
Année 1987 . - No 11 A .N . (Q)

	

Lundi 16 mars 1987

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

8e Législature

QUESTIONS ÉCRITES

REMISES A LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES



1414

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 mars 1987

SOMMAIRE

1 . - Liste de rappel des questions écrites auxquelles il n'a pas été répondu
dans le délai de deux mois 	 1416

2. - Questions écrites (du n° 20257 au n9 20848 inclus)

Premier ministre	 1418
Affaires étrangères	 1419
Affaires européennes	 142G
Affaires sociales et emploi	 1421
Agriculture	 1432
Anciens combattants	 1438
Budget	 1439
Collectivités locales	 1442
Commerce, artisanat et services	 1444
Commerce extérieur	 1444
Coopération	 1445
Culture et communication 	 1445
Défense	 1447
Départements et territoires d'outre-mer	 1448
Droits de l'homme	 1449
Economie, finances et privatisation	 1449
Education nationale	 1452
Environnement	 1457
Equipement, logement, aménagement du territoire et transports 	 1458
Fonction publique et Plan	 1462
Francophonie	 1462
Industrie, P. et T. et tourisme	 1462
Intérieur	 1465
Jeunesse et sports	 1468
Justice	 1469
Mer	 1470
P . et T	 1470
Rapatriés	 1472
Recherche et enseignement supérieur	 1472
Relations avec le Parlement	 1474
Santé et famille	 1474
Sécurité	 1478
Sécurité sociale	 1478
Tourisme	 1480
Transports	 1480

i



16 mars 1981

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1415

t

3. - Réponses des ministre$ aux questions écrites

Premier ministre	 1483
Affaires sociales et emploi	 1483
Agriculture	 1490

Budget	 :	 150 i
Collectivités locales	 1522
Commerce, artisanat et services 	 1524
Coopération	 1527
Culture et communication
Défense	 1530
Economie, finances et privatisation	 1533
Education nationale	 1536
Environnement	 1543
Equipement, logement, aménagement du territoire et transports 	 1545
Fonction publique et Plan	 1549
Industrie, P . et T . et tourisme	 1550
Intérieur	 1558
Jeunesse et sports	 1563
Justice	 1565
P. et T	 1570
Réforme administrative 	 1575
Relations avec le Parlement	 1575
Santé et famille	 1576
Tourisme	 1578
Transports	 1578

4. - Rectificatifs	 1581



1418

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 mars 1987

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel n° 2 A.N . (Q) du lundi 12 janvier 1987 (n os 16084 à 1643.7)

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N., 16128 Pierre Forgues ; 16270 Pierre Sergent;
16321 Georges Hage ; 16341 Michel Debré ; 16351 Miche! Han-
noun ; 16422 Bruno Bourg-Broc.

AFFAIRES EUROPÉENNES

N . 16168 Georges Sarre.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N o . 16085 Henri Bayard ; 16086 Henri Bayard : 16092 Marcel
Bigeard ; 16095 Raymond Marcellin ; 16096 Raymond Mar-
cellin ; 16118 Bernard Derosier ; 16121 Paul Dhaille ; 16122 Paul
Dhaille ; 16124 Job Durupt ; 16150 Jean Oehler ; 16159 Noël
Ravassard ; 16162 Main Rodet ; 16175 Dominique Strauss-
Kahn ; 16180 Main Vivien ; 16184 Emmanuel Aubert
16195 Serge Charles ; 16200 André Fanton ; 16209 Elisabeth
Hubert ; 16216 Jean Kiffer ; 16218 Jean-Claude Lamant
16222 Philippe Legras ; 16237 Jacques Médecin ; 16252 Jean
Ueberschlag ; 16257 Pierre Weisenhorn ; 16268 Pierre Weisen-
hom ; 16271 Pierre Sergent ; 16281 Jean Gougy ; 16286 Jean
Gougy ; 16309 Bernard Savy ; 16315 Charles Ehrmann
16340 Vincent Ansquer ; 16356 Christian Pierret ; 16376 André
Thien Ah Koon ; 16377 André Thien Ah Koon ; 16394 Jean-Paul
Durieux ; 16395 Jean-Paul Durieux ; 16401 Bruno Bourg-Broc
16402 Bruno Bourg-Broc : 16407 Bruno Bourg-Broc
16408 Bruno Bourg-Broc ; 16414 Bruno Bourg-Broc
16417 Bruno Bourg-Broc ; 16420 Bruno Bourg-Broc ; 16425 Paul-
Louis Tenaillon ; 16434 Michel Hannoun 16437 Michel Han-
noun .

AGRICULTURE

No . 16084 Henri Bayard ; 16091 Jean Brocard ; 16106 Alain
Brune ; 16110 Didier Chouat ; 16141 Bernard I-efrauc
16145 Roger Mas ; 16146 Roger Mas ; 16147 Roger Mas
16149 Jean Natiez ; 16161 Main Rodet ; 16167 Alain Rodet
16187 Jean-Pierre Bechter ; 16204 Jean-Louis Goasduff
16205 Jean-Louis Goasduff ; 16215 Didier Julia ; 16337 Raymond
Marcellin ; 16347 Michel Hannoun ; 16353 Jean Laborde
16361 Noël Ravassard ; 16367 Jacques Badet ; 16370 Guy Chan-
frault ; 16371 Guy Chanfrault ; 16388 André Thien Ah Koon
16409 Bruno Bourg-Broc ; 16428 Michel Hannoun ; 16430 Michel
Hannoun .

ANCIENS COMBATTANTS

N o. 11116 Michel Delebarre : 16275 Jean Brocard ; 16318 Guy
Ducoloné ; 16355 Guy Malandain.

BUDGET

N o . 16087 Henri Bayard ; 16151 Jean Oehler ; 16186 Henri
Beaujean ; 16203 Henri de Gastines ; 16240 Jacques Médecin
16272 Pierre Sergent ; 16276 Jean Brocard ; 16317 Guy Duco-
loné ; 16339 Francis Geng ; 16357 Christian Pierret.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N o . 16213 Maurice Jeandon ; 16282 Jean Gougy ; 16396 Roger
Mas ; 16397 Roger Mas ; 16399 Roger Mas ; 16410 Bruno Bourg-
Broc .

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

No. 16236 Jacques Médecin ; 16254 Roland Vuillaume
16363 Noël Ravassard.

COMMERCE EXTÉRIEUR

N. 16360 Noël Ravassard.

CULTURE ET COMMUNICATION

N.. 16113 Gérard Collomb : 16217 Jean-Claude Lamant
16287 Jean Gougy ; 16416 Bruno Bourg-Broc.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

16343 Michel Debré ; 16380 André Thien Ah Koon
16381 André Thien Ah Koon.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Nos 16097 Raymond Marcellin ;' 16131 Pierre Garmendia
16133 Joseph Gourmelon ; 16134 Joseph Gourmelon ; 16196 Jean
Charroppin ; 16223 Claude Lorenzini ; 16224 Claude Lorenzini
16253 Jean Valleix ; 16258 Pierre Weisenhom ; 16278 Jean Bro-
card ; 16289 Claude

	

Lorenzini ;

	

16293 Claude

	

Lorenzini
16296 Claude Lorenzini ;

	

16301 -Bemard Savy ; 16302 Bernard
Savy ; 16324 André I ajoinie ; 16342 Michel Debré ; 16374 André
'Mien Ah Koon .

ÉDUCATION NATIONALE

N., 16088 Henri Bayard : 16094 Raymond Marcellin
16098 Jean Auroux ; 16108 Jean-Claude Cassaing ; 16114 Jean-
Hugues Colonna ; 16125 Job Durupt ; 16130 Pierre Garmendia
16 :32 Pierre Garmendia ; 16144 Guy Malandain ; 16153 Jean
Proveux ; 16154 Jean-Jack Queyranne ; 16183 Emmanuel
Aubert ; 16188 Bruno Bourg-Broc ; 16199 Jean Falala
16246 Etienne Pinte ; 16311 Jean Gougy ; 16362 Noël Ravas-
sard ; i6365 Jean-Pierre Sueur ; 16375 André Thien Ah Koon
16385 André Thien Ah Koon ; 16415 Bruno Bourg-Broc
16421 Bruno Bourg-Broc.

ENVIRONNEMENT

N . 16227 Jean-Louis Masson.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N., 16105 Alain Brune ; 16115 Jean-Hugues Colonna
16127 Jean-Pierre Fourré ; 16182 Albert Peyron ; 16193 Serge
Charles ; 16194 Serge Charles ; 16226 Jean-Louis Masson
16241 Pierre Pascallon ; 16244 Pierre Pasquini ; 16259 Pierre
Weisenhorn ; 16260 Pierre Weisenhom ; 16261 Pierre Weisen-
horn ; 16262 Pierre Weisenhorn ; 16263 Pierre Weisenhom
16264 Pierre Weisenhorn ; 16294 Claude Lorenzini
16295 Claude Lorenzini ; 16329 Charles Revet ; 16330 Jean-Pierre
Abelin ; 16338 Raymond Marcellin ; 16372 Didier Chouat
16387 André Thien Ah Koon ; 16393 Jean-Paul Durieux
16405 Bruno Bourg-Broc.

FRANCOPHONIE

N. 16400 Bruno Bourg-Broc.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

N0 16189 Bruno Bourg-Broc ; 16207 Jacques Godfrain
16229 Jean-Louis Masson ; 16230 Jean-Louis Masson
16310 Bernard Savy ; 16352 Michel Hannoun ; 16391 André
Thien Ah Koon.
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INTÉRIEUR

N° f 16089 Henri Bayard ; 16109 Laurent Cathala ; 16177 Alain
Vivien ; 16178 Main Vivien ; 16211 Elisabeth Hubert ; 1
16313 Albert Peyron : 16406 Bruno Bourg-Broc.

JEUNESSE ET SPORTS

No . 16136 Maurice Janetti : 16142 Jacques Mahéas.

JUSTICE

N o . 16119 Bernard Derosier ; 16265 Pierre Weisenhorn ;
16269 Yann Piat.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

N o . 16239 Jacques Médecin • 16368 Huguette Bouchardeau.

SANTÉ ET FAMILLE

N . 9 16112 Gérard Collomb ; 16138 Jack Lang : 16164 Main
Rodet ; 16198 André Durr ; 16210 Elisabeth Hubert ; 16249 Eric
Raoult ; 16280 Jean Gougy : 16305 Bernard Savy ; 16306 Bernard
Savy ; 16384 André Thien Ah Koon ; 16426 Michel Hannoun :
16435 Michel Hannoun ; 16436 Michel Hannoun.

SÉCURITÉ SOCIALE

MER

	

N os 16274 Pascal Clément ; 16308 Bernard Savy.
N . 16354 Louis Le Pensec.

P. ET T.

N . 16120 Bernard Derosier .

TRANSPORTS

N . 16166 Alain Rodet .
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Espace (satellites)

20316. - 16 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur la nécessité d'une politique
qui soit enfin cohérente en matière de satellites . Les batailles
actuelles entre les administrations des télécommunications et de
la télévision ne peuvent que nuire aux industries françaises et à
l'ensemble de la population qui attend du Gouvernement, à la
fois, l'accès à peu de frais à de nouvelles chaînes de télévision et
le développement des produits audiovisuels de qualité . La rivalité
entre la D .G .T. et T .D .F. doit être tranchée en fonction des
intérêts du pays. Or, il apparait, pour des raisons liées au succès
de normes européennes Mac Paquet, après les décisions interna-
tionales de Dubrovnik l'année dernière, que la remise en cause
du satellite TDF I-TDF 2 serait catastrophique pour l'ensemble
des industries électroniques européennes face aux exigences amé-
ricaines et japonaises . Dans la mesure où seul le satellite MF 1
peut assurer dans un délai rapide l'expérimentation nécessaire
des normes européennes, il est important que le lancement de
celui-ci soit assuré le plus rapidement possible, ainsi que TDF 2,
complément indispensable . Les satellites légers de type Télécom 1
ont leur utilité dans des domaines très variés comme relais du
téléphone, trafics de données informatiques, transports pour des
tètes de réseaux d'émissions de radio et de télévision . A partir de
ces deux réalités, un aménagement cohérent du territoire peut
être envisagé en liaison avec l'extension des réseaux câblés,
actuellement dans les zones urbaines, et le développement d'équi-
pements individuels dans les zones rurales et d'habitat dispersé.
Cette nécessaire cohérence entre techniques complémentaires ne
peut s'établir si un plan d'ensemble n'est pas, d'une part.
annoncé avec force et, d'autre part, imposé aux administrations
qui ont la charge de la réaliser . II lui demande en conséquence
les mesures qu'il compte prendre pour éviter les conséquences
souvent absurdes de la bataille actuellement menée entre les
administrations antagonistes . Il lui demande aussi quel plan d'en-
semble, dans le domaine des satellites et du câble, il compte
mettre en œuvre pour impulser une politique industrielle fran-
çaise capable de répondre aux enjeux internationaux de la guerre
des images et des supports actuellement en cours.

Secteur public (grève)

20407. - 16 mars 1987 . - M. Henri Bayard appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur la récente période de grèves dans
le service public qui a gravement perturbé l'économie nationale.
Sans mettre en cause le droit fondamental à la grève, inscrit dans
le préambule de la Constitution, mais à condition qu'il « s'exerce
dans le cadre des lois qui le réglemente », il semble indispen-
sable qu'un débat puisse avoir lieu sur cette question . II lui
demande quelles initiatives seront prises pour qu'une réglementa-
tion du droit de grève, comme le prévoit la Constitution, puisse
être discutée et élaborée.

Gouvernement (ministres et secrétaires d'Eta()

20400 . - 16 mars 1987 . - M . Roger-Gérard Schwartzenberg,
demande à M . le Premier ministre s'il approuve les propos par-
ticulièrement déplacés, faisant injure à la mémoire de Malik Ous-
sekine, tenus par le ministre délégué chargé de la sécurité dans
Le Monde du 5 mars, ou s'il approuve, au contraire, l'attitude du
secrétaire d'Etat chargé des droits de l'homme, qui a déclaré le
7 mars 1987 son « hostilité totale » à de tels propos et s'en est
désolidarisé. Etant donné les propos diamétralement opposés
ainsi tenus par deux membres du même Gouvernement, il lui
demande s'il ne lui parait pas souhaitable, en tant que chef du
Gouvernement, de se prononcer lui-même et de dire qui . du
ministre délégué chargé de la sécurité ou du secrétaire d'Etat
chargé des droits de l'homme, exprime le véritable point de vue
du Gouvernement sur ce sujet .

Espace (politique spatiale)

20550. - lb mars 1987 . - M. Michel Debré demande à M . le
Premier ministre s ' il est possible d ' établir d 'ores et déjà un
calendrier, fût-il approximatif, des étapes de la fabrication du
navire spatial « Hermès » et lui demande si, à cette occasion, il
ne lui paraîtrait pas opportun de faire à propos de l'espace une
déclaration gouvernementale l'Assemblée nationale, déclaration
suivie d ' un débat.

Elections et référendums (référendums)

20576. - 16 mars 1987 . - M . Emile Koehl demande à M . I.
Premier ministre de bien vouloir lui faire connaître son point de
vue quant à l'instauration éventuelle en France d'un nouveau
type de référendum qui serait organisé si 10 p . 100 du corps élec-
toral la demandent par pétition . Il lui rappelle que la Constitu-
tion helvétique reconnaît le droit à soixante mille électeurs dans
certains cas, à cent rnille dans d'autres, de demander l'élabora-
tion, l'abrogation ou la modification d'une loi . Si les signatures
sont réunies, un référendum s'ensuit . Par ailleurs, en Californie,
deux citoyens prirent l'initiative de créer en 1962 une association
de lutte contre l'impôt . Deux ans plus tard, ils avaient réuni un
million et demi de signatures au bas d'une pétition réclamant le
vote de leur « proposition 13 », limitant l'impôt foncier au taux
maximum de I p . 100 de la valeur vénale des biens. Deux tiers
des électeurs la ratifièrent en 1978 ; et elle est inscrite dans la
Constitution de l'Etat . Une vingtaine des cinquante Etats améri-
cains connaissent cette procédure . Ils imposent un chiffre
minimum de pétitionnaires : généralement, 10 p . 100 du corps
électoral . En outre, un délai de réflexion de six mois, voire
d'un an, est généralement imposé entre le dépôt de la pétition et
l'organisation du référendum . II souhaite savoir si un tel système
lui parait applicable en France.

Parlement
(relations entre le parlement et le Gouvernement)

20597 . - i6 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le Premier ministre que l'Assemblée nationale a publié le
bilan des travaux parlementaires pour l'année 1986. Dans ce
bilan, pages 83 et 84, les réponses des différents départements
ministériels aux questions écrites des parlementaires sont compta-
bilisées . On constate que les questions écrites ont obtenu des
réponses pour en moyenne 70.29 p, (00 d'entre elles . Certaines
différences peuvent être néanmoins enregistrées d'un ministère à
l'autre. Dans la plupart des cas, le taux varie de 40 à 90 p . 100
(avec 98 p. 100 de réponses, le ministère de la défense qui est le
seul à répondre presque systématiquement dans les délais prévus
par la réglementation). Trois départements ministériels présentent
par contre des carences graves puisque leurs taux de réponses est
inférieur ou égal à 20 p. 100 ; il s'agit des affaires européennes,
de la formation professionnelle et des réformes administratives. Il
souhaiterait qu'il lui indique s'il ne lui serait pas possible de rap-
peler à tous les membres du Gouvernement, et notamment à ceux
qui sont les plus négligents, l'obligation qui leur est impartie de
répondre aux questions écrites des parlementaires dans les délais
normaux . En outre, dans le cas du ministère des réformes admi-
nistratives, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas que
les négligences ainsi constatées sont particulièrement regrettables
de la part d'un ministère qui a précisément pour mission de
contribuer à améliorer le fonctionnement de l'administration.

Enseignement secondaire (lycées militaires)

20690 . - 16 mars 1987 . - M. Georges Serre attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur la situation qui est faite à deux
enseignants de chaire supérieure du lycée militaire d'Aix-en-
Provence, MM . Maignant et Warion, qui ont fait l'objet d'une
rupture de contrat arbitraire en juin 1986 sur décision ministé-
rielle . Leurs compétences professionnelles ne sont nullement en
cause, comme le reconnait le ministre de la défense et comme en
attestent les rapports d'inspection successifs, mais ils sont
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accusés, par leur seule présence, de « troubler le calme et la séré-
nité » de cet établissement . En vérité, les intéressés se sont sim-
plement démarqués du climat malsain (chants nazis, célébration
du maréchal Pétain et du putsch des généraux, etc .) entretenu par
une minorité agissante d 'extrême droite . Ainsi, la seule évocation
de l'affaire Dreyfus par M. Warion a mobilisé contre lui une
partie des élèves . ils ont alors fait l'objet de menaces, y compris
de mort et d'une campagne de diffamation qui a pris la forme de
lettres de dénonciation sur leurs méthodes pédagogiques,
enveyées au colonel qui commandait alors l'école par quelques
parents d'élèves et anciens élèves . Pour finir, ils ont été purement
et simplement renvoyés sans faire l'objet d'un reclassement . L'af-
faire est venue devant le tribunal administratif de Marseille qui a
conclu, le 5 février 1987, à la nullité de la procédure et qui a
ordonné leur réintégration . Or le ministère de la défense vient de
leur signifier qu'il engageait une nouvelle procédure « tendant à
mettre fin à leur détachement ». Voilà donc un membre éminent
du Gouvernement de la France qui semble se placer délibérément
au-dessus des lois en faisant obstacle à l'application d'une déci-
sion de justice . Ce qui se passe au lycée militaire d'Aix-en-
Provence n ' est pas acceptable . C 'est la raison pour laquelle il lui
demande de lui faire connaître les dispositions qu ' il compte
prendre pour faire appliquer la décision de justice en question,
réintégrant ces professeurs dans leurs droits, et pour veiller à ce
qu'une situation de ce type ne puisse se reproduire dans une
école militaire.

Bienfaisance (associations et organismes)

20842 . - 16 mars 1987 . - M. Jean Briane demande à M. le
Premier ministre de bien vouloir lui indiquer les critères d'ap-
préciation pris en compte par le Gouvernement pour décerner le
label de « grande cause de l'année » à une organisation non gou-
vernementale d'aide humanitaire donnée, eu égard au grand
nombre de ces associations caritatives et d'aide humanitaire qui
oeuvrent avec efficacité et dévouement et le plus souvent dans la
discrétion .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Tourisme et loisirs
tceritre.s de vacances et de loisirs)

20444 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre des affaires étrangères que la Fédération nationale
des clubs Léo-Lagrange organise au Sénégal une colonie de
vacances dans des conditions d'hygiène déplorables, les parents
retrouvant au retour leurs enfants dans un état d'amaigrissement
choquant. Il lui demande que la Fédération nationale des clubs
Léo-Lagrange ne soit plus autorisée à organiser des colonies à
l ' étranger dans des conditions qui donnent à notre pays une
image aussi peu conforme à la réalité.

Organisations internationales (G .A .T.T.)

20545 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères s ' il est vrai que les négocia-
tions à propos du G .A.T.T . en ce qui concerne la France seront
conduites par la C .E .E . et, dans ce cas, qui assurera la défense
des intérêts spécifiques de notre pays.

D.O .Af.-T.O .M. (Réunion : commerce extérieur)

20548. - 16 mars 1987 . - M. Michel Debré signale à M . le
ministre des affaires étrangères l ' inégalité de traitement dont
souffre le département de la Réunion par rapport à l'île Mau-
rice ; en effet, alors que l'île Maurice, malgré son traité d'associa-
tion avec la Communauté, peut établir librement des contingents
et des droits de douane et ne s'en prive pas à l'égard des pro-
duits en provenance de la Réunion, ce département intégré au
marché commun demeure ouvert aux importations en provenance
de l'ile Maurice ; que ces importations, compte tenu notamment
des différences de coût de revient, aboutissent à provoquer des
fermetures d'usines, des diminutions d'emplois, d'une manière à
la fois injuste et injustifiée . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre en vue de mettre fin à un déséquilibre néfaste.

Politique extérieure (relations culturelles)

20388 . - 16 mars 1987. - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur l ' enseignement
français à l'étranger . De 1981 à 1986, le bilan de l'action menée
par la direction générale des relations culturelles, scientifiques et
techniques (D.G .R .C .S .T.) laisse apparaître crie sa part dans le
budget du Quai d'Orsay a régulièrement diminué . Entre 1980 et
1986, tandis que le budget de l'Etat doublait, que celui des
affaires étrangères augmentait de 86 p . 100, le budget de la
D .G .R.C .S .T . n'augmentait que de 50 p . 100 en francs courants.
Par ailleurs, sur un peu plus de 12 200 enseignants exerçant dans
les 352 établissements scolaires français répartis dans 116 pays du
monde, 38,3 p . 100 sont des détachés budgétaires, 4,3 p . 100 des
volontaires du service national et 57,3 p . 100 des recrutés locaux
dans les alliances, instituts et centres culturels . Il lui demande
donc ce qu'il envisage de faire pour l'enseignement à l'étranger,
et particulièrement concernant les détachés budgétaires . De plus,
il souhaiterait savoir si des mesures sont envisagées afin d'aug-
menter le rôle des appelés dans ce secteur lors de leur service
national .

Droits de l'homme et libertés publiques
(crimes contre l'humanité)

20439. - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur le fait que
des informations précises et concordantes émanant, en particulier,
de M. Serge Klarsfeld, président de l'association Les Fils et les
filles des déportés juifs de France, ont permis de localiser en
Syrie Moïs Brunner, ancien adjoint d'Eichmann . Ce criminel de
guerre nazi a, en particulier, dirigé le camp de Drancy, assumé la
déportation de vingt-quatre mille juifs français et organisé de
nombreuses rafles dans le Sud . il a été condamné à mort par
contumace le 3 mai 1954 . Par ailleurs, la diplomatie française
étant active au Moyen-Orient et soucieuse d'entretenir des rap-
ports réalistes et équilibrés avec le Président Assad . Il lui
demande si des démarches ont été entreprises pour obtenir l'ex-
tradition vers la France de ce criminel de guerre, responsable de
la mort, dans des conditions horribles, de tant de nos compa-
triotes.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

20552 . - 16 mars 1987 . - M Jean-Pierre Delalande appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur l 'ac-
cord intervenu le 15 juillet 1986 entre la Grande-Bretagne et
:'Union soviétique prévoyant le remboursement des emprunts
russes contractés avant la révolution bolchévique de 1917 . Sans
ignorer qu'il ee :ete des différences importantes entre le conten-
tieux franco-soviétique et celui ayant abouti à l'accord du
15 juillet 1986 entre l'Union soviétique et la Grande-Bretagne, il
lui demande quel est l'état d'avancement des négociations entre
notre pays et l'Union soviétique et s'il pense que nos compa-
triotes ayant souscrit aux emprunts russes peuvent espérer un
règlement de cette affaire.

Politique extérieure (Afghanistan)

20581 . - 16 mars 1987 . - M. Marc Reymann expose à M . le
ministre des affaires étrangères le problème suivant. Pour
avoir vécu dans un passé encore tout proche : guerre, annexion,
exode, enrôlement de force et parfois les camps en Sibérie, la
population alsacienne est particulièrement sensible au drame
vécu aujourd'hui par le peuple afghan . L'invasion de l'Afgha-
nistan en est dans sa huitième année, faisant 1 000 000 de vic-
times et 4 000 000 de réfugiés, sur une population de 15 000 000
d'habitants. Les souffrances incommensurables du peuple afghan
doivént cesser au plus vite . Ces deux dernières années ont été
marquées par plusieurs événements : 1 . création de l'Alliance
islamique des moudjaheddin d'Afghanistan, qui regroupe les sept
principaux partis de la résistance . Cette alliance a, à son' actif,
outre des actions concertées sur le plan militaire, l'envoi d'une
délégation à l'O .N .U . dans le but d'y revendiquer le siège de
l'Afghanistan, ou au moins celui d'observateur officiel en tant
que mouvement de libération ; 2 , ouverture en Malaisie d'un
bureau d'information de la résistance doté d'un statut officiel.
A cette occasion, le représentant de l'Alliance a été reçu par deux
ministres et le Premier miristre ; 3 . intensification des combats,
surtout dans les zones frontalières . Destinées à couper les voies
d'approvisionnement de la résistance, ces opérations mettent en
oeuvre des moyens extrêmement puissants et meurtriers ; 4 . situa-
tion de préfamine due à la politique de la terre brûlée, appliquée
plus systématiquement par l'armée d'occupation, et aggravée par
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des conditions climatiques défavorables à l'agriculture ; 5 e des
négociations sur le problème afghan sont en cours entre diffé-
rents partenaires . Elles revêtent des formes diverses . On note
depuis quelques mois qu'elles semblent s'intensifier . Cependant,
dans aucune'de ces tractations, la résistance afghane n'est pré-
sente, ce qui laisse craindre que le règlement de l'affaire afghane
ne se fasse sor le dos du peuple afghan ; 60 résolution du Parle-
Lient européen le 12 juin 1986, reprise le 11 décembre 1986,
demandant, entre autres, aux gouvernements européens la recon-
naissance diplomatique de la résistance afghane . En conséquence,
il demande quelles dispositions le Gouvernement envisage de
prendre pour : l e donner un statut officiel à la résistance
afghane au travers de l'Alliance islamique des moudjaheddin
d'Afghanistan, afin de procurer au peuple afghan les moyens de
se faire entendre sur le plan diplomatique et d'aborder d'éven-
tuelles négociations avec davantage d'atouts ; 2« faciliter l'ouver-
ture d'un bureau officiel de l'Alliance en France ; 3 . appuyer la
demande de statut d'observateur à l'O .N .U . pour la résistance.

Institutions européennes (élargissement)

20652. - 16 mars 1987 . - M . Jean Boat-ta attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur les répercussions
néfastes qu'entraînerait l'entrée de la Turquie au sein de la Com-
munauté européenne économique . En effet, ce pays de confession
islamique poserait par son entrée dans la C .E .E . (libre circulation
des personnes), un problème d'immigration que notre pays aurait
du mal à endiguer par la suite. De plus, la forte communauté
arménienne implantée dans notre pays, en particulier en Région
Provence-Alpes-Côte-d'Azur ressentirait de façon négative l'ad-
mission de la Turquie dans la C .E .E.

Politique extérieure (Zaire)

20867 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Laborde appelle l ' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le retard apporté
à l'indemnisation des ressortissants français dont les biens indus-
triels et commerciaux ont été confisqués en 1974 par le gouverne-
ment zaïrois . Il lui demande quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre pour mettre un terme à l'attente des intéressés.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

20758 . - 16 mars 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur les moyens de
pression à l'encontre de la politique d'apartheid en Afrique du
Sud . L'Afrique du Sud se trouve contrainte d'importer l'intégra-
lité de son pétrole même si elle arrive à couvrir 80 p . 100 de ses
besoins énergétiques en utilisant le charbon . Consciente de l'im-
portance de ces Importations, l'assemblée générale de l'O .N.U . a
adopté en décembre 1979 une résolution visant à imposer un
embargo à l'encontre de l'Afrique du Sud . Le gouvernement
français, par décret du 9 janvier 1986, a interdit l'exportation et
la réexportation de produits pétroliers à destination de l'Afrique
du Sud . En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire le
point sur l'application de cette mesure.

Politique extérieure (Maroc)

20832 . - 16 mars 1987 . - Mme Florence d ' Harcourt appelle
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur la
situation des établissements scolaires français du Maroc . Depuis
le 19 novembre 1986, des perturbations assez graves entravent
l'enseignement régulier des enfants . C'est ainsi que des arrêts de
travail du corps professoral, les grèves des notes, mettent les
parents d'élèves devant une situation extrêmement difficile . Elle
souhaiterait que les causes de ces incidents lui soient précisées, et
savoir quelles mesures vont être prises pour que les enfants
français scolarisés au Maroc puissent bénéficier d'un enseigne-
ment régulier .

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (commerce extracommunautaire)

20306. - 16 mars 1987 . - M . Georges Sarre interroge M . te
ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères,
chargé des affaires européennes, sur les moyens de contenir la
croissance des importations d'automobiles japonaises sur le

marché de la Communauté économique européenne . La simple
projection des progrès réalisés par les constructeurs japonais ces
dernières années sur le marché européen lause augurer d'un taux
de pénétration de 18 p. 100 dès 1988, soit une voiture sur cinq
vendues au sein de la Communauté économique européenne.
Cette perspective est préoccupante dans la mesure où elle
implique la suppression de quelque 100 000 emplois à court
terme dans l'industrie automobile européenne . Elle l'est d'autant
plus que les autorités japonaises excellent dans l'art d'opposer à
l'importation des véhicules européens toute une série de pra-
tiques contraignantes . Pourtant, elle n'a rien d'une fatalité . II est
de la responsabilité du Gouvernement français de prendre l'ini-
tiative d'une riposte concertée des pays de la communauté écono-
mique européenne à ce véritable défi industriel . C'est la raison
pour laquelle il l'interroge sur les mesures qu'il entend proposer
aux instances communautaires afin de contrecarrer les assauts
des constructeurs nippons . Pourquoi le Gouvernement français ne
demande-t-il pas l'ouverture de négociations Communauté euro-
péenne / Japon avec l'objectif de restreindre le niveau des
importations automobiles en provenance du Japon, à l'image de
ce qui avait été obtenu en 1981 par le gouvernement d'alors.
Qu'attend le Gouvernement français pour obtenir des autorités
japonaises l'autolimitation de leurs exportations qu'elles ont
concédée aux Etats-Unis et l'ouverture du marché japonais, qui
reste largement fermé :eux constructeurs européens par le recours
à des usages protectionnistes déguises.

Institutions européennes (prix et concurrence)

20419 . - 16 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre attire l ' atten-
tion de M. le ministre déiégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, sur la
stratégie européenne en matière de concurrence et sur ses
objectifs à long terme . Pour mener à bien cette politique, la
E .E .E. a mis en place une commission dont la mission est, d'une
part, de réprimer les infractions aux règles communautaires,
notamment en matière d'entente ; d'autre part, d'encourager les
intégrations entre entreprises européennes et de faciliter leur coo-
pération . Elle veille également à ce que les systèmes de distribu-
tion respectent les garanties offertes par le fabricant dans le
cadre du service après-vente et qui doivent être valables dans
toute la communauté. Cette commission est donc une des bases
du futur marché intérieur européen prévu pour 1992 et qui doit
régir la libre circulation des hr'mmes et des biens . II lui demande
si cet instrument privilégié qui est déjà au service du futur
marché intérieur peut être, demain, à la base de la création d'une
Europe composée d'Etats fédérés.

Politiques communautaires (poli'ique agricole commune)

20476. - 16 mars 1987 . - M . Charles Mioasec attire l 'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
étrangères, chargé des affaires européennes, sur les consé-
quences de l'accord pass ée pur une durée de quatre ans entre la
C .E.E . et les Etats-Unis, et .fui permet l'accès préférentiel sur le
marché espagnol de 24 rnillit ns de tonnes de maïs et
300 000 tonnes de sorgho par an . Par ailleurs, la suppression de
la clause du traité d'adhésion stipulant que le Portugal devait
effectuer 15 . p . 100 de ses achats de céréales secondaires dans la
Communauté offre aux Américains un débouché annuel potentiel
de 300 000 à 400 000 tonnes . Outre, les conséquences pour les
producteurs de maïs (le marché va devenir excédentaire de 2,3 à
2,5 millions de tonnes par an), il est permis de se demander si
cet accord n'en appelle pas d'autres, et si de nouvelles conces-
sions dans d'autres domaines ne sont pas à craindre de la part de
la C .E .E . en faveur des Etats-Unis . II lui demande donc comment
la commission européenne entend préserver les producteurs des
conséquences de tels accords et si le Gouvernement a l'intention
d'agir avec fermeté pour défendre le principe de la préférence
communautaire.

Institutions européennes (commission)

20661 . - 16 mars 1987. - M. Michel Debré, surpris par les
termes de la réponse à sa question n &A publiée au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 16 février 1987, demande à M . lo ministre délégué auprès
du ministre des affaires étrangères, chargé des affaires
européennes, s'il estime conforme aux « régies de la Répu-
blique » le fait qu'à propos de secours aux sinistrés de la Réu-
nion, la commission ait adressé des indications officielles à un
membre français du Parlement européen sans passer par l'inter-
médiaire du Gouvernement. Cet exemple (pris parmi d'autres) lui
parait exiger, de la part du Gouvernement, une attitude plus
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ferme à l'égard d'une commission qui tient de moins en moins
compte « des règles de la République » en s'adressant directe-
ment aux collectivités locales ainsi qu'à leurs représentants poli-
tiques.

Politiques communautaires (S.M.E.)

20575 . - 16 mars 1987 . - M. Emile Koehl attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé des affaires européennes, sur la nécessité de
renforcer le système monétaire européen, notamment par un
usage plus large de l'ECU . II lui demande ce que le Gouverne-
ment compte faire pour accélérer la constitution d'une monnaie
européenne.

D .O.M-T.O.M. (Réunion : politique économique)

20778. - 16 mars 1987 . - M . André Thien Ah Koon s 'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 11377 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 27 octobre 1986, concernant la négociation du pro-
gramme O .I .D . de la Réunion . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

20285. - 16 mars 1987 . - Mmo Marie-France Lecuir attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation des établissements d'hébergement ou de soins des
départements en expansion démographique, comme le Val-d'Oise.
Le redéploiement des postes de personnels affectés à ce type
d'établissements devant s'effectuer à l'intérieur du département
déjà déficitaire, les besoins nouveaux ou les établissements neufs
ne peuvent être satisfaits . Elle lui demande s'il peut envisager des
modalités de redéploiement interrégional pour permettre aux
départements qui ont encore à ouvrir des établissements, de faire
face aux besoins essentiels de la population.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

20288 . - 16 mars 1987 . - M . Guy Lengagne attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la
situation des veuves qui ne perçoivent qu'une pension de réver-
sion . Les veuves, mères de fa.nille, qui ont élevé leurs enfants
sans exercer d'activité professionnelle ressentent comme une
injustice le fait de ne percevoir qu'une partie de la pension de
leur mari . De nombreuses femmes hésitent à cesser de travailler
sans avoir l'assurance de percevoir une retraite correcte . Le rré-
cédent gouvernement avait contribué à améliorer la situation des
veuves en portant à 52 p . 100 le montant de la pension de réver-
sion. Il lui demande s'il envisage de poursuivre cette politique et
le cas échéant par quelles mesures.

Pauvreté (lutte et prévention)

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

20258 . - 16 mars 1987 . - M . Jérôme Lambert attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
préoccupations des élus responsables de la mutualité charentaise
qui s'expriment au nom des 220 000 mutualistes du département
à l'égard des mesures prises par le Gouvernement et publiées au
Journal officiel du 31 décembre 1986 et du 1- janvier 1987,
concernant le nouveau plan de rationnement de la sécurité
sociale. Ce nouveau plan se traduit par une augmentation des
charges sociales individuelles et une série de mesures d'une
exceptionnelle gravité atteignant la couverture maladie . Les élus
mutualistes de la Charente contestent à juste titre ce dispositif
contraire à la justice sociale qui limite la protection des malades
gravement atteints, déséquilibre les rapports sociaux, conduit à
un système différencié de protection sociale selon les ressources,
les plus modestes ne se voyant offrir qu'une sécurité sociale de
secours . Les élus mutualistes proposent l'unification du système
de sécurité sociale qui dans ses régimes et ses risques doit per-
mettre d'assurer une garantie de haut niveau financée par des
ressources équitablement réparties sur toutes les composantes du
pays : pour l'assuré, sur l'ensemble de ses revenus d'origine sala-
riale, commérciale, d'honoraires, immobilière ou financière ; pour
l'entreprise, sur un pourcentage forfaitaire de la valeur ajoutée
annuelle, fruit du travail collectif ; pour IEtat, tout ce qui relève
du devoir national, et de l'action sanitaire et sociale doit être
solidairement pris en charge afin d'assurer l'équilibre du système.
Au moment où l'on annonce un nouveau déficit de 30 milliards
de la sécurité sociale pour 1987, il lui demande s'il est dans ses
intentions de prendre en compte les propositions constructives
énoncées par les responsables des mutuelles de la Charente et
d'une façon plus générale quelles mesures il entend prendre pour
remédier au déficit de la sécurité sociale en 1987 .

20279. - 16 mars 1987 . - M . Roger Mas appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les rap-
ports établis par la direction de l'action sociale et par l'inspection
générale des affaires sociales relatifs au bilan des plans pauvreté-
précarité pour les campagnes 1984-1985 et 1985-1986, non publiés
à ce jour . Il lui demande s'il compte communiquer ces rapports à
la représentation nationale.

Pauvreté (lutte et prévention : Ardennes)

20280 . - 16 mars 1987 . - M. Roger Mas s'inquiète auprès de
M . Io ministre dos affaires sociales et de l 'emploi de la baisse
des crédits relatifs au plan pauvreté-précarité . Il lui demande de
lui indiquer le montant des crédits attribués au département des
Ardennes pour les hivers 1985-1986 et 1986-1987, et la répartition
exacte de ces fonds.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

20283 . - 16 mars 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
modifications intervenues concernant les dates de versement de
différentes allocations ou indemnités . Ainsi les prestations fami-
liales sont servies le 10 comme les allocations Assedic, les pen-
sions de retraite le 8 ou le 12 . Les familles bénéficiaires doivent
pourtant supporter à la fin de chaque mois certaines charges
(loyer, remboursement d'emprunts) . Aussi les familles les plus
démunies se tournent-elles vers les bureaux d'aide sociale afin
d'obtenir des secours en attendant le versement des prestations
qui leur sont dues . Ainsi s'instaure un transfert de charges vers
les communes . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre un terme à cette situation.

Handicapés (établissements : Val-d'Oise)

Jeunes (délinquance et criminalité)

20283 . - 16 mars 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur l'intérêt des opérations ponctuelles de prévention menées ces
dernières années, pendant l'été, par diverses communes et asso-
ciations, en direction des enfants, adolescents et jeunes qui ne
partent pas en vacances . Elle lui demande si les crédits d'Etat
afférents à ces actions de prévention pour l'été seront reconduits
ou augmentés en 1987 et si les critères et les modalités d'attribu-
tion en seront modifiés par rapport à 1984, 1985 et 1986 .

20284. - 16 mars 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation préoccupante de la maison d'accueil et de soins
de Saint-Leu-la-Forêt . Alors que les travaux s'achèvent et que le
gestionnaire, s'apprête à prendre livraison d'un bâti-
ment neuf, fonctionnel, agréable, bien intégré au site, la D.A .S .S.
du Val-d'Oise n'est pas en mesure d'ouvrir ou de transférer la
quarantaine de postes nécessaires, mais seulement une vingtaine.
Elle lui demande de bien vouloir affecter au département du Val-
d'Oise les crédits nécessaires au fonctionnement de cette maison,
la seule à pouvoir accueillir des adultes gravement handicapés .
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Professions sociales (auxiliaires de vie)

20288 . - 16 mars 1987 . - Mme Christiane Mora attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
les conséquences des décisions prises dans le cadre de la loi de
finances pour 1987 concernant les auxiliaires de vie qui ne pré-
voit aucune création de postes . L'aide de l'État est maintenue en
francs courants à son niveau de 1986 (108 millions de francs).
Les pouvoirs p ublics renvoient sur les départements le finance-
ment de ces aides qui favorisent le maintien à domicile des per-
sonnes âgées et handicapées . Or les collectivités locales se mon-
trent en général très réticentes à financer les services d'auxiliaires
de vie. Par ailleurs, les associations concernées nous indiquent
qu'elles sont informées par la C .N .A .M d'un refus de la partici-
pation des C .P.A.M . en financement . La création des auxiliaires
de vie a été accueillie de façon tout à fait positive par le milieu
associatif, car elle correspond à un besoin réel dans le cadre du
maintien à domicile des personnes âgées et handicapées . Il faut
envisager le développement du nombre des auxiliaires de vie et
non leur simple maintien. Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre l'extension des services rendus
par les auxiliaires de vie.

Handicapés (allocations et ressources)

20289 . - 16 mars 1987 . - Mme Christiane Mora attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la situation des adultes handicapés telle qu'elle résulte de cer-
taines mesures votées dans le cadre de la loi de finances
pour 1987. Plusieurs types d'allocations sont servis aux personnes
handicapées ; les modifications qui sont intervenues dans le cou-
rant de l'année 1987 ou qui vont intervenir entraînent pour elles
une situation inquiétante : I o allocation aux adultes handicapés.
Au 1 sr octobre 1986, l'A .A .H . représente 56,84 p . 100 du S .M .I .C.
brut alors que les associations concernées réclament une A .A .H.
égale au S .M.I .C. net de cotisations sociales (environ 85 p . 100
du S .M .I .C . brut) . Il faut rappeler qu'en 1982 elle a atteint
63 p. 100. Il est permis de s'inquiéter de la réduction budgétaire
de 445 millions de francs prévue par la loi de finances pour 1987
pour le financement de I'A.A .H . (13 155 millions de francs contre
13 600 pour 1986) . Cette réduction signifie vraisemblablement des
conditions d'attribution de l'allocation plus sévères ; 2° allocation
compensatrice . La perte du pouvoir d'achat de l'allocation com-
pensatrice par rapport au S.M .I .C . est encore plus douloureuse-
ment ressentie pour l'A .A .H ., puisque les tierces personnes rému-
nérées par le bénéficiaire de l'allocation le sont obligatoirement
sur le montant du S .M .I .C. Avec la même allocation, le nombre
d'heures de tierces personnes ou d'auxiliaires de vie diminue
donc. De plus en plus souvent sont signalés des refus ou des
réductions de taux d'allocation compensatrice par les Cotorep, et
des difficultés grandissantes quant à la vérification des droits
administratifs par les D .D.A .S . ; 3. allocation de logement et
A .P.L . La récente modification des paramètres utilisés pour déter-
miner l'attribution de l'allocation de logement et de l'A .P .L . a
entraîné pour tous les bénéficiaires, notamment les personnes
handicapées, une réduction parfois importante de cette forme
d'aide, sans que leurs revenus aient augmenté . Elle lui demande
de quels moyens il dispose pour remédier à la situation des
adultes handicapés vis-à-vis desquels la solidarité nationale doit
s'exercer sans défaillance.

Logement (allocations de logement)

20292 . - 16 mars 1987 . - M . Rodolphe Pesce attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l' emploi sur cer-
taines dispositions particulièrement injustes de la circulaire
n° 61 S.S . du 25 septembre 1978 relative à l'allocation de loge-
ment instituée par la loi no 71-582 du 16 juillet 1971 modifiée.
En effet, cette réglementation prévoit que l'allocation de loge-
ment ne pourra en aucun cas être accordée quelles que soient les
conditions d'hébergement offertes aux personnes âgées, même
valides, se trouvant dans des établissements de soins : hôpitaux,
centres hospitaliers régionaux de soins, maisons de santé ou de
cure médicale, centres de moyen ou long séjour ou établissements
similaires . Ces di. p ositions ont pour première conséquence pour
les personnes qui , ésidaient auparavant en maison de retraite et
qui, pour des raisor, d'ordre médical, doivent se rendre dans les
établissements susme, donnés, de perdre le bénéfice de l'alloca-
tion logement alors qu'elles s'acquittent d'un prix de pension
beaucoup plus élevé . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour modifier cette réglementation qui
pénalise particulièrement des personnes déjà durement touchées
et défavorisées .

Jeunes (emploi)

20300 . - 16 mars 1987 . - M . Noël Ravassard attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur les
différentes mesures existant pour la promotion de l'emploi :
'fonds départemental pour l'initiative des jeunes, emplois d'initia-
tive locale, contrats emploi-formation production, etc . Depuis le
début de l'année, les dossiers des jeunes pouvant bénéficier de
ces dispositions ne peuvent être instruits puisque, officiellement,
leur reconduction n'est pas annoncée . Cette incertitude regret-
table et préjudiciable à nombre de projets parait de surcroît
incompréhensible suite aux déclarations tapageuses, bien qu'elles
le soient de moins en moins, du Gouvernement en matière de
lutte contre le chômage . Il lui demande donc si ces dispositions
seront reconduites et dans ce cas à quelle date seront débloqués
les crédits nécessaires.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

20318. - 16 mars 1987 . - Mme Odile Sicard appelle l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le
problème de l'insertion professionnelle des handicapés . Elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin que les
entreprises respectent les quotas d'embauche ou fournissent du
travail aux ateliers protégés et centres d'aide par le travail . Par
ailleurs, les travailleurs handicapés subissant encore plus que les
autres les effets de la dégradation de la situation économique,
elle souhaiterait savoir ce qui va être entrepris afin qu'un nombre
plus important d'entre eux puisse bénéficier de stages d'insertion
professionnelle .

Pauvreté (lune et prévention)

20319 . - 16 mars 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn
s' étonne auprès de M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi que !es ra•-ports élaborés à sa demande et destinés à
évaluer les résultats des programmes de lutte contre la pauvreté
mis en place par ses prédécesseurs entre 1984 et 1986 ne soient
pas encore publiés. Il rappelle que ces rapports doivent attester si
ces programmes ont atteint leur but, ce que lui-même a mis
publiquement en doute . Il lui demande de lui préciser les raisons
qui empêchent la publication de ces textes.

Assurance maladie maternité : généralités (équilibre financier)

20322 . - 16 mars 1987. - M. Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur les conséquences sociales extrêmement graves des déci-
sions prises en matière de sécurité sociale (suppression du rem-
boursement des médicaments dits de confort, modification de la
liste des vingt-cinq maladies remboursées à 100 p . 100, suppres-
sion de la vingt-sixième maladie, augmentation du forfait hospi-
talier, suppression de la dispense d'affranchissement pour le
courrier, etc .). Ces dispositions se traduisent par accroissement
très lourd des charges supportées par les malades et pénalisent
les personnes les plus défavorisées, notamment de très nom-
breuses personnes âgées non couvertes par une mutuelle . Les
effets sociaux désastreux de ces mesures sont d'une ampleur telle
qu'elles doivent inciter les pouvoirs publics à reconsidérer l'en-
semble de leur politique dans ce domaine . Il souhaite connaître,
en conséquence, les dispositions qui seront prises.

Assurance maladie maternité : prestations
((frais pharmaceutiques)

20329 . - . 16 mars 1987. - M. tilean-Pierre Sueur appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
les conséquences de la décision récente d'appliquer aux per-
sonnes qui sont en situation d'être exonérées du ticket modéra-
teur, un ticket modérateur de 60 p . 100 pour les médicaments
spécialement destinés au traitement des troubles ou affections
sans caractère habituel de gravité . Il se trouve en effet que, pat
exemple, certaines personnes atteintes d'affections cardiaques ou
circulatoires ont un besoin continu de certains de ces médica-
ments . Il pourrait être gravement préjudiciable à la santé de ces
personnes qu'elles se trouvent conduites à interrompre leur traite-
ment ou à le modifier à la suite des mesures qui viennent d'être
décidées. Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions il
compte prendre à cet égard .



16 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1423

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

20330 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
le manque d'informations précises concernant l'application de
certaines des mesures relatives à la sécurité sociale qu'il a récem-
ment annoncées . Compte tenu des dispositions du décret
n° 86-1378 relatif à la participation des assurés atteints d'une
affection inscrite sur la liste prévue au 3 . de l'article L . 322-3 du
code de la sécurité sociale aux tarifs servant de base au calcul
des prestations en nature de l'assurance, maladie, il lui demande,
en particulier, qui devra décider si un médicament est lié directe-
ment ou non aux soins nécessaires à la maladie, qui a justifié la
prise en charge à 100 p . 100 et quels seront les recours des
malades qui contesteraient une telle décision.

Assurance maladie maternité : 'généralités (équilibre financier)

20331 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Pierre Sueur appellle l'at-
tention de M . I. ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur les difficultés que ne manqueront pas d'entrainer pour les
assurés sociaux les mesures relatives à la sécurité sociale qui ont
été récemment annoncées. Les restrictions de prise en charge à
100 p . 100 inciteront les personnes habituellement remboursées
intégralement de leurs frais à chercher une couverture complé-
mentaire . Un grand nombre d'assurés anciennement pris en
charge à 100 p . 100 n'étaient pas adhérents d'une Mutuelle ou
n'avaient pas souscrit à une assurance, une telle adhésion leur
paraissant inutile. Ces assurés vont donc, fort légitimement, cher-
cher à adhérer à une mutuelle ou à souscrire à une assurance.
Or, certaines mutuelles et certaines sociétés d'assurance refusent
de couvrir les personnes âgées au-delà d'un certain âge ou leur
appliquent un surcoût de cotisation. Beaucoup ne pourront pas le
supporter et se trouveront donc dans une situation difficile pour
prendre en charge les frais mécicaux qui, désormais, ne leur
seront plus remboursés en totalité par la sécurité sociale . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre en conséquence, le
cas échéant.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

20332 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le ministre dse affaires sociales et de l ' emploi sur
les problèmes financiers qui ne manqueront pas de se poser aux
personnes anciennement prises en charge à 100 p . 100 pour leurs
soins médicaux par la mesure qu'il a prise de ne plus rembourser
à 100 p. 100 les soins qui ne sont pas directement en rapport
avec le motif de l'exonération. Ces assurés sociaux vont se
trouver dans l'obligation d'adhérer à une mutuelle ou de sous-
crire à une assurance, le plus souvent pour la première fois . Or,
il est fréquent que les remboursements complémentaires versés
par les mutuelles ou les sociétés d'assurance ne le soient qu'après
un certain délai dit « période de stage » . Pendant cette période,
ces personnes se trouveront sans couverture complémentaire, ce
qui les exposera à une précarisation de leur situation eu égard
aux soins . Il lui demande quelles mesures il compte prendre, le
cas échéant, à ce sujet.

Chômage : indemnisation
(chômage partiel : Ille-et-Vilaine)

20334. - 16 mars 1987 . - M. Clément Théaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
des modifications récentes intervenues dans un sens négatif pour
les petites entreprises du bâtiment . Les entreprises du bâtiment
qui, en Ille-et-Vilaine, ont une masse salariale inférieure à
208 320 francs (eaviron quatre salariés) ne bénéficient plus des
avantages de la caisse des intempéries, donc du paiement des
heures non travaillées quand les conditions climatiques le justi-
fient. Ces petites entreposes ont bénéficié pendant deux ans, et
jusqu'au printemps 1986, des possibilités prévues par le code du
travail (R. 351-18) : chômage partiel pendant la période des
intempéries considérant que dans' notre département celles-ci
avaient un caractère exceptionnel. Pour la période actuelle, la
direction départementale du travail, après consultation du minis-
tère concerné, refuse d'accorder le chômage partiel à ces entre-
prises, mettant certaines d'entre elles en situation difficile ainsi
que leurs salariés, au prétexte que les intempéries n'auraient plus
un caractère exceptionnel . Il en résulte flue la participation de

l'État et l'exonération des charges sociales prévues en cas de chô-
mage partiel se trouvent actuellement supprimées . Or, s'appuyant
sur ce qui se passait depuis deux hivers, ler petites entreprises,
pensant obtenir cette aide qui leur était habituellement octroyée,
ont versé les salaires sur cette base . Elles seront donc conduites à
revoir leur position avec les conséquences que cela suppose pour
leurs salariés . Il est évident que ces dispositions, qui rompent
avec ce qui se passait antérieurement, les mettent en situation
difficile dans notre région, alors que ce secteur a déjà été dure-
ment touché par la crise. Compte tenu des difficultés créées par
cette décision, il lui demande s'il ne serait pas opportun de la
rapporter avant que des entreprises et leurs salariés ne subissent
cette situation dommageable et qui, dans certains cas, pourrait
être irréversible.

Emploi et activité (politique et réglementation : Marne)

20335. - 16 mars 1987 . - Le chômage s'aggrave à nouveau dans
notre pays La région Champagne-Ardenne est particulièrement
touchée puisque le taux moyen de chômage s'élève à 12,3 p. 100
(contre 11,4 p . 100 au plan national) . Le département de la
Marne n'échappe pas à cette regrettable situation puisqu'on
dénombre, en décembre 1986, 3,3 p . 100 de chômeurs de plus
qu'en novembre de la même année .Pour les mois à venir, les
perspectives s'annoncent sombres puisque d'importants licencie-
ments économiques sont en cours, notamment dans le secteur du
commerce alimentaire succursaliste (332 aux Etablissements
Nord-Est Alimentation, 129 chez Goulet-Turpin à Reims) . L'est
du département (Vitry-le-François) partage avec la région de
Sedan et Révin (Ardennes) le triste record du chômage avec un
taux moyen respectivement de 15,6, 16,8 et 15,7 p . 100. Les offres
d'emploi étant en baisse constante, on ne peut que nourrir des
inquiétudes pour l'avenir. Là comme ailleurs les jeunes sont par-
ticulièrement touchés, mais aussi les femmes qui constituent l'es-
sentiel de la main-d'oeuvre peu qualifiée dans l'industrie, l'agro-
alimentaire, ou encore le commerce . Le taux de chômage des
femmes est de 15,3 p . 100 pour la région Champagne-Ardenne
(contre 10,3 p . 100 pour les hommes). A Vitry-le-François, Sedan
et Revin, il atteint respectivement 23,2, 20,5 et 23 p . 100. Parmi
ces chômeurs, on compte beaucoup de femmes seules ou de
mères isolées de plus de vingt-cinq ans . Mme Ghislaine Toutatn
demande en conséquence à M . le ministre des affaires sociales
et de l'emploi de bien vouloir lui faire savoir quelles mesures
spécifiques de rattrapage, d'insertion et de réinsertion profession-
nelle il entend prochainement développer pour faire face à cette
grave situation. En effet, les restrictions de crédits qui ont accom-
pagné la suppression du ministère des droits de la femme ont
particulièrement touché les femmes les plus démunies.

Sécurité sociale (cotisations)

20342. - 16 mars 1987 . - M . Alain Vivien attire i 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et do l ' emploi sur les dis-
parités concernant les cotisations versées par les retraités . Il lui
demande quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre afin
que celles-ci puissent être ramenées, le cas échéant par étapes, au
taux le plus favorable pour l'ensemble des retraités.

Assurance maladie maternité : généralités (équilibre financier)

20346 . .- 16 mars 1987. - M . Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les très vives réactions que suscitent les récentes mesures prises
par le Gouvernement concernant la gestion de la sécurité sociale.
En effet, l'augmentation du forfait hospitalier, l'obligation d'af-
franchir le courrier adressé aux caisses, le refus de prendre en
charge à 100 p. 100 les maladies intercurrentes portent un préju-
dice sérieux aux assurés sociaux et provoquent un transfert de
charges difficiles à supporter pour les plus défavorisés . Ainsi, la
réduction des taux de remboursement pour les médicaments à
vignette bleue atteint particulièrement les personnes âgées, qui
n'ont pas de mutuelle et dont la prise en charge par une assu-
rance complémentaire se révèle difficile . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre pour permettre aux assurés sociaux les plus démunis de
conserver le droit à la santé.

Jeunes (emploi)

20349 . - 16 mars 1987 . - M . Sébastien Couepel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la situation des jeunes qui poursuivent des études supérieures
longues au-delà de vingt-cinq ans . Au terme de leurs études uni-
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versitaires, ils sollicitent un premier emploi, mais n'entrent pas
dans le champ d'application du plan pour l'emploi des jeunes.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
en visage de prendre des mesures en faveur de cette catégorie.

Jeunes (emploi)

20374. - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi si un diri-
geant d'une petite entreprise peut employer l'un de ses enfants
lorsque celui-ci est âgé de moins de vingt-cinq ans, tout en béné-
ficiant des diverses mesures en faveur de l ' emploi des jeunes
(T .U .C ., S .I .V.P ., etc .).

Personnes âgées (logement)

20400. - 16 mars 1987 . - M. Jacques Barrot expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l 'emploi que la politique
en faveur des personnes âgées doit désormais répondre au voeu
souvent exprimé par ces dernières de « vieillir chez elles » et que
l'adaptation du logement constitue un aspect fondamental de la
politique de maintien à domicile qui, en évitant le déracinement
des personnes âgées, contribue en outre à maintenir une vie
sociale équilibrée . Or, dans le cadre de la décentralisation, les
actions financées jusqu'alors par l'Etat et concernant l'améliora-
tion de l'habitat des personnes âgées relèvent désormais principa-
lement des collectivités locales, st bien que les crédits budgétaires
d'action sociale pour les persones âgées prévus à l'origine à hau-
teur de 27,15 millions de francs en 1986 ont été ramenés à un
niveau voisin de 9 millions de francs . Cette réduction de crédits
prélude-t-elle à un désengagement total de l'Etat qui rendrait
alors particulièrement lourd pour les collectivités locales le coût
de l'amélioration de l'habitat des persornes âgées . D'autre part, à
la suite des instructions de la direction générale de impôts des
I l octobre 1985 et 7 octobre 1986, concernant la déductibilité des
travaux effectués dans le cadre d'une opération groupée de res-
tauration immobilière ou d'amélioration de l'habitat, il apparaît
que les services fiscaux se sont montrés de plus en plus rigoureux
dans l'apprf.ciation de la nature des travaux susceptibles d'étre
déductibles, alors que les opérations d'amélioration de l'habitat,
pour répondre aux objectifs qui ont été fixés, nécessitent le plus
souvent la réalisation de travaux de restructuration des logements
qui vont au-delà d'une simple mise aux normes . Il serait donc
souhaitable que puissent être définies de manière précise les
notions de travaux d'amélioration de l'habitat et de construction
nouvelle .

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

20403 . - 16 mars 1987 . - M . André Rossi attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences de la suppression de ce que l'on appelle la
26. maladie en ce qui concerne les personnes qui, en raison de
leur âge, ne peuvent plus adhérer à une mutuelle . Il demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre, en concerta-
tion avec les mutuelles, pour trouver une solution au cas de ces
personnes âgées, qui disposent le plus souvent de très faibles
revenus .

Logement (allocations de logement)

20406. - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la
situation des personnes hospitalisées en long séjour . Elles ne peu-
vent bénéficier de l'allocation logement pour la part d'héberge-
ment laissée à leur charge . Cette mesure se révèle particulière-
ment injuste lorsque, dans le même établissement, des personnes
qui, elles, sont en section de cure médicale peuvent bénéficier de
cette allocation . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de
modifier la législation sur ce point, compte tenu du caractère iné-
quitable que revêt cette prestation dans ce cas.

Entreprises (création d'entreprises)

20410 . - 16 mars 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la
procédure d'aide à la création d'entreprises pour les demandeurs
d'emploi bénéficiant des indemnités de chômage . Il lui demande
de bien vouloir présenter un bilan de cette aide et en préciser
également les conditions et les modalités d'obtention .

Chômage : indemnisation (allocation de base)

20414. - 16 mars 1987 . - M. Pascal Arrighi expose à M. lo
ministre des affaires sociales et de l ' emploi les conditions
su :prenantes dans lesquelles une caisse d'A .S .S .E.D .I .C. a rejeté
une demande d'indemnisation au titre de l'allocation de hase, au
motif que la commission paritaire n'avait pu établir qu'un contrat
de travail liait le demandeur à son employeur et que le lien de
subordination n'était ni réel, ni sérieux : il précise qu'il s'agit
d'une activité saisonnière dans une entreprise concernant la plai-
sance et le tourisme dont la période d'inactivité était de six mois
et où le demandeur était l'employé de son père, emploi assorti de
toutes les déclarations réglementaires et bulletins de 'salaire : il
lui demande si un texte interdit à un père d'employer sor, fils
dans sa propre affaire, et quelle interprétation en tant qu'autorité
de tutelle il donne sur le différend qui lui est signalé.

Sécurité sociale Iéquilibre financier)

20420. - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les problèmes de rationalisation des dépenses de santé dans notre
pays . La France n'est pas seule à être confrontée aux problèmes
de « couverture sociale » . En effet, depuis 1974, de nombreux
grands pays ont connu les mêmes soucis qui sont dus principale-
ment au ralentissement de la croissance, à l'inflation, au chô-
mage, à la baisse de la démographie. Ils ont alors décidé, pour la
plupart, de mettre en œuvre une politique sociale qui s'est
décomposée en trois temps : I . de 1974 à 1975 : croissance de la
« couverture sociale » : 2. de 1976 à 1980 : rigueur 3, depuis
1980 : austérité . On tend donc à s'orienter, aujourd'hui, en
France, vers une politique qui fasse participer davantage l'assuré
social : pour preuve, l'assuré social français a vu ses cotisations
augmenter de sept points en dix ans . II lui demande donc s'il
prévoit, dans un avenir proche, d'orienter notre politique sociale
vers une privatisation relative . Et si oui, dans quelles conditions.

Emploi (politique et réglementation)

20433. - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi à quelle
date est prévue la négociation patronat-syndicats sur les P .I.L.
annoncée depuis plusieurs mois, alors que les P .I .L . n'ont pu être
jusqu'alors instaurés que pour les chômeurs en fin de droits.

Syndicats (financement)

20438 . - 16 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre des affaires sociale . et de l'emploi qu ' une enquête
récente réalisée par le centre d'observation sociale (C .O .S.) sur le
financement avec des fonds publics des organisations syndicales
tend à démontrer que celui-ci serait effectué avec beaucoup de
désordre et avec une absence totale de transparence . II lui
demande si le Gouvernement compte mettre en place des critères
objectifs pour le financement des organisations syndicales repré-
sentatives et quelles ont été les aides accordées en 1986 pour
chaque organisation dans les différents ministères.

D .O.M.-T.O.M. (Réunion : jeunes)

20448 . - 16 mars 1987 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur les conséquences de la diminution des financements de
l'Etat pour l'insertion des jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
Réunion. En effet, dans ce département d'outre-mer, 7 000 jeunes
quittent leur scolarité sans aucune qualification . La majorité
d'entre eux sont en situation d'échec scolaire grave et n'ont
aucune chance d'accéder à une formation qualifiante sans une
mise à niveau préalable et une phase de sensibilisation à la vie
professionnelle . Par ailleurs, la diminution des financements ne
permettra plus aux organismes de formation de maintenir l'em-
ploi des formateurs . Alors que la loi de décentralisation confie à
la région Réunion des charges en matière de formation profes-
sionnelle qui exigent déjà un effort considérable du conseil
régional sur ses fonds propres (35 577 000 francs pour le budget
primitif 1987), il n'est pas pensable que l'assemblée régionale soit
sollicitée dans un secteur dont l'Etat a gardé la responsabilité . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour maintenir à •la Réunion un disrositif d'insertion des jeunes
de seize à vingt-cinq ans suffisant pour répondre aux besoins
particulièrement importants .
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Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires contractuels et vacataires)

20483 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Michel Dubernard attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur la situation des médecins de santé vacataires qui ont
sollicité un emploi de médecin contractuel ou de médecin titu-
laire . La loi n° 83-481 du 11 juin 1983 définissant les conditions
dans lesquelles doivent être pourvus les emplois civils perma-
nents de l'Etat et de ses établissements publics et la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat ne permettent plus, en effet, le recru-
tement d'agents non titulaires . Il est par ailleurs envisagé de pro-
céder, à titre dérogatoire, au recrutement de médecins contrac-
tuels de santé scolaire mais il s'agit de contrats renouvelables une
fois et seuls restent vacants quelques emplois outre-mer . Il lui
demande s'il se propose de prendre les décrets d'application de
la loi précitée qui devraient fixer pour chaque ministère les corps
auxquels les agents non titulaires pourront accéder, ou s'il envi-
sage une reprise du recrutement de contractuels.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

20467 . - 16 mars 1987 . - M. Jacques Legendre expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi que des
handicapés mentaux français sont hébergés sur décision adminis-
trative française dans des établissements situés en Belgique . Ces
placements sont indispensables en raison de l'absence d'équipe-
ments suffisants dans le département du Nord et ils répondent
sait besoins des personnes handicapées mentales . Par circulaire
n° 42-86 du 5 septembre 1986, la Caisse nationale d'allocations
familiales a décidé la suppression de l'A .A.H . et, par conséquent,
de toute protection sociale aux personnes ne résidant pas en
France. Elle estime que les personnes hébergées en Belgique,
même si elles sont sous tutelle, ne résident plus en France . C'est
plus de 500 adultes français placés en Belgique qui sont privés de
cette protection sociale, ce qui les place dans une situation dra-
matique. Celle-ci risque d'être encore aggravée par les disposi-
tions de l'article 4-III de la loi n o 87-39 du 27 janvier 1987 por-
tant diverses mesures d'ordre social. En vertu de ce texte, et si
l'on considère qu'elles résident actuellement à l'étranger, dans
l'hypothèse où elles seraient rapatriées en France, les personnes
intéressées devraient y résider à nouveau pendant une durée fixée
par décret, c'est-à-dire probablement pendant plusieurs années,
pour bénéficier de l'A .A.H . et de la protection sociale. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre le plus rapide-
ment possible pour que soit reconnu dès maintenant le droit des
personnes handicapées placées en Belgique au bénéfice de
I'A.A.H . et de la protection sociale.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

20470. - 16 mars 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les responsabilités d'employeurs que doivent assumer les diri-
geants bénévoles d'associations, lorsqu'ils recourent aux services
d'animateurs. Par deux arrêtés de mai 1985 et d'octobre 1986, un
régime spécial a été institué qui prend en compte la situation
particulière des animateurs exerçant une activité accessoire au
sein d'une association sportive de jeunesse et d'éducation popu-
laire. Si ce régime atténue les charges financières dues au titre
des cotisations sociales, il n'a en rien modifié les obligations
administratives et les responsabilités juridiques de l'employeur.
Ces obligations constituent un frein au développement de la vie
associative, car elles découragent les bénévoles de s'investir dans
une fonction de dirigeant . Il lui demande, en conséquence, si
l'élaboration d'un statut de travailleur indépendant associatif ne
permettrait pas de lever ces réticences.

Risques professionnels (hygiène et sécurité)

20471 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
place moindre occupée par les conditions de travail dans les
stages de formation des membres des comités d'hygiène, sécurité
et conditions de travail (C .H .S .C .T.) par rapport à l'hygiène sécu-
rité. Ainsi, en 1985, sur un total de 103 programmes de formation
réalisés, 55 ont consacré de 80 à 100 p. 100 de leur temps à
l'hygiène sécurité, 45 de 50 à 80 p . 100 et seulement 3 moins de
50 p. 100. Si la loi du 23 décembre 1982 a élargi le domaine des
compétences des anciens comités d'hygiène sécurité aux condi-
tions de travail, cette extension semble tarder à se réaliser dans

les faits comme dans le domaine de la formation des membres
du C .H .S .C .T. Pourtant, les évolutions techniques risquent de
modifier plus fréquemment le cadre et l'organisation du travail
dans un but d'adaptation. II lui demande si des efforts sont envi-
sagés pour augmenter dans les programmes de formation la part
consacrée aux conditions de travail.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

20493 . - 16 mars 1987. - M. Michel Pelchat demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi s' il ne- serait pas
possible d'accorder « la carte de priorité » accordée aux femmes
enceintes avant le 4 . mois.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

20494. - 16 mars 1987 . - M. Michel Pelchat demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi s'il ne serait pas
possible d'envisager la possibilité de « retraite à la carte ».

Sécurité sociale (caisses : Paris)

20616. - 16 mars 1987 . - M. André Thien Ah Koon remercie
M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi de la
réponse apportée à sa question écrite n. 12471 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 17 novembre 1986, mettant en cause le centre de paiement de
la caisse primaire de sécurité sociale du 28, rue d'Hauteville,
75010 Paris qui a libellé le remboursement de soins effectués à
file de la Réunion sous le libellé : « soins à l'étranger » . A sa
demande il lui précise directement le nom de l'assuré et les réfé-
rences complètes des bordereaux . Il lui renouvelle toutefois les
termes de sa demande afin de connaître son sentiment sur la
dérive de cette administration à qui il semble nécessaire de rap-
peler que la Réunion fait partie intégrante de la République fran-
çaise .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

20519 . - 16 mars 1987 . - Le décret n° 86-232 du 18 février 1986
modifie le tarif des prestations sanitaires en matière de prothèses
auditives . Il introduit un remboursement forfaitaire
de 1 472,30 francs T.T.C. pour une seule prothèse et pour les
adolescents de plus de seize ans. Ainsi le deuxième appareil est à
la charge totale du malentendant . M . Georges Mesmin demande
en conséquence à M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi s'il est dans son intention de réviser ce tarif et d'auto-
riser la prise en charge, même partielle, de la seconde prothèse,
ce qui permettrait au moins de déclencher le remboursement
complémentaire des mutuelles.

Jeunes (logement)

20639 . - 16 mars 1987. - M . Robert Montdargent fait part de
son étonnement à M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi suite à la décision prise par les organismes gestionnaires
d'augmenter les loyers de 4 p. 100 dans les foyers de jeunes tra-
vailleurs. Cette hausse fait suite à celles Intervenues depuis
deux ans, ce qui représente une hausse totale de 20 à 30 p . 100.
Face à la situation extrêmement difficile dans laquelle se trou-
vent la plupart des jeunes qui habitent ces foyers chômage,
T.U.C ., précarité de l emploi, « petits boulots » . . . comment est-il
possible de leur demander de payer pour se loger des sommes
pouvant aller jusqu'à 1 500 francs pour une chambre souvent très
exiguë et dépourvue de toutes commodités, quand elle n'est pas
insalubre. Je voudrais notamment citer en exemple la situation
des jeunes d'un des foyers de jeunes travailleurs d'Argenteuil
pour 1986 : sur 170 jeunes entrés au foyer cette année : 45 étaient
Intérimaires ou occupaient des emplois précaires • 15 étaient sta-
giaires, apprentis, T.U .C . ou en stage d'insertion à la vie profes-
sionnelle ; 75 avaient un emploi stable . Parmi l'ensemble de tous
ces jeunes, 20 se sont trouvés au chômage après leur entrée au
foyer ; 20 étaient demandeurs d'emploi ; 15 étaient étudiants.
Toujours pour ce même foyer, géré par une association munici-
pale, le prix maximum de la chambre avec vingt-deux repas et
petits déjeuners est de 1 970 francs . Je précise que ce foyer pra-
tique le quotient familial, à la différence des autres foyers et
bénéficie en conséquence d'une importante subvention commu-
nale . Pour les jeunes ayant un emploi, cette hausse de loyer
conjuguée au blocage des salaires opéré depuis de nombreux
mois va encore accroître la perte de leur pouvoir d'achat . En
conséquence, il lui demande de prendre les mesures qui s'impo-
sent pour obliger ces organismes à revenir sur cette décision, en
envisageant notamment le soutien de la caisse d'allocations fami-
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hales, des régions, des départements et de l'Etat, tout en deman- sociales qui amputent si sensiblement - sans doute par le carac-
dant la participation du 0,8 p . 100 logement qui pourrait consti- tère

	

forfaitaire

	

- des

	

revenus

	

relativement modestes

	

attachés

	

à
tuer en partie une aide à l'hébergement des jeunes travailleurs . une activité qui s'effectue dans des conditions particulièrement

difficiles .

Handicapés (emplois réservés)

20540. - 16 mars 1987 . - M. Michel Peyrat interroge M . le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la situation
d'un employé de la sécurité sociale travaillant au centre I,
148, cours du Médoc, à Bordeaux, qui demande, depuis 1980, sa
mutation vers la C .P .A.M . d'Ille-et-Vilaine ou toute autre admi-
nistration ou service public de ce département pour y rejoindre
sa femme et ses deux enfants . La situation particulière de ce
couple et de cette famille mérite pourtant que l'on accède au
plus tôt à cette demande . Lui est « non voyant » depuis le 4 sep-
tembre 1970, est bénéficiaire d'une carte d'invalidité à 100 p. 100,
est titulaire des emplois réservés au titre du ministère des anciens
combattants . Elle, également u non voyante », également
reconnue invalide à 100 p . 100, est agent du ministère de la
santé, détachée à la D.D.A.S.S . d'Ille-et-Vilaine depuis le
13 août 1985 . La séparation dans ces conditions, l'existence de
deux enfants en bas âge, qui souffrent de cette situation,
devraient impliquer que tout soit mis en oeuvre pour permettre le
rapprochement de cette famille, notamment en favorisant par
tous les moyens la demande de mutation de cet employé . Pour-
tant depuis 1980, date de la première demande de mutation, et
malgré les pultiples demandes renouvelées et démarches diverses,
cette demande n'a pu aboutir. Aujourd'hui cet employé, excédé
par la prolongation inhumaine de cette situation, a entamé
depuis le ler mars une grève de la faim dont les médias locaux
font largement état. On ne, peut que regretter que des personnes
déjà fortement pénalisées par leur handicap n'aient finalement
que ce recours pour se faire entendre . Aussi lui demande-t-il
quelles mesures d'urgence il compte prendre pour faire prendre
en compte par les administrations et services publics d'Ille-et-
Vilaine cette demande de mutation au titre des emplois réservés,
à commencer par la C .P.A .M . d'Ille-et-Vilaine, réalisant en cela
une simple mesure d'humanité qui aurait dû intervenir depuis
longtemps.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

20653. - ' 16 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur le fait' que, dans le cadre du régime général de la sécu-
rité sociale, la durée du service national effectué en temps de
paix ne peut être prise en compte pour le calcul de la retraite
que dans la mesure où les intéressés étaient auparavant affiliés à
ce régime . II découle de cette situation que beaucoup de per-
sonnes atteignant l'âge de la retraite ne peuvent réunir les trente-
sept annuités et demie requises pour pouvoir prétendre à une
retraite complète . Les salariés dépendant de la fonction publique
et des régimes spéciaux bénéficient pour leur part de cette prise
en compte, qu'ils aient ou non été salariés avant d'effectuer leur
service militaire légal . C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas équitable d'étendre cette disposition à la totalité
des salariés, sans distinction du régime auquel ils appartiennent.

Sidérurgie (emploi et activité)

20655 . - 16 mars 1987. - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait que la Convention générale de protection sociale
(C .G.P.S .) intéressant les travailleurs de la sidérurgie arrivera à
son terme le 31 décembre 1987 . La restructuration des sociétés de
production, l'accélération des plans industriels et les consé-
quences sociales qui y sont inévitablement attachées paraissent de
nature à justifier la reconduction de la C .G .P .S . au-delà de 1987.
Il désire connaître les intentions ministérielles à ce sujet.

Sécurité sociale (cotisations)

20656. - 16 mars 1987 . - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
la situation particulière faite aux distributeurs de journaux . Ceux-
ci sont considérés comme travailleurs indépendants et le poids
des charges sociales qu'ils ont à supporter à ce titre présente un
caractère manifestement dissuasif. II demande à être plus complè-
tement informé du régime des charges imposées à cette catégorie
professionnelle et de la justification de taux de cotisations

Sécurité sociale (personnel : Bouches-du-Rhône)

20573 . - 16 mars 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
l'histoire du cas d'un employé de la sécurité sociale de Marseille
qui se raconte en Provence . A la suite d'un voyage gratuit d'en-
treprise à New York, début juin, cet employé a été tellement per-
turbé per le décalage horaire qu'il a obtenu un congé maladie de
vingt et un jours lui permettant de partir, remis de ses redou-
tables émotions, pour une cure médicale grâce à laquelle il a eu
le loisir de revenir à un meilleur état de santé . N'ayant ainsi pas
travaillé de juin à septembre, il a dû reprendre son activité pro-
fessionnelle brutalement, ce qui n'est pas sans danger pour sa
santé. Il lui demande si ce conte provençal est véridique et si,
dans ce cas, il ne serait pas particulièrement social que ce para-
fonctionnaire puisse bénéficier de mesures spécial-s d'aménage-
ment du travail .

Fonctionnaires et agents publics
(congés et vacances)

206M. - 16 mars 1987 . - M. Jacques Bompard attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la possibilité accordée aux mères fonctionnaires de prendre
douze jours au titre de la maladie pour soigner leurs enfants . II
souhaiterait savoir que le est la proportion de celles qui utilisent
ce droit, classé par administration.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

20665 . - 16 mars 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les cotisations obligatoires à la C .A.R .M .F . des praticiens libé-
raux . Ceux-ci, avec un versement annuel de 27 000 francs
en 1986 et de 30 000 francs en 1987, ne touchent de cette caisse
aucune indemnité journalière avant le troisième mois . Un salarié,
dans les mêmes conditions, perçoit ses indemnités au quatrième
jour. Il y a là une inégalité flagrante et il lui demande ce qu'il
compte faire pour amodier ce système.

Etrangers (maghrébins)

20566. - 16 mars 1987 . - M. Jacques Bompard attire l' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
de nombreux cas qui lui sont rapportés par les sages-femmes tra-
vaillant dans les hôpitaux de la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur. Des femmes maghrébines arrivent en grand nombre de
leur pays pour faire officiellement du tourisme . En fait, elles se
révèlent être, dès leur arrivée, enceintes et sans argent . Elles refu-
sent le rapatriement aux frais de la Fance qui leur est proposé.
Mises dans des maisons maternelles, elles sont logées, nourries,
quelquefois pendant deux mois, accouchent et reçoivent une
layette . Quelquefois, elles abandonnent l'enfant à la D.D .A .S .,
résolvant ainsi des problèmes dus à la rigidité de l'islam dans le
maghreb . II se crée ainsi des filières qui font de notre pays une
poire pour l'ensemble de ceux qui considèrent que nous sommes
à leur service . Il lui demande s'il pense que tout ceci est bel et
bon pour la France et les contribuables, et ce qu'il compte faire
pour que cela cesse.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

20567 . - 16 mars 1987 . - M . Jacques Bompard attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les modalités d'octroi de l'allocation de parent isolé . Ainsi, un
contrôleur de l'U .R.S.S .A.F. a refusé cet octroi 3 une jeune mère
de vingt-deux ans qui a eu la noblesse d'assumer sa maternité
acquise après un viol, sous prétexte qu'elle travaille comme
employée de maison et que les locaux qu'elle occupe (salle d'eau
et chambre indépendante) n'ont ni sortie privée ni cuisine . Elle
obtiendra l'allocation jeune enfant . L'allocation enfant-orphelin
risque de lui être refusée . Le système français encourage ainsi
l'assistanat et décourage la volonté de s'assumer de cette jeune
fille. II lui demande ce qu'il compte faire pour que cet esprit
change en général et éventuellement dans ce cas particulier . Si le
fonctionnaire en question a raison ou non d'appliquer la lettre et
non l'esprit de la loi.
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Prestations familiales
(allocation de parent-isolé)

20688. - 16 mars 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le cas des maghrébins qui ont plusieurs épouses conformément à
la religion islamique . Il lui est souvent rapporté que les épouses
subsidiaires sont comptabilisées comme parents isolés . Il lui
demande quel est le nombre de contrôles effectués pour éprouver
la véracité des déclarations des femmes étrangères qui se font
connaître en tant que parent isolé, le nombre de cas ayant été
redressés et la nature du redressement.

Sécurité sociale (cotisations)

20589 . - 16 mars 1987. - M . Jacques Bompard demande à
M . le ministre des. affaires sociales et de l 'emploi quelle est
la part des prélèvements de l'U .R .S .S.A .F. qui est utilisée en frais
de fonctionnement.

Fontionnaires et agents publics (statistiques)

20590 . - 16 mars 1987 . - M . Jacques Bompard demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi quel est le
nombre de fonctionnaires qui sont malades plus d'une semaine
par an, et ce par administration, avec un état détaillé par
tranches croissantes de une semaine

Electricité et gaz (E.D.F. et G.D.F.)

ouverts et le montant des salaires perçus . Afin de dynamiser
quelque peu la politique du travail et d'encourager les personnes
sans emploi à rechercher ne serait-ce qu'une petite occupation,
ne serait-il pas judicieux de revenir à l'ancien système et de sup-
primer le seuil des soixante-dix-huit heures.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

20817 . - 16 mars 1987. - M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l 'emploi que pour favo-
riser l'embauche par les entreprises de handicapés demandeurs
d'emploi, des contrats individuels d'adaptation professionnelle
aidés financièrement par l'Etat ont été institués par les circulaires
D .E . n 6583 du 24 octobre 1983 et n 284 du 20 janvier 1984.
L'aide du F.N .E . est égale à 80 p . 100 du S .M .I .C . et des cotisa-
tions de sécurité sociale y afférentes à la charge de l'employeur.
Ces contrats sont considérés comme particulièrement efficaces et
utilisables avec une souplesse totale . Or cette mesure très incita-
tive voit son importance diminuer en raison de la circulaire
n 6286 du 18 décembre 1986 qui prévoit leur limitation à cinq-ou
six contrats par an, et par département, ainsi qu'une procédure
administrative longue et compliquée imposant l'intervention du
contrôleur financier local et du directeur régional du travail et de
l'emploi . Les équipes de préparation et de suite du reclassement
(E .P.S .R .), en particulier celle de la Savoie, qui utilisaient très
largement cette procédure, regrettent les limitations qui viennent
d'intervenir . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de pro-
céder à unç nouvelle étude de ce problème afin de revenir à des
pratiques qui donnaient toute satisfaction aux organismes chargés
du reclassement professionnel des travailleurs handicapés.

impôt sur le revenu (charges déductibles)

20593. - 16 mars 1987. - M . Jacques Bompard porte à l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi le
fait que les employés d'E .D .F: G .D .F . ont bénéficié au titre de la
C .C .A.S ., en 1985, de 11 470 francs par agent en activité et ce
grâce au prélèvement des 1/100 sur les versements des abonnés
au gaz et à l'électricité de France . Compte tenu de la Déclaration
universelle des droits de l'homme et du citoyen qui pose en prin-
cipe l'égalité des Français devant la loi, il lui demande quand et
comment les autres fonctionnaires et l'ensemble des travailleurs
non fonctionnaires et libéraux pourront déduire de leurs revenus
imposables un montant équivalent à ceux dont bénéficient direc-
tement ou indirectement les employés E .D.F .-G.D .F.

Famille (politique familiale)

20802 . - 16 mars 1987. - M . Sébastien (ourpel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
l'intérêt que présenterait l'attribution d'un salaire familial aux
mères qui souhaitent rester au foyer. Une telle mesure valoriserait
la famille, permettrait de mieux accompagner l'éducation des
enfants et contribuerait partiellement à soulager le douloureux
problème du chômage . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser s'il entre dans les intentions du Gouverne-
ment de prendre à terme des mesures allant dans ce sens.

Préretraites (politique et réglementation)

20803 . - 16 mars 1987. - M. Sébastien Douëpel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les récentes mesures sociales que M . le Premier ministre a
annoncées lors des rencontres avec les syndicats . Les salariés
licenciés à la suite du dépôt de bilan de leur entreprise pourront,
dans certaines conditions, bénéficier de préretraites . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il entre dans
les intentions du Gouvernement de donner à cette mesure un
effet rétroactif.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

20807 . - 16 mars 1987. - M . Charles Bovet attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
dipositions en vertu desquelles toute personne, dépassant
soixante-dix-huit heures par mois de travail, ne pourra plus béné-
ficier des A .S .S.E.D.I .C. Cette mesure ne favorise pas les emplois
même à temps très partiel de personnes étant au chômage et
cherchant à ne pas rester inactives . isn effet, jusqu'à présent, les
A.S.S.E.D .I .C . prenaient en charge la différence entre les droits

20822 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur l'aide aux emplois à domicile en faveur des personnes âgées
ou handicapées. Si les mesures gouvernementales permettent une
déduction fiscale et un allégement des cotisations sociales pour
les personnes employant directement un salarié, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si de telles mesures ne pourraient
pas être étendues aux associations d'aide à domicile afin que
celles-ci puissent intervenir auprès des personnes ne pouvant pas
embaucher un aide.

Etat (décentralisation)

20824 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur certaines incohérences contenues dans des lois de décentrali-
sation. En effet, il apparaît, à titre d'exemple, que si la fixation
des tarifs des maisons de retraite est de la compétence du prési-
dent du conseil général, leur budget est approuvé par le préfet,
commissaire de la République. De même que dans un centre
d'aide par le travail dont les pensionnaires sont hébergés dans un
foyer attenant, l'Etat est compétent pour le C .A.T. et le départe-
ment pour le foyer. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer

• quelles dispositions il envisage de prendre pour permettre une
meilleure harmonisation dans les domaines précités.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : cotisations)

20830 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les cotisations d'assurance maladie versées par les nouveaux
retraités du commerce et de l'industrie . En effet, il apparaît que,
pendant une période qui varie entre quinze et dix-huit mois, ces
nouveaux retraités continuent d'être assujettis à une cotisation à
la caisse d'assurance maladie des non-salariés sur les revenus
antérieurs à leur cessation d'activité . Ainsi, à titre d'exemple, une
personne ayant cessé son activité commerciale le 30 sep-
tembre 1984 a dû continuer à verser des cotisations d'assurance
maladie du l er octobre 1984 au 31 mars 1985 sur les revenus de
l'année 1983 et du l er avril 1985 au 31 mars 1986 sur les revenus
de l'année 1984, soit au total dix-huit mois de cotisations. Par
ailleurs, sa pension ayant pris effet au I « octobre 1984, elle a été
exonérée du précompte de la contribution d'assurance maladie
pendant un an, c'est-à-dire du lia octobre 1984 au 30 sep-
tembre 1985 . A partir du l « octobre 1985, la caisse d'assurance
vieillesse a dû effectuer le prélèvement de 3 p . 100 par le décret
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du 9 août 1985 . Ainsi, et pour résumer cet exemple, le nouveau
retraité a dû verser simultanément pendant six mois, du
l er octobre 1985 au 31 mars 1986, une cotisation maladie sur son
revenu professionnel de 1984 et un prélèvement de 3 p . 100 sur
sa pension . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il envisage de procéder d une modification des articles
D . 612 . 2 et D. 613-3 du code de la sécurité sociale afin d'éviter
ce double versement qui fait l'objet de vives protestations de la
part des retraités du commerce et de l'industrie.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

2053$. - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la
situation de certains demandeurs d'emploi qui, en raison de leur
âge, n'ont pu être reclassés à la suite du dépôt de bilan de leur
entreperise. Tel est le cas de certains salariés des Ateliers de la
Chainette à Parthenay (Deux-Sèvres). En effet, ces personnes
âgées de plus de cinquante ans à la date du dépôt de bilan, et
ayant acquitté plus de 150 trimestres de cotisations sociales, vont
se trouver au tenue des quarante-cinq mois d'indemnités versées
par les A.S .S .E .D .I .C . (vingt et un mois d'allocation de base,
douze mois de fin de droits, douze mois de prolongation de fin
de droits) privées de toutes ressources. En outre, à défaut d'avoir
trouvé un emploi dans l'année qui suit les quarante-cinq mois,
elles se trouveront sans couverture sociale, et ce jusqu'à l'âge de
soixante ans à partir duquel elles pourront valablement faire
valoir leurs droits à la retraite. Il y a là une certaine injustice au
regard de ceux qui ont largement contribué à l'activité écono-
mique de notre pays, et qui, en raison de leur âge, n'ont pu
retrouver un emploi avant l'âge de la retraite . Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui préciser les dispositions
qu'il envisage de prendre pour pallier cette iniquité.

Bâtiment et travaux publics
(hygiène et sécurité du travail)

20542 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que l'ar-
ticle 188 du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 portant règlement
d'administration publique pour l'exécution des mesures de pro-
tection et de salubrité applicables aux établissements dont le per-
sonnel exécute des travaux du bâtiment et des travaux publics et
tous autres travaux concernant les immeubles dispose que :
« Dans les chantiers autres que ceux qui sont visés par l'ar-
ticle 187 du présent décret, les chefs d'établissements sont tenus
de rechercher, à proximité des lieux de travail, un local ou un
emplacement permettant au personnel de changer de vêtements et
de procéder à des soins de propreté corporelle à l'abri des intem-
péries. L'utilisation d'un local en sous-sol ne peut être envisagé
que s'il est possible de le tenir en état de propreté, de l'aérer et
de l'éclairer convenablement . » Il lui demande quelles conditions
sont exigées d'un employeur pour que celui-ci soit considéré
comme respectant les dispositions du texte en cause . Il lui fait
remarquer que le texte impose la recherche d'un local ou d'un
emplacement, ce qui semble, par voie de conséquence, concerner
une obligation de moyens et non pas une obligation de résultat.
II lui demande comment une entreprise doit procéder pour
démontrer qu'elle a effectivement recherché un local ou un
emplacement permettant à son personnel de changer de vête-
ments et de procéder à des soins de propreté corporelle à l'abri
des intempéries si, sur le chantier, aucun aménagement n'a été
prévu par le lotisseur. II souhaiterait en outre savoir si l'entrepre-
neur doit indiquer à ses employés qu'ils ont la possibilité d'effec-
tuer leurs soins d'hygiène dans les toilettes d'un café ou d'un
restaurant à proximité d'un chantier ou qu'ils ont la possibilité
de se changer dans un véhicule qui leur a été affecté.

Pharmacie (pharmaciens)

20561 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Charropin appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la
préoccupation de certains pharmaciens jurassiens qui s'inquiètent
à la suite de l'arrêté du 30 décembre 1985 modifiant les condi-
tions de délivrance d'articles de petits appareillages d'orthopédie.
Cet arrêté stipule en effet que « les pharmaciens titulaires de leur
agrément depuis plus de trois ans à la date de l'arrêté conservent
la faculté de délivrer les articles en question sans aucun change-
ment . Par contre, ceux qui ne remplissent pas cette condition
voient leur possibilité de délivrance d'appareils d'orthopédie
réduite à quelques articles, à moins qu'ils ne suivent un enseigne-
ment complémentaire en cette matière » . Or, avant la promulga-

lion de cet arrêté, la délivrance de l'agrément était une pure for-
malité administrative. II s'avère donc qu'un certain nombre de
pharmaciens nouvellement installés n'étaient pas au courant en
s'installant de l'existence de cet agrément et n'en ont pas fait la
demande. Ces pharmaciens, installés depuis plus de trois ans, ont
délivré sans pour autant avoir l'agrément, des articles de petits
appareillage d'orthopédie . Ce nouvel arrêté et les nouvelles dis-
positions les obligent à suivre un enseignement postuniversitaire.
Il lui demande si une dérogation spéciale ne pc . -s it pas être
envisagée pour cette catégorie de pharmaciens, la date de leur
installation faisant foi.

Sécurité sociale (prestations en nature)

2065$ . - 16 mars 1987 . - M . Christian Laurissergues attire
l' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'em-
ploi sur la situation dans laquelle les bénéficiaires de l'allocation
adulte handicapé ou ceux du minimum vieillesse assorti du
Fonds national de solidarité se trouvent placés du fait de l'appli-
cation du plan de rationalisation de la sécurité sociale et notam-
ment les décrets relatifs aux frais d'hospitalisation et au non-
remboursement des médicaments de certains traitements dits « de
confort » . Il ressort de ces textes que les revenus de ces handi-
capés et personnes âgées sont trop faibles pour acquitter les par-
ticipations qui leur sont demandées . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les plus défavorisés bénéfi-
cient des dérogations indispensables si on ne veut pas voir la
disparition à plus ou moins brève échéance, fauta de soins, de
tous les handicapés, malades, invalides et personnes âgées.

Handicapés (personnel : Calvados)

20664 . - 16 mars 1987 . - M . André Ledran attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la situa-
tion des équipes de préparation et de suite du reclassement
(E.P.S .R .) et plus particulièrement sur I'E.P .S .R . du Calvados
(E .P.S .R . 14) . Ces équipes ont été créées dans le cadre de la loi
d'orientation du 30 juin 1975 . Elles sont chargées dans le cadre
départemental du reclassement social et professionnel des per-
sonnes handicapées, elles sont placées sous la tutelle du ministère
des affaires sociales et de l'emploi, et subventionnées par lui . La
circulaire C .D .E./2079 du 3 mai 1979 prévoyait leurs modalités
de financement, celles-ci dans le cas d'E .P.S.R. privées (associa-
tion) étant fixées comme suit : 75 p . 100 au plus au ministère des
affaires sociales et de l'emploi ; 25 p . 100 pouvant être sollicités
auprès des conseils généraux entre autres . Or, suite à la nouvelle
répartition des charges résultant de la loi de décentralisation, cer-
tains conseils généraux, dont celui du département du Calvados,
se désengagent, signifiant leur volonté de ne plus accorder
aucune subvention. L'E .P .S .R. 14 du Calvados se trouve donc
dans une situation particulièrement difficile, privée d'une part
importante de ses ressources . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître la solution qu'il envisage d'ap-
porter à ce problème qui porte une atteinte grave à la capacité
d'intervention de ces organismes et par là-même au devenir des
personnes handicapées.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

20657 . - 16 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi de bien
vouloir lui préciser le nombre de centres d'information des droits
de la femme qui ont dû cesser leurs activités compte tenu de la
diminution des subventions allouées par son département minis-
tériel . Il lui demande enfin les moyens financiers qu'il entend
mettre en œuvre pour que ces structures qui ont prouvé leur uti-
lité et leur efficacité soient maintenues.

Prestations familiales
(allocation de soutien familial)

20673 . - 16 mars 1987 . - M. Paulette Nevoux attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur le
problème de l'allocation de soutien familial (ex-allocation d'or-
phelin non versée aux enfants adoptés venant de l'étranger . Un
couple qui adopte un enfant en France se voit attribuer pendant
des mois, jusqu'à l'adoption plénière, une allocation d'orphelin
(A.S.F .) d'un montant de 505 francs par mois . Le couple qui,
n'ayant pas réussi à adopter en France, va adopter un enfant à
l'étranger se verra privé et du congé d'adoption, et de I'A .S .F.
Cette inégalité de traitement chez les enfants adoptés est particu-
lièrement choquante . Elle lui demande ce qu'il compte faire pour
mieux harmoniser cette situation .
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Adoption (congé d'adoption)

20874 . - 16 mars 1987 . - Mme Paulette Nevoux demande à
M. le ministre dea affaires sociales et de l'emploi s'il ne
serait pas possible, dans les cas d'adoptions d'enfants étrangers,
nécessitant un séjour dans le pays de l'enfant (pour aller le cher-
cher et accomplir les formalités nécessaires), d'accorder la possi-
bilité de faire débuter le congé d'adoption avec le départ pour
l'étranger, moyennant, bien entendu, la présentation d'un docu-
ment attestant qu'un enfant a été attribué aux intéressés.

Sports (politique du sport)

20878. - 16 mars 1987 . - Mme Jacqueline Osselin s'étonne
auprès de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
des lenteurs des versements de rémunération aux jeunes relevant
d'un contrat S .I .V .P., notamment dans le secteur sportif . En effet,
Jeunesse et Sports s'est engagé à mettre en oeuvre 10 000 contrats
S.I .V .P ., vacataires sportifs, pour les jeunes âgés de seize à vingt-
six ans sans travail. Or il se révèle que la participation prévue
par l'Etat n'est quelquefois pas arrivée au bout de trois mois et
demi . Les associations qui sont responsables de ces jeunes se
trouvent alors dans une situation impossible : en effet, non seule-
ment elles ont à payer leur propre part, mais en plus elles ont à
supporter l'avance de la contribution de l'Etat, car ces jeunes ne
peuvent attendre . Quand une association a plusieurs S .I .V.P., elle
ne peut faire face car ses réserves de trésorerie sont largement
dépassées. Elle lui demande donc ce qu'il compte faire pour
accélérer ces versements.

Sécurité sociale (prestations en nature)

20878. - 16 mars 1987 . - M . François Patriat appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi su,
l'application au niveau local de son plan d'économies de la séc i-
rité sociale . Chaque jour, dans les permanences parlementais s,
sont reçues des personnes en longue maladie, personnes âgées et
handicapées, qui ne comprennent pas les raisons de la supe es-
sion du remboursement à 100 p . 100 auxquelles elles avaient
droit, sans compter les nombreux courriers de désespoir adressés
aux parlementaires . Ces personnes, trop souvent les plus
démunies, sont dans l'incapacité de payer la part de rembourse-
ment qui leur est demandée et se voient contraintes d'interrompre
leur traitement . Il lui demande s'il envisage d'entendre la détresse
de ces assurés sociaux, les plus défavorisés, et de reporter sans
plus attendre l'application inapplicable de telles dispositions.

Handicapés (politique et réglementation)

20881 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Piatra appelle l'attention
de M . le ministre des affaires »claies et de l'emploi sur les
critères d'attribution du macaron des grands invalides civils
- G.I .C. - qui ont un caractère très restrictif . En effet, de nom-
breuses personnes âgées souffrent de handicaps tels que tout
déplacement à pied leur est extrêmement difficile . Les difficultés
de stationnement dans les centres urbains les privent alors de
leur autonomie puisqu'elles sont contraintes de solliciter l'aide
d'un conducteur qui peut les déposer au plus près de l'endroit où
elles souhaitent se rendre alors que le macaron G .I .C . leur per-
mettrait de bénéficier de plus de tolérance de la part des agents
de la force publique chargés de la réglementation de stationne-
ment . Il lui demande s'il est possible d'étendre les critères d'attri-
bution du macaron G .I .C. aux personnes' âgées qui ont des diffi-
cultés de déplacement.

Retraités : régime général
(âge de la retraite)

20700. - 16 mars 1987 . - M . Gérard Weizer attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la
situation des chômeurs en fin de droit ou en régime de solidarité
et qui ont cotisé durant au moins trente-sept ans et demi au
régime des assurances sociales . II lui demande s'il ne serait pas
équitable que ces personnes aient la possibilité de prendre leur
retraite même si elles n'ont pas atteint l'âge légal ou d'être mises
en situation de préretraite .

Mutuelles (M.N .E.F.)

20708. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Debré s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de remploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n o 13907, publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du l er décembre 1986, relative au rapport publié par la
Cour des comptes sur les comptes de la M .N .E .F . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Aide sociale (conditions d'attribution)

20707 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi que sa
question écrite n° 278 parue au Journal officiel, Assemblte natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 21 avril 1986 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Emploi (A .N.P.E.)

20710. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi que sa
question écrite n o 1700 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 19 mai 1986 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Minerais et métaux (entreprises)

20711 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa
question écrite n o 1701 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 19 mai 1986 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Encadrement (emploi)

20712 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa
question écrite n o 1702 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, Questions, du 19 mai 1986 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Handicapés (allocations et ressources)

20718. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires socialisa et de l ' emploi que sa
question écrite no 2038 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions . du 26 mai 1986 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle
les termes.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : majoration des pensions)

20719 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa
question écrite n s. 2049 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 26 mai 1986 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Handicapés (allocations et ressources)

20723 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi que sa
question écrite no 2066 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 26 mai 1986 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

20725. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi que sa
question écrite n o 2083 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 26 mai 1986 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .
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Prestations familiales (caisses : Moselle)

20728 .'- 16 mars 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa
question écrite n° 2246 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 2 juin 1986 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Handicapés (politique et réglementation)

20731 . - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociale• et de l ' emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n° 14095, parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 8 n'cembre 1986, relative à la prévention des accidents du
travail . Il lui en renouvelle les termes.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales : services extérieurs)

20732. - 16 mars 1987 . - M . Maurice Adevah-Poeuf attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la préparation du statut des agents des services d'hygiène des
directions départementales des affaires sanitaires et sociales . Le
projet actuellement élaboré apparaît, en effet, très en recul sur
celui qui avait reçu l'aval de toutes les parties concernées en
février 1986. Les qualifications reconnues à ces personnels dans
les dernières propositions de grilles indiciaires apparaissent en
effet bien en deçà des réalités des tâches des agents concernés
qui demandent des connaissances très approfondies . Si ces pro-
positions venaient à être mises en oeuvre, cela se tradùirait par
une baisse importante du niveau des recrutements avec ce que
cela implique pour la qualité du travail effectué . Au moment où
les problèmes d'environnement sont quotidiennement évoqués,
prouvant la très grande sensibilité des citoyens sur ce thème, cela
paraîtrait de mauvaise politique . Il lui demande donc s'il envi-
sage, dans ses prochaines décisions sur ce dossier, de mieux
prendre en compte l'intérêt des personnels et des citoyens.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales : services extérieurs)

20733. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les conditions d'application de la loi du 11 janvier 1984 dans ses
article 37 à 40, en ce qui concerne les régimes de travail à temps
partiel dans la fonction publique, ainsi que des décrets d'applica-
tion du 20 juillet 1982 et du 25 octobre 1984 . Le Gouvernement,
par ses voix les plus intéressées, présente souvent le développe-
ment du travail à temps partiel comme l'une des réponses au
chômage . Il souhaiterait connaître les moyens mis en oeuvre par
les services dont il a la charge, pour répondre aux demandes de
temps partiel effectuées par les agents. Il attire notamment son
attention sur l'absence de réponse de la direction départementale
des atTaires sanitaires et sociales de Loire-Atlantique.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

20737 . - 16 mars 1987 . - M. Michel Berson attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l ' ap-
plication de la loi relative à l'obligation faite aux entreprises de
négocier sur la formation. En effet, la loi du 24 février 1984 avait
institué une obligation de négocier sur les objectifs et les moyens
de la formation professionnelle, pour les organisations liées par
une convention de branche ou par un accord professionnel . Le
législateur avait prévu qu'à défaut d'aboutissement de négocia-
tions au sein des branches professionnelles, dans un délai d'un
an à compter de la promulgation de la loi, la négociation devrait
être engagée directement par les employeurs dans les entreprises
occupant au moins cinquante salariés. Aussi lui demande-t-il de
lui communiquer les principales branches professionnelles dans
le cadre desquelles un accord a été signé et celles où aucun
accord n'a débouché, et de lui faire savoir si l'obligation de
négocier, maintenant à la charge des entreprises, est bien res-
pectée .

Sécurité sociale (politique et réglementation)

20752 . - 16 mars 1987. - M . Robert Chapuls attire l' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés que connaissent beaucoup de personnes à faible
revenu ou en invalidité, les personnes âgées titulaires du fonds de
solidarité et, de façon générale, les plus défavorisés depuis la res-
triction des droits des assurés sociaux, et la diminution du taux
de remboursement des médicaments . Beaucoup de personnes se
sentent ainsi totalement exclues de la solidarité nationale . II
demande si le déficit de la sécurité sociale ne doit pas être
résorbé par d'autres mesures qui ne porteront pas atteinte aux
droits des assurés sociaux, et s'il ne convient pas de revenir â la
situation antérieure en matière de remboursement et de solidarité
nationale .

Sécurité sociale (caisses)

20763 . - 16 mars 1987 . - M . Daniel Chevallier appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la réglementation actuelle des caisses d'assurance maladie et des
caisses d'allocations familiales qui impose à leurs ayants droit
d'être affiliés aux caisses situées dans le département où ils sont
domiciliés. Or il arrive souvent, notamment pour les zones limi-
trophes de départements voisins, que le siège de ces caisses
départementales soit en fait beaucoup plus éloigné du lieu de
domicile de l ' allocataire ou de l'assuré que le siège des caisses
situées dans un département voisin . Cette situation nuit, d'une
part, à la qualité des relations des assurés et des allocataires avec
leur organisme et entraîne, d'autre part, pour ceux-ci des frais
supplémentaires de déplacement. En conséquence, il lui demande
si une modification de la réglementation pourrait être envisagée
afin que les assurés et allocataires puissent dépendre des caisses
les plus proches de leur domicile ou bien puissent choisir de
dépendre des caisses situées dans le département où est implanté
leur lieu de travail.

Boissons et alcools (alcoolisme)

20787 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Bovet s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de n ' avoir
pas eu de réponse à sa question écrite n o 8580 parue au Journal.
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 15 septembre 1986 . II lui en renouvelle donc les termes.

Retraite : généralités (calcul des pensions)

20788 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Revel s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de n' avoir
pas eu de réponse à sa question écrite n° 12227 parue au Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 10 novembre 1986. Il lui en renouvelle donc les termes.

D .O.M.-T.O .M. (Réunion : jeunes)

20778 . - 16 mars 1987. - M. André Thien Ah Koon s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° I1-370
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 27 octobre 1986, concernant cette nouvelle
forme de travail dénommée « petits boulots », « jobs » ou
« emplois périphériques ». Il lui en renouvelle les termes.

Sécurité sociale (cotisations)

20781 . - 16 mars 1987 . - M. Charles Miossec s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite no 11562 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986. II lui en renouvelle les termes.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

20782. - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 11364 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986. II lui en renouvelle les termes .
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Formation professionnelle (A .F P..4 .)

20788. - 16 mars 1987 . - M . Georges Marchais s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires iodai .. et de l'emploi
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question n o 14055 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 8 décembre 1986, concernant la réduction des
crédits accordés à l'A .F.P.A. II lui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité : généralités
(bénéficiaires)

20789. - 16 mars 1987 . - M . Jean-François Deniau s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
de ne pas avoir reçu de , réponse à sa question écrite n o 13427
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du i ' décembre 1986 relative à la situation, au
regard de l'assurance maladie, des retraités ayant exercé sucessi-
vement une activité salariée puis non salariée . Il lui en renouvelle
les termes.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Pays de la Loire)

20790 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Mastre s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 10052 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du l3 octobre 1986 . Aussi lui en renouvelle-t-il les
termes .

Enseignement supérieur (professions médicales)

20791 . - 16 mars 1987 . - M. Philippe Mestre s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de
n'avoir pas reçu de répe .se à sa question écrite n o 10053 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 13 octobre 1986 . Aussi lui en renouvelle-t-il les
termes.

Professions sociales (aides ménagères)

20792. - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 9426 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 6 octobre 1986 relative aux difficultés que connais-
sent les associations assurant l'aide ménagère à domicile . II lui en
renouvelle donc les termes.

Professions sociales (aides ménagères)

20793 . - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 9430 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 6 octobre 1986 sur l'inégalité existant entre les per-
sonnes âgées pour l'octroi de l'aide ménagère . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Handicapés (établissements)

20794 . - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 12411,
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 17 novembre 1986, sur l'accueil des handi-
capés mentaux . Il lui en renouvelle donc les termes.

Emploi (politique et réglementation)

20801 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Pueud s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 9103 parue
au Journal officiel, du 29 septembre 1986, rappelée sous le
n° 15589 au Journal officiel du 22 décembre 1986 . II lui en renou-
velle donc encore les termes.

Pauvreté (lutte et prévention)

20911 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Hugues Colonne demande
à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est
exact qu'il soit opposé à la publication d'un rapport de la direc-
tion de l'action sociale de son ministère sur le bilan de la cam-
pagne contre la pauvreté 1985-1986 . Dans l'affirmative, il lui en
demande les raisons.

Préretraites (politique et réglementation)

20833 . - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaire . sociales et de l'emploi sur la
situation des préretraités qui exercent des activités bénévoles ou
faiblement rémunérées dans des associations, comme par exemple
les écoles de musique . A la suite du rapport du Conseil écono-
mique et social sur la cessation anticipée d'activité salariée et sur
la question des préretraites progressives, il lui demande s'il est
envisagé de prendre des mesures pour tout au moins clarifier les
conditions d'exercice de ces activités, compte tenu des problèmes
qui peuvent, semble-t-il, se poser.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : allocation de veuvage)

20834 . - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l 'emploi s'il est effective-
ment question que les veuves d'artisans et commerçants puissent
bénéficier d'une allocation de veuvage . Il lui demande de bien
vouloir apporter les précisions nécessaires sur les conditions d'at-
tribution de cette allocation, sur son financement, et dans quel
délai elle entrerait en vigueur.

Jeunes (emploi)

20840. - 16 mars 1987 . - M . Jean ariens attire l'attention de
M . le'ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des stagiaires T.U.C . au regard de l'indemnisation du chô-
mage . L'exercice d'un travail d'utilité collective n'ouvre pas, à lui
seul, de droits à l'indemnisation . Toutefois, celui-ci peut être pris
en compte, sous certaines réserves, pour l'ouverture des droits
dans la mesure où il est antérieur à la période de travail au titre
de laquelle les droits sont ouverts, même si cette dernière
constitue une activité temporaire ou une période d'essai . Or cette
possibilité de prise en compte pénalise certains jeunes, anciens
stagiaires T.U .C ., susceptibles d'être embauchés ou réembauchés
dans le secteur public pour un emploi temporaire . En effet, les
employeurs du secteur public préfèrent embaucher des jeunes
dont la durée de travail cumulée au cours de l'année n'excédera
pas le seuil des 500 heures afin d'éviter tout versement d'indem-
nité de chômage due au-delà de cette durée . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont motivé ces apprécia-
tions antinomiques du travail d'utilité collective au regard de l'in-
demnisation du chômage . II lui demande, eu égard à la nature du
travail d'utilité collective, défini comme un stage de formation et
non comme un véritable emploi salarié et eu égard aux effets
négatifs de cette mesure sur l'emploi des jeunes, de bien vouloir
lui indiquer les dispositions que le gouvernement envisage de
prendre afin d'éliminer ou à tout le moins d'atténuer la perversité
de ce mécanisme qui en définitive renforce la précarité de l'em-
ploi des jeunes.

Préretraites (bénéficiaires)

20844 . - 16 mars 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conséquences pénalisantes pour les veuves civiles du décret
n o 84-295 du 20 avril 1984 prévoyant des possibilités de prére-
traite progressive avec emploi à temps partiel, dès cinquante-
cinq ans pour certains salariés, cette mesure visant théoriquement
à libérer des emplois pour les jeunes chômeurs . Les termes de ce
texte, en limitant son champ d'application aux salariés ne bénéfi-
ciant d'aucun avantage vieillesse, prive les femmes veuve perce-
vant une reversion de cette disposition, alors même qu'elles sont
une catégorie déjà défavorisée et souvent intéressée en priorité
par une cessation anticipée d'activité . Il lui demande de préciser
les dispositions qui seront prises pour améliorer ce texte au profit
des veuves civiles, nombreuses dans ce cas dans le Cher .
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Entreprises (charges)

20847 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la
suppression du remboursement aux employeurs des trois jours de
congé de naissance et donc du transfert total de cette charge sur
l'entreprise . Il lui demande s'il n'estime pas que cette mesure est
en contradiction avec la volonté de diminuer les charges sociales
pesant sur les entreprises.

AGRICULTURE

Agriculture (politique agricole)

20271 . - 16 mars 1987 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les transferts de dossiers
de cessations d'activités du régime « primes uniques n vers le
régime « rente C .E.E . » actuellement pratiqué par les D .D.A.F.
dans le Sud-Ouest . Il s'étonne de ces mesures brutales . Il lui
demande s'il envisage de rééquilibrer celles-ci par des garanties
portant sur la possibilité d'utiliser les quantités libérées à des fins
de restructurations locales.

Lait et produits laitiers
(quotas de production : Midi-Pyrénées)

20272 . - 16 mars 1987 . - M. Martin Malvy appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le litige l'opposant aux
producteurs de lait de Midi .Pyrénées depuis octobre 1986. 11 sou-
ligne que les exploitants agricoles n'acceptent pas la remontée en
réserve nationale du solde des quantités libérées à l'issue de la
dernière campagne de réduction de la production, le ministère
prétextant que la collecte des entreprises de la région est infé-
rieure à leur référence . II souhaite savoir comment le ministre
compte remédier à ce « détournement » de quantités libérées qui
affaiblit le potentiel laitier d'une région frappée par la sécheresse
mais fournissant avant tout des produits à forte valeur ajoutée.

Agro-alimentaire (céréales)

20277 . - 16 mars 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le mode de prélèvement de
la taxe de coresponsabilité sur les céréales, instaurée par la Com-
munauté européenne . La majorité des éleveurs français utilisent
des aliments composés à base de céréales . En ce qui concerne
l'alimentation animale, la taxe est en fait prélevée au niveau de
l'industrie proportionnellement au taux de céréales incorporées.
Ce mode de prélèvement crée donc une distorsion de concur-
rence en élevage vis-à-vis de l'autoconsommation et des substituts
de céréales importés, utilisés massivement par nos principaux
concurrents de l'Europe du Nord qui, ayant un avantage détermi-
nant en termes de prix de revient du fait de l'utilisation de subs-
tituts, bénéficient désormais de l'exonération de la taxe de cores-
ponsabilité sur ces produits . Les éleveurs français et l'industrie de
l'alimentation animale demandent donc qu'une prime soit insti-
tuée, égale au montant de la taxe, afin d'encourager l'utilisation
de céréales en alimentation animale et de rétablir la compétitivité
de notre élevage . II lui demande s'il compte prendre en considé-
ration cette suggestion.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

20278. - 16 mars 1987 . - M. Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le choix de l 'année de réfé-
rence en matière de maîtrise de la production laitière . Il lui
indique que les textes initiaux prévoyaient pour les producteurs
le choix de la meilleure des trois années (1981, 1982, 1983) . Or la
France a choisi comme référence 1983 - 3 p . 100 de préférence à
la référence communautaire 1981 + I p . 100 . Ce choix a pénalisé
les producteurs ardennais de 111 000 hectolitres soit 4 p . 100 de
la production du département, du fait d'une amputation de la
production de 1983 causée par la bruxellose . Il lui demande donc
s'il compte laisser pour les prochaines campagnes le choix de
l'année de référence à chaque producteur . Si tel ne pouvait être
le cas, il lui demande quelles mesures il compte prendre en
faveur des producteurs ardennais lourdement pénalisés par les
critères retenus .

Agroalimentaire (huiles, matières grasses et oléagineux)

20295 . - 16 mars 1987 . - M. Charles Piatra appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés des entre-
prises qui utilisent la graine de raisin pour la production d'huile.
En effet, alors que les graines oléagineuses (tournesol, colza,
soja) peuvent prétendre à une aide de la C .E.E., la graine de
raisin ne reçoit aucune subvention . L'huile qui en est issue
comme les autres sous-produits sont donc en position désavanta-
geuse pour les prix, et les parts de marché - déjà peu impor-
tantes en raison de la quantité limitée de graines - sont en passe
de disparaître . Les conséquences en sont dommageables pour les
entreprises du secteur et les salariés dont l'emploi est menacé,
mais aussi pour l'environnement, puisque les marcs issus de la
distillation du raisin ne pourront être utilisés et leur élimination
difficile. Il lui demande quelle attitude a le Gouvernement
français face au dossier déposé par la profession demandant l'oc-
troi d'une aide communautaire, et quelles dispositions il compte
prendre pour éviter la disparition rapide d'un secteur de produc-
tion complémentaire de la viticulture, et d'emplois d'autant plus
importants qu'ils sont situés en général en milieu rural.

Agro-alimentaire (céréales et oléagineux)

20298 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les inquiétudes manifestées
par les producteurs de céréales et d'oléagineux suite aux proposi-
tions de la Commission des communautés européennes pour la
campagne 1987-1988 . Ces propositions font apparaître une hausse
des pnx en francs . Or trois mesures techniques vont en réalité
provoquer une baisse du revenu des producteurs dès l'été 1987.
La commission prévoit en effet : l s la réduction de la période
d'intervention de huit mois à quatre mois ; 2 . la suppression de
six majorations mensuelles sur neuf ; 3. la limitation à 14 p . 100
du taux d'humidité des céréales et à 9 p . 100 de celui du tour-
nesol . Les céréaliers considèrent que ces mesures se traduiront
par des baisses de prix de 5 à 40 p. 100 selon les productions.
Elles risquent par ailleurs d'entraîner une désorganisation grave
et permanente du marché. Il lui demande de lui faire connaître
la position qu'entend adopter le Gouvernement français pour
défendre les intérêts des céréaliers et producteurs d'oléagineux
sévèrement pénalisés par ces propositions

Risques naturels (calamités agricoles)

20309. - 16 mars 1987. - M. Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le Fonds national de
garantie des calamités agricoles . En effet, la lecture du compte
des ressources du F .N .G .C . laisse subsister des doutes sur la
capacité de celui-ci, dans l'avenir, à faire face aux risques éven-
tuels que pourra supporter la profession sans avoir à hypothé-
quer les recettes d'exercices à venir ou accroître sans fin les pré-
lèvements parafiscaux . Il lui demande si la maintenance des
capacités d'intervention du F .N .G .C .A. relève des préoccupations
permanentes de son ministère et quelles réflexions conduit son
département afin de maintenir l'équilibre des comptes
du F .N .G .C .A.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

20310. - 16 mars 1987 . - M . Bernard Schrelner signale à l'at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture les vives inquiétudes
qui se sont manifestées dans les milieux agricoles après le relève-
ment, pour le moins excessif (35 p . 100 de différence par rapport
au prix de base de référence hors taxes) du prix du quintal de
blé servant au calcul des fermages . Selon les organisations syndi-
cales, ce prix ne correspond pas à celui perçu par les produc-
teurs, le différentiel constaté dans certains secteurs géographiques
dépasse des limites difficilement supportables . Il lui demande s'il
entend prendre des dispositions permettant la limitation de
hausses grevant fortement le budget des exploitations.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

20324 . - 16 mars 1987. - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture sur les consé-
quences négatives pour les agriculteurs du récent réaménagement
monétaire . Ce dernier a en effet fait réapparaître les M .C.M .



16 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1433

négatifs, notamment pour le lait . II souhaite connaitre les initia-
tives qu'il entend prendre en liaison avec M . le ministre chargé
des affaires européennes pour obtenir le démantèlement des
M .C .M .

Lait et produits laitiers (lait)

20325 . - 16 mars 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation
difficile de nombreux producteurs laitiers à qui l'on réclame des
provisions sur pénalités alors que les revenus que leur procure
leur production sont modestes . Il souhaite savoir s'il ne serait pas
possible d'instituer un seuil minimum de ressources, sorte de
« S .M .I .C . laitier » correspondant à un niveau de production lai-
tière, qui serait alors exonéré de toute pénalité.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

20328 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des
exploitants agricoles qui, du fait d'une situation financière diffi-
cile, se trouvent dans l'impossibilité de régler leurs cotisations
aux caisses de mutualité sociale agricole. L'article 1143-1-1 du
code rural permet en effet aux caisses de mutualité sociale agri-
cole de prélever sur le montant des prestations dues à leurs adhé-
rents les cotisations dont ceux-ci sont redevables à leur égard.
Cette procédure de compensation est également applicable aux
prestations familiales, le Conseil d E Etat étant venu le confirmer,
par un avis du 7 février 1978. Alors que le droit aux prestations
familiales s'est progressivement élargi à toutes les catégories de
Français, sans plus de référence à l'exercice d'une activité profes-
sionnelle, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à une disposition qui déroge au principe de l'insaisis-
sabilité des prestations familiales posé par l'article 553-4 du code
de la sécurité sociale et pénalise les familles d'agriculteurs en dif-
ficulté .

Elevage (ovins : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

20337. - 16 mars 1987 . - M. Michel Vauzelle attire l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la situation particulière
de l'élevage ovin dans la région Provence - Alpes - Côte d'Azur,
dans un contexte communautaire défavorable aux éleveurs
français . La crise régionale est paradoxale : la région Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur, zone de très forte consommation,
importe les deux tiers de sa consommation. En effet pour une
croissance nationale de la production ovine de 5 à 6 p . 100, la
croissance régionale reste voisine de 0,7 p . 100 . Or le maintien,
voire le développement de l ' élevage ovin dans la région est
important à plusieurs titres : 1 . sur le plan économique : dans
l'objectif d'une reconquête du marché régional extrêmement défi-
citaire, par l'interdépendance des productions : ainsi l'élevage
ovin participe à l'équilibre économique des productions fourra-
gères, notamment dans la plaine de la Crau (Bouches-du-Rhône),
par la seule pratique de la transhumance qui déplace en été les
troupeaux des plaines vers les zones de montagne et tient une
place prépondérante dans l'économie de ces zones ; 2 , sur le
plan humain : 4 500 exploitations agricoles sont intéressées par
l'élevage ovin, il maintient l'emploi dans des zones en voie de
désertification : 3 . sur le plan écologique : le pâturage permet
l'entretien de vastes territoires . La base de la revendication régio-
nale est la même que celle qui prévaut à l'échelon national :
l'élevage ovin français est menacé par le règlement communau-
taire de 1980 . Il est urgent de le renégocier pour en abolir les
disparités et instituer les mêmes règles pour l'ensemble des parte-
naires . Toutefois, l'élevage ovin régional présente des problèmes
spécifiques pour lesquels différentes mesures pourraient être envi-
sagées : dans la perspective du règlement des Communautés
européennes n° 797/85 concernant l'amélioration de l'efficacité
des structures de l'agriculture (titre V, art . 19), un régime d'aide à
la transhumance pourrait être instauré : il en coûte 50 à 60 francs
par brebis à l'éleveur malgré le marasme des cours de la viande
ovine, des initiatives sont prises pour mettre en place de nou-
velles stratégies de commercialisation : il serait extrêmement utile
de soutenir de telles actions ; l'effondrement des cours est parti-
culièrement sensible sur la viande ovine : des dispositions autori-
sant un report d'annuités de prêt ou leur reconversion à un taux
inférieur atténueraient l'effet ; la production communautaire
concurrence fortement la production régionale, notamment celle
du département des Bouches-du-Rhône : la mise en place d'un
calendrier d'importation et l'étude de mesures d'accompagnement
pour combler les écarts de prix à la production permettraient
d'améliorer cette situation. Il lui demande en conséquence de

bien vouloir faire connaitre sa position vis-à-vis des problèmes
soulevés de même que ses intentions au sujet des diverses propo-
sitions-d'intervention.

Agro-alimentaire (aliments du bétail)

20339 . - 16 mars 1987 . - M. Michel Vauxetle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur les modalités d 'appli-
cation et de perception de la taxe de coresponsabilité céréalière
décidée par la Commission européenne, modalités que contestent
éleveurs français, groupements de producteurs et entrepri ses de
l'alimentation animale . En effet la majeure partie des éleveurs
français utilise des aliments composés industriels à base de
céréales taxées par le règlement communautaire tandis que les
éleveurs du Nord de l'Europe non seulement obtiennent des prix
de revient beaucoup plus bas en utilisant des substituts importés,
mais bénéficient de plus d'une exonération de la taxe de cores-
ponsabilité sur ces produits . Une telle mesure incite au non-
respect de la préférence communautaire, les produits de substitu-
tion étant d'un coût bien moins élevé que celui de notre
production céréalière . Aux Pays-Bas, par exemple, le prix de
vente de l'aliment porc est inférieur au prix d'achat en France
des ingrédients qui le composent et cela sans tenir compte de la
taxe . Il demande donc que M . le ministre de l'agriculture veuille
bien engager toute démarche auprès de la Commission euro-
péenne afin que soit mis fin à cette situation discriminatoire.

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

20318 . - 16 mars 1987 . - M . Sébastien Coullpei attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés qu'en-
gendre le rétablissement des montants compensatoires monétaires
sur les productions de porcs, volailles et œufs . Alors que les
M .C .M . négatifs avaient été démantelés sur les produits français,
la C .E .E . vient de prendre des mesures favorisant les producteurs
allemands . Le rétablissement des M .C .M . a des effets négatifs
immédiats sur des marchés déjà déprimés et contribue à amplifier
les distorsions de concurrence déjà constatées au sein de la
C .E.E . En conséquence, face à cette situation, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre à terme des
mesure de compensation pour l'agriculture française.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

20359. - 16 mars 1987 . - M . Xavier Deniau appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les règles fixant la perte
du droit aux prestations dans le régime d'assurance maladie des
exploitants agricoles (Amexa) . L'article 1106-12 du code rural
dispose que le défaut de versement des cotisations exclut les
assurés du bénéfice de l'assurance à l'expiration d'un délai de
six mois à compter de la mise en demeure faite par lettre recom-
mandée avec accusé de réception . II lui fait observer que ce délai
est beaucoup trop court lorsqu'il s'agit d'un retard de versement
de cotisations dues par des exploitants victimes de calamités agri-
coles. En matière de risques non assurables e" agriculture (tem-
pête, sécheresse, pluviosité excessive, inonda. an, etc .), le fonds
national de garantie contre les calamités agricoles, créé par la loi
du 10 juillet 1964 et complété par les prêts spéciaux du crédit
agricole, permet une indemnisation partielle des dommages
causés par ces risques grâce aux cotisations des exploitants et à
une subvention de l'Etat. Malgré l'existence de ce système, les
victimes des calamités agricoles se trouvent souvent dans une
situation financière très grave qui ne leur permet pas de faire
face au paiement de leurs cotisations à l'Amexa . Pour ces
raisons, il lui demande que le délai pour la perte du droit aux
prestations soit porté à deux ans pour les victimes des calamités
agricoles entrant dans le cadre de l'application de la loi du
10 juillet 1964 .

Agriculture (céréales et prêts)

20301 . - 16 mars 1987. - M. Michel Hannoun demande à
M . le ministre de l'agriculture s'il ne serait pas souhaitable que
les jeunes agriculteurs qui bénéficient d'une enveloppe de prêts
bonifiés (environ 400 000 francs en zone de plaine) voient le délai
d'utilisation (cinq ans actuellement) augmenté à huit ou dix ans,
ce qui leur permettrait d'utiliser la totalité de l'enveloppe et non
la moitié ou les deux tiers comme c'est souvent le cas, surtout
pour les petites exploitations . Il souhaiterait donc connaître son
avis sur cette idée .
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Agriculture (politique et réglementation)

20382 . - 16 mars 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur l' application de mesures
de soutien relatives à l'abattage des vaches à lait dont le prix est
passé de 19-20 F le kilogramme en 1984 à 13-15 F le kilogramme
en 1987 . Certains éleveurs pensent que si les prix avaient été
maintenus, cela aurait permis un abattage plus important, créant
des conséquences favorables à l'assainissement du marché du lait.
II lui demande donc son avis sur cette suggestion.

.Agroalhnen(aire (alimenta du bétail)

20383 . - 16 mars 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
die M . le ministre de l 'agriculture sur les modalités d ' applica-
tion et de perception de la taxe de coresponsabilité céréalière
décidée par la Commission européenne . La majorité des éleveurs
en France utilisent des aliments composés à base de céréales.
Leur prix inclut désormais une taxe dite de coresponsabilité, en
principe à la charge des producteurs de céréales, qui se compose
en pratique comme un coût de production pour les éleveurs qui
achètent ces aliments . Or, cette charge est proportionnelle au
taux d'incorporation de céréales que l'on cherche à écouler . Nos
principaux concurrents de l'Europe du Nord avaient déjà un
avantage déterminant en terme des prix de revient en utilisant
quasi exclusivement des substituts de céréales ; ils bénéficient en
plus désormais de l'exonération de la taxe de coresponsabilité sur
ces produits . Il lui demande donc son avis sur ce sujet ainsi que
ce qu'il envisage de faire particulièrement concernant un encou-
ragement à l'utilisation de céréales en alimentation animale ce,
par exemple, grâce à une prime égale à la taxe de coresponsabi-
lité qui vienne te compenser. Cette mesure équivaudrait ainsi à
une exonération.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

20386 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun demande à
M . le ministre de l ' agriculture ce qu ' il envisage en matière
d'une mise au point définitive du statut juridique des quotas de
lait, indispensable pour régler les problèmes de cession ou de
cessation laitière . Il lui parait en effet important de savoir si le
quota est propriété du producteur, du propriétaire ou des deux.

Agriculture (exploitants agricoles)

20380 . - 16 mars 1987 . - M . Gérard Kuster appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le contexte financier des
installations des jeunes agriculteurs . En effet, l'installation d'un
jeune agriculteur l'entraîne à des investissements importants qui
se traduisent en l'état actuel fréquemment par un endettement
lourd . Un moyen d'éviter cet endettement qui grève l'exploitation
est l'appel à des capitaux et des investisseurs nouveaux . II lui
demande donc s'il n'envisage pas la recherche de nouvelles for-
mules comme la constitution de société civile d'exploitation agri-
cole .

Agriculture (dotation et installation des jeunes)

20381 . - 16 mars 1987 . - M . Gérard Kuster attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la dotation aux jeunes agri-
culteurs (D .J .A.) . Il apparaît en effet que les dispositions
actuelles montrent une différence de montant entre la zone de
montagne et les autres zones. C'est le cas dans certaines régions
ou dans certains départements comme le Doubs, où les condi-
tions physiques ou climatiques n'entraînent pas une différence
des coûts d'installation des jeunes agriculteurs justifiant une dif-
férence d'aide allant du simple au double . II lui demande donc
s'il n'envisage pas une départementalisation ou une régionalisa-
tion de la fixation du montant de la D .J .A ., en concertation avec
les organisations professionnelles agricoles.

Agriculture (indemnité de départ)

leurs pose de nombreuses difficultés notamment en raison des
quotas laitiers . Or le profil de la population montre qu'un certain
nombre d'agriculteurs approchent de la retraite. Un système de
préretraite ou d'aide au départ semblerait dès lors avoir l'avan-
tage de dégager des quotas pour de jeunes installations . Il lui
demande donc s'il n'envisage pas l'étude d'un tel régime.

Con .tommuti•m (information et protection des consommateurs)

20385 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossoc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les perspectives
d'avenir de l'agriculture biologique ou organique. Bien que ce
créneau ne représente encore qu'un pour cent de notre agricul-
ture, il est permis de penser qu'il va se développer dans les
années à venir. Mais si l'agrohiologie obtient déjà des résultats
intéressants en production (qualité des produits, contribution à la
prévention des pollutions, des maladies et au maintien de la qua-
lité des sols) comme en commercialisation (nombre croissant des
consommateurs attirés par ces produits) beaucoup reste encore à
faire . Un récent rapport du Conseil économique et social intitulé
« les problèmes de l'agriculture biologique ou organique et de ses
produits » fait état de lacunes dans plusieurs domaines dont la
recherche et la vulgarisation (le trop petit nombre de techniciens
compétents constitue un obstacle pour les agriculteurs désireux
de passer à l'agriculture organique) . Ce rapport relève, également,
l'absence de dispositions précises quant à l'obligation de res-
pecter les cahiers des charges et le problème du financement des
contrôles. Ces contrôles sont nécessaires pour sanctionner les
producteurs qui prennent trop de libertés avec ces cahiers des
charges tout en continuant à utiliser le qualificatif « biologique »
pour leurs produits . Il lui demande s'il entend prendre des
mesures adaptées pour remédier aux insuffisances évoquées, étant
entendu que cette activité est loin d'avoir atteint son plein rende-
ment et présente un intérêt économique certain.

Agriculture (politique agricole)

20408 . - 16 mars 1987. - M . Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur une situation très souvent
rencontrée dans les zones rurales . II s'agit des agriculteurs qui
ont une petite exploitation en fermage sans bail permettant de
compléter très modestement les revenus provenant de leur activité
salariée . II lui demande de bien vouloir préciser le statut juri-
dique et fiscal des intéressés.

Fie rage (chevalin)

20409. - 16 mars 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés actuelles de
la commercialisation des chevaux lourds de boucherie . Du fait de
la concurrence étrangère, les éleveurs doivent pratiquer des prix
de vente qui ne permettent aucune rentabilité . Il lui demande si,
dans ce domaine, il entend prendre des mesures particulières.

Agroalimentaire /industrie agroalimentaire)

20418 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre de l ' agriculture les oroblèmes rencontrés par notre
industrie agro-alimentaire face aux tout-puissants concurrents
américains . Pour 1986, le bilan de ce secteur n'est guère brillant.
En effet, on constate une diminution des exportations mais aussi,
à un moindre niveau, une baisse de la consommation intérieure.
Or l'industrie agro-alimentaire française souffre avant tout de son
morcellement . On dénombre 3 900 entreprises dont 3 190 ont 10 à
100 salariés réalisant 26 p . 100 du chiffre d'affaires global et à
l'opposé, 140 entreprises de plus de 500 salariés, réalisant
41 p . 100 du chiffre d'affaires global . Pour qu'elles puissent riva-
liser avec les « géants » américains, il faudrait donc procéder à la
concentration de ces industries afin de leur donner les moyens
nécessaires pour lutter sur leur propre terrain mais aussi pour
stopper l'invasion américaine . II lui demande donc si, dans le
cadre de la future réforme de notr . politique agricole, il compte
procéder à la concentration de certaines industries agro-
alimentaires et si oui, dans quelles conditions.

Politique extérieure
(aide au développement)

20424. - 16 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à

	

20382. - 16 mars 1987 . - M. Gérard Kuster appelle l ' attention

	

M . le ministre de l ' agriculture si, à l 'issue de sa rencontre avec

	

de M . le ministre de l'agriculture sur l'éventuel projet de prére-

	

le pape Jean-Paul II, l'idée du lancement d'une forme de Plan

	

traite agricole . En effet, dans certains départements à forte pro-

	

Marshall agricole en faveur des pays en voie de développement a
duction laitière comme le Doubs, l'installation des jeunes agncul- , pu avancer grâce à l'appui du Saint-Père et de quelle façon .
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Elevage (éleveurs)

20478 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvlerre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les modalités d'appli-
cation et de perception de la taxe de coresponsabilité céréalière
européenne. En effet, cette taxe est acquittée par les éleveurs uti-
lisant des aliments composés à base de céréales, ce qui est le cas
de la majorité des éleveurs français . Or, nos principaux concur-
rents d'Europe du Nord emploient, quant à eux, des substituts de
céréales et bénéficient, de ce fait, de l'exonération de cette taxe
alors nu'ils ne respectent pas la règle de la préférence commu-
nautaire . Il lui demande si, lors des prochaines négociations agri-
coles sur les prix, il compte proposer de mettre fin à ces mesures
discriminatoires, vis-à-vis de nos éleveurs, par un encouragement
à l'utilisation de céréales grâce à une prime égale à la taxe de
coresponsabilité . Une telle solution permettrait l'utilisation des
surplus céréaliers européens, favoriserait le jeu de la préférence
communautaire et mettrait à égalité de concurrence tous les sys-
tèmes de production, tout en ne grevant pas le budget commu-
nautaire.

D .O.M .-T.O .M.
(Réunion : problèmes fonciers agricoles)

20449. - 16 mars 1987 . - M . André Thien Ah Koon demande à
M . le ministre de l'agriculture le bilan de la Société d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural (S .A .F .E.R .) de la Réunion
pour les cinq dernières années connues, en mentionnant notam-
ment les chiffres des acquisitions, des rétrocessions et des stocks.

D.O .M.-T.O .M. (D .O.M. : risques naturels)

20454. - 16 mars 1987 . - M. André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de M. le ministre de l 'agriculture sur l' article 6 de la loi
n a 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des vic-
times de catastrophes naturelles . L'article précise que « les dispo-
sitions de cette loi ne sont pas applicables aux départements
d'outre-mer » et « qu'une loi ultérieure fixera un régime adapté
aux particularités de ces départements » . II lui demande s'il a
l'intention de combler ce vide législatif en matière d'indemnisa-
tion des victimes de catastrophes dans les D .O.M.

Agriculture (formation professionnelle)

20472 . - 16 mars 1987 . - M. Charies Miossec appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la formation
continue agricole . A la différence des autres secteurs de l'éco-
nomie, ce type de formation est peu développé en agriculture.
Son rôle est pourtant très utile et Indispensable puisqu'il permet
à l'ensemble des jeunes qui ont une formation initiale incomplète
ou inexistante de se perfectionner et d'acquérir les bases néces-
saires à une bonne gestion de l'exploitation . La formation
continue aide également les agriculteurs plus âgés à s'adapter à
l'évolution de leur métier, et éventueiiement, à se reconvertir.
Mais elle ne peut s'opérer dans de bonnes conditions que si l'ex-
ploitant dispose de temps pour le faire . C'est pourquoi un déve-
loppement des services de remplacement serait également à envi-
sager. Il lui demande quelles sont ses intentions sur ces deux
points (formation continue, services de remplacement).

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

20473 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur la nécessaire réforme
de la fiscalité agricole dans un secteur en pleine mutation . L'ex-
ploitation agricole va se gérer de plus en plus comme une entre-
prise . II est alors nécessaire de doter les agriculteurs des instru-
ments fiscaux juridiques et comptables adéquats pour leur
permettre, par exemple, de constituer des provisions pour inves-
tissement, d'étaler les revenus irréguliers ou encore de bénéficier
des procédures collectives à un moment ou beaucoup d'agricul-
teurs sont en situation difficile . II lui demande donc de bien vou-
loir faire le point sur la réforme (contenu et date d'entrée en
application) .

Mutualité sociale agricole (cotisations)

20474 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les disparités de trai-
tement en matière de cotisations sociales entre agriculteurs . Ces
disparités résultent, notamment, de l'absence de révisions géné-

tales périodiques du revenu cadastral qui sert de base à la répar-
tition des cotisations sociales interdépartementales . L'exemple
suivant en atteste : la commune de Plozevet (Finistère), classée en
1959 comme cultivant des légumes par la commission communale
des impôts, ne dispose plus aujourd'hui que de huit hectares sous
légumes (recensement agricole de 1979) . Pourtant, les matrices
cadastrales mentionnent toujours 548 hectares « en culture inten-
sive de légumes de primeur » . Un tel décalage pénalise un éle-
veur de Plozevet qui exploite I l hectares, a 9 vaches laitières, est
célibataire et a payé en 1985 9 000 francs de cotisations sociales.
Pour la même année, tin éleveur d'une commune voisine qui
exploite 37 hectares avec 40 vaches laitières et de nombreuses
génisses de remplacement n'a payé pour lui et son épouse que
6 300 francs . Or la prochaine révision générale du cadastre n'in-
terviendra qu'en 1990 . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures seront prises entre-temps pour remédier à de telles iné-
galités .

Ministères et secrétariats d'Etat (agriculture : personnel)

20488. - 16 mars 1987 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre de l' agriculture sur le fait que le Cemagref
(Centre national de machinisme agricole du génie rural des eaux
et forêts), devenu établissement public à caractère scientifique et
technologique en 1985, n'a toujours pas été doté d'un statut du
personnel scientifique . De nombeux Essonniens travaillant au
Cemagref s'émeuvent de cette situation . Il lui demande donc de
bien vouloir l'informer des intentions du Gouvernement quant à
l'avenir de cet établissement et au statut de son personnel de
recherche .

Lait et produits laitiers (quotas de production)

20490. - 16 mars 1987 . - M. Pierre Bernard-Reymond
demande à M . le ministre de l' agriculture de bien vouloir lui
faire connaitre l'état de la question en ce qui concerne l'applica-
tion éventuelle de quotas laitiers à la zone de montagne . Il
appelle l'attention de M . le ministre sur les graves difficultés que
ne manquerait pas d'occasionner une telle décision aux produc-
teurs des régions de montagne.

Mutualité sociale agricole (retraites)

20491 . - 16 mars 1987. - M . Pierre Bernard-Reymond
demande à M . I . ministre de l'agriculture de bien vouloir lui
indiquer la superficie totale des terres travaillées auparavant par
des agriculteurs et qui ont dû y renoncer après avoir fait valoir
leur droit à la retaite à l'âge de soixante ans . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître quel pourcentage ces terres repré-
sentent par rapport à la surface agricole utile française et suggère
que cette interdiction soit abrogée.

Agroalimentaire (protéagineux)

20501 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Goasduff attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le caractère inac-
ceptable des propositions de prix agricoles de la commission
dans certains secteurs de production où la C .E .E. est très large-
ment déficitaire et notamment le secteur protéagineux . II serait
en effet désastreux, à l'heure où enregistre un
effort de diversification des producteurs vers certaines cultures
comme le soja (plus de 50 p . 100 d'augmentation des superficies),
qu'un désengagement communautaire remette en question le
développement d'une production qui s'inscrit dans le sens d'une
moindre dépendance extérieure de l'agriculture européenne . Il lui
demande quelle est sa position à ce sujet.

Agriculture (politique agricole)

20502 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Goasduff demande à
M . le ministre de l'agriculture si la réforme du développement
qui s'impose ne devrait pas rechercher surtout à mieux intégrer
les services et conseils dispensés aux exploitations dans les réa-
lités économiques nationales communautaires et internationales et
à la connecter plus étroitement avec les représentants des produc-
teurs et des organisations économiques qu'affectent les difficultés
actuelles du marché.
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Politiques communautaires
(politique agricole commune)

20603 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Louis Goasduff attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les dernières
déclarations de M . Andriessen qui précisent trois directions
actuelles de la P .A .C . : une politique de prix restrictive ; une
intervention plus sélective ; une coresponsabilité pour les excé-
dents . Ces éléments qui cumulent les handicaps pour nos agricul-
teurs ne risquent-ils pas d'encourager encore les politiques de
compensations nationales et donc d'accroître les disparités de
développement agricoles intracommunautaires . Quelle position le
gouvernement compte-t-il prendre au niveau national si une telle
orientation se confirmait ?

Agriculture (politique agricole)

20604. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Goasduff demande à
M . le ministre de l ' agriculture si les réflexions récentes entre-
prises par la D.A .T.A .R. (carte des zones sensibles par canton) et
par les services aménagement du ministère (circulaire du 3 février
aux préfets) ne peuvent servir de cadre pour évaluer plus précisé-
ment les risques encourus par la disparition de nombreuses
exploitations et établir une approche sur les résultats prévi-
sionnels d'une politique de gel des terres préconisée par certains
de nos partenaires de la C .E .E . Par ailleurs, ne convient-il pas de
s'interroger sur le poids budgétaire que représentent pour l'acti-
vité agricole les contraintes de plus en plus grandes imposées par
les réglementations environnementales et par les nécessités de
l'aménagement du territoire . Le monde agricole, confronté à une
crise économique grave et à une hémorragie démographique par-
ticulièrement rapide, pourra-t-il assurer comme dans le passé et
sans contrepartie les dépenses liées aux impératifs de l'aménage-
ment du monde rural.

Agriculture (formation professionnelle)

20606. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture sur les problèmes
budgétaires qui résulteront de la capacité professionnelle mini-
male fixée pour les agriculteurs à partir de 1992 au niveau B .T.A.
La formation professionnelle agricole connaît déjà une crise avec
la chute des effectifs enregistrée par les lycées agricoles et les
insuffisances de passerelles entre l'éducation nationale et les éta-
blissements spécialisés . La formation continue, moyen d'assurer
les procédures de rattrapage indispensables, souffre d'une
carence lourde de moyens budgétaires consécutivement au pro-
cessus de décentralisation mis en ouvre, qui fait porter sur les
collectivités régionales la quasi-totalité du financement et écarte
l'activité de la plupart des sources nationales de financements qui
subsistent pour la formation professionnelle dans les autres sec-
teurs (A .F .P.A., formation premier emploi, etc .). II lui demande
quelles sont les mesures budgétaires prévues pour permettre dans
l'avenir cette amélioration nécessaire de la capacité profession-
nelle minimale des candidats à l'installation et quelles sont les
corrections envisagées pour faciliter cette évolution tant au
niveau des établissements qu'à celui de la population agricole.

Enseignement privé (enseignement agricole : Vaucluse)

20611 . - 16 mars 1987 . - M . Jeen-Michel Ferrand attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture sur un projet d 'ouver-
ture de B .T.A . Production par alternance, à la maison familiale
rurale de Richerenches, dans le Vaucluse, région Provence, et qui
n'aurait pas reçu l'agrément pour son ouverture à la rentrée de
1987-1988 . Un tel projet présente pourtant un intérêt certain pour
la région Provence . II répond à un besoin largement reconnu par

.les professionnels . Il met en place l'unique B .T.A . Production par
alternance de la région Provence. il répond à une demande d'élé-
vation du niveau de formation . U lui demande les dispositions
qu'il pourrait prendre permettant la concrétisation de ce projet
pour la rentrée de 1987-1988.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

20612 . - 16 mars 1987 . - M . Didier Julia appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude des agriculteurs
devant les propositions de la commission de Bruxelles pour la
campagne 1987-1988 . En effet, si celles-ci étaient acceptées, elles

ne manqueraient pas d'entraîner une désorganisation des marchés
agricoles par suite d'une baisse des prix, baisse inacceptable pour
les exploitations . En ce qui concerne plus particulièrement le
département de Seine-et-Marne, les agriculteurs déplorent l'ab-
sence de mesures prises à propos des produits de substitution des
céréales et s'inquiètent, avec les organismes stockeurs, des projets
de réduction de la période d'intervention et du nombre de majo-
rations mensuelles . II lui demande de bien vouloir lui préciser
quelle est sa position sur ces problèmes et quelle politique il
entend défendre face aux propositions de la commission.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

20620. - 16 mars 1987. - M. Maurice Dousset demande à
M . le ministre de l'agriculture s'il est possible d'envisager
d'étendre le bénéfice de la réduction des taux de mutation aux
agriculteurs ayant bénéficié de l'aide en faveur de la promotion
sociale comme cela est le cas pour ceux ayant obtenu la dotation
jeune agriculteur.

Agroalimentaire (céréales : Provence-Alpes-Côte d'Azur)

20622 . - 16 mars 1987 . - M . Yann Plat attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le problème des producteurs
céréaliers de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Actuellement,
les divers départements de cette région produisent du blé dur sur
90 000 hectares environ . Cette production a connu un vaste essor
et permet une valorisation des terrains vitale pour notre agricul-
ture régionale. Or la politique de prix de cette céréale devant la
Commission de la C .E.E . remet en question la diversification de
notre région . Les producteurs régionaux très inquiets doivent
envisager une nouvelle diminution de leurs revenus proche de
15 p . 100 en raison de deux mesures : la remise en question de la
période d'intervention et la diminution du nombre de majora-
tions mensuelles . Elle demande donc quelles sont les mesures qui
pourraient être adoptées en faveur de ces producteurs pour
l'année à venir.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

20662. - 16 mars 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de l'agriculture que les
25 000 producteurs danois de lait ont dépassé les quotas laitiers
fixés par la C .E .E . de 31,6 milliors de kilogrammes au 11 janvier
1987 . Ce dépassement, intervenu à deux mois de la fin de l'année
des quotas, signifierait des pénalisations de 75 millions de cou-
ronnes pour les producteurs . Il lui demande si, en fait, ces pro-
ducteurs seront sanctionnés.

Agro-alimentaire (emploi et activité)

20686. - 16 mars 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l ' avenir du sec-
teur agro-alimentaire . Les industries de transformation comme
celle de la viande, traditionnellement porteuses d'emplois ou
réputées en expansion, s'engagent dans une phase de rationalisa-
tion. En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour éviter que la situation du secteur agro-alimentaire
ne s'aggrave .

Agro-alimentaire
(huiles, matières grasses et oléagineux)

20692. - 16 mars 1987 . - M . Jacques Bompsrd alerte M . le
ministre de l'agriculture sur la politique menée par la France et
par l'Europe vis-à-vis du traitement des sous-produits de la vini-
fication des raisins. L'huile de pépins de raisin n'est plus compé-
titive par rapport à celle issue dit tournesol, du soja ou de l'ara-
chide . De plus, pour aider à la production des graines
oléagineuses susévoquées, une taxe de 2 francs par litre est en
préparation à Bruxelles. Par ailleurs, l'abandon de la fabrication
de l'huile de pépins de raisin, en plus du chômage créé, améne-
rait des risques de nuisances écologiques considérables pour le
Vaucluse puisque la seule distillerie du Calavon produit
43 000 tonnes de marc . Non traité, ce marc ne peut être, comme
actuellement, utilisé en compost et pose des problèmes de stoc-
kage insurmontables . Les producteurs d'huile de pépins de raisin
souhaitent soit une aide modeste, soit l'exonération de la taxe sur
leur produit, qui ne représente par ailleurs que 0,5 p . 100 de la
consommation nationale. Leur survie et l'avenir écologique du
Vaucluse sont à ce prix. Il lui demande donc de faire tout son
possible pour que ce secteur de notre agriculture provençale, déjà
si malade, soit préservé. Par ailleurs, soja et arachide n'étant pas
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ou peu produits en Europe, le soutien de l'huile de pépin de
raisin paraît être une nécessité pour une politique d'indépen-
dance nationale cohérente.

Risques naturels (dégâts des animaux s Seine-Maritime)

20610. - 16 mars 1987 . - M. Charles Revet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les ravages commis par les
étourneaux, et ce notamment sur les ensilages de maïs . La lutte
individuelle est financièrement très lourde et par voie de consé-
quence peu efficace . Aussi serait-il souhaitable que le départe-
ment de Seine-Maritime, à l'image des départements voisins,
puisse obtenir une dérogation pour l'utilisation du produit
D .R .C . pour la destruction aérienne de ces oiseaux dans leur dor-
toir .

Problèmes fonciers agricoles (S .A .F.E.R .)

20812 . - 16 mars 1987 . - M . Roland Blum demande à M . le
ministre de l'agriculture si l'attribution de terres agricoles
acquises amiablement par les S .A.F.E .R . doit obéir à des régies
impératives, assurant l'Impartialité entre les agriculteurs candidats
et notamment : I publication avant l'attribution ; 2 intervention
obligatoire ou non du comité technique départemental avant l'at-
tribution ; 3 rôle de ce comité. Il lui demande également quelles
sont les sanctions légales en cas d'inobservation de ces règles.

Elevage (bovins : Deux-Sèvres)

20862 . - 16 mars 1987 . - M. Michel Hervé attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les conséquences de la
réforme du marché commun de la viande adoptée le 10 février
1987, et devant entrer en application début avril prochain. Pour
la viande bovine, l'intervention baissant ses prix-sur le marché
français, il va en découler un effondrement des cours de l'ordre
de 13 p. 100. Aussi, après plusieurs années difficiles dues à la
sécheresse, les éleveurs des Deux-Sèvres vont à nouveau
connaître une forte baisse de leurs revenus ; l'effondrement du
marché va avoir des conséquences dramatiques pour beaucoup
de foyers d'agriculteurs . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour accompagner la baisse des revenus des pro-
ducteurs suite à cette réforme .

Var risque d'être déclaré demain zone sinistrée . C'est pourquoi il
souhaiterait connaître les mesures qu'il compte prendre pour que
soient sauvegardées les productions de cette région à microclimat
très caractéristique et spécialement la culture de blé dur.

Agriculture (aides et prêts)

20866 . - 16 mars 1987 . - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des agriculteurs
ne pouvant plus rembourser les emprunts au crédit agricole et
qui cesseront leur activité pour se reconvertir dans une autre pro-
fession en qualité de salarié . En conséquence, il lui demande s'il
ne peut être envisagé « le gel >. des intérêts, des emprunts, dès la
date de cessation de l'activité agricole, pour que ces agriculteurs,
devenus salariés, puissent rembourser le montant de l'emprunt lié
à l'activité agricole .

Agroalimentaire (céréales)

20885. - 16 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les conséquences néfastes
pour les céréaliers français des propositions de la Commission
des Communautés européennes relatives aux prix agricoles et,
notamment : la réduction de la période d'intervention, pendant
laquelle les prix sont garantis (de huit mois à quatre), la suppres-
sion de six majorations mensuelles sur neuf et la mise en vigueur
au l r juillet 1987 de la limitation à 14 p . 100 du taux d'humidité,
décidée en juin 1986, mais dont l'application a été différée d'un
an . Les mesures préconisées par Bruxelles devraient aboutir à
une baisse des prix de 5 p. 100. Il lui demande les moyens qu'il
entend mettre en ouvre pour atténuer la gravité de ces disposi-
tions .

Politiques communautaires (politique agricole commune)

20754. - 16 mars 1987 . - M . Didiar Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur un récent arrêt de la
Cour de justice européenne qui indique que tous les quotas lai-
tiers libérés doivent être affectés à la réserve nationale . En consé-
quence, il lui demande quelle suite il entend réserver à cette déci-
sion .

Agriculture (aides et prêts)

Agroalimentaire (blé dur)

20663 . - 16 mars 1987 . - M . Maurica Janetti appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur les propositions
concernant les prix agricoles et les mesures connexes pour la
campagne 1987-1988 adoptées par la commission de Bruxelles le
15 février 1987 . C'est avec la plus grande anxiété que les agricul-
teurs du Sud-Est de la France en général et du Var en particulier
ont pris connaissance des propositions de prix en forte baisse
pour le blé dur . En effet, en raison de son adaptation particulière
aux spécificités agroclimatiques des zones méditerranéennes, de
tout temps le blé dur a été cultivé dans cette région, jusqu'à
devenir une production traditionnelle dont le poids représente
environ le quart de la production française. En outre, depuis une
décennie, pour assumer la diversification complémentaire à la
monoculture, les agriculteurs ont tout naturellement fait entrer la
culture du blé dur ou du blé de force en tete d'assolement. De
plus, l'implantation du blé dur à proximité des industries de
transformation avec deux semouleries à Marseille a établi une
filière appréciable de valorisation . Remettre aujourd'hui en ques-
tion la politique de prix de cette céréale à caractéristique spéci-_
tique régionale, c'est remettre en question la politique , de diversi-
fication si nécessaire à cette région . Si la double menace qui se
profile sur la récolte 1987 (prévision de diminution des prix des
céréales de 6,7 p . 100 avec une remise en cause du mécanisme de
soutien des marchés) devait être entérinée, cette situation se révé-
lerait rapidement insoutenable pour notre région : la conjoncture
des deux mesures envisagées par la commission représentant
entre 24 et 30 F du prix du quintal, soit 13 p. 100 du prix en
diminution par rapport à 1986. La culture de blé dur dans sa
zone traditionnelle est ainsi menacée de disparaître. Tour à tour
sont également mises en cause les vignes, certaines espèces frui-
tières, les cultures légumières de plein champ (melon, tomates,
oignons, carottes) . te blé dur, le blé de force et sous peu les oléa-
gineux . Déjà fortement affaibli par les secousses que connaissent
ses industries traditionnelles (chantiers navals, mines de
bauxite. . .), touché maintenant dans ses cultures spécifiques, le

20755 . - 16 mars 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les modalités d'applica-
tion du règlement européen na 797 du 12 mars 1985 relatif aux
aides aux Investissements et à la modernisation des exploitations
agricoles . Il lui demande si la réglementation actuelle permet
d'apporter des aides publiques au financement des investisse-
ments en G .A .E .C ., notamment dans le secteur de l'élevage.

Elevage (veaux)

20768 . - 16 mars 1987. - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . I . ministre de l'agriculture sur le recent rétablissement
par la Communauté européenne de l'aide au veau sous la mère.
Il lui demande dans quel délai et selon quelles modalités cette
aide pourra être attribuée aux é!eveurs concernés.

Agriculture (politique agricole : Haute-Marne)

20773 . - 16 mars 1987. - M . Guy Chanfrault rappelle à M . le
ministre de l'agriculture sa question écrite n° 13769 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du I « décembre 1986 pour laquelle il n'a pas obtenu
de réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

20774. - 16 mars 1987. - M . Guy Chanfrault rappelle à M . le
ministre de l'agriculture sa question écrite n° 14860 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 15 décembre 1986 pour laquelle il n'a pas obtenu
de réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

,I
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Enseignement privé (enseignement agricole)

20783. - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec s' étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n° 12054 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
IO novembre 1986. 11 lui en renouvelle les termes.

Enseignement privé (enseignement agricole)

20785. - 16 mars 1987 . - M . Charles Paccou s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 12941 parue au journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986 et relative à la situation financière des établis-
sements d'enseignement agricole privé . II lui en renouvelle donc
les termes.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et maux)

20802. - 16 mars 1987 . - M . Philippe Puaud s ' étonne auprès
de M . le ministre de l 'agriculture de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n° 6413 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 juillet 1986, rappelée sous le n° 12668 au Journal officiel du
17 novembre 1986 . lI lui en renouvelle donc encore les termes.

ANCIENS COMBATTANTS

d'Afrique du Nord et le rétablissement de la proportionnalité des
pensions qui intéresse nombre d'A .F.N . faiblement pensionnés et
de prisonniers de guerre.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (reglementation)

20406 . - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la loi
du 17 février 1986 portant validation des dispositions du décret
du 6 août 1975 _opprimant les forclusions opposables à l'accueil
des demandes de certains titres prévus par le code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre. Les associations
d'anciens combattants expriment actuellement de vives préoccu-
pations quant à un éventuel rétablissement de ces forclusions . II
lui demande de bien vouloir apporter les précisions nécessaires
sur ses intentions dans ce domaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

20514 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Jacquemin attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat eux anciens combattants sur
les modalités de versement des pensions de retraite des anciens
combattants, qui sont actuellement semestrielles à terme échu . Au
moment où les pensions des mutilés de guerre viennent d'être
mensualisées, des mesures similaires ne pourraient-elles être
prises tendant à rendre mensuel le paiement des pensions de
retraite des anciens combattants.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

20297 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Proveux interroge M . le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur les propos qu ' il
aurait tenus lors de sa visite à Lybn le 3 février 1987, concernant
les revendications des associations d'anciens combattants . Dans
ses interventions reprises par le journal Le Progrès de Lyon, il
aurait en effet indiqué que : « quand on a des présidents d'asso-
ciations qui confondent la cause combattante et le syndicalisme,
il faut les matraquer I Sur le terrain, les soldats défendaient leur
peau et non le rapport constant . . . Notre dénominateur commun à
nous, anciens combattants, c'était la trouille ! Ce n'était pas la
course aux décorations ou le rapport constant . Je trouve désa-
gréable en effet que l'on mélange l'essentiel et le secondaire ».
Ces déclarations ont provoqué un vif mécontentement parmi les
associations et la légitime réprobation des anciens combattants.
Mérite si celle-ci ne se mesure pas seulement en moyens finan-
ciers, la nation a une dette à l'égard des anciens combattants et
leurs revendications ne peuvent être contournées par de tels argu-
ments . il lui demande donc de lui indiquer si ses propos ont bien 1
été rapportés fidèlement par Le Progrès de Lyon . Si tel était le
cas, ses déclarations annoncent-elles la remise en cause du sys-
tème de pensions des anciens combattants et du droit à répara-
tion .

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

20360. - 16 mars 1987. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le secrétaire d' Etat eux anciens combattante sur la reven-
dication des veuves des anciens combattants d'obtenir la qualité
de ressortissantes de l'Office national . il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

20351 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Prorloi attire l ' attention de
M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur les pro-
blèmes en cours qui concernent les combattants d'Algérie,
Tunisie et Maroc . II lui demande s'il a l'intention d'étudier l'ins-
cription de la mention « guerre » sur les titres de pensions, l'attri-
bution de la campagne double dans le cadre de ta loi du
26 décembre 1964, la prise en compte juridique des conclusions
de la commission sur la pathologie spécifique aux anciens

20525 . - 16 mars 1987. - M . Yann Plat attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattant . sur les reven-
dications justifiées des cheminots anciens combattants qui sollici-
tent l'égalité du droit à réparation des préjudices subis au cours
des guerres. Un certain nombre de propositions de loi ont été
déposées, tendant à obtenir le droit au bénéfice de la campagne
double pour la totalité des services effectués en Afrique du Nord
entre le l°r janvier 1952 et le 2 juillet 1962 par les fonctionnaires
et assimilés . Le Sénat s'est prononcé positivement en faveur de
cette mesure depuis 1984. Une autre revendication concerne les
cheminots anciens combattants des lignes des réseaux secondaires
et tramways, qui réclament depuis plusieurs années l'égalité des
droits des services militaires et des bonifications de campagne de
guerre simple et double aux anciens . combattants, résistants
déportés et victimes de guerre (actifs ou retraités) suivant les dis-
positions appliquées au personnel de la S .N .C .F. Elle demande
donc si ces propositions pourront étrre examinées rapidement
afin de répondre au plus tôt à cette légitime revendication et
quelles mesures pourront être adoptées à cet effet.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

20671 . - 16 mars 1987 . - M. Henri Nallet appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situa-
tion des orphelines et orphelins de guerre majeurs atteints d'une
infirmité. Ces personnes ne peuvent plus cumuler, depuis le
décret du 10 novembre 1986, l'allocation aux orphelins de guerre
infirmes avec l'allocation aux handicapés adultes . il lui demande,
au nom de la solidarité que nous devons à ces personnes, de
rétablir la possibilité d'un tel cumul . il lui rappelle les autres
revendications des « fils de tués » : I° attribution de l'indice 309
pour le calcul de l'allocation spéciale ; 2° possibilité pour les
orphelins de guerre non voyants de bénéficier des mêmes avan-
tages que les aveugles de guerre ; 3° possibilité de postuler aux
« emplois réservés » au même titre que les bénéficiaires actuels ;
4° possibilité de bénéficier de la loi du 26 avril 1924 (concernant
l'emploi obligatoire dans le commerce et l'industrie) au même
titre que les handicapés physiques et autres victimes de guerre ;
5° priorité d'embauche à qualités professionnelles égales . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage
de prendre pour répondre aux vœux légitimes des enfants des
« morts pour la France'».

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

20682 . - 16 mars 1987 . - Sollicité par les membres de l'associa-
tion Béarn et Pays de Soule de la Fédération nationale des com-
battants prisonniers de guerre et combattants d'Algérie, Tunisie,
Maroc, profondément émus par les propos tenus par M . le
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secrétaire d' Etat aux anciens combattants lors d' une récente
visite à Lyon et de ses prises de position jugées par eux insolites
dans le contexte où elles furent prononcées et outrageantes à
l'égard du monde combattant, M . Henri Prat lui demande de
bien vouloir préciser le fond de sa pensée, plus particulièrement
à propos des déclarations suivantes reproduites par la presse :
« Refaire la mémoire collective et compenser le manque d'éduca-
tion civique en restaurant les grandes valeurs : la cause combat.
tante, l'armée, l'indépendance, la résistance, etc . Plus de revendi-
cations : quand on a des présidents d'association qui confondent
la cause combattante et le syndicalisme, il faut les matraquer t
Sur le terrain, les soldats défendaient leur peau et non le rapport
constant. Je vais laisser parler mon cour I Hier, j'étais à Colmar
pour le 42 . anniversaire de sa libération : j'y étais en 1945 et je
peux vous dire qu'il vaut mieux être ici aujourd'hui que voici
quarante-deux ans là-bas : notre dénominateur commun à nous
anciens combattants, c'était la trouille 1 Ce n'était pas la course
aux décorations ou le rapport constant . Je trouve désagréable, en
effet, que l'on mélange l'essentiel et le secondaire : l'essentiel
c'est de nous mobiliser pour nous opposer à la falsification de
l'histoire . »

Anciens combattants et victimes de guerre
(monuments commémoratifs : Finistère)

20820. - 16 mars 1987 . - M . Joseph Gourmelon appelle l ' at-
tention de M . la secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le retard apporté dans la réalisation du mémorial Arne prévu
à Pile de Sein et à Brest dans le Finistère. Après la visite des
sites par l'inspection générale des musées de France, qui a eu
lieu en septembre 1986, la commission interministérielle des
musées des deux guerres mondiales ne s'est pas réunie à nouveau
comme prévu . Or la direction des musées ne peut étudier le dos-
sier en vue de proposer le taux de participation financière de
l'Etat qu'après décision de cette commission . Les travaux ne peu-
vent donc être entrepris, bien que de nombreuses communes et le
conseil général du Finistère aient déjà délibéré favorablement.
Devant l'inquiétude des membres de l'association, il lui demande
donc s'il entend prendre des mesures pour la commission inter-
ministérielle compétente prenne les décisions nécessaires dans les
meilleurs délais .

modestes vont se trouver, du moins nous l'espérons, en situation
de supporter le financement des études de leurs enfants sur leur
budget, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il peut
faire étudier des mesures d'exonération de la taxe d'habitation au
profit des étudiants et sans que ces mesures pénalisent les pro-
priétaires .

Impôts locaux (taxe d'habitation)

20321 . - 16 mars 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les difficultés rencontrées par les personnes de
condition modeste, ne touchant que de faibles revenus ou étant
sans emploi, pour acquitter leur taxe d'habitation . Les disposi-
tions actuellement en vigueur (dégrèvement partiel accordé dans
certaines conditions depuis 1985 et abattement spécial susceptible
d'être voté par les collectivités locales) ne semblent pas toujours
constituer une réponse suffisante à ce problème difficile . Il
demande en conséquence au Gouvernement s'il n'envisage pas de
prendre des dispositions visant à l'exonération totale de cette
taxe pour les personnes connaissant de réelles difficultés.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable : Oise)

20338 . - 16 mars 1987 . - M . Guy Vadepied appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur la
situation de nombreux contribuables de sa circonscription . En
effet, ces contribuables qui se sont installés dans le sud de l'Oise
ont conservé leur activité professionnelle à Paris et dans leur
déclaration de revenus ont opté comme la loi les y autorise pour
la déduction aux frais réels. L'administration a engagé à leur
encontre des procédures de redressement au motif que leur lieu
d'habitation a été déterminé pour des convenances personnelles.
En conséquence, il lui demande que des instructions précises
soient données à l'administration afin que les contribuables qui
ont à supporter de lourds frais professionnels puissent réellement
bénéficier de la juste application de l'article 83, 3 . , du code
général des impôts.

Impôt sur le revenu (B.I.C. et B.N.C.)

BUDGET

Ministère et secrétariats d'Etat
(budget : rapports avec les administrations)

20273 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget, sur la rigueur excessive de la réglementation concernant
la communication des microfiches détenues par les directions
départementales des services fiscaux . Ces microfiches contiennent
l'ensemble des relevés de matrice cadastrale des personnes pro-
priétaires de biens immobiliers sur chacune des communes des
départements . Ces documents sont délivrés seulement aux orga-
nismes publics et parapublics . Il serait souhaitable qu'ils soient
délivrés moyennant paiement aux officiers ministériels (notaires),
auxiliaires de justice (avocats) et géomètres . Il lui demande s'il
n'entend pas assouplir la réglementation pour permettre aux pro-
fessions précitées de pouvoir être destinataires de ces microfiches
qui permettent un gain de temps considérable pour procéder à la
rédaction d'actes ou donner des conseils.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

20290. - 16 mars 1987 . - Mme Christiane Mora attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des jeunes gens et des jeunes filles qui résident
loin du domicile de leurs parents pendant la poursuite de leurs
études et qui sont amenés à louer une chambre chez un proprié-
taire, faute de pouvoir être accueillis en cité universitaire . La taxe
d'habitation est exigée de ces étudiants et donc de leurs familles,
dans la mesure où beaucoup d'entre eux n'ont ni bourse d'études
ni ressources personnelles. A un moment où les gouvernements
successifs se préoccupent d'aider les jeunes à acquérir une forma-
tion supérieure et où, par conséquent, des familles aux ressources

20356. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Debré s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de la
réponse qui a été faite à sa question n° 14706 relative au régime
d'assurance maladie des travailleurs non salariés . En effet, en
indiquant que « les primes d'assurance volontaire contractées
pour la couverture des risques de maladie ou d'accidents spécifi-
quement professionnels sont prises en compte parmi les dépenses
déductibles », cette réponse entend démontrer que les intéressés
ne sont pas placés dans une situation défavorable par rapport
aux salariés . C'est pourtant souligner le caractère discriminatoire
des dispositions en cause . Les cotisations obligatoires que dédui-
sent les salariés couvrent en effet toutes les hypothèses de
maladie ou d'accident et non pas exclusivement celles qui ont un
caractère spécifiquement professionnel . Il lui demande donc à
nouveau de préciser les mesures qu'il croit pouvoir prendre pour
corriger cette différence de traitement.

T.V.A. (champ d'application)

20423 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finance. et de la privatisation, chargé du budget, s'il est
exact que le taux de T.V.A. applicable aux médicaments est sus-
ceptible - comme cela a été annoncé - de baisser de 7 à
5,5 p. 100, ce qui permettrait d'abaisser les charges de la sécurité
sociale et des malades . Il lui demande, par ailleurs, comment
sera compensé le manque à gagner pour l'Etat d'environ un mil-
liard que cette mesure implique.

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs : Ardennes)

20445. - 16 mars 1987 . - M . Bruno Cheuvierre expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu 'en sa
présence le samedi 7 février, à Charleville-Mézières, M . Jacques
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Sourdille, président du conseil général des Ardennes, a fait une
déclaration au sujet du trou de 2,5 millions dans les comptes du
centre Léo-Lagrange de Sedan . Il lui demande s'il partage le
point de vue de M . Sourdille pour qui cette affaire serait du
même type que celle dénommée « Carrefour du développement ».

Impôts locaux (taxe d'habitation)

20447 . - 16 mars 1987 . - M. Yves Fréville attire l 'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
mode de calcul de la valeur locative moyenne des habitations
d'une commune servant à la détermination des abattements appli-
cables en matière de taxe d'habitation. L'article 1411, alinéa IV,
du C .G .I. dispose que cette valeur locative moyenne est déter-
minée en divisant le total des valeurs locatives d'habitation de la
commune, abstraction faite des locaux exceptionnels, par le
nombre des locaux correspondants . Le document 1386 M bis TH
utilisé par les services fiscaux montre qu'en pratique cette valeur
locative moyenne est déterminée par division du total des valeurs
locatives brutes des locaux d'habitation et des dépendances
bâties - à l'exception des locaux exceptionnels - par le nombre
d'articles de rôle . Or ce nombre d'articles de rôle correspond non
seulement à des locaux d'habitation mais également à de simples
dépendances bâties non rattachées à des locaux d'habitation
telles des garages, remises, parkings privatifs, serres ou oran-
geries. . . Il lui semble donc quelque pru abusif de faire entrer ces
dépendances bâties dans la détermination du nombre de locaux
d'habitation . Cette pratique a pour conséquence de réduire très
sensiblement la valeur de la valeur locative moyenne communale
comme le montre l'exemple suivant : les renseignements extraits
du rôle général de 1986 de la ville de Rennes font apparaître une
valeur locative moyenne de 10 192 francs pour 93 856 articles de
rôle. Ce nombre d'articles de rôle incorpore 13 973 dépendances
bâties non rattachées à un local d'habitation . S'il n'en était pas
tenu compte, la valeur locative moyenne passerait de
10 192 francs à I1 975 francs et augmenterait donc de 17,5 p . 100,
ce qui modifierait sensiblement la répartition de la taxe d'habita-
tion entre contribuables . Par ailleurs, il parait quelque peu illo-
gique que le fait qu'une dépendance bâtie soit ou non rattachée à
un local d'habitation puisse avoir une influence sur le mode de
calcul de la valeur locative moyenne : dans le premier cas, en
effet, la dépendance bâtie n'est pas comptabilisée comme local
d'habitation au sens de l'article 1411, alinéa IV . du C .G .I ., alors
qu'elle l'est dans le second . Il est enfin assez paradoxal de
constater que la valeur locative moyenne et donc l'abattement à
la base sont calculés compte tenu des dépendances bâties non
rattachées à un local d'habitation alors que l'abattement à la base
n'est pas applicable à ce type de locaux (incorporé, en l'espèce,
dans la rubrique « résidences secondaires ») . Il lui demande par
conséquent s'il envisage de modifier ce mode de calcul et si la
solution la plus simple ne serait pas de diviser la somme des
valeurs locatives des locaux d'habitation proprement dits - hors
dépendances bâties - (telle qu'elle figure à la ligne 1 .5 du docu-
ment 1386 M bis TH) par le nombre de locaux d'habitation.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

204M . - 16 mars 1987 . - M: Gérard Kuster appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions fiscales retenues par le Gouvernement en matière de
construction de logements neufs ou de reconstruction de loge-
ments. Ainsi la loi de finances pour 1987 a prévu des avantages
fiscaux importants pour les acquéreurs et les constructeurs de
logements neufs, ou ceux qui proviennent de la reconstruction de
logements vétustes . Les acquéreurs de tels logements destinés à la
location non meublée pendant six ans au moins à usage d'habita-
tion principale du locataire peuvent bénéficier de la réduction
d'impôt dans la limite de 20 000 francs ou 40 000 francs selon
leur situation de famille . En outre, la déduction forfaitaire
majorée (35 p . 100 au lieu de 15 p . 100) est appliquée aux
revenus fonciers des dix premières années de leur location . Or
ces dispositions ne s'appliquent que dans les cas où le logement
est destiné à la location pour habitation principale ; elles élimi-
nent ainsi les investisseurs et particuliers prêts à apporter des
capitaux pour relancer le bâtiment en matière d'habitations
secondaires, qui peuvent d'ailleurs correspondre à divers cré-
neaux sociaux . Sachant que l'objectif du Gouvernement est de
relancer et de développer les industries du bâtiment, il lui
demande donc s'il n'envisage pas d'étendre les dispositions d'ac-
cession aux avantages retenus par la toi de finances, aux loge-
ments destinés à la location à caractère secondaire .

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

20466 . - 16 mars 1987 . - M . Claude Labbé expose à M . In
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que cer-
taines contradictions existent au niveau de l'application des dis-
positifs d'imposition des plus-values de cession de parts ou
actions . Il arrive en effet qu'un contribuable soit susceptible de
relever en même temps des trois dispositifs légaux d'imposition
des plus-values de cession de parts ou actions à savoir celui des
articles 92 B et suivants, celui des articles 150 A et suivants et
celui de l'article 160 du code général des impôts . Certes, le dis-
positif des articles 150 A et suivants fait échec à celui de l'ar-
ticle 160, mais il est lui-même mis en échec, aux termes de l'ar-
ticle 150 A bis, par le dispositif de l'article 92 B que supplante à
son tour celui de l'article 160 . Il lui demande donc lequel des
trois dispositifs précités est, sur le plan des principes, susceptible
de recevoir application dans l'hypothèse où les trois textes sont
susceptibles à la fois de se chevaucher, et de s'exclure chacun à
leur tour .

Famille (p olitique familiale)

20461 . - 16 mars 1987 . - M . Gilles de Robien attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'urgente nécessité de promouvoir une véritable politique fiscale
de la famille . Les dispositions prévues par la loi de finances
pour 1987 s'inscrivent certes dans cette optique mais paraissent
encore largement insuffisantes. Au nombre des mesures indispen-
sables figurent la suppression du plafonnement du quotient fami-
lial, la suppression totale des discriminations existant entre
contribuables mariés et contribuables vivant en concubinage et
surtout l'attribution aux familles de trois enfants et plus d'une
demi-part supplémentaire de quotient familial pour les enfants de
rang 1 et 2 à compter de leur seizième année, et ce, tant qu'ils
sont à charge . Cette disposition permettrait de consolider les
budgets des familles nombreuses à un âge où l'enfant représente
une charge élevée . Il lui demande s'il envisage de proposer des
mesures allant dans ce sens.

Moyens de paiement (chèques)

20969. - 16 mars 1987 . - M. Alain IKayoud demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s ' il existe
des règles fixant un délai maximum dont dispose un établisse-
ment bancaire pour retourner un chèque impayé à son client, qui
l'a remis à l'encaissement avec ou sans demande « d'avis de
sort ».

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules d moteur)

2007 . - 16 mars 1987 . - M. René Couveinhes appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur une des conséquences de la départementalisation de la
vignette auto qui est l'obligation pour les assujettis d'acheter leur
vignette dans le département d'immatriculation de leur véhicule.
Cette obligation impose aux automobilistes d'être présents au
moins un jour ouvrable du mois de novembre dans le départe-
ment d'immatriculation de leur véhicule, ce qui peut poser des
problèmes à deux catégories de personnes, les retraités qui n'ont
aucune obligation de résidence et les travailleurs en déplacement
temporaire de longue durée . Il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible, pour remédier à ces inconvénients, d'autoriser les travail-
leurs en déplacement temporaire de longue durée à se procurer la
vignette du département où ils travaillent sans pour autant être
obligés de changer l'immatriculation de leur véhicule et d'exo-
nérer du paiement de la vignette les retraités, les fonds provenant
de la vignette étant à l'origine destinés à venir en aide aux per-
sonnes âgées.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

20606. - 16 mars 1987 . - M. Jacques Limouzy expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de le privatisation, chargé du budget, que le der-
nier alinéa de l'article 29 du décret du 4 janvier 1955 portant
réforme de la publicité foncière dispense les successibles d'établir
l'attestation immobilière notariée prévue par ledit article si un
acte de partage ou équivalent est publié dans les dix mois du
décès. Ce délai est ordinairement facile à respecter, sauf dans le



cas où se trouvent parmi les successibles des mineurs ou des
incapables majeurs . Dans ces cas, l'intervention obligatoire du
juge des tutelles, qui, pour assurer sa mission, procède souvent à
la nomination d'experts, entraîne dans la plupart des cas des
retards rendent impossible le respect du délai de dix mois du
dernier alinéa de l'article 29 . De ce fait, la procédure de protec-
tion des incapables se retourne contre eux et les pénalise par
l'obligation d'ajouter aux frais de la succession ceux d'une attes-
tation immobilière dont on aurait pu se dispenser si les retards
inhérents à leur protection n'avaient pas entraîné des délais supé-
rieurs à dix mois . II lui demande s'il ne serait pas possible dans
ce seul cas (intervention du juge des tutelles à raison de l'incapa-
cité d'un héritier) de faire partir le délai de quatre mois prévu
par l'article 33, alinéa A, du décret du 4 janvier 1955 du jour de
l'ordonnance autorisant le partage.

Impôts locaux (taxes foncières)

20517 . - 16 mars 1987. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le cas des personnes retraitées qui souscrivent, dans
une résidence de troisième âge protégée, un droit d'habitation à
vie dans un appartement non transmissible, dont elles paient les
loyers et les charges . II lui demande si ces personnes sont rede-
vables ou non de la taxe foncière.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

20549 . - 16 mars 1987 . - M. Claude Lorenxini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de le
renseigner sur la justification qui peut être donnée au fait qu'un
testament-partage par lequel un ascendant distribue ses biens à
ses enfants soit plus lourdement taxé qu'un testament ordinaire
par lequel un testateur sans postérité donne ses biens à divers
légataires.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

20572 . - 16 mars 1987 . - M. Gérard Trémège expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, le cas d ' un
contribuable qui, ayant acquis de l'or avant 1981 et ne pouvant
prouver de manière parfaite la date à laquelle cette acquisition
est intervenue, prend néanmoins l'initiative de vendre cet or sur
le marché officiel, effectue sans se cacher diverses acquisitions
avec le produit de cette vente, fait ensuite l'objet d'un contrôle
fiscal, ce qui donne aux agents des impôts l'occasion de l'inter-
roger sur le financement de ces acquisitions, et répond à cette
demande en se contentant de prouver de manière parfaite qu'il
s'agit des fonds provenant de la vente d'or à laquelle ii a pro-
cédé. II désirerait savoir si l'administration, constatant qu'il ne
prouve pas avoir acquis l'or litigieux avant le début de la période
contrôlée, est en droit de considérer que la preuve de la vente si
parfaite soit-elle équivaut en fait à un défaut de réponse justi-
fiant une taxation d'office . Dans l'affirmative, il demande sur le
fondement de quel texte l'administration peut justifier une telle
doctrine . il attire son attention sur le fait que, compte tenu des
obligations légales des professionnels de l'or en matière J'ar-
chive, la majorité des citoyens qui détiennent de l'or sont dans
l'incapacité absolue de prouver de façon parfaite la date précise
à laquelle ils l'ont acquis . Il se demande dans quelle mesure l'ad-
ministration peut légitimement faire abstraction d'un fait aussi
notoire . Il se demande dans quelle mesure la doctrine de l'admi-
nistration visée au paragraphe 2 de la présente question ne
constitue pas un obstacle sérieux aux ventes d'or sur le marché
officiel et si elle n'a pas, par voie de conséquence, une certaine
part de responsabilité dans le faible rendement de la taxe de
6 p . 100 instituée pour les ventes d'or.

Impôt sur le revenu (paiement)

20574 . - 16 mars 1987 . - M . Emile Koehl demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il envisage
d'instaurer le prélèvement à la source, c'est-à-dire pour les
salariés sur la feuille de paie, de l'impôt sur les revenus.

impôt sur le revenu (charges déductibles)

20808 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Revet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les.des

	

de déductibilité des revenus de cotisations de couver-

ture sociale assurance volontaire . Il apparaît que les personnes
n'ayant pas de couverture sociale légale et souscrivant une assu-
rance couvrant le risque maladie ne peuvent déduire, à l'image
de l'ensemble des salariés, les primes d'assurances ou cotisations.
Les Français qui n'ont pas la possibilité de bénéficier d'une cou-
verture sociale légale et qui font l'effort de se prémunir afin de
ne pas être à la charge de l'Etat n'ont pas à être pénalisés . II
serait donc souhaitable qu'une harmonisation intervienne de
façon à placer les Français dans une situation d'égalité face à la
maladie et que, par voie de conséquence, les cotisations d'assu-
rance puissent être déduites des revenus contribuables.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

20618. - 16 mars 1987 . - M. Roland Bium demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, si l ' admi-
nistration peut poursuivre le recouvrement d'un impôt dû par
une société liquidée et radiée du registre du commerce et des
sociétés . II lui demande également si les deux anciens et uniques
associés d'une S .A .R.L . familiale liquidée et radiée peuvent
contester un impôt payé par leur société qui n'est pas fondé en
droit ou en fait .

Logement (amélioration de l'habitat)

20820. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye fait observer
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que
l'effort actuellement entrepris par les propriétaires privés pour
restaurer le patrimoine immobilier national ne saurait être pour-
suivi si les dispositions fiscales prévues par le législateur pour les
inciter à s'engager dans des opérations de restauration immobi-
lière ne sont plus parfaitement adaptées à la nature de ces opéra-
tions, et notamment aux contraintes particulières et aux charges
financières qu'elles engendrent . C'est pourquoi il lui demande de
lui préciser l'accueil qu'il entend réserver à deux mesures qui
consisteraient : la première à admettre en déduction du 'evenu
global les déficits fonciers afférents aux opérations n'ayant pas
de caractère collectif, ce qui permettrait de lever une contrainte
non prévue par le code de l'urbanisme ; la seconde à assimiler
certains travaux de construction destinés à adapter les immeubles
aux conditions actuelles de vie à des dépenses d'amélioration
afin de tenir compte du fait que ces opérations comportent
nécessairement des interventions qui, par leur nature et leur mon-
tant. présentent le caractère de dépenses de reconstruction non
déductibles.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux)

20828. - 16 mars 1987 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'instructioa de la direction de la comptabilité
publique en date du 31 mai 1983, publiée sous la réfé-
rence 82-103 A I, relative à la possibilité d'abandon de poursuites
décidées par l'administration dans le cadre d'un recours exercé
contre un époux tenu solidairement au paiement de l'imposition
sur le revenu établi au nom du couple. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il ne serait pas utile de rappeler l'instruc-
tion précitée aux services fiscaux afin d'éviter que la solidarité
entre époux ne s'exerce, comme encore trop souvent, au détri-
ment de la femme, et ce malgré un divorce alors que le mari n'a
pas réglé la part qui lui incombait.

Commerce et artisanat (registre du commerce)

20829 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Maria Demange attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprèu du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les délais d'immatriculation au registre du com-
merce . En effet, il apparaîtrait que ceux-ci sont excessifs et, en
conséquence, il lui demande s'il ne pourrait être envisagé tans
l'intérêt des futurs requérants de fixer un délai maximum à
compter de la signature de l'acte d'acquisition.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

20880 . - 16 mars 1987 . - M . Louis Le Pensec expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le
régime des plus-values réalisées sur la vente des bateaux de
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pêche, par une application stricte constitue un frein important au
renouvellement de la flotte artisanale . La réalisation d'une nou-
velle unité s'opère le plus souvent par la vente du premier
bateau, permettant ainsi de dégager un apport personnel . Il est
regrettable que ce type d'opération soit soumis à la taxation des
plus-values dans la mesure où le produit de la vente est immédia-
tement réinvesti . De surcroît, les artisans pécheurs ne disposent
plus des liquidités nécessaires au moment du paiement de cette
taxe. il serait donc souhaitable que le régime des plus-values
intègre la notion de réinvestissement afin que ces entreprises arti-
sanales ne voient pas leurs efforts de modernisation pénalisés . il
lui demande s'il n'entend pas revoir la réglementation en ce
domaine .

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

20089. - 16 mars 1987 . - M . Roger Mas expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les tra-
vailleurs indépendants (commerçants, artisans, professions libé-
rales) cédant leur outil de travail au moment de leur départ en
retraite voient les plus-values de celui-ci (législation sur les plus-
values mobilières à long terme) imposées au taux de 16 p . 100.
Cela sans aucune exonération, franchise ni correction tenant
compte de l'érosion monétaire, ou de la durée de possession.
Cette imposition est plus sévère que pour une plus-value mobi-
lière à court terme, spéculative, telle que celle venant de la vente
de valeurs mobilières (actions, obligations) en bourse après
quelques mois seulement, qui bénéficie d'une exonération totale
en dessous d'un montant de vente annuel, en 1986, de
272 000 francs, montant revalorisé chaque année . Et les objets
précieux et biens meubles sont exonérés totalement après vingt et
un ans de possession. Ainsi la vente de l'outil de travail obliga-
toire pour le départ en retraite et non spéculative est plus
imposée que celle d'un immeuble ou d'un objet précieux per-
sonnel . Il lui demande donc s'il ne serait pas équitable de
réformer le système actuel de taxation des plus-values profession-
nelles à long terme, par analogie avec le régime des plus-values
immobilières et des objets précieux et biens meubles personnels
en instituant par exemple : une exonération totale après vingt-
deux ans de d, tention ; en dessous de cette durée, un barème de
revalorisation prenant en compte l'érosion monétaire. Cela réta-
blirait l'égalité devant l'impôt et donc l'équité fiscale permettrait
et inciterait à des départs en retraite plus faciles et plus précoces,
libérant ainsi des postes d'activité pour des jeunes professionnels.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

20850 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Pierre Pénicaut attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, à propos de la situation des familles ayant à leur charge
exclusive un enfant majeur au chômage . Certes, depuis la loi de
finances 1982,'la précédente majorité a instauré une modification
de la loi afin qu'il soit tenu compte des enfants majeurs au chô-
mage et à charge des parents : ceux-ci ont la possibilité de
déduire de leur revenu imposable, dans une certaine limite, les
sommes versées pour l'entretien de leurs enfants majeurs dans le
cadre de l'obligation alimentaire définie aux articles 205 à 211 du
code civil . Etant donné les difficultés accrues de notre environne-
ment économique, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre en faveur de ces familles pour renforcer les dispositions
déjà arrêtées.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

20788. - 16 mars 1987 . - M . Charles Revet s ' étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de
n'avoir pas eu de réponse à sa question écrite n o 8380 parue au
Journal officie{ Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 8 septembre 1986. il lui en renouvelle donc les
termes .

Recherche (politique et réglementation)

20805 . - 16 mars 1987. - M. Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 7372, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du i l août 1986, rappelée sous le numéro 12674 au
Journal officiel du 17 novembre 1986 . Il lui en renouvelle donc
encore les termes .

COLLECTIVITÉS LOCALES

Aide sociale (fonctionnement)

20274 . - 16 mars 1987 . - M. Roger Mas demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé
des collectivités locales, de lui indiquer quel était, au vu des
comptes administratifs 1985, le montant de la participation des
communes aux dépenses d'aide sociale des départements, ceci en
francs, par habitant et pour chaque département français . Il lui
demande également le taux de cette participation dans chaque
département par rapport aux dépenses totales.

Mort (pompes funèbres)

20275. - 16 mars 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les dispositions de l ' ar-
ticle 10 du décret n o 1423 du 29 décembre 1986 pris pour l'appli-
cation des dispositions de l'article 31 de la loi n o 86-29 du
9 janvier 1986 portant diverses dispositions relatives aux collecti-
vités locales. Ledit article prévoit un délai de six mois pour le
dépôt, par les entreprises de pompes funèbres, d'une demande
d'agrément auprès des services de la préfecture du département
concerné . Or ce texte ne prévoit pas le délai dans lequel le com-
missaire de la République statue et prend une décision sur
chaque dossier présenté . Il lui demande si le préfet doit attendre
la date limite de dépôt des dossiers de demande pour statuer.

Mort (pompes funèbres)

20278. - 16 mars 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'articulation des décrets
n° 86-1423 du 29 décembre 1986 et no 87-28 du 14 janvier 1987,
notamment en ce qu'ils prévoient la mise en oeuvre de sanctions
pénales en cas de violation des dispositions régissant le service
municipal extérieur des pompes funèbres . Il est prévu à l'article 6
du décret n° 86-1423 du 29 décembre 1986 que l'agrément peut
être suspendu ou retiré en cas de condamnations pénales pro-
noncées à l'encontre des représentants légaux de l'entreprise ou
de l'établisiement secondaire, pour infraction aux dispositions du
titre VI du livre III du code des communes . A l'article 7 du
même décret, il est énoncé qu ' a en cas d'engagement de pour-
suites pénales pour infraction aux dispositions du titre VI du
livre iIi du code des communes, l'agrément peut être suspendu
jusqu'à l'intervention d'une décision judiciaire définitive » . Par
ailleurs, l'article 15 du décret no 87-28 du 14 janvier 1987 dispose
que : « l'article R 362-4 du code des Communes est remplacé par
les dispositions suivantes : indépendamment des peines prévues
en cas de récidive à l'article L. 362-12, toute infraction aux dispo-
sitions des articles L.362-I, L . 362-4-1, L.362-8, L. 362-9 et
L.362-10 est punie des peines d'amendes prévues pour les
contraventions de 5 e classe. » Au vu de ces deux décrets, on peut
penser qu'en cas d'infraction aux dispositions du service muni-
cipal extérieur des pompes funèbres, soit aux articles L .362-1 et
L .362-4 . 1 du code des communes, il existera deux sortes de
sanction : la sanction administrative : le retrait ou la suspension
d'agrément, et la sanction pénale : la condamnation à une peine
d'amende . Il lui demande donc quel sera le dispositif à mettre en
oeuvre lorsqu'il y aura à la fois infraction au monopole et pour-
suites pénales . Il lui demande également quelles seront les sanc-
tions à appliquer lorsqu'une entreprise sans agrément commettra
des violations à l'article R . 362-4 du code des communes.

Mort (pompes funèbres)

20281 . - 16 mars 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les dispositions de l ' ar-
ticle 6 du décret n o 87-28 du 14 janvier 1987 modifiant les dispo-
sitions du code des communes relatives aux opérations funé-
raires, qui prévoit que « les chambres funéraires sont destinées à
recevoir, avant l'inhumation ou la crémation, les corps des per-
sonnes dont le décès n'a pas été causé par une maladie conta-
gieuse. Elles sont créées, à la demande du conseil municipal, par
arrêté du commissaire de la République, après enquête de com-
modo et incommodo et avis du conseil départemental d'hygiène.
Leur gestion est assurée dans les conditions prévues pour les ser-
vices publics communaux . La commune peut également passer
une convention avec un établissement de soins ou de retraite en
vue de l'utilisation de la chambre funéraire de cet établisse-
ment » . Il lui demande quelle est la règle lorsqu'une commune ne
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dispose pas de chambre funéraire et qu'il n'existe pas sur son
territoire d'établissement de soins ou de retraite avec lequel elle
pourrait passer convention.

Mort (pompes funèbres)

20282 . - 16 mars 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les dispositions des
articles 2 et 3 du décret n o 86-1423 du 29 décembre 1986 pris
pour l'application des dispositions de l'article 31 de la loi
n° 86-29 du 9 janvier 1986 relatif à la procédure d'agrément des
entreprises privées de pompes funèbres . Il lui demande de lui
indiquer si, dans le cas d'une entreprise disposant d'entreprises
secondaires, l'agrément doit être délivré à la fois à l'entreprise et
à l'établissement secondaire ou si l'agrément donné à l'entreprise
principale vaut pour ses établissements secondaires . Il lui
demande également si une agence doit être considérée comme un
établissement secondaire.

Banques et établissements financiers (C.A .E.C.L .)

20390 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Mlossec attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la réforme envisagée de la
C .A.E .C .L. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
grandes lignes du projet gouvernemental avec ses incidences sur
les communes ainsi que le calendrier prévu (discussion au Parle-
ment et entrée en application).

Villes nouvelles (finances locales)

20488 . - 16 mars 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des 'collectivités locales, sur la situation finan-
cière difficile dans laquelle se trouvent les villes nouvelles . Elle
voudrait savoir, pour chacune des huit villes nouvelles existantes,
quelles ont été les évolutions de leurs recettes et de leurs
dépenses (en fonction de leurs origines pour les recettes, de leurs
destinations pour les dépenses) . Elle aimerait également connaître
l'évolution de la situation fiscale des anciens habitants et avoir
des éléments de comparaison entre les taux des impôts locaux
perçus dans les villes nouvelles et ceux perçus dans des villes
ordinaires de taille semblable et situées dans les mêmes régions.

Impôts locaux
(taxe communale sur les emplacements publicitaires)

20806 . - 16 mars 1987. - M . Bertrand Cousin attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'article 40 de la loi
no 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives
aux collectivités locales . L'article 40 modifie l'article 233-84 du
code des communes sur l'exigibilité de la taxe sur les emplace-
ments publicitaires dans les communes où cette taxe est appli-
cable. II prévoit que la taxe est due à la date de création de
l'emplacement publicitaire pour l'année entière, même si l'empla-
cement n'est créé qu'en cours d'année, à moins que le conseil
municipal ne décide préalablement que la taxe ne sera due que
pour la fraction correspondante de l'année . Cet article laisse en
suspens les modalités pratiques de déclarations des emplacements
chaque fois qu'ils sont créés, aussi bien que les modalités de
recouvrement de la taxe. Faut-il, en particulier, déclarer les
emplacements au fur et à mesure de leur implantation, ce qui
alourdit considérablement la gestion du patrimoine des afficheurs
ou bien la déclaration annuelle peut-elle être réajustée ultérieure-
ment. Il aimerait savoir si le texte précité est applicable en l'état
dès à présent où s'il y a lieu 'd'attendre, pour son application,
qu'un décret vienne régler les problèmes évoqués ci-dessus.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

20801 . - 16 mars 1987. - M. André Durr expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé
des collectivités locales, que, dans beaucoup de communes et
en particulier à Strasbourg, un chef fossoyeur et un fossoyeur

accomplissent le même travail dans les mêmes conditions de
pénibilité . Le grade de chef fossoyeur peut être considéré plus
comme un grade d'avancement que comme un grade conférant
des responsabilités . Or certains fossoyeurs, qui ont occupé pen-
dant moins de quinze ans le grade de fossoyeur, ayant été
nommés chefs fossoyeurs, perdent, du fait de cette nomination, la
possibilité du départ à la retraite dès cinquante-cinq ans, alors
qu'ils continuent, en tant que chef fossoyeur, à exercer les mêmes
fonctions . Cette situation paraissant particulièrement inéquitable,
il lui demande quelle solution il envisage de prendre pour y
remédier .

Fonctionnaires et agents publics
(recrutement)

20823 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités locales, sur la disparité exis-
tant actuellement dans les conditions de limite d'âge pour l'accès
aux divers concours internes de la fonction communale . En effet,
il apparaît que ces limites d'âge varient en fonction des grades . A
titre d'exemple, pour l'accès au grade de commis, la limite d'âge
est de cinquante ans maximum alors que pour l'accès au grade
d'attaché, la limite est de quarante-cinq ans et pour l'accès au
grade de rédacteur, dessinateur et adjoint technique, la limite est
de quarante ans . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si
une harmonisation dans ce domaine ne serait pas souhaitable, en
tenant compte, par exemple, de la base de la limite d'âge supé-
rieure, à savoir cinquante ans, afin de donner aux personnels
concernés le maximum de chances de promotion.

Banques et établissements financiers (C.A.E.C.L.)

20628 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités locales, sur le projet tendant
à transformer la Caisse d'aide à l'équipement des collectivités
locales (C .A .E.C .L.) actuellement gérée par la Caisse des dépôts
et consignations (C .D.C.), en une société commerciale anonyme
dans laquelle les élus détiendraient la majorité des capitaux
(51 p . 100) par le biais d'un établissement public à caractère
administratif. Il lui demande de bien vouloir lui communiquer
davantage de précisions sur ce projet qui intéresse bon nombre
d'élus locaux.

Impôts locaux (taxes foncières)

20648 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé das collectivités locales, de lui indiquer quelle a été
pour la moyenne nationale et si possible pour chaque départe-
ment français l'évolution en pourcentage d'augmentation de la
taxe sur le foncier non bâti entre 1976 et 1986 . Il souhaiterait
également connaître quel a été au cours de la même période l'in-
dice d'inflation.

Groupements de communes (syndicats)

20847 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le fait que le non-
respect répété de l'article L . 163-12 du code des communes est de
nature à entraîner la dissolution de fait d'un syndicat intercom-
munal . En effet, la loi dispose que le comité d'un syndicat inter-
communal doit se réunir au moins une fois par trimestre ou, s'il
y a un seul objet, une fois par semestre . Il lui demande en consé-
quence quelles sont les sanctions prévues lorsqu'il y a carence.

Collectivités locales (finances locales)

20688. - 16 mars 1987. - M . Roger Mas demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur, chargé
des collectivités locales, de lui indiquer quel était, au vu des
comptes administratifs pour 1985, le montant des subventions
d'équipement versées ou à verser aux communes par les départe-
ments, en francs par habitant et pour chaque département
français .

Communes (personnel)

20702. - 16 mars 1987 . - M. Gérard Welxer attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation des secrétaires
de mairie des communes de moins de deux mille habitants .
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Compte tenu de la nature de leurs fonctions, les secrétaires de
naine souhaitent que toit reconnue la spécificité de leur emploi,
notamment pour leur rémunération, que leur recrutement se fasse
sur une liste d'aptitude établie en fonction des mérites et que leur
droit à la formation puisse s'exercer . Il lui demande quelles
mesures il envisage pour que ces fonctions de secrétaire de
mairie dans les communes de moins de deux mille habitants
puissent être reconnues à leur juste valeur.

Collectivités locales (personnel)

20703. - 16 mars1987 . - M . Gérard Welter demande à M . I.
ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur, chargé
des collectivités locales, de bien vouloir lui indiquer les condi-
tions de mise en invalidité et les conséquences de cette situation
pour les agents des collectivités territoriales.

Communes (finances locales)

20727 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, que sa question écrite n° 4085,
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 23 juin 1986, n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence il lui en renouvelle les termes.

Communes (personnel)

20781 . - 16 mars 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conditions d'attribution
du congé parental aux employés communaux exerçant à temps
incomplet. Dans une réponse à la question écrite n o 78894 du
M . Pierre Gascher, publiée au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 24 février 1986, M . le
ministre de l'intérieur annonçait qu'un décret permettrait à ces
employés communaux de bénéficier du congé parental dans un
proche avenir. En conséquence, il lui demande de veiller à la
parution du décret prévu, dans les meilleurs délais.

Communes (finances locales)

20718. - 16 mars 1987. - M. Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 9072 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986, déjà rappelée par la question écrite no 16396
parue au Journal officiel du 12 janvier 1987, relative aux nou-
veaux critères de calcul de la D.G .F . Il lui en renouvelle les
termes.

Communes (finances locales)

20788. - 16 mars 1987. - M. Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 9073, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986, déjà rappelée par la question écrite n° 16397
parue au Journal officiel du 12 janvier 1987.

Mort (pompes funèbres : Paris)

20800. - 16 mars 1987 . - M. Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 90'/7, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986, déjà rappelée par la question écrite n o 16399,
parue au Journal officiel du 12 janvier 1987 relative aux disposi-
tions de la loi de 1904 portant organisation du service extérieur
des pompes funèbres . II lui en renouvelle les termes .

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Baux (baux commerciaux)

20396. - 16 mars 1987 . - M . Maurice Toge appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les difficultés que rencontrent
les petits commerces dont l'activité est définie de façon très
stricte et qui, par voie de conséquence, sont autorisés à ne vendre
que des articles entrant dans le cadre de cette définition . II en est
ainsi par exemple pour les merceries-bonneteries. Ils subissent,
de ce fait, la concurrence des commerces ayant une activité beau-
coup plus large qui leur permet de mettre en vente une grande
variété de produits parmi lesquels des articles correspondant à
l ' activité essentielle des précédents . Il en résulte que les proprié-
taires de ces fonds de commerce ne trouvent aujourd'hui plus
d'acquéreurs lorsqu'ils désirent s'en séparer. Par conséquent, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage d'adopter afin de remédier à cette situation.

V.R .P. (réglementation de la profession)

20411 . - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la situation des V.R .P. Les inté-
ressés demandent une réactualisation des frais professionnels et
frais journaliers sur la base sécurité sociale . Ils revendiquent éga-
lement l'application systématique des articles L. 751-1 et suivants
du code du travail, en ce qui concerne la délivrance de la carte
d'identité professionnelle, ainsi que la possibilité de bénéficier de
la médecine du travail . Sur ces points essentiels, il lui demande.
quelles sont les mesures envisagées.

Cuir (commerce extérieur)

' 20488 . - 16 mars 1987. - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de bien vouloir le renseigner sur le
volume des importations de chaussures . Il demande à connaitie,
en outre, les dispositions prises ou envisagées pour soutenir la
production et l'avenir des fabricants de la C .E .E. et singulière-
ment de notre pays.

Bienfaisance (associations et organismes)

20789. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de n'avoir toujours pas reçu de
réponse à sa question n o 655 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 28 avril 1986,
renouvelée sous le n o 6840 au Journal officiel du 28 juillet 1986 et
sous le n° 13194 parue au Journal officiel du 24 novembre 1986,
concernant la récupération de repas non consommés dans les res-
taurants. Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire (CA .P.)

20825. - 16 mars 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur le souhait des artisans crêpiers
bretons d'un C .A .P. en crêperie, afin d'obtenir une reconnais-
sance officielle de leur profession pour éviter d'être assimilés
tantôt à des pâtissiers, tantôt à des restaurateurs . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer la suite sus-
ceptible d'être réservée à ce projet.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (politique et réglementation)

20318. - 16 mars 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les conclusions d'une étude réalisée par la
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direction des relations économiques extérieures et le cabinet
conseil Giordan, qui indique que les entreprises auraient besoin
de 50 000 personnes supplémentaires pour exploiter les marchés
extérieurs, mais que beaucoup jugent cet investissement trop
lourd . 65 p . 100 d'entre elles, estiment leurs effectifs insuffisants
pour se consacrer pleinement à l'exportation et la moitié ne dis-
posent pas de responsables pour ce créneau . Il apparaît que
notre potentiel à l'exportation est nettement sous-exploité et que
nos entreprises hésitent à se lancer . Pourtant, les bienfaits d'un
commerce extérieur en bonne santé ne sont plus à démontrer.
Aussi, il lui demande si, au vu de cette étude, il ne lui semble
pas urgent et nécessaire de prendre des mesures explicatives et
i-citatives à destination des entreprises pour les encourager à
exporter.

Foires et expositions (équipements industriels)

20416. - 16 mars 1987 . - M . Alain Mayoud demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et da la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, les raisons pour lesquelles une entreprise française, partici-
pant à l'Exposition internationale de la machine textile qui se
déroulera à Paris, se voit contrainte de régler les frais de cette
participation en francs suisses, sachant que lorsque ladite entre-
prise expose aux Etats-Unis ou au Japon, les facturations s'effec-
tuent normalement en dollars ou en yens . Cette situation soulève
par ailleurs des difficultés quant à la prévision du coût final de
l'opération lorsque l'on connaît la faiblesse et les varaitions de
notre monnaie face au franc suisse . II lui demande de préciser sa
position sur ce problème.

gna,nts dans le civil, toute nomination à l'étranger était assortie
d'une condition : aux seize mois réglementaires de service, il fal-
lait ajouter huit mois supplémentaires civils en vertu d'une note
h s 23 de février 1985 du ministère des relations extérieures . Obli-
gation à laquelle tout refus de leur part engageait leur responsa-
bilité . Les volontaires, parfaitement au courant et au demeurant
d'accord avec cette prolongation, avaient de plus la certitude
d'être beaucoup mieux rémunérés qu'en France pendant cette
période complémentaire. Or, mie note ministérielle n e 7-MM-61
en date du 30 juin 1986 décrète que le salaire civil sera amputé
de moitié, à compter du l « janvier 1987, date à laquelle tous les
volontaires incorporés en septembre 1985 auront été libérés de
leurs obligations militaires et entameront leur contrat civil . Les
postes diplomatiques concernés n'ont été avisés de cette note
ministérielle qu'à la fin du mois d'octobre et n'ont reçu les nou-
veaux contrats spécifiant le montant du traitement qu'à la lin de
novembre . En contrepartie, certes, les ex-V .S.N .A . ont la possibi-
lité de refuser ce qui hier était une obligation, mais avec tous les
problèmes que cela entraîne de rentrer en France en cours
d'année scolaire quand aucun poste ne les y attend : problèmes
de logement, financiers (certains d'entre eux, comptant sur une
somme précise ont contracté des emprunts, etc .), placés devant le
fait accompli, il leur était difficile de refuser . Pourquoi de sur-
croit accorder un effet rétroactif à cette décision qui lèse en prio-
rité le contingent parti en septembre 1985, dix mois avant sa
notification. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin de revenir au statut antérieur, préservant
ainsi les enseignants concernés d'un préjudice financier et moral
injuste, conséquence directe du non-respect des engagements de
l'Etat.

CULTURE ET COMMUNICATION
Politiques communautaires (commerce extra-communautaire)

20431. - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierrs expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, que la C .E.E. pour mettre fin à son différend commercial
avec les Etats-Unis vient de baisser les droits de douane sur une
dizaine de produits chimiques (brome, dérivés bromés, silicones
dopés, etc.) dont le montant d'importation représente 400 mil-
lions d'écus . II lui demande ce qu'il compte faire, d'autant plus
que certains de ces produits chimiques ont déjà fait l'objet d'une
opposition des autorités françaises compétentes à une précédente
demande de suspension tarifaire.

Politiques communautaires (commerce extracommunautaire)

20435 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, quelle est la position de la France devant le report des
mesures antidumping à Bruxelles, le 6 février, après la pression
des industriels japonais .

COOPÉRATION

D .O.M. - T.O .M. (Réunion : santé publique)

20453 . - 16 mars 1987 . - M . André Thiers Ah Kaon attire l ' at-
tention de M . le ministre de la coopération sur la nécessité
d'une coopération sanitaire régionale dans l'océan Indien pour la
prévention des risques du S .I .D.A . Il lui signale que de nom-
breux pays voisins - notamment Maurice, Madagascar et les
Comores - ne procèdent pas encore à un dépistage systématique
auprès des donneurs de sang, comme le fait actuellement la Réu-
nion . Il lui demande quelles initiatives il entend prendre pour
aider ces pays dans le domaine de la sensibilisation, du dépistage
et de la prévention des risques du S .I .D .A.

Coopérants (service national)

20621 . - 16 mars 1987 . - M . Jacques Guyard attire l'attention
de M . le ministre de la coopération sur la situation des volon-
taires du service national actif au titre de la coopération incor-
porés en septembre 1985 . Pour ceux d'entre eux qui sont ensei-

Bibliothèques (bibliothèques municipales)

20264. - 16 mars 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la mise en place, dans quelques communes, de nouvelles
procédures de choix des livres et revues proposés aux usagers des
bibliothèques municipales, notamment en ce qui concerne la litté-
rature enfantine. Les professionnels savent qu'elle s'est considéra-
blement enrichie depuis une vingtaine d'années, mais le grand
public, ou les élus, n'en sont pas toujours informés et certains
bibliothécaires se voient imposer des critères de choix autres que
professionnels . Elle demande quelles instructions sont actuelle-
ment données aux personnels des biblothèques municipales pour
éviter que ne se développent des formes variées de censure qui
n'aboutiraient qu'à un appauvrissement des apprentissages
culturels des enfants de notre pays.

Publicité (réglementation)

20296. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le projet de création d'un observatoire de la publicité,
chargé d'évaluer l'évolution du marché et les transferts qui vont
s'opérer entre les différents médias, au détriment, notamment, de
la presse écrite. Il lui demande dans quelles conditions cet obser-
vatoire sera créé, comment son indépendance sera préservée, et
quelles seront les modalités d'information du Parlement.

Télévision (chaînes publiques)

20306. - 16 mars 1987 . - M . Georges Sarre s ' étonne auprès de
M . le ministre de la culture et de la communication de la
non-publication des audits réalisés par la banque de l'Union
européenne et par la Banque nationale de Paris, contrairement
aux dispositions prévues à l'article 59 de la loi du 30 septembre
1986 . Il s'étonne que l'exigence de transparence que le Gouverne-
ment mettait en avant pour la privatisation de T .F .I ne l'ait pas
encore conduite à rendre publics les audits effectués et ne l'ait
pas incité à donner aux téléspectateurs, aux salariés, aux can-
didats à la reprise ainsi qu'à l'ensemble des citoyens leurs
résultats d'investigation à partir desquels a été fixé le prix de
cession de T.F.I . Le Gouvernement ne craint-il pas qu'un
mutisme persistant donne à croire qu'il aurait quelque chose à
cacher et n'alimente finalement une suspicion dommageable à la
crédibilité de la procédure . Pour toutes ces raisons, il lui
demande s'il entend publier sans plus tarder ces audits, confor-
mément à l'esprit de la loi qu'il a lui même élaborée et fait
adopter au Parlement .
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Spectacles (théâtre : Paris)

20313 . - 16 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de le communication
sur l'annonce de la fermeture du Théâtre Ouvert, un théâtre
d'essai et de création consacré à l'écriture théâtrale d'aujourd'hui,
animé par Lucien Attoun . Le Théâtre Ouvert a assuré, depuis
1981 une fonction capitale celle de diffuser et de faire découvrir
des pièces inédites . Il lui demande si cette fonction ne mérite pas
une aide de son ministère, surtout depuis que la ville de Paris
vient de diminuer d'une manière considérable et injustifiée le
montant de sa subvention au Théâtre Ouvert.

Politiques communautaires (télévision)

20314 . - 16 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner demande à
M . le ministre de la culture ot de la communication les
mesures qu'il compte prendre pour appliquer la directive de la
C .E .E . qui prévoit des quotas à la programmation européenne
des chaînes de télévision en France comme dans les autres pays
européens . Au début, au moins 30 p . 100 de programmes diffusés
à travers la communauté, à l'exclusion des informations, du sport
et des jeux, doivent être produits par la C .E .E ., chiffre qui devra
atteindre 60 p . 100 en trois ans . Il lui demande si les cahiers des
charges des chaînes privées françaises tiennent compte de cette
directive de production et d'achat dans la C .E.E . Il lui demande
aussi les mesures qu'il compte prendre pour que la part de pro-
duction francophone soit conséquente dans les quotas exigés par
la C .E.E .

Radio (Radio 7)

20315. - 16 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur les conséquences qu'aurait la fermeture de Radio 7 pour les
jeunes qui apprécient, malgré la concurrence des radios locales
privées, cette radio prévue et conçue pour eux . La raison de cette
fermeture est le projet d'une radio diffusant vingt-quatre heures
sur vingt-quatre des informations . Sans mettre en doute l'utilité
d'une telle radio thématique concernant les informations, il lui
demande si l'intérêt du service public n'est pas tout à la fois de
maintenir Radio 7 qui a fait toutes ses preuves et de permettre le
lancement d'une radio consacrée aux informations comme cela
existe dans d'autres pays . Il lui demande en conséquence les
moyens qu'il compte prendre pour aider Radio France à assumer
entre autres ces deux fonctions en particulier dans le domaine
budgétaire et à maintenir une radio destinée aux jeunes.

Audiovisuel (politique et réglementation)

20417 . - 16 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur les conséquences d'une part de la fermeture de Radio 7,
radio de service public destinée aux jeunes, et, d'autre part, de
l'arrêt dans les prochaines semaines de T .V . 6, chaîne appréciée
par les jeunes pour sa programmation et son caractère musical.
Au même moment où après les événements de décembre dernier,
les responsables politiques de la majorité affirment leur « com-
préhension » des besoins des jeunes, ceux-ci suppriment dans les
faits une radio et une télévision conçues pour eux et appréciées
par eux . Il lui demande quelles sont les raisons qui ont ainsi
amené le Gouvernement à supprimer Radio 7 et à voir trans-
former une chaîne déterminée essentiellement comme thématique
et destinée à la diffusion musicale en une sixième chaîne généra-
liste ce qui apparaît aux professionnels français et étrangers
comme une aberration, le marché publicitaire français étant beau-
coup trop limité pour cela.

Tourisme et loisirs

(centres de vacances et de loisirs : Ardennes)

D .O .M.-T.O.M. (D.O .M. : audiovisuel)

20455 . - 16 mars 1987 . - M . Andr6 Thien Ah Khoon attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communi-
cation sur la décision n° 87-9 du 23 janvier 1987 de la Commis-
sion nationale de la communication et des libertés définissant les
modalités de programmation des émissions d'expression directe
des formations politiques représentées par un groupe dans l'une
ou l'autre des assemblées du Parlement et des organisations syn-
dicales et professionnelles représentatives à l'échelon national . Il
lui demande quelles sont les mesures prises pour que les popula-
tions des départements français d'outre-mer puissent suivre,
comme leurs compatriotes de métropole, ces émissions dites d'ex-
pression directe.

Télévision (réception des émissions : Hautes-Alpes)

20492. - 16 mars 1987 . - M . Pierre Bernard-Reymond appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communi-
cation sur le fait que dans le département des Hautes-Alpes de
nombreux réémetteurs ne sont pas encore équipés pour diffuser
la seconde chaîne ; celle-ci devenant la principale chaîne natio-
nale, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître le mon-
tant des crédits qui pourront être consacrés en 1987 à l'installa-
tion de réémetteurs 2e chaîne dans les Hautes-Alpes afin que tous
les habitants de ce département bénéficient du principe de l'éga-
lité des citoyens devant le service public.

Presse (politique et réglementation)

20589 . - 16 mars 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l 'attention de M . le ministre de la culture et de la communi-
c ation sur les menaces constantes qui pèsent sur le pluralisme et
la transparence de la presse écrite . Suite à la loi du août 1986,
ii lui demande s'il entend instituer une commission consultative
destinée à surveiller la concentration et à sauvegarder le plura-
lisme, objectifs de valeur constitutionnelle.

Ministère et secrétariat d'Etat
(culture et communication : administration centrale)

20688 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Jack Queyrenne attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les conditions d'application de l'arrêté du 25 novembre
1986 portant création du conseil ministériel des études . Ce
conseil délibère sur les orientations à donner aux études que sou-
haite mener l'ensemble des directions et organismes relevant du
ministère . Il définit la programmation de leurs travaux, vérifie
leur avancement et s'assure de leur diffusion. Il est constitué,
outre les représentants de l'administration, de cinq personnalités
qualifiées . Il lui demande dans quelles conditions il envisage la
désignation de ces personnalités afin de préserver l'indépendance
et le pluralisme des études commandées par son ministère.

Spectacles (danse)

20887 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les conditions de création du Théâtre national de la
danse et de l'image implanté à Châteauvallon. S'il se félicite de
la création de ce centre chorégraphique, il souhaiterait cependant
connaître les engagements financiers pris par l'Etat et les imputa-
tions budgétaires au titre des différentes directions du ministère.
Il serait regrettable qu'une telle institution ampute le budget déjà
très réduit que l'Etat consacre à la danse, art particulièrement
vivant dans notre pays.

Audiovisuel (entreprises)

20148 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre de la culture et de la communication que la Fédéra-
tion nationale des clubs Léo-Lagrange connait de graves diffi-
cultés dues à des malversations commises au sein de l'un de ses
clubs (le centre Léo-Lagrange de Sedan) . Il lui demande s'il envi-
sage de revoir les subventionnements de cette organisation, plus
connue pour les facilités de tout ordre qu'elle accorde au parti
socialiste que pour sa bonne gestion .

20742. - 16 mars 1987 . - M . Roland Csrraz demande à M . le
ministre de la culture et de la communication quelle sera la
politique gouvernementale dans le domaine de la création audio-
visuelle . En effet, même si les entreprises françaises doivent jouer
un rôle moteur, le Gouvernement ne peut s'en désintéresser.
Dans certains secteurs, les producteurs français ont un rôle à
jouer (dessins animés, séries) . Des marchés nouveaux apparais-
sent en France même, bien sûr, mais aussi dans toute l'Europe et
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dans le monde entier . La vocation de la production audiovisuelle
française doit être internationale . Cela comporte certaines obliga-
tions (durée standard des émissions, coproductions) et l'Etat doit
donner l'impulsion afin d'éviter qu'à terme notre production dis-
paraisse dans son splendide isolement.

Télévision (chaînes publiques)

20744 . - 16 mars 1987. - M . Roland Carra. demande à M . le
ministre de la culture et de la communication ce qu ' il compte
faire afin que Téléfrance, qui devait diffuser des programmes
français aux Etats-Unis et qui a dû s'arrêter, puisse recommencer
à fonctionner en associant plus encore les entreprises françaises.
Ce canal a, en effet, un rôle de toute première importance pour
que la culture ait sa place dans ce grand pays.

Télévision (programmes)

20808 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de la culture et de la communication de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 9996 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 6 octobre 1986, rappelée sous le n° 15591 au
Journal officiel du 22 décembre 1986 . Il lui en renouvelle donc
encore les termes .

Culture (politique culturelle)

20824 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna demande
à M . le ministre de la culture et de la communication de lui
indiquer s'il compte, pour ce qui concerne son ministère, pour-
suivre une politique nationale de culture scientifique, technique
et industrielle mise en place dès 1982 et matérialisée en 1985 par
un « programme mobilisateur interministériel pour la cultur
scientifique et technique n et placé sous la responsabilité institu-
tionnelle du ministre de la recherche . A ce jour, il apparaît que
l'existence de ce programme n'a pas été remise en cause mais la
question de sa mise en oeuvre ne parait pas être à l'ordre du jour.
II lui demande donc, pour ce qui le concerne, de bien vouloir :
1 0 lui définir les objectifs de sa politique en matière de culture
scientifique et technque ; 2. lui préciser quels organes adminis-
tratifs de son ministère en ont la responsabilité ; 3 . lui indiquer
quels moyens budgétaires ont été consacrés en 1986 et le seront
_n 1987 à cette politique ; 4 . lui préciser les modalités de la
concertation interministérielle tant en ce qui concerne la défini-
tion de la politique que sa mise en ouvre, et, en particulier, de
faire le point sur le fonctionnement du programme mobilisateur
(le Comité national, présidé par le ministre de la recherche, est-il
appelé à se réunir bientôt) ; 5° lui faire le bilan des principales
actions menées en 1986 et en cours en 1987 en ce qui concerne
particulièrement la mise en place des centres de culture scienti-
fique, technique et industrielle dans les régions, et plus générale-
ment de lui faire le point sur les contrats de Plan Etat-région en
la matière (liste des contrats signés et évaluation de leur réalisa-
tion, perspective des contrats qui restent à négocier).

Audiovisuel (programmes)

20839 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Yves Cozan attire particuliè-
rement l'attention de M. le ministre de la culture et de la com-
munication sur les émissions en langue régionale à la radio et à
la télévision . Dans ce domaine, les émissions en langue régionale
ou concernant les cultures régionales sont insuffisantes. Elles
souffrent d'une périodicité aléatoir

	

'un temps d'antenne trop
court, et, en outre, sont périodiqu q t remises en cause . Les
moyens pour sauvegarder nos langues sont actuellement faibles
ou inexistants . Aussi, il lui demande de prendre en considération
cette démarche et souhaite connaître les moyens mis en oeuvre
par l'Etat à l'égard de ce patrimoine national.

DÉFENSE

Armée (marine)

203818 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les insuffisances de
notre flotte de surface . Son vieillissement, la diminution de son
tonnage, la réduction du nombre de bâtiments sont autant d'élé-

ments préoccupants . Même si la force océanique stratégique
constitue l'une des composantes essentielles de notre défense, il
ne faut pas oublier que notre capacité d'action et d'intervention
outre-mer dépend de nos bâtiments de surface . De m@me, la pro-
tection de nos porte-avions de la base sous-marine de l'Ile
Longue repose-t-elle sur eux . C'est pourquoi il est impératif de
ne pas descendre en deçà d'un seuil en tonnage, en nombre de
navires, à partir duquel la Marine nationale serait en position de
faiblesse et ne pourrait plus remplir correctement ses différentes
missions . Avec 1200 tonnes de commandes pour 1987, nous
sommes loin des 12 000 tonnes qui seraient nécessaires chaque
année durant dix ans pour reconstituer la flotte de surface . II lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement sur ce
point important pour notre défense et s'il ne serait pas opportun
de considérer cette question par un plan à moyen terme, plutôt
que d'être contraint de parer au plus pressé régulièrement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

20457 . - 16 mars 1987 . - M . André Thien Ah Koon attire l ' at-
tention de M. le ministre de la défense sur le décret n° 52-1240
du 20 novembre 1952 dont l'application pénalise les militaires
des départements d'outre-mer effectuant des séjours sur leur terri-
toire d'origine. Cette pénalité s'opère plus particulièrement lors
du calcul des annuités d'un militaire en fin de carrière, quant à
la détermination du taux de retraite auquel il a droit . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître sa position sur
ce problème .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

20458 . - 16 mars 1987 . - M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de la défense s'il n'estime pas souhaitable, dès
lors que la loi organise le départ anticipé, dès l'âge de 33 ans,
des personnels militaires engagés, d'accorder à ceux-ci des
garanties statutaires leur reconnaissant le droit à la deuxième car-
rière, et ce sans pénalités d'aucune sorte jusqu'au terme de leur
choix .

Armée (armements et équipements)

20537. - 16 mars 1987 . - M. Robert Montdargent demande à
M . le ministre de la défense quelles mesures il entend prendre
afin de donner une priorité stricte à la défense nationale . Le
Gouvernement a procédé à l'achat d'Awacs américains, il envi-
sage la fabrication de porte-avions et de nouvelles armes
nucléaires, alors que dans le même temps aucune garantie défini-
tive n'est donnée concernant la construction du Rafale (M 88),
ou encore les projets de flotte de surveillance en mer et côtière.
Une double conséquence découle de ces choix : I° en renonçant
à notre indépendance nationale, la France voit son rôle affaibli
sur la scène internationale, notamment pour faire avancer des
solutions de paix ; 2. à un moment où de graves menaces pèsent
sur l'emploi et où de nombreuses entreprises s'apprêtent à en
supprimer dans le secteur aéronautique : 2 345 à l'Aérospatiale,
dont 83 à Suresnes et 110 à Châtillon ; 983 chez Dassault,
dont 90 à Argenteuil, 163 à Saint-Cloud et 80 à Boulogne ; plus
de 1 000 dans le groupe S .N .E.C .M .A ., dont 160 chez Hispano-
Suiza Bois-Colombes, 220 chez Messier-Hispano Bugatti-
Montrouge, 80 à Boulogne, où le départ de la Sochata est pro-
jeté, etc., le Gouvernement doit tout mettre en oeuvre pour une
véritable politique de lutte contre le chômage . La mise en appli-
cation d'un tel projet permettrait peut-être à toutes ces entre-
prises de renoncer à ces suppressions de poste, et favoriserait
l'industrie nationale.

Retraites : fonctionnaires et agents publics
(calcul des pensions)

20559. - 16 mars 1987 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur une mesure prise par son pré-
décesseur et toujours en vigueur actuellement . Les dispositions de
l'article 131 de la loi de finances pour 1984 ont prévu l'intégra-
tion progressive à compter du l e, janvier 1984 de l'indemnité de
sujétions spéciales de police dans le traitement servant de base
au calcul de la pension des militaires de la gendarmerie et ce,
étalée sur quinze ans . Or, tel n'est pas le cas pour les pensions
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civiles de la police d'Etat puisque leur intégration a été prévue
sur dix ans . En conséquence, il souhaite connaître les raisons de
la disparité de traitement entre les pensions militaires de la gen-
darmerie et les pensions civiles de la police d'Etat et lui
demande quelles mesures peuvent être prises afin de remédier à
cette inégalité.

Politiques communautaires (politique de la défense)

20577 . - 16 mars 1987. - M . Ermite Koehl rappelle à M . le
ministre de la défense que le France a des responsabilités parti-
culières pour faire émerger une défense commune en Europe . H
lui demande s'il a l'intention de proposer une collaboration plus
étroite aux autres Etats européens, notamment à la République
fédérale d'Allemagne d'abord, pour l'armement nucléaire, ensuite,
pour la bombe à neutrons, enfin pour la défense spatiale.

Service national (appelés)

20627. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Marie Demange demande à
M . le ministre de la défense s'il ne serait pas utile de renforcer
l'instruction des appelés pour la lutte contre l'incendie ou les
inondations . Ces notions permettraient de renforcer l'efficacité
des appelés, notamment quand ceux-ci apportent leur soutien aux
populations civiles . De plus, elles inciteraient ces appelés à
entrer, dès leur retour à la vie civile, dans les corps locaux de
sapeurs-pompiers volontaires.

Enseignement secondaire (lycées militaires)

20691 . - 16 mars 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation qui prévaut au
lycée militaire d'Aix-en-provence où deux enseignants émérites
ont déjà été renvoyés pour s'être démarqués du climat entretenu
par une minorité agissante d'extrême droite. En réponse à une
précédente question écrite (J.O . Assemblée nationale, question
écrite, du 22 septembre 1986), il lui avait été répondu qu'il s'était
fait l'écho d'une campagne de désinformation . Pourtant, le climat
malsain de cette école est une réalité incontournable et nullement
le fruit de l'imagination fertile de quelques journalistes . Le dos-
sier est accablant : chants nazis entonnés impunément par des
élèves, célébration du maréchal Pétain, brimades continuelles vis-
à-vis des élèves attachés aux idéaux républicains et campagne
indigne de lettres de dénonciation de deux professeurs . Plusieurs
élèves ont déjà été dissuadés de poursuivre leur scolarité pour
avoir été solidaires de ces deux enseignants. Et la hiérarchie mili-
taire, censée mettre fin aux agissements « des élèves susceptibles
de créer des tensions » n'a en revanche, pris à ce jour aucune
mesure disciplinaire contre les auteurs de ces lettres de dénoncia-
tions calomnieuses . Pire : le juge d'instruction a dû menacer de
procéder à une perquisition pour obtenir du commandant mili-
taire de l'école la communication de ces pièces à conviction . Et
nous savons maintenant que le ministère de la défense s'oppose à
l'application de la décision du tribunal administratif du
5 février 1987, ordonnant le maintien en poste des deux ensei-
gnants injustement sanctionnés . Enfin, par lettre du 2 mars 1987,
le ministère de la défense invite chacun des enseignants sanc-
tionnés à prendre connaissance de leurs dossiers respectifs, l'un
étant constitué au ministère de l'éducation nationa' • et l'autre,
par conséquent, au ministère de la défense. Or l'existence de ce
dernier dossier a toujours été niée par la hiérarchie militaire et
les intéressés n'en ont jamais eu connaissance, contrairement aux
indications fournies le 28 novembre 1986 à la tribune de l'Assem-
blée nationale par le secrétaire d'Etat à la défense à l'occasion de
la séance des questions orales sans débat . Il certifiait en effet que
tous les éléments du dossier administratif les concernant avaient
été communiqués aux intéressés . Comment se fait-il que le dos-
sier constitué au ministère de la défense sur ces deux enseignants
ait été tenu secret jusqu'au courrier du 3 mars dernier ? En
apportant une réponse erronée, le secrétaire d'Etat a-t-il été abusé
par ses services ou a-t-il tenté de couvrir ce dossier par le silence
officiel ? Une telle attitude, si elle était confirmée, pourrait laisser
croire que le ministère de la défense serait disposé à céder aux
injonctions de certains éléments de la hiérarchie militaire dont le
comportement n'a pas toujours été conforme à leur mission . Cela
est particulièrement fâcheux pour l'image même de notre armée
et risquerait, si on n'y prenait garde, de contribuer à relancer des
campagnes antimilitaristes . C'est pourquoi le moment est venu de
prendre les décisions qui s'imposent pour établir le calme et
apaiser les passions . Cela passe par le rétablissement des deux
professeurs dans leurs droits et l'octroi de garanties sérieuses aux
élèves qui ont manifesté leur solidarité à leur égard . Le ministre
entend-il prendre une initiative en ce sens qui serait seule
conforme à l'exigence de justice .

Enseignement secondaire (lycées militaires)

20694 . - 16 mars 1987. - M . Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les informations concor-
dantes faisant état de chants d'inspiration pétainiste ou hitlé-
rienne entonnés par des élèves d'écoles militaires et plus particu-
lièrement au lycée militaire d'Aix-en-Provence . Les mouvements
de résistance des Bouches-du-Rhône s'étaient déjà indignés de
telles pratiques auprès de votre prédécesseur qui, par lettre du
18 juin 1985, avait répondu qu'il donnait des consignes strictes
pour que cessent ces errements et pour que des sanctions soient
prises à l'encontre des responsables . Or, le 28 mai 1986, des
chants de la Wehrmacht étaient à nouveau entendus dans l'en-
ceinte de cette école . Puis un professeur prenait l'initiative de
faire chanter le refrain « Heili, heilo, heila », de sinistre mémoire
pour toutes les personnes qui ont connu l'Occupation, en l'hon-
neur d'un officier allemand en visite, au demeurant sidéré, et qui
crut à une provocation . Par ailleurs, dans son numéro du 13 sep-
tembre 1986, le Courrier d'Air révélait qu'au centre d'instruction
de l'armée blindée et cavalerie de Carpiagne, des élèves avaient
crapahuté aux mâles accents du chant des sections d'assaut hitlé-
riennes. Le général gouverneur militaire de Marseille et comman-
dant de la 53 . D.M .T . aurait même trouvé ces chants normaux.
Un ancien déporté et officier de la France Libre, le colonel de
réserve Louis Monguilan, s'est d'ailleurs fait vertement tancer, à
sa grande surprise, lors de la cérémonie commémorative de la
libération d'Aix-en-Provence, par le général représentant le com-
mandant de la IV. région aérienne, pour s'être fait l'écho de tels
comportements, indignes d'une armée républicaine . Enfin le
chant du Silésien appris aux élèves se révèle être un chant alle-
mand réactionnaire et de reconquête mis à l'index dans son pays
d'origine et ne figurant pas sur le carnet de chant T .T.A . 107,
accrédité par l'état-major. Ce laisser-aller à différents niveaux de
la hiérarchie prend des allures de scandale . Il est urgent de
mettre un terme à ces actes d'indiscipline caractérisée . C'est
pourquoi il lui demande très concrètement quelles mesures il
entend prendre pour faire cesser, sans plus tarder, ces manque-
ments inacceptables et pour punir les coupables . Il en va de la
dignité et de l'honneur de l'armée française.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D .O.M .-T.O .M. (démographie)

20450. - 16 mars 1987 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l ' attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la publication, le mois dernier, par l'I .N .S .E .è .,
d'un document : « Données de démographie régionale 1982 »,
dressant le tableau contrasté de la population française . Il lui
demande pourquoi les régions de l'outre-mer français n'y figurent
pas alors que les antennes locales de l'I .N .S .E .E . sont à même de
fournir les éléments contenus dans ces « données de démographie
régionale » .

D.O.M.-T.O .M. (Réunion : risques naturels)

20452 . - 16 mars 1987 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l ' attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les entreprises industrielles, commerciales et
artisanales de la Réunion qui ont vu leurs locaux et leurs stocks
de marchandises inondés par les fortes pluies de la dépression
tropicale « Clotilda » . De même un très grand nombre de ces
sociétés ont vu leurs matières premières détruites, ce qui se tra-
duira par une perte sur le chiffre d'affaires de ces entreprises.
C'est pourquoi il lui demande s'il est dans ses intentions de
donner des directives pour que les recours gracieux des chefs
d'entreprises soient examinés avec bienveillance pour leur
accorder des délais de paiement de leurs cotisations sociales et
de leurs impôts.

D .O .M.-T:O .M. (Réunion : politique économique)

20780 . - 16 mars 1987 . - M. André Thien Ah Koon s'étonne
auprès de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° II-380 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 27 octobre 1986, concernant la limi-
tation des crédits de Feder dans le cadre du programme O .1 .D . à
la Réunion . II lui en renouvelle donc les termes .
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DROITS DE L'HOMME

Gouvernement (ministres et secrétaires d'Etat)

20565. - 16 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l ' attention de M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre, chargé des droits de l ' homme, sur les récentes décla-
rations du ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, parues dans le journal Le Monde du
5 mars 1987 . Il a notamment déclaré : « La mort d'un jeune
homme est toujours regrettable, mais je suis père de famille et si
j'avais un fils sous dyalise, je l'empêcherais de faire le con dans
la nuit (. . .) . i» Il lui demande s'il n'estime pas que de tels propos
visant à salir la mémoire de Malik Oussekine sont inacceptables
de la part d'un ministre du Gouvernement.

Ordre public (maintien)

20704 . - 16 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre s'étonne
auprès de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé des droits de l ' homme, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n a 15109, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions du
22 décembre 1986, relative aux douloureux événements survenus
dans la nuit du 5 décembre 1986 et au cruel décès de Malik
Oussekine . Il lui en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure (Tchad)

20779. - 16 mars 1987. - M . André Thien Ah Koon s'étonne
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des droits de l'homme, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n o 11379 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986,
concernant le sort d'un ressortiss :r, : tchadien, marié à une Fran-
çaise, fait prisonnier à Faya-Largeau le 30 juillet 1983 . I1 lui en
renouvelle donc les termes.

Syndicats (agriculture)

20804 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
des droits de l ' homme, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question écrite n o 6912 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 4 août 1986, rappelée
sous le n° 12673 au Journal officiel du 17 novembre 1986. Il lui
en renouvelle donc encore les termes.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Moyens de paiement (chèques)

20257 . - 15 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le paiement des chéquiers,
des chèques et du traitement informatique de ceux-ci . Il s'avère
que ce service était gratuit jusqu'à ce jour, et va devenir une
charge de plus pour les personnes défavorisées . Il lui demande
s'il est dans son intention d'aménager ce projet de manière à
prendre en compte les personnes défavorisées et, qui plus est, les
personnes âgées qui vont conserver des liquidités et augmenter
ainsi leur risque d'insécurité.

Logement (P.A .P.)

20281 . - 16 mars 1987 . - M . Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, sur le taux d ' intérêt prohi-
bitif atteint par les prêts contractés par les familles pour l'acces-
sion à la propriété de leur logement, à l'aide d'un P.A .P . ou d'un
prêt conventionné, au point que certains accédants voient leur
taux d'endettement dépasser le tiers de leurs revenus, seuil au-
delà duquel les capacités de remboursement sont compromises .

Les diverses sociétés de crédit, qui interviennent comme prêteur
secondaire de prêts bonifiés par l'Etat, n'ont aucune solution à
offrir à ces familles qui souhaitent renégocier leur crédit et la
renégociation suppose d'ailleurs des pénalités si élevées qu'elle
dissuade beaucoup de ménage;, les obligeant souvent à vendre à
perte leur logement péniblement acquis . Aussi, pour répondre à
leur préoccupation, Il lui demande si l'Etat ne devrait pas, en
toute justice, dans le cas de la renégociation du crédit, prendre à
sa charge les pénalités supportées par l'emprunteur, comme il le
fait déjà avec les entreprises qui, ayant emprunté également, peu-
vent, en cas de renégociation du prêt, déduire ces pénalités de
leur bénéfice imposable, moyen d'en être dispensé.

Moyens de paiement (cartes de paiement)

20344 . - 16 mars 1987 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur les problèmes relatifs à
l'usage des cartes bancaires pour le paiement d'achats effectués
par correspondance ou de services téléphoniques . Alors que
l'usage des cartes bancaires se développe, ce procédé de paie-
ment n'offre pas toutes les garanties pour les personnes qui en
sont titulaires . En effet, il suffit d'indiquer le numéro de la carte
pour que le compte correspondant soit débité en l'absence totale
de vérification . II lui expose le cas d'une personne qui, à plu-
sieurs reprises, a vu s'inscrire à son compte des opérations effec-
tuées par un tiers qui utilisait les références inscrites sur sa carte
bancaire pour procéder au paiement de services téléphoniques.
En conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour offrir plus de garanties aux possesseurs de cartes
bancaires.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

20360. - 16 mars 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le fait que la législation actuelle, et
notamment la loi Scrivener n o 78-2 du 10 janvier 1978, autorise le
crédit gratuit, mais interdit sa publicité, empêchant par là même
d'en faire un argument de vente . il lui demande donc s'il ne
serait pas souhaitable de rétablir l'autorisation d'assurer la publi-
cité d'un tel crédit, ce qui permettrait à fois de lutter contre l'in-
flation et d'aller dans le sens de la libre concurrence.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (S.N.C.F.)

20379. - 16 mars 1987 . - Mme Elisabeth Hubert attire l 'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la gestion des retraites
payées par la caisse des retraites des régies ferroviaires d'outre-
mer. Les 800 retraités placés sous ce régime particulier souhaite-
raient bénéficier de la mensualisation . Elle lui demande en consé-
quence de bien vouloir l'informer des projets d'aménagement
dudit régime, compte tenu de l'intérêt indéniable de la mensuali-
sation pour les intéressés.

Retraites : régime général (paiement des pensions)

20395 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Terrot attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les difficultés nées de la mensualisa-
tion des versements de pension de retraite de la sécurité sociale.
Les dispositions prises dans cette optique de mensualisation
consistent à payer à partir du 8 les pensions de retraite du mois
précédent . L'intéressé peut donc disposer des fonds vers le 12. Or
pour ceux qui sont soumis au paiement de l'impôt sur le revenu
et qui ont opté pour le paiement mensuel, qui est, en général,
prélevé vers le 10, il y a souvent des problèmes de découvert
bancaire . Ne serait-il pas possible que soit décalé de quelques
jours, c'est-à-dire vers le 15 du mois, le prélèvement de l'impôt.

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

20425 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation, que les pièces de carrosserie automobile ne sont
pas soumises à la concurrence puisque seuls les constructeurs
peuvent les distribuer en France . Il lui demande s'il compte
mettre fin à ce monopole.
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Politique extérieure (Algérie)

20426 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande M . le
ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, si, après sa visite à Alger, une solution est en voie
d'intervenir pour le règlement des arriérés de paiement de l'Al-
gérie au titre des crédits garantis par la France (1,4 milliard de
francs) .

Transports urbains (politique et réglementation)

20443 . - 16 mars 1987 . - M . Bmno Chauvierre expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, que plusieurs grandes municipalités ont décidé
d'équiper leurs transports collectifs par la construction d'un
métro. Différents projets de construction de lignes sont actuelle-
ment à l'étude, en particulier à Toulouse, Strasbourg, entre Lille
et Roubaix-Tourcoing et entre Paris et Orly . Il lui demande si
une politique d'aide des pouvoirs publics a été définie globale-
ment pour le financement de ces projets et à quel niveau, ou si
un recours au secteur privé total ou partiel est envisagé.

T.V.A . (champ d'application)

20488. - 16 mars 1987. - M . Pierre Mauger appelle l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'instruction du 5 sep-
tembre 1986 qui a créé l'obligation d'assujettissement à la T.V.A.
pour les associations foncières. Il apparaît éminemment regret-
table qu'une telle mesure n'ait pas été appliquée dans le passé au
moment même de la création des associations foncières qui ont à
cette époque effectué des travaux importants et qui auraient pu
alors déduire la T.V .A. de la facturation des travaux . Actuelle-
ment les associations foncières anciennes se contentent d'un
entretien minimum, effectué davantage en fonction de la capacité
contributive des exploitants agricoles plutôt qu'en raison des
besoins réels . De plus, il apparaît difficile sinon impossible pour
le propriétaire de transmettre au fermier les droits à déduction.
Dans ces conditions la T.V .A ., imposée par l'instruction du 5 sep-
tembre 1986, apparaît donc comme un impôt supplémentaire à la
charge des exploitants et cette obligation d'assujettissement
alourdit encore les charges d'un secteur économique déjà en dif-
ficulté. Il lui demande en conséquence s'il envisage de prendre
en compte le cas des associations foncières anciennes, pour les-
quelles l'application de l'instruction susvisée est contraire à
l'équité, et ce qu'il entend faire pour rétablir une parité de traite-
ment entre les associations foncières anciennes et les associations
nouvelles .

Impôt sur le revenu
(rémunération des dirigeants de sociétés)

204V. - 16 mars 1987. - M . Gérard Trémège attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des dirigeants
de sociétés de capitaux qui, à cause d'une situation financière
très difficile de leur société qui n'est pas en mesure de leur verser
de rémunération, acceptent dans l'intérêt de cette société de
laisser les salaires qui leur sont normalement dus à sa disposi-
tion . Il lui demande si, alors que les difficultés financières de la
société sont établies, l'administration fiscale est en droit de consi-
dérer que les sommes portées dans les comptes de la société en
rémunérations dues constituent pour le dirigeant, qui ne les a
pourtant pas perçues, un revenu disponible et donc imposable à
l'impôt sur le revenu.

Enregistrement et timbre
(successions et libéralités)

20624 . - 16 mars 1987. - Mme Yann Plat attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la fiscalité des donations-partages. En
effet, si cette technique de transmission du patrimoine présente
de nombreux avantages sur le plan familial et fiscal par rapport
à la transmission par décès, il n'en demeure pas moins que l'âge
du donateur intervient dans le calcul de la réduction des droits et
que ce mode de calcul surprend beaucoup de nos concitoyens.
En effet, le barème de l'impôt croit selon l'âge du donateur et on
en arrive à la situation paradoxale qui est la suivante : le dona-
teur âgé de moins de soixante-cinq ans voit le montant des droits

de donation réduit de 25 p . 100, alors que cette réduction n'at-
teint que 15 p . 100 lorsque le donateur est âgé de soixante-cinq à
soixante-quinze ans . Elle demande donc si ce barème peut être
reconsidéré de façon à ce que l'âge des donateurs ne les pénalise
pas dans ce type d'actes de donation-partage.

Collectivités locales (finances locales)

20557. - 16 mars 1987. - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, de lui indiquer si les prêteurs tradi-
tionnels des collectivités locales (Caisse des dépôts et C .A.E .C .L.
notamment) envisagent prochainement et facultativement de
libeller leurs prêts en « ECU ~~ . Si la réflexion a bien été engagée
en ce sens, il désire connaître les modalités dont ces prêts
seraient assortis pour prémunir les collectivités locales contre le
risque de variation du change.

Impôts et taxes (politique fiscale)

20680 . - 16 mars 1987 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, sur les modalités actuelles de l'imposition.
sur le capital et ses insuffisances telles qu'elles ont été révélées
par le conseil des impôts lors de son dernier rapport . L'accroisse-
ment de l'imposition sur le capital s'est effectué à un rythme
double de celui de l'ensemble des prélèvements obligatoires pour
la période 1975-1984. De surcroît, les impôts étant dus tantôt par
l'acquéreur, tantôt par le détenteur, le cumul des diverses imposi-
tions du revenu du capital et du capital lui-même aboutit à
absorber la totalité des revenus que le patrimoine peut procurer.
Enfin, le patrimoine immobilier qui est soumis à superposition
d'impôts constitue une assiette fiscale privilégiée sur laquelle se
rassemblent des impôts spécifiques et des impôts généraux,
alliant des impôts d'Etat et des impôts locaux, des impôts
annuels à des impôts occasionnels, frappant soit la détention, soit
la mutation à titre gratuit ou à titre onéreux . II lui demande de
lui indiquer quelles mesures il envisage d'adopter, afin que dans
le cadre d'une refonte globale de la fiscalité française et, plus
particulièrement, en matière d'imposition du capital une plus
grande égalité de traitement soit assurée entre la fiscalité mobi-
lière et immobilière .

Logement (prêts)

20563 . - 16 mars 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, que beaucoup de
Français ont fait construire un . logement d'habitation dans les
années à taux d'intérêt élevé et fréquemment à taux progressif.
La situation actuelle de désinflation, d'emploi précaire et de
salaires modestes, provoque parfois des drames sur le plan des
remboursements. Il apparaît, à certains, indispensable que des
mesures générales en matière de renégociation de prêts soient
prises, plutôt que d'inciter les intéressés à négocier seuls, avec
leurs organismes de crédit . Il lui demande s'il ne lui semblerait
pas opportun en effet, d'envisager à l'échelon général, un réamé-
nagement des remboursements.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

20578. - 16 mars 1987. - M . Jean de Gaulle s ' étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, de la réponse à sa question
écrite na 12412 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 15 décembre 1986 . En effet
dans cette question il attirait son attention sur le cas de certains
centres de paiement régionaux qui procèdent encore à des paie-
ments trimestriels des pensions de l'Etat, dont le centre de
Limoges auquel le département des Deux-Sèvres est rattachés . Il
lui demandait par conséquent s'il envisageait bientôt une généra-
lisation de la mensualisation dans ce département. Or, dans sa
réponse, M. le ministre ne lui répond pas en ce qui concerne le
département des Deux-Sèvres . C'est pourquoi, il se permet de lui
renouveler les termes de sa question écrite initiale.

Automobiles et cycles (experts en automobile)

20580. - 16 mars 1987. - M . Maurice Adevah-Poeuf attire l'at-
tention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la non-parution du texte
réglementaire devant régir la profession d'expert en automobile .
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Ce texte, qui doit être pris en application de la loi n° 86-695
(art. 32) est attendu par l'ensemble de la profession concernée . II
lui demande donc de lui indiquer les délais de parution de ce
décret .

Impôt sur le revenu (B.I .C. et B .N.C.)

20691 . - 16 mars 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la non-déductibilité des coti-
sations volontaires pour les assurances d'indemnités journalières
qui ont pour but de pallier l'inégalité de fait résultant de la dis-
parité de la couverture obligatoire des praticiens libéraux en
regard de celle des employés et des fonctionnaires . Les revenus
des professions libérales sont asphyxiés par les charges et un
minimum de justice impliquerait que les frais engagés par ces
professions pour se donner une sécurit vis-à-vis de la maladie
ou de l'accident rentrent dans le cadre des frais professionnels . Il
lui demande quelle est sa position vis-à-vis de ce problème
important .

Actes administratifs (réglementation)

20813 . - 16 mars 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur l'article 2 du décret n° 83-1025 du
28 novembre 1983 relatif aux relations entre l'administration et
les usagers et qui fait référence à « l'illégalité du règlement »
dont des actes non réglementaires seraient la mise en application.
Il lui demande ce qu'il faut entendre par règlement . Ce mot vise-
t-il tous les actes réglementaires administratifs qu'ils soient pris
par l'administration de l'Etat ou par celle des collectivités
locales, compte tenu de l'objectif du décret qui est l'égalité de
tous devant la loi, c'est-à-dire le respect du principe de légalité, y
compris en droit fiscal.

Collectivités locales (finances locales)

20614. - 16 mars 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, sur les grands principes de droit budgé-
taire, principe d'annualité, d'universalité, d'unité et de spécialité.
Il lui demande s'ils sont ou non applicables au budget des col-
lectivités locales, compte tenu des règles particulières prévues au
code général des impôts et au code des communes . S'appliquent-
ils à la procédure d'adoption des budgets locaux par les assem-
blées délibérantes .

T.VA . (champ d'application)

20616 . - 16 mars 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la loi de finances rectificative
n o 78.1240 du 29 décembre 1978 (art . 24 à 49) qui a intégré dans
notre droit la Vi e directive européenne relative à la T.V .A.
(art . 256 du C .G.I.) . Depuis le l°' janvier 1979, l'ensemble des
activités économiques entre dans le champ d'application de la
T.V .A . Il lui demande pourquoi cette législation n'est pas appli-
quée à la location d'une exploitation . Aucune disposition de la
loi précitée n'exonère cette activité économique dont le prix
(loyer) est soumis au droit de bail de 2,50 p . 100 . Cette anomalie
privant les propriétaires-bailleurs du droit de déduire la T.V.A.
sur les grosses réparations qui leur incombent légalement, notam-
ment lorsque la location comporte un outillage tel qu'une station
de pompage, quelles mesures compte-t-il prendre pour que la loi
soit précisée sur ce point et leur donne la possibilité d'opter pour
la T.V.A.

Publicité (réglementation)

20841 . - 16 mars 1987 . - M . Jacques Godfrain expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances et de le
privatisation, que depuis quelque temps certains publicitaires
diffusent une publicité constituée par des autocollants fixés sur
des pièces de monnaie . Un tel procédé de diffusion publicitaire
est évidemment inacceptable . Il lui demande s'il existe des
mesures permettant de poursuivre ceux qui le pratiquent et, dans
l'affirmative, s'il a l'intention de les mettre en ouvre .

T.V.A . (Champ d'application)

20884 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur l'obligation formulée aux
associations foncières de s'assujettir â la T.V.A. De nombreuses
associations foncières considèrent que cette obligation d'assujet-
tissement à la T.V .A. est aujourd'hui inopportune, compte tenu
de la situation particulière des associations foncières qui mainte-
nant se contentent d'un entretien minimum des chemins, rai-
sonnés plus en fonction de la capacité contributive des exploi-
tants agricoles que des besoins réels . D'autre part, elles
considèrent également qu'il est très difficile, voire impossible
pour un propriétaire de transmettre au(x) fermier(s) ses droits à
déduction, la T.V.A . apparais alors comme un impôt supplémen-
taire à la charge des exploitants. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les raisons qui justifient l'obligation
pour les associations foncières de s'assujettir à la T .V.A . et s'il
estime nécessaire de prendre en compte les cas particuliers des
associations foncières très anciennes pour lesquelles l'apprécia-
tion de l'instruction du 5 septembre 1986 serait contraire à
l'équité.

Professions médicales (médecins)

20717 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, que sa question écrite n o 2031, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 26 mai 1986 n'a toujours pas obtenu de réponse.
En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Impôts sur le revenu (charges déductibles)

20734. - 16 mars 1987. - La loi de finances pour 1987 incite les
particuliers au développement de l'aide à domicile pour les per-
sonnes âgées ou handicapées : sur le plan fiscal, par la possibilité
de déduire du revenu imposable, à concurrence de 10000 francs,
les sommes versées pour l'emploi d'une aide à domicile ; sur le
plan social, par la possibilité d'exonération des cotisations
sociales dues au même titre. M . Gérard Sept attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le fait que les mêmes incitations
n'existent pas lorsque les mêmes personnes âgées ou handicapées
font appel à une association d'aide à domicile . En conséquence,
il lui demande s'il compte favoriser le développement du service
d'aide à domicile aux personnes âgées ou handicapées dépen-
dantes en inscrivant dans la loi de finances : l'exonération des
cotisations sociales liées à l'emploi du personnel intervenant chez
les personnes âgées ou handicapées dépendantes entrant dans le
cadre des conditions d'exonération ; la déductibilité du revenu
imposable pour les participations versées par les mêmes per-
sonnes à des services employeurs d'aides à domicile ; l'exonéra-
tion de la taxe sur les salaires pour le travail effectué par les
salariés d'associations d'aide à domicile intervenant auprès de
personnes dépendantes qui n'auraient pas à acquitter cette taxe si
elles étaient directement employeurs.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable)

20740. - 16 mars 1987 . - M. Augustin Bonrepaux expose à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de le privatisation, que le montant minimal de la ou des
déductions forfaitaires pour frais professionnels, dont peuvent
bénéficier le chef de famille, son conjoint et les personnes qui
sont à sa charge, est celui fixé par l'article 5-1 de la loi de
finances pour 1979, soit 1 800 F. Ce montant n'ayant pas été
revalorisé depuis cette date, il lui demande si une actualisation
ne lui parait pas nécessaire.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

20741 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, sur le devenir
de l'E.C .A.N . de Ruelle. Un peu plus de 2 000 ouvriers et cadres
travaillent à l'établissement des constructions et armes navales de
Ruelle-sur-Touvre . Une population de 8 000 habitants vit directe-
ment de cet établissement. Ce sont des chiffres qui soulignent
l'importance économique de ce secteur d'activité qui reste au
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centre de la vie de la cité . L'importance capitale de la contribu-
tion, par le biais de la taxe professionnelle, dans les charges
financières qui s'imposent à la collectivité locale, n'est plus à
démontrer. Or, l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 juillet 1986 remet
en cause les bases d'imposition de la taxe professionnelle par les
établissements d'Etat, donc par l'E.C .A .N . de Ruelle-sur-Touvre.
L'application de cet arrêt priverait la commune de Ruelle-sur-
Touvre de ressources fiscales si importantes qu'il mettrait en
grande difficulté, voire en péril les finances locales . L'impôt sur
les ménages, l'impôt foncier bâti, devraient alors être reconsidérés
pour être augmentés de façon importante et insupportable . Les
élus locaux et la population se félicitent que la présence d'un
important établissement d'Etat sur son territoire apporte
d'énormes retombées positives sur l'emploi, même si l'importance
du personnel génère des charges importantes par la mise en
oeuvre d'investissements lourds et de services multiples . L'appli-
cation de l'arrêt du Conseil d'Etat entraînerait une remise en
cause intolérable de cet état de fait . Le maintien de la situation
actuelle et la prise en compte de toutes les activités de l'E .C.A .N.
pour l'établissement des bases d'imposition à la taxe profession-
nelle doit être obtenu . En conséquence, il lui demande de tout
mettre en oeuvre pour qu'une loi fixe clairement et définitivement
l'assujettissement total des établissements d'Etat à la taxe profe-
sionnelle .

Impôt sur le revenu (B .N.C)

20795. - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle s'étonne auprès
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 12413 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986 relative aux bénéfices non commerciaux . II lui
en renouvelle donc les termes.

Impôt sur les sociétés (personnes imposables)

20797 . - 16 mars 1987 . - M. Jean de Gaulle s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 13912 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
l« décembre 1986, relative à l'entreprise unipersonnelle à respon-
sabilité limitée (E .U .R.L .) en cas de décès de l'associé unique . II
lui renouvelle donc les termes.

Industrie aéronautique (emploi et activité)

20810 . - l6 mars 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, si il est exact que le Crédit lyonnais,
banque nationale, finance au Népal l'acquisition de deux Boeing.
C'est en tout cas ce que révèle le Washington Post du 16 février
dernier . Si cela était confirmé, il lui demande s'il ne pense pas
qu'une telle pratique, tout à fait contraire aux intérêts de l'indus-
trie aéronautique française, devrait être fermement condamnée
par le Gouvernement de la France.

Assurances (assurance automobile)

20814 . - 16 mars 1987 . - M. Jacques Fleury attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les atteintes à la transpa-
rence du rapport prime/prestations en matière d'assurance auto-
mobile . En effet, trouver !a compagnie d'assurance qui propose
les meilleures garanties au meilleur prix n'est possible que si l'on
dispose d'informations écrites suffisamment précises . Or, de mul-
tiples enquêtes récemment menées par les organisations de
consommateurs démontrent que dans seulement 50 p . 100 des cas
un document écrit est spontanément remis au client . En outre, à
côté des véritables devis (formule type, devis informatisés...) les
chiffres griffonnés sur des cartes de visites ou des bouts de
papiers anonymes demeurent monnaie courante . Il est enfin cho-
quant_ de constater que certaines garanties telles que la « garantie
du conducteur responsable » sont absentes de quatre documents
sur cinq . Dans de telles conditions, l'automobiliste n'est pas en
situation de faire la part des choses, en comparant d'une part
l'étendue des garanties et, d'autre part les prix, pourtant très
variés en la matière . C'est pourquoi il lui demande de lui préciser
les dispositions que le Gouvernement envisage de prendre afin

qu'à l'avenir, l'information préalable de la clientèle devienne,
dans ce domaine, une priorité, sans laquelle on ne peut parler de
concurrence et de liberté des prix.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

20819 . - 16 mars 1987 . - Durant l'année où la mensualisation
est appliquée pour la première fois, l'Etat doit payer, au lieu de
douze mois, treize ou quatorze mois d'arrérages selon le type de
pension . Il en découle un certain nombre de conséquences
néfastes au niveau fiscal pour les retraités qui devront déclarer en
février 1988 l'équivalent de quatorze mensualités (onze mensua-
lités 1987 et le dernier trimestre 1986) ou ceux qui devront
déclarer treize mensualités (onze mensualités 1987 et deux men-
sualités 1986) puisque, du seul fait de cette augmentation artifi-
cielle de leurs revenus, ils risquent d'être imposables à l'impôt
sur le revenu et perdre ainsi un certain nombre d'exonérations
(redevance télévision, etc.), voir diminuer certaines prestations
(aide ménagère par exemple) ou augmenter certaines charges
(loyers H .L.M ., etc .) . Le report d'une traction des sommes sup-
plémentaires perçues sur l'exercice antérieur est certes prévu,
mais outre les difficultés pratiques d'une telle procédure, on peut
craindre qu'elle ne soit pas suffisante pour éliminer les inci-
dences susvisées. M. Claude Germon demande à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la privati-
sation, quelles mesures il compte prendre afin que les institu-
tions et organisations intervenant dans la vie des retraités pren-
nent en compte les seuls revenus imputables à l'année 1987 et
non les revenus déclarés au titre de 1987.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

20841 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation particulière des retraités
de la fonction publique qui ne bénéficie pas encore de la men-
sualisation des pensions, au regard de la mise en recouvrement
de la contribution sociale dç 0,4 p . 100 . Celle-ci devant intervenir
en mars 1987, ces retraités auront à s'acquitter du paiement de la
cotisation avant d'avoir eux-mêmes perçu leur trimestre de pen-
sion au mois d'avril . De ce fait, ils seront amenés à faire une
nouvelle avance d'argent à l'Etat . Aussi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer dans quels délais le Gouvernement envisage
la pleine application de la loi du 30 décembre 1974 qui, en géné-
ralisant la mensualisation des retraites, éviterait à l'avenir aux
retraités de devoir consentir de nouvelles avances à l'Etat.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

20209 . - 16 mars 1987 . - Mme Ginette Leroux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' inquiétude
manifestée par les conseillers d'orientation devant la diminution
de moitié du recrutement d'élèves conseillers . Cette diminution
dans le recrutement d'élèves conseillers, qui passe selon le
Journal officiel du 7 janvier 1987 de 120 à 60 pour la ses-
sion 1987, laisse supposer que les besoins en conseillers d'orien-
tation sont satisfaits . Or, qu'en est-il réellement. Force est de
constater avec le recensement général de l'I .N.S .E.E. de 1982
que : l a pour les jeunes de onze à dix-neuf ans, il n'existe qu'un
conseiller d'orientation pour 2 200 jeunes ; 2. pour les jeunes de
onze à vingt-quatre ans, il n'existe qu'un conseiller d'orientation
pour 3 400 jeunes . Si l'on ne tient compte que de la population
scolarisée dans les collèges et les lycées (publics et privés), nous
arrivons à un conseiller d'orientation pour plus de 1 500 élèves
du second degré . Rapportés au Maine-et-Loire, ces chiffres attei-
gnent 2 053 élèves pour un conseiller d'orientation . En ces temps
de mutations technologiques et culturelles rapides, de chômage et
d'incertitude, l'aide et l'éducation à la prise de décision, à
l'orientation, à l'élaboration de projets, à l'insertion sociale et
professionnelle des jeunes, sont plus que jamais nécessaires.
Dans le département de Maine-et-Loire où le taux de scolarisa-
tion des jeunes de seize à dix-neuf ans et le taux de qualification
sont inférieurs à la moyenne nationale, la diminution importante
du recrutement de conseillers d'orientation ne cesse d'inquiéter.
Dans quelles conditions les jeunes pourront-ils bénéficier demain
d'une orientation véritable et efficace. Elle lui demande au nom
des conseillers d'orientation et des jeunes, dont les besoins
d'orientation et d'information vont croissants, il ne peut être
envisagé de reconsidérer le nombre de postes d'élèves conseillers
mis à concours .
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Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

20286 . - 16 mars 1987 . - M. Joseph Mengs appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le grand intérêt
que présentent les dispositions récemment mises en oeuvre au sein
de son ministère et favorisant un aménagement du temps scolaire
qui permet aux élèves des écoles de s'initier à plusieurs sports.
La mise en oeuvre de ces dispositions dans divers établissements
a donné des résultats très positifs . Or, certaines informations font
état d'une possible remise en cause de ces dispositions . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position
au sujet de l'aménagement du temps scolaire et lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour développer, le cas échéant,
cette expérience qui présente l'avantage de sensibiliser les enfants
à la pratique sportive.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

20291 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Oehler appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le statut des psy-
chologues scolaires . En effet, aucun recrutement n'est ouvert
cette année et les décrets d'application de la loi no 85-772 du
25 juillet 1985 semblent être liés à l'enquête sur les groupes
d'aide psychopédagogique. En conséquence, il lui demande quels
sont ses objectifs dans ce domaine.

Congés et vacances (chèques vacances)

20293. - 16 mars 1987. - M . Rodolpho Pesce attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
personnels relevant de son ministère au regard du service des
prestations familiales, notamment en ce qui concerne l'attribution
des bons vacances . En effet, pour bénéficier de ceux-ci, il est
impératif de ne pas être au-dessus de l'indice 477, alors que,
dans le régime général, l'attribution des bons vacances s'effectue
en fonction du quotient familial . Si l'on compare ces deux modes
de calcul, il apparaît que cela crée une situation injuste entre les
familles . C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques : Rhône)

20299 . - 16 mars 1987. - M . Noël Rsvassard attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les inquiétudes
des enseignants des lycées professionnels de l'académie de Lyon.
Pour dégager des moyens budgétaires qui seraient affectés à
d'autres actions, il semblerait que le nombre d'élèves dans les
groupes d'atelier serait porté à douze. Dans ces conditions, les
enseignants ne pourront plus contrôler le travail effectué par les
élèves sur les voitures des clients alors qu'ils sont pénalement
responsables en cas d'accident . Ces véhicules, outils de base dans
la pédagogie, seront remplacés par des « organes morts » pour
lesquels les élèves éprouvent peu d'intérêt . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour que les professeurs des
lycées professionnels de l'automobile disposent des moyens
nécessaires à un enseignement de qualité.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

20303 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Sanmarco appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
inquiétudes des psychologues scolaires . Par la note JN/AD
n° 0444 relative « aux stages de spécialisation des personnels des-
tinés à exercer leurs fonctions dans le domaine de l'adaptation et
de l'intégration scolaire », ils ont été informés que le départ en
stage de préparation au diplôme de psychologie scolaire pour
l'année 1987-1988 est suspendu . Il lui demande s'il envisage de
mettre en place, avec les représentants de ces personnels, une
concertation afin que des mesures concrètes, telles que la publi-
cation des décrets d'application de la loi de juillet 1985 et la
mise en place d'un corps unique de psychologue de l'éducation,
puissent être prises dans les délais les plus brefs.

Enseignement (manuels et fournitures)

20311 . - 16 mars 1987. - M . Bernard Schreiner signale à
M . le ministre de l ' éducation nationale l'initiative prise par la
Communauté européenne visant à éditer un livre d'histoire
« européen » avec, pour objectif, de présenter les événements

vécus par les membres de la Communauté sous un éclairage
« européen » en dépassant l'optique nationale privilégiée par les
manuels . II lui demande quels avis les organes consultatifs de
son ministère ont pu formuler sur cet ouvrage quant à son utili-
sation dans les établissements scolaires français.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

20333. - 16 mars 1987. - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur le
fait que, depuis quelques années, une part significative de l'ensei-
gnement de l'éducation physique et sportive dans les S .E .S . (sec-
tions d'enseignement spécialisé) est assurée par des enseignants
d'E .P.S . du collège auquel la S .E.S . est rattachée. Cette évolution
s'est faite à la demande des instituteurs de la S .E .S . qui sont de
plus en plus convaincus de la nécessité d'une E .P.S . de qualité
pour des élèves qui présentent souvent des retards moteurs
importants ou des difficultés d'insertion dans les groupes tout en
réclamant une pratique physique « comme les autres » . Au
moment où l'on supprime des postes E.P .S . dans les collèges
pour les transférer dans les lycées, du fait de l'évolution des
effectifs, ne devrait-on pas saisir l'occasion pour généraliser l'in-
tervention des enseignants d'E .P.S . en S .E.S., au moins chaque
fois que la demande existe au sein des équipes pédagogiques
d'un établissement. Dans la pratique, il suffirait de cumuler les
besoins de la S .E.S . avec ceux du collège pour calculer les
volumes horaires nécessaires à l'établissement avant de décider si
une mesure de carte scolaire s'impose. Cette politique aurait le
double avantage de satisfaire aux besoins d'élèves en difficulté
tout en maintenant les collèges des équipes E.P.S . structurées en
diminuant, notamment, les postes à cheval sur plusieurs établisse-
ments dont la rentabilité pédagogique est réduite dans une
matière comme l'E .P.S . où la continuité du contact humain est
fondamental .

Enseignement maternel et primaire :
personnel (directeurs)

20336. - 16 mars 1987 . - M. Michel Vauzelle interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que ne
manquerait pas de poser l'entrée en application des décrets du
2 janvier 1987 relatifs à la création des « maîtres-directeurs » . La
signature des décrets par M. le Premier ministre à la veille de la
première manifestation des instituteurs a provoqué de très vives
réactions . Non seulement les dispositions qu'ils prévoient sont
inutiles : les directeurs d'école existent et remplissent pleinement
leur rôle sans qu'il soit besoin de leur attribuer un titre hiérar-
chique supplémentaire, mais surtout elles sont dangereuses, car
elles risquent de détruire tout un travail d'équipe qu'instituteurs
et directeurs avaient réussi ensemble à organiser . Les efforts faits
depuis des années pour une nouvelle pédagogie, pour une ouver-
ture de l'école hors ses murs, pour l'association des parents à la
vie de l'école, tous ces efforts pour une meilleure qualité du ser-
vice public risquent d'être réduits à néant . Il est extrêmement
regrettable, alors que l'école est le lieu où se joue l'avenir, que le
Gouvernement se borne pour elle à la mise en place de mesures
anachroniques et inadéquates . L'envergure des mouvements de
protestation qui se sont déroulés depuis, avec la participation de
nombreux parents d'élèves, a exprimé, sans ambiguïté, le rejet
quasi général de ces textes rétrogrades . C'est pourquoi il lui
demande de renoncer à l'entrée en application des décrets du
2 janvier 1987 et de faire procéder à leur abrogation.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

20340. - 16 mars 1987 . - M . Michel Vauzelle attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la mise en
application de la dotation horaire globale d'enseignement dans
les lycées de l'académie d'Aix-Marseille lors de la prochaine ren-
trée scolaire . Sans remettre en cause le principe de la dotation
horaire globale qui vise à ce que chaque établissement dispose
d'une autonomie pédagogique et élabore son propre projet édu-
catif selon le bassin d'emploi, ses spécificités et ses moyens, la
dotation horaire globale, telle qu'elle vient d'être calculée pour la
rentrée 1987, laisse d'ores et déjà présager de graves difficultés.
Le lycée technologique Pasquet, à Arles, en présente un exemple
préoccupant. Alors que le ministre de l'éducation nationale avait
déclaré, au mois de décembre 1986, que la rentrée 1987 se ferait
partout dans les mêmes conditions qu'en 1986, les prévisions
pour ce lycée sont alarmantes : une diminution d'horaire de
112 heures, accompagnée d'une augmentation des effectifs de
92 élèves . Or le maintien seul des options actuelles, des horaires
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nationaux de base et du taux d'encadrement, exigerait 156 héures
supplémentaires. Une formation initiale de haut niveau, la diver-
sification des types de baccalauréat pour y amener 80 p . 100 des
jeunes, ces objectifs que le Gouvernement actuel a repris à son
compte, ne pourront dans de telles conditions être tenus . En effet
ces horaires insuffisants se traduiraient à la rentrée par la sup-
pression d'options recherchées, la suppression de dédoublements,
la diminution d'horaires nationaux réglementaires dans plusieurs
disciplines . Ces dispositions, si elles n'étaient pas revues, auraient
donc pour conséquences une dégradation de la qualité de l'ensei-
gnement, un accroissement des inégalités entre les élèves devant
la formation et devant l'accès à l'enseignement supérieur. Il
demande donc que le mode de calcul de la dotation horaire glo-
bale soit réétudié de telle sorte que ne soit lésé aucun établisse-
ment, ni dans son fonctionnement, ni dans la qualité de la for-
mation donnée à ses élèves.

Bourses d'études (montant)

20347 . - 16 mars 1987. - M. Sébastien Couépel attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nécessité
de revaloriser le montant de la part de bourse . Le taux actuelle-
ment appliqué ne correspond plus aux frais réels engagés par les
familles . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qu'il envisage de prendre pour adapter le taux
unitaire de la part de bourse au coût de la vie.

D.O.M.-T.O.M. (enseignement : Martinique)

20354 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Maron appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation scolaire
inquiétante face à l'avenir dans le département de la Martinique.
Il semblerait que des suppressions et transferts importants de
postes soient prévus pour la prochaine rentrée, affectant tous les
niveaux du système éducatif, de la maternelle au secondaire . Ces
réductions de postes risqueraient d'avoir pour conséquence de
priver le département de moyens indispensables en personnel
d'encadrement au niveau de l'enseignement . Elles ne pourraient
manquer d'alourdir les effectifs dans les classes et d'aggraver une
situation déjà préoccupante par les difficultés matérielles et le
taux élevé des échecs scolaires enregistrés. Aussi, il lui demande
de lui faire connaitre si, compte tenu de cette conjoncture parti-
culière, il n'envisage pas de prendre des dispositions exception-
nelles d'assouplissement dans l'application de ces mesures.

.Enseignement privé (personnel)

20358 . - 16 mecs 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les insuffi-
sances de la circulaire n 87-036 du 30 janvier 1987 relative à la
procédure de nomination des maîtres dans l'enseignement privé.
Fort heureusement, cette circulaire abroge celle du
27 novembre 1985 et prévoit une concertation plus étroite entre
l'administration académique et les représentants de l'enseigne-
ment privé . Cette circulaire ne donne pas cependant toutes les
assurances qu'attendent les maîtres et les chefs d'établissement.
Sur certains points, elle innove par rapport au décret n 85-727 du
12 juillet 1985 . Ainsi le candidat à un poste doit-il adresser son
dossier à l'autorité académique « sous couvert du chef d'établis-
sement concerné », ce que ne prévoit pas le décret . De même, les
dispositions censées faciliter le réemploi des maîtres susceptibles
de perdre leur emploi du fait de fermetures de classe ou de sec-
tion n'ont guère de portée juridique : une modification réglemen-
taire serait en effet nécessaire pour rendre effectivement appli-
cables les priorités conventionnelles de réemploi prévues par les
accords professionnels de l'enseignement privé . Sur d'autres
points, la circulaire laisse subsister, mais pourrait-il en être autre-
ment, certains des inconvénients majeurs du décret du 12 juillet
1985 . Si l'on se réfère aux termes de l'article 8-4 de ce décret,
l'autorité académique n'est toujours pas tenue, en cas de désac-
cord exprimé par le chef d'établissement sur certaines candida-
tures, de proposer de nouveaux candidats . Il en résulte un risque
de paralysie de la procédure et de vacance des postes à pourvoir.
Ces quelques exemples soulignent les limites du procédé . Il
paraît vain, en effet, de chercher à atténuer ou à paralyser les
conséquences néfastes d'un texte réglementaire par une simple
circulaire, aussi bien intentionnée soit-elle . Il lui demande, eu
conséquence, de lui confirmer que cette circulaire ne met pas fin
à la procédure de modification du décret du 12 juillet 1985, qui
avait été engagée au mois de novembre 1986 .

Enseignement (examens et concours)

20389. - 16 mars 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la gestion des
examens et concours pour l'administration de l'éducation natio-
nale. D'après le rapport annuel de la Cour des comptes de 1986,
certains services administratifs chargés de l'organisation des
examens sont mis en cause au niveau de leur gestion . Il est cité
le cas d'un centre d'examens où on a relevé que, pour l'épreuve
pratique d'un B.T .S . de publicité concernant 389 candidats, six
correcteurs se sont fait rémunérer 1 961 copies . D'autres centres
d'examens suscitent également les commentaires de la Cour des
comptes : ainsi, en 1984, le coût par élève pour le baccalauréat
variait, suivant les académies, de 177 francs à 367 francs ; de
même, le B .T.S . revenait à 269 francs par élève à un endroit pour
1 400 francs à un autre . Il lui demande donc son avis sur ce sujet
et s'il est envisagé de prendre des mesures afin qu'une gestion
meilleure et mieux concertée soit faite dans les différents centres
d'examens.

Enseignement (examens et concours)

20370 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' organisation
des examens par l'administration de l'éducation nationale. Pour
financer l'organisation des examens et des concours (examens du
second degré et brevets de techniciens supérieurs), le ministère a
disposé, en 1984, d'une ligne budgétaire de 369 millions de francs
contre 210 millions de francs en 1981 . Malgré cette augmentation
de 30 p . 100 en francs constants, que l'évolution démographique
ne semble pas justifier, le déficit de ce poste n'a cessé de croître,
passant de 38 millions en 1981 à 100 millions en 1985 . La Cour
des comptes a remarqué que « cette situation constitue une viola-
tion des règles d'exécution du budget, puisque des dépenses
importantes sont engagées chaque année en dépassement des
crédits votés par le Parlement » . Il lui demande donc son avis
sur cette situation, ainsi Zlue la répartition de ce budget d'organi-
sation entre 1981 et 1985.

Enseignement secondaire (programmes)

20371 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hennoun attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' enseignement
de la musique et du dessin . Selon certains syndicats et représen-
tants d'enseignants, il apparaît qu'en premier cycle, pendant
l'année scolaire 1985-1986, 12 p . 100 du besoin horaire n'étaient
pas assurés en arts plastiques, et 25 p . 100 en éducation musicale.

. En second cycle, et pour la même période, seulement 3,7 p . 100
des élèves suivaient un enseignement optionnel d'arts plastiques
et 1,5 p. 100 une éducation musicale . Il lui demande donc son
avis sur cette situation, ainsi que les mesures qui sont envisa-
geables afin que ces enseignements soient revalorisés.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

20377 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation, au
regard de leurs droits à titularisation, des personnels contractuels
recrutés pour exercer les fonctions de conseiller d'orientation,
dans les permanences d'accueil, d'information et d'orientation
(P.A.I .O. ) et les missions locales mises en place en application
de l'article 4 de l'ordonnance n o 82-273 du 26 mars 1982 relative
aux mesures destinées à assurer aux jeunes de seize à dix-
huit ans une qualification professionnelle et à faciliter leur inser-
tion sociale . Selon que ces personnels ont été recrutés soit par les
G .R .E .T.A ., soit par une collectivité locale ou une personne
morale de droit privé, telle qu'une mission locale, leurs possibi-
lités d'intégration dans la fonction publique varient, les premiers
étant titularisables dès lors qu'ils ont été recrutés avant la date de
publication de la loi no 83-481 du 11 juin 1983, les seconds étant
exclus du champ de titularisation . Il lui demande donc son avis
sur ce sujet et s'il est envisagé d'apporter certaines modifications
à cette réglementation. Plus particulièrement, il souhaiterait
savoir si, dans le cas de personnel recruté par une collectivité
locale, mais rémunéré par des crédits provenant de la formation
professionnelle, on peut assimiler sa situation à un personnel
rémunéré par un G.R .E .T.A. et donc le faire bénéficier des avan-
tages énumérés ci-dessus .
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Enseignement maternel et primaire (aide psycho-pédagogique)

20383 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Mlossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des enfants qui ont des difficultés scolaires dès la maternelle et le
début du primaire. Ces enfants ont besoin d'un soutien approprié
par le biais de structures adéquates, sous peine de voir ce han-
dicap s'aggraver et devenir irrémédiable, avec toutes les consé-
quences que l'on connaît, pour l'avenir. Or, l ' absence de solu-
tions satisfaisantes (classes de perfectionnement, d'adaptation)
dans les petites villes oblige ces enfants à être scolarisés dans les
villes voisines plus importantes avec les contraintes que cela
implique (déplacements, déracinement, dés sept-huit ans) . Il lui
demande de quelle manière il est possible de venir en aide à ces
jeunes enfants sans qu ' ils soient tenus de quitter très tôt leur
environnement habituel pour essayer de résoudre leurs difficultés
scolaires.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

20401 . - 16 mars 1987 . - M. André Rossi demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il est dans ses intentions de
réexaminer le problème de l'enseignement de la musique dans les
collèges où il semble qu'ait été abandonné le principe d'une for-
mation musicale obligatoire pour être transformé en option . A
une époque où fa musique a retrouvé la faveur de la jeunesse et
où les municipalités font, dans ce domaine, des efforts de plus en
plus importants et de plus en plus onéreux, il serait en effet
regrettable que l'école n'apporte pas sa propre contribution à
cette formation de développement culturel.

Enseignement secondaire (programmes)

20461 . - 16 mars 1987 . - M. Pierre Michelet attire l'attention
de M. I . ministre de l'éducation nationale sur les nouvelles
dispositions prévues pour l'enseignement des langues vivantes qui
risquent de peser lourd dans le cursus scolaire . Le projet de
réforme prévoit qu'une seule langue vivante reste obligatoire dans
toutes les séries. La langue vivante « 2 » dispareit dans les sec-
tions scientifiques et dans la section « Lettres et .,rts » . Enfin, la
langue vivante « 3 » est supprimée . 11 apparaît impassible de
faire face à l'interdépendance des économies et des cultures sans
faire un pas vers celles d'autrui : la connaissance des langues en
est la condition indispensable . Cette mesure est d'autant plus
incompréhensible au moment où la France prône la coopération
en Europe. De plus, les concours d'entrée dans la plupart des
grandes étoles exigent la connaissance de deux langues vivantes.
En conséquence, il lui demande donc de considérer comme prio-
ritaire l'enseignement des langues vivantes à l'heure ou la France
cherche à gagner des marchés et se fait le chantre de l'amitié
entre les peuples.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

20499. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le mode
d'élection aux commissions consultatives spéciales chargées de
statuer à l'occasion des inscriptions sur les listes d'aptitude aux
fonctions de chef d'établissement ou d'adjoint, des promotions et
des mutations de ces personnels . Les représentants des per-
sonnels d'administration sont actuellement élus à la proportion-
nelle, avec une répartition des restes à la plus forte moyenne . Ils
doivent, en outre, se présenter sur des listes complètes . Cette der-
nière règle, combinée avec celle de la plus forte moyenne, péna-
lise les syndicats minoritaires qui ne peuvent pas toujours avoir
un élu au sein de ces commissions . Dans bien des cas, un seul
syndicat, certes majoritaire, peut s'attribuer ainsi le monopole de
la représentation des personnels. Le pluralisme syndical réel et
souhaitable dans l'Education nationale ne peut alors pas se
manifester au niveau de ces instances . Cette situation est d'autant
plus regrettable que les représentants élus aux comnissions
consultatives spéciales, et eux seuls, peuvent à titre officieux
informer leurs collègues des décisions qui ont été prises les
concernant, puisque les services des rectorats et du ministère se
refusent à communiquer les résultats des commissions aux res-
ponsables des syndicats qui n'y sont pas représentés . Il lui
demande s'il ne convient pas, à son sens, de modifier le régime
électoral de ces commissions de telle sorte que les syndicats
minoritaires y soient mieux représentés, notamment en admettant
la présence de listes incomplètes et en adoptant un système de
répartition au plus fort reste. Il lui demande, par ailleurs, s'il ne
juge pas souhaitable que les présidents de ces commissions soient

'.nvités à communiquer sans délai aux syndicats non représentés
les résultats des travaux qui , ont été menés, a fortiori lorsqu'il
s'agit de syndicats représentatifs au niveau national.

Enseignement
(enseignement technique et professionnel)

20613 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
de la couverture sociale des jeunes effectuant des stages présco-
laires . En effet, des enseignements techniques, tels que l'enseigne-
ment agricole, qui voudraient proposer des stages préscolaires
avant l'ouverture d'un cycle de formation dans le but de sensibi-
liser les jeunes à une réalité sociale et économique, ne peuvent le
faire car la couverture sociale des jeunes est liées à la date de la
rentrée officielle de scolarité . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de permettre la cou-
verture sociale des stages préscolaires.

Grandes écoles (écoles d'ingénieurs)

20535. - 16 mars 1987. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les frais
d'inscription au concourt d'entrée de certaines écoles d'ingé-
nieurs . En effet, l'Ecole centrale des arts et manufactures, l'Ecole
centrale de Lyon, l'Institut industriel du Nord, l'Ecole nationale
supérieure de l'électronique et de ses applications, l'Institut d'in-
formatique d'entreprise, l'Ecole supérieure d'optique et les écoles
nationàles supérieures d'ingénieurs perçoivent des droits d'ins-
cription en timbres fiscaux, mais aussi des frais supplémentaires
pour tenue de dossiers . Ces sommes, souvent élevées, surtout
lorsqu'elles se multiplient - en effet, il est commun de tenter plu-
sieurs examens d'entrée - entraînent un phénomène ségrégatif.
En conséquence, elle lui demande d'annuler les facteurs entrai-
nant une hausse des droits tels que les participations aux gais de
dossier pour les inscriptions aux examens des écoles suscité

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs : Ain)

20567 . - 16 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation préoccupante de la formation continue des instituteurs
dans le département de l'Ain . En effet, à la suite d'une amputa-
tion importante des crédits alloués à cette formation décidée par
les services, l'inspecteur d'académie a été contraint de supprimer
dix-sept des cinquante-trois stages programmés pour cette année
scolaire. En conséquence, il lui demande si de telles décisions ne
tendent pas à remettre en cause la formation des enseignants sur
leur temps de travail.

Enseignement maternel et primaire (établissement)

20604. - 16 mars 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité
de créer les conditions susceptibles de faciliter le maintien de
l'école dans les petites communes. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui précier les seuils d'effectifs actuelle-
ment applicables pour le maintien ou l'ouverture d'une classe et
les critères retenus pour classer une commune en zone rurale.

Enseignement privé (éducation physique et sportive)

20605. - 16 mars 1987 . - M . Sébastien Coulpel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation gationsle sur la nécessité
d ' établir une parité de traitement entre l'U .N .S.S. et l'U .G .S.E .L.
L ' an dernier dans le cadre du plan informatique pour tous,
l'U .N .S.S . a bénéficié d'une dotation de 127 micro-ordinateurs de
type Bull Mêlai 90.20 et de 13 serveurs de niveau B . Ces mesures
positives améliorent les conditions de fonctionnement de la struc-
ture et facilitent la gestion des compétitions . Dans un souci
d'équité il conviendrait d'étendre ces dispositions à l'U .G .S .E .L.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser la
suite qu'il entend donner à cette proposition.
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Syndicats (enseignement)

20819. - 16 mars 1987 . - M. Bernard Cousin attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les élections
professionnelles des représentants des personnels administratifs et
l'information des syndicats de chefs d'établissements sur les listes
d'aptitude et les mutations. A l'occasion des inscriptions sur les
listes d'aptitude aux fonctions de chef d'établissement ou d'ad-
joint (collèges, lycées classiques ou polyvalents, techniques et
professionnels), des promotions (passage au grade de certifié,
d'agrégé ou d'agréé hors classe), et des mutations de ces per-
sonnels, des commissions consultatives spéciales académiques et
nationales sont réunies . Chaque catégorie de personnel y parti-
cipe par l'intermédiaire de représentants élus . A l'issue des com-
missions, ces représentants et eux seuls peuvent, à titre officieux,
informer leurs collègues des choix ou des décisions rectoraux ou
ministériels . L'information officielle ne parvient aux intéressés
que beaucoup plus tard . Or, les élections des représentants des
personnels d'administration se font à la plus forte moyenne, et le
ministère n'admet pas de liste incomplète, comme c'est le cas
pour les élections des membres des conseils d'administration des
établissements (y compris les fonctionnaires). Dans certaines aca-
démies, deux listes complètes peuvent représenter jusqu'aux deux
tiers des membres de la catégorie concernée, ce qui n'est pas réa-
liste . Ceci a pour conséquence de pénaliser les syndicats minori-
taires, qui ne peuvent pas toujours avoir un élu dans toutes les
commissions compétentes. Il en résulte que les syndicats de la
FEN (Fdédération de l'éducation nationale) disposent dans la
plupart des cas, surtout à l'échelon académique, de l'exclusivité
de l'information . Jusqu'à présent, les services des rectorats et du
ministère se sont toujours refusés à communiquer les résultats
des C .C .S .A. et des C .C .S .N . aux représentants de syndicats non
représentés dans l'une ou l'autre de ces commissions, même s'ils
sont reconnus au niveau national, notamment ceux de la
F.N .P.A.E.S. (Fédération nationale des personnels d'administra-
tion et d'éducation du secondaire), qui fait partie de la C .S .E .N.
(Confédération syndicale de l'éducation nationale). Les résultats
ne leur sont communiqués qu'avec plusieurs jours de retard, dans
le meilleur des cas, et parfois refusés en invoquant des prétextes
illusoires . Ne conviendrait-il pas, pour répondre à l'objectif de
« transparence » administrative et pour mettre fin au monopole
d'information que détient trop souvent la F .E .N. : de demander
aux présidents des C.C.S.A . et des C .C .S .N . (recteurs et direc-
teurs du ministère) de communiquer les résultats des travaux de
ces commissions à tous les syndicats représentatifs aussitôt après
la réunion desdites commissions ; de prévoir, avant les pro-
chaines élections professionnelles qui doivent avoir lieu à la fin
de l'année 1987, l'établissement de la règle de l'attribution des
sièges au plus fort reste, et non à la plus forte moyenne, et la
possibilité pour les syndicats de présenter des listes incomplètes,
ce qui assurerait une représentation plus équilibrée des différents
courants syndicaux .

Coopérants (personnel)

20821 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Paul Delevoye rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale qu'avant l'intervention
du décret n o 84-99 du 10 février 1984, le statut des infirmiers et
des infirmières relevant de son ministère était défini par le décret
n o 65-693 du 10 août 1965 modifié, et par le décret no 65-694 du
10 août 1965. L'article 7 du décret na 65-693 traitait du cas des
infirmiers reçus au concours, qui avaient auparavant la qualité
d'agent public titulaire (fonctionnaire de l'Etat ou employé titu-
laire d'une collectivité publique). L'article 8, quant à lui, traitait
des non-titulaires et disposait dans son premier alinéa que : « Les
infirmiers et infirmières reçus à l'un des concours visés à l'ar-
ticle 4 qui avaient antérieurement la qualité d'agent de l'Etat ou
d'employé non titulaire d'une collectivité locale ou d'un établisse-
ment public de l'Etat, des départements ou des communes sont
reclassés après reconstitution de carrière en prenant en compte
les services antérieurs à raison des trois quarts de leur durée pour
ceux de ces services accomplis dans un emploi de niveau au
moins égal à celui d'infirmier et de la moitié pour ceux
accomplis dans un emploi de niveau inférieur . » Par ailleurs, aux
termes du second alinéa de l'article 8 de la loi n a 72-659 du
13 juillet 1972 relative à la situation du personnel civil de coopé-
ration culturelle, scientifique et technique auprès d'Etats
étrangers : « Les services accomplis en coopération (par les per-
sonnels autres que les agents publics titulaires ou permanents)
sont assimilés aux services accomplis en France par les agents
non titulaires ou non permanents, notamment en ce qui concerne
la nomination ou la titularisation en qualité de fonctionnaire de
l'Etat . .. » . Et dans la partie de sa circulaire du 23 avril 1974
consacrée aux agents non fonctionnaires de coopération, le Pre-
mier ministre commentait ainsi cette disposition : « Chaque fois
que des dispositions légales ou réglementaires, et notamment des

statuts particuliers, prévoient la prise en compte de services de
non-titulaires et de non-permanents, les services accomplis en
coopération se voient reconnaître cette qualité . . . » Il lui demande
donc de bien vouloir confirmer que les dispositions combinées
du décret de 1965 et de la loi de 1972 font obligation à son
administration de reclasser une infirmière, reçue au concours
d'infirmière de l'éducation nationale avant l'intervention du
décret n° 84-99 du IO février 1984, après reconstitution de sa car-
rière en prenant en compte les services antérieurs accomplis en
coopération en Algérie, comme agent non fonctionnaire, en qua-
lité d'infirmière d'hygiène scolaire, à raison des trois quarts de
leur durée.

Enseignement supérieur (programmes)

20864 . - 16 mars 1987 . - M. Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le refus qui
a été opposé à la demande de création d'un D.E .U .G. de breton
à l'université de Haute-Bretagne, à Rennes. Cette décision ayant
été principalement motivée par le trop grand nombre d'étudiants
potentiels au regard des débouchés offerts, il tient à lui commu-
niquer que bon nombre d'étudiants ayant été affectés dans des
cursus différents ne peuvent occuper un travail directement lié à
leurs études et que, par ailleurs, les étudiants en breton mènent
bien souvent de front deux cycles d'études, leurs recherches de
travail ne dépendant pas uniquement de leurs études de breton.
D'autre part, la création d'un D .E .U.G. de breton ne 'répondrait
pas seulement aux exigences estudiantines, mais aurait aussi
permis la formation des instituteurs . Considérant l'autre raison de
refus invoqué, selon lequel le D.E.U .G . de breton couvre un
domaine trop étroit au regard des exigences du diplôme de for-
mation générale et pluridisciplinaire que représente le D .E .U .G .,
il souhaite lui signaler qu'il a été rétabli au respect des normes
ministérielles définissant ce type de diplôme . Au vu de ces élé-
ments et connaissant la nécessité de voir créer une voie normale
d'accès à la licence et au C .A.P.E.S . de breton, afin de ne pas
vouer ces cursus à l'échec et dans le souci de permettre la forma-
tion des maîtres enseignants dans les écoles bilingues, il lui
demande quels moyens réels il envisage de prendre pour assurer
un enseignement breton de qualité.

Enseignement (personnel)

20679. - 16 mars 1981. - M . François Patriat demande à M . Is
ministre de l'éducation nationale s'il envisage de procéder à
l'application de la loi de juillet 1985 relative au statut des psy-
chologues qu'attendent les personnels d'orientation de l'éducation
nationale.

Enseignement secondaire (lycées militaires)

20892 . - 16 mars 1987. - M. Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les circonstances
et les conséquences du renvoi de deux professeurs de chaire
supérieure du lycée militaire d'Aix-en-Provence . L'un, M . Claude
Maignant, professeur de français, était en service dans l'établisse-
ment depuis vingt-huit ans, avec un contrat courant jusqu'au
30 septembre 1988 . L'autre, M. Roland Warion, professeur d'his-
toire, devait rester en fonctions jusqu'au 15 septembre 1990 . Tous
les deux avaient fait l'objet de rapports d'inspection élogieux et
bénéficiaient de notations professionnelles exceptionnellement
élevées : 39,7/40 pour M . Maignant et 38,8/40 pour M . Warion.
Cela n'a pas empêché leur renvoi pur et simple, signifié le
30 juin 1986, à une période de l'année où les mouvements de
personnels dans l'enseignement étaient terminés, ce qui les empê-
chait de retrouver un poste en rapport avec leur grade. Suite au
recours déposé par les intéressés, le tribunal administratif de
Marseille s'est prononcé le 5 février 1987 pour leur maintien en
poste. Mais le préjudice personnel qui leur a été causé est parti-
culièrement grave, et cela d'autant plus que les autorités mili-
taires continuent à s'opposer à la décision judiciaire . Puisque leur
qualité professionnelle n'est pas en cause, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les raisons précises qui l'ont conduit, l'été
dernier, à prendre une décision aussi grave, aujourd'hui reconnue
comme infondée par la justice . Trouve-t-il normal que l'intégra-
lité des dossiers de ces deux enseignants ne leur ait pas été com-
muniquée malgré l'avis favorable de la commission d'accès aux
documents administratifs. Pourquoi avoir pris la responsabilité de
se placer dans l'illégalité en les nommant provisoirement en sur-
nombre (sans élèves ni horaires) dans des établissements d'ensei-
gnement général ou professionnel où ils n'avaient pas leur place,
compte tenu de leur statut . Il semble bien, hélas, que le seul grief
à leur encontre vient du fait qu'ils se soient démarqués de l'at-
mosphère particulière entretenue dans cet établissement par une
minorité agissante d'extrême-droite. Les arguments invoqués
a posteriori, comme celui du caractère trop universitaire de leur



16 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1457

enseignement, ne trompent personne et demanderaient pour le
moins à être explicités . C'est pourquoi il lui demande quelles dis-
positions il entend prendre pour réintégrer dans leurs droits ces
deux enseignants émérites, victimes d'une véritable cabale, et
pour défendre leur honneur bafoué par une campagne insidieuse
de calomnies.

Enseignement secondaire (établissements : Moselle)

20716. -'16 mars 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l ' éducation nationale que sa question écrite
na 1835 du 26 mai 1986 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence il lui en renouvelle les termes.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

20748 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le minlatre de l'éducation nationale sur le
ralentissement sensible du programme d'implantation de l 'ensei-
gnement des technologies nouvelles. En effet, par rapport aux
années précédentes, on a pu constater une nette réduction des
dotations ainsi qu'une diminution globale des horaires réservés à
ces enseignements (électronique, informatique, bureautique, robo-
tique) . Par ailleurs, l'absence de personnels et de moyens suffi-
sants retarde le suivi réel de l'évolution technologique . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
donner à cet enseignement la place qui lui revient dans notre
système éducatif.

Enseignement supérieur (élèves)

20747 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
initiatives particulièrement surprenantes prises par certains pro-
fesseurs de lycées . Ainsi, dans un lycée de Paris, un professeur
s'est appuyé sur un « projet de règlement intérieur », au demeu-
rant inexistant, pour faire signer aux élèves, mérite mineurs, un
engagement de ne pas participer notamment « à des manifesta-
tions génératrices de désordre » . Ce texte s'assimile en fait à un
engagement « anti-grève ». En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour s'assurer que des fonc-
tionnaires de l'éducation nationale n'anticipent pas un quel-
conque règlement hypothétique, mais se contentent d'appliquer
les textes en vigueur.

Enseignement secondaire (enseignement technique et profes-
sionnel)

20749. - 16 mars 1987 . - M. Louis Darinot appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression
de quatre postes de personnel non enseignant au lycée d'ensei-
gnement technologique Claude-Lehec, à Saint-Hilaire-du Har-
couet (Manche) . En effet, cet établissement est le seul de l'aca-
démie à posséder un internat complet, c'est-à-dire ouvert les
week-ends et les jours fériés, et accueille des enfants de la France
entière dont le domicile familial est de ce fait souvent fort
éloigné de la Manche. Ces suppressions de postes, en application
de récentes directives, ne tiennent manifestement pas compte de
la spécificité de cet établissement . Il lui demande donc de bien
vouloir maintenir le nombre de postes d'agents afin que le lycée
puisse conserver son mode de fonctionnement actuel, garant de
son rayonnement.

Enseignement privé (personnel : Bretagne)

20757 . - 16 mars 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
écoles bilingues breton-français Diwan . Lors de sa session d'au-
tomne, le conseil régional de Bretagne a adopté à l'unanimité un
voeu demandant que le calendrier prévu pour l'intégration des
enseignants de l ' association Diwan dans l'enseignement public
soit tenu : ce calendrier prévoyait l'intégration de dix-sept maitres
au 1 ., janvier 1986, dix au I« janvier 1987 et quatre au l er sep-
tembre 1987 . Ce calendrier n'a pas été respecté, ce qui met en
situation périlleuse l'association Diwan . En conséquence, il lui
demande la suite réservée aux engagements de l'Etat concernant
l'intégration des écoles Diwan .

Enseignement secondaire (constructions scolaires)

20771 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs s 'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n° 5445, parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 14 juillet 1986, renouvelée sous le n° 13192 au Journal officiel
du 24 novembre 1986, concernant les C .E.S . de type Pailleron . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement supérieur (fonctionnement : Vendée)

20806. - 16 mars 1987 . - M. Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n° 7374 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du I l août 1986, rappelée sous le n° 12675 au Journal officiel du
17 novembre 1986. Il lui en renouvelle donc encore les termes.

Ministères et secrétariats d'E1at
(éducation nationale : personnel)

20835. - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui préciser
s'il est dans ses intentions de présenter prochainement un texte
concernant le statut des inspecteurs départementaux de l'éduca-
tion nationale . Dans l'affirmative, il souhaiterait qu'il lui en pré-
cise les grandes lignes.

ENVIRONNEMENT

Agroalimentaire (huiles, matières grasses et oléagineux)

20294 . - 16 mars 1987 . - M. Charles Pistre appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les difficultés des
entreprises qui utilisent la graine de raisin pour la production
d'huile et qui concourent de la sorte à l'élimination des marcs
issus de la distillation . Ceux-ci représentent un tonnage important
et dans l'hypothèse de la fermeture des entreprises de transfor-
mation ils constituent une menace pour l'environnement, en
même temps qu'un gaspillage d'une matière première locale . Il
lui demande quelles mesures il envisage si la Communauté euro-
péenne n'accepte pas d'aider la graine de raisin au même titre
que les graines oléagineuses et met en péril l'existence des
emplois de ce secteur pour faciliter l'élimination des marcs et
protéger ainsi le cadre de vie des populations concernées.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

20607 . - 16 mars 1987. - M. Pierre Pasquini appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les difficultés que
rencontrent les personnes qui souhaitent affecter leurs fonds en
« refuges » pour la faune libre . Certaines associations de défense
des animaux et de la nature proposent à leurs adhérents des
contrats de mise en refuges de leurs fonds. Si ces contrats sont
juridiquement valables dans certaines zones, il n'en va pas de
même lorsque les terrains se trouvent soumis aux dispositions de
la loi no 64-696 du 10 juillet 1964 relative à l'organisation des
associations communales et intercommunales de chasse agréées,
dit aussi loi Verdeille . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour permettre à
toutes les personnes hostiles à l'acte de chasse de disposer libre-
ment de leurs fonds.

Risques naturels (dégâts des animaux)

20633 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, do l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur les interro-
gations que soulève l'exercice du droit de chasse dans les dépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, illustrées
par l'exemple suivant . M . X est adjudicataire d'un lot de chasse
dans une forêt implantée en Moselle, mais appartenant à l'Etat.
M . Y est propriétaire d'un terrain enclavé dans ce lot de chasse.
Le fonds de ce dernier, situé sur le ban de la commune Z, est
planté d'épicéas . En conséquence, il souhaiterait savoir : I o Si
M . Y, ayant constaté des dégâts causés par des cerfs à sa planta-
tion, peut obtenir réparation de ce préjudice, en s'appuyant sur
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les dispositions de l'article 835 du code civil local et engager la
procédure prévue aux articles 16 à 36 de la loi d'exécution du
17 avril 1899 ; 2 . Si, dans la négative, le conseil municipal de la
commune Z peut légalement prendre une délibération mettant à
la charge de l'Office national des forêts les dépenses résultant
des dégats provoqués par le gibier et leur estimation, ainsi que
poser, comme condition préalable, le respect des termes de cette
délibération avant de céder, à l'avenir, à l'O.N .F. cette parcelle
du ban communal.

Mines et carrières (réglementation)

20130 . - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte, chargé de l'environnement, sur le projet d'inscrip-
tion des carrières à la nomenclature des installations classées.
Cette hypothèse a, en effet, suscité l'émotion des professionnels
concernés qui estiment que l'arrêt du Conseil d'Etat, en date du
21 février 1986, ne saurait engendrer une modification législative.
Ils estiment, en ce sens, qu 'une dichotomie doit être réalisée,
comme c'est au demeurant le cas en droit positif, entre les « ins-
tallations industrielles de traitement de matériaux » qui sont sou-
mises, depuis 1953, au régime des installations classées, et les
« carrières gisement » qui ne peuvent l'être en raison de l'impos-
sibilité physique de tout transfert ou modification . Par ailleurs, ils
avancent qu'il résulterait de l'inscription de ces « carrières gise-
ment» à la nomenclature des installations classées un alourdisse-
ment administratif, lié à la dualité des autorités de tutelle, ainsi
qu'une insécurité juridique pour les exploitants. Il est patent, éga-
lement, que cette nouvelle situation entraînerait un surcoût éco-
nomique en raison des études d'impact et de l'enquête publique
qui devraient être réalisées . Compte tenu de ces éléments, il lui
demande s'il ne lui semble pas opportun de maintenir les dispo-
sitions actuellement applicables aux carrières et qui recueillent
l'adhésion unanime des professionnels concernés.

Risques technologiques (déchets radioactifs)

20743. - 16 mars 1987. - M . Roland Carrez demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, ce qui motive l'attitude du Gouver-
nement dans les négociations actuelles sur les seuils de radioacti-
vité au niveau européen . En effet, il semble que la position du
Gouvernement s'oppose à un certain maintien du niveau actuel
de ces seuils, trop élevés à son avis . Après l'avertissement de
Tchernobyl, les Français sont très sensibles à ce sujet.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Circulation routière (réglementation et sécurité)

20301. - 16 mars 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la nécessité de
mettre en place une véritable politique de sécurité routière . Les
statistiques de 1986 (11 000 morts sur les routes françaises, soit
une augmentation de 4,9 p . 100 par rapport à 1985 et
260 000 blessés) témoignent de ce que l'hécatombe routière n'a
pas été enrayée . Depuis 1946, 450 000 Français sont morts dans
des accidents de la circulation routière et 9 millions ont été
blessés. C'est un drame national et humain qu'il faut à tout prix
juguler. Par ailleurs, le coût social de l'insécurité routière repré-
sente une charge estimée à 80 milliards de francs par an . Le
« différentiel d'insécurité routière » entre la France et les autres
pays occidentaux montre qu'il ne s'agit pas d'une fatalité et qu'il
convient de renforcer les mesures réglementaires afin de sauver
plusieurs milliers de vies humaines par an . Les décisions récem-
ment adoptées en conseil interministériel (retrait du permis de
conduire des contrevenants à l'initiative des commissaires de la
République, augmentation du nombre des contrôles de vitesse)
sont insuffisantes . L'introduction d'un délit de « mise en danger
délibérée de la vie d'autrui », proposée par une association
d'usagers de la route ne parait-elle pas devoir être étudiée . Il est
à craindre que la répression, pour indispensable qu'elle soit, ne
suffise pas à susciter l'adhésion de tous les automobilistes, néces-
saire à la résorption de ce véritable fléau . C'est la raison pour
laquelle il l'invite à proposer une politique intégrée de sécurité
routière, c'est-à-dire une politique conjuguant la répression et une
conception extensive de la prévention, étendue aux normes tech-

niques des véhicules, aux infrastructures routières, à l'information
et à la formation des conducteurs, etc. L'assise d'une telle poli-
tique sur une loi de programmation ne lui semble-t-elle pas
devoir être envisagée. Le dépassement de la règle de l'annualité
budgétaire est le seul moyen de mener à bien un programme
d'aménagement et d'équipement routiers visant à réduire rapide-
ment les risques liés aux infrastructures et à financer l'indispen-
sable croissance du nombre d'heures de contrôle. La lutte contre
l'alcoolisme ne doit-elle pas devenir une des priorités de l'action
contre la délinquance routière . Par ailleurs, pourquoi l'Etat ne
développerait-il pas une politique de contrats d'objectifs avec les
collectivités locales .

Jeunes (logement)

20307 . - 16 mars 1987 . - M . Georges Sarre appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la hausse excessive
des loyers dans les foyers de jeunes travailleurs. En deux ans, les
loyers avaient déjà augmentés de 20 à 30 p. 100 suivant les éta-
blissements. Une nouvelle hausse en janvier provoque un impor-
tant mouvement de mécontentement . Cette hausse vient contre-
dire les déclarations selon lesquelles les locataires ne devraient
pas subir en 1987 une hausse supérieure à 3 p . 100 . Les tarifs en
vigueur, qui oscillent entre 1 200 et 1 800 francs par mois selon
les établissements, sont excessifs par rapport aux prestations
offertes . De plus, l'inadaptation de ces foyers aux modes de vie
actuéls est frappante. Les résidents comprennent de plus en plus
mal les règlements internes qui leur sont imposés . Ces foyers ont
pour mission d'aider les jeunes à démarrer dans la vie, leur
séjour n'y étant qu'un passage limité leur permettant de vivre de
manière autonome . Par conséquent, il lui demande quelles
mesures il compte adopter afin que les loyers de ces établisse-
ments soient plus compatibles avec leur mission.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

20328 . - 16 mars 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés rencontrées par les transporteurs routiers du fait que la
résistance au froid du gazole utilisé en France ne dépasse pas
moins douze degrés, ce qui est insuffisant en période de grand
froid . Il lui demande de lui faire connaître les dispositions qui
sont envisagées pour remédier à cette situation.

Pauvreté (lutte et prévention)

20353. - 16 mars 1987 . - M . Daniel Bernardet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions de fonctionnement des centres d'hébergement temporaire ou
d'urgence . Il lui expose notamment que le financement des tra-
vaux de rénovation ou de restructuration de ces centres d'héber-
gement dépend du fonds d'action sociale, lequel impose la condi-
tion suivante : le foyer d'hébergement doit abriter un pourcentage
d'immigrés au moins égal à 50 p . 100 des résidents. Actuellement,
ce taux est le plus souvent atteint ; toutefois, considérant la poli-
tique gouvernementale en matière d'immigration, il parait raison-
nable de penser que le nombre d'immigrés va baisser au cours
des prochaines années . A l'inverse, le chômage et une plus
grande mobilité des jeunes augmentent les besoins d'hébergement
temporaire. Il lui demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas
souhaitable et urgent de modifier les conditions de financement
du fonds d'action sociale.

Logement (allocation de logement)

20372. - 16 mars 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le versement de l'al-
location de logement au propriétaire en cas de non-paiement des
loyers par le locataire. Les décrets n o . 86-563 et 86-564 du
14 mars 1986 ont apporté un frein à cette procédure tout à fait
habituelle et légale en cas de non-paiement de loyers, en obli-
geant le propriétaire à présenter un plan d'apurement des loyers
impayés signé par le locataire défaillant . A défaut de la présenta-
tion de ce plan, la caisse d'allocations familiales suspend le ver-
sement de toute prestation . Compte tenu des rapports entre loca-
taire et bailleur dans une telle situation, il paraît souvent difficile
qu'un plan d'apurement soit signé . Il lui demande donc son avis
sur ce sujet et s'il envisage de modifier ces deux décrets mal
adaptés aux réalités en matière de logements .
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Handicapés (logement)

20389. - 16 mars 1987 . - M . Charles Minasse attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les propositions de
nouvelles normes d'accessibilité en matière de logement effec-
tuées par un groupe de travail dans le cadre de la commission de
déréglementation de l'urbanisme . II lui demande des précisions
sur ces nouvelles normes et si elles prennent bien en considéra-
tion les difficultés des handicapés.

Logements (prêts)

20402. - 16 mars 1987 . - M . André Rossi attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l' aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation des can-
didats à l'accession à la propriété qui, aux années 1982, 1983,
1984, ont dû souscrire des prêts à des taux atteignant
14,70 p . 100 et se trouvent aujourd'hui dans des situations sou-
vent dramatiques entraînant la vente forcée de leur logement . Il
demande si des directives ministérielles peuvent être adressées
aux organismes bancaires pour une renégociation à des taux plus
supportables. Il souhaiterait également connaître la réaction de
ces organismes bancaires aux instructions données par le Gouver-
nement.

Permis de conduire (réglementation)

20428. - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports quelles mesures ont été
prises après la découverte, il y a quelques mois, d'un trafic
concernant l'obtention illégale de permis de conduire dans le
Nord - Pas-de-Calais. II souhaite connaître les dispositions qu'il
compte prendre afin de retrouver les détenteurs de ces docu-
ments administratifs qui n'ont jamais subi aucun examen, et en
particulier celui du code de la route, et sont responsables d'acci-
dents dans le nord de la France.

Urbanisme (schémas directeurs)

20482 . - 16 mars 1987 . - M. Pierre Bachelot appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le délai fixé
actuellement par les textes législatifs relatifs à la révision et au
vote des nouveaux schémas directeurs . Les textes en vigueur pré-
voient actuellement trois ans au maximum pour délibérer et
adopter un nouveau schéma directeur dans une agglomération
donnée : l'expérience du syndicat intercommunal d'études et de
programmation de Grasse - Cannes - Antibes, premier mis en
place en France, dans le cadre de l'application des nouvelles dis-
positions, qui a pris naissance le 23 mai 1985 et qui a déjà tenu
de nombreuses réunions de bureau, de comité syndical et des
assemblées générales, est probante quant aux risques de retard
qui peuvent survenir tout au long du déroulement de la procé-
dure de révision ou de création d'un schéma directeur. Le
S.I .E .P. en question considère en effet, à la lumière de l'expé-
rience, qu'il sera difficile de respecter les dates limites, malgré le
travail intensif fourni et malgré le dynamisme et la bonne volonté
manifestés par les services préfectoraux . En effet, ce syndicat, à
la date du 26 février 1987, a cettes déjà voté l'esquisse sur
laquelle les diverses parties prenantes (collectivités locales, dépar-
tement, services de l'Etat, chambres consulaires, etc .) auront à se
prononcer avant de parvenir à un vote définitif. II n'est cepen-
dant pas sûr de terminer cette révision dans la limite rigoureuse
des trois ans . II lui demande donc, en conséquence, de réétudier
le problème des délais applicables au vote des schémas direc-
teurs, soit en s'inspirant de la règle actuelle à laquelle sont
soumis les P.O .S ., c'est-à-dire sans délais impératifs, ou sinon
d'envisager de modifier l'article 43 de la loi n o 83-08 du 17 jan-
vier 1983 afin de porter à quatre ans la durée de vie des S .I .E.P.

Circulation routière (circulation urbaine : Yvelines)

20484. - 16 mars 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés croissantes de la circulation. Elles menacent d'asphyxier le
développement du département des Yvelines . Elle demande en ce
qui concerne ce département : 10 quels sont les chiffres d'aug-
mentation de la circulation routière sur les principaux axes rou-
tiers depuis dix ans ; 2. les chiffres, s'ils existent, pouvant rendre

compte des ralentissements ou de l'augmentation de la durée des
trajets, en particulier aux heures de pointe ; 3 . les chiffres des
accidents de la circulation et éventuellement l'estimation des
dommages dont ils sont la cause.

Logement (A .P.L .)

20488 . - 16 mars 1987 . - Le décret n° 86-1364 du 30 décembre
1986 autorise un accédant à la propriété à changer de banque
pour refinancer son prêt auprès d'un autre établissement ban-
caire, tout en conservant le bénéfice de l'A.P.L. M. Alain
Mayoud demande à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transporte de
lui confirmer s'il compte prendre une mesure similaire en faveur
de l'autre catégorie d'accédants pouvant bénéficier de l 'A.P.L., à
savoir ceux qui ont recouru à un prêt aidé pour l ' accession à la
propriété.

Voirie (routes : Ariège)

20488. - 16 mars 1987. - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le grave problème posé
par la desserte de la zone industrielle de Pamiers, à partir de la
route nationale 20 . Il n'existe pas en effet de bretelle d'accès de
la R.N . 20 à la zone industrielle. Cette liaison est pourtant vitale
pour la survie et le développement de la zone Industrielle de
Pamiers . Elle est indispensable également en raison des graves
difficultés de circulation à l'intérieur de la ville. Mais seul un
carrefour dénivelé et l'aménagement d'un échangeur sont envisa-
geables, compte tenu des risques très importants d'accidents.
L'avant-projet d'un carrefour dénivelé établi en mars 1985 par la
direction départementale de l'équipement de l'Ariège répondrait à
cet objectif, puisqu ' il assurerait dans de bonnes conditions de
sécurité notamment les liaisons de la zone industrielle vers Tou-
louse, Foix et Carcassonne. Cependant, par décision ministérielle
du 16 juillet 1985, cette proposition n'a pas été retenue . Malheu-
reusement, trois accidents supplémentaires se sont produits les
9 mai 1985, 20 octobre 1985 et 13 avril 1986 faisant un mort et
quatre blessés . La commune de Pamiers est disposée à prendre
en charge avec l'aide du département et de la région la dépense
correspondant aux bretelles de raccordement, soit
1 800 000 francs (valeur février 1985). En conséquence, il lui
demande de bien vouloir revenir sur la décision du
16 juillet 1985, de prendre en considération l'avant-projet de
dénivellement du carrefour R.N . 20 - voie communale n° 18 et de
mettre en place dans les meilleurs délais possibles les finance-
ments correspondants.

Energie (géothermie)

20629. - 16 mars 1985. - M . François Amenai fait part à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que, dans le cadre d'un contexte
international économique difficile, de nombreux élus locaux de la
Seine--Saint-Denis ont eu la volonté de contribuer à assurer l'in-
dépendance énergétique du pays, notamment par la promotion
d'énergies nouvelles. L'essor de la géothermie, née quelques
années auparavant, s'inscrit totalement dans ce contexte. Les col-
lectivités locales se sont alors engagées dans l'exploitation des
ressources géothermiques sur l'incitation très forte des pouvoirs
publics et organismes publics intéressés ou créés dans cette
optique. Incitation qui a été déterminante dans leur choix, d'au-
tant que les études réalisées par ces organismes présentaient un
autre avantage essentiel, qui n'a pas manqué d'emporter la déci-
sion des maîtres d'ouvrage, à savoir l'économie immédiate qu'elle
devait entraîner pour l'usager en matière de charges de chauf-
fage, économie significative dès la première année, pouvant
atteindre 30 p. 100 et plus au bout de dix ans . Force est de
constater que les difficultés techniques et financières ont décuplé
les obstacles pour parvenir aux buts souhaités et ce, malgré l'ac-
tive recherche de solutions sur chaque site . Cependant, les élus
locaux ne sauraient assurer seuls ce qui doit rester une politique
nationale de diversification énergétique propre à assurer la maî-
trise économique et l'indépendance politique de notre pays . Il
entend, par sa requête, être l'interprète de ces élus locaux et
connaître ainsi les engagements qu'il entend prendre afin qu'ils
puissent poursuivre au mieux la mission de service public qu'ils
se sont naturellement assignée . Entre autres choses, il lui
demande de s'engager sur le refinancement des prêts sans péna-
lité, sur les aides susceptibles d'être allouées pour assurer l'équi-
libre financier des opérations et réduire l'effet dû à la baisse des
énergies de référence ainsi que les mesures tendant à la mise en
place d'une politique de recherche appliquée en matière d'énergie
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nouvelle . Tout engagement positif en ce sens concrétiserait ainsi
le devoir de tout gouvernement d'assurer l'indépendance de son
pays et, aussi, le devenir des énergies de substitution, de prévenir
les fluctuations de coût des énergies de référence que nul ne sau-
rait prévoir.

S .N.C.F. (lignes : Ile-de-France)

20538. - 16 mars 1987 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le projet de
la réouverture de tronçon de la « grande ceinture » de
Sartrouville-Val de Fontenay. En effet, cette voie ferrée traverse
le Nord et l'Est de la région parisienne sur 33 kilomètres . Ce
projet intéresse cinquante-quatre villes et près de 1,7 million de
personnes . Cette réouverture permettrait de décongestionner les
déplacements interbanlieue d'autant plus que sur quinze gares
desservies, onze sont reliées à un autre mode de transport. Les
travaux permettant la réouverture sont nécessaires à une époque
où le développement urbanistique se situe dans les départements
de la petite et de la grande couronne et lorsque 60 p . 100 des
déplacements s'effectuent de banlieue à banlieue . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
la réalisation de ce projet améliorant les conditions de vie des
banlieusards.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

20641 . - 16 mars 1987. - Mme Jacqueline Hoffmann appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' équipement, du logement,
de l 'aménagement du territoire et des transports sur les dis-
positions contenues aux articles 9 et 11 de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 étendant à certaines catégories de fonctionnaires
ayant servi en Afrique du Nord le bénéfice des dispositions de
l'ordonnance no 45-1283 du 14 juin 1945 . Dans cette situation,
elle lui demande de lui faire connaître : 10 le nombre d'agents en
activité ou retraités ayant demandé le bénéfice des articles 9 et I I
de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 : 2 . le nombre de dos-
siers instruits à ce jour ; 3 . la date approximative à laquelle il
envisage de demander la réunion de la commission de reclasse-
ment compétente pour étudier tous les dossiers présentés depuis
prés de trois ans. Elle lui rappelle qu'il s'agit d'une réparation
attendue depuis plus de quarante ans et que l'âge des bénéfi-
ciaires (dont certains ont plus de quatre-vingts ans) rend indis-
pensable une étude rapide des dossiers présentés à la commission
de reclassement compétente.

Logement (A .P.L .)

20696. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Marie Caro appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés rencontrées par certains candidats à l'accession à la pro-
priété dans leurs demandes d'estimation de l'aide personnalisée
au logement (A .P.L.) auprès des Caisses d'allocations familiales.
De tels refus sont gênants dans la mesure où ils ne peuvent
qu'ajouter à la défiance qu'éprouve désormais un partie du
public, vis-à-vis de cette aide, et donc détourner de l'accession à
la propriété bon nombre de personnes . Ces refus sont, en outre,
d'autant plus choquants que l'on voit mal quel organisme pour-
rait mieux qu'une Caisse d'allocations familiales (ou une Caisse
de mutualité sociale agricole) effectuer une estimation officielle
de cette aide. Il lui demande de lui confirmer s'il appartient
effectivement aux Caisses d'allocations familiales de répondre
aux demandes destimations de l'A .P.L . présentées par les accé-
dants à la propriété et s'il n'estime pas opportune la création
d'un système d'estimation et de renseignements sur minitel dans
des conditions identiques à ce qui se fait désormais en matière
d'imposition des revenus.

Logement (A .P.L .)

20625. - 16 mars 1987. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur le décret du
22 août 1986 qui permet, notamment, d'aligner le taux de l'aide
personnalisée au logement pour toutes les familles se situant en
dessous d'un seuil de ressources de 30 000 francs annuels impo-
sables. Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage de
prendre certaines dispositions afin que le taux de I'A .P.L. varie
en fonction des ressources, même en dessous du seuil de
30 000 francs, afin d'aider les familles les plus défavorisées .

Urbanisme (P.O .S.)

20635. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la situation
suivante . Il apparaît, aux termes d'une circulaire ministérielle en
date du 29 décembre 1977, que l'adjonction, la suppression ou le
changement de localisation d'emplacements réservés importants
par leur destination ou leur superficie porte atteinte à l'économie
générale des P .O.S . et, de ce fait, nécessite la révision de ces
documents d'urbanisme . Or l'article 67 de la loi n o 86-1290 du
23 décembre 1986 laisse à penser que la suppression ou la réduc-
tion d'un emplacement réservé inscrit au plan d'occupation des
sols provoque la modification de ce plan . En conséquence, il
souhaiterait connaître la procédure exacte à observer en cas de
suppression de la réserve grevant certains fonds et obtenir son
avis sur l'apparente contradiction qui existe entre les dispositions
rappelées ci-dessus.

Retraites : régime autonomes et spéciaux (S .N.C.F.)

20655. - 16 mars 1987. - M. Pierre Jose attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation du régime
de la caisse de retraites des règles ferroviaires d'outre-mer . Il lui
demande de bien vouloir lui communiquer les échéances de la
mise en place de la mensualisation des pensions versées par ce
régime .

Régions (limites)

20709. - 16 mars 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports que sa question écrite
n° 585 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats par-
lementaires, questions, du 28 avril 1986 n'a toujours pas obtenu
de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Impôts et taxes (politique fiscale)

20713. - 16 mars 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports que sa question écrite
n° 1719 parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 19 mai 1986 n'a toujours pas
obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

Urbanisme (permis de construire)

20730. - 16 mars 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 14093 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
8 décembre 1986 relative aux permis de construire . Il lui en
renouvelle les termes.

Logement (amélioration de l'habitat)

20751 . - 16 mars 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur l'inquiétude des
organismes ayant vocation à améliorer l'habitat rural ou à déve-
lopper l'aménagement rural devant l'éventuelle décision de
ramener de 35 à 20 p . 100 la participation financière de l'Etat
pour l'étude et la réalisation des opérations programmées d'amé-
lioration de l'habitat (O .P.A .H .). En effet, cette décision aurait
des répercussions désastreuses dans le département de la Haute-
Marne, à vocation rurale, en particulier concernant les projets
d'O .P .A .H . existants, puisqu'il n'y a pas, pour de tels projets,
d'aide spécifique de la égion Champagne-Ardenne ou du dépar-
tement. 11 apparaît évident que les communes ne pourraient sup-
porter un tel désengagement . Aussi, il lui demande de bien vou-
loir reconsidérer cette décision, à la lumière des conséquences
désastreuses qui en résulteraient pour l'amélioration de l'habitat
dans de nombreux départements ruraux.

Logement (amélioration de l'habitat : Côtes-du-Nord)

20759. - 16 mars 1987 . - M. Didier Chouat appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur les conséquences de
la réduction de moyens pour logements neufs (de 10 p . 100) et de
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la réduction des crédits de réhabilitation (de 50 p . 100) pour le
département des Côtes-du-Nord . En matière de réhabilitation,
seules les opérations prioritaires partiellement commencées vont
pouvoir être poursuivies (exemple : Habitat vie sociale, Lannion).
En revanche, aucune opération nouvelle ne va pouvoir sortir
parmi lesquelles six foyers-logements : Plouagat, Plestin-lès-
Grèves, Pleneuf-Val-André, Merdrignac, Saint-Cast et Saint-Quay-
Portrieux ; or, les besoins pour ces foyers sont urgents et
reconnus, les dossiers sont instruits et ils n'attendent plus que le
financement pour être lancés, ils avaient déjà été inscrits sur la
liste complémentaire de substitution de 1986 . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir envisager la mise à disposition de
crédits supplémentaires en faveur du département des Côtes-du-
Nord .

Emploi (création d'emplois)

20780. - 16 mare 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l' utilisation des
crédits d'aménagement du territoire en faveur des créations d'em-
plois par les entreprises . Pour l'année 1987, seraient disponibles
500 millions de francs (300 au titre du budget 1987 et environ
200 de reports d'exercices budgétaires précédents) . En Consé-
quence, il lui demande de bien vouloir indiquer les critères d'uti-
lisation et de répartition des crédits mentionnés.

Logement (amélioration de l'habitat)

20782 . - 16 mars 1987 . - Les organismes d'habitat rural ont été
informés, récemment, d'un projet de réduction de 35 à 20 p . 100
du taux de la subvention attribuée par l'Etat aux collectivités
locales qui se lancent dans une opération programmée d'amélio-
ration de l'habitat (O .P .A.H .) . Actuellement, en milieu rural, dans
le département des Côtes-du-Nord, la collectivité locale peut pré-
tendre à une subvention du conseil général . Au cours de la phase
d'étude : la subvention de l'Etat est égale à 35 p . 100 du devis
T .T .C ., l'aide étant plafonnée à 100 000 francs ; la subvention du
département est égale à 35 p . 100 du devis H .T., l'aide étant pla-
fonnée à 84 317 francs . Au cours de la phase d'animation de trois
ans : la subvention de l'Etat est égale à 35 p. 100 du devis
T .T.C., l'aide étant plafonnée à 300 000 francs ; la subvention du
département est égale à 30 p . 100 du devis H .T., l'aide étant pla-
fonnée à 216 815 francs. Toutefois, des majorations sont prévues
lorsque les syndicats regroupent plus de dix communes . Une
réduction de 35 p . 100 à 20 p . 100 de la participation de l'Etat va
pénaliser lourdement les nombreuses collectivités du département
qui attendent impatiemment de bénéficier de la mise en place
d'une O.P .A .H . Pour illustrer l'importance de cette modification,
on peut indiquer l'accroissement de la charge des communes,
dans l'hypothèse où la participation du département reste iden-
tique, en prenant l'exemple du syndicat du canton de Lézar-
dneux : le C .D.H.R. a informé les élus de ce canton qu'en ayant
un objectif de 300 à 350 logements à améliorer pendant trois ans,
la participation financière des communes, déduction faite des
subventions actuelles, serait de 12,07 francs par habitant et par
an . Si la subvention de l'Etat passe à 20 p . 100, la part des com-
munes passerait à 16,63 francs par habitant, soit une progression
de 37,8 p. 100 . Les O .P.A.H . ont fait la preuve de l'efficacité des
résultats, tant par l'accroissement très sensible de l'amélioration
de l'habitat que par la masse de travaux permettant aux entre-
prises et aux artisans de mieux passer la phase critique qu'ils ont
connue . Les professionnels concernés n'ont pas le sentiment
qu'avec une situation économique difficile, la relance dans la
construction neuve sera significative dans le département des
Côtes-du-Nord ces prochains mois . Il semble donc très important
de ne pas casser la motivation des collectivités locales qui, pour
des raisons financières, définiront des objectifs moins ambitieux.
11 en résultera moins de travaux de réalisés et une part impor-
tante de T.V.A . que l'Etat ne récupérera plus. Donc, finalement,
l'Etat ne sera pas gagnant . En conséquence, M . Didier Chouat
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de bien vouloir
maintenir les dispositions actuellement en vigueur.

Logement (H.L.M.)

20785 . - 16 mars 1987 . - M . Georges Colin attire l'attention
M . te : !a_= de t' Squipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les conséquences du
blocage des loyers dans les H .L .M . Il constate avec satisfaction
que les consignes initiales de liberté totale ont été abandonnées
et que les augmentations ont été bloquées à 3 p . 100. ce qui reste
malgré tout supérieur au taux de l'inflation officiellement
escomptée. II constate que cette augmentation, qui va poser des

problèmes à de nombreux locataires, ne résoudra pas les diffi-
cultés de gestion des offices H .L.M . invités à fonctionner sur des
critères de rentablité, mais placés dans l'impossibilité de la faire.
Il lui demande, en conséquence, si l'Etat compte apporter aux
collectivités locales, chargées de la gestion des offices et garantis-
sant leurs emprunts, la juste compensation de cette mesure de
blocage des prix .

Circulation routière (poids lourds)

20772. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 14771 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions du
15 décembre 1986, relative aux dispositifs anti-encastrement . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Baux (baux d'habitation : Val-de-Marne)

20787 . - 16 mars 1987 . - M. Georges Marchais s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports de n'avoir pas
reçu de réponse à sa question n o 14502 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 décembre 1986, concernant la facturation des charges de gar-
diennage et d'entretien à l'O .P .H .L .M. du Kremlin-Bicêtre. Il lui
en renouvelle les termes .

Logement (P.A .P.)

20828. - 16 mars 1987 . - M . Robert Chapuis attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les difficultés que
connaissent les personnes qui ont contracté des prêts P .A.P . à
taux progressifs . Du fait de la diminution de l'inflation et des
aides au logement, ces persohnes ont des mensualités de plus en
plus élevées et leur taux d'endettement progresse très rapidement.
Il apparaît indispensable que des mesures soient prises pour per-
mettre de renégocier ces emprunts . Il lui demande si un cadre
réglementaire est envisagé à cet effet, et à quelle échéance.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

20845 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Jack Salles attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur le contrôle tech-
nique des véhicules . Ce contrôle n'est obligatoire en France que
pour les automobiles de plus de cinq ans qui font l'objet d'une
transaction et, de plus, n'entraîne pas l'obligation de remise en
état du véhicule défaillant. Ce système situe la France loin der-
rière les autres pays européens, et en particulier l'Allemagne
fédérale où un contrôle technique est obligatoire tous les deux
ans pour les véhicules de plus de trois ans et est assorti d'une
obligation de réparation pour les organes de sécurité. Or, selon
certaines études, 15 p . 100 des accidents mortels enregistrés
chaque année seraient directement imputables au mauvais état
des véhicules . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour rendre le contrôle technique des
véhicules plus efficace et plus fréquent afin d'améliorer la sécu-
rité pour tous les usagers de la route.

Automobiles et cycles (pièces et équipements)

20848 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur le fait qu ' un certain
nombre de voitures étrangères ainsi que certaines voitures- fran-
çaises sont équipées d'un signal sonore rappelant au conducteur
que la ceinture de sécurité n'est pas bouclée . En conséquence, il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'inciter l'ensemble des
constructeurs automobiles français à étudier ce système afin
d'améliorer la sécurité des conducteurs et des passagers .



1482

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 mars 1987

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Enseignement agricole (personnel)

20615. - 16 mars 1987 . - M . Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
directeurs de lycées professionnels agricoles dépendant du minis-
tère de l'agriculture . Ceux-ci n'ont pas la possibilité d'accéder, au
tour extérieur, à la catégorie des professeurs certifiés . Les provi-
seurs des lycées professionnels dépendant du ministère de l'édu-
cation nationale ont droit à cette possibilité . Le ministère de
l'agriculture a établi un projet de décret visant à permettre l'accès
des personnels de direction de lycée d'enseignement profes-
sionnel agricole au corps des professeurs certifiés de l'enseigne-
ment agricole . Il lui demande s'il envisage de donner son accord
à ce projet .

Collectivités locales (personnel)

20634. - 16 mars 1987 . - Mme Muguette Jacquaint appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
situation du personnel des collectivités territoriales . En effet, l'ef-
ficacité et la qualité des services communaux rendus à la popula-
tion nécessitent une politique nationale de maintien et d'amélio-
ration du service public . Celle-ci ne peut aller en contradiction
avec des revendications justes et légitimes du personnel, telles
que : 1 . le rattrapage du pouvoir d'achat pour 1986, soit
2,1 p. 100 ; 20 l'augmentation de 1 p . 100 au 1 « janvier 1987 ;
3. le rejet du mode de calcul Glissement-vieillesse-technicité ;
4. le réajustement des indices pour les bas salaires, et l'applica-
tion de la loi de 1984 sur les statuts de la fonction publique . Ces
revendications sont nécessaires afin de maintenir le pouvoir
d'achat des traitements par rapport à l'inflation des prix . Le ser-
vice public est remis en cause par une politique salariale tendant
à diminuer les traitements mais aussi par les ponctions sur les
budgets, en particulier celui de la Caisse nationale de retraite des
agents des collectivités locales qui se traduit par un transfert de
charge sur les budgets des collectivités locales . En conséquence,
elle lui demande de prendre véritablement en compte les revendi-
cations du personnel et de leurs représentants de la confédération
générale du travail .

Grandes écoles (E.N.A .)

20648 . - 16 mars 1987. - M. Michel Debré demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, s'il ne considère pas que la
réduction des places offertes aux concours de l'E .N .A. risque
d'aboutir à la renaissance de concours particuliers par adminis-
tration, auquel cas le principe de l'E .N.A. serait remis en cause.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

20670. - 16 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur l' in-
dice de-la hausse des prix de l'I .N .S .E .E . pour le mois de janvier,
qui atteint 0,9 p . 100. Le ministre d'Etat, de l'économie et des
finances a prévu de réviser à la hausse le taux d'inflation initiale-
ment prévu pour l'ensemble de l'année 1987 de 2 p . 1 00 à
2,5 p. 100. En conséquence, il lui demande s'il entend dans un
bref délai renégocier le montant de la hausse des salaires de la
fonction publique imposée à 1,7 p . 100 pour cette année alors
que le glissement des prix qui vient d'être révisé devrait atteindre
à présent entre 2,5 p . 100 et 3 p . 100.

de non titulaire peuvent être pris en compte en tant qu'années de
services dans le grade correspondant de titulaire pour déterminer
si la condition de services effectifs est réunie. Par exemple, pour
les commis qui peuvent être promus agent principal s'ils ont
accompli au moins six ans de services effectifs dans le grade de
commis, pour les rédacteurs pour lesquels trois années d'ancien-
neté dans le grade sont requises pour accéder au grade de rédac-
teur principal ou de rédacteur chef, il aimerait savoir s'ils peu-
vent être inscrits sur des listes d'aptitude dès l'année de leur
titularisation, compte tenu de leur reclassement et de leur ancien-
neté de service spublics.

Professions sociales (assistantes de service social)

20838 . - 16 mars 1987 . - Les fonctions d'assistant de service
social exigent des connaissances de plus en plus vastes et les can-
didats recrutés actuellement sont dans une large proportion titu-
laires de diplômes universitaires . Aussi, M . Paul Chollet
demande-t-il à M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique .t du Plan, si celui-ci
envisage, en conséquence, d'intégrer ce corps à la catégorie A de
la fonction publique, ce qui impliquerait de recruter les assis-
tantes sociales au niveau de la licence, évolution que justifie la
complexité des problèmes qui leur sont quotidiennement soumis.

FRANCOPHONIE

Télévision (chaînes privées)

20564. - 16 mars 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la francophonie, sur les conséquences
négatives pour l'expression originale française que risque d'en-
traîner la suppression de T.V. 6 . En effet, les chaînes musicales
anglaises et américaines pourront arriver en France par satellite.
La suppression de « la plus jeune des télés » va nous priver défi-
nitivement de la seule vitrine pour les productions musicales
francophones. En conséquence, il lui demande de lui indiquer si
elle compte intervenir auprès du Premier ministre et du ministre
de la culture et de la communication pour permettre à l'expres-
sion originale française de ne pas perdre un moyen de promotion
efficace comme l'était T.V . 6.

Français : langue (défense et usage)

20643 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la francophonie, sur le fait que certains pays, et
notamment le Québec, ont pris des mesures beaucoup plus effi-
caces que la France pour protéger l'utilisation de la langue fran-
çaise. En France, certes, des dispositions législatives éparses ont
été prises au cours des quinze dernières années . Elles restent
cependant disparates et sans véritable cohérence d'autant que les
sanctions des infractions sont dérisoires . Il souhaiterait donc
qu'elle lui indique si le projet, déjà évoqué à plusieurs reprises
sous la précédente législature, d'actualiser les dispositions législa-
tives actuellement en vigueur en les regroupant et en les , .'rgis-
sant a été retenu par le secrétariat d'Etat . Dans l'affirmative, il
souhaiterait savoir dans quel délai un projet de loi est éventuelle-
ment susceptible d'être transmis au Parlement.

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Audiovisuel (supports vierges)

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

20831 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Marie Demange appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur les
possibilités de promotion des agents non titulaires des caté-
gories A, B, C et D, bénéficiaires d'une mesure de titularisation,
qui sont reclassés dans un échelon qui leur donne vocation à
accéder au grade de promotion supérieur . Il lui demande de lui
indiquer si les services accomplis par ces agents dans un grade

20312. - 16 mars 1987. - M. Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur le lancement au Japon d'un magnétophone à cassette
audio-digitale (Digital Audio Tape, ou D .A .T.) par Matsushita et
bientôt suivi par Sony et Sharp et par JVC . Ce nouveau matériel
offre des possibilités de copiage considérables pour les industriels
français et européens du disque compact qui ont investi des
sommes importantes dans le disque compact à laser et aussi pour
les éditeurs et les auteurs de musique . L'International Federation
of Phonogram and Videogram Producers, qui rassemble 640 com-
pagnies du monde entier, veut une réglementation soit sur les
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importations de D.A.T . dans la C .E .E ., soit sur des mesures tech-
niques capables d'empêcher l'enregistrement à partir d'un disque
compact. Des négociations ont lieu avec les Japonais pour
trouver une solution acceptable . Il lui demande les mesures et les
initiatives qu'il compte prendre pour éviter que cette nouvelle
technologie ne mette en cause les intérêts des industriels français
et européens et des consommateurs qui ont déjà investi dans les
lecteurs de disques compacts.

Minerais et métaux (entreprises : Normandie)

20421 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation catastrophique de la Société métallurgique
de Normandie (S .M .N .). En effet, cette entreprise, qui emploie
actuellement 3 270 salariés et génère 15 000 emplois dans la
région normande, connaît de graves difficultés . Pour 1986, son
résultat brut d'exploitation est négatif de 120 millions et son
résultat courant est estimé à 295 millions pour 1,5 milliard de
chiffre d'affaires . De plus, le créneau de cette firme (les produits
longs) est fortement concurrencé et prés de la moitié de son
chiffre d'affaires dépend de la grande exportation . Or, le marché
est rendu particulièrement difficile en ce moment par l'effet
conjugué de la chute du dollar, de la poussée des nouveaux pro-
ducteurs et des quotas d'exportation vers les Etats-Unis . Enfin,
au niveau national, il existe trois sites sidérurgiques fabriquant
les mêmes produits . II y a donc là aussi, malheureusement, un
site de trop . Il lui demande quelles mesures il envisage face à
une telle situation : faut-il fermer définitivement le site, réduire
les effectifs ou encore maintenir la S .M .N . en la spécialisant dans
une seule production mais en licenciant un quart du personnel.

Politique communautaire (politique industrielle)

20422. - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M. I.
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme le pro-
blème de la réduction des capacités de production d'acier de la
C.E .E . (- 7,5 millions de tonnes). En effet, on estime qu'à l'ho-
rizon 1990 la surcapacité productive de la C .E .E . passera de 21,9
à 27,1 millions de tonnes d'acier et l'on évalue à 20 millions de
tonnes au minimum le potentiel des installations sidérurgiques
condamnées à la fermeture d'ici là . Une prochaine réunion de la
commission Acier est prévue le 19 mars prochain et les ministres
de l'industrie des Douze vont devoir rediscuter du régime com-
munautaire de l'acier et prendre certaines décisions. Or, dans le
même temps, les sidérurgistes réclament : 1 . la prolongation des
quotas internes de production jusqu'en 1990 ; 2, la prise en
charge par la C .E.E. de l'essentiel des coûts sociaux occasionnés
par la restructuration ; 3 . le maintien de l'appareil de protection
de la sidérurgie européenne face à la concur rence extérieure . Il
lui demande s'il compte défendre de telles mesures à Bruxelles
ou s'il compte proposer des mesures spécifiques et si oui les-
quelles .

Pétrole et dérivés (raffineries : Bouches-du-Rhône)

20432 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
quelles sont les extensions prévues suite à l'accord entre te Gou-
vernement français et le groupe américain ARCO pour l'installa-
tion d'une usine pétrochimique à Fos-sur-Mer.

Entreprises (aides et prêts : Bretagne)

20477. - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec attire l'attention
de M . le ministre de l' industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les Fonds régionaux d'aide au conseil (F.R.A .C.) créés en
octobre 1984. lI lui demande de bien vouloir lui indiquer le
nombre d'entreprises qui ont bénéficié de cette aide en Bretagne
depuis sa création, la nature des interventions, le budget alloué, '
et si toute la publicité nécessaire a été faite auprès des entre-
prises pour leur faire connaître les F.R.A .C.

Jeunes (formation professionnelle)

20488. - 16 mars 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation des entreprises intermédiaires et d'insertion sociale
par l 'économique . Officiellement créées en 1979, ces entreprises

se reconnaissent comme vocation de fournir aux jeunes chômeurs
en difficulté sociale une expérience professionnelle réelle . En
effet, confrontés directement aux contraintes de la production,
ces jeunes apprennent progressivement à s'intégrer dans une vie
normale de l'entreprise astreinte à un rendement satisfaisant et à
un respect des règles du travail . Dans le Nord - Pas-de-Calais,
l'union régionale des entreprises intermédiaires regroupe quatorze
entreprises intermédiaires et d'insertion professionnelle . 50 p . 100
des jeunes qui ont été employés ont trouvé à leur sortie un tra-
vail qui, dans certains cas, est directement lié au domaine d'acti-
vité de l'entreprise intermédiaire . 20 à 25 p . 100 de ces jeunes ont
pu s'insérer dans une formation complémentaire, ce qui n'aurait
pas été envisageable pour eux avant cette expérience . Cependant,
comme toutes les entreprises, ces entreprises intermédiaires
connaissent des difficultés. En effet, du fait des charges sociales
qu'elles doivent supporter (surconsommation de matières pre-
mières, sous-productivité et surencadrement), elles ne peuvent
équilibrer leurs budgets qu'en percevant des aides adaptées qui
proviennent de l'application des circulaires du 19 septembre
1979, du 24 avril 1985 et du 15 juillet 1985 . Néanmoins, la ques-
tion du devenir de ces entreprises se pose car il apparaît que
certaines mesures sont insuffisantes et inadaptées en raison de la
population spécifique dont elles ont la charge . Les membres des
unions régionales souhaiteraient, par conséquent, que de nou-
velles mesures relatives à l'évolution de la réglementation régis-
sant les entreprises intermédiaires soient prises . Ils formulent
ainsi les suggestions suivantes : possibilité d'obtention de l'ins-
cription des entreprises intermédiaires au registre des métiers ou
du commerce ; possibilité d'accès au code des marchés ; établis-
sement d'une convention avec les pouvoirs publics permettant
aux entreprises intermédiaires d'être exonérées des charges
sociales, d'avoir accès aux fonds F.A.F . par attribution d'alloca-
tions forfaitaires non liées à un nombre d'heures de formation
spécifique, et d'être aidées à l'établissement de leur fonds de rou-
lement et de leur trésorerie . Il lui demande, par conséquent, de
bien vouloir lui faire connaître son avis sur cette question ainsi
que la suite qu'il entend réserver à ces propositions.

Produits manufacturés (entreprises : Seine-Saint-Denis)

20628. - 16 mars 1987 . - M . François Asensi attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme
sur l'annonce récentre par la direction de Wabco-Westinghouse
de Sevran, en Seine-Saint-Denis, de 243 licenciements, soit plus
de la moitié des effectifs de l'usine. Ce plan baptisé Plan de
redressement et de restructuration aura des conséquences graves,
voire dramatiques pour les 243 salariés exclus et leur famille . Il
contribue à affaiblir considérablement l'entreprise et présage sa
disparition totale . Il est le résultat d'un long processus de désen-
gagement financier et de casse industrielle : depuis dix ans, plus
de 700 emplois ont été supprimés, plusieurs centaines de
machines cassées, des activités importantes abandonnées, les
capacités d'études techniques et commerciales fortement réduites,
sans compter une perte spectaculaire du pouvoir d'achat . De
plus, coupables avec leur syndicat C .G.T. de s'être opposés
depuis toujours à cette stratégie de déclin consécutif du désenga-
gement du capital américain en Europe et en France,
onze salariés protégés, délégués de la C .G.T., sont aujourd'hui
inscrits sur la liste des licenciés, pénalisés pour avoir proposé
d'autres choix assurant la relance et le rayonnement de l'entre-
prise. Il lui demande, en conséquence, de prendre d'urgence les
mesures nécessaires pour que les 243 salariés menacés de liccn-
ciement puissent poursuivre leur travail dans l'entreprise Wabco-
Westinghouse pour l'organisation d'une vaste concertation entre
la direction et les organisations syndicales représentatives afin
d'examiner et de mettre en oeuvre toute solution permettant le
maintien des emplois et le développement des activités dans cette
entreprise.

Industrie aéronautique (emploi et activité)

20538. - 16 mars 1987. - M . Robert Montdargent ' attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les graves menaces qui pèsent actuellement sur les
entreprises du secteur aéronautique en matière d'emploi : plu-
sieurs d'entre elles s'apprêtent à supprimer : 2 345 emplois à l'Aé-
rospatiale dont 83 à Suresnes et 110 à Châtillon ; 983 chez Das-
sault dont 90 à Argenteuil, 163 à Saint-Cloud et 80 à Boulogne ;
plus de I000 dans le groupe S .N .E.C .M .A., dont 160 chez
Hispano-Suiza - Bois-Colombes, 20 chez Messier-Hispano-
Bugatti - Montrouge, 80 à Boulogne où le départ de la Sochata
est projeté, etc . Face à cette situation, il lui demande de lui
apporter quelques précisions sur les objectifs du Gouvernement
concernant le lancement du Transall dans la version protection
civile, le développement d'une nouvelle version du CFM 56-5
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adaptée à l'A 340, le Propfan français . L'intervention . financière
du Gouvernement français dans ce secteur permettrait que des
programmes nationaux et de coopération dans le domaine de
l'aéronautique soient assurés durablement en France. Actuelle-
ment, le désengagement du Gouvernement pousse nos sociétés à
s'endetter auprès des banques, à recourir au marché international,
les rendant ainsi plus vulnérables . En finançant les programmes
nationaux vitaux (par exemple, en encourageant toutes les firmes
intéressées à souscrire des accords de coopération mobilisant des
fonds disponibles pour financer les productions), l'endettement
serait réduit d'autant. En conséquence, il lui demande de lui pré-
ciser les intentions du Gouvernement en ce domaine et les
mesures qu'il entend prendre pour s'opposer à ces graves
menaces de licenciement et au contraire pour assurer le dévelop-
pement de l'emploi .

Télévision (publicité)

203'47 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme s ' il n 'es-
time pas que la publicité à la télévision offerte aux entreprises
étrangères risque de provoquer des faillites ou des fermetures
d'entreprises en France compte tenu de l'offensive de grands
cartels européens ou américains . Dans l'affirmative qui parait
probable, quelles mesures envisage-t-il pour éviter cette dégrada-
tion et cette colonisation de l'économie française.

Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

20599 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Aliard attire l ' attention de
M. le ministre de l' industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la situation des petits actionnaires d'Usinor . En effet, les der-
nières cotations du titre Usiner ont été faites à 6,10 francs au
marché comptant mi-septembre 1986, mais les actions ont été
annulées le 4 novembre 1986 par l'assemblée générale d'Usinor
dans laquelle l'Etat est majoritaire puisqu'il détient environ
80 p . 100 du capital du groupe . C'est pourquoi il lui demande s'il
ne serait pas souhaitable qu'un système de remboursement à hau-
teur de l'investissement soit mis en place afin d'indemniser les
petits actionnaires, le crédit de l'Etat ne devant pas être mis en
cause à l'heure de la privatisation.

Risques technologiques (déchets radioactifs)

20838 . - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle expose à M . le
ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme la très vive
et légitime inquiétude des habitants et des élus du département
des Deux-Sèvres concernant l'étude par l'A .N .D.R.A. du compor-
tement géologique et géochimique du massif granitique de
Neuvy-Bouin (Deux-Sèvres), en vue de la construction éventuelle
d'un centre de stockage de déchets radioactifs à vie longue dans
les années 1996-1997 . En effet, il est patent qu'un tel projet ne
peut être envisagé sans la prise en compte des intérêts du dépar-
temnt concerné, en l'espèce à vocation essemtiellement agro-
alimentaire, dès lors que la nature même du projet ne favorisera
pas, pour des raisons principalement subjectives, la notoriété et
l'image de marque de la région concernée, risquant même de
remettre en cause le développement local . Dans ces conditions, il
lui demande sa position sur les observations et suggestions sui-
vantes . Durant la phase de prospection, il souhaite connaître les
dispositions qui ont été prévues par l'A.N .D .R.A . pour réparer
auprès des propriétaires fonciers concernés les éventuels dom-
mages qui pourraient résulter des travaux de prospection . Dans
le même ordre d'idées et en cas de construction du laboratoire
souterrain, il lui demande de préciser les modalités d'indemnisa-
tion qui sont retenues pour les propriétaires fonciers concernés.
Afin de garantir la neutralité du choix du site tant au niveau de
la construction du laboratoire que celle du centre de stockage,
qui devra tenir compte à la fois des données économiques et
sociales de la région concernée, il lui semble opportun de créer
une commission d'enquête nationale. Cette commission indépen-
dante nommée par M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et
du tourisme, serait équitablement composée de personnalités
scientifiques, industrielles, agricoles et du monde écologique
reconnues unanimement pour leurs compétences et dont l'objet
serait d'émettre un avis motivé sur le choix des quatre sites présé-
lectionnés, sur le choix du site finalement retenu et sur les cri-
tères à partir desquels seront opérés ces choix . Bien évidemment,
aucune décision ne pourrait être prise par les pouvoirs publics
sans la publication préalable du rapport de cette commission . Par
ailleurs, il souhaiterait connaître les dispositions qu'il envisage de
prendre à titre en quelque sorte de conpensation, et ce dès la
phase de prospection, sans présager du site finalement retenu

pour favoriser et accompagner le développement économique
local et la mise en valeur des ressources naturelles de la région
concernée, en l'espèce le Pays de Gâtine . Ne conviendrait-il pas
de créer une zone d'entreprises qui serait de nature, par une poli-
tique financière et fiscale appropriée, à attirer des entreprises
agro-alimentaires . De même, en liaison avec le ministre de l'agri-
culture, ne conviendrait-il pas de faire classer par la Commission
de Bruxelles la région agricole concernée - à savoir, le Pays de
Gâtine - en zone défavorisée. Notons que ce statut se justifie en
tout état de cause indépendamment même du projet considéré.
En outre, est-il prévu d'octroyer aux communes concernées des
dotations d'accompagnement et pour quels montants . Enfin, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour faire assurer en
toute sécurité le transport des déchets radioactifs jusqu'au centre
de stockage quel qu'il soit.

Appareils ménagers (entreprises : Isère)

20875 . - 16 mars 1987 . - M. Christian Nuccl appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les conséquences, pour la région de la Bièvre, de la
fermeture de l'usine Black et Decker de Brézins (Isère) . Cette
usine va fermer ses portes en juin 1987, entraînant ainsi le licen-
ciement de plus de 500 personnes. Une telle fermeture aura des

'conséquences dramatiques pour l'économie de la région de la
Bièvre et des Chambarans, tant pour les nombreux sous-traitants
que pour le commerce local . Actuellement, la direction de
Black et Decker cherche à vendre ses locaux de Brézins
(15 000 mètres carrés de locaux sur un terrain de 24 000 mètres
carrés). Outre le plan social mis en place pour les salariés et afin
de maintenir le potentiel économique du secteur, ne serait-il pas
judicieux de discuter avec la direction de Black et Decker la
remise gratuite des locaux à la région . Il lui demande s'il envi-
sage d'entreprendre une telle négociation et dans quels délais.

Pétrole et dérivés
(carburants et fioul domestique)

20722 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme que
sa question écrite n° 2063 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 26 mai 1986 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

D.O.M. - T.D.M. (Réunion : électricité et gaz)

20775. - 16 mars 1987 . - M. André Thien Ah Koon s ' étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 8052 parue au Journal officiel Assemblé nationale, Débats par-
lementaires, questions, du 25 août 1986, déjà rappelée par la
question écrite n° 16391 parue au Journal officiel du 12 jan-
vier 1987, concernant sa demande d'étude comparative des diffé-
rents coûts de revient et prix de vente du kilowatt en métropole
et à la Réunion . Il lui en renouvelle donc les termes.

Constructions navales (entreprises : Nord)

20784 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Paccou s'étonne auprès
de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 94 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 avril 1986, rappelée sous le n a 6827 le
28 juillet 1986, et sous le n° 13841 le 1« décembre 1986, relative
aux salariés de la Normed . Il lui en renouvelle donc les termes.

Entreprises (politique et réglementation)

20803 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Pusud s'étonne auprès
de M . le ministre de l' industrie, des P . et T . et du tourisme
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 6911
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 4 août 1986, rappelée sous le n o 12672 au
Journal officiel du 17 novembre 1986. Il lui en renouvelle donc
encore les termes.
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Automobiles et cycles (entreprises)

20110 . - 16 mars 1987. - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tous

. riame sur l'inquiétude soulevée par les propos récents du
président-directeur général de la Régie nationale des usines
Renault . Au cours d'une réunion avec les cadres de l' usine de
Flins, le président-directeur général aurait fait savoir qu'il avait
« une opinion très mauvaise » sur les qualités des produits de la
régie, notamment la R. 25 . De tels propos, dont un communiqué
de la direction n'a pu estomper la gravité, sont de nature à semer
le trouble parmi le personnel dont les qualités et les perfor-
mances techniques sont unanimement reconnues, ainsi qu'à
inquiéter une clientèle que Renault s'efforçait de fidéliser et
d'élargir, tout particulièrement avec son modèle R. 25. Elle lui
demande de faire connaître son sentiment sur cette affaire ainsi
que les initiatives qu'il a prises face à des propos pour le moins
inattendus de la part d'un président-directeur général de la pre-
mière entreprise nationale automobile française.

Récupération (huiles)

20841. - 16 mars 1987 . - M. Jean Régal attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
le décalage qui existe entre la législation nationale et les direc-
tives européennes ou résolutions du Parlement de Strasbourg en
ce qui concern les huiles usagées . De cette situation, il résulte
de nombreux inconvénients pour les professionnels de l'automo-
bile et de la réparation qui ne peuvent plus brûler les huiles de
récupération même quand ils disposent d'appareils de chauffage
homologués . Il lui demande de lui indiquer comment il compte
résoudre au mieux des intérêts bien compris des intéressés ce
dossier administrativement mal engagé.

INTÉRIEUR

Délinquance et criminalité
(statistiques : Rhône-Alpes)

20327. - 16 mars 1987. - M . Dominique Strauss-Kahn
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir porter à
sa connaissance les statistiques portant sur la délinquance
constatée dans chacun des départements de la région Rhône-
Alpes de 1981 à 1986 inclus.

Démographie (recensements)

20341 . - 16 mars 1987. - M . Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la population fran-
çaise n'a pas été recensée depuis 1982 . Or les dispositions du
code électoral prévoyant des modalités d'élections différentes
selon que les communes ont plus ou moins de 3 500 habitants, il
lui demande s'il ne conviendrait pas de procéder aux opérations
d'un nouveau recensement suffisamment tôt pour que ses
résultats soient reconnus avant le renouvellement des conseils
municipaux, en mars 1989.

Police (personnel)

20317 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun demande à
M . le ministre de l'intérieur si dans le cadre de la possibilité
d'évolution de la carrière des policiers municipaux il ne serait
pas à son avis nécessaire de créer un grade de « major » de la
police municipale .

Sécurité civile (plan ORSEC)

20311 . - 16 mars 1987. - M . Charles Mlossee attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'absence de dispositifs de
défense civile propres aux régions et aux départements dans les
lois de décentralisation du 2 mars 1982 . Ainsi, si le préfet de
région peut planifier les secours régionaux en cas de catastrophe
naturelle ou d'origine industrielle, il n'est pas habilité, semble-t-il,
à déclencher un plan Orsec régional ni à le gérer. S'il est normal
que les principales décisions et orientations soient prises au

niveau national, cette absence d'autonomie au niveau local et
régional peut être néanmoins préjudiciable en raison de l'urgence
qu'il y a en général à agir, mais également de la spécificité des
risques recensés, qui varient d'un site à l'autre . Il lui demande
s'il entend agir pour donner aux représentants de l ' Etat, dans la
région et dans le département, plus de pouvoirs dans la direction
des opérations de secours en cas de catastrophe.

Sécurité civile (politique et réglementation)

20382 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miasme attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la' nécessité qu ' il y a à
encourager les communes à prévoir des plans de secours d'ut=
gence dans l 'éventualité de catastrophe survenant sur leur terri-
toire. Une instruction interministérielle du 5 février 1982 sur l'or-
ganisation des secours en cas de sinistre important fait état de
ces plans . La rapidité d'intervention est très souvent déterminante
et permet de limiter les effets de l'incident. C'est pourquoi, avant
l'arrivée des services de l'Etat sur les lieux, de tels plans commu-
naux pour une action immédiate et organisée prennent une place
importante dans le dispositif de secours. Il lui demande de bran
vouloir lui indiquer le nombre de communes qui ont prévu de
tels plans .

Gendarmerie (fonctionnement)

20413. - 16 mars 1987. - M. Gilbert Mathieu appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème des rela-
tions entre les maires et la gendarmerie nationale, et qui préoc-
cupe de nombreux élus de communes rurales . Dans les
communes rurales, le maire, officier de police judiciaire et agent
de l'Etat dans la caramune, a souvent besoin judiciairefaire appel à la
gendarmerie natonnie. Maur l'application des lois, des décrets et
des arrêtés préfectoraux et municipaux . Or, aucun texte n 'oblige
la gendarmerie nationale à informer les maires des problèmes
concernant le bon ordre dans leur commune ni à leur rendre
compte des activités qu'elle exerce dans ce domaine . Si, en règle
générale, les relations entre les maires et la gendarmerie nationale
sont bonnes, il n'en demeure pas moins que l'absence de texte
régissant les rapports qu'ils doivent entretenir entre eux peut, en
certains cas, être source de conflits. Dans ces conditions, ne
serait-il pas opportun d'édicter une réglementation définissant
expressément les rapports juridiques réciproques que doivent
entretenir la gendarmerie nationale et les maires en tant qu'offi-
ciers de police judiciaire et agents de l'Etat.

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

20441 . - 16 mars 1987. - M . Bruno Chauvior e attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que l'opinion
publique s'émeut de la multiplication ces derniers temps des
attaques à main armée dont sont victimes les convoyeurs de
fonds ainsi que des passants innocents . Afin que . ces transports
de fonds se déroulent avec le maximum de sécurité pour la
population et les convoyeurs eux-mêmes, il lui demande si des
mesures à caractère réglementaire, interdisant ces opérations dans
les centres commerciaux aux heures de grande affluence, sont
envisagées . Ii lui demande si un statut particulier des sociétés de
transports de fonds est à l'étude, reconnaissant la spécificité de la
profession qui ne peut être assimilée ni à un transport routier
normal, ni à une entreprise de gardiennage . Les sociétés privées
de transports de fonds étant, d'autre part, soumises à des impé-
ratifs de rentabilité bien compréhensibles. Il lui demande si des
mesures les incitant à investir de façon supplémentaire dans la
sécurité sont à l'étude ; il s'agirait, en particulier, de renforcer la
formation des personnels, la qualité du matériel et de sécuriser
les procédures en liaison avec les clients de ces sociétés et les
services de police spécialisés.

Retraites : régime des fonctionnaires civils
et militaires (pensions de reversion)

20471 . - 16 mars 1987 . - M. Bruno Golinisch attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des ayants droit
de fonctionnaires de police tués au cours d'une opération de
police avant le l' janvier 1981, et qui ne bénéficient pas de la
pension de reversion cumulée avec celle d'invalidité au taux de
100 p. 100. L'article 28-1 de la loi de finances du 30 décembre
1982 a prévu ce taux de 100 p. 100 et les crédits votés ont eu un
effet rétroactif au 1 a' janvier 1981 . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour qu'un plus grand nombre
d'ayants droit soient concernés par ce texte .
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Service national (appelés)

20400. - 16 mars 1987 . - M. Sébastien Couipel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la profonde déception
que suscitent les mesures gouvernementales relatives au place-
ment des appelés du contingent dans les corps des sapeurs-
pompiers . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il entre dans ses intentions de reconsidérer à terme les
propositions actuellement formulées.

Police (C.R .S.)

2002. - 16 mars 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le problème de
l'effectif et de l'utilisation des motocyclistes C .R .S . qui se voient
attribuer des missions de contrôle et de surveillance dans la capi-
tale, alors que les grands axes routiers se trouvent souvent sans
surveillance. Depuis 1980, les patrouilles de surveillance des
grands axes routiers ont été totalement supprimées. Aujourd'hui,
tous les policiers motocyclistes sont employés sur les autoroutes
de la région parisienne et dans la capitale, au détriment du reste
du réseau routier . De plus, une présence effective de motocy-
clistes sur le réseau routier national permettrait à de nombreuses
petites communes, parfois démunies de toute force de police ou
de gendarmerie, d'avoir régulièrement sur leur territoire des
représentants de la force publique pour assurer un travail de sur-
veillance et de prévention. Quant aux effectifs, ils sont en régres-
sion depuis 1971, puisque l'effectif budgétaire des C .R .S. est
passé de 220 hommes, en moyenne, par unité à 175 . Ainsi, d'en-
viron 1 600, il y a dix ans, l'effectif global des C.R.S . motocy-
clistes est tombé à l 485 au l e, janvier 1987 . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre face à cette
situation .

Transports (transports sanitaires)

20453. - 16 mars 1987 . - M . Robert Borrel attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation actuelle des centres
de secours . La loi sur l'aide médicale urgente, qui a vu le jour le
6 janvier 1986, est restée lettre morte faute d'être complétée par
les décrets d'application annoncés . La conséquence en est qu'en
l'absence de bases légales et devant la carence de certains ambu-
lanciers privés, en raison aussi du coût élevé des structures per-
manentes, les citoyens de France montrent une prédilection pour
l'appel au 18, gratuit et sûr, qui entraîne des charges importantes
pour les budgets communaux ou intercommunaux, gestionnaires
des centres de secours. En conséquence, il lui demande dans
quels délais seront pris les décrets d'application à la loi du
6 janvier 1986.

Risques naturels (incendies : Alpes-Maritimes)

20405 . - 16 mars 1987 . - M .. Pierre Baohelet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation matérielle
difficile et parfois critique des communes du moyen pays et de
l'arrière-pays des Alpes-Maritimes, qui ont subi des dommages
irréversibles lors des incendies dramatiques de l'été 1986
(Le Tignet, Peymeinade, Grasse, Auribeau, Pégomas, Mougins,
Cannes, Le Cannet, Vallauris, Mandelieu, Eze, Levens, L'Esca-
rêne et Contes) . A la suite de la visite du Premier ministre,
M . Jacques Chirac, qui s'était notamment rendu dans sa circons-
cription, sur le territoire d'Auribeau-sur-Siagne, des chargés de
mission du ministère de l'intérieur ont effectué, en fin d'année,
une visite d'inspection dans les communes concernées, visite qui
n'a pas été suivie d'effet . Or les communes rurales touchées par
les ravages du feu se trouvent confrontées aujourd'hui, lors de
l'élaboration du budget primitif 1987, à de graves problèmes de
trésorerie . Certains, afin de pallier les dégâts importants dans le
secteur de la voirie et de l'éclairage, ont dû consentir des avances
pour réaliser d'importants travaux de remise en état et leur sec-
tion de fonctionnement du B.P . 87 se trouve, par voie de consé-
quence, très déficitaire. Il lui demande donc pour ces motifs de
bien vouloir faire mettre d'urgence à l'étude toutes propositions
visant à permettre aux communes sinistrées de bénéficier d'une
avance de l'Etat sur la D.G.F. et la D.G .E., ou sinon de définir
et mettre en place des prêts bonifiés à taux particulièrement
réduits pour les communes concernées (prêts Caisse des dépôts
ou C .A.E .C .L.).

Grève (réglementation)

20523 . - 16 mars 1987 . - Mme Yann Pist attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences des grèves des
étudiants et de la S .N .C .F ., dont le caractère insurrectionnel est
apparu à tous les observateurs impartiaux. Des minorités appar-
tenant aux mouvements trotskistes (Parti communiste internatio-
naliste, Ligue ouvrière révolutionnaire, etc.) ont utilisé, sans ver-
gogne, tout l'arsenal des procédés illégaux (désinformation,
empêchements divers au droit au travail, exactions physiques,
menaces, sabotage du matériel . . .) pour faire durer les grèves et
déstabiliser ainsi le Gouvernement . A la S .N .C .F ., les menaces et
les brimades continuent actuellement de s'exercer à l'encontre
des personnels qui n'ont pas fait grève. Tous ces actes, prémé-
dités de longue date, justifieraient la dissolution des mouvements
cités ci-dessus . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre à l'encontre de ces mouvements, pour réprimer les actes
passés et surtout empêcher que ces mouvements continuent à
s'opposer illégalement à toutes les réformes nécessaires inscrites
dans la plate-forme du Gouvernement, et à bafouer l'autorité du
Gouvernement et la démocratie.

Police (fonctionnement : Isère)

20532. - 16 mars 1987. - M. Jean Giard appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la faiblesse des effectifs de
police de l'agglomération grenobloise, et plus particulièrement, à
travers le cas de la commune d'Echirolles . Deuxième ville du
département en croissance constante, cette collectivité locale
demande en vain depuis 1964 la création sur son territoire d'une
structure permanente de police . Actuellement, elle ne dispose que
d'un simple poste de police ouvert le jour avec un effectif de six
agents . Dans ces conditions, il est matériellement impossible à ce
poste d'assurer efficacement la protection des biens et des per-
sonnes . La municipalité d'Echirolles a fait tout au long de ces
années d'importants efforts pour développer des mesures de pré-
vention, notamment par la mise en place d'un organisme regrou-
pant l'ensemble des intervenants sociaux - des personnels appar-
tenant à la justice et à la police - par la création d'un comité
communal de prévention de la délinquance. Assurant ainsi toutes
ses responsabilités dans le domaine de la prévention, la demande
d'ouverture d'un commissariat de police de plein exercice se
trouve pleinement justifiée . Il lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre pour réorganiser les forces de police dans l'ag-
glomération grenobloise afin de doter les villes de banlieue, à
l'image d'Echirolles, d'un commissariat de police . Dans cette
optique, il souhaite connaître si des modifications vont être
apportées pour remédier à la centralisation sur le seul hôtel de
police de Grenoble de l'ensemble des forces de police . Celles-ci
interviennent actuellement sur l'ensemble de la circonscription de
Grenoble regroupant les communes de Grenoble, Echirolles,
Saint-Martin-d'Hères, Fontaine, Saint-Martin-de-Vinoux et La
Tronche avec des insuffisances notoires sur le terrain, notamment
la nuit, dues au manque d'effectifs (668 fonctionnaires de police
pour 250 000 habitants).

Eau (distribution)

20554 . - 16 mars 1987 . - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur le cas d'une commune
qui est appelée à entreprendre la rénovation de son réseau d'ali-
mentation en eau potable. Cette collectivité dispose des moyens
d'autofinancer les dépenses correspondantes . Ses élus manifestent
de surcroît le souci de ne pas répercuter le coût de cet investisse-
ment sur le prix de vente de l'eau dès lors que par le biais de la
fiscalité les habitants ont déjà contribué à constituer les réserves
qui permettent cet autofinancement . Il désire avoir confirmation
du fait que dans un tel cas de figure les travaux en question
peuvent, sans inconvénient, être directement imputés sur le
budget général de la commune.

Impôts locaux (taxes sur l'électricité)

2055$. - 16 mars 1987. - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer : l e la liste des
départements qui ont institué une taxe départementale sur l'élec-
tricité et le taux appliqué par chacun d'eux ; 2. les mêmes rensei-
gnements pour les communes de 20 000 à 30 000 habitants situées
dans les départements de 150 000 à 250 000 habitants .
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Etrangers (politique et réglementation)

20564. - 16 mars 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les décisions prises par
son homologue britannique vis-à-vis des problèmes posés par
l'immigration . Toutes les compagnies aériennes ou maritimes qui
débarqueront des passagers en situation irrégulière se verront
lourdement taxées. Les amendes pourront atteindre 10 000 francs
par contrevenant, qu'il soit dépourvu de passeport ou pouteur de
faux papiers. Cette pratique existe déjà aux U.S.A., au Canada et
en R.F.A . Est également aboli le système qui permet automati-
quement à un étranger d'attendre le résultat d'une procédure
d'appel visant à annuler un refus de demande d'asile politique.
Ces pratiques sont de bon sens . Il lui demande donc quand notre
pays s'alignera sur ces positions.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

20832 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si, lors
de la procédure applicable aux édifices menaçant ruine, l'appel
en Conseil d'Etat d'un jugement rendu par un tribunal adminis-
tratif a un effet suspensif ou si cette décision du juge adminis-
tratif est immédiatement exécutoire .

configuration des cantons formés de plusieurs parties et ayant de
plus été partagés entre différentes circonscriptions législatives.
Dans un cas particulier, en l'espèce, le canton de Montigny-lès-
Metz en Moselle, les conseillers généraux territorialement
concernés ont formulé un avis favorable à une modification . Ce
canton est formé de trois parties disjointes et est partagé entre
deux circonscriptions législatives, à titre indicatif, il souhaiterait
qu'il lui indique combien de cantons en France présentent une
telle caractéristique.

Elections et référendums (campagnes électorales)

20649 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l 'intérieur de lui indiquer quels sont les
moyens dont dispose un candidat à des élections lorsque l'un de
ses adversaires maintient des affiches sur des panneaux d'affi-
chage publicitaire payant pendant la période électorale . Il souhai-
terait également qu'il lui indique si les pénalités prévues pour
l'utilisation abusive de l'affichage publicitaire payant par des
candidats à des élections sont spécifiques par rapport aux péna-
lités applicables à l'affichage sauvage en général.

Police (C.R .S.)
Propriété (servitudes)

20634. - 16 mars 1987. - M . Jean-Maria Demange demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si, en
l'absence de réglementation locale, un maire peut légalement
ordonner à un propriétaire riverain d'un chemin rural ou d'une
voie communale de reculer, pour des raisons de sécurité, la clô-
ture délimitant son fonds lorsque celle-ci est constituée en fit de
fer barbelé . A ce sujet, il convient de signaler que les dispositions
de l'article L. 131-2 (1 . ) du code des communes, qui chargent les
maires d'assurer la sûreté et la commodité du passage dans les
rues et voies publiques, sont inapplicables dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Groupements de communes (fusions)

20644. - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer, pour chaque
département de France métropolitaine, quel a été entre le
ler mars 1967 et le ler mars 1987, le nombre de fusions de com-
munes concernant respectivement deux, trois, quatre, cinq loca-
lités ou plus. Il souhaiterait également qu'il lui indique quel a été
au cours de la même période et pour chaque département, le
nombre de scissions de communes, en distinguant les scissions
selon qu'elles ont conduit à la création de deux, trois, quatre,
cinq communes nouvelles ou plus. Parmi ces scissions, il souhai-
terait savoir combien correspondent à des séparations de localités
ayant été regroupées depuis le ler mars 1967.

Cantons (limites territoriales)

20046 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en raison de
choix parfois arbitraires, le découpage de certains cantons est
aberrant . De même, en raison de l'évolution démographique, des
écarts très importants de population peuvent être constatés entre
la population de deux cantons d'un même départements (ces
écarts sont parfois supérieurs à un rapport de 1 à 50) . Lors de la
formation des circonscriptions législatives, ces anomalies poten-
tielles avaient d'ailleurs été reconnues puisque seuls les cantons
dont le découpage avait conduit à un territoire formé de plu-
sieurs parties disjointes, et les cantons très peuplés (plus de
40 000 habitants) étaient susceptibles d'être partagés entre plu-
sieurs circonscriptions législatives . Certains cantons, d'ailleurs en
petit nombre, ont donc été divisés en plusieurs circonscriptions
législatives . Cela illustre le plus souvent, de manière incontes-
table, la nécessité d'une révision des limites dans les cas d'espèce.
Certes, tout redécoupage des limites cantonales présente des
risques d'arbitraire. Toutefois, dans le cas, par exemple, des
cantons formés de plusieurs morceaux disjoints et qui sont de
plus partagés entre plusieurs circonscriptions législatives, nul ne
peut contester qu'une mesure de rationalisation soit souhaitable.
Il lui demande donc de lui indiquer s'il envisage de mettre à
l'étude une modification des limites cantonales pour simplifier la

20683. - 16 mars 1987 . - M . Jean Proveux interroge M . le
ministre de l'intérieur sur les revendications des fonctionnaires
motocyclistes des compagnies républicaines de sécurité . Jusqu'en
1980, des patrouilles de motocyclistes des C.R.S . assuraient régu-
lièrement une mission de surveillance sur les grands axes rou-
tiers. Ces missions permettaient d'avoir sur l'ensemble du terri-
toire des représentants de la force publique pour assurer un
travail de surveillance et de prévention routière. Depuis 1980, ces
patrouilles semblent avoir été réduites . Les policiers motocyclistes
sont employés en .priorité sur les autoroutes de la région pari-
sienne, ou effectuent des missions de contrôle et de surveillance
dans la capitale . Ces fonctionnaires jugent ces missions inopé-
rantes et trop isolées pour être efficaces . Ils sollicitent le rétablis-
sement et la mise en oeuvre d'une politique à long terme de
police routière, surtout au moment où le nombre des victimes des
accidents de la route augmente sensiblement. Il lui demande
donc de lui faire connaître la position du Gouvernement à ce
sujet . Envisage-t-il le retour des motocycliste des C .R .S. à leur
mission initiale de sécurité routière.

Taxis (politique et réglementation)

20693. - 16 mats 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation anormale et
dépassée quant à la fixation du nombre des taxis parisiens . La
préfecture de police, responsable des mises en service et de la
réglementation, a limité à 14 300 unités leur nombre, et cela
depuis 1967. Or, les files d'attente s'allongent constamment,
notamment dans les gares, et en tous lieux principalement aux
heures de pointe . Pourtant, les artisans sont autorisés à travailler
onze heures par jour et les salariés dix heures. Le contingente-
ment du nombre de taxis ne correspond plus à la demande des
usagers et aux besoins du public . Il constitue aussi un obstacle
au développement de la profession, sans garantir un revenu satis-
faisant à tous les chauffeurs en activité. Ce système apparaît
donc en tous points comme inadapté. Il parait étonnant qu'un
gouvernement qui se recommande du libéralisme n'ait encore
rien engagé pour remédier à une situation de monopole aussi
archaïque. Bien entendu, il ne s'agit pas de remettre en cause les
règles et les textes concernant le contrôle technique des véhicules
ou l'aptitude physique à exercer la profession . II lui demande
quelles directives il entend donner au préfet de police de Paris
pour permettre une plus grande ouverture de la profession, de
nature à créer des emplois et à fournir une meilleure prestation à
la clientèle, comme le suggèrent des observations fondées sur la
base d'expériences menées à l'étranger. La création d'un groupe
de travail comprenant des représentants qualifiés de la profes-
sion, des fonctionnaires, des élus des représentants des organisa-
tions d'usagers et de consommateurs pour chercher une solution
constituant un pas important dans la bonne direction. Il ne s'agit
pas de revenir sur les avantages acquis des professionnels qui
doivent être pris en considération mais d'avancer vers des dispo-
sitions simples, permettant de modifier une réglementation qui ne
répond plus aux nécéssités de l'heure.
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Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

20708. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur que sa question écrite n° 465 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 21 avril 1986, n'a toujours pas obtenu de réponse.
En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

20714. - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'Intérieur que sa question écrite n° 1731
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 19 mai 1986, n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Politique extérieure (Algérie)

20724 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que sa question écrite n° 2074
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 26 mai 1986 n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence il lui en renouvelle les termes.

Communes (actes administratifs)

20728 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que sa question écrite n° 4099
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 23 juin 1986 n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence il lui en renouvelle les termes.

Communes (actes administratifs)

20729 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que sa question écrite n° 4108
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 23 juin 1986 n'a toujours pas obtenu de
réponse. En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Ministères et secrétariats d'Etat
(intérieur : administration centrale)

20735. - 16 mars 1987 . - M. Claude Bartolone appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur le dossier du service
des transmissions du ministère de l'intérieur. Les attributions du
S .T.I ., rappelées par la circulaire numéro 81-33 de M . Bonnet,
sont vastes et sa mission primordiale . En effet, au-delà de son
action concernant la sécurité de l'Etat, le S .T.I . joue un rôle très
important dans le domaine des secours et de l'aide médicale
urgente. En ce sens, il participe à la mise en oeuvre des plans
O.R.S .E .C., S .A T.E .IL, P.O .L.M .A .R., etc. Or, dans le cadre de la
politique de maîtrise des dépenses appliquées à la fonction
publique, des suppressions d'emploi ont été opérées au sein de ce
service. Outre le fait que le recrutement de T.U .C. pour com-
penser la réduction des effectifs dans les S .T.I . départementaux
peut poser des problèmes en ce qui concerne la confidentialité
des informations, la question générale du fonctionnement de ce
service est posée . C'est le cas notamment en Seine-Saint-Denis. Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre afin de per-
mettre au S.T.I . d'assurer ses missions dans les meilleures condi-
tions .

Bijouterie et horlogerie (commerce et réparation)

20739. - 16 mars 1987 . - M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la légitime émotion qui est
celle des bijoutiers devant la multiplication des agressions dont
ils sont victimes et qui n'ont pas fait moins de trois morts dans
les dernières semaines . Comme il n'est pas acceptable que cette
profession soit de plus en plus exposée alors que nombre de ses
membres ont assumé et assume des charges très lourdes pour
bénéficier des services de sociétés spécialisées dans la protection
des personnes et des biens, sociétés avec les services desquels ces
professionnels sont en contact permanent pour que l'alarme
puisse être donnée en direction des services de police, il lui
demande s'il n'y aurait pas lieu de mettre au point un dispositif

préventif spécial pour faciliter et accélérer l'intervention des ser-
vices de police qui devraient disposer notamment, en plus d'une
liaison directe, d'un plan des accès à ces commerces particuliers
afin de donner à leur venue sur les lieux, à la première alerte, le
maximum d'efficacité .

Mort (crémation)

20745 . - 16 mars 1987. - M . Roland Carrai demande à M . la
ministre de l'intérieur ce qu'il compte faire afin que la régle-
mentation relative à la crémation soit aménagée . En effet, même
après la loi n o 86-29 du 9 janvier 1986, quelques problèmes
demeurent à ce sujet . De plus en plus d'incinérations sont réa-',14es chaque année : le pourcentage, qui est de 2,65 p . 100, a été
mu par cinq en dix ans. La première limite concerne le
seuls a '00 km pour le transport d'un corps dans un cercueil . Or
le faible nombre d'équipements (dans les grandes villes principa-
lement qui pourraient d'ailleurs se voir obligées d'avoir un cré-
matorium), et la structure du réseau routier français ne motivent
plus cette limite . De plus, il serait fondé que l'autorisation d'inci-
nération soit délivrée par le maire du lieu de décès plutôt que
par le maire du lieu de crémation . Ces modifications, mineures,
de la loi de 1904 permettraient au nombre croissant de Français
optant pour la crémation de le faire plus facilement.

Police (fonctionnement)

20815 . - 16 mars 1987. - M. Jean-Pierre Fourré attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur la répartition des
effectifs de police . Il souhaite connaître les critères qui président
à l'affectation des nouveaux effectifs et les normes qui ont été
fixées par le ministère afin de déterminer le nombre de policiers
nécessaires par commissariat.

Police (fonctionnement : Ile-de-France)

20817 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Pierre Fourré attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les effectifs de police
en Ile-de-France et, particulièrement, dans la grande couronne.
En effet, les départements de l'Essonne, Seine-et-Marne, Val-
d'Oise et Yvelines connaissent une urbanisation rapide et une
forte augmentation de la population dans certains secteurs . Or, il
semble que les effectifs de police ne suivent pas cette progres-
sion. C'est pourquoi il souhaite connaître l'évolution des effectifs
de chacun de ces départements depuis dix ans ainsi que les pré-
visions d'évolution de ces effectifs et d'affectation de policiers
auxiliaires en 1987 . Il souhaite également connaître le nombre'
d'habitants par policier en Ile-de-France et dans chacun des
départements la composant en 1986 et les prévisions pour 1987.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

20837 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Desaniis attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les actions de plus en plus
nombreuses que mènent les vétérinaires dans le domaine de la
protection civile des hommes et de leurs biens, des animaux et de
l'environnement . Il lui demande s'il envisage de créer un statut
du vétérinaire sapeur-pompier qui lui permette d'officialiser ses
fonctions de conseiller technique et d'instructeur auprès des ser-
vices départementaux d'incendie et de secours.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

20320. - 16 mars 1987. - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l 'attention de M . le secrétaire d' Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation
de l'Institut national d'éducation populaire et sur les inquiétudes
de son personnel. Cet établissement, créé en 1945, a accueilli
depuis lors environ 400 000 stagiaires français et étrangers . Or la
mission Billin-Gisserot propose sa suppression pure et simple . Il
souhaite connaître les intentions du Gouvernement en ce
domaine.

Sécurité sociale (cotisations)

20530. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Claude Gayssot appelle
l 'attention de M. le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur l 'avenir du
comité départemental d ' éducation physique et de gymnastique



lb mars 198t
	

AJJ1:MI$LGC IVA1IL,ed LUC.
	

1Y0,7

volontaire de Saint-Germain-du-Teil (48), et au-delà celui des
associations sportives. Les animateurs sportifs et autres, en l'ab-
sence de statut, perçoivent une faible indemnité annuelle impo-
sable par l'U .R.S .A.F .F., financée par les cotisations versées par
les pratiquants . Au cours de la saison 1985-1986, certaines sec-
tions sportives de ce comité ont fait l'objet d'un contrôle et de
sanctions de la part de l'U .R .S .A.F .F., celle de Barjac a été assi-
gnée devant le tribunal de Montpellier, car elles ne pouvaient
s'acquitter de ces lourdes charges, la poursuite de leurs activités
en dépendait. En conséquence, afin de favoriser la pratique spor-
tive dans notre pays, tl demande au secrétaire d'Etat quelles
mesures concrètes il envisage de prendre afin que : 1 . les associa-
tions sportives ne soient désormais plus contraintes de payer des
taxes sur des indemnités, sans rapport avec la notion de sursa-
laire telle que le prévoit la législation du travail, qui compromet-
tent sérieusement la vie des clubs ; 2 , le rôle social des dirigeants
et des cadres bénévoles soit concrètement reconnu.

Télévision (chaînes privées)

20671 . - 16 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre s'in-
quiète auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, de la suppres-
sion de T .V. 6, « la plus jeune des télés » . II lui rappelle que les
jeunes avaient une chaîne de télévision pour eux qu'ils viennent
donc de perdre. II lui demande son sentiment sur cette situation
due à la décision de la Commission nationale de la communica-
tion et des libertés, indépendante et pluraliste.

Sécurité sociale (cotisations)

20822 . - 16 mars 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le problème des coti-
sations sociales versées par les associations sportives agréées
ministérielles. Ainsi, aux termes du décret du 25 mai 1985
modifié le 1« novembre 1986, les associations sportives bénéfi-
cient d'une assiette particulière pour le paiement des cotisations
sociales AZN-ASV-AT, les personnels rémunérés n'effectuant pas
plus de 420 heures par an ne paient ces cotisations que sur une
fois le S .M.I .C. horaire, à son taux du l er janvier de l'année
civile . Or il lui signale le cas d'une association sportive qui,
comme beaucoup d'autres, se plaint de ne pas bénéficier de ce
système pour le calcul des cotisations Assedic . En effet, cet orga-
nisme calcule ses cotisations sur l'intégralité des salaires versés. Il
apparaît comme hautement improbable que ces animateurs puis-
sent bénéficier d'une quelconque allocation, du fait du nombre
insuffisant d'heures effectuées . Aussi, compte tenu des difficultés
nombreuses que rencontrent ces associations sportives et l'impé-
rieuse nécessité de préserver et développer encore la pratique du
sport dans notre pays, il lui demande quelles mesures il compte
prendre tendant à réduire cette différence et ces dépenses supplé-
mentaires.

JUSTICE

Système pénitentiaire (détenus)

20305 . - 16 mars 1987. - M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proli-
fération préoccupante de maladies virales transmissibles dans les
prisons françaises . Une communication présentée récemment
devant l'académie de médecine a, en effet, conclu à une présence
de cinquante à deux cents fois plus élevée du virus du SIDA au
sein de la population carcérale que dans l'ensemble de la popula-
tion . D'autres études ont abouti à un constat encore plus inquié-
tant pour le virus de l'hépatite B . On imagine sans peine à quel
point la grande promiscuité qui caractérise les prisons françaises
peut constituer un terrain favorable au développement de telles
maladies. C'est la raison pour laquelle il l'interroge sur les
mesures d'urgence qu'il entend prendre afin d'enrayer la propa-
gation de ces maladies virales. Il lui demande notamment com-
ment il compte assurer des règles d'hygiène plus strictes . Il lui
demande enfin si la période d'incarcération ne pourrait pas être
mise à profit pour organiser un travail d'information préventive
et de dépistage des détenus à risque.

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

20323. - 16 mars 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il
est exact qu'un appel d'offres ait été lancé en vue de la construc-
tion de pnsons par des entreprises privées . Il lui fait remarquer

que si les informations faisant état de cette opération sont
fondées, l'appel d'offres en cause manquerait de base juridique,
aucune loi n'autorisant la construction de prisons privées . En
outre, de tels faits montreraient le peu d'intérêt que le Gouverne-
ment porte au rôle du Parlement. Il souhaite, en conséquence,
savoir si les informations en cause sont exactes.

Difficultés des entreprises (créances et dettes)

20387 . - 16 mars 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'opportunité d'un aménagement de la loi du 25 janvier 1982 sur
les nouvelles procédures collectives . Certaines dispositions de ce
texte, dont le but est de maintenir en activité les entreprises en
difficulté par des interventions plus adaptées et plus rapides,
manquent de souplesse ou constituent des obstacles au redresse-
ment. Ainsi l' article 40, qui privilégie les créances inscrites après
le jugement d'ouverture au détriment des hypothèques et nantis-
sements préalables, n'a pas eu le résultat escompté . Les fournis-
seurs, même s'il est de leur intérêt que leur débiteur continue, se
méfient désormais et veillent à ne pas accentuer leurs risques.
Quant aux banquiers dont cette disposition favorise le concours
pour redresser l'entreprise, ils ne se précipitent pas pour inter-
venir . Il lui demande si le Gouvernement entend remodeler ce
texte et, dans l'affirmative, quelles seraient les modifications
apportées .

Justice (fonctionnement)

20430 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s ' il lui est pos-
sible d'indiquer à quelle date et devant quelle juridiction les
auteurs du hold-up de Condé-sur-Escaut (Nord) commis le
18 août 1979 comparaîtront . A lui demande s'il est exact que les
responsables de cette attaque à main armée sont des militants
d'extrême gauche, appartenant à Action directe, à Prima Linea
ainsi qu'aux G .A .R.I . ayant bénéficié le 29 juillet 1981 de l'amen-
dement Worms à la loi d'amnistie et étant depuis censés être
sous contrôle judiciaire. Il souhaite savoir si certains d'entre eux
se trouvent sur le soi français . Seuls 3,2 millions de francs, sur
les 16 dérobés, ont été récupérés lors de l'arrestation de François
Pinna, recherché en Italie pour le meurtre d'Aldo Moro . Il sou-
haiterait également, et cela sans trahir le secret de l'instruction
qui dure depuis huit ans, savoir si l'on a découvert à qui cet
argent était réellement destiné.

Justice (conciliateurs)

20801 . - 16 mars 1985 . - M . Alain Bonnet rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de le justice, que, dans une
réponse à une précédente question écrite, il avait indiqué qu'une
circulaire du 21 mai 1986 demandait aux chefs de cour d'appel
de reprendre le recrutement et le renouvellement des concilia-
teurs instaurés par le décret de 1978 . Il annonçait par ailleurs
que des travaux étaient en cours pour étendre la conciliation . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser d'une part le nombre de
conciliateurs recrutés ou renouvelés, depuis la circulaire précitée,
dans les départements des régions Aquitaine, Languedoc-
Roussillon, Midi-Pyrénnées, d'autre part l'état de la réflexion
engagée sur la médiation.

Système pénitentiaire (détenus)

• 20848 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
quel était au l e, mars 1987 le nombre de détenus à I ._ prison de
Fresnes et quel était pour la nationalité française et pour chaque
nationalité représentée le nombre de détenus correspondants.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

20899 . - 16 mars 1987. - M. Gérard Moiser attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés rencontrées par des notaires pour publier au fichier de cer-
tains bureaux des hypothèques des actes de donation-partage sti-
pulant au profit des donateurs une réserve d'usufruit dont
l'estimation, librement appréciée par les parties, en considération
du partage envisagé, diffère sensiblement de celle prévue à l'ar-
ticle 762 du C.G .I . pour la taxation de ces actes . Le corps de
l'acte fait ainsi ressortir pour les lots concernés des valeurs en
nue-propriété inférieures à celles qui sont reprises dans les décla-
rations fiscales en fin d'acte, ces dernières récapitulant unique-
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ment la valeur de l'ensemble des biens donnés en pleine pro-
priété et en nue-propriété, selon les prescriptions du C.G .I ., par
chacun des donateurs, pour établir la masse taxable . Le dépôt de
l'acte est refusé dans certains bureaux pour « discordance entre
les évaluations des lots et les déclarations fiscales » . II lui
demande de bien vouloir lui préciser si ce refus est fondé, étant
rappelé que les parties ont toute liberté pour attribuer une valeur
conventionnelle à un usufruit dans un acte comportant néan-
moins les éléments nécessaires à la taxation de ce dernier selon
les règles fiscales en vigueur.

Droits de l'homme et libertés publiques
(écoutes téléphoniques)

20720 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, que sa ques-
tion écrite n o 2052 parue au Journal officie4 Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 26 mai 1986 n'a toujours
pas obtenu de réponse. En conséquence il lui en renouvelle les
termes .

Justice (conciliateurs)

20831 . - 16 mars 1987. - Mme Florence d'Harcourt appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les récentes informations parues dans la presse au sujet des
conciliateurs judiciaires . Elle souhaiterait se voir préciser les
modalités de la relance de cette initiative touchant tant à la pro-
cédure de recrutement des conciliateurs qu'au calendrier de leur
mise en place dans tous les cantons . Elle souhaiterait en particu-
lier savoir si des instructions ont été données pour que les conci-
liateurs soient d'abord recrutés sur leurs qualités humaines, et s'il
sera aussi fait appel à des catégories qui ont été jusqu'à présent
écartées de cette institution, comme les jeunes et les femmes, qui
sont souvent proches des réalités sociales de leur lieu d'activité.

MER

Sécurité civile (politique et réglementation)

20811 . - 16 mars 1987 . - M. André Ledran attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat è la mer sur le naufrage du car-ferry
britannique Herald of Free Enterprise survenu le 6 mars 1987
devant le port belge de Zeebrugge. Cet accident montre que,
quelle que soi': la fiabilité des moyens de transport, des catas-
trophes peuvent toujours arriver et dans des conditions de bruta-
lité telles que la mobilisation des secours doit être à la fois mas-
sive et immédiate . Aussi, il lui demande de quels moyens
disposent les autorités compétentes afin d'intervenir lors d'une
telle catastrophe sur le littoral de la Manche et les dispositions
qu'il entend prendre afin de s'assurer de la mise en œuvre instan-
tanée et coordonnée de ces moyens.

Sécurité sociale (caisses : Côtes-du-Nord)

20733. - 16 mars 1987. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat è le mer sur les activités prévues à
Paimpol en substitution de formations maritimes supprimées.
l a L'implantation de l'E .N .I .M . devait entraîner le transfert de
trente-cinq postes à l'horizon 1989, cet objectif devant être atteint
par vagues successives de treize personnes tous les six mois ; or,
aujourd'hui, seulement sept personnes ont entamé leur cycle de
formation ; 2 . Un projet d'installation d'un centre d'archives de
l'E.N .I.M . devait également employer six personnes, mais à ce
jour, aucune ébauche d'installation n'est intervenue. Eu consé-
quence, il lui demande de bien vouloir faire le point sur les
projets annoncés .

Enseignement supérieur
(établissements : Côtes-du-Nord)

20784. - 16 mars 1987. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur l'avenir des formations
maritimes à Paimpol. La D.R.A.M. a proposé au conseil général,
lors de sa séance du 12 février 1987, les formations suivantes
pour l'E.M.A. du Trieux : un C .A.P. pèche (première année) ; un
C .A .P. pêche (deuxième année) ; un C .A.M . pèche ; un C .A .P.
polyvalent commerce (première année). Par ailleurs, un rapport
de la D .R.A.M ., de juin 1986 indiquait qu'environ dix personnes

chaque année étaient nécessaires au renouvellement des profes-
sionnels de la conchyliculture dans le secteur de Paimpol, et les
expériences récentes dans la région du Trégor-Goelo témoignent
d ' un développement certain de cette activité (S,O,D .A .B ., G .A .T.,
G .P.A.T., moules sur filières à Brehat) ; ces contrats conduisent à
souhaiter la création d'un C .A.P. conchyliculture aquacole dès la
rentrée 1987 à l'E.M.A . du Trieux . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire le point sur les formations mari-
times prévues à Paimpol pour la prochaine année scolaire.

P. ET T.

Postes et télécommunications (personne!)

20280 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Laurain appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situa-
tion des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement.
Près de 400 vérificateurs resteront à reclasser à la fin de l'année
1988 . Récemment, la direction générale de la poste vient de pré-
senter une nouvelle condition aux vérificateurs bénéficiant d'une
promotion au grade d'inspecteur, à savoir l'affectation hors de
leur direction d'attache . II lui demande de lui indiquer, dans le
cadre du reclassement de l'ensemble des vérificateurs en caté-
gorie A de la fonction publique, quelles mesures il compte
prendre pour cette catégorie d'agents et de lui préciser les moda-
lités de processus de reclassement qu'il compte mettre en oeuvre
pour les années 1987 et 1988.

Téléphone (tarifs)

20288 . - 16 mars 1987 . - M. Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
tarifs d'abonnement aux P .T.T . pour les titulaires d'une carte
d'invalidité . Le handicap de ces personnes nécessite en général
d'avoir le téléphone . Cc n'est donc .pas vraiment un choix mais
une mesure de sécurité . Or, il est fréquent que leurs frais d'abon-
nement soient supérieurs à la facture de consommation . En
conséquence, il demande si on ne peut pas appliquer à cette
catégorie de personnes un tarif d'abonnement préférentiel.

Postes et télécommunications (personnel)

20287 . - 16 mars 1987 . - M . Pierre Mitais attire l'attention
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le reclasse-
ment de l'ensemble des vérificateurs en catégorie A de la fonc-
tion publique . Si aucune mesure n'est adoptée, 400 vérificateurs
resteront à reclasser à la fin de l'année 1988 . La perspective de
200 promotions prévues sur deux ans aurait pu constituer une
amorce intéressante dans des conditions d'avancement normal.
Or, au lieu de cela, les promotions interviendront après une
sévère sélection . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
faire connaître les mesures qu'il compte prendre afin de remédier
à cette situation.

Postes et télécommunications (personnel)

20345. - 16 mars 1987 . - M. Sébastien Couépel attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur les
revendications exprimées par l'association nationale du corps de
la vérification des P. et T. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il entre dans ses intentions de reclasser à terme l'en-
semble des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement
dans la catégorie A de la fonction publique et dans l'affirmative,
s'il envisage un échéancier pour cette opération.

Téléphone (Minitel)

20385. - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur l'utilisa-
tion du Minitel . II lui cite le cas d'une femme handicapée
(moteur et cérébrale) qui a demandé l'installation d'un Minitel
chez elle . Cette personne, vivant avec un homme handicapé éga-
lement, a reçu une note très importante de téléphone puisque
six fois supérieure à ses revenus qui sont de 2 500 francs par
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mois (allocation handicapée). Cette note exorbitante s'explique
par une utilisation abusive et inconsidérée de la part de son ami.
Ceux-ci s'étant séparés entre-temps, cette femme se voit dans
l'obligation de payer une facture alors qu'elle peut être consi-
dérée comme quasiment insolvable . De manière plus générale, il
parait probable que de telles situations ont d0 déjà exister . Il lui
demande donc son avis sur ce sujet, et s'il ne serait pas envisa-
geable d'effectuer avec plus de prudence certaines installations et
si, dans cet esprit, une information plus complète et répétée pour
le grand public, en particulier sur les coûts réels de l'utilisation
des minitels, ne lui parait pas nécessaire.

Postes et télécommunications (personnel)

20887. - 16 mars 1987 . - M . a111es de Robien attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le dossier
catégoriel des vérificateurs de la distribution et de l'achemine-
ment. Il lui demande quelles mesures sont prévues pour aider au
reclassement de l'ensemble des vérificateurs en catégorie A de la
fonction publique . Il l'interroge sur la position du Gouvernement
quant à la promotion au grade d'inspecteur et sur celle de la
D .G.P. qui viendrait d'ériger en condition sine qua non l'affecta-
tion hors de leur direction d'attache des vérificateurs bénéficiant
d'une promotion au grade d'inspecteur.

Téléphone (Minitel)

211128. - 16 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . es du tourisme, chargé des P . et T., comment s'ap-
plique à l'information du public par Minitel la loi du
29 juillet 1881 sur la presse et, en particulier, les différents
articles concernant la diffamation.

Postes et télécommunications (télécommunications)

20442 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . I. ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'application du Plan-Câble qui prévoyait, en 1982, le câblage de
la France en vingt ans pour un investissement de 50 milliards de
francs, ce plan étant aujourd'hui mis en question . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles sont les villes qui, ayant
signé une convention préalable avec l'Etat, bénéficieront quand
même d'une construction de leur réseau et quel est le nombre de
prises concernées .

Postes et télécommunications
(personnel)

20626. - 16 mars 1987 . - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le dossier des
vérificateurs de la distribution et de l'acheminement qui, malgré
l'urgence et la priorité de leur reclassement en catégorie A de la
fonction publique, n'ont connu pour l'instant aucune modifica-
tion de leur situation. Depuis près de dix ans on fait état de
rigueur budgétaire, de conjoncture difficile, de directives gouver-
nementales contraires ou d'un véto des autorités de tutelle pour
éviter de procéder à ce reclassement. Sauf modification, 400 véri-
ficateurs restent à reclasser à la fin de l'année 1988. Les promo-
tions envisagées vont intervenir après une sévère sélection . De
plus la direction générale des postes vient d'ériger en condition
sine qua non, l'affectation hors de leur direction d'attache des
vérificateurs bénéficiant d'une promotion au grade d'inspecteur.
Tous ces éléments sont ressentis comme extrêmement injustes
parmi ce corps administratif. Elle lui demande donc quelles sont
les mesures qui pourraient être prises en faveur des vérificateurs
afin de remédier au blocage de leur situation actuelle.

Postes et télécommunications
(personnel)

20642. - 16 mars 1987. - M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur la lenteur et
l'injustice du processus retenu pour le classement de l'ensemble
des vérificateurs en catégorie A de la fonction publique . Malgré
les promesses faites, à la fin de l'année 1988, 400 vérificateurs
resteront à reclasser et aucune perspective ne semble retenue à
leur égard . Par ailleurs, contrairement à des engagements anté-

rieurs, les vérificateurs bénéficiant d ' une promotion au grade
d'inspecteur se voient imposer une affectation hors de leur direc-
tion d' attache. C'est pourquoi il lui demande d'apporter aux légi-
times et très anciennes revendications de cette catégorie de per-
sonnels des solutions plus justes et plus rapides.

Postes et télécommunications
(personnel)

20588 . - 16 mars 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur le problème de la valorisation de carrière des vérificateurs de
la distribution et de l'acheminement . Il lui demande s'il compte
engager rapidement un processus conduisant au reclassement de
l'ensemble des vérificateurs catégorie A de la fonction publique.

Postes et télécommunications
(personnel)

20600. - 16 mars 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-

des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'urgence et la priorité à accorder au dossier catégoriel des vérifi-
cateurs de la distribution et de l'acheminement . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre
pour permettre la valorisation de la carrière de ces fonction-
naires.

Postes et télécommunications (courrier : Seine-Maritime)

20508 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Bovet attire l'attention de
M . te ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la modifica-
tion des horaires de levée de la boite aux lettres de Criquetot-
l'Esneval, chef-lieu de canton . Traditionnellement, la levée inter-
venait à 17 heures en semaine et à 12 heures le samedi. Depuis
quelques mois, l'horaire a été avancé à 16 heures en semaine et à
Il heures le samedi . Cette disposition entrave le bon fonctionne-
ment des entreprises, des commerces et des administrations.
Compte tenu de l'importante gêne, ne serait-il pas possible de
revenir aux anciens horaires qui donnaient largement satisfaction
aux usagers.

Postes et télécommunications (personnel)

29659 . - 16 mars 1987 . - M . Christian Laurissergues appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' industrie, des P . et T . et du tourisme . chargé des P . st T.,
sur le reclassement des vérificateurs de la distribution et de
l'acheminement dans un grade de la catégorie A, 400 vérificateurs
restant à reclasser à la fin de l'année 1988, dans l'hypothèse de
200 promotions prévues par année, alors qu'en cette année 1987,
aucune perspective ne semble retenue à leur égard . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire évoluer ce
dossier, conformément aux promesses faites depuis une décennie
à cette catégorie de fonctionnaires au rôle prépondérant dans le
service des postes.

Postes et télécommunications (personnel)

20888. - 16 mars 1987. - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la
situation des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement
qui attendent depuis plusieurs années leur reclassement dans la
catégorie A de la fonction publique. Il lui demande si le Gouver-
nement a l 'intention de réserver une suite favorable à cette légi-
time revendication dans les meilleurs délais.

Postes et télécommunications (personnel)

20877 . - 16 mars 1987 . - M . François Patriat demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., s ' il envisage, en
concertation avec les organisations syndicales, de prendre des
mesures concernant la revalorisation de carrière des vérificateurs
de la distribution et de l'acheminement exerçant dans les direc-
tions départementales des postes.
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Postes et télécommunications (personnel)

20888. - 16 mars 1987. - M . Noill Rsvassard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
dea P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le dossier
des vérificateurs de la distribution et de l'acheminement . L'ob-
jectif à atteindre est d'obtenir le reclassement de l'ensemble des
vérificateurs en catégorie A . II lui demande donc s'il entend
prendre des mesures pour que ces fonctionnaires puissent bénéfi-
cier de cette promotion.

Postes et télécommunications (personnel)

20738 . - 16 mars 1987 . - M . Guy Biche attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situation
des vérificateurs des services de la distribution et de l'achemine-
ment . Les membres de ce corps souhaitent pouvoir bénéficier
d'un redressement dans la catégorie A de la fonction publique.
A cet effet, une procédure permettant 200 promotions sur deux
ans, par l'intermédiaire d'un examen a été mise en place. Les
promotions intervenues dans ce corps ont par ailleurs été
assorties d'une obligation de mobilité . II lui demande, d'une part,
si d'autres mécanismes de promotion que ceux actuellement pro-
posés peuvent être imaginés, à l'instar de ceux qu'ont mis en
place certaines administrations et, d'autre part, si, également à
l'instar d'expériences menées dans certains corps, l'obligation de
mobilité en cas de promotion peut être assouplie.

Postes et télécommunications (personnel)

207W. - 16 mars 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur la situa-
tion catégorielle des vérificateurs de la distribution et de l'ache-
minement . En effet, il semblerait que ces fonctionnaires du
ministère des P. et T. ne puissent bénéficier du reclassement
auquel ils peuvent légitimement prétendre compte tenu de leur
rôle prépondérant, la perspective de deux cents promotions
prévues sur deux ans ne correspondant pas au nombre de vérifi-
cateurs en poste actuellement et devant se faire sur des critères,
semble-t-il, particulièrement sévères et ne prenant pas en compte
l'expérience professionnelle acquise . En outre, il apparaît que,
contrairement aux assurances données par la direction générale,
les vérificateurs, une fois promus inspecteurs, se verraient affectés
hors de . leur direction d'attache . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser quelles mesures il entend véritablement
prendre pour reclasser l'ensemble des vérificateurs de la distribu-
tion et de l'acheminement en catégorie A.

Postes et télécommunications (personnel)

20812 . - 16 mars 1987 . - L'association nationale du corps de la
vérification des postes et télécommunications avait interpellé il y
a quelque mois un certain nombre de parlementaires sur le pro-
blème des « valorisation de carrière ». Le Journal officiel du
29 septembre 1986, pages 3392 et 3393, répondait en substance :
« favoriser la promotion sans examen, ni concours pour les
agents les plus anciens » . Quelque temps après, l'association
nationale du corps de la vérification des P . et T. se voyait
annoncer lors d'une audience accordée à leurs représentants que
les vérificateurs pouvaient choisir les affectations ou conserver le
poste à la faveur d'une promotion au grade d'inspecteur. Or,
récemment, et dans l'état actuel de mes informations, la D .G .P.
vient d'instaurer un préalable en posant comme condition une
affectation hors de leur direction d'attache des vérificateurs béné-
ficiant d'une promotion au grade d'inspecteur . Cette modification
d'un principe adopté lors du demier trimestre 1986 laissera sans

. nul doute des traces . En conséquence, M . Marcel Dehoux
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., s'il
est dans ses intentions de traiter le problème évoqué sur ces
bases initiales.

Postes et télécommunications (personnel)

20818 . - 16 mars 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le
problème de la revalorisation de carrière des agents vérificateurs
de la distribution et de l'acheminement. Il lut signale que ces
agents, regroupés au sein d'une association nationale, estiment
que 200 promotions en deux ans pourraient constituer une
amorce intéressante dans des conditions d'avancement normales .

II lui fait part du mécontentement qu'à suscité la décision de
l'administration, d'une part, de procéder à une sévère sélection
pour l'accession du cadre A, et d'autre part d'ériger en condition
sine qua non l'affectation hors de leur direction d'attache . C'est
pourquoi il lui demande, en conséquence, quelles mesures ten-
dant à l'intégration dans le cadre A du corps des vérificateurs
des P . et T. il lui semble possible de prendre.

Postes et télécommunications (personnel)

20843 . - 16 mars 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
statut des vérificateurs de la distribution et de l ' acheminement
des P. et T. Périodiquement, depuis plus d'une décennie, la direc-
tion générale des postes et les ministères concernés qui se sont
succédé reconnaissent l'urgence et la priorité à accorder au dos-
sier catégoriel des vérificateurs de la distribution et de l'achemi-
nement . Sans relâche aussi, les arguments sont avancés pour
expliquer le freinage du processus qui doit conduire au reclasse-
ment de l'ensemble des vérificateurs en catégorie A de la fonc-
tion publique . Tour à tour, il est fait état de rigueur budgétaire,
de conjoncture difficile, de directives gouvernementales contraires
ou d'un veto des autorités de tutelle . Avec tant de prétextes et
sauf modification, quatre cents vérificateurs resteront à reclasser
à la fin de l'année 1988 . Aucune perspective ne semble retenue à
leur égard. En cette année 1987 où l'on dit que le dialogue social
doit s'approfondir, que la politique d'intéressement doit se déve-
lopper, que le pragmatisme doit prévaloir dans les relations de
travail, qu'en sera-t-il de la fin du dossier des vérificateurs ? La
perspective de deux cents promotions prévues sur deux ans aurait
pu constituer une amorce intéressante dans des conditions
d'avancement normales . Au lieu de cela, les promotions inter-
viendront après une sévère sélection et ce contrairement aux
orientations du Gouvernement, rapportées en réponse à une
question écrite (J.O. du 29 septembre 1986, p. 3392 et 3393) . Il
s'agissait, en substance, de favoriser la promotion sans examen ni
concours pour les agents les plus anciens. Lors d'une audience
accordée à leurs représentants, M . Roulet, alors directeur général,
annonçait que les vérificateurs pourraient choisir leur affectation
ou conserver leur poste à la faveur d'uné promotion au grade
d'inspecteur. Or, récemment, la D.G.P . vient d'ériger en condition
sine qua non l'affectation hors de leur direction d'attache des
vérificateurs bénéficiant d'une promotion au grade d'inspecteur.
Est-ce comme cela que l'on récompense des agents dits écono-
miques, au rôle prépondérant . Généralement, la procédure est
différente . Pour s'en persuader, il suffit d'examiner les récents
aménagements apportés au déroulement de carrière de corps spé-
cifiques appartenant à d'autres administrations pour des dossiers
de date moins ancienne. Tous ces éléments sont ressentis comme
de l'imposture parmi toute la vérification . II lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte adopter très rapidement
pour régler ce problème.

RAPATRIÉS

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(E.D .F. et G.D.F.)

20870. - 16 mars 1987 . - M . Pierre Métais attire l ' attention de
M . le secrétaire d 'Etat aux rapatriés sur la situation des agents
français d'Electricité et Gaz d'Algérie . En 1961, il a été décidé de
la création d'un personnel commun à E .D.F., G.D.F . et E .G .A.
Le personnel français qui, à l'indépendance de l'Algérie, a été
intégré à l'E.D .F., s'est donc trouvé soumis aux dispositions
métropolitaines. Alors qu'ils avaient perçu des majorations rési-
dentielles de 33 p. 100 et 50 p . 100 de leur salaire, ces majora-
tions sont en métropole de 18 à 25 p. 100 . Les pensions de vieil-
lesse sont calculées sur la base du traitement et des indemnités
versées en métropole et ne correspondent donc pas pour ces
retraités aux cotisations versées . II lui demande quelles mesures il
entend prendre pour rendre proportionnelles les pensions de
vieillesse aux cotisations versées.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

D .O .M.-T.O.M. (Réunion : recherche)

20458 . - 16 mars 1987 . - M. André Thien Ah Koon attire l ' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' éducation nationale, chargé de la recherche et de l ' ensei-
gnement supérieur, sur l'étude de site entreprise à la Réunion,
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au lieudit Grand Bénard, sous couvert du C .N .R .S ., dans le cadre
de la future implantation du Very Large Telescope (V .L .T.) par
l'European Southem Observatory (E .S .O .) . 1l lui demande de lui
indiquer les résultats des observations faites depuis six mois sur
le site de la Réunion par l'équipe d'astronomes amateurs réunis
par le C.N.R .S . au sein de l'Association réunionnaise pour
l'étude du ciel austral (A .R .E .C.A .).

Enseignement supérieur (établissements : 111e-et-Vilaine)

20475. - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'opportunité de la création d'un D .E .U .G . de
breton à l'université de Haute-Bretagne . Une telle création répon-
drait à un besoin réel et permettrait, également, un accès plus
large à la langue bretonne, élément moteur de la culture régio-
nale. Actuellement, tout étudiant doit d'abord passer un
D.E.U .G . de lettres, d'histoire ou de tout autre matière pour pou-
voir ensuite s'inscrire par équivalence en licence de breton . Ce
système inadapté oblige certains étudiants à perdre, en quelque
sorte, deux ans avant de se spécialiser dans la matière de leur
choix . Sans compter sur cette formule limite le nombre de can-
didats potentiels et risque d'entraver la résussite du C .A.P.E.S. de
breton nouvellement créé . Par ailleurs, ce D .E.U .G. de breton
constituerait un excellent support aux écoles bilingues en assu-
rant la formation des instituteurs qui se destinent à cette forme
d'enseignement . II lui demande de vouloir bien lui faire
connaître ses intentions en la matière.

Recherche (C.N.R .S.)

20533. - 16 mars 1987 . - M. Jean Giard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de le recherche et de l ' enseignement
supérieur, sur la décision du Conseil d'Etat en date du
13 février 1987 . Statuant au contentieux dans le conflit opposant
des syndicats de chercheurs et le ministre de tutelle sur sa déci-
sion de suspension des travaux du comité national du C.N .R.S.,
le conseil a décidé que « la décision du ministre délégué auprès
du ministre de l'éducation nationale chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur, rendue publique par un communiqué
du 19 juin 1986, est annulée en tant qu'elle suspend les travaux
du comité national de la recherche scientifique et organise un
recrutement de chercheurs contractuels au Centre national de la
recherche scientifique » . Compte tenu de cette décision, il lui
demande quelles dispositions Il compte prendre : 1 . pour favo-
riser la reprise normale des tavaux . du comité national du
C .N .R.S . et la mise en oeuvre des décisions déjà prises : titularisa-
tions, avancements de classe, intégrations, détachement, etc . ;
2, pour compenser sans délai les préjudices subis par les per-
sonnels, notamment ceux en voie de recrutement et les équipes
de chercheurs .

Enseignement supérieur (doctorats)

20543. - 16 mars 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre do l 'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, sur les difficultés que crée aux chercheurs des disci-
plines littéraires et historiques, notamment, le nouveau régime
institué par l'arrêté du 5 juillet 1984 en ce qui conceme les
thèses . La « nouvelle thèse », sans doute plus adaptée au style de
recherche propre aux sciences de la nature et aux sciences pures,
ne répond que partiellement aux exigences des recherches en
sciences humaines. Sans renouer avec la thèse d'antan - com-
posée d'une thèse principale et d'une thèse complémentaire - qui
constituait plutôt l'aboutissement d'une vie de recherches et qui
n'est plus adaptée à notre monde moderne, il serait souhaitable,
tout au moins dans ces disciplines, de rétablir la véritable thèse
d'Etat dont le sérieux est reconnu au niveau international . Il lui
demande si, dans la période transitoire que connaît actuellement
l'université française, il ne serait pas possible de proroger le
maintien des dispositions relatives au régime des thèses d'Etat
qui expire en juin prochain, dans l'attente des conclusions tirées
du réexamen de ce dossier.

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d'administration)

20850 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, sur la situation des secrétaires d'administration sco-

laire et universitaire en fonction dans les établissements d'ensei-
gnement supérieur et de recherche du ministère de l'éducation
nationale. En effet, bien qu'ils exercent des fonctions tout à fait
identiques à celles des secrétaires d'administration de recherche
et de formation, ils ne bénéficient pas d'un déroulement de car-
rière aussi avantageux que ces derniers . En effet, le corps des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire est classé
dans la catégorie B des fonctionnaires et son déroulement de car-
rière se trouve donc soumis au décret u° 73-910 du 20 sep-
tembre 1973 . Par contre, le nouveau corps des secrétaires d'admi-
nistration de recherche et de formation créé par le décret

' no 85-1534 du 31 décembre 1 0 85 n'est pas soumis au décret pré-
cité . En outre, un secrétaire d'administration scolaire et universi-
taire en fonction dans un établissement d'enseignement supérieur
et de recherche qui solliciterait et obtiendrait son détachement
dans le corps des secrétaires d'administration de recherche et de
formation serait classé de façon désavantageuse à l'échelon cor-
respondant l'indice égal, ou immédiatement supérieur, au sien,
dans le corps d'origine. Le régime indemnitaire accentue encore
l'inégalité de traitement entre les deux corps . Cette situation est
d'autant plus mal acceptée par les secrétaires d'administration
scolaire et universitaire que la constitution initiale du corps des
secrétaires d'administration de recherche et de formation s'ef-
fectue par intégration directe des personnels contractuels de l'en-
seignement supérieur, selon une procédure très favorable à ces
derniers . Il souhaiterait donc qu'il lui indique les mesures qu'il
envisage de prendre pour assurer l'égalité de traitement entre ces
deux corps et permettre que l'intégration des secrétaires d'admi-
nistration scolaire et universitaire, dans le corps des secrétaires
d'administration de recherche et de formation, soit possible et
directe, avec classement à l'échelon correspondant à leur ancien-
neté dans le corps d'origine et avec effet rétroactif au 1 er jan-
vier 1986, date des premières intégrations des personnels contrac-
tuels .

Enseignement supérieur (I.U.T. : Moselle)

20715. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, que sa question écrite n° 1834 parue au Journal off-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
26 mai 1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

D.O.M .-T.O .M . (Réunion : enseignement supérieur)

20777 . - 16 mars 1987 . - M . André Thien Ah Koon s ' étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l ' enseigne-
ment supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n° 11373 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986, concernant
l'amélioration de l'accueil et des conditions de travail des étu-
diants fréquentant l'université de la Réunion . II lui en renouvelle
donc les termes.

Enseignement supérieur (établissements : Alpes-Maritimes)

20509 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'éducation nationale, chargé de la recherche et de l 'ensei-
gnement supérieur, sur les graves conséquences de la décision
pr'. e par l'université de Nice de supprimer à la section d'histoire
(U .E .R . Lettres et sciences humaines) la totalité des heures com-
plémentaires - soit 175 - dont elle bénéficiait jusque-là . Cette
décision entraîne la disparition immédiate d'enseignements
assurés par des chargés de cours soit : 10 En D .E .U .G.:
a) ire année, démographie historique et informatique, U .V. obli-
gatoire A 6, entraîne la disparition de deux enseignants sur trois ;
b) 2 . année, préhistoire, cela risque d'empêcher la validation de
l'U .V . obligatoire d'histoire ancienne de D.E.U.G. 2e année,
mesure concernant 118 étudiants cette année ; 2. En licence
(3e année) : a) archéologie (U.V. C . 88), protohistoire régionale.
Cette U .V. optionnelle fonctionne avec deux enseignants ;
h) archivistique ; c) histoire de l'Orient ancien . Associée à cette
suppression, la disparition d'un poste d'histoire contemporaine
de rang magistral, au profit de la mécanique des fluides en
sciences, votée par le conseil d'université, va compromettre grave-
ment l'avenir de la section d'histoire de l'U .E .R. Lettres et
sciences humaines . Ces décisions interviennent au moment où la
section d'histoire connaît un vigoureux gonflement de ses
effectifs, avec la perspective de l'ouverture de plus d'un millier
de postes au C.A .P .E .S . sans que ce nombre soit susceptible de
diminuer au cours de la prochaine décennie . II lui demande donc
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s'il ne pense pas que les moyens budgétaires devraient non seule-
ment être maintenus mais aussi accrus, compte tenu des raisons
ci-dessus exprimées . Il souhaite connaître les mesures que M . le
ministre compte prendre pour annuler les décisions qui frappent
la section d'histoire de l'université de Nice et lui attribuer les
moyens de son légitime développement.

Culture (politique culturelle)

20623 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'éducation
nationale, chargé de le recherche et de l 'enseignement
supérieur, de lui indiquer s'il compte, pour ce qui concerne son
ministère, poursuivre une politique nationale de culture scienti-
fique, technique et industrielle mise en place dès 1982 et matéria-
lisée en 1985 par un « programme mobilisateur interministériel
pour la culture scientifique et technique » et placé sous la res-
ponsabilité institutionnelle du ministre de la recherche . A ce jour,
il apparaît que l'existence de ce programme n'a pas été remise en
cause mais la question de sa mise en œuvre ne parait pas étre à
l'ordre du jour. Il lui demande donc : pour ce qui le concerne,
de bien vouloir : 1 . lui définir les objectifs de sa politique en
matière de culture scientifique et technique ; 2 . lui préciser quels
organes administratifs de son ministère en ont la responsabilité
3 . lui indiquer quels moyens budgétaires ont été consacrés en
1986 et le seront en 1987 à cette politique : 4, lui préciser les
modalités de la concertation interministérielle tant en ce qui
concerne la définition de la politique que sa mise en oeuvre et, en
particulier, de faire le point sur le fonctionnement du programme
mobilisateur (le comité national, présidé par le ministre de la
recherche, est-il appelé à se réunir bientôt) ; 5. lui faire le bilan
des principales actions menées en 1986 et en cours en 1987, en ce
qui concerne particulièrement la mise en place des centres de
culture scientifique, technique et industrielle dans les régions, et
plus généralement de lui faire le point sur les contrats de plan
Etat-région en la matière (liste des contrats signés et évaluation
de leur réalisation, perspective des contrats qui restent à négo-
cier).

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

20262 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut attire l'atten-
tion de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement
sur

	

les questions écrites

	

parues

	

au

	

Journal officiel : le
28

	

juillet 1986, no 6399 (Premier ministre),

	

le 25 août

	

1986,
no 7907 (ministre délégué auprès du

	

ministre de l'éducation
nationale), le 22 septembre 1986, n° 8743 (ministre de l'éducation
nationale) . II lui indique que toutes ces questions sont restées
sans réponse, et parfois après le troisième rappel . En consé-
quence, il lui demande s'il est dans ses intentions d'agir auprès
des membres du Gouvernement afin que la procédure légale soit
respectée .

Enseignement (fonctionnement)

20627 . - 16 mars 1987 . - M . Pierre Bourguignon attire l'atten-
tion de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement
sur la situation suivante : la loi de finances 1987, votée par la
majorité parlementaire, a supprimé les postes d'enseignants mis à
disposition et prévu une subvention pour couvrir le montant de
leurs salaires . A plusieurs reprises, M. le ministre de l'éducation
nationale a confirmé cet engagement . Lors d'une audience
accordée au comité de liaison des associations complémentaires
de l'enseignement public où il déclarait que cette subvention rem-
placerait désormais les postes d'enseignants mis à disposition et
couvrirait l'ensemble des salaires augmentés des charges sociales
correspondantes, pour les quatre derniers mois de l'année
civile 1987, pour l'année 1988 et tant qu'i l ser^'.t ministre . Auprès
d'élus régionaux et départementaux, dans une intervention où il
affirmait : « . . . j'ai négocié avec le budget, ce qui n'était pas évi-
dent, la reprise de 1679 mises à disposition contre la subvention
intégrale de la dépense que cela représente . . . la compensation
financière sera intégrale .. . » . Or, il apparait que cet engagement
n'est pas tenu. Pour prendre le cas de l'association régionale des
centres d'entraînement aux méthodes d'éducation active de
Haute-Normandie, la subvention attribuée pour les 4 derniers
mois de 1987 sera de 7 465 038 francs, alors que le coût réel des
salaires et charges se montera à 8 295 878 francs, soit une diffé-
rence de 830 840 francs représentant en fait une perte de
13 emplois . Une première approche fait ressortir que la non-

tenue des engagements de M . le ministre de l'éducation nationale
se solderait pour cette association par l'impossibilité de payer
l'intégralité de ses permanents pour la fin de l'année. Compte
tenu du non-respect de l'engagement de M . le ministre de l'édu-
cation nationale, il lui demande s'il n'estime pas que les parle-
mentaires ont été abusés et quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette situation.

SANTÉ ET FAMILLE

Sang et organes humains (don du sang)

20269. - 16 mars 1987. - M . Jean Laurain attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des associations des donneurs de sang . Les der-
nières études statistiques sur le nombre des dons du sang en
France font état de 4 073 783 prélèvements par les établissements
de transfusion sanguine . Un effort soutenu doit être porté sur
l'information relative au don du sang et à son utilisation en
général . A cet égard, la vie associative et le bénévolat dans ce
domaine devraient étre amplement favorisés . De plus, une vaste
campagne nationale d'information et d'incitation devrait être
mise en oeuvre afin d'accroître le nombre de donneurs de sang et
fidéliser ceux-ci à cette cause essentielle . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer le montant des crédits alloués pour 1987 à la
Fédération française des donneurs de sang bénévoles et de lui
préciser le programme d'information en faveur du don du sang
qu'elle compte mettre en place durant l'année 1987.

Assurance maladie maternité :
généralités (équilibre financier)

20302 . - 16 mars 1987 . - M . Noél Ravassard attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaire*
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les mesures tendant à de nouvelles réductions des prestations
de l'assurance maladie qui sont effectives depuis le 1 « jan-
vier 1987, à savoir : la participation aux dépenses hôtelières qui
passe de 23 à 25 francs par jour ; les maladies longues et coû-
teuses dont le traitement est intégralement pris en charge qui sont
désormais au nombre de trente contre vingt-cinq, mais la prise en
charge ne concerne plus que les soins et médicaments liés direc-
tement à cette maladie, les autres seront remboursés de 40 à
75 p . 100 ; le régime de la vingt-sixième maladie qui sera sup-
primé ; un arrêt de 90 jours qui ne sera plus considéré comme
justifiant la gratuité des soins ; les pharmaciens qui devront
annuler les vignettes des médicaments vendus sans ordonnance.
Face à ces mesures, les mutuelles n'auront pas d'autre choix que
d'augmenter leurs cotisations en 1988 . En conséquence, il lui
demande ce qu'il envisage de faire pour remédier à cet état de
fait, afin que les mutualistes ne voient pas leurs charges finan-
cières accrues .

Syndicats (professions médicales)

20317 . - 16 mars 1987. - M. Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la création dans les départements de syndicats auto-
nomes de médecins généralistes regroupés au sein de la fédéra-
tion française des généralistes « M .G . France » . Ces syndicats
comptant environ 3 000 adhérents correspondent à une nécessité
de mouvement de regroupement des médecins représentatifs des
généralistes de base, médecins de famille en milieu urbain et
milieu rural . Il lui demande si elle pense prendre les mesures
nécessaires afin que cette fédération soit reconnue comme parte-
naire représentatif à part entière dans les instances nationales.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20362. - 16 mars 1987 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les problèmes d'ordre statutaire qui se posent aux cadres de
direction des hôpitaux publics . A l'occasion du vote du projet de
loi portant diverses mesures d'ordre social au mois de
décembre 1986, les pharmaciens hospitaliers ont été exclus du
champ d'application des dispositions du titre IV du code de la
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fonction publique . Or, des engagements avaient été pris pour
adopter la même mesure vis-à-vis des cadres de direction des
hôpitaux publics . Il lui demande quelles sont ses intentions en ce
domaine.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20384. - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur la situation des cadres de direction des hôpitaux publics . Un
processus de négociations statutaires entre les représentants de
cette profession et le ministère de la santé ayant été engagé, il
souhaiterait en connaître l'évolution ainsi que les mesures qui
sont d'ores et déjà envisagées.

Drogue (lutte et prévention)

20375 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur les aides et subventions attribuées par son ministère à des
associations luttant contre la drogue . II souhaiterait connaitre le
montant total de ces aides, sa répartition en fonction des associa-
tions, et ce depuis 1980. Par ailleurs, il souhaiterait savoir le
montant des sommes utilisées pour l'information sur la toxico-
manie, et ce toujours depuis 1980.

Divorce (garde et visite)

20378. - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les enfants de parents divorcés, et plus particulièrement sur
l'autorité parentale conjointe . De nombreuses associations
demandent que la garde conjointe soit appliquée en cas de
divorce, et ce de manière systématique . Elles précisent en effet
que si le caractère systématique n'est pas précisé, les juges ris-
quent de continuer à décider la garde quasiment exclusive pour
la mère. Il lui demande donc son avis sur cette question et parti-
culièrement sur l'idée que l'attribution systématique de la garde
conjointe responsabiliserait les deux parents, dédramatiserait le
débat et limiterait les contentieux ultérieurs en justice, ne serait-
ce que par crainte du retrait de ce droit pour le parent malveil-
lant ou de mauvaise foi .

demande quelles sont les intentions du Gouvernement en la
matière et s'il n'y aurait pas lieu de développer le système des
crèches familiales (où chaque assistante maternelle, agréée par la
D.D .A .S.S ., garde à son domicile un ou deux enfants sous le
contrôle d'une équipe de profesionnelles) moins coûteux pour la
collectivité et plus souple que celui des crèches collectives.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20393 . - 16 mars 1987. - M . Charles Miossec attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre dee affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'élaboration d'un statut de directeur d'hôpital, en conformité
avec les responsabilités exercées . Des engagements ayant été pris
antérieurement à ce propos, il lui demande quelles sont ses inten-
tions, étant entendu que les discussions sont actuellement en
cours dans le cadre des règles de la fonction publique.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

20394. - 16 mars 1987. - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'avenir du Conseil général des hôpitaux . Si le prin-
cipe de la création de cette instance a été arrêté en 1985, sa mise
en place n'est toujours pas effective, semble-t-il . Il lui demande
quelles sont les intentions du Gouvernement sur le maintien et
l'installation de ce Conseil.

Adoption (réglementation)

20398. - 16 mars 1987 . - M . Maurice Dousset attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'interprétation que fait l'administration de la loi du 17 jan-
vier 1986, n° 86-76, en son article 12-1 . Cet article dispose :
« Après le deuxième alinéa de l'article 63 du code de la famille
et de l'aide sociale, il est inséré un troisième alinéa ainsi rédigé :
Cet agrément est accordé par l'autorité compétente dans un délai
qui ne peut excéder neuf mois à compter du jour de la
demande » . Il lui demande s'il faut entendre que l'absence d'ins-
truction de la demande d'agrément dans ce délai de neuf mois
est interprétable comme un accord d'agrément, ou comme un
refus d'agrément, soumis alors aux voies de recours de droit
commun applicables à toute décision administrative.

Adoption (réglementation)

Etablissements de soins et de cures (cures thermales)

20378. - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la qualité des eaux thermales . En ce qui concerne la surveil-
lance des eaux thermales, seul un contrôle sanitaire avant usage
(c'est-à-dire un contrôle des eaux captées et distribuées), peut
être assuré de façon satisfaisante . En effet, aucun contrôle sani-
taire de l'eau utilisée, pour les piscines thermales par exemple,
n'est prévu par la réglementation . Les normes relatives aux pis-
cines de loisir ne s'appliquant pas aux piscines thermales, il
n'existe pas de possibilité réglementaire de prélever, aux fins
d'analyses, l'eau de ces dernières pour en apprécier la microbio-
logie . Ce vide juridique a été souligné dans un rapport sur les
établissements thermaux en France, publié en février 1986 par
l'inspection générale des affaires sociales . II lui demande donc
son avis sur ce sujet et si elle envisage de réviser la réglementa-
tion en matière de contrôle de l'eau.

Enfants (garde)

20384 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Minasse appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le nombre insuffisant de places disponibles dans les
crèches . Au l e, janvier 1984, il y avait 126 629 places recensées
(82 914 en crèches collectives et 43 715 en crèches familiales) . Le
taux moyen national est de 23 places pour IO 000 habitants, alors
que le taux d'équipement idéal serait de 74 places pour 10 000
habitants . Et si le nombre de crèches augmente régulièrement, les
besoins demeurent insatisfaits, le nombre de femmes actives de
vingt à quarante-quatre ans étant passé de 50,9 p . 100 en 1968 à
70 p . 100 en 1984. Il manque ainsi 200 à 300 000 places, sans
compter les délais d'attente extrêmement longs entre l'inscription
et la prise en charge par la crèche . Face à ce constat, il lui

20399 . - 16 mars 1987 . - M . Maurice Dousset attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé st de la famille,
sur l'interprétation de l'article 1° i du décret n° 85-938 du 23 août
1985 relatif à l'agrément des personnes qui souhaitent adopter un
pupille de l'Etat . Cet article 1~* dispose : « La décision du res-
ponsable du service de l'aide sociale à l'enfance est valable
trois ans. La demande d'agrément peut être renouvelée à l'expira-
tion de ce délai . Elle est instruite dans les mêmes conditions . » Il
lui demande s'il faut comprendre ici que le nombre d'enfants
adoptables par les postulants agréés pendant la période de
trois ans est fixé par le responsable du service de l'aide sociale à
l'enfance au moment de l'octroi de l'agrément après avis de la
commission d'agrément, ou qu'un agrément se retrouve caduc
après l'arrivée d'un enfant dans un foyer au cours de ces trois
dernières années.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Nord)

20427 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
quelle est la part du déficit financier du C .H .R. de Lille due au
non-remboursement de nombreux Etats africains des soins reçus
par leurs ressortissants en traitement à Lille.

D.O .M.-T.O .M . (D.O.M. : santé publique)

20451 . - 16 mars 1987 . - M. André Thien Ah Koon attire l' at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé st de la
famille, sur la campagne d'explication et de lutte contre le SIDA
dirigée notamment vers la jeunesse . Il lui demande comment elle
compte associer les départements d'outre-mer, en particulier
la Réunion, à cette campagne nationale de lutte contre ce fléau .



1476

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 mars 1987

Hôpitaux et cliniques (personnel)

2061. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées en 1986 par les praticiens
hospitaliers à temps plein souhaitant bénéficier d'une mutation
dans le cadre de leur statut. Ce statut, régi par le décret
n° 84-131 du 24 février 1984, prévoit des nominations sur poste
après un premier tour de mutation suivi d'un recrutement par
concours (art. 11 et 12) . Or, une circulaire émanant de ses ser-
vices (circulaire du 22 mai 1986, non parue au Journal officiel)
invite les administrations hospitalières à ne proposer au tour de
mutation « que les postes semblant devoir être offerts » . C'est
ainsi qu'un grand nombre de postes hospitaliers se retrouvent
directement proposés aux candidats issus du concours . Ce pro-
cédé pénalise injustement les praticiens déjà en place, leur
offrant des perspectives limitées de carrière, et ne tient pas
compte des services rendus . Il n'incite pas non plus les jeunes
candidats reçus au concours qui n'auraient pas pu obtenir le
poste géographiquement espéré, à s'engager dans cette carrière
du fait du blocage induit, alors même qu'un grand nombre de
postes hospitaliers restent vacants, au détriment de la qualité du
service public. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
mettre fin à cette situation contraire à l'équité.

Assurance maladie maternité ; prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

20616 . - 16 mars 1987 . - M . Francis Geng appelle l'attenticn
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la suppression du remboursement à 100 p. 100 des actes réa-
lisés par les orthophonistes. Cette mesure pénalise gravement les
familles aux revenus modestes qui n'ont pas de système de rem-
boursement complémentaire . Il lui demande de lui indiquer les
dispositions qu'elle compte prendre en faveur de ces familles.

Hôpitaux et cliniques (équipement : Ardèche)

20627 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-François Michel attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le projet d'installer un deuxième scanner dans l'ag-
glomération valentinoise . Il tient à signaler à cet égard que le
centre hospitalier d'Aubenas situé au sud du département de
l'Ardèche est tout à fait capable d'accueillir un tel équipement
qui rendrait largement service à une population très importante.
Il lui demande en conséquence quel arbitrage elle compte rendre
pour éviter qu'une partie de la population de l'Ardèche ne soit
privée de cet équipement important alors même q ue la région
valentinoise risque d'être suréquipée.

Professions médicales (ordre des médecins)

20131 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Claude Gayssot appelle
l' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur l'atteinte aux droits de l'homme dont est victime
le docteur Herrero. Conseiller municipal de la commune de
Romainville, ce médecin se voit reprocher par les élus U .D .F. de
cette ville (qui ont le droit de s'exprimer et saisi le président du
Conseil régional de l'Ordre des médecins et le ministère de la
santé) d'émettre, au cours d'un débat politique public local, ses
inquiétudes face aux récentes mesures dans le domaine de la
santé . En conséquence, au nom de la démocratie, de la liberté
d'expression, il demande qu'aucune poursuite ne soit engagée à
l'égard du docteur Herrero et de condamner cette délation.

Sang et organes humains (don d'organes : Auvergne)

20679 . - 16 mars 1987. - M . Maurice Adevah-Pouf appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur la persistante insuffisance des dons d'organes en
France . Des milliers de transplantations, médicalement salvatrices
pour les intéressés s'avèrent impossibles par manque de don-
neurs. II est ainsi inquiétant de constater qu'il n'y a eu aucune
transplantation d'organes en 1985 au C .H .R.U. de Clermont-
Ferrand . Il semble par ailleurs qu'il avait été demandé aux
centres hospitaliers régionaux d'établir pour 1987 des budgets de
programme définissant leurs objectifs en matière de transplanta-
tion d'organes ainsi que les moyens en personnel et en matériel à

mettre en place pour y parvenir. II lui demande donc, pour ce
qui est de la région Auvergne, les résultats de cette enquête et les
moyens qu'elle envisage de mettre en œuvre.

Santé publique (naissance)

20683. - 16 mars 1987 . - M . Jean Roatta demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, s'il ne lui
paraît pas souhaitable de compléter les mesures déjà prises dans
le cadre du « plan famille », par une action de prévention ayant
pour but de réduire les risques de prématurité dans les gros-
sesses . Cette prévention pourrait être menée : d'une part, en favo-
risant la présence d'une travailleuse familiale au domicile avant
le troisième mois de la grossesse, notamment lorsque le dia-
gnostic prénatal fait apparaître des anomalies du foetus, d'autre-
part, en simplifiant le système de prise en charge de cette travail-
leuses familiale. Une information pourrait être apportée aux
médecins de protection maternelle et une fiche insérée dans les
carnets de maternité.

Avortement (politique et réglementation)

20695. - 16 mars 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'attitude d'un certain nombre de militants du Plan-
ning familial qui facilitent des avortements de femmes dont la
grossesse a dépassé le terme légal en France . Cet organisme éta-
blit que 2 500 à 5 000 avortements hors cadre de la loi sont réa-
lisés annuellement en France . Compte tenu du fléau de la déna-
talité qui frappe notre pays, il lui demande ce qu'il compte faire
pour que ces actes criminels ne deviennent plus chose courante
en France.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20696 . - 16 mars 1987 . - M . Claude Birraux s'inquiète auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fait que la suppression du conseil général des hôpitaux
parait être envisagée . Or, cet organisme, qui n'a pas encore été
mis en place et dont l'utilité ne peut donc déjà être mise en
cause, semble correspondre à un débouché répondant à certains
problèmes posés par la gestion du , corps des directeurs d'hôpi-
taux, notamment ceux de fin de carrière. En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre lors de la révi-
sion du statut des directeurs d'hôpitaux, pour que cet organisme
soit non seulement maintenu, mais aussi pour que la mise en
place et son fonctionnement deviennent réalité.

Handicapés (réinser!ion professionnelle et sociale)

20837 . - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle expose à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que selon
l'article l « de la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées, les entreprises et les administrations ont
l'obligation d'employer en priorité des travailleurs handicapés à
concurrence de 3 p . 100 de l'effectif global . Il lui semble cepen-
dant que cette obligation nationale, instituée par le législateur, ne
soit pas toujours remplie . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui communiquer les statistiques relatives à l'emploi des
travailleurs handicapés.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Bas-Rhin)

20640. - 16 mars 1987 . - M. Jacques Godfrain rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et do la famille,
que dans la réponse à une question écrite de M . François Grus-
senmeyer (n 14981 du 31 mai 1982, J.O . . Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 11 octobre 1982) relative à
la situation des médecins exerçant dans des établissements hospi-
taliers à but non lucratif de Strasbourg, son prédécesseur avait
précisé que, compte tenu des difficultés entraînées par la mise en
application du décret no 76-456 du 21 mai 1976 relatif à la parti-
cipation des établissements d'hospitalisation privés à but non
lucratif à l'exécution du service public hospitalier, des études
étaient entreprises afin d'apporter une solution conforme aux
textes et à l'esprit de la participation, notamment en ce qui
concerne le statut des médecins et leur rémunération . II lui
demande de bien vouloir lui préciser où en sont les études entre-
prises et si elle envisage une modification du décret en question .
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Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

20672 . - 16 mars 1987 . - M . Véronique Neiertz attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le règlement des hôpitaux qui consiste, en cas de
décès d'un malade, à obliger la famille de ce dernier à récupérer
les effets personnels et les objets de valeur lui appartenant à la
perception voisine . Ce règlement est ressenti par les familles des
défunts comme une vexation et une tracasserie administrative
arbitraire à un moment où elles sont déjà profondément
affectées . De plus il ne résout en rien les problèmes de vols de
succession qu'il prétendait résoudre . En conséquence, elle lui
demande si, pour poursuivre l'oeuvre d'humanisation des hôpi-
taux commencée par ses prédécesseurs à ce ministère, il ne lui
semble pas utile d'abroger ce règlement, le plus rapidement pos-
sible, et quelles dispositions elle compte prendre dans ce sens.

Télévision (publicité)

20665 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le décret du 26 janvier 1987, qui autorise la publicité pour
certaines boissons alcoolisées sur les chaînes de télévision
privées . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons
qui ont motivé cette décision et si le Gouvernement entend
revenir sur ce texte suite à l'émoi suscité par cette disposition
nouvelle.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

20669 . - 16 mars 1987 . - M. Jacques Roger-Mathan attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé st de
la famille, sur la réforme des concours d'entrée dans les écoles
paramédicales . Il ressort, en effet, des informations fournies par
les services de son ministère, que le règlement concernant le pro-
gramme de ces concours pourrait être incessament modifié . Sans
remettre en cause le principe de cette réforme, les élèves
concernés s'inquiètent, à juste titre, d'un changement de pro-
gramme qui interviendrait à quelques mois d'un concours, alors
qu'ils se préparent sui d'autres bases depuis plus de six mois.
Aussi, il lui demande quelles mesures elle entend prendre afin
que les élèves préparant ces concours puissent passer leurs
épreuves dans des conditions justes et équitables.

Prestations familiales (montant)

20696. - 16 mars 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur l'inquiétude des familles à la suite de la décision
prise par le Gouvernement de ne pas revaloriser, comme en est
l'usage, les prestations familiales au 1 « janvier. Cette décision
pénalise gravement les familles modestes . Il souhaite connaître en
conséquence les dispositions que le Gouvernement entend
prendre pour maintenir le pouvoir d'achat de ces familles.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20697. - 16 mars 1987 . - M. Yves Tavernier attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les retards pris dans l'application de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 1a fonc-
tion publique hospitalière. Aux termes des articles 40 et 41 de
cette loi, est reconnu aux Français originaires des départements
d'outre-mer exerçant dans les établissements publics hospitaliers
un droit à un congé bonifié tous les trois ans . Or l'application de
cette loi, qui permettrait ainsi à nos compatriotes des départe-
ments d'outre-mer de bénéficier de ces congés bonifiés, n'est tou-
jours pas intervenue . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir si le Gouvernement entend obtenir cette application,
si possible dans les délais les plus brefs.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

20721 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n° 2058 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 26 mai 1986
n'a toujours pas obtenu de réponse. En conséquence il lui en
renouvelle les termes .

Etablissements de soins et de cure
(personnel : Haute-Savoie)

20736. - 16 mars 1987 . - M . Louis Besson rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, la réponse
qu'elle avait apportée à sa question écrite n° 7868 du 25 soit
dernier, réponse annonçant que les trois groupes de travail
constitués autour des propositions du rapport de l'I .G .A .S.
devaient proposer les mesures concrètes de leur mise en oeuvre
avant la fin de l'année 1986. Constatant que près de trois mois
plus tard les mesures en question ne sont pas connues, il lui
demande de bien vouloir l'informer de ses intentions en ce qui
concerne le développement des thermes nationaux d'Aix-les-
Bains, le statut de cet établissement et .relui de son personnel.
Sur ce dernier point, il appelle tout particulièrement son atten-
tion sur le caractère pressant et légitime de la demande unanime-
ment formulée concernant la mise en oeuvre rapide d'un plan de
titularisation des auxiliaires dont beaucoup connaissent ce' statut
précaire depuis sept années . Considérant que les dix-neuf titulari-
sations intervenues en 1986 étaient l'application d'une mesure
budgétaire prise en 1985, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser le nombre des titularisations auxquelles elle compte pro-
céder pour chacun des deux exercices budgétaires 1986 et 1987.

Circulation routière (dépistage de l'alcoolémie)

20770 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de Mmo le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir toujou- pas de réponse à sa question n° 818, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 5 mai 1986, renouvelée sous le no 6841, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986 et sous le n o 13190, parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 24 novembre 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Personnes âgées
(établissements d'accueil : Val-de-Marne)

20788. - 16 mars 1987 . - M . George Marchais s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa• question n° 14503 du
15 décembre 1986, concernant la maison de cure médicale
Cousin de Méricourt' de Cachan. II lui en renouvelle les termes.

Boissons et alcools (alcoolisme)

20796 . - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 12414
du 17 novembre 1986, relative au placement obligatoire des
alcooliques dangereux . Il lui en renouvelle donc les termes.

Boissons et alcools (alcoolisme)

20607 . - 16 mars 1987. - M . Philippe Puaud s ' étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite no 9995
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 6 octobre 1986, rappelée sous le n o 15590 au
Journal officiel du 22 janvier 1987 . Il lui en renouvelle donc
encore les termes.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

20813. - 16 mars 1987 . - M . André Delehedde appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les dispositions de l'arrêté du 27 mars 1972 relatif à
la rééducation de l'hémiplégie des adultes au titre XIV, cha-
pitre III, article 3, 4 e paragraphe . Les dispositions suivantes sont
retenues : une période de soins spéciaux d'un mois cotée
AMM 4 une période de rééducation de douze mois cotée
AMM 8 : une phase d'entretien de cinquante séances par an,
cotée AMM 4. Indépendamment du fait d'une tarification pas-
sant du simple à la moitié, ces dispositions conduisent le malade
à passer, du jour au lendemain, d'un traitement quotidien à un
traitement hebdomadaire . Ce passage est de nature à provoquer
une perturbation psychologique chez les malades déjà fragilisés
et des régressions sont susceptibles de se produire compte tenu



1478

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 mars 1987

de la nature du handicap . Il lui demande s'il n'est pas envisa-
geable de modifier l'arrêté du 27 mars 1972 en portant à cent le
nombre de séances annuelles de rééducation, sans modification
de tarif. Il est bien évident qu'il serait, dans ce cas, souhaitable
qu'une négociation avec le médecin chef de la caisse primaire
soit conduite par le praticien, au cas par cas, afin de déterminer
le nombre de séances rééllement nécessaires.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20628 . - 16 mars 1987 . - M . Francis Delattre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur l'article 4I de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 relative à la
fonction publique hospitalière, qui n'a pas été suivie d'un décret
d'application comme prévu en son article 42 . Ce vide juridique
alimente un sentiment d'incertitude quant aux bénéfices des
congés bonifiés au profit des agents hospitaliers originaires des
D.O .M . Aussi lui demande-t-il de lui faire savoir s'il est dans ses
intentions de publier prochainement ledit décret.

Professions paramédicales (ostéopathes)

20629 . - 16 mars 1987 . - M . Francis Delattre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des ostéopathes dont la profession n'est pas
reconnue en France. Des négociations ont certes été entreprises
pour légaliser l'exercice de cette spécialité, mais il semble qu'elles
soient actuellement au point mort . Il lui demande s'il est envisa-
geable de reprendre ces négociations afin d'aboutir à une régle-
mentation satisfaisante de cette thérapeutique.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

20830. - 16 mars 1987. - M . Francis Delattre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur la situation des 35 000 personnes atteintes en France de réti-
nite pigmentaire ou dégénérescence rétinienne, maladie hérédi-
taire et évolutive des cellules de la rétine . Cette affection, qui
peut entraîner dans un grand nombre de cas la cécité, est très
invalidante, et il n'existe à ce jour aucun traitement qui puisse y
remédier. Il lui demande donc de lui indiquer s'il est dans ses
intentions de promouvoir des programmes de recherche médicale
dans ce domaine .

SÉCURITÉ

Police (C.R .S.)

20373. - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun signale à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur, chargé de
le sécurité, que son attention a été attirée par des représentants
des compagnies motocyclistes des compagnies républicaines de
sécurité, en particulier sur leur inquiétude concernant une forte
présence sur les autoroutes de la région parisienne au détriment
du reste du réseau routier, qui, d'après eux, est pratiquement
sans surveillance . Ils précisent que les moyens mis à la disposi-
tion des usagers sur les autoroutes permettent, très rapidement,
de mettre en oeuvre les secours, tandis que sur les nationales
ceux-ci feraient défaut. II lui demande donc son avis sur ce sujet
et s'il envisage de nouvelles mesures concernant ces motocy-
clistes .

Police (fonctionnement)

20401 . - 16 mars 1987 . - M . Roger-Gérard Schwartzenberg
interroge M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé de le sécurité, sur les propos tenus par celui-ci au
sujet de Malik Oussekine dans un entretien publié dans
Le Monde du 5 mars : « Si j'avais un fils sous dyalise, je l'empê-
cherais de faire le con dans la nuit » . Il lui demande s'il lui
parait convenable et digne d'un ministre de la République de
tenir des propos aussi déplacés, qui font injure à la mémoire
d'un jeune étudiant ayant trouvé la mort à la suite des coups
portés par certains membres du peloton voltigeur motocycliste . Il
lui demande si, au lieu de faire de telles déclarations, il ne serait
pas plus conforme à la décence et à la séparation des pouvoirs
que le ministre chargé de la police attende les résultats de l'infor-

mation judiciaire ouverte afin d'apprécier la responsabilité de
certains membres des forces de l'ordre dans le décès de Malik
Oussekine.

Délinquance et criminalité (statistiqùes : Nord)

20440. - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre constate que
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur,
chargé de le sécurité, a déclaré le 31 janvier à Bobigny, que la
délinquance et la criminalité ont baissé de 7,5 p. 100 en Seine-
Saint-Denis et de 8 p. 100 en France entre 1985 et 1986. Il lui
demande de bien vouloir lui communiquer les chiffres de la cri-
minalité et de la délinquance pour le département du Nord et, en
particulier, pour la ville de Lille, durant la même période.

Gardiennage (politique et réglementation)

20479 . - 16 mars 1987 . - M . René Beaumont désire préciser à
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'intérieur, chargé de la sécurité, chargé de la sécurité, certains
éléments de la question écrite n o 15966 parue au Journal officiel
le 5 janvier 1987 concernant le gardiennage par dépôt de chien.
Il tient à souligner que les sociétés de gardiennage utilisent des
chiens dressés par des professionnels dûment qualifiés possédant
un C.A.P . ou un B .P. et que ces chiens n'ont jamais été à l'ori-
gine d'accidents particuliers, souvent mortels, comme cela a trop
fréquemment été le cas pour des vigiles trop zélés et dépourvus
d'une formation adéquate . Il conviendrait donc que la profession
de garde par dépôt de chien soit réglementée et codifiée en
tenant compte des impératifs d'efficacité. Les coûts seraient
moins onéreux pour les entreprises, en particulier celles à carac-
tère familial, utilisant presque exclusivement ce système . Il serait
nécessaire pour cela de supprimer le décret n o 86-1099 du
IO octobre 1986 et de le remplacer par un texte plus conforme à
la situation existante, tenant compte aussi bien des intérêts des
petites entreprises que de ceux des professionnels du chien et
offrant toutes les garanties de fiabilité.

Police (C.R.S.)

20611 . - 16 mars 1987 . - M. Jean Brocard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur, chargé de
la sécurité, s'il n'estime pas opportun de réexaminer les mis-
sions confiées aux fonctionnaires motocyclistes des compagnies
républicaines de sécurité afin de les spécialiser dans les tâches de
sécurité urbaine plutôt que leur confier des missions d'ordre
national . Le nombre toujours important des accidents de la route
conduit à penser qu'il est nécessaire de mettre en oeuvre une poli-
tique de police routière par l'utilisation rationnelle des sections
motocyclistes. Il lui demande de lui faire connaître les mesures
qûi pourraient être préconisées dans ce sens.

SÉCURITÉ SOCIALE

.4ssurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

20343. - 16 mars 1987 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conséquences des mesures prises et appliquées depuis le I « jan-
vier 1987 dans le cadre du plan d'économie pour la sécurité
sociale. Le désengagement supplémentaire de l'Etat pour un
montant de 9,38 milliards de francs devra être supporté, outre les
ménages, par les organismes mutualistes qui se trouvent
confrontés à une concurrence particulièrement âpre dans le
domaine des prestations complémentaires . Il est néfaste au fonc-
tionnement de la sécurité sociale que le secteur lucratif pénètre le
système de protection en créant une médecine différente suivant
l'appartenance à une catégorie sociale plus ou moins favorisée . Il
apparaît de plus qu'en la matière la mutualité française a réalisé
de réels efforts et émis des propositions pour une gestion nou-
velle et plus efficace de la couverture sociale . En conséquence, il
leur demande les mesures qu'il envisage de prendre pour pré-
server l'égalité de tous devant la sécurité sociale selon le principe
de solidarité indispensable dans ce domaine.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

20355 . - 16 mars 1987. - M . Emmanuel Aubert rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, que
l'article R. 351-3 du code de la sécurité sociâle dispose que les
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termes « durée d'assurance » et « périodes d'assurance » figurant
à l'article L . 351-1 désignent en particulier les périodes de cotisa-
tions à l'assurance vieillesse obligatoire ou volontaire ainsi que
les périodes assimilées à des périodes d'assurance ou validables
en application des règles propres à chacun des régimes de base
obligatoires. L'article R. 351-12 précise que sont assimilées à des
périodes d'assurance les périodes pendant lesquelles l'assuré a été
présent sous les drapeaux pour son service militaire légal, par
suite de mobilisation ou comme . volontaire en temps de guerre.
Sont également assimilées à des périodes d'assurance les périodes
de service militaire légal à condition que l'intéressé ait été assuré
social avant son départ au service . Il lui expose la situation d'un
assuré qui a effectué vingt-sept mois de service militaire dont
treize passés en période de guerre en Algérie, sans avoir précé-
demment exercé un emploi . L'intéressé, qui ne peut faire valider
la totalité de la période passée sous les drapeaux, se trouve défa-
vorisé par rapport à ceux qui n'ont pas effectué leur service mili-
taire légal et ont pu, de ce fait, débuter plus tôt leur carrière
professionnelle . Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il ne
serait pas possible d'assimiler à des périodes d'assurance la tota-
lité des périodes consacrées au service militaire légal . A défaut,
ne serait-il pas souhaitable de prendre en considération les
périodes particulièrement longues effectuées par ceux qui ont
accompli leur service militaire au moment des événements
d'Algérie .

Sécurité sociale (personnel)

20357. - 16 mars 1987. - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le sécurité
sociale, sur les inquiétudes exprimées par le personnel des orga-
nismes de sécurité sociale quant à leur régime de retraite . En
effet, la C.P .P.O.S .S . présentant des comptes déficitaires, une
majoration du taux d'appel des cotisations avait été décidée le
ler janvier 1986 . Elle a été reconduite jusqu'au ler avril 1987 . Il
serait souhaitable que cette situation ne se prolonge pas indéfini-
ment car les personnels concernés souffrent de ce taux élevé de
cotisations qui ne leur garantit à terme aucun avantage particu-
lier. Le personnel retraité de ce régime ne comprendrait pas,
quant à lui, que la solution des déboires de la C .P.P.O.S.S. passe
par une réduction des pensions actuellement servies . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en la matière.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

20437 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de bien
vouloir lui préciser ses propos repris par la presse régionale le
5 février 1987 et tenus au cours d'un colloque sur la sécurité
sociale et selon lesquels : ce n'est pas parce que 10 p. 100 des
Français sont en difficulté que les P .D .G . doivent être rem-
boursés à 100 p . 100. Il lui demande si le Gouvernement a l'in-
tention, d'une façon générale, de lier le remboursement des médi-
caments et des frais hospitaliers au niveau des revenus et, en
particulier, s ' il a l'intention de . supprimer le remboursement à
100 P. 100 pour les catégories sociales aux revenus élevés, ce qui
serait un bouleversement des principes établis depuis 1945 . Dans
l'affirmative, il lui demande à partir de quel niveau de revenus il
envisage ce rétablissement du ticket modérateur, quand cette
mesure entrera en application, et quelle en sera l'incidence sur le
budget de la sécurité sociale.

Retraités : généralités (calcul des pensions)

20459 . - 16 mars 1987 . - M . Daniel Colin rappelle à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de le sécurité sociale, que l'article L.393
du code de la sécurité sociale dispose que les versements au titre
des assurances sociales sont suspendus pendant la période de ser-
vice militaire ou en cas d'appel sous les drapeaux . Il lui fait
remarquer qu'ainsi aucun appelé ne verse de cotisations sociales
durant les douze mois de service national . Cependant, à cotisa-
tion nulle identique pour chacun d'eux, les prestations sont
égales en matière d'assurance maladie mais différentes en matière
d'assurance vieillesse . L'article L.342 du code de la sécurité
sociale prévoit, en effet, que les périodes durant lesquelles l'as-
suré a été présent sous les drapeaux pour son service militaire
légal sont prises en considération en vue de l'ouverture du droit
à pension dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat . Aux termes de ce décret, ces Qénodes de présence sous
les drapeaux sont comptabilisées au titre des trimestres pris en
compte pour le calcul de la pension de sécurité sociale, unique-
ment pour les appelés qui étaient salariés avant le service mili-

taire et à l'exclusion de ceux qui n'étaient pas salariés avant leur
départ sous les drapeaux . Ainsi, pour une pension de sécurité
sociale maximum (37 années et demie d'assurance), une personne
devra réunir, pour des cotisations identiques : 37 années et demie
d'activité si elle n'a pas été salariée avant son départ sous les
drapeaux ; 36 années et demie d'activité si elle était salariée
avant son départ sous les drapeaux . Il lui demande donc s'il ne
trouve pas qu'il y a là une discrimination, d'autant plus que les
jeunes partant effectuer leur service national sans avoir été aupa-
ravant salariés sont ceux qui, en général, ont fait des études plus
longues, rendant ensuite difficile l'accomplissement des 37 années
et demie de cotisations avant l'âge de soixante ans et plus délicat
leur départ à la retraite.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

20500 . - 16 mars 1987 . - M. Michel Ghyael appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etet auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, • sur
l'inégalité existante concernant les conditions dans lesquelles peut
être effectué le transport des malades assis, selon que ce trans-
port est assuré par un véhicule sanitaire léger (V .S .L.) ou par un
taxi . Le bénéfice du tiers payant est accordé dans le premier cas
mais n'est pas autorisé lorsque c'est un taxi qui est utilisé pour
assurer ce service . Or le prix d'un trajet en V .S .L . est sans
contredit plus élevé que celui effectué en taxi . Dans un contexte
d'économies visant à limiter les dépenses supportées par la sécu-
rité sociale, il lui demande s'il ne lui parait pas possible
d'étendre la pratique du tiers payant aux malades assis utilisant
les taxis, ce qui permettrait par ailleurs de donner une certaine
activité à cette profession.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

20521 . - 16 mars 1987 . - M . Pierre Sergent attire l'attention
de M . te secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
délais exigés par les organismes de sécurité sociale auxquels sont
tenus d'adhérer les étudiants, pour régulariser les dossiers
maladie qui leur sont transmis. Habituellement beaucoup plus
longs que ceux des caisses dont relèvent la majorité des ayants
droit à la sécurité sociale, ces délais sont actuellement dispropor-
tionnés, et seraient motivés par les grèves intervenues au mois de
décembre dernier . Par exemple, un organisme comme la
S.M .E.R.E .P., n'a pas encore régularisé, à fin février, les dossiers
qui lui ont été transmis début décembre. Il constate que, sous un
prétexte fallacieux, les étudiants aux ressources modestes, et qui
sont malades, se trouvent être les premières victimes de cet état
de fait, et il demande quelles sont les mesures prises pour que les
remboursements des prestations de sécurité sociale soient assurés
dans les mêmes délais, pour les étudiants que pour les autres
catégories de citoyens assujettis au même régime.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

20644 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu ' en
ce qui concerne le calcul des droits à la retraite du régime
général de sécurité sociale, sont assimilées à des périodes cotisées
certaines périodes pendant lesquelles l'activité salariée a été invo-
lontairement suspendue. Il s'agit notamment : des périodes de
service militaire légal en temps de paix, si l'assuré était salarié
avant son appel sous les drapeaux ; des périodes de mobilisation
ou d'engagement volontaire en temps de guerre, sans que la
clause d'immatriculation préalable à la sécurité sociale soit
exigée ; des périodes de chômage . Il appelle à ce sujet son atten-
tion sur la situation des assurés qui, lors des opérations d'Algérie,
et alors que la durée du service national actif était de dix-
huit mois, sont restés jusqu'à trente mois pour certains sous les
drapeaux, par suite de leur maintien ou de leur rappel . II lui
demande s'il ne lui parait pas particulièrement logique que les
intéressés puissent prétendre, quelles que soient leurs unités d'ap-
partenance, à cette assimilation à des périodes cotisées pour le
temps passé sous les drapeaux à l'occasion de leur maintien ou
de leur rappel, cette prolongation du service légal pouvant être
logiquement considérée comme une période de mobilisation. En
tout état de cause, elle leur a été imposée . Il lui demande égale-
ment si, compte tenu des circonstances exceptionnelles de l'ac-
complissement de leurs temps de service actif, l'obligation d'avoir
été salariés avant leur appel sous les drapeaux, pour leur per-
mettre de bénéficier de l'assimilation en cause, ne pourrait être
rapportée .
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Professions sociales (aides ménagères)

20111 . - 16 mars 1987. - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès . du minlatre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème du maintien à domicile des personnes âgées . En effet,
un système d'aide ménagère à domicile a été développé et encou-
ragé, notamment grâce à l'exonération des cotisations d'assu-
rances sociales, d'accidents du travail et d'allocations familiales.
Cependant, la participation financière des personnes âgées à ce
système ne cesse de croître en raison de la diminution de la prise
en charge des caisses. II lui demande en conséquence s'il a l'in-
tention de revaloriser la participation des caisses de retraite afin
d'alléger la charge des personnes âgées.

Santé publique (maladies et épidémies)

20701 . - 16 mars 1987. - M . Gérard Walser attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociale et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conclusions d'une enquête réalisée à la demande de la direction
générale de la santé auprès des médecins généralistes sur la vac-
cination associée rougeole-oreillons-rubéole . Cette enquête
témoigne de l 'intérêt de cette vaccination, et de l'importance de
sa prescription . Or, actuellement, seuls les vaccins associant rou-
geole et rubéole sont pris en charge par les caisses de sécurité
sociale à l'exclusion des vaccins associant rougeole-oreillons-
rubéole . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à cette situation et que ce type de vaccin, dont
l'intérêt tant pour éviter les complications ultérieures que pour
son aspect préventif n'est pas à démontrer, soit pris en charge
par les services de sécurité sociale.

TOURISME

Tourisme et loisirs (stations thermales)

20838 . - 16 mars 1987. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la néces-
sité de promouvoir le thermalisme. Il lui demande quelles sont
les mesures envisagées, avec le ministère de la santé, pour déve-
lopper cette forme de tourisme qui s'associe parfaitement à la
thérapeutique .

TRANSPORTS

S.N.C.F. (lignes)

20217 . - 16 mars 1987 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la réduction du nombre
des liaisons ferroviaires entre Paris-Boulogne-sur-Mer-Ville . A
compter du 31 mai 1987, aucun train à destination de Boulogne-
sur-Mer/ville ne partira pas entre 9 h 27 et 14 h 20 soit durant
près de cinq heures. Cette interruption du trafic n'est compensée
que très partiellement par les trains avec conditions d'accès parti-
culières à destination de l'hoverport et de la gare maritime . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir une
fréquence normale sur la ligne Paris-Boulogne-sur-Mer-Ville.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

202M. - 16 mars 1987. - Mme Ginette Leroux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports. chargé da transports. sur l'inquiétude manifestée
par les familles nombreuses, les salariés et les associations spor-
tives devant la remise en cause, dans le budget 1987, d'avantages
financiers jusque-là accordés par la S.N .C .F . Nous constatons, en
effet, que dans le budget du ministère des transports ont été sup-
primées la réduction de 30 p. 100 accordée auparavant au dernier
d'une famille de trois enfants, lorsque lies deux aînés ont plus de
dix-huit ans, et la prise en charge par l'Etat de 50 p . 100 du prix
du billet pour les déplacements en train des clubs sportifs. De
même la réduction sur le billet « congé » des salariés est-elle
passée de 30 p . 100 à 25 p. 100 . Face à ces mesures, elle lui
demande s'il envisage de laisser perdurer cette situation qui
contribue à pénaliser le dernier d'une famille de trois enfants, les
clubs sportifs et les salariés .

Transports (politique et réglementation)

20270. - 16 mars 1987 . - M. Martin Malvy demande à M. le
ministre dMégué auprès du ministre de l' équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transporte.
chargé des transports, les garanties qu'il compte mettre en
oeuvre pour protéger les régions déjà insuffisamment desservies
des conséquences que la politique de déréglementation des trans-
ports ne manquera pas d'avoir pour elles . Que les compagnies de
transports aériens se livrent à une concurrence sévère à destina-
tion des principaux points de desserte du territoire ne les
conduira-t-elles pas à se désintéresser davantage encore des
lignes déjà dites secondaires et où les tarifs sont souvent dérai-
sonnablement élevés compte tenu de leur faible rentabilité . En un
mot, faire mieux que les « vols bleus » entre Paris-Toulouse,
Paris-Brrdeaux ou Nice-Paris ira-t-il de pair avec une réduction
d'un m.-•r.n pourcentage des prix sur Paris-Rodez ou Paris-Brive,
lignes qui sont actuellement plus onéreuses que les premières où,
à l'inverse, les efforts que devront consentir les grandes compa-
gnies sur ces itinéraires les conduiront-elles à se débarrasser
davantage encore des zones déjà défavorisées, ce que redoutent, à
juste titre, élus et agents économiques de ces régions . De la
même manière la S .N.C.F., appelée à participer à ce jeu de la
concurrence à destination des principaux points de desserte du
territoire, ne sera-t-elle pas conduite à réduire ailleurs son acti-
vité. A titre d'exemple, consentant des efforts tarifaires sur
Paris-Toulouse par le T.G.V. pour lutter contre une concurrence
accrue de l'avion, ne va-t-elle pas envisager de supprimer des
liaisons Capitole par Limoges, Brive et Cahors. Il lui demande
comment la politique de dérégulation qu'il initie peut se concilier
avec une nécessaire politique d'aménagement du territoire et
comment, à partir du moment où cette politique se met en oeuvre,
il peut justifier la participation des collectivités locales au finan-
cement de certaines dessertes aériennes ou ferroviaires . Tous les
citoyens étant égaux, il lui demande de lui faire connaître com-
ment - la notion de service public ainsi placée au second rang -
il peut justifier le fait que tel itinéraire sera demain bien desservi
et à un coût parfois dérisoire, alors qu'ailleurs le coût sera élevé
et le contribuable local invité de surcroît à payer, ce qui ne sera
pas dans le premier cas de figure. A titre d'exemple, il lui
demande s'il a décidé de préconiser à la S .N .C .F. de renoncer à
appeler les conseils généraux du Lot et de l'Aveyron et le conseil
régional de Midi-Pyrénées à subventionner la liaison ferroviaire
dite « Petit Capitole », au moment où il annonce 30 p . 100 de
moins sur certaines liaisons aériennes et où la S .N.C .F. est
conduite à annoncer qu'elle relèvera le• défi . Sans garanties et
sans intervention de l'Etat, la dérégulation des transports va très
rapidement desservir les secteurs de notre territoire déjà les plus
défavorisés dans ce domaine et risque de leur porter un préjudice
considérable sur le plan économique . Il lui demande quelles sont
les garanties et comment l'Etat entend intervenir pour qu'il n'en
soit pas ainsi.

S .N.C.F. (gares : Ain)

20301 . - 16 mars 1987 . - M. Noé1 Revassard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménageur .« du territoire et des
transports, chargé da transports, sur l'avenir de la gare
d'Ambérieu-en-Bugey. Les travaux de construction d ' un nouveau
poste de commandement ont été arrêtés . Ceux qu'il était prévu
d'entreprendre (modernisation du triage, installation d'un service
informatique) seraient annulés. Ces informations auxquelles
s'ajoute l'annonce de la mise en chantier de travaux importants à
Geney, mais aussi à Turin, suscitent les plus vives inquiétudes
tant dans les rangs des agents que dans la population . Les amé-
nagements apportés à ces deux gares pourraient entraîner une
réduction des activités de celle d'Ambérieu-en-Bugey, donc des
effectifs . Dans une ville qui s'est développée principalement
autour de l'activité ferroviaire, les conséquences seraient extrême-
ment néfastes aussi pour les communes environnantes . Il lui
demande donc si les projets à court, moyen et long terme ten-
dront au développement de l'activité de la gare d'Ambérieu-en-
Bugey ou au contraire à la réduction de celle-ci.

S.N.C.F. (fonctionnement : Loire)

20112. - 16 mars 1987 . - A la suite de diverses rumeurs circu-
lant ces dernières semaines, M . Henri Bayard demande à M. I.
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transporte.
chargé dss transports, de bien vouloir lui indiquer si, pour le
département de la Loire, des fermetures partielles ou totales sont
envisagées, qu'il s'agisse de desserte ferroviaire voyageurs ou
marchandises . Si la réponse était positive, de quels tronçons
s'agit-il . A quelles dates . Quels sont les moyens éventuels de rem-
placement envisagés .
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S .N.C.F. (fonctionnement : Ile-de-France)

20416 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Jack Salles attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'état dans lequel se
trouvent les talus et les remblais situés de part et d'autre des
voies S.N .C.F. principalement dans les zones urbaines d'Ile-de-
France. L'absence d'entretien et de clôture de ces terrains favori-
sent les dépôts sauvages de gravats et d'ordures . C'est pourquoi
il apparaît indispensable que des efforts importants soient
accomplis pour que les Franciliens, usagers ou riverains, cessent
d'être confrontés quotidiennement à cette dégradation de leur
cadre de vie . La Société nationale des chemins de fer français,
propriétaire de ces zones situées le long des voies ferrées, doit
tout mettre en ouvre pour leur donner l ' aspect d'espaces verts,
notamment dans les secteurs fortement urbanisés comme la ban-
lieue parisienne . Il lui demande donc quels crédits sont prévus
cette année pour y parvenir et principalement les sommes des-
tinées à cet usage pour la région d'Ile-de-France . Par ailleurs, il
souhaiterait savoir si des mesures sont envisaees pour accroître
les crédits prévus pour cette tâche en concertation avec les collec-
tivités locales concernées.

S.N.C.F. (fonctionnement)

20431 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Charmions demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, comment la S .N .C .F., au plan de
l'armement naval, envisage-t-elle de faire face à la concurrence
alors qu'elle vient de renoncer à privatiser ce secteur. En effet,
des investissements apparaissent nécessaires, notamment pour
faire face aux navires géants que Townsend-Thoresen va mettre
en service .

Transports routiers (politique et réglementation)

20610 . - 16 mars 1987 . - M . André Dun rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, que le décret n o 83-40 du 26 jan-
vier 1983 a limité l'amplitude dans les transports à douze heures,
alors que celle-ci est de seize heures chez nos principaux parte-
naires du Marché commun . Cette situation pénalise les transpor-
teurs français et ce déséquilibre ne fera que s'accentuer lors de
l'établissement, en 1992, du grand marché européen sans fron-
tière. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour harmoniser sur ce point
notre réglementation avec la réglementation sociale communau-
taire .

S.N.C.F. (équipements)

20808. - 16 mars 1987 . - M . Charles Rivet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les charges qui incombent
aux communes traversées par une ligne de chemin de fer et
notamment entre Paris et Le Havre . Il semblerait que l'entretien
des garde-corps, barrière de protection des ouvrages d'art, pont,
relèvent de la compétence des collectivités traversées . Celles-ci,
bien souvent, ne sont pas desservies par les trains, aussi ne serait-
il pas possible de dessaisir les communes, pour lesquelles cela
représente de lourdes dépenses, de cette compétence.

S.N.C.F. (lignes)

20615. - 16 mars 1987. - M . Jean-Paul Chaulé attire 'une nou-
velle fois l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports, sur les
très mauvaises conditions de transport de la ligne S .N .C.F . Paris-
Malesherbes. Un an et demi après l'électrification du tronçon
Corbeil - La Ferté-Alais (opération qui devait permettre de
réduire tous les désagréments), les incidents se succèdent réguliè-
rement et pire encore, ont contaminé l'ensemble de la ligne, alors
qu'auparavant, ils se cantonnaient au tronçon Corbeil -
Malesherbes . Les difficultés de raccordement à Juvisy et l'incerti-
tude des correspondances à La Ferté-Alais provoquent des
retards importants. La vétusté et le mauvais état du matériel ne
garantissent pas le minimum de confort que l'on est en droit
d'attendre du service public : chauffage excessif ou inexistant,
vétusté des banquettes, éclairage défaillant . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que, enfin, des trains en
bon état, propres et confortables, arrivent et partent à l'heure.

Transports maritimes (politiqua et réglementation)

20082. - 16 mars 1987. - M . André Ledran attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transsppoorts, sur le naufrage du car-ferry bri-
tannique Herald of Free Enterprise. survenu le 6 mars 1987 devant
le port belge de Zeebrugge et plus particulièrement sur les moda-
lités de ce moyen de transport'trans-Manche. Dans le contexte de
concurrence acharnée que se livrent les compagnies, la tendance
est de développer la capacité de ces navires en accroissant consi-
dérablement leur dimension et en superposant deux ponts sus-
ceptibles d'accueillir l'un et l'autre des poids-lourds . En poursui-
vant dans ce sens, il y a risque de voir se créer des monstres
difficiles à maîtriser, beaucoup moins stables et d'aggraver ainsi
le risque et l'ampleur de nouvelles catastrophes . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour qu'en toute cir-
constance la sécurité ries passagers et des équipages soit la prin-
cipale préoccupation.

Transport maritime (politique et réglementation)

20663. - 16 mars 1987. - M . André Lotir» attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le naufrage du car-ferry bri-
tannique Herald of Free Enterprise, survenu le 6 mars 1987 devant
le port belge de Zeebrugge et plus particulièrement sur les moda-
lités de ce moyen de transport transmanche . Sans remettre en
cause ce mode de transport qui apparaît à juste titre sûr et inté-
ressant économiquement, il y a lieu de s'interroger sur la manière
dont est respectée la réglementation applicable à ce type de bâti-
ment tout particulièrement sur trois points : l'arrimage des véhi-
cules, la fermeture des portes, le transport de marchandises
classées dangereuses sur des navires rouliers tranportant des pas-
sagers . Dans le contexte de compétition acharnée que se livrent
les compagnies, le risque est grand en effet de voir celle-ci
contournée ou négligée . Aussi il lui demande quelles dispositions
concrètes et rapides il entend prendre afin d'assurer le strict res-
pect de la réglementation.

Voirie (routes : Isère)

2006. - 16 mars 1987. - Mme Odile Sicard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la demande de gratuité
faite par les conseils municipaux des communes riveraines de la
section Brignoud-Goncelin de l'autoroute A 41 dans l'Isère . Il
s'agit d'une ancienne voie express, gratuite de Grenoble à Gon-
celrn jusqu'en 1975, date à laquelle il en a été fait concession à
l'A.R .E.A ., ce qui a immédiatement entraîné un péage. En 1982,
la gratuité jusqu'à Brignoud a été rachetée à l'A.R.E.A. par le
gouvernement Mauroy, ce qui a été considéré par tous les rive-
rains comme une étape importante . Toutefois, ceux-ci n'ont
jamais renoncé à retrouver leurs droits acquis à la gratuité jus-
qu'à Goncelin. En fait, dans la procédure suivie en 1982, il ne
s'agissait pas de racheter un tronçon de concession, mais d'in-
demniser l'A.R.E.A. pour la perte de recettes subie entre la date
de rachat du péage et la fin de la concession trentenaire. C'est
pourquoi elle lui demande si ce qui a été réalisé en 1982 ne
pourrait l'être en 1987.

S.N.C.F. (personnel)

20108. - 16 mars 1987. - M . Guy Vadepied appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les revendications des
conducteurs de route de la S .N .C .F. Il semble que les revendica-
tions qui ont provoqué le dur conflit engagé par les travailleurs
de quatre-vingt-quatorze dépôts S.N .C.F. n'aient pas été suffisam-
ment clarifiées. Seules ont souvent été mises en avant les revendi-
cations salariales, qui existent il est vrai, mais qui à elles seules
n'auraient pas provoqué ce long arrêt de travail. Les conducteurs
de trains souhaitaient une reconnaissance de l'honorabilité de
leur emploi, la prise en compte de leurs conditions de travail
pour leur plan de carrière . Ils refusaient que soit instituée une
nouvelle grille qui aurait justifié le classement des conducteurs
dans des catégories différentes . Les conducteurs de trains affectés
sur les grandes lignes bénéficient déjà de primes supplémentaires
alors que les responsabilités qu'ils assument sont comparables à
celles assumées par les autres conducteurs pour lesquels le ser-
vice assuré est également très contraignant . En effet, par exemple
les conducteurs de trains de banlieue qui transportent une quan-
tité considérable de voyageurs avec des arrêts fréquents suppor-
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tent des contraintes importantes pendant l'exercice de leur acti-
vité et ont également en charge beaucoup de vies humaines . C'est
pourquoi il est juste que chacun d'entre eux puisse accéder au
grade T.5 . Alors que le conflit est terminé, que le projet est
« gelé », il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il entend prendre pour assurer à tous les conducteurs un
déroulement de carrière identique qu'ils soient affectés dans un
dépôt de banlieue ou de grandes lignes, pour que le retour au
statut antérieur soit définitif.

Voirie (ponts)

20701. - 16 mars 1987 . - M . Jean-louis Debré s'étonne auprès
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question na 13384, parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
l ar décembre 1986, relative au péage perçu sur le pont d'Oléron.
Il lui en renouvelle donc les termes.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs : Champagne-Ardenne)

20741 . - 16 mars 1987 . - M . Guy Chanirault appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur une information parue
dans l'hebdomadaire Le Point n° 751 du 9 février 1987, non
démentie à ce jour, annonçant que la S .N.C .F. allait augmenter
de 45 p. 100 les forfaits mensuels « libre circulation » . Il lui
rapelle que cette carte permet à de nombreux usagers de la
région Champagne-Ardenne, en particulier au départ de Reims,
d'Epernay, de Châlons-sur-Marne, de Vitry-le-François, de Saint-
Dizier, de venir travailler à Paris et dans sa proche région dans
des conditions relativement satisfaisantes . Il lui demande donc,
au cas où cette information serait confirmée par la direction de
la S .N.C .F., de bien vouloir intervenir pour empêcher cette
hausse qui serait hautement préjudiciable à des centaines de
Champardennais.



IU 111.5 1701
	

f1JJ UV/0,U
	

là 1n rs

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Fonctionnaires et agents publics (emplois supérieurs)

10183 . - 13 octobre 1986 . - Mme Christiane Papon attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur le fait que, entre 1981
et 1986, de nombreux responsables compétents et efficaces du
secteur . public et de l'administration ont été évincés de leurs
postes pour des raisons purement politiques . Beaucoup d'entre
eux n'ont pas encore eu, à ce jour, de reclassement « conve-
nable » et subissent, de ce fait, d'importants préjudices moraux et
matériels . Le Gouvernement envisage-t-il de prendre des mesures
pour rétablir ces situations de carrières compromises.

Réponse. - Ainsi qu'il a été rappelé devant le Conseil d'Etat à
l'occasion de l'installation de son nouveau vice-président, certains
ont perçu, dans un passé récent, un relâchement dans l'applica-
tion des principes d'égalité et de neutralité qui fonde la concep-
tion républicaine de la fonction publique. Parce que ce jugement,
parfois excessif, comporte une sari de vérité, le Gouvernement a
la volonté de redonner à l'Etat la capacité et la vocation de servir
l'ensemble de la collectivité nationale, ce qui nécessite d'aban-
donner tout ferment de politisation dans l'action administrative.
En conséquence, le Gouvernement s'emploie à procéder aux
nominations dans la fonction publique selon des critères objectifs
de la compétence et du plus grand mérite.

Défense nationale (politique de la défense)

11087. - 27 octobre 1986. - Mme Yann Plat appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur la très grande menace que
constitue l'impulsion électromagnétique (I .E.M .) . consécutive à
l'explosion d'une bombe thermonucléaire à haute altitude . Cette
I .E.M. peut couvrir un territoire aussi vaste que l'Europe occi-
dentale . Elle n'a pas de conséquence pour la population, mais
elle entraînerait la destruction des lignes de distribution d'énergie
et des réseaux de télécommunication, désorganisant complète-
ment un pays, pour plusieurs années, avec des conséquences éco-
nomiques incalculables . Les nations moderr

	

,nt donc très vul-
nérables à cette agression . D'ici à quelque . Ces, les pays qui
dirigent les opérations terroristes en Europe pourront dispose- de
l'arme nucléaire et exercer un chantage à l'I .E .M . Certains pays
neutres, comme la Suisse ou la Norvège, ont pris en compte cette
menace . Elle lui demande si son Gouvernement, qui ne juge pas
utile de lancer un plan de construction d'abris pour la popula-
tion vis-à-vis des risques N .B .C., envisage, par contre, de prendre
des dispositions vis-à-vis de la menace I .E.M.

Réponse. - 1 . L'impulsion électromagnétique produite par une
explosion nucléaire à très haute altitude risque de perturber ou
de paralyser tous systèmes faisant appel largement à des liaisons
électriques, téléphoniques ou de transmissions de données et à
des ensembles électroniques et informat eues . C'est là l'enseigne-
ment d'essais et de simulations effectués sur la base de données
provenant d'explosions nucléaires aériennes avant leur interdic-
tion . Les études entreprises sur instructions du Premier ministre
et sous l'égide du secrétariat général de la défense nationale ont
abouti à une première ébauche d'un plan global de protection.
Ce dernier retient en premier priorité le maintien d ' une capacité
minimale de télécommunications et en seconde priorité l'alerte et
l'information des populations . 2, Conformément à ces recom-
mandations le Premier ministre a pris, au début de l'année 1986,
la décision de faire réaliser un réseau de télécommunications
multiservices protégé contre toutes sortes de menaces, dont
notamment l'I .E .M . : le réseau interministériel de base uniformé-
ment durci (Rimbaud). En application du décret n° 64-800 du
29 juillet 1964, le ministère des P. et T . (direction générale des
télécommunications) est maître d'oeuvre, assisté par des experts
du ministère de la défense (délégation générale pour l'armement).
Le Premier ministre a désign'- une structure interministérielle,
présidée par le S.G .D .N ., pour suivre la réalisation de ce pro-
gramme majeut qui, à terme, dotera les principales autorités
civiles et militaires de l'Etat d'un outil essentiel pour permettre
d'assurer en toutes circonstances, la continuité gouvernementale .

3. Par ailleurs, les moyens de protéger le réseau d'alerte des
populations sont recherchés sous la direction du ministre de l'in-
térieur, responsable de la mise en oeuvre de cette politique, grâce
à des moyens financiers fournis par le programme civil de
défense géré par le S .G.D .N . sous l'autorité du Premier ministre.
Pour compléter ce dispositif, le maintien d'un réseau minimum
de radiodiffusion parait indispensable et fait l'objet d'études.
4. Après les télécommunications et l ' alerte, l'effort doit être
porté, pour rétablir au mieux les activités économiques du pays,
sur l'alimentation électrique et les transports . Des études de vul-
nérabilité et de protection de réseau électrique et des centrales de
production sont en cours auprès d'E .D.F. De même, la S .N .C .F.
mène des études de protection des équipements de voies et du
matériel roulant . 5, Conformément à ses responsabilités propres,
le ministère de la défense, dans le cadre général du durcissement
aux armes nucléaires des systèmes d'armes, a pris en compte
depuis plusieurs années les effets de l'I .E .M.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI '

Handicapés (accès des locaux)

2p/ . - 9 juin 1986. - M . Joseph-Henri MauJoOan du Gasset
expose à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi la
situation de l'hôpital Nord de Nantes, en Loire-Atlantique, qui
souffre d'anomalies graves au point de vue de sqn adaptation
aux handicapés. Sans vouloir entrer dans le détail, il lui demande
s'il ne lui semble pas indispensable, d ' une part, que l'abord des
bâtiments de l'hôpital Nord de Nantes et l 'adaptation de cer-
taines chambres et cabinets de toilette soient révisés pour les
mettre en conformité avec les besoins des personnes handicapées
et, d'autre part, que la réglementation sur l'accessibilité et l'adap-
tabilité soit appliquée dans toutes les maisons de santé, et dès
maintenant dans les constructions en cours ou en projet.

Handicapés (accès des locaux)

8173 . - 22 septembre 1986 . - M. Joseph-Henri Mauloûan
du Gasset rappelle à M. le ministre des affaires sociales et
de l'emploi sa question écrite n° 2634 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 9 juin
1986 à laquelle il ne lui a pas encore été donné de réponse . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Handicapés (accès des locaux)

13348 . - 1° r décembre 1986 . - M . Joseph-Henri MeuJoOan du
Gasset expose à M . Ie ministre des affaires sociales et de
l'emploi que le décret n° 78-109 du I" février 1978 fixe des
normes architecturales pour tous bâtiments, locaux, enceintes, y
compris en matière hospitalière, dans lesquels des personnes han-
dicapées moteur sont admises librement . Il lui demande si cette
réglementation s'applique uniquement aux visiteurs et non aux
hospitalisés.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi
informe l'honorable parlementaire que les dispositions architectu-
rales et aménagements extérieurs destinés à faciliter l'accessibilité
des établissements hospitaliers aux personnes handicapées sont
celles définies par le décret ne 78-109 du l er février 1978 fixant
les mesures destinées à rendre accessibles aux personnes à mobi-
lité réduite les installations neuves ouvertes au public . Parmi les
installations hospitalières, sont à considérer comme relevant de
ces dispositions celles destinées à l'accueil du public, plus préci-
semment, selon l'un des termes de l'article Z e f du décret, celles
« ouvertes à tout venant » . En pratique, donc, sont concernés les
locaux destinés aux consultations externes et ceux accessibles aux
visiteurs. Dans le cas particulier de l'hôpital Nord de Nantes, le
relief du terrain, comme la complexité du programme architec-
tural, ont rendu difficile le respect de ces obligations réglemen-
taires . Celles-ci ont néanmoins été satisfaites d'une manière géné-
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raie dès l'ouverture de l'établissement, à l'exception d'un local
sanitaire à l'usage des personnes handicapées. Les modifications
nécessaires ont été apportées depuis . Par ailleurs, le caractère
contractuel des liens entre établissement hospitaliers et malades
hospitalisés ne permet pas d'assimiler ceux-ci au public, au sens
du décret. Toutefois, les obligations de soins et d ' assistance
incombant à ces établissements impliquent que les besoins
propres aux personnes en situation d'handicap y soient pris en
charge. Les dispositions à prendre à cet effet sont nécessairement
différentes selon la nature des institutions hospitalières : établis-
sements de moyen et long séjour, et hôpitaux pour malades aigus.
Dans les premiers, les handicaps rencontrés sont assez semblables
à ceux dont sont atteintes les personnes à mobilité réduite . Aussi,
en ce qui concerne l'aménagement des lieux, des dispositions
analogues à celles définies par la réglementation sur « l'accessibi-
lité » ont-elles été retenues dans les instructions techniques du
12 juin 1980 concernant les centres de moyen et long séjour. En
services hospitaliers de malades aigus, dont il convient d'observer
que sur de nombreux points les aménagements actuels couvrent
très largement les exigences de la réglementation sur l'accessibi-
lité, les situations d' handicap sont plus :omplexes. En effet, aux
réductions de capacité fonctionnelle! engendrées par la maladie
ou l'accident qui a motivé l'hospitalisation, et par l'état d'épuise-
ment ou de choc qui en résulte, s'ajoutent celles dues aux
contraintes de soins (perfusions, plâtres d'immobilisation, cadres
de traction, etc. et branchements aux appareils de surveillance ou
d'assistance aux fonctions vitales dans les cas graves). D'ores et
déjà, ces réductions de facultés fonctionnelles sont prises en
charge par les services d'hospitalisation de malades aigus, mais il
est indispensable d'en mieux connaître les facteurs afin de définir
les dispositions en matière d'aménagement et d'équipement, les
plus à même d'atténuer les situations de dépendance et d'aider à
la récupération des capacités d'autonomie. Mes services ont
engagé à cette fin une étude sur les situations d'handicap en
cours d'hospitalisation, comportant notamment une enquête
auprès de 500 malades hospitalisés de pathologies différentes . Il
devra en résulter des propositions concrètes visant à apporter les
modifications ut :les dans la conception des locaux d'hospitalisa-
tion et leur équipement . Celles-cl devront prendre en compte,
entre autres exigences, celle de l'aide à la mobilité, mais avec des
solutions techniques dont on ne peut exclure a priori que, tout en
respectant dans leur finalité les objectifs visés par la réglementa-
tion sur l'accessibilité, elles soient spécifiques au milieu hospita-
lier.

Travail (travail saisonnier)

8828 . - 4 août 1986 :- M. Reni l'ambon demande à M. le
ministre des affairas sociales et de l'emploi de bien vouloir
lui indiquer dans quels délais il compte faire procéder à la mise
au point du décret nécessaire à l'application de l'article 63-III de
la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 constituant le corps de l'article
L. 212 .5 .2 du code du travail, relatif aux con :rats de travail à
caractère saisonnier.

Réponse. - II apparaît prématuré de publier dans l'immédiat le
décret prévu à l'article L. 212-5-2 dont il convient de rappeler
qu'il concerne un dispositif (le cycle) permettant l'aménagement
de la durée du travail et susceptible à ce titre d'être prochaine-
ment modifié par le Parlement.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

7210. - 4 août 1986. - M . Jean-Maria Demange attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait que les demandeurs d'emploi handicapés ne sont pas dis-
sociés des autres demandeurs d'emploi dans les agences natio-
nales pour l'emploi, et ce dans un souci tout à fait compréhen-
sible de ne pas les marginaliser. II lui demande néanmoins s'il ne
serait pas souhaitable que les A .N.P .E. disposent de services spé-
cialisés qui permettraient aux handicapés de bénéficier de dispo-
sitions favorisant leur reclassement dans de meilleures conditions.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que d'ores
et déjà les services départementaux de l'A.N .P.E. disposent de
prospecteurs placiers spécialisés dans le placement des travail-
leurs handicapés . Par la connaissance des problèmes spécifiques
des handicapés mais aussi par leurs contacts avec les autres pros-
pecteurs placiers ils sont en mesure de réaliser dans les meil-
leures conditions la tâche qui leur est impartie . 11 convient de
signaler qu'en outre, au sein de la direction générale de
l'A.N.P.E ., un

	

- v ice est en charge de l'emploi des handicapés et

l
u 'à Paris une +..ente sise, 3, rue des Nanettes dans le I I s arron-
issement est également spécialisée. En outre, une infrastructure

spécifique a été développée depuis 1979 dans le cadre de l'ar-

ticle 14 II de la loi d'orientation du 30 juin 1975 prévoyant la
mise en place d'équipes de préparation et de suite du reclasse-
ment professionnel (E.P.S .R.). Ces équipes pluridisciplinaires sont
chargées notamment de promouvoir le placement en milieu ordi-
naire de travail des personnes handicapées . A ce jour, de telles
équipes ont été créées dans plus de soixante-dix départements.
Elles peuvent soit être constituées d'agents publics - dans ce cas
l'A.N .P.E. apporte son concours par la mise à disposition de per-
sonnels spécialisés dans le placement - soit revêtir la forme d'as-
sociations subventionnées par l'Etat : un crédit de 15,5 millions
de francs est ouvert à cet effet dans le budget du ministère des
affaires sociales et de l'emploi.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

7662. - Il août 1986 . - M . Xavier Deniau rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que les deman-
deurs d'emploi handicapés ne sont pas dissociés des autres
demandeurs d'emploi pour leur enregistrement dans les A.N .P .E.
Cette absence de discrimination est justifiée par le souci, tout à
fait compréhensible, de ne pas les marginaliser. Il lui demande
cependant s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable que les A.N .P .E.
disposent de services spécialisés qui permettraient aux handi-
capés de bénéficier d'un accueil et de dispositions favorisant leur
reclassement dans de meilleures conditions.

Réponse. - Il est précisé à, l'honorable parlementaire que d'ores
et déjà les services départementaux de l'A .N .P.E . disposent de
prospecteurs placiers spécialisés dans le placement des travail-
leurs handicapés . Par la connaissance des problèmes spécifiques
des handicapés mais aussi par leurs contacts avec les autres-
prospecteurs placiers, ils sont en mesure de réaliser dans les meil-
leures conditions la tâche qui leur est impartie . Il convient de
signaler qu'en outre au sein de la direction générale de l'A.N.P .E.
un service est en charge de l'emploi des handicapés et qu'à Paris
une agence sise, 3, rue des Nanettes, dans le Il s arrondissement
est également spécialisée. En outre, une infrastructure spécifique
a été développée depuis 1979 dans le cadre de l'article 14 II de
la loi d'orientation du 30 juin 1975 prévoyant la mise en place
d'équipes de préparation et de suite du reclassement profes-
sionnel (E .P.S .R.). Ces équipes pluridisciplinaires sont chargées
notamment de promouvoir le placement en milieu ordinaire de
travail des personnes handicapées . A ce jour, de telles équipes
ont été créées dans plus de soixante-dix départements . Elles peu-
vent soit être constituées d'agents publics - dans ce cas
l'A.N .P.E. apporte son concours par la mise à disposition de per-
sonnels spécialisés dans le placement -, soit revêtir la forme d'as-
sociations subventionnées par l'Etat : un crédit de 15,5 millions
de francs est ouvert à cet effet dans le budget du ministère des
affaires sociales et de l'emploi.

Jeunes (emploi)

8248 . - 29 septembre 1986 . - M. Jean Bonhomme demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il a ou
aurait l'intention de faire appel pour l'aider dans sa lutte néces-
saire contre le chômage des jeunes à l'association ouvrière des
Compagnons de devoir du tour de France, à la Fédération com-
pagnonique des métiers du bâtiment, à l'Union compagnonique
des Compagnons du tour de France des devoirs unis, en raison
même des traditions exemplaires du compagnonnage et de sa
parfaite formation des jeunes au travail bien fait . Selon quelles
modalités pourrait être réglée la participation du compagnonnage
à l'insertion des jeunes dans le travail.

Jeunes (emploi)

19717. - 2 mars 1987 . - M . Jean Bonhomme s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 9248 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 29 septembre 1986 relative à la participation du
compagnonnage à l'insertion des jeunes dans le travail . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - La lutte contre le chômage des jeunes nécessite l'in-
tervention de tous les partenaires économiques concernés . L'asso-
ciation ouvrière des compagnons du devoir du tour de France, la
fédération compagnonique des métiers du bâtiment, l'union com-
pagnonique des compagnons du tour de France des devoirs unis,
ont un rôle à jouer dans cette lutte . Leurs actions, dont les moda-
lités sont définies par leurs instances dirigeantes respectives, peu-
vent prendre appui sur les programmes nationaux ou locaux mis
en place pour favoriser l'emploi des jeunes . A cet effet des
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contacts réguliers ont été noués depuis de nombreuses années
entre les services compétents du ministère des affaires sociales et
de l'emploi et ces organismes . Ils ont permis de faciliter la mise
en œuvre des mesures de formation en alternance par l'échange
d'informations avec les dirigeants de ces mouvements et des
interventions auprès des services extérieurs du travail et de l'em-
ploi afin d'aplanir les difficultés pratiques qui ont pu se pré-
senter .

Jeunes (emploi)

10111. - 13 octobre 1986 . - M . Amaud Leperaq attire l'atten-
tion de M . le ministre drag affaira. sociales et de l'emploi sur
l'ordonnance na 86-836 du 16 juillet 1986 relative à l'emploi des
jeunes de seize à vingt-cinq ans. Dans son article 1•r, ce texte
stipule que bénéficient de l'exonération les employeurs soumis à
l'obligation d'assurance contre le risque de privation d'emploi
instituée par l'article L. 351-4 du code du travail . Toutefois, selon
la Caisse de mutualité sociale agricole de la Vienne, il semblerait

ć
ue les éleveurs spécialisés ne puissent bénéficier de ces mesures
u fait qu'ils n'acquittent pas une cotisation d'allocation familiale

calculée sur une assiette salaires mais sur le revenu cadastral
pondéré . Aussi, il le remercie de bien vouloir lui faire connaître
son opinion,

Réponse. - A plusieurs reprises, la question a été posée de
savoir si la prise en charge par l'Etat des cotisations patronales
incombant aux employeurs au titre des assurances sociales, des
accidents de travail et des prestations familiales, en arpiication
de l'ordonnance na 86-836 du 16 juillet 1986 pouvait également
inclure une partie de la contribution supportée par les
employeurs de main-d'œuvre agricole, au titre des prestations
familiales, lorsque cette contribution est calculée sur une assiette
autre que les salaires versés aux salariés qu'ils occupent . Il
convient de préciser que l'ordonnance précitée prévoit que cette
prise en charge concerne exclusivement les cotisations afférentes
à la rémunération des salariés embauchés . Les mesures prévues
dans l'ordonnance du 16 juillet 1986 qui ont été inspirées par le
souci de surmonter les difficultés rencontrées par les jeunes à la
recherche d'un emploi, tendent à faire assumer par l'Etat, à titre
exceptionnel, les charges nouvelles qui incombent aux
employeurs en raison de l'emploi de ,ce personnel . Or les
employeurs de main-d'oeuvre agricole qui cotisent au régime des
prestations familiales sur une assiette autre que la rémunération
payée à leurs salariés ne peuvent pas faire état d'un accroisse-
ment des charges de l'espèce, du fait de l'embauche de nouveaux
salariés . En conséquence, il convient de considérer que la prise
en charge par l'Etat concerne les seules cotisations patronales
d'assurance maladie, d'accident du travail et d'allocations fami-
liales calculées sur la rémunération des salariés en cause.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

10011. - 20 octobre 1986 . - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la nécessaire revalorisation des rentes et pensions des personnes
handicapées victimes d'un accident de travail . Celles-ci doivent
étre ajustées chaque année en fonction de l'évolution du salaire
annuel moyen des assurés sociaux au cours de l'année précé-
dente. Dans un arrét du 25 juin 1986, le Conseil d'Etat a annulé
l'arrêté de revalorisation du 28 décembre 1984, qui manquait de
bases légales en l'absence d'un décret précisant la définition du
salaire moyen des assurés sociaux. Le Gouvernement a annoncé
dans un communiqué de presse son intention de combler cette
regrettable lacune juridique. II convient d'assurer aux titulaires
de ces prestations une évolution de pouvoir d'achat au moins
aussi favorable que celle de l'ensemble des salaires . II lui
demande donc de lui préciser la manière dont sera garantie la
parité de traitement entre tes victimes d'accidents du travail et les
autres assurés sociaux.

Risques professionnels (prestations en espèces)

t00fi0. - 16 février 1987 . - M. Jean-Louis Debri s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question ra s 10658 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 20 octobre 1986 et relative à la revalorisation des
rentes et pensions servies aux personnes handicapées victimes
d' un accident de travail . Il lui en renouvelle donc les termes .

Réponse. - Les pensions de vieillesse, d' invalidité et les rentes
d'accident du travail sont revalorisées selon les règles posées pat
le décret du 29 décembre 1982. Le Gouvernement se trouvant
devant un vide juridique du fait, d ' une part, de l 'imprécision de
ce texte et, d ' autre part, de l'annulation partielle par le Conseil
d'Etat de l'arrêté du 28 décembre 1984 pns pour son application
a proposé au Parlement, à titre conservatoire et transitoire, de
fixer par la loi la revalorisation des avantages susvisés . L'ar-
ticle 14 de la loi ne 87-39 du 27 janvier 1987 prévoit ainsi une
revalorisation de 1,8 p . 100 au 1•r janvier et de 1 p. 100 au
l et juillet 1987 .

Jeunes (emploi)

10117. - 20 octobre 1986 . - M . Martial Taugourdeau appelle
l'attention de M. le ministre des affairas sociales et de l'em-
ploi sur la situation des commerçants et artisans face aux
mesures prises concernant l'emploi des jeunes . II s 'avère que les
jeunes, remplissant les conditions, qui

jeunes .
être embauchés à

partir d'un des contrats proposés par les mesures sur l'emploi des
jeunes, ne peuvent l'etre s'ils sont le ou les fils de l'employeur . II
souhaiterait connaître sa position sur ce problème particulier et
les possibilités de permettre aux entrepreneurs de bénéficier-des
mesures en faveur de l'emploi des jeunes pour leurs propres'
enfants

Réponse. - Aux termes du décret modifié n° 84-1057 du
30 novembre 1984 relatif au contrat d'adaptation à un emploi ou
à un type d'emploi ; les ascendants, les descendants, les frères, les
saurs et le conjoint de l'employeur ou de son représentant qua-
lifié ne peuvent bénéficier de tels contrats. Cette disposition a été
prise afin d'éviter les abus constatés dans le passé par les services
du travail et de l'emploi lors des embauches familiales sous
contrat emploi-formation, formule extrêmement proche du
contrat d'adaptation. Toutefois, ce contrat d'adaptation n'est
qu'un des éléments des formations en alternance, qui elles-mêmes
sont actuellement privilégiées par le plan pour l'emploi des
jeunes mis en place par le Gouvernement depuis le
16 juillet 1986 . Les modalités d' un assouplissement éventuel sont
actuellement étudiées . Un employeur peut, s'il est habilité par
l'Etat, embaucher et former un membre de sa famille dans le
cadre d'un contrat de qualification conformément aux disposi-
tions de la loi n• 84-130 du 24 février 1984 portant réforme de la
formation professionnelle continue (art . L 980-2 du code du tra-
vail) et du décret ris 80-1056 du 30 novembre 1984 . Il s'agit d'un
contrat de travail à durée déterminée de six mois à deux ans
destiné à permettre à des jeunes de seize à vingt-cinq ans d'ac-
quérir une formation professionnelle reconnue . La formation en
alternance assurée dans ce cadre doit avoir une durée au moins
égale à 25 p . 100 de la durée du contrat. Le jeune, titulaire d'un
tel contrat, perçoit une rémunération minimale variant de 17 à
75 p . 100 du S .M .I .C . en fonction de son àge et de l'ancienneté
du contrat. L'employeur peut également conclure avec un
membre de sa famille un stage d'initiation à la vie profession-
nelle. Ce stage vise à permettre à des jeunes de seize à vingt-
cinq ans de découvrir la vie de l'entreprise . La durée du stage
varie de trois à six mois. Le jeune placé dans l'entreprise, sous
cette formule, reçoit une rémunération versée par l'Etat . Cette
rémunération est complétée par l'employeur, qui donne au
minimum 17 ou 27 p. 100 du S.M .I .C . selon fige du jeune.
Enfin, un employeur peut bénéficier pour l'embauche d'un
membre de sa famille, dans les conditions prévues par l'ordon-
nance modifiée ns 86-836 du 16 juillet 1986 relative à l'emploi
des jeunes de seize à vingt-cinq ans, des exonérations de charges
sociales à 100 p . 100 (pour les contrats de qualification et les
stages d'initiation à la vie professionnelle) ou à 50 p . 100 selon
les cas prévus par l'ordonnance précitée.

Jeunes (emploi)

11011. - 27 octobre 1986. - M. Jean-Claude ramant attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires »claies et de l'emploi
sur la concertation qu'il serait intéressant de renforcer pour tout
ce qui se rapporte aux mesures destinées à favoriser l'emploi des
jeunes de seize à vingt-cinq ans. En effet, de nombreux orga-
nismes concourent plus ou moins directement à l'application des
grandes actions mises en place par le Gouvernement destinées à
procurer une information et un emploi aux jeunes ; il s'agit ainsi
des Assedic, de l'A .N .P.E., des chambres consulaires, de la direc-
tion départementale de l'emploi, des services fiscaux, de l'éduca-
tion nationale, des organismes de formation, des missions locales
pour l'emplof . II lui demande s'il ne lui parait pas opportun de
définir dès maintenant, alors que les mesures de l'emploi des
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jeunes se multiplient, le rôle de chacun des intervenants tout en
prés 'fiant un renforcement de la coordination entre tous ses dif-
férents services.

Réponse. - En matière de concertation et de coordination des
services, dont le renforcement pourrait être souhaité en ce qui
concerne les mesures destinées à favoriser l'emploi des jeunes de
seize à vingt-cinq ans, il convient de rappeler que l'ensemble de
ces mesures bien que concourant à un même objectif, procède de
démarches spécifiques appelant des initiatives et des intervenants
divers. On rappelle ainsi que les formations en alternance résul-
tent, par exemple, d'un accord des partenaires sociaux et sont
gérées par des organismes paritaires ayant des compétences
étendues ; que les exonérations des cotisations sociales sont mises
en ouvre, par contre, directement par les organismes de sécurité
sociale ; que les T.U .C . appellent l'intervention des organismes
d'accueil signataires d'une convention avec l'Etat ; que les pro-
grammes de formation professionnelle des jeunes sont élaborés à
différents niveaux administratifs et qu'enfin les problèmes d'in-
sertion professionnelle relèvent de diverses initiatives aussi bien
locales, régionales que nationales . Néanmoins malgré cette addi-
tion de mesures différenciées, le souci du ministre a été de faire
concentrer, sous l'égide du commissaire de la République et au
sein du service public de l'emploi, l'étude des problèmes, l'élabo-
ration des programmes, la mise en ouvre conventionnelle éven-
tuelle et la concertation avec les partenaires sociaux . Cette coor-
dination qui est le principe même de l'action des commissaires
de la République se réalise concrètement grâce aux réunions qu'il
leur a été demandé de tenir régulièrement avec les participants
les plus concernés du service public de l'emploi (D.D.T .E.,
A.N .P.E., A.F.P.A ., D .R.F .P ., etc .) associés aux représentants des
autres administrations (éducation nationale), des Assedic, des
organismes consulaires ou professionnels suivant le degré d'im-
plication . Les institutions des niveaux départemental et régional,
dans la mesure où elles rassemblent les différents acteurs écono-
miques et sociaux, sont elles-mêmes les lieux de concertation.
C'est ainsi qu'au niveau départemental de la formation profes-
sionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi, fonctionne une
commission de l'insertion professionnelle et de l'orientation des
jeunes chargée de proposer les formations convenables et que le
comité lui-même est compétent pour apprécier les bilans et
l'adaptation des mesures nationales aux situations locales . De
même au niveau régional, la commission régionale de l'emploi
composée des partenaires sociaux et des fonctionnaires et repré-
sentants des organismes compétents étudie l'application des
mesures au sein de la région et rapporte au comité régional plé-
nier .

Professions et activités sociales
(aides familiales et aides ménagères)

12280 . - 17 novembre 1986 . - M. Alain Journet attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la possibilité de créer un statut des assistants familiaux . De nom-
breuses familles ont à leur charge une ou plusieurs personnes
âgées, lesquelles ne bénéficient pas de l'aide de la tierce per-
sonne. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour permettre la création d'une catégorie de travailleurs sociaux
différenciés de ceux qui existent déjà (aide ménagère, garde
malade, aide soignante) . La naissance de cette nouvelle catégorie
de travailleurs sociaux, outre les motifs affectifs et familiaux,
trouve sa raison d'être en termes économiques : l e éviter un pla-
cement ou une hospitalisation, lesquels représentent un coût
important pour la société ; 2 . créer des emplois nouveaux, ce qui
est loin d'être négligeable actuellement. Ces assistants familiaux
pourraient avoir un statut assimilé à celui des assistantes mater-
nelles (loi du 19 mars 1976).

Réponse . - Dans le cadre de la réflexion menée sur le dévelop-
pement des emplois différenciés, et afin de favoriser l ' embauche
par des personnes âgées ou par des personnes handicapées d 'em-
ployées à domicile, en particulier sur des emplois de garde, il a
été prévu à l'article 39 de la loi ne 87-39 du 27 janvier 1987
portant diverses mesures d'ordre social l'exonération de tout ou
partie des charges d'assurances sociales, d'accident du travail et
d'allocations familiales, dans la limite d'un plafond qui sera fixé
par décret pour l'emploi d'une aide à domicile, pour toutes les
personnes âgées ou les personnes très handicapées dont l ' âge
reste à déterminer aussi par décret . Pal ailleurs, à compter du
Ire janvier 1987 et dans la limite de 10000 francs, les personnes
âgées de plus de soixante-dix ans qui vivent seules ainsi que les
couples qui vivent sous leur propre toit ou les titulaires ri e la
carte d'invalidité ou encore les personnes qui ont à charge un
enfant ouvrant droit au complément de l'allocation d'éducation
spéciale, peuvent déduire de leur revenu imposable les sommes
versées pour l 'emploi d ' une aide à domicile . De plus, l ' article 19
de la loi susmentionnée rend possible la création d'associations

intermédiaires dans le cadre des services de voisinage, ayant pour
objet de rapprocher l'offre et la demande d'emplois différenciés.
Ces associations, soumises à agrément préfectoral, seront les
employeurs des personnes bénéficiant d'emplois différenciés et
auront droit aux 'exonérations sociales définies ci-dessus . Le
développement de ces nouveaux emplois doit être envisagé
comme un complément de l'aide à domicile . En effet, en dehors
des situations qui justifient l'intervention à domicile de per-
sonnels qualifiés, nombreuses sont celles qui demanderaient le
concours d'une personne extérieure pour répondre à des besoins
d'un autre ordre . Il est exclu de créer une nouvelle catégorie sta-
tutaire de travailleurs sociaux de l'aide à domicile, car cela pré-
senterait l'inconvénient d'accroître le morcellement des profes-
sions sociales . D'ailleurs, la réflexion qui s'est engagée au sein du
ministère des affaires sociales et de l'emploi sur le développe-
ment qualitatif de l'aide à domicile, menée notamment avec les
partenaires sociaux de l'aide à domicile dans le cadre du conseil
supérieur du travail social, porte en priorité sur le décloisonne-
ment de l'aide à domicile et le rapprochement de l'ensemble des
professions d'aide ou de maintien à domicile, dans la perspective
d'une optimisation des moyens mis en œuvre . Il semble, en effet,
que les besoins d'aide à domicile présentent des constantes quel
que soit le type de personnes bénéficiaires : familles, personnes
âgées ou personnes handicapées . Aussi le maintien du cloisonne-
ment des services ne paraît plus se justifier, aussi bien en termes
sociaux qu'en termes économiques, et il serait souhaitable de
développer la polyvalence des aides à domicile par le développe
ment d'une formation appropriée.

Travail (réglementation)

13309 . - 1rr décembre 1986. - M. Bruno Chsuvlarre rappelle à
M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi qu'un arrêt
de la chambre sociale de la Cour de cassation en date du
17 octobre 1973 estime, à propos des questionnaires d'embauche,
que ceux-ci ne sauraient concerner des domaines qui n'ont pas
de lien direct avec l'emploi considéré . En conséquence, il lui
demande de préciser si un employeur peut exiger le dossier sco-
laire d'un candidat.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
renseignements demandés aux salariés lors de leur embauchage
doivent avoir pour seul but d'apprécier les qualités profession-
nelles des salariés et doivent avoir un lien direct et nécessaire
avec l'emploi auquel ils postulent . Dès lors, les omissions et
inexactitudes des salariés lors de leur embauchage ne sont consti-
tutives de faute justifiant leur licenciement que si elles portent
sur un élément déterminant pour la conclusion du contrat de tra-
vail . Ces principes ont été précisés dans un arrêt rendu le
17 octobre 1973 par la Cour de cassation qui a estimé que le
licenciement d'un salarié, en raison de l'omission lors de son
embauchage de sa qualité de prêtre, était abusif. Elle a également
estimé que l'employeur avait commis une faute en recherchant
des indications que le salarié n'avait pas à lui faire connaitre . Par
ailleurs, le salané doit pouvoir fournir un certificat de scolarité
ou les attestations correspondant aux diplômes dont il fait état.
Toutefois, un employeur ne peut exiger du candidat à l'em-
bauche qu'il fournisse son dossier scolaire . En effet, le dossier
scolaire est un document personnel comportant des appréciations
sur le candidat lui-même et, parfois, des renseignements confi-
dentiels relatifs à son environnement familial et social qui n'ont
pas à être connus de l'employeur sous peine de porter atteinte à
la vie privée du candidat. Par contre, l'employeur peut demander
un relevé de notes, qui n'est pas fondamentalement différent
d'une attestation scolaire, lui permettant de connaître le niveau
du candidat dans les matières qui peuvent avoir un lien direct et
nécessaire avec l'emploi proposé.

Assurance vieillesse : régime général
(politique à l'égard des retraités)

13312 . - l ' décembre 1986 . - M . Bruno Chsuvierre attire l'at-
tention de M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi
sur les faits suivants : l'ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982,
applicable à compter du le, avril 1983 jusqu'au
31 décembre 1990, limite les possibilités de cumul entre pensions
de retraite et revenus d'activité. Ce texte n'interdit pas les cumuls
mais tend à les limiter et à les pénaliser en raison de la situation
actuelle de l'emploi . Sous réserve de certaines dérogations, l'attri-
bution d'une pension de salarié au titre du régime général de la
sécurité sociale est subordonnée à la rupture définitive de tout
lien professionnel avec l'employeur. Le terme de lien profes-
sionnel étant assez ambigu, il lui demande si un gérant minori-
taire de S.A .R .L ., qui est salarié de l'entreprise, peut, le moment
venu, démissionner de sa fonction de gérant pour liquider ses
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droits auprès de l'organisme compétent, tout en conservant sa
qualité d'associé à ladite société . Il lui demande si le fait d'être
associé dans une S .A .R .L ., après y avoir occupé une fonction .
salariée, est un lien professionnel.

Réponse. - Aux termes des articles L . 161-22 et R. 161 . 11 du
code de la sécurité sociale, le service d'une pension de vieillesse
prenant effet postérieurement au 31 mars 1983, liquidée au titre
du régime général de sécurité sociale, du régime des salariés agri-
coles ou d'un régime spécial de retraite au sens de l'article
L.711-1, et dont l'entrée en jouissance intervient à compter de
l'âge de soixante ans ou ultérieurement, est subordonné à la rup-
ture définitive de tout lien professionnel avec l'employeur ou,
pour les assurés exerçant une activité non salariée, à la cessation
définitive de cette activité . Le gérant minoritaire d'une S .A .R.L.
étant un salarié au regard des régimes de sécurité sociale, il ne
lui est pas possible de percevoir sa pension de vieillesse et de
poursuivre au sein de cette S .A.R.L . une activité professionnelle
entraînant fe versement de cotisations d'assurance vieillesse . Sous
cette réserve il peut y conserver sa qualité d'associé.

Travail (travail au noir)

14063 . - 8 décembre 1986. - M . Plerre-Rbmy Houssin attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le travail au noir. Il semble ,qu'en France peu soit fait
pour enrayer ce véritable cancer. Le travail au noir est préjudi-
ciable à tous les acteurs de la vie économique : l'Etat bien sûr,
mais surtout les entreprises et les travailleurs . Les entreprises et
notamment les artisans perdent des travaux qui devraient être
exécutés par eux . Les salariés qui s'adonnent à cette tâche, hors
l'avantage à court terme que constitue la rémunération sans
charges ni impôts, perdent certains droits à des prestations
sociales et de vieillesse . Le législateur, par une loi du
25 juillet 1985, a durci les sanctions pénales qui touchent les tra-
vailleurs au noir. Malheureusement, l'exercice clandestin d'une
activité artisanale ou commerciale est rarement sanctionné car les
autorités chargées de constater cette infraction sont très tolé-
rantes . II lui demande donc quelles mesures vont être prises pour
être plus vigilant vis-à-vis de l'exercice clandestin d'une activité
professionnelle.

Réponse. - La loi n o 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social entend notamment renforcer et simplifier
la législation relative au travail clandestin tout en l'adaptant aux
formes nouvelles que l'économie souterraine a pu prendre ces
dernières années . En effet la répression du travail clandestin
résultant notamment de trafics de main-d'ceuvre est rendue diffi-
cile voire illusoire par la définition même de l'infraction qui sup-
pose réunies des conditions cumulatives d'habitude, de non-
inscription aux registres professionnels et d'inobservation des
obligations fiscales et sociales . Cette législation ne facilite pas la
lutte contre cette délinquance, alors que sont en jeu l'intérêt des
entreprises respectueuses des règles sociales, celui des salariés
protégés par les lois et conventions et ceux des organismes
sociaux et de l'Etat . L'article 32 de la loi étend les possibilités
d'incrimination sans pénaliser les entreprises de bonne foi, sans
imposer de charges ou procédures supplémentaire . et sans décou-
rager le développement d'activités socialement uti .ts. Il supprime
l'exigence du caractère habituel du fait délictuel à but lucratif qui
rendait très difficile des poursuites et il rend alternatives les
conditions actuellement cumulatives de l'absence de demande
d'inscription aux registres professionnels et de non-respect des
obligations fiscales et sociales . Le nouveau dispositif devrait per-
mettre de répondre aux inquiétudes légitimes manifestées par
l'honorable parlementaire.

Assurance vieillesse : généralités
(assurance volontaire)

14212. - 8 décembre 1986. - M . Jean-Claude Delbos appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur la loi n° 65-555 du 10 juillet 1965 (J .O . du
t 1 juillet 1965), qui accorde aux Français exerçant, ou ayant
exercé, à l'étranger une activité professionnelle salariée ou non
salariée, la faculté d'accession au régime de l'assurance volon
taire vieillesse . Elle permet, en outre, aux personnes susvisées, un
rachat de cotisations pour les périodes se situant entre le
I rr juillet 1930 et la date de demande de rachat. Le décret
n o 82-1030 du 3 décembre 1982 (J.O. du 5 décembre 1982) fixe
les délais de recevabilité des demandes d'adhésion et de rachat
de cotisations (régime général de la sécurité sociale et du régime
des assurances sociales agricoles) respectivement aux
lu juillet 1985 et 30 juin 1985 . Pour des raisons diverses, de

nombreux ayants droit n'ont pu encore bénéficier des avantages
sociaux de ladite loi . Il lui demande s'il est dans les intentions
du Gouvernement de supprimer ou, à défaut, d'ouvrir un nou-
veau délai de présentation des demandes d'adhésion et de rachat
de cotisations, et ce après une campagne d'information.

Réponse. - Les personnes de nationalité française ayant exercé
depuis le 1 ., juillet 1930 une activité salariée hors du territoire
métropolitain peuvent acquérir des droits à l'assurance vieillesse
du régime général . En contrepartie, elles doivent s'acquitter des
cotisations à l'assurance volontaire vieillesse afférentes à ces
périodes . Toutefois, le décret n° 82-1030 du 3 décembre 1982 a
limité les dates de recevabilité des demandes de rachat de cotisa-
tions au titre de l'assurance volontaire vieillesse . Sans présumer
des décisions que pourrait être amené à prendre le Gouverne-
ment, il est précisé que sont actuellement à l'étude les textes
nécessaires à une réouverture prochaine des délais de rachat.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : paiement des pensions)

14933. - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Pierre Kuchelda
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'6co-
nomie, des finances et de la privatisation, à propos de la
mensualisation des pensions des mineurs retraités . En effet, cette
mensualisation, qui est acquise par les fonctionnaires du Pas-de-
Calais, n'est toujours pas prévue pour les mineurs retraités . En
conséquence, il lui demande si des dispositio n s sont prévues afin
de faire cesser cette situation discriminatoire. - Question transmise
à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse . - La mensualisation des pensions de vieillesse du
régime minier est déjà effective dans les départements du Haut-
Rhin et de la Moselle, ce qui représente un peu moins de
18 p . 100 des pensions liquidées . L'extension de ce rythme men-
suel à l'ensemble des pensionnés du régime minier ne saurait être
envisagée que dans la mesure où les conditions qui ont présidé à
la publication du décret n° 86-130 du 28 janvier 1986 seraient
remplies . Plus précisément, la caisse devrait être capable techni-
quement d'assurer le surcroît de travail engendré par cette
mesure, et le coût financier résultant de la mensualisation devrait
être limité au maximum . Des études approfondies sont donc
nécessaires préalablement et ce n'est qu'au vu de leurs résultats
que le Gouvernement prendra position sur cette question.

Jeunes (emploi)

149M. - 22 décembre 1986 . - M . Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
les difficultés que rencontrent les entreprises ayant embauché des
jeunes dans le cadre des nouvelles formations en alternance. Ces
entreprises bénéficient d'exonération des charges sociales et d'un
soutien des fonds d'assurance formation (F .A.F.) gérés par des
organismes « mutualisateurs » . Les conditions financières de ces
formules ayant provoqué une multiplication des dossiers ; sans
juger au fond, il demande au ministre : l é si l'Etat prendra le
relais des organismes « mutualisateurs » aujourd'hui incapables
de verser les sommes compensant les formations dispensées par
les entreprises ; 2. si les contrats passés avec les salariés demeu-
rent valables, notamment vis-à-vis de l'U .R.S.S.A.F. et si, par
conséquent, ces entreprises bénéficient de l'exonération des
charges salariales.

Réponse . - En ce qui concerne les difficultés que rencontrent
certaines entreprises ayant embauché des jeunes qui ne peuvent
obtenir le financement par les organismes de mutualisation
agréés des frais de formation, il est rappelé à l'honorable parle-
mentaire que les dispositions nécessaires ont été prises afin d'y
remédier. Le décret du 27 août 1986 a permis de mettre en oeuvre
les transferts de fonds d'un organisme à un autre afin de mieux
répartir les fonds disponibles . Cette mesure laissant toute l'initia-
tive aux partenaires sociaux concernés s'étant révélée insuffisante
du fait du succès du plan d'urgence pour l'emploi des jeunes, des
mesures complémentaires sont mises en œuvre . C'est ainsi que la
loi de finances pour 1987 en son article 45 a permis la création
d'un compte unique auprès duquel les organismes collecteurs
déposent leur trésorerie . Ce compte est habilité à consentir des
avances aux organismes collecteurs connaissant des besoins de
trésorerie et à répartir les excédents, afin d'harmoniser les res-
sources et les besoins de tous les fonds de mutualisation
concernés . En matière d'exonération de charges sociales, cette
aide n'est en aucune manière conditionnée par l'intervention d'un
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organisme de mutualisation agréé, et tout contrat déposé réguliè-
rement à la direction départementale du travail et de l'emploi
ouvre droit à exonération.

Chômage : indemnisation (statistiques)

14810. - 22 décembre 1986. - M . Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conditions dans lesquelles sont actuellement collationnées les
informations en matière de chômage . Les D .D .T .E . n'étant plus
informées depuis la loi du 3 juillet 1986 sur les licenciements
économiques touchant moins de dix salariés, l'administration,
afin de nourrir le rapport sur l'impact de la loi qui sera présentée
au Parlement d'ici à la fin de l'année, demande à l'A .N .P.E . d'ef-
fectuer des sondages auprès des chômeurs . Il l'informe que
compte tenu des délais impartis à l'agence et les moyens
modestes dont elle dispose, ces sondages se sont limités aux
villes principales qui ne représentent habituellement qu'un pour-
centage très partiel des inscriptions à l'A .N .P .E., surtout en
milieu rural . Il s'interroge par conséquent sur la valeur scienti-
fique de ces démarches et lui demande quelles mesures il compte
prendre pour obtenir des statistiques fiables entre juillet et
décembre 1986.

Réponse. - L'entrée en vigueur de la loi du 3 juillet 1986
assouplissant la procédure de licenciement économique a déplacé
la source statistique permettant de comptabiliser les licenciements
économiques . Le suivi, au second semestre 1986, des licencie-
ments économiques de moins de dix salariés et de manière plus
générale de l'ensemble des licenciements n'en a pas pour autant
été supprimé. Diverses sources permettent en effet d'étudier,
directement ou indirectement, le phénomène . Les inscriptions à
l'A .N.P.E . pour licenciement économique, les admissions en pré-
retraite A .S .-F.N.E., les licenciements économiques signalés dans
les déclarations de mouvement de main-d'oeuvre sont autant
d'éléments qui permettent d'appréhender les licenciements écono-
miques. Ces indicateurs n'ont pas été perturbés par le change-
ment de législation intervenu en juillet 1986 ; ils permettent de
refléter les effets éventuels de la nouvelle loi. Deux outils nou-
veaux ont par ailleurs été mis en place au troisième trimestre
1986 pour recueillir une information directe sur les licenciements
économiques effectués par les entreprises . Le premier a consisté
en un système déclaratif utilisant les bordereaux de versement
des cotisations de sécurité sociale modifiés par l'introduction
d'une rubrique relative aux licenciements économiques pratiqués
au cours du mois ou du trimestre. Le second est une enquête
statistique sur l'évolution de l'emploi et les licenciements écono-
miques effectuée auprès d'un échantillon représentatif d'environ
8 000 établissements préalablement sélectionnés afin d'éviter d'in-
terroger des établissements n'ayant pas procédé à des licencie-
ments économiques au cours du troisième trimestre 1986 . Cette
enquête doit fournir des renseignements sur le volume des licen-
ciements économiques effectués au cours de cette période ainsi
que leurs principales caractéristiques .

et travaillé pour pouvoir aujourd'hui vivre dignement . Aussi il lui
demande de revenir sur la décision de son ministre des affaires
sociales et de l'emploi et d'assurer une revalorisation des retraites
équivalente à l'évolution des salaires . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - La revalorisation des pensions et allocations sur-
venue au l er janvier et au 1• r octobre 1986 et l'effet de report de
celles survenues en 1985 ont permis une évolution moyenne
annuelle de ces avantages de 3 p . 100. Plus simplement, l'en-
semble des retraités a perçu en 1986 3 p . 100 de plus qu'en 1985.
Ce chiffre est à comparer avec les résultats des mesures de
redressement économique arrêtées par le Gouvernement qui ont
permis de limiter la progression en moyenne des prix au cours de
l'année 1986 à presque 2 p . 100. Pour 1987, le Parlement a
adopté la proposition du Gouvernement de revaloriser les pen-
sions et autres avantages de 1,8 p. 100 au ler janvier et de
1 p. 100 au l er juillet ce qui représente, compte tenu de l'effet
report des mesures intervenues en 1986, une progression
moyenne de 2 p . 100 très supérieure à celle escomptée des prix.
Il s'agit là, après deux années - 1984 et 1985 - où les pensionnés
ont perdu plus de 1,5 p. 100 de leur pouvoir d'achat et dans les
circonstances financières très difficiles des régimes de retraite,
d'un effort important consenti au profit des retraités . En outre, le
Gouvernement a décidé la création d'une commission d'évalua-
tion et de sauvegarde de l'assurance vieillesse qui devra notam-
ment examiner les perspectives des régimes de retraite et faire
toutes propositions susceptibles d'en garantir l'avenir.

Assurance vieillesse : régime général
(calcul des pensions)

15700 . - 29 décembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur le problème du rachat des points de retraite par les Français
ayant travaillé à l'étranger. En effet, la loi du 10 juillet 1965, qui
permettait à des Français se trouvant dans ce cas de racheter des
points de retraite, a expiré le 1 .r juillet 1985 . De nombreuses per-
sonnes se trouvent donc en difficulté actuellement et il serait sou-
haitable qu'un texte intervienne en ce domaine afin que la date
du l er juillet 1985 soit repoussée. II lui demande s'il compte
prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse . - Les personnes de nationalité française ayant exercé
depuis le ler juillet 1930 une activité salariée hors du territoire
métropolitain peuvent acquérir des droits à l'assurance vieillesse
du régime général . En contrepartie, elles doivent s'acquitter des
cotisations à l'assurance volontaire vieillesse afférentes à ces
périodes. Toutefois, le décret n° 82-1030 du 3 décembre 1982 a
limité les dates de recevabilité des demandes de rachat de cotisa-
tions au titre de l'assurance volontaire vieillesse . Sans présumer
des décisions que pourrait être amené à prendre le Gouverne-
ment, il est précisé que sont actuellement à l'étude les textes
nécessaires à une réouverture prochaine des délais de rachat.

Sécurité sociale (caisses)

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions)

1t~18N . - 22 décembre 1986 . - M . Yves Tavernier attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la situation des retraites.
Récemment à été annoncée une revalorisation des retraités
pour 1987 de 2,8 p. 100, ce qui correspond à une augmentation
en masse de 2,3 p . 100. Cette revalorisation est insuffisante. Elle
est même en deçà de la hausse moyenne des salaires pour 1987
qui, selon le projet de loi de finances, sera de 3 p. 100 . Le Gou-
vernement, qui s'est déclaré favorable à une indexation des
retraites sur les prix et non plus sur les salaires, ne renonce donc
pas à ses projets . En 1987, contrairement au décret du
29 décembre 1982 pourtant toujours en vigueur, les augmenta-
tions des pensions de retraite ne suivront pas le taux d'évolution
du salaire brut moyen annuel retenu par le projet de loi de
finances . Les retraités français y perdront . Si l'on tient compte de
l'effet report des mesures de 1986, 0,4 p . 100, le manque à gagner
sera de 0,3 p . 100 l'an prochain et de 1,8 p . 100 sur les deux
années 1986 et 1987 . Pour nos retraités, la perte sera en volume
de 4 milliards de francs . Dans les rangs de la majorité, on se
félicite de cette économie de 4 milliards de francs . Nous
constatons qu'elle correspond exactement aux 4 milliards perdus
par l'Etat lors de la suppression de l'impôt sur les grandes for-
tunes. Les retraités paient donc pour les 130 000 Français les plus
riches, ce qui est inadmissible . Ceux qui bénéficient de retraite ne
jouissent que d'un juste droit. Ils ont cotisé pendant leur activité

16206. - 12 janvier 1987 . - Mme Elisabeth Hubert attire l 'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur l'avenir qui sera réservé aux adhérents de la caisse de pré-
voyance des personnels des organismes de sécurité sociale
(C .P.P .O.S .S .) dont la faillite sera effective le l er janvier prochain.
II est envisagé d'intégrer les cotisants à une caisse d'employés
(A.R .C .O.) ou à une caisse de cadres (A .R.G .I .C .) selon les cas.
Elle souhaiterait, cependant, connaitre les mesures qui seront
prises : l e pour que les retraites soient effectivement versées ;
2 . pour que l les futurs retraités, qui seront intégrés au sein d'une
autre caisse, soient assurés de percevoir des sommes correspon-
dant aux cotisations qu'ils ont versées depuis des années . Elle
souhaiterait, enfin, connaitre le nom de l'organisme habilité à
assurer la période transitoire.

Réponse. - Les modalités de fonctionnement et de financement
du régime de prévoyance et de retraite du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale du régime général sont fixées par voie
de conventions collectives négociées au niveau national par
l'union des caisses nationales de sécurité sociale et les fédérations
des organisations syndicales représentatives du personnel et sont
agréées par le ministre chargé de la sécurité sociale . Cette procé-
dure spécifique ne modifie toutefois pas le caractère contractuel
de ces conventions qui demeurent donc de la seule compétence
des partenaires sociaux . Néanmoins, le ministre des affaires
sociales attache le plus grand intérêt aux négociations actuelle-
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ment menées par l'U .C .A .N .S.S . dans ce cadre, mais précise à
l'honorable parlementaire qu'aucun accord n'a été, à ce jour,
soumis à son agrément.

Handicapés (personnel)

16264. - 12 janvier 1987. - M . Jean Goupy attire l'attention de
M . le ministre des affaire . sociales at de l'emploi sur le refus
d'agrément de l'avenant n e 173 du 18 septembre 1986 à la
convention collective nationale du travail du 15 mars 1966 . Cette
décision a créé un grand désarroi parmi les personnels salariés
des établissements sociaux et médico-sociaux s'agissant de la
remise en cause d'un principe appliqué depuis de nombreuses
années : celui de la similitude en matière de politique salariale
entre la fonction publique et le secteur privé . II lui demande
donc que des mesures immédiates soient prises pour rétablir la
parité entre les personnels de l'enfance inadaptée et ceux de la
fonction publique.

Réponse. - L'article 16 de la loi du 30 juin 1975 relative aux
institutions sociales et médico-sociales, modifié par l'article I l de
la loi du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale
aux transferts de compétence en matière d'aide sociale et de
santé, fixe les conditions d'agrément des conventions collectives
du secteur sanitaire et social, mais ne dispose d'aucune règle de
politique salariale . La référence au secteur public prévue par l'ar-
ticle 36 de la convention collective nationale de travail des éta-
blissements et services pour personnes inadaptées et handicapées
du 15 mars 1966, constitue dans le secteur la principale illustra-
tion d'une notion de parité, mais n'impose pas pour autant un
alignement systématique sur les dispositions prises dans la fonc-
tion publique . Cet article 36 prévoit ainsi que : « les organisa-
tions signataires (de la convention collective) se réuniront au
moins chaque fois qu'interviendra une modification des traite-
ments et classements du secteur public de référence, pour en
déterminer obligatoirement les incidences sur la présente conven-
tion » . Les critères d'agrément ministériel des accords salariaux,
explicités dans la note de service n° I1 du 7 mars 1985, adressée
à l'ensemble des organisations syndicales de salariés ou d'em-
ployeurs, sont actuellement les suivants : 10 un objectif de parité
en masse, G.V .T. (glissement, vieillissement, technicité) inclus,
avec la fonction publique ; 2 . la recherche de parité en niveau ;
3 . le respect des taux de progression des dépenses de personnels
fixés annuellement au plan national par la circulaire « prix de
journée » et la conformité avec les directives gouvernementales
ayant trait à la politique salariale dans le secteur public. Il s'agit
bien entendu de références n'impliquant pas pour autant une
indexation sur les mécanismes d'augmentation de la fonction
publique, dont l'évolution des effectifs constitue un élément de
politique salariale ne pouvant être transposé tel quel, dans le sec-
teur social et médico-social . C'est dans ce cadre, que les avenants
à la convention collective du 15 mars 1966 prévoyant une mesure
nouvelle d'augmentation des salaires en 1986 n'ont pas pu être
agréés, leurs incidences ne pouvant pas être financées en raison
des limites fixées par le taux d'évolution des dépenses de per-
sonnels pour 1986 et que par contre ont été agréés les avenants
prévoyant un salaire minimum conventionnel égal à celui de la
fonction publique et le versement d'une prime de rattrapage 1985
d'un montant identique en francs à celle versée aux fonction-
naires .

Handicapés (personnel)

16479. - 19 janvier 1987 . - M . Joseph Franceschi attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales st de l'emploi
sur le souhait des sourds de France de voir créer un corps d'in-
terprètes d'Etat en langue des signes française (L .S .F.). II sou-
haite connaître la suite que son département compte donner à
cette proposition.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi est
conscient de l'importance que revêt, pour les sourds, le recours à
des interprètes en langue des signes française et est disposé à
encourager le développement de ce type d'interprétation . La
direction de l'action sociale suit les travaux réalisés en ce sens
par les principales associations qui s'occupent de ce problème,
telles que l'Association nationale française des interprètes pour
déficients auditifs, l'Union nationale pour l'insertion sociale des
déficients auditifs et la Confédération nationale des sourds de
France. II ne semble cependant pas que ce développement passe
nécessairement par la reconnaissance législative de la langue des

signes française, ni par la création d'un corps d'interprètes
d'Etat, en raison de la longueur et de la lourdeur de ce pro-
cessus . L'extrême technicité de ces fonctions et le caractère limité
des effectifs concernés ne permettraient pas, du reste, de consti-
tuer un corps d'une assise suffisante. C'est pourquoi il est préfé-
rable de favoriser des actions visant à la mise en place d'une
formation, d'un code déontologique et à l'organisation de profes-
sionnels salariés et libéraux . Une initiative de ce type vient d'être
prise par l'Association pour la communication en langue ges-
tuelle (A .C .L. Gestorale) en liaison avec Inter-service migrants et
divers organismes .

Sécurité sociale (cotisations)

18504. - 19 janvier 1987 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que le budget
social de la nation dépasse celui de l'Etat . Or, l'assuré social n ' a
pas conscience de ce que lui coûtent, en fait, les prestations
sociales . Les cotisations « patronales » sont en réalité prélevées
sur la rémunération des salariés . Il lui demande s'il ne lui parait
pas plus logique d'inclure dans le salaire payé par l'employeur,
et de faire verser par les salariés, l'intégralité des cotisations.
Cela aurait l'avantage de montrer clairement au salarié sur sa
feuille de paie ce que lui coûte la protection sociale.

Réponse. - L'article 10 de la loi n» 86-966 du 18 août 1986
portant diverses mesures relatives au financement des retraites et
pensions prévoit qu'à compter du I « janvier 1989 le bulletin de
paie indiquera le montant total de la rémunération du travail.
Seront distingués, d'une part, le salaire net perçu par le salarié,
d'autre part, les cotisations ouvrières et patronales de sécurité
sociale d'origine légale ou réglementaire ou d'origine convention-
nelle . Toutefois, la proposition tendant à retirer aux employeurs
la charge du paiement des cotisations obligatoires et à la confier
aux salariés amènerait les organismes de recouvrement à envi-
sager des contrôles directs auprès des salariés sans pour autant
dispenser les employeurs de l'assujettissement à un contrôle de
l'assiette et reposerait en des termes nouveaux le mode de recou-
vrement des cotisations . Or, l'efficacité du système actuel de
recouvrement auprès des employeurs, qui assure l'encaissement
d'environ 98 p . 100 des contributions dues, est largement supé-
rieure à celle du recouvrement des contributions directes sur les
revenus des particuliers . Une très grande prudence s'impose donc
en ce domaine .

Handicapés (établissements)

18689 . - 19 janvier 1987 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
inconvénients que peut présenter l'absence de toute réglementa-
tion du droit de grève dans les établissements de soins et d'édu-
cations à statut privé . Il lui demande s'il ne paraîtrait pas
opportun d'y instaurer par analogie avec les services publics
ayant une activité similaire, un service minimum, fixé avec l'agré-
ment des directions départementales des affaires sanitaires et
sociales, qui permettrait de garantir en toutes circonstances les
soins et services élémentaires dus aux patients . Ainsi se trouve-
raient conciliés l'exercice d'un droit fondamental et les exigences
de sécurité propres à ce type d'établissement.

Réponse. - Une circulaire no 82-3 du 15 février 1982 a énoncé
les règles juridiques, issues de la jurisprudence relative à l'exer-
cice du droit de grève dans le secteur social privé, notamment en
ce qui concerne les modalités d'organisation d'un service
minimum . Elle prévoit notamment la détermination d'un seuil de
sécurité pour chaque établissement par concertation avec les
organisations syndicales. La responsabilité de la sécurité des per-
sonnes hébergées dans les établissements relève certes du direc-
teur de l'établissement, mais toute décision unilatérale (note de
service, règlement intérieur) comportant des dispositions qui
« par leur généralité, leur étendue ou leur contenu aboutissent
dans leur objet ou leur effet, soit à limiter l'exercice du droit de
grève au delà de ce qui est nécessaire, soit à retirer pratiquement
à certains salariés la possibilité de faire grève » est considérée
comme illégale par le Conseil d'Etat . La définition d'un service
minimal peut être appréciée par référence au service assuré les
dimanches et jours fériés, dans les établissements ouverts en per-
manence . Le rappel de ces règles et la recommandation d'aboutir
à un service minimum négocié préalablement devraient permettre
d'éviter la multiplication des tensions et des conflits qui nuisent
au bon fonctionnement de ces établissements et ainsi d'améliorer
les conditions de sécurité auxquelles M . le ministre des affaires
sociales et de l'emploi apporte une attention toute particulière .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : bénéficiaires)

1!883 . - 26 janvier 1987 . - M. Maurice Douas« attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires .oriels. et de l'emploi sur
les problèmes soulevés par l'application aux médecins de l'ordon-
nance n o 82-2890 du 30 mars 1982, relative à la limitation des
possibilités de cumul entre pensions de retraite et revenus d'acti-
vité ; les médecins sont souvent contraints de demander la liqui-
dation de pension de leur retraite de salarié à soixante-cinq ans,
alors qu'ils ne réunissent pas les conditions d'activité nécessaires
au bénéfice d'une pension à taux plein en raison de la durée de
leurs études . Ils souhaitent donc poursuivre leur activité à titre
libéral afin de se procurer des revenus décents . Or l'ordonnance
du 30 mars 1982 les oblige à abandonner les activités antérieure-
ment exercées, la reprise d'une activité n'étant admise que si elle
est différente de l'activité exercée au moment de la liquidation de
la pension . Il est pourtant difficile pour un médecin d'aban-
donner l'exercice de son métier et d'entreprendre une activité
tout autre . II lui demande en conséquence de bien vouloir assou-
plir les conditions d'application de l'ordonnance no 82-290 du
30 mars 1982 afin de modifier des dispositions qui semblent
contraires à la logique et à l'équité.

Réponse . - En application de l'article L . 161-22 du code de la
sécurité sociale, le service des pensions de vieillesse du régime
général liquidées entre le ler avril 1983 et le 31 décembre 1990
est subordonné, s'agissant des personnes exerçant une activité
salariée, à ta date d'entrée en jouissance de leur pension, à la
rupture définitive de tout lien professionnel avec leur employeur,
et pour les personnes exerçant une activité à cette date, à la ces-
sation définitive de cette activité . Cette disposition vient d'être
assouplie par la loi n o 87-39 du 27 janvier 1987 (article 25) qui
complète l'article L. 161-22 du code de la sécurité sociale . Dans
le cas où l'assuré exerce simultanément des activités salariées et
des activités non salariées relevant des régimes d'assurance vieil-
lesse dans lesquels, compte tenu de son âge, il ne peut bénéficier
d'une pension liquidée au taux plein ou sans coefficient d'abatte-
ment, tl est autorisé à différer la cessation des activités non sala-
riées jusqu'à l'âge où il sera susceptible de bénéficier d'une telle
pension dans les régimes concernés . Ainsi, un médecin salarié et
non salarié pourra obtenir sa retraite de salarié tout en différant
la cessation de son activité libérale jusqu'à l'âge où il sera sus-
ceptible de percevoir une pension au taux plein dans ce régime.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

17027 . - 26 janvier 1987 . - M . Philippe Mestre attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
l'impossibilité, dans l'état actuel des textes, de permettre à cer-
tains ouvriers exerçant des travaux particulièrement pénibles de
prendre leur retraite à l'âge de cinquante-cinq ans . Il lui cite
l'exemple des ouvriers de l'usine d'équarrissage de Benet en
Vendée . Ceux-ci souhaiteraient bénéficier, dés l'âge de cinquante-
cinq ans, d'une pension de retraite anticipée en faisant valoir
l'exercice d'une activité pénible . Aussi, il lui demande s'il ne
pourrait pas envisager une modification des textes en vigueur
pour permettre à ces hommes de prendre leur retraite à
cinquante-cinq ans.

Réponse. - Depuis le l er avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein dès leur
soixantième anniversaire. Le coût de l'abaissement de l'âge de la
retraite à soixante ans est considérable. Il parait difficile d'envi-
sager d'abaisser encore cet âge au profit de catégories particu-
lières, aussi dignes d'intérêt soient-elles.

Sécurité sociale (cotisations)

1731!. - 2 février 1987 . - M . Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur le
problème qui se pose aux entreprises pratiquant le décalage de la
paie du mois de décembre au mois de janvier de l'année sui-
vante. Compte tenu des modifications introduites par le décret
n o 84-1043 du 28 novembre 1984, il n'est plus impossible pour les
employeurs occupant plus de 9 salariés d'intégrer dans la
D .A .D.S . (déclaration annuelle des données sociales) les salaires

de décembre versés en janvier. Il demande s'il n'est pas envisa-
geable de rétablir le rattachement de la paie de décembre versée
en janvier à l'année civile. En effet, le décret susvisé a entraîné
une charge supplémentaire pour les entreprises, puisque le pla-
fond de sécurité sociale applicable aux rémunérations de
décembre versées en janvier, et celles de juin versées en juillet,
est celui en vigueur au ler janvier et au ler juillet de chaque
année.

Réponse. - Le décret n o 84-1043 du 28 novembre 1984 a rap-
proché la situation des entreprises qui versent leurs salaires après
la fin du mois de celles des autres employeurs . Il n'était pas
normal en effet que les premières disposent par rapport aux
deuxièmes d'un délai supplémentaire pouvant atteindre un mois,
d'autant que le précompte de la part salariale, dans les deux cas,
est effectué au moment de la paie . Ainsi, hormis le cas des entre-
prises de neuf salariés au plus, ce décret fait dépendre les règles
de versement des cotisations de la seule date du paiement des
salaires . Il était logique et simple à la fois, dans cette perspective,
de mettre fin à la pratique du rattachement. Avec ce principe, les
employeurs détiennent le moyen de déterminer les taux et le pla-
fond applicables à leurs paies.

AGRICULTURE

Agriculture (structures agricoles)

3479. - 16 juin 1986 . - M . Pierre Delmar rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que la politique de concertation et de
cogestion entre les pouvoirs publics et les organisations syndi-
cales agricoles s'exerce, au plan départemental, au travers de
nombreuses commissions qui ont fait l'objet, depuis 1982, de pro-
fonds remaniements quant à leur composition . Une circulaire du
ministre de l'agriculture du 10 novembre 1983 a introduit dans
ces commissions des organisations syndicales ne répondant pas
aux critères légaux de représentativité définis par le code du tra-
vail . Le décret no 85.1025 du 24 septembre 1985 modifiant le
décret du 7 janvier 1942 modifié, pris pour l'application du
titre ler du livre l e' du code rural en ce qui concerne la réorgani-
sation de la propriété foncière et le remembrement, dispose que
« sont regardées comme organisations syndicales d'exploitants
agricoles représentatives au niveau départemental les syndicats,
unions ou fédérations de syndicats d'exploitants agricoles dont la
liste a obtenu, lors des élections à la chambre d'agriculture dans
le collège des exploitants et assimilés, plus de 15 p . 100 des suf-
frages exprimés ». En vertu de ce texte, le M .O .P E .F . des Alpes
de Haute-Provence est représenté à la commission d'aménage-
ment foncier (et de remembrement) . Ce décret, actuellement
attaqué devant le Conseil d'Etat, devrait sans doute être prochai-
nement annulé. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de
proroger le mandat des commissions d'aménagement foncier et
de suspendre l'application du décret précité.

Agriculture (structures agricoles)

14370. - 8 décembre 1986 . - M . Pierre Deimos s'étonne auprès
de M. le ministre de l' agriculture de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 3479, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 juin 1986, relative à la représentativité des organisations syndi-
cales . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le décret n o 86-1415 du 31 décembre 1986 pris
pour l'application des dispositions du chapitre ler du titre ler du
livre l u du code rural et relatif aux dispositions communes aux
divers modes d'aménagement foncier a abrogé en son article 32
les dispositions du titre ler du décret n o 37 du 7 janvier 1942 et,
en particulier, les dispositions insérées à l'article 6 de ce même
décret par le décret n o 85-1025 du 24 septembre 1985 relatives à
la représentativité au niveau départemental des organisations syn-
dicales d'exploitants agricoles . Le décret du 31 décembre 1986
précité ne définissant pas de critères particuliers pour la repré-
sentativité des organisations syndicales d'exploitants agricoles au
niveau du département, il appartient désormais au seul préfet,
commissaire de la République, chargé de la constitution de la
commission départementale, d'apprécier la représentativité de ces
organisations selon les critères habituellement retenus par la
jurisprudence, en particulier les effectifs, l'indépendance, les coti-
sations, l'expérience et l'ancienneté de l'organisation syndicale,
en tenant compte de son implantation effective sur l'ensemble du
département et de la régularité de son fonctionnement statutaire .
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Produits agricoles et alimentaires (céréales)

4682. - 30 juin 1986 . - M . Jean Laurain attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la gravité de la situation de
l'Office national interprofessionnel des céréales. Un plan de réor-
ganisation de l'O.N .I.C . prévoit pour 1990 la suppression des sec-
tions départementales et une remise en cause de ses missions qui
concerne notamment l'octroi de garanties, les contrôles des coo-
pératives et les modalités de certification . Une réduction des
effectifs de 530 personnes est proposée comme mesure d'accom-
pagnement de ce plan. Or, l'O.N.I.C . gère pour le compte du
F.E .O .G .A ., et sur crédits communautaires, les procédures
prévues par la politique céréalière et occupe la fonction d'un
office par produit. A ce titre, il bénéficie de la taxe F.A.S .C . sur
les livraisons de céréales . II lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour assurer la défense et
la pérennité des missions de l'O.N .I .C . et de lui préciser ses
intentions concernant le personnel en matière de suppression
d'emplois et de reclassement, dans le respect de son statut.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

5237 . - 7 juillet 1986. - M . Claude Lorenzini tenait à se faire,
auprès de M . le ministre de l'agriculture , l'écho des appréhen-
sions des personnels de l'O .N .I .C . La politique envisagée laisse
craindre la fermeture des sections départementales et la suppres-
sion de 500 emplois. Il demande que lui soient indiquées les
raisons de cette restructuration, son ampleur réelle et les
garanties envisagées pour sauvegarder les intérêts des agents
concernés .

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

5389. - 7 juillet 1986 . - M. Job Durupt demande à M . le
ministre da l'agriculture de bien vouloir lui donner toutes assu-
rances quant à la poursuite des missions de service public réa-
lisées par l'Office national interprofessionnel des céréales
(O.N .I .C). En effet, la majorité des petits et moyens producteurs
sont profondément attachés à l'O.N .I .C . qui est à l'heure actuelle
un outil de gestion du marché des céréales absolument indispen-
sable et qui joue pleinement son rôle d'animateur de la filière,
une dérégulation du marché aurait des conséquences néfastes
quant à l'avenir des petits et moyens producteurs mettant grave-
ment en cause les revenus de ces derniers .

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

11730 . - 3 novembre 1986. - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture sur le projet de
réforme de l'Office national interprofessionnel des céréales
(O .N .I .C.) . Lors de la présentation du ' projet de réforme le

1 « octobre, il a été évoqué que la reprise en main des dépenses
de fonctionnement se traduirait par une meilleure définition des
missions de l'O .N .I .C ., par une mise à plat des procédures et par
un redéploiement du dispositif territorial de l'O.N .I .C. Cette
réforme devait se traduire par la suppression de 500 postes . Il lui
demande donc de lui apporter toutes les précisions nécessaires
sur le projet de réorganisation de cet office afin que celui-ci,
avec son personnel, assume les missions essentielles de l'office
des céréales qui consistent à commercialiser des céréales et donc
à rapporter le maximum de devises à la France.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

12893. - 17 novembre 1986 . - M . Job Durupt s'étonne auprès
de M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas reçu de
réponse à la question écrite n e 5359 publiée au Journal officiel du
7 juillet 1986 portant sur les produits agricoles et alimentaires
(céréales) . Il lui en renouvelle les termes.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

13821 . - 1 ., décembre 1986 . - M . Jean Laurain s'étonne auprès
de M. le ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 4862, publiée au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 30 juin 1986,
relative à la situation de l'Office national interprofessionnel des
céréales. II lui en renouvelle les termes.

Agro-alimentaire (céréales)

19164. - 23 février 1987 . - M . Jean Laurain rappelle à M . le
ministre de l'agriculture sa question n° 4862 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 30 juin 1986, rappelée sous le n° 13821 (Journal officiel du
I" décembre 1986), pour laquelle il n'a pas reçu de réponse. Il
lui en renouvelle les termes.

Agro-alimentaire (céréales)

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

6906 . - 21 juillet 1986 . - M . Marcel Rigout appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le projet de l'O .N .I .C. de
réduction d'emplois, notamment en supprimant sa représentation
au niveau départemental. Cette orientation, outre qu'elle peut
mettre au chômage 500 personnes supplémentaires, risque de
compromettre la qualité du travail de l'O .N .1 .C . Alors que les
décisions de la C .E.E . vont gravement peser sur les céréalicul-
teurs, l'affaiblissement des capacités de l'O .N.I .C. peut constituer
un facteur aggravant . Les suppressions d'emplois sont donc
contraires aux intérêts des salariés et des agriculteurs . Aussi il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour sauvegarder
la qualité du travail de l'O.N.I .C ., donc des emplois menacés.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

6703. - 22 septembre 1986. - M. Andrà Borel attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences désas-
treuses qu'amènerait la suppression de l'O.N .I .C . (Office national
interprofessionnel des céréales), dont la restructuration est en
cours . Créé en 1936, il a permis de sauver les agriculteurs en
proie aux conséquences de la crise de 1929 ; cinquante ans après
sa mise en place, il continue à assurer son rôle de régulateur du
marché . Il lui demande quelles solutions il envisage afin que les
acquis des producteurs ne soient pas remis en cause face à la
baisse des revenus, et la vente de blé américain aux Russes et
quelles mesures sont envisagées pour maintenir le rôle de cet éta-
blissement public géré à part égale par l'Etat, les agriculteurs et

des industriels .

19734. - 2 mars 1987 . - M . Job Durupt s'étonne que M . le
ministre de l'agriculture n'ait pas répondu à la question
n° 5359 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 7 juillet 1986 et rappelée sous le
n° 12693 au Journal officiel du 17 novembre 1986. Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - Les perspectives budgétaires de l'O .N .I .C. condui-
raient, en l'absence d'une réforme, à un déficit d'environ 20 mil-
lions de francs par an. Une réorganisation en profondeur de cet
établissement était donc inévitable . La réforme, aujourd'hui
engagée, correspond aux objectifs suivants : maintenir les mis-
sions fondamentales de l'organisme auxquelles l'interprofession
demeure très attachée alléger, dans toute la mesure du possible,
la charge parafiscale tout en sauvegardant l'équilibre financier de
l'office grâce à l'informatisation des services et l'allégement de
certaines procédures qui, aujourd'hui, ne s'imposent plus . Dans
ce cadre, et dans la perspective d'une gestion moins coûteuse et
plus efficace, il est indispensable de recentrer le dispositif territo-
rial de l'établissement sur les régions . Les sections départemen-
tales devront donc être progressivement supprimées et les struc-
tures régionales également révisées . Il n'est cependant pas exclu
de maintenir certaines antennes dans un département ou un
groupe de départements pour tenir compte d'une forte spécificité
locale ou de l'éloignement du chef-lieu de région. L'ensemble de
ce programme a été accepté par les professionnels du secteur des
céréales lors d'une récente réunion du comité permanent de
l'O .N .I .C . Le ministre de l'agriculture veillera que cette réforme
soit faite dans le respect des droits statutaires du personnel . Le
plan de reclassement, qui vient d'être arrêté par le Gouverne-
ment, prévoit la possibilité de tenir compte des aspirations des
intéressés et a adopté un certain nombre de mesures d'accompa-
gnement, sous la forme de primes ou d'indemnités .
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' Agriculture (structures agricoles)

5807 . - 14 juillet 1985 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture sur la baisse rapide
du prix des terres et ses conséquences à terme sur la politique
des structures. Depuis 1978, la dépréciation du foncier atteint
40 p . 100 selon les services du ministère de l'agriculture . Une
telle évolution ne risque-t-elle pas à terme d'entraîner une aug-
mentation du prix des fermages ou de multiplier certaines pra-
tiques « de dessous de table » . La diminution du montant des

Franc
fonciers consentis par le Crédit agricole (- 14 p. 100 en

franc courant) et l'épuisement des trésoreries des exploitations ne
démontrent-ils pas que, contrairement à certaines déclarations
hâtives, cette baisse du prix des terres ne profitera pas en fait à
ceux qui l'utilisent comme outil de travail . Cette évolution néga-
tive de la valeur des terres sera-t-elle prise en compte fiscalement
pour la fixation des impôts fonciers non bâtis . II lui demande
enfin si le passage d'une politique où il fallait trouver des terres
pour les agriculteurs désirant améliorer leurs structures à une
période où il faudra trouver des paysans pour cultiver et entre-
tenir les terres vacantes ne milite pas pour une réforme profonde
de la politique des structures.

Réponse. - La baisse rapide et importante du prix des terres
depuis plusieurs années est préoccupante à terme, bien qu'elle
fasse suite à une période de hausse et traduise un certain reclas-
sement de la valeur de ces terres . On ne peut toutefois affirmer
que, en présence d'une offre de terre de plus en plus forte, les
fermages - d'ailleurs très strictement réglementés - devraient aug-
menter ou que les pratiques de « dessous de table » devraient se
multiplier. Il n'y a pas de prise en compte directe de cette baisse
du prix des terres, dans la fixation des impôts sur le foncier non
bâti . Toutefois, conscients du poids de la fiscalité foncière et de
certains inégalités rendues plus sensibles par la diminution de la
valeur vénale des terres, les services du ministère de l'économie,
des finances et de la privatisation doivent mettre en place une
révision générale des valeurs locatives servant à établir la taxe
foncière sur les propriétés non bâties, ce qui permettra une
remise en ordre . En ce qui concerne l'éventualité d'une relative
désertification, le ministère de l'agriculture étudie les moyens
d'affiner la politique des structures de façon à ce qu'elle réponde
mieux aux besoins de certaines zones, notamment par un assou-
plissement du contrôle des structures. Ces préoccupations d'amé-
nagement rural seront traduites dans la future loi de modernisa-
tion agro-alimentaire.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

6455. - 28 juillet 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin s ' inquiète
auprès de M . le ministre de l ' agriculture de l ' élaboration d' un
projet de décret tendant à instituer une taxe parafiscale à la
charge de la viticulture . Cette taxe permettrait de contribuer au
financement de l'établissement technique pour l'amélioration de
la viticulture (E.N .T .A.V.) . Elle serait recouvrée par les pépinié-
ristes par le biais de leurs factures de ventes de plants aux viti-
culteurs . Cette charge au détriment des pépiniéristes' parait exor-
bitante et entrainera des frais supplémentaires de comptabilité
importants, des complications ainsi que des risques superféta-
toires en matière de factures impayées . Aussi, il lui demande s'il
ne conviendrait pas mieux que la part du financement de
l'E .N.T .A .V . mise à la charge de la viticulture soit collectée d'une
autre manière et éventuellement en fonction des déclarations de
plantations, qui sont déjà obligatoirement effectuées dans les
recettes locales des impôts.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

6635 . - 28 juillet 1985 . - M . Alain Mayoud appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le profond mécontente-
ment de la Fédération française des syndicats de producteurs de
plants de vigne, relatif au projet de décret tendant à instituer une
taxe parafiscale à la charge de la viticulture afin de contribuer au
financement de I'E .N .T.A .V. (établissement technique pour l'amé-
lioration de la viticulture). Le texte prévoit de mettre à la charge
des pépiniéristes le recouvrement de cette taxe par le biais de
leurs factures de ventes de plants aux viticulteurs . Les produc-
teurs de plants de vigne insistent notamment sur les frais supplé-
mentaires de comptabilité qu'entraînent les dispositions de ce
décret (factures impayées, régimes fiscaux différents entre béné-
fices réels et forfaitaires . . .) . Il lui rappelle par ailleurs que la
pépinière viticole a toujours accepté de contribuer au finance-
ment de l'E .N .T .A .V . à travers la redevance de la carte de

contrôle et des mises en terre . La profession propose, en consé-
quence, que la part de financement prise en charge par la viticul-
ture soit collectée en fonction des déclarations de plantations qui
sont déjà effectuées dans les recettes locales des impôts, ou par
tous autres moyens mis en place par les organisations viticoles
elles-mêmes. II lui demande de préciser sa position sur cette
question .

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

6541 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean Bonhomme s'inquiète
auprès de M . le ministre de l ' agriculture de l' élaboration d' un
projet de décret tendant à instituer une taxe parafiscale à la
charge de la viticulture . Cette taxe permettrait de contribuer au
financement de l'établissement technique pour l'amélioration de
la viticulture (E .N .T.A.V .). Elle serait recouvrée par les pépinié-
ristes par le biais de leurs factures de ventes de plants aux viti-
culteurs. Cette charge au détriment des pépiniéristes parait exor-
bitante et entraînera des frais supplémentaires de comptabilité
importants, des complications ainsi que des risques superféta-
toires en matière de factures impayées . Aussi il lui demande s'il
ne conviendrait pas mieux que la p, "t du financement de
l'E.N .T.A.V . mise à la charge de la viticulture soit collectée d'une
autre manière et éventuellement en fonction des déclarations de
plantations, qui sont déjà obligatoirement effectuées dans les
recettes locales des impôts.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

7243 . - I l août 1986 . - M . Pierre Bleuler attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur le projet de décret tendant à
instituer une taxe parafiscale à la charge de la viticulture pour
contribuer au financement de I'E.N .T .A.V Ce p•ojet, qui mettrait
à la charge des pépiniéristes viticoles le reL,.•t^lement de cette
taxe, fera de cette profession des collecteurs d'impôts, avec toutes
les implications de frais supplémentaires de comptabilité et de
problèmes liés aux régimes fiscaux différents que cette situation
entraînerait . II lui demande en conséquence s'il ne serait pas
plutôt souhaitable que la part du financement de l'E .N .T.A .V.,
prise en charge par la viticulture, soit collectée en fonction des
déclarations de plantations qui sont déjà obligatoirement effec-
tuées dans les recettes locales des impôts.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

13834. - I« décembre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin
s ' étonne auprès de M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n° 6455 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions du
28 juillet 1986, relative à la taxe parafiscale à la charge de la
viticulture . Il lui en renouvelle donc les termes.

Taxes parafiscales (taxe destinée au financement
de l'établissement technique pour l'amélioration de la viticulture)

19715 . - 2 mars 1987 . - M. Jean Bonhomme s ' étonne auprès
de M. le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 6541, publiée au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 juillet 1986, relative à l'élaboration d'un projet de décret ten-
dant à instituer une taxe parafiscale à la charge de la viticulture.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'E .N .T .A .V . assure une tâche essentielle de sélec-
tion sanitaire des variétés de vigne ; de son travail dépendent à la
fois le renouvellement de notre vignoble avec un matériel végétal
de qualité et la capacité des pépiniéristes français à exporter une
partie de leur production de plants, car l'E .N .T.A .V. a acquis une
réputation internationale dans son domaine . Malheureusement
l'E .N .T .A .V . n'a jamais bénéficié d'un financement stable ; les
pouvoirs publics se sont inquiétés de ce problème et en ont
recherché les solutions . Celle qui a été retenue a pris en considé-
ration l'ensemble des éléments techniques et économiques de la
pépinière viticole et toutes les précautions ont été prises pour
adapter les modalités d'assiette et de perception à la structure
des entreprises de ce secteur. Une concertation approfondie a été
établie de longue date avec l'ensemble des professionnels inté-
ressés (représentants de la pépinière et des viticulteurs) dans le
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cadre du Conseil spécialisé « bois et plants de vigne » de l'Office
national interprofessionnel des vins. La création d'une taxe para-
fiscale assise sur les achats de plants effectués par les viticulteurs
n'a été finalement retenue par mes services qu'après le constat
d'échec des autres solutions alternatives . Celles-ci étaient fondées
essentiellement sur la mise en place d'une association interprofes-
sionnelle sur la base de la loi du 10 juillet 1975 ; ce qui aurait
laissé aux professionnels concernés toute liberté de définir entre
eux les modalités de financement de l'E.N .T .A.V . Mais, par suite
de désaccords entre les deux fédérations de pépiniéristes, la créa-
tion de cette interprofession n'a jamais pu aboutir . Dans ce
contexte, le dispositif retenu répond à un souci de simplification
et d'efficacité ; en effet, le très grand nombre des opérations de
plantation interdisait en pratique le paiement de la taxe à ce
stade ultime . Par ailleurs, d ::ns la mesure où cette taxe n'a pas
d'assiette commune avec les impôts ou taxes perçus au profit de
lEtat ou de toute autre collectivité publique, il n'a pas été pos-
sible d'en confier la perception à l'administration fiscale en vertu
des dispositions de l'article 6 du décret n° 80-854 du
30 octobre 1980 . Il s'avère en effet que la perception de cette
taxe par l'administration fiscale, au moment du dépôt des décla-
rations de plantations, comme suggéré par certains, n'était régle-
mentairement pas possible . Sur ces bases, le décret n° 86-1405 du
31 décembre 1986 a institué pour une première période d'une
durée de trois ans et ce à partir du l er janvier 1987 une taxe
parafiscale en faveur de l'E.N.T.A .V.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

8962. - 22 septembre 1986 . - M . Pierre-André Wiltzer attire
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture sur certains pro-
blèmes concernant les exploitations agricoles à responsabilité
limitée (E.A .R .L.) et notamment sur la nécessité de définir les
conséquences fiscales et sociales de l'adoption de cette formule,
pour qu'elle puisse répondre aux situations qu'elle vise à amé-
liorer . Ainsi, en dépit des mesures décidées dans ce but, force est
de constater qu'il est de plus en plus difficile, pour un jeune
agriculteur, de s'installer, et, pour un exploitant âgé, de prendre
sa retraite . Pourtant, l'exploitant en fin de carrière dispose d'un
fonds de roulement qui, le plus souvent, fait défaut aux jeunes.
Une formule telle que l'E .A.R .L . devrait contribuer à résoudre
l'ensemble de leurs problèmes. Mais l'association de ces deux
agriculteurs doit permettre à l'un de ne reprendre que progressi-
vement le capital d'exploitation, sans être écrasé par les charges,
et à l'autre de conserver des revenus, tout en assurant la conti-
nuité de l'entreprise. Pour ménager une transition, un agriculteur
âgé, soumis au régime du bénéfice réel, pourrait décider de
constituer seul, dans un premier temps, une E .A.R .L . Encore
faut-il que le régime comptable et fiscal des biens apportés soit
précisé (valeur vénale ou valeur comptable par exemple) et que
les éventuelles plus-values puissent n'être dégagées que lorsqu'il y
aura réalisation effective de ces biens et véritables transfert de
propriété . II souhaiterait connaître sa position sur cette question,
et les mesures qu'il compte prendre pour favoriser cette forme
nouvelle de coopération, nécessaire à la continuité de beaucoup
d'exploitations, notamment en Ile-de-France.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

14909 . - 15 décembre 1986. - M . Pierre-André Wlltzer
s'étonne auprès de M . le ministre de l'agriculture de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 8962 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 septembre 1986 relative aux exploitations agri-
coles à responsabilité limitée (régime comptable et fiscal) . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La constitution d'une exploitation à responsabilité
limitée (E.A.R .L.), structure instituée par la loi n° 85-697 du
11 juillet 1985, entre un exploitant àgé et un jeune agriculteur,
dans les conditions prévues par la réglementation, permettra à ce
dernier de devenir associé exploitant et de bénéficier ainsi de
l'ensemble des prestations, notamment d'assurance maladie, inva-
lidité et vieillesse. Des mesures restent cependant à prendre pour
adapter la législation sociale aux spécificités de cette nouvelle
société et définir les droits sociaux des associés. Il s'agit essen-
tiellement de réviser les conditions d'ouverture du droit aux pres-
tations du régime de protection sociale agricole pour les associés
des exploitations agricoles constituées sous forme sociétaire, de
fixer l'assiette des cotisations des associés exploitants, de préciser
leur droits à l'assurance invalidité . En ce qui concerne l'assu-
rance vieillesse, la loi du 6 janvier 1986 relative à l'abaissement
de l'âge de la retraite a prévu qu'un décret en Conseil d'Etat

déterminera les dispositions particulières applicables aux associés
actifs constituant une E .A .R.L. pour le calcul de la retraite pro-
portionnelle . Les propositions élaborées sur ces différents points
par le ministère de l'agriculture font l'objet d'une concertation
avec les organisations professionnelles agricoles . Les mesures
législatives qui en découleront devraient trouver leur place dans
le projet de loi de modernisation agricole et agro-alimentaire qui
sera déposé au Parlement en 1987 . Enfin, l'article 5 de la loi de
finances pour 1986 a défini le régime fiscal de l'E .A.R.L. Ainsi,
en matière d'impôt sur le revenu, l'E.A.R.L . est soumise de plein
droit au régime des sociétés de personnes lorsqu'elle ne comporte
qu'un associé ou lorsqu'elle est contituée entre membres de la
même famille : dans ce cas, les bénéfices de la société sont
imposés dans la catégorie des bénéfices agricoles . Mais lorsque
I'E .A.R.L. est pluripersonnelle et ne remplit pas les conditions du
régime des E .A .R.L . de famille, elle est soumise de plein droit à
l'impôt sur les sociétés . Une instruction administrative du
IO juillet 1986 a précisé le régime applicable aux E .A .R.L . en
matière de droits d'apports et de cession de droits sociaux. Le
régime drs droits d'apports a été aménagé pour tenir compte de
la spécificité de l'agriculture et du poids des investissements fon-
ciers . E i effet, le taux appliqué sur les apports immobiliers aux
E .A.R.1.. soumises à l'impôt sur le revenu est de 0,60 p. 100, taux
analor,ue à celui existant pour les groupements fonciers agricoles.
Quant aux cessions de parts d'E .A.R.L. elles sont soumises au
régime de droit commun des cessions de parts sociales et se font
au tarif de 4,80 p. 100 . Enfin en ce qui concerne le régime comp-
table et fiscal des biens apportés et le traitement des plus-values
dégagées lors de l'apport d'une entreprise individuelle à une
E .A .R.L ., la législation fiscale en vigueur actuellement pour ce
type de situation est applicable sans modification.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Loire)

9380. - 6 octobre 1986 . - M . Guy Le Jaouen attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude des entre-
prises de collecte de céréales (pailles, blé, orge, avoine, seigle)
face à la situation de sécheresse de 1986 dans le département de
la Loire . Les collecteurs du département, coopératives ou
négoces, ont enregistré une chute de plus de 50 p . 100 de leur
collecte de céréales à paille, situation encore plus critique qu'en
1983 et 1985 et qui ne pourra être améliorée par la collecte de
maïs cet automne, qui s'annonce aussi comme catastrophique
dans le département . Dans le cadre des mesures que le Gouver-
nement a mises en place au titre des calamités agricoles, peut-il
lui préciser quelles sont celles qui seront appliquées pour aider
les membres de cette profession.

Risques naturels (sécheresse : Loire)

18746. - 16 février 1987. - M . Gay Le Jeeeen s'étonne auprès
de M . Io ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 9380, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
6 octobre 1986. Il lui en renouvi lle les termes.

Réponse. - La sécheresse de 1986 ayant touché plusieurs
e'gions d'élevage a conduit le Gouvernement à arrêter en faveur
des éleveurs sinistrés un dispositif de soutien exceptionnel . Outre
des mesures d'aide à la trésorerie (avances à taux zéro, prise en
charge d'intérêts), ce dispositif a prévu la mise à disposition des
départements sinistrés de 500000 tonnes de céréales à prix
réduits ; selon ce schéma, 15 200 tonnes ont été attribuées au
département de la Loire. L'aide ainsi accordée aux éleveurs n'est
toutefois pas indifférente au regard des intérêts des organismes
collecteurs de céréales, bien au contraire . En effet, cette mesure
ne peut être réalisée sans l'appui des organismes collecteurs qui
peuvent ainsi rentabiliser leur outil de stockage et de fabrication
d'aliments ; le succès de l'opération repose en particulier sur le
dynamisme qu'a pu développer le secteur de la collecte, tant
dans ses 'interventions au sein de la commission diipartementale
« Sécheresse » que dans la logistique qu'elle a assurée sur le ter-
rain pour la répartition des céréales aidées . Enfin, dans bien des
cas, les aides de trésorerie ont permis aux agriculteurs de régula-
riser leur situation vis-à-vis d'organismes d'amont.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

10339. - 13 octobre 1986. - M. Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur l ' inquiétude des produc-
teurs de céréales . En effet, après deux années au cours desquelles
leur revenu a été affecté en raison de la baisse des prix des
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céréales, la conjugaison du rétablissement des M .C .M . négatifs
agissant comme 4,8 p. 100 de taxes à l'exportation, de l'augmen-
tation de la taxe B.A.P .S .A., de l'instauration d'une taxe de
coresponsabilité contribuent à pénaliser les producteurs de
céréales . Ainsi, aux taxes françaises représentant environ
cinq francs par quintal s'ajoutent le prélèvement de coresponsabi-
lité de 3,82 francs et les M .C .M . négatifs. II lui demande de lui
communiquer l'échéancier de réduction des taxes parafiscales
françaises sur les céréales évoqué au cours de récentes négocia-.
Lions. II lui demande également quelles mesures il compte
prendre dès le vote du budget 1987 afin de soutenir la céréalicul-
ture française.

Agro-alimentaire (céréales)

17570. - 2 février 1987. - M . Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre de l 'agriculture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 10339, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
13 octobre 1986, relative à la céréaliculture . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de procéder à une dimi-
nution d'ensemble et par étapes des taxes fiscales et parafiscales
qui pèsent directement sur les céréales, taxe de coresponsabilité
mise à part . Ainsi, pour la campagne 1986-1987 et par rapport à
la campagne précédente, le décret n° 86-1055 du 23 sep-
tembre 1986 fixant le régime financier des céréales (Journal offi-
ciel de la République française du 24 septembre 1986) a diminué
la taxe parafiscale finançant les actions du secteur céréalier
(F.A.S.C.) de 7,52 p. 100 pour l'ensemble des céréales en montant
moyen. La taxe parafiscale prélevée au profit de l'Association
nationale pour le développement agricole (A .N .D.A .) a diminué
de l0 p. 100 pour l'ensemble des céréales en montant moyen . La
taxe fiscale intitulée « Cotisation de solidarité » a diminué de
15 p. 100 . Les taux de la taxe fiscale prélevée au profit du
budget annexe des prestations agricoles (B .A.P.S.A .) n'ont pas été
modifiés. Le Gouvernement s'est engagé à poursuivre la diminu-
tion de ces prélèvements, aussi rapidement que la situation finan-
cière des organismes bénéficiaires le permet . C'est ainsi qu'à
l'issue de la conférence annuelle, le Premier ministre a annoncé
que la taxe au profit du B .A.P .S.A. pourrait être supprimée en
cinq ans, avec une première diminution de 10 p . 100 à compter
de la campagne 1987-1988, après accord des organisations profes-
sionnelles sur la réforme de l'assiette des cotisations sociales . II
faut noter également que la loi de finances pour 1987 comporte
un grand nombre de mesures fiscales à l'intention des agricul-
teurs . En particulier, il est institué, à compter du l ot janvier 1986,
une déduction égale à 10 p . 100 du bénéfice imposable, avec un
minimum de 10 000 francs et un maximum de 20 000 francs des-
tiné au financement des investissements amortissables ou des
stocks à rotation lente . Ce dispositif s'applique, pour les jeunes
agriculteurs, après l'abattement de 50 p . 100 . Il est de nature à
améliorer les capacités d'autofinancement des exploitations céréa-
lières qui doivent continuer à investir malgré la diminution de
leurs marges.

Agriculture (structures agricoles)

10711 . - 20 octobre 1986. - M . Jean-Pierre Abelin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie.
des finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il est
norm-I de faire payer une taxe de remembrement pour une par-
celle unique de douze ares, comprise dans un remembrement,
alors qu'une parcelle unique ne peut pas être remembrée, et alors
même que cette parcelle a été reportée 600 mètres plus loin de
celle qu'elle remplace de la maison du propriétaire, et ce d'autant
plus qu'aucun travail n'a été fait dans la parcelle ou sur les ter-
rains lui revenant et que cette même parcelle n'a aucun lien avec
celle du propriétaire. - Question transmise d M. le ministre de
l'agriealturo.

Réponse. - Les dispositions législatives et réglementaires en
vigueur ne prévoient pas l'exclusion des propriétés monoparcel-
laires du périmètre de remembrement. En outre, en application
de ces mêmes dispositions, les dépenses relatives aux travaux
connexes au remembrement sont réparties par le bureau de l'as-
sociation foncière, chargée de l'exécution de ces travaux, propor-
tionnellement à la surface attribuée `à chaque propriétaire à
l'issue de l'opération d'aménagement foncier, à l'exception des
dépenses afférentes aux travaux d'hydraulique qui sont réparties
selon leur degré d'insérés. Lors du remembrement de Saint-Pierre

de Maillet avec extension sur Pleumartin (86) un important pro-
gramme de- travaux connexes comportant, notamment de la
voirie, avait été décidé par la commission communale de réorga-
nisation foncière. La réalisation de tels ouvrages bénéficiant à
tous les propriétaires de la commune, les dépenses correspon-
dantes pouvaient, légalement, être réparties entre l'ensemble des
intéressés au prorata des superficies attribuées à l'issue du
remembrement.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : produits agricoles et alimentaires)

12476. - 17 novembre 1986 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur l'avenir des usines sucrières de Savannah, à
l'ouest de la Réunion et de Grand-Bois, au sud, appartenant à la
société industrielle sucrière de Bourbon (I .S .B .) . Selon des
rumeurs alarmantes, ces deux usines seraient menacées de ferme-
ture, entraînant au chômage 337 personnes auxquelles il faut
ajouter 551 saisonniers. Il lui demande son sentiment sur la ges-
tion de cette société qui survivrait grâce au soutien des finances
publiques. En particulier il souhaiterait connaître la stratégie du
gouvernement pour empêcher l'I .S.B . de se servir des planteurs
de canne, devenus bien malgré eux les protagonistes-otages des
différends de cette société avec l'Etat. - Question transmise à
M. le ministre de l'agriculture.

Réponse . - La société I.S.B . a proposé, en juillet 1986, au
comité interministériel de restructurations industrielles un plan de
réorganisation de la collecte et du traitement des cannes aujour-
d'hui dirigées vers les usines de Bois-Rouge, Savannah et Grand-
Bois . Cc plan fait suite au nouveau système d'aide à la produc- .
tion de canne à sucre dans l'île de la Réunion dont la mise en
place a nécessité un accroissement de près de 15 p. 100, soit
25 millions de francs environ, des moyens financiers consacrés
par le ministère de l'agriculture . Ainsi, mis dans les mêmes
conditions que les autres producteurs de sucre de la Commu-
nauté, I .S .B. a envisagé la fermeture de Savannah pour améliorer
sa rentabilité et pour pouvoir traiter les cannes de Savannah à
Bois-Rouge et à Grand-Bois dans des conditions économiques
meilleures . Ce plan industriel exige donc, à l'inverse des rumeurs
évoquées, le maintien de l'usine de Grand-Bois et contient l'enga-
gement de traiter toutes les cannes de Savannah . Ainsi, le risque
de voir les planteurs de canne à sucre être eux aussi touchés par
cette restructuration parait-il éliminé.

Impôts locaux (taxes foncières)

13691 . - l« décembre 1986. - M . Christian Laurissergues
appelle l'attention de M . le ministre de l'aviculture sur la
demande formulée par un syndicat agricole de limiter la charge
de l'impôt foncier non bâti, dans un premier temps, en limitant
l'augmentation du taux du foncier chaque fois que ce taux est
égal ou supérieur au double de la moyenne arithmétique des trois
autres taxes . Il lui demande quelles sont ses intentions à cet
égard.

Réponse. - La proposition formulée par l'honorable parlemen-
taire tendant à une maîtrise des taux du foncier non bâti a fait
l'objet d'un large débat devant le Sénat . Le Gouvernement s'est
alors engagé à soumettre le problème des taxes foncières sur les
propriétés non bâties à la commission qui doit être créée sur la
taxation du capital à la suite du VIII' rapport du Conseil des
impôts. Ce groupe de travail doit, en effet, proposer une réforme
des impôts et taxes sur le patrimoine parmi lesquels figurent plus
particulièrement les taxes foncières levées par les collectivités
locales .

Enseignement privé (enseignement agricole)

14160 . - 8 décembre 1986. - M . Daniel Bernardet rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que les établissements d'ensei-
gnement agricole privés connaissent une situation financière déli-
cate, qui ne pourra être résolue qu'avec la publication de tous les
décrets d'application de la loi du 31 décembre 1984, portant
réforme des relations entre l'Etat et les établissements d'enseigne-
ment agricole privés . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui indiquer quels sont les délais envisagés par son minis-
tère pour une complète publication des textes d'application.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre de l'agriculture sur la situation des établissements d'en-
seignement agricole privés et sur l'état d'application de la loi du
31 décembre 1984. Le ministre de l'agriculture tient à rappeler,
tout d'abord, l'effort financier accompli au cours des derniers
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mois pour l'enseignement agricole privé . Le Parlement a, en effet,
voté, à la demande du Gouvernement, 60 MF de crédits au col-
lectif du printemps 1986 et 105 MF de crédits supplémentaires
pour l'exercice 1987. Grâce aux crédits ainsi prévus pour 1987,
de substantielles améliorations seront apportées, à partir du
début de cette année, aux modalités d'aide aux établissements,
qu'il s'agisse des établissements à temps plein ou des maisons
familiales. Pour ce qui concerne les décrets d'application de la
loi n" 84-1285 du 31 décembre 1984, le ministre de l'agriculture,
dès sa nomination, a fait entreprendre les travaux d'élaboration
de ces textes en concertation avec tous les partenaires de l'ensei-
gnement agricole privé concernés. Le premier décret relatif aux
contrats e ntre l'Etat et les établissements d'enseignement supé-
rieur privés est paru au Journal officiel du 4 novembre 1986 et les
autres textes devraient être publiés au cours de l'année 1987.

Elevage (bovins)

14194. - 8 décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . I. ministre ils l'agriculture sur la situation particu-
lièrement dramatique des producteurs spécialisés de viande
bovine, qui aboutit à une déca% :talisation dans les exploitations.
Les syndicats agricoles de 1' )uest réclament les mesures sui-
vantes : 1 . le versement immédiat de l'aide de 125 francs par
jeune bovin accordée en juillet 1986 ; une compensation de
revenu lors de la prochaine conférence annuelle ; 3 . l'octroi
d'une aide fiscale de 5 p . 100 minimum sur le chiffre d'affaires
viande bovine pour compenser tes distorsions avec les produc-
teurs allemands ; 4 . la suppression des M .C .M. et de la prime
variable à l'abattage anglaise . En conséquence, il lui demande la
suite réservée à ces revendications.

Elevage (bovins)

16187 . - 22 décembre 1986 . - M . Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation particu-
lièrement dramatique des producteurs de viande bovine . Il lui
indique que ces professionnels demandent le versement immédiat
de l'aide au jeune bovin accordée en juillet, une compensation de
revenu, l'octroi d'une aide fiscale sur le chiffre d'affaires dégagé
par la viande bovine, ce pour compenser les distorsions de
concurrence, la suppression des montants compensatoires moné-
taires et de la pnme anglaise à l'abattage . Il lui demande s'il
envisage de donner satisfaction à ces revendications légitimes.

Elevage (bovins)

16431 . - 22 décembre 1986. - M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre de l'agriculture de lui préciser les indispensables
et urgentes mesures qu'il entend arrêter en faveur des éleveurs
français de bovins. Les difficultés des productions animales fran-
çaises et des entreprises de cette filière se sont aggravées en 1986.
Les causes en sont connues, elles proviennent d'un mécanisme
européen qui fausse la concurrence intra-européenne dans des
proportions stupéfiantes. C'est principalement avec la R .F.A. que
le déséquilibre des conditions de production et des échanges est
devenu alarmant.

Elevage (bovins : Puy-de-Dôme)

16724 . - 29 décembre 1986. - M. Georges Chometon attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur la situation
difficile des producteurs de viande ovine, bovine et porcine du
Puy-de-Dôme face à l'effondrement des cours . Leur situation est
dramatique dans ce département où le prix de la viande ovine est
en net recul cette année. D'autre part, l'abattage forcé en grand
nombre des vaches laitières conduit à une nette dégradation du
pouvoir d'achat de la viande bovine. Un grand nombre d'exploi-
tations auvergnates se trouvent donc aujourd'hui au bord du
gouffre. Il lui demande s'il peut lui indiquer quelles mesures il
envisage de prendre afin d'alléger les charges de ces personnes.
Serait-il possible de mettre en place un mécanisme d'aide
publique ou de soutien au marché .

Elevage (bovins : Champagne-Ardenne)

157M. - 29 décembre 1986. - M . Guy Chanfreult appelle l'at-
tention de M . la ministre de l'agriculture sur la situation parti-
culièrement difficile des producteurs de bovins de la région
Champagne-Ardenne et en particulier du département de la
Haute-Marne . La crise que connait la filière bovine est due en
effet à la surproduction conjoncturelle qui pèse sur k marché en
raison de la mise en place des quotas laitiers qui entraîne un
abattage important des vaches de réforme . Or, au même moment,
les producteurs allemands qui connaissent le même phénomène
d'excédent exportent largement vers la France à des prix défiant
toute concurrence . Il est à signaler que cette situation est due au
fait que les producteurs allemands ont obtenu une recette excep-
tionnelle qui leur est accordée sous la forme d'une ristourne de
T .V.A. et qui leur permet de bénéficier d'un avantage financier
de l'ordre de 7 à 10 p . 100 suivant le type de production . Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre, tant au niveau
communautaire que national, pour remédier à cette situation
désastreuse pour les producteurs français de viande bovine.

Elevage (bovins)

15888. - 5 janvier 1987. - M . Michel limé attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation particulièrement
préoccupante des producteurs de viande bovine des régions des
Pays de Loire et du Poitou-Charentes . La poursuite de l'abattage
des vaches laitières, l'augmentation des importations de viande
en provenance de l'étranger perturbent profondément le marché
et conduisent à une dégradation des cours . Dans ces conditions
de nombreuses exploitations connaissent une décapitalisation, et
les exploitants de raves difficultés financières . Il lui demande
donc de bien vouloir préciser, les mesures envisagées par le Gou-
vernement - paiement immédiat de l'aide de 125 francs par jeune
bovin décidée en juillet 1986, aide fiscale au prorata du chiffre
d'affaires viande bovine ... - capables de préserver un revenu suf-
fisant aux producteurs français . Enfin, il souhaite connaître les
orientations du Gouvernement à l' égard des producteurs de
viande bovine de l'Europe communautaire.

Elevage (bovins)

18284 . - 16 février 1987. - M . Jean Besson attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les différents problèmes
financiers auxquels se trouvent confrontés les producteurs de
viande bovine. Effectivement, une nouvelle baisse de leurs
revenus a été enregistrée cette année . Il lui demande donc s'il
envisage prochainement le versement de 125 francs par jeune
bovin, aide qui a été accordée en juillet 1986 mais qui n'a tou-
jours pas été versée aux personnes concernées.

Elevage (bovins)

18481 . - 16 février 1987. - M . Joseph-Henri Meujoitan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture que la produc-
tion de viande bovine est en danger. Les crédits accordés à la
conférence annuelle ne compensent malheureusement pas la
baisse des prix (20 p . 100 en quatre ans), et celle des revenus
(50 p. 100 en quatre ans). Les distorsions de concurrence ne sont
toujours pas supprimées et les coûts de production augmentent.
Il lui demande quelle politique il compte suivre pour rassurer les
producteurs de viande bovine.

Réponse. - Le marché de la viande bovine n'est guère satisfai-
sant parce que d'importants abattages de vaches de réforme sont
actuellement en cours . Cette poussée des abattages est due en
particulier aux obligations communautaires de réduction des
quotas laitiers, qui prennent effet le l et avril 1987 . Il en est
résulté une baisse sensible de la cotation des vaches, durant les
deux derniers mois de l'année 1986. Pour arrêter cette baisse, la
France a déjà demandé à Bruxelles que la commission des com-
munautés européennes mette en place un nouveau programme
d'aides au stockage privé, concernant en particulier les viandes
d'animaux femelles, et ce malgré la disponibilité d'importants
stocks communautaires privés et publics . Par ailleurs, le secteur
bovin a été au centre des débats du conseil des ministres de
l'agriculture de la C .E.E. qui s'est terminé le 16 décembre der-
nier. De difficiles décisions de principe ont dû y être arrêtées . En
ouvrant la voie à un meilleur équilibre entre l'offre et la
demande dans le secteur de la viande bovine, et en préparant un
programme exceptionnel d'écoulement des stocks existants, nous
avons toutefois évité l'ouverture d'une crise grave au sein de la
C .E.E . Alors que les propositions initiales de la commission des
communautés européennes visaient à la suppression à terme de
l'intervention publique, !a France a obtenu son maintien et son
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automaticité . Cette suppression radicale, qui aurait introduit des
risques très importants de baisse incontrôlée des prix de marchés
de la viande bovine dans la C.E.E., aggravés par de nouvelles
mesures de réduction des quotas laitiers, ne pouvait en effet être
acceptée par la France. En conséquence, la France a préféré que
soit opéré un rapprochement du prix d'intervention et du prix de
marché . Cette mesure ne limite pas autoritairement les volumes
apportés à l'intervention, et donc protège au mieux nos marchés
des quantités excédentaires de viande bovine qui y seront
apportées en période d'abattages de vaches laitières . Ce rappro-
chement limite en outre des distorsions de concurrence existantes
dans la Communauté, issues de la pratique même de l'interven-
tion dans certains Etats membres qui ne réservaient l'accès des
achats publics qu'aux seules entreprises exportatrices . Enfin, la
commission s'est engagée à rapprocher les prix d'intervention des
bœufs de ceux des jeunes bovins, et à gérer les mécanismes d'in-
tervention de manière appropriée afin d'éviter tout risque d'ef-
fondrement des cours . Le deuxième souci de la délégation fran-
çaise lors de cette négociation a été la défense du revenu des
producteurs de viande bovine, qui subissent directement les per-
turbations du marché consécutives aux abattages de vaches lai-
tières . Pour cela, il sera versé, durant la période de réduction des
quotas laitiers, une prime de 25 Ecus aux animaux mâles, dans la
limite de 50 animaux par exploitation . Cependant, dans un souci
de réduire les distorsions de concurrence existantes entre pays,
cette prime ne sera pas versée dans les Etats membres qui met-
tent déjà en œuvre des primes spécifiques : prime variable à
l'abattage et primes à la naissance des veaux, qui restent en
vigueur pendant la même période . D'autre part, la France a
obtenu une revalorisation substantielle de la prime à la vache
allaitante, qui passe ainsi de 40 Ecus à 50 Ecus par vache . Par
ailleurs la France a obtenu pour elle-même la suppression com-
plète des montants compensatoires monétaires à compter du
5 janvier 1987 . Le démantèlement complet de nos M .C.M . a été
réalisé, limitant ainsi les distorsions de concurrence avec nos par-
tenaires étrangers . Parallèlement les prix d'intervention ont été
relevés à partir de cette même date . Quant dut( montants com-
pensatoires négatifs (- 1,5 p. 100) créés à la suite de la réévalua-
tion du deutschemark, le 12 janvier, le Gouvernement français a
demandé à la commission, dès le 13 janvier, d'en proposer la
suppression immédiate . Malgré son insistance, au cours de
longues et difficiles négociations, la délégation française au
conseil des ministres de l'agriculture à Bruxelles n'a pu jusqu'ici
obtenir satisfaction. Enfin la baisse du revenu des producteurs de
viande bovine est au centre des préoccupations du Gouverne-
ment . Après les différentes mesures prises au cours de l'année,
portant sur les taux d'intérêt, lu détaxation partielle du carburant
et différents aménagements fiscaux qui ont permis une baisse des
coûts de production, il a été décidé, lors de la. conférence
annuelle présidée par le Premier ministre, d'affecter une enve-
loppe de 400 millions de francs pour compenser la perte de
revenu des éleveurs de bovins . Cette enveloppe s'ajoute aux
150 millions de francs affectés cet été à la production de tau-
rillons et dont la procédure de paiement est actuellement en
cours. Ainsi, malgré le contexte de contrainte budgétaire actuel,
une enveloppe de 550 millions de francs a pu être débloquée
pour les producteurs de viande bovine, témoignant de l'attention
particulière du Gouvernement à l'égard des éleveurs.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

14331 . - 8 décembre 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude des négo-
ciants en vins qui fournissent de nombreuses sociétés en Répu-
blique fédérale d'Allemagne pour l'élaboration des vins blancs
mousseux. En effet, les milieux économiques viticoles allemands
exercent actuellement des pressions considérables sur le gouver-
nement de la R.F.A. afin d'imposer auprès de la Commission
européenne, par l'intermédiaire d'une révision adéquate de la loi,
l'obligation de déclarer, par étiquetage sur les bouteilles, la pro-
venance des crus mousseux de base qui entrent dans la composi-
tion d'une cuvée. En conséquence, il lui demande quels moyens
il compte mettre en œuvre pour permettre aux viticulteurs et
négociants français de continuer, sans difficultés, ce courant d'af-
faires traditionnel.

Réponse. - Les règles en vigueur pour la désignation et la pré-
sentation des vins mousseux font l'objet du règlement n° 3309-85
du 18 novembre 1985 . Si ce texte exige des informations sur l'éla-
borateur et le lieu de l'élaboration, il ne prévoit pas de mention
relative à la provenance des vins de base mis en œuvre (sauf
dans le cas particulier des vins mousseux de qualité produits
dans des régions déterminées où l'origine de la vendange entre
en ligne de compte) . Ces règles tradgrsent le comportement des
élaborateurs dans leur approvisionnement : ceux-ci tirent parti

pour la réalisation des cuvées de la complémentarité qui peut
exister entre vins originaires de régions différentes. On voit mal
quel but poursuivraient les élaborateurs en s'imposant cette règle
qui conduirait à limiter considérablement leur marge de
manœuvre traditionnelle. Le règlement C.E.E . n° 3309-85 vient de
subir q uelques réaménagements techniques : au cours de la dis-
cussion qui vient de s'achever au niveau du conseil des ministres
de la C.E.E., ni la délégation allemande, ni la Commission n'ont
proposé de dispositions prévoyant la mention de la provenance
des vins de base mis en œuvre.

Calamités et catastrophes (sécheresse)

14383. - 8 décembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministres de l 'agriculture sur le contenu de sa
réponse à la question n o 9104 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 29 sep-
tembre 1986 concernant les mesures d'aides aux agriculteurs vic-
times de la sécheresse. Constatant que la réponse n'a qu'un très
lointain rapport avec les différentes questions très précises posées
au ministre, il lui en renouvelle les termes : I o il lui demande de
lui fournir la liste des départements déclarés sinistrés en lui pré-
cisant quels ont été les critères retenus ; 2. il lui demande de lui
indiquer le montant global exact des aides, d'où proviendront les
fonds, quels seront les critères d'attribution de ces aides et dans
quels délais les agriculteurs recevront les aides financières ; 3 . il
lui demandait également s'il envisageait de réunir dans les dépar-
tements concernés, autour des préfets commissaires de la Répu-
blique, tous les représentants des organisations syndicales agri-
coles pour évaluer le plus justement la situation.

Réponse. - Dès le mois d'août 1986, le Gouvernement a arrêté
différentes décisions en faveur des agriculteurs sinistrés par la
sécheresse de l'été 1986 . L'ensemble de ces mesures se traduit par
une dépense globale de 1 390 millions de francs . Les ressources
correspondantes proviennent de crédits budgétaires pour 780 mil-
lions de francs, du Crédit agricole pour 530 millions de francs et
de fonds professionnels (Unigrains) pour 80 millions de francs,
notamment en ce qui concerne les transports . De plus, une
avance exceptionnelle de 660 millions de francs sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles a été
accordée aux agriculteurs les plus en difficulté. Les mesures
intervenues sont les suivantes : I o cession de céréales fourragères
aux éleveurs sinistrés à des conditions particulières : la commis-
sion des Communautés européennes a autorisé le Gouvernement
français à céder 400 000 tonnes de céréales fourragères en stock
public d'intervention (O.N .I.C.) aux éleveurs sinistrés par la
sécheresse . Les céréales en cause ont fait l'objet d'adjudications
par les services de l'O .N .I .C. dans les conditions réglementaires
habituelles, au profit des organismes distributeurs des départe-
ments sinistrés . Les céréales ainsi acquises auprès de l'O.N.I .C.
ont été, grâce à l'aide financière de l'Etat, pour partie gratuites et
pour partie payantes au prix maximum de 900 francs la tonne
d'orge au stade silo central du distributeur. Par ailleurs,
100 000 tonnes supplémentaires de céréales ont été remises sur le
marché par le Gouvernement à la disposition des éleveurs
sinistrés, au prix d'intervention . Toutes les disponibilités ont ainsi
été utilisées et dans l'ensemble les organisations professionnelles
ont donné leur accord sur ces mesures, en particulier sur la part
gratuite qu'elles ne souhaitaient pas au-delà des 200 000 tonnes
2. aides financières : plusieurs mesures destinées à alléger les
charges financières des agriculteurs victimes de la sécheresse ont
été décidées . Il s'agit tout d'abord de la baisse de 3 p . 100 pour
1986-1987 du taux des prêts calamités bonifiés. Par ailleurs, des
dispositions visant à étaler le paiement des annuités des prêts
bonifiés 1986-1987 et l'abaissement des taux des intérêts des prêts
bonifiés en cours ont été prévus . Le Crédit agricole a déjà décidé,
pour sa part, lors du conseil d'administration de la Caisse natio-
nale de crédit agricole du 26 septembre, d'affecter une enveloppe
destinée à un abaissement à 3 p. 100 pendant trois ans des taux
d'intérêts de l'encours de certains prêts bonifiés notamment pour
les éleveurs qui subissent la sécheresse pour la deuxième année
consécutive ; 3° aide en trésorerie exceptionnelle : les agriculteurs
victimes de la sécheresse ont pu bénéficier, sur leur demande,
d'une avance sur l'indemnisation qu'ils doivent recevoir en 1987
sur le Fonds national de garantie des calamités agricoles . Cette
avance a été accordée en priorité aux producteurs les plus
touchés . Les autorités départementales sur avis des commissions
créées à cet effet ont établi la liste des bénéficiaires ; 4. aide
immédiate aux producteurs les plus en difficulté : afin de
répondre aux cas les plus urgents, les autorités départementales
ont pu accorder des secours . A cet effet, des crédits leur ont été
délégués en temps opportun . La globalité de ces opérations, étu-
diée cas par cas par des commissions départementales « séche-
resse» sous la présidence des préfets résout mieux les problèmes
qu'une attribution forfaitaire et prématurée à l'unité gros bétail ;



des différences considérables ayant pu être constatées selon les
régions et les situations des exploitants agricoles . Enfin,
cinquante-trois départements ont été r : ronnus sinistrés par la
sécheresse de l'été 1986 par arrêté interministériel après avis de la
Commission nationale des calamités agricoles au sein de laquelle
sont représentées les organisations agricoles.

T.V.A. (pétrole et produits raffinés)

14100. - 15 décembre 1986 . - M . André Lajoinle attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'urgente nécessité de
mettre fin aux discriminations exercées à l'égard des C.U .M .A.
au sujet de la possibilité de récupérer 50 p . 100 de la T.V.A.
payée sur le fuel utilisé. Il lui rappelle que lorsque cette mesure
avait été annoncée, les promesses n'avaient pas manqué, venant
du ministre le l'agriculture, de son directeur de cabinet, du
ministère des finances. Or, devant les sénateurs, te ministre
délégué, chargé du budget, au nom du Gouvernement, s'est
opposé à cette mesure pour les C .U.M .A . Quand on connait le
rôle joué par celles-ci, il est évident que ce coup bas est inadmis-
sible et que les promesses doivent être respectées . Il existe 11 030
C .U .M .A . dont 800 ont été créées en 1985 . Elles ont investi pour
plus de 700 millions de francs en 1985, c'est dire leur dyna-
misme . Le r . us de leur accorder la déduction de 50 p. 100 de
T.V .A . sur le tue qu'elles utilisent est injustifiable . C'est pour-
quoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les C.U .M .A . puissent bénéficier de cette possibilité.

T.V.A . (déduction)

15410. - 22 décembre 1986 . - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la déduction pour
le fioul refusée aux C .U.M.A . (coopérative d'utilisation de maté-
riel agricole) . Lors de la discussion des crédits du ministre de
l'agriculture pour 1987, le ministre délégué au budget a repoussé
un amendement donnant possibilité aux C.U.M .A . de récupérer,
comme les exploitants, SO p . 100 de la T.V.A . sur le fioul agri-
cole. Or, hormis le fait que le ministre de l'agriculture s'étai:
engagé à obtenir cette récupération, il semble que, en ces temps
difficiles pour la détermination d'un revenu agricole décent, la
limitation des coûts de production par l'organisation commune
du travail devait permettre d'aider l'agriculture à se sortir de sa
situation actuelle . En conséquence, il lui demande s'il envisage
de proposer des mesures dans ce cadre.

T.VA . (pétrole et produits raffinés)

15647. - 22 décembre 19e6 . - M. le ministre de l'agriculture
s'était engagé à donner la possibilité aux agriculteurs adhérents
de C .U .M .A . de récupérer 50 p . 100 de la T .V .A . sur le fioul
agricole consommé et acheté en C .U .M .A. Après avoir annoncé
cette mesure au congrès de la F .N .S .E.A., à Brest, il l'avait
confirmé lors de son intervention au concours national de labour
du C .N .J .A. à Comloup, en Ille-et-Vilaine (21 septembre 1986) :
« Moins de trois semaines après la formation du Gouvernement,
j'ai annoncer la déductibilité de la T.V.A . sur le fioul domes-
tique étendue depuis aux C .U.M .A . » . Or, en séance du
19 novembre 1986 au Sénat, M . le ministre du budget a refusé
l'extension de cet: mesure pour les C .U .M .A . Cette demande
des C U .M . 4.. est soutenue par les organisations professionnelles
agricoles ; mimant qu'il doit y avoir égalité entre agriculteurs
qu'ils se mécanisent individuellement ou en groupe . En consé-
quence, M. Didier Choueé demande à M . le ministre de l'agri-
culture de bien vouloir intervenir en faveur de la déduction de
la T.V.A sur le fioul aux C .U .M .A.

T.V.A . (pétrole et produits raffinés)

157!4, - 29 décembre 1986. - M . Daniel Chevallier appelle
l'attentior. de M . le ministre da l'agriculture sur le problème de
la récupération par les C .U .M .A. de la T .V.A . sur le fuel agricole.
A partir de l'année 1986 les agriculteurs peuvent récupérer une
parie de la T.V .A . sur le fuel rouge. Le ministre de l'agriculture
avait promis que les C .U.M .A. pourraient .énéficier d'une
mesure identique dès k campagne 1986, soit la récupération de
50 p. 100 de T.V.A . sur le fuel agricole . Les travaux de comptabi-

lité T.V.A . débutant dans quelques jours, il lui demande s'il envi-
sage de prendre prochainement une mesure permettant la récupé-
ration de la T.V .A. sur le fuel agricole par les C.U .M .A.

Réponse. - Le bénéfice de la déductibilité partielle de la taxe
sur la valeur ajoutée grevant les achats du fioul domestique
affecté à des usages agricoles a été étendu aux coopératives d'uti-
lisation de matériel agricole et aux entreprises de travaux agri-
coles, aux termes de l'article 29 de la loi de finances pour 1987.
II est précisé à l'honorable parlementaire que cette disposition
prend effet au l u janvier 1987, date normale d'entrée en vigueur
de la loi de finances.

Fruits et légumes (pommes)

14505. - 15 décembre 1986 . - M . Michel Pagres appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les débouchés que
pourraient offrir à la production de pommes la fabrication d'ali-
ments du bétail et le concentré de jus de pomme à partir des
retraits du marché . Les débouchés de concentré sont importants.
En 1979, la France occupait la première place parmi les exporta-
teurs, en 1984, elle est passée en sixième position par le jeu
d'une concurrence déloyale et du peu d'intérêt manifesté par les
pouvoirs publics français . Les réglements communautaires ne
s'opposent pourtant pas au développement de la deuxième trans-
formation . Il semble donc que des initiatives demeurent possibles
et de la responsabilité des Etats. Il lui demande : 1 quelle est la
situation dans le secteur : production, consommation, commerce
extérieur 2° quelles dispositions il compte prendre pour amé-
liorer les débouchés des producteurs de pommes dans les deux
domaines évoqués.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture est très attentif au pro-
blème des débouchés des concentrés issus de la pomme . Il rap-
pelle que ces concentrés ont deux utilisations principales : l'ex-
portation en l'état et la transformation en jus . II est exact que,
confrontés à une très vive concurrence internationale, notamment
des pays tiers, les exportateurs français ont vu leurs parts du
marché mondial décliner depuis plusieurs années, bien que les
quantités exportées demeurent relativement importantes,
entre 10 000 et 18 000 tonnes, les variations enregistrées résultant
de l'amplitude rut s récoltes dont les effets se répercutent naturel-
lement sur la production elle-même . Le secteur du jus de pomme
montre une stabilité plus grande, puisque la consommation ne
subit essentiellement que les t ; trts de la concurrence avec
d'autres boissons . Après une forte progression au cours des
années 1975-1982 due en particulier à l'apparition de nouveaux
conditionnements, un déclin sensible a cependant été observé sur
le marché français, en raison du développement considérable de
la consommation de jus tropicaux, d'orange notamment . La
consommation française de jus de pomme s'est ainsi stabilisée à
-aviron 440 000 hectolitres, sans tenir compte des ventes de
u:,issons aux fruits et de nectars, qui incorporent du jus de
pomme . Pour relancer la consommation de jus de pomme, il est
envisagé - en liaison étroite avec tous les acteurs professionnels
de la filière - de demander à la commissioe des Communautés
européennes, de mettre en place un programme de promotion de
ce produit, à l'instar de ce qui a été décidé pour le jus de raisin.
Mais, en ce qui concerne l'utilisation de fruits issus de retraits du
marché, le ministre rappelle que si les règlements communau-
taires n°' 1035-72 et 1559-70 permettent l'attribution de pommes
de retrait pour l'alimentation animale sous certaines corditions,
cette procédure ne doit pas entraîner de distorsion de concur-
rence et, si du jus est produit, ce jus ne doit pas être commercia-
lisé. La commission des Communautés européennes. a précisé que
la réglementation interdisait toutes les formes et techniques de
commercialisation du jus - concentré inclus - obtenu lors de la
transformation des pommes. Cette interdiction générale a pour
objectif, d'une part, de préserver l'équilibre du marché ••n évitant
la réintroduction, sous quelque forme que ce soit, d'un produit
qui a fait l'objet d'une mesure d'intervention, d'autre part, de
garantir une concurrence saine et loyale entre les entreposes du
secteur. C'est pourquc : . s'il existe bien un débouché possible à la
production de pomme. dans la fabrication d'aliments du bétail. à
partir des retraits du marché, ce n'est pas le cas sous forme du
tus de pomme ou de concentré.

Elevage (bovins)

14503. - 15 décembre 1986 . - M . Jean-Louis Gonaduff attire
l't.ttention de M . le ministre de l'agriculture sur le recul des
'nséminations artificielles primaires enregistrées dans le cheptel
.sitier . L'amélioration génétique des troupeaux constitue pourtant
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à la fois une nécessité (surtout si on compare les rendements lai-
tiers per vache avec ceux des pays du nord de la C .E.E.) et une
réponse susceptible de rationaliser les coûts de production par
une diminution du nombre des vaches laitières tout en conser-
vant les titrages de références autorisés par exploitation . Com-
ment compte-t-il faire pour sauvegarder les instruments d 'amélio-
ration génétique (centre d'insémination artificielle) indispensables
à la montée en puiss nce et compétitivité de nos élevages.

Réponse. - La restructuration de l'élevage laitier, consécutive à
l'application des mesures de maitrise dé la production laitière,
conduit à une réduction du nombre de vaches de races traites et,
par conséquent, des inséminations artificielles réalisées dans ces
races . Cependant, cette réduction des inséminations en races lai-
tières (- 3 p. 100 de 1984 à 1985) se trouve être partiellement
compensée par une augmentation des inséminations artificielles
réalisées avec des semences de races bouchères ( + 6 p . 100
de 1984 à 1985). Par ailleurs, cette diminution de l'activité de
mise en place de semence (- 4 p . 100 de 1985 à 1986) ne semble
pas affecter de façon importante la base de sélection laitière
constituée 'par les cheptels pratiquant l'insémination artificielle et
soumis au contrôle des performances, préservant ainsi notre
potentiel d'amélioration génétique et de mise à l'épreuve des tau-
reaux, contrairement aux craintes parfois exprimées . Au demeu-
rant, les responsables professionnels ont pris en compte cette
préoccupation dans les conclusions de la réflexion qu'ils ont
entreprise à l'initiative du conseil d'administration de l'institut
technique de l'élevage bovin, résumées dans un rapport présenté
en juin 1986. Ce rapport, approuvé par le ministère de l'agricul-
ture, insiste sur la nécessité d'intensifier notre effort en matière
de sélection et de l'adapter au nouveau contexte de l'élevage.
Dans cette perspective, les centres de production et de mise en
place de semence, soucieux de leur efficacité, opèrent actuelle-
ment des restructurations et des regroupements leur permettant
de s'adapter aux évolutions mentionnées ci-dessus . Pour ce qui
les concerne - et malgré les contraintes qu'imposent les nécessités
budgétaires - les pouvoirs publics continueront à apporter leur
soutien financier aux actions conduisant à l'amélioration du
potentiel génétique du cheptel laitier et de la compétitivité de nos
élevages, dont les résultats mettent la France en bonne place,
notamment vis-à-vis de ses partenaires de la communauté.

Calamités et catastrophes
(sécheresse : Lot-et-Garonne)

1414. - 22 décembre 1986 . - M . Christian Laurissergues
appelle l 'attention de 1W. le ministre de l ' agriculture sur l 'arrêté
ministériel fixant le pourcentage maximal de pertes de récoltes de
fourrage que pourront déclarer les agriculteurs à la suite de la
sécheresse . Pour le département de Lot-et-Garonne, ces pourcen-
tages sont de 30 et 40 p. 100 suit'ant que les exploitations sont
situées à l'ouest ou t l'est d'une ligne Agen-Lauzun . Ces pour-
centages sont nettement insuffisants pour les raisons suivantes :
certains cantons ont vu des pertes de récoltes allant jusqu'à
80 p . 100 ; l'an dernier, la sécheresse a été beaucoup moins grave
et les pourcentages autorisés allaient jusqu'à 65 p. 100 ; les agri-
culteurs ayant une activité de polycu!ture ne pourront pas bénéfi-
cier de cette loi sur les calamités qui stipula que le pourcentage
de pertes doit être supérieur à 14 p . 100 du chiffre d'affaires
total . Les pourcentages retenus les maintiendront au-dessous du
seuil . En conséquence, il lui demande : l e s'il n'est pas possible
de réviser ces pourcentages à la hausse ; 2 . à cette fin de fixer
un pourcentage par canton afin de tenir compte des disparités et
d'éviter les injustices et les abus.

Réponse. - L'arrêté interministériel du 3 novembre 1986 a
reconnu le caractère de calamité agricole à la sécheresse de
l'été 1986 dans le département de Lot-et-Garonne pour les pertes
de production fourragères . Parallèlement, des propositions ont été
adressées au préfet de ce département portant sur une limitation
à 30 p. 100 pour la partie Ouest du département et à 40 p . 100
pour la partie Est du taux plafond de pertes devant servir à
l'évaluation du montant des dommages indemnisables . Après
avoir recueilli sur ces propositions l'avis du comité départemental
d'expertise, le préfet de Lot-et-Garonne a fait connaître à la
direction concernée du ministère de l'agriculture qu'elles lui
apparaissaient trop rigoureuses . Après un examen attentif tant
des observations formulées à ce sujet par les autorités départe-
mentales que des indications fournies par la télédétection spatiale
sur l'incidence de la sécheresse dans le département, le préfet de
Lot-et-Garonne a été autorisé à porter de 40 p . 100 à 50 p . 100 le
taux plafond de pertes pour la partie Est du département, à
l'exemple des taux arrêtés par ailleurs pour les départements
voisins du Lot et de Tarn-et-Garonne .

Tabacs et allumettes (culture du tabac)

16012. - 22 décembre 1986 . - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le problème des prix
de contrat des tabacs noirs pour la récolte 1986 . En 1973-1974,
les négociations communautaires ont abouti pour la variété Para-
guay n e 4 à une augmentation des prix et primes de plus 1 p . 100
dans une période d'inflation supérieure à 10 p . 100. Les pouvoirs
publics ont exigé à l'époque que la S .E .I .T.A . comble la diffé-
rence, soit plus 9 p. 100 . Depuis, cet écart entre décisions com-
munautaires et contrat national (<t écart prix de contrat - prix
d'objectif») n'a cessé d'évoluer entre 8 et il p . 100. En 1986, la
commission européenne a choisi de regrouper les variétés Isba-
cotes communautaires en quatre catégories, selon leur facilité
d'écoulement sur le marché, en leur affectant de façon différen-
tielle des augmentations ou diminutions de prix d'objectif et de
primes par rapport à 1985. Ainsi, la variété de tabac noir Para-
guay ne 4 a-t-elle été classée dans la catégorie ne 3,. ce qui se
traduit par une prime et un prix d'objectif en diminution de
2,67 p . 100 en francs français par 'rapport à 1985, alors que les
coûts de production au Icilogramme ont augmenté en moyenne de
2 p . 100 entre 1985 et 1986 . La négociation avec la S .E.I.T.A. est
aujourd'hui bloquée et les planteurs craignent une diminution de
4 p. 100 de leur pouvoir d'achat en raison du coût de la main-
d'o:uvre et de la stagnation des rendements en poids/hectare . II
lui demande donc de lui préciser les mesures qu'entend adopter
le Gouvernement pour favoriser la conclusion avec la S.E .I .T.A.
d'un prix correct pour toutes les parties.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture informe l'honorable par-
lementaire que le prix de contrat des tabacs noirs de la
récolte 1986 ne subira en définitive aucune baisse par rapport à
celui de la récolte précédente. Ainsi l'•équilibre des exploitations
tabacoles pourra être totalement préservé . Cette décision est de
nature à rassurer les producteurs dont les efforts en matière
d'adaptation qualitative à la demande industrielle tant nationale
qu'européenne méritent d'être soulignés et encouragés . Il reste
que les résultats déjà obtenus doivent être consolidés. C'est pour-
quoi il veillera à ce que les tabacs produits en France et en parti-
culier les tabacs noirs qui ne connaissent aucune difficulté
d'écoulement fassent l'objet d'un traitement équitable lors de la
prochaine négociation communautaire de prix.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

16304 . - 22 décembre 1986 . - M . Joseph-Henri Maulo0an du
Gasset fait part à M . le ministre de l'agriculture de la motion
votée par la fédération des syndicats de défense des vins de
table, des vins de pays et des vins de base pour mousseux du
Centre-Ouest, dont le siège social est à 49 - Angers. Dans cette
motion, il est indiqué que « la production et les ventes de vins de
pays du jardin de la France ont fortement augmenté au cours des
dernières années . Entre 1982 et 1985, la production a doublé,
passant de 150 000 à 300 000 hectolitres. Cependant, malgré les
efforts de qualité et les actions de promotion déjà engagées, la
valorisation des vins de pays du jardin de la France reste insuffi-
sante pour les producteurs, notamment pour les vins rouges et
rosés et pour certains vins blancs . De l'avis des producteurs, des
négociants et des distributeurs, la principale cause est la mention
obligatoire a Vin de table français » ou « Vin de table de
France » sur les étiquettes de bouteilles de vin de pays. Cette
mention dévalue, en effet,. les vins de pays aux yeux des consom-
mateurs, ceux-ci les assimlant souvent à de simples vins de table.
La fédération des syndicats de défense des vins de pays du
Centre-Ouest estime que les vins de pays, par leurs conditions de
production (encépagement, rendement) et par leurs conditions
d'agrément (analyse et dégustation obligatoires), constituent une
catégorie bien distincte de celle des vins de table et elle demande
donc que la mention « Vin de table » soit supprimée sur les éti-
quettes de vins de pays » . Il lui demande s'il ne compte pas
donner une suite favorable à cette motion.

Vin et viticulture (politique et réglementation)

11122. - 26 janvier 1987 . - Considérant que par leurs condi-
tions de production (encépagement, rendement), et par leurs
conditions d'agrément (analyse et dégustation obligatoires), les
vins de pays constituent une catégorie bien distincte de celle des
vins de table, la fédération des syndicats de défense des vins de
pays du Centre-Ouest demande que la mention Vin de table,
Jugée dévalorisante, soit supprimée sur les étiquettes de vins de
pays . Aussi M . Xavier Hunault demande-t-il à M . le ministre
de l'agriculture si cette demande peut être satisfaite.
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Réponse. - Les règles à suivre en matière de désignation et de
présentation des vins trangeilles sont fixées dans le règlement
C .E.E. 355/79 du 5 février 1979. En ce qui concerne les vins de
pays, ce texte s'appuie sur les dispositions du règlement
C .E .E. 337/73 (art . 54, paragraphes 2 et 3) relatives à l'utilisation
d'une dénomination géographique pour la désignation d'un vin
de table : l'assimilation aux vins de table est sans équivoque dans
la réglementation communautaire et les règles de présentation qui
en découlent. La suppression de la mention « vin de table » dans
la désignation des vins de pays doit être étudiée dans toutes ses
implications avant d'être proposée : elle aurait des conséquences
profondes sur les règles de présentation des autres types de vins
(V .Q.P.R.D ., vins importés de pays tiers) et nécessiterait une
grande rigueur pour définir les conditions de production dans la
communauté des vins de pays . Une telle modification supposerait
une refonte en profondeur de la réglementation communautaire.
Toutefois, compte tenu des conséquences commerciales positives
qui pourraient résulter de cette initiative, les services du ministère
de l'agriculture étudient cette possibilité en concertation avec
tous les milieux professionnels viticoles.

Calamités agricoles (sécheresse)

19900 . - 22 décembre 1986. - M. Raymond Marcellin
demande à M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu'il envisage de prendre pour accélérer
les procédures d'indemnisation des pertes provoquées par la
sécheresse.

Réponse. - Dés que l'impact de la sécheresse a pu être évalué,
la procédure relative à l'octroi des prêts spéciaux du Crédit agri-
cole et à l'indemnisation des dommages a été immédiatement
mise en place par les préfets des départements concernés . Une
célérité particulière a été apportée à la publication des arrêtés
préfectoraux et interministériels reconnaissant ces départements
sinistrés . C'est ainsi que, dés le 24 septembre 1986, la Commis-
sion nationale des calamités agricoles donnait un avis favorable à
la reconnaissance du caractère de calamité agricole aux pertes
fourragères entrainées par cette sécheresse dans quarante-six
départements les arrêtés interministériels correspondants ont été
signés le 3 novembre . Cinq départements faisant l'objet d'une
reconnaissance ultérieure. S'agissant des cultures autres que four-
ragères pour lesquelles il fallut attendre de connaitre les résultats
des récoltes, quarante-sept départements ont été reconnus
sinistrés par arrêtés du 26 janvier 1987 et cinq par arrêtés du
5 février, conformément à l'avis émis par la Commission natio-
nale le 17 décembre 1986 . Tout est actuellement mis en œuvre
pour que l'indemnisation de ces pertes intervienne dans les meil-
leurs délais. Il convient enfin de noter que des avances de tréso-
rerie sans intérêts d'un montant de 660 millions sur les verse-
ments du Fonds national de garantie des calamités agricoles ont
d'ores et déjà été versées aux agriculteurs les plus en difficulté.

Fruits et légumes (endives : Nord - Pas-de-Calais)

111647 . - 29 décembre 1986 . - M . Jacques Legendre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la crise profonde
qui frappe actuellement les producteurs d'endives, en particulier
dans la région Nord - Pas-de-Calais . La crise actuelle, touchant
des producteurs déjà affaiblis, risque de se traduire par une
réduction des parts de marché du Nord - Pas-de-Calais alors que
cette production est vitale pour l'équilibre économique de nom-
breuses exploitations de cette région . Elle risque aussi de favo-
riser la pénétration étrangère, en particulier belge et hollandaise.
Il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour
soutenir la consommation d'endives, assurer une meilleure ges-
tion du marché et aider les producteurs à supporter la crise
(délais de paiement des charges sociales, report d'annuité d'em-
prunt ...)

Réponse. - Le début de la campagne endive s'est caractérisé
par une augmentation très importante de l'offre due à des condi-
tions climatiques particulières face à une demande plutôt calme,
ce qui a eu pour effet de peser sur les cours. Cette situation qui
prévalait égaiement chez nos voisins belges et hollandais a été
modifiée par la vague de froid de janvier. Face à cette situation,
les pouvoirs publics qui suivent très attentivement les évolutions
de ce marché depuis le début de la campagne sont intervenus en
faveur des agricult ers faisant partie de l'organisation écono-
mique . Plusieurs types de mesures ont été aussi mises en place.
En premier lieu, un budget de 2,5 millions de francs a été dégagé

pour la campagne endive, au titre d'actions promotionnelles.
Cette somme est en augmentation de 10 p. 100 par rapport à
celle de l'année dernière, et cela dans un contexte de diminution
de l'enveloppe globale . Des crédits destin gi à la publicité des
produits sont à la disposition des professionnels (Association
française des comités économiques agricoles de fruits et légumes
[A.F .C.O .F.E.L .1, section nationale par produits) pour l'organisa-
tion de campagnes publi-promotionnelles . A ce titre, une pre-
mière campagne publicitaire a déjà été engagée et a donné des
résultats positifs sur la consommation intérieure . Une deuxième
campagne « endive perle du Nord » est prévue sur la période du
19 janvier au 20 février. De plus des mesures financières spéci-
fiques ont été prises pour aider les agriculteurs qui rencontrent
des difficultés de trésorerie. Les comités économiques peuvent
bénéficier auprès des caisses régionales de crédit agricole mutuel
de crédits à court terme destinés à payer les producteurs adhé-
rents de groupements de producteurs dans des délais les plus
brefs. Les pouvoirs publics ont dégagé une enveloppe de
2,5 M .F . en contrepartie à mieux organiser un marché

dont
la

production a augmenté de 50 p. 100 en deux ans. Ce qui n'a pas
manqué non plus de perturber grandement le secteur . En ce qui
concerne l'organisation des marchés, deux accords interprofes-
sionnels ont été soumis à l'extension des pouvoirs publics. L'un
de ces accords concerne le conditionnement, l'autre la qualité de
catégorie III . Ces accords doivent permettre d'obtenir sur l'en-
semble de !a filière une meilleure valorisation du produit par une
amélioration de la qualité et une homogénéisation de la présenta-
tion . Mais il faut que l'interprofession s'y prenne plus tôt, c'est-à-
dire en début de campagne de production pour que de tels
accords soient efficaces.

Jeunes (emploi)

199f7. - 29 décembre 1986 . - M . Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le champ d'application de l'ordornance n° 86-836 du
16 juillet 1986 visant à exonérer de certaines charges les
employeurs de jeunes gens âgés de seize à vingt-cinq ans. II
apparait clairement que les agriculteurs sont exclus du champ
d'application de ce texte, ce qui revient à défavoriser l'embauche
de jeunes en milieu agricole . II lui demande si une adaptation
dans le sens d'une plus grande équité mais aussi d'une plus
grande efficacité du plan avenir jeunes lui parait envisageable
dans un proche avenir. - Question traasmbe à M. le ',diriger le
1 agnca/rire.

Répcnse. - Le dispositif d'allégement des charges sociales
patronales mis en place par l'ordonnance n° 836 du 16 juillet
1986 relative à l'emploi des jeunes de seize à vingt-cinq ans s'ap-
plique dans son ensemble au secteur agricole. Il convient tou-
tefois de rappeler que les exonérations prévues par l'ordonnance
concernent les cotisations patronales afférentes aux rémunéra-
tions dues pour l'emploi de ces jeunes . De ce fait, l'exonération
de la cotisation d'allocations familiales prévue à l'article 2 de
l'ordonnance n'intéresse que les employeurs qui acquittent une
cotisation calculée sur une assiette salaires. En ce qui concerne
l'agriculture, cette exonération bénéficie donc aux organismes
professionnels (caisses de mutualité sociale agricole, caisses régio-
nales de crédit agricole, coopératives, etc .), aux entrepreneurs de
travaux agricoles et forestiers, notamment . En revanche, les
exploitants agricoles, qui acquittent une cotisation d'allocations
familiales unique pour eux-mêmes et leurs salariés calculée sur
une assiette exprimée en revenu cadastral, ne sont pas concernés
par cette exonération, dans la mesure où l'embauche d'un ou
plusieurs jeunes est sans incidence sur le montant de la cotisation
ainsi déterminée, qui est le méme, que l'exploitant emploie ou
non des salariés . Il faut cependant souligner que les exploitants
agricoles bénéficient, avec l'arrêté du 9 mai 1985 modifié le
5 juin 1986, d'une mesure spécifique d'allégement des charges
sociales pour l'embauche de trrsailleurs occasionnels ou de
demandeurs d'emploi qui n'a pas son équivalent dans les autres
secteurs économiques employeurs de main-d'œuvre dans des
conditions analogues.

Agriculture (aides et prés)

18792. - 19 janvier 1987. - M . Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les aides annoncées lors
de la conférence annuelle agricole. II lui demande de lui faire
connaître le détail exact des mesures nouvelles prises à l'occasion
de cette conférence, le montant des crédits affectés à chacune
d'elles, comment ces dépenses seront financées et dans quel délai
elles entreront en vigueur.
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Réponse . - La liste des mesures décidées lors de la conférence annuelle du 18 décembre dernier, le montant des crédits affectés à
chacune d'entre elles, leur mode de financement et leurs modalités de mise en oeuvre sont les suivants :

NATURE DE LA MESURE

	

COOT

	

MODALITÉ DE MISE EN OEUVRE

1 . - Elevage :
Aide directe de 400 MF pour les éleveurs de viande

bovine.
Aide directe de 50 MF pour les éleveurs de moutons.

Il . - Allégement des charges financières :
Prise en charge d'intérêts pour les éleveurs laitiers

touchés par les quotas et éventuellement les éle-
veurs de viande bovine en difficulté.

Allé ement des intérêts de tous les prêts non bonifiés
d'équipement agricole (hors foncier, calamités)
pour les ramener, par une prise en charge d'in-
térêts, au taux actuel du marché (diminution de
l'ordre de 3 Wo).

Allégement des intérêts des P .P.V.S. (prêts aux pro-
ductions végétales spéciales) contractés à des taux
supérieurs aux taux actuels.

Diminution de 2 No des intérêts des prêts bonifiés
« jeunes agriculteurs » (82-86) qui n'ont pas déjà
bénéficié d'une telle diminution dans le cadre du
dispositif de la sécheresse, ou réservé aux éleveurs
laitiers.

III. - Taxes sur les produits :
L'application de la mesure de diminution des taxes

B.A .P.S .A. sur sur les produits dépend de l'avance-
ment de la réforme de l'assiette des cotisations.
Coût estimé : 152 MF pris en charge sur le
B .A.P.S .A.

IV. - Couverture sociale des exploitants en dif-
ficulté :

Préts d'honneur accordés par les caisses de mutualité
sociale agricole après examen par un comité
départemental ad hoc.

V. - Mise en place d'un nouveau programme de
restructuration laitière :

VI. - Mesures fiscales nouvelles :
Extension de la déduction de 50 No de la T .V .A . sur

le fioul aux CUMA et entreprises de travaux agri-
coles.

Déduction de 20 Wo sur le bénéfice dans la réforme
du super simplifié pour les adhérents à un centre
de gestion agréé.

Provision de l0 q'o du bénéfice agricole entre
10 000 F et 20 000 F pour investissements et stocks
à rotation lente.

450 MF inscrits et votés
au collectif de décembre 1986

Enveloppes départementales permettant une
répartition par les préfets aprés avis d'une
commission ad hoc.

100 MF inscrits
en loi de finances 1987

169 MF payés
par le Crédit agricole

Instructions de la C .N .C.A. aux caisses régio-
nales (critères d'attribution ; enveloppes
régionales).

Instruction de la C .N `C .A. et enveloppes
pour les caisses régionales (correspondant
à leur encours).

7 MF pour le Crédit agricole

Coût estimé 190 MF
imputé sur le chapitre 44-42

de la loi de finances pour 1987

Instructions données à la C .N .C .A . par les
ministres de tutelle.

Exécution à la diligence des caisses régio-
nales.

(152 MF)

50 MF sur la subvention
de l'Etat au B .A .P.S .A.
(loi de finances 1987)

600 MF en 1987
sur la loi de finances

Circulaire aux préfets pour fixation des cri-
tères et définition du comité d'urgence.

Dispositif arrêté lors d'une prochaine confé-
rence laitière.

Voté en loi de finances
pour 1987 (20 MF)

260 MF votés
en loi de finances 1987

30 MF votés en loi
de finances pour 1987

Applicable au I« janvier 1987.

Applicable au 1 « janvier 1987.

Applicable au 1 « janvier 1987.

Elevage (ovins)

17003 . - 2 février 1987 . - M . Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs
ovins hors sol. Ces derniers, engraisseurs d'agneaux, rencontrent
de graves difficultés financières dans la mesure où les primes ne
sont attribuées qu'aux propriétaires de brebis-mères . Il souhaite
connaitre les raisons de cette distinction et savoir si une révision
du régime des aides supprimant ce handicap pour le hors sol est
actuellement à l'étude.

Réponse. - La prime compensatrice ovine prévue par l'organi-
sation commune de marché ovin est versée en fonction du
nombre de brebis détenues, conformément à la réglementation
communautaire en définissant les modalités . Ce choix est essen-
tiellement dicté par la nécessité d'éviter un double versement de
ces primes aux naisseurs et aux engraisseurs qui serait inévitable
si la prime n'était pas rattachée au cheptel de souche. Il reste
toutefois du ressort des partenaires commerciaux de tenir compte
du versement de la prime à la brebis lors de l'achat des agneaux
ou l'établissement du prix pour l'engraissement à façon .

Elevage (ovins)

17SII3. - 9 février 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture sur la grave crise
que traversent les éleveurs de moutons . En effet, les cours peu
rémunérateurs entraînent une baisse du cheptel . Les aides finan-
cières ne modifient pas une situation difficile . Il lui demande s'il
entend proposer une renégociation du règlement communautaire
pour résoudre cette crise.

Réponse. - La production ovine connais en effet une crise
grave à l'heure actuelle . Les conditions climatiques de 1985
et 1986 ont durement touché la plupart des régions de production
ovine et notamment les zones défavorisées où sont concentrées
près de 75 p. 100 des brebis françaises . Des mesures spécifiques
ont été prises pour soulager les éleveurs touchés par ces cala-
mités et permettre un approvisionnement fourrager des régions
touchées. A cette situation déjà précaire est venue s'ajouter une
augmentation conjoncturelle très forte des importations en raison
de la faiblesse de la livre britannique . Devant la dégradation pro-
fonde des cours le Gouvernement est intervenu le Pif octobre
auprès de la commission à Bruxelles et a obtenu l'ouverture à
compter du 15 octobre d'une opération de stockage privé afin de
soulager le marché . En outre, le ministre de l'agriculture a sou-
ligné, lors du conseil des ministres des 13 et 14 octobre, la gra-
vité de la situation présente et a insisté sur la nécessité d'une
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révision en profondeur de la réglementation communautaire.
Dans ce secteur toutefois, une baisse du prix de marché se voit
compensée à terme par le verseraient de la prime compensatoire à
la brebis . Cette prime devrait, cette année, dépasser les 110 francs
par brebis, soit plus de 850 millions de francs au total . Les pou-
voirs publics ont conscience des limites de ce mécanisme, qui est
trop global et ne tient pas compte des pertes réelles subies par
les éleveurs . C'est pourquoi la France a donné la plus grande
priorité à la demande de saisonnalisation, présentée par les pro-
fessionnels ovins, qui pourrait être mise en place en 1987 dés lors
que la commission aura donné son accord . Les difficultés de tré-
sorerie que pose le versement différé de cette aide constituent un
handicap supplémentaire pour des éleveurs dont la situation
financière est critique compte tenu des niveaux de prix actuels.
Les pouvoirs publics ont pu obtenir à cet égard le versement
anticipé d'un acompte de 25 francs par brebis dès le mois de
septembre 1986 dans les zones défavorisées . De plus, afin de
faciliter à court terme la trésorerie des éleveurs, la délégation
française a obtenu, à l'occasion du comité de gestion de la
viande ovine du 7 novembre, le versement, réalisé fin novembre,
d'un complément d'acompte de prime à la brebis, d'un montant
de 30 francs par brebis . Le conseil des ministres de la Commu-
nauté économique européenne qui s'est réuni les 17 et
18 novembre a permis d'obtenir le versement d'un second com-
plément d'acompte, d'un montant de 27 francs par brebis, qui a
été versé aux éleveurs dans le courant du mois de décembre, soit
au total 82 francs par brebis. Enfin, à titre tout à fait excep-
tionnel, et à la suite de démarches très déterminées du Gouverne-
ment auprès de la Communauté, le versement de cet acompte de
82 francs a été étendu hors des zones défavorisées . Dans ces
conditions, le montant total des sommes versées aux éleveurs
ovins, à titre d'acompte de prime à la brebis s'élève à plus de
650 millions de flancs en 1986 . Enfin, la dévaluation du franc
vert, à compter du 5 janvier 1987, obtenue pour le secteur ovin
au conseil des 8 et 16 décembre 1986 permettra, pour la cam-
pagne 1987, d'augmenter de 3,1 p . 100 le prix de base utilisé
pour le calcul de la prime à la brebis . Par ailleurs, plus de
30 millions de francs ont été versés dès la fin octobre 1986 aux
éleveurs ovins sinistrés par les difficultés climatiques du prin-
temps 1986, et le budget du ministère de l'agriculture prévoit,
pour 1987, la revalorisation des indemnités des zones défavo-
risées et l'extension aux 266 premières brebis de chaque troupeau
du taux majoré versé dans les zones sèches . Free à ces conditions
particulièrement difficiles pour notre élevage ovin, la priorité du
Gouvernement reste de faire apporter au règlement ovin, en
concertation avec les professionnels, les aménagements néces-
saires pour mettre enfin l'élevage français dans des conditions de
concurrence normale avec les pays partenaires . C'est ainsi que le
ministre de l'agriculture est intervenu auprès de la Commission
des communautés européennes en insistant sur les conséquences
de la chute brutale de la monnaie britannique qui rend insuffi-
sants les mécanismes régissant les échanges entre le Royaume-
Uni et la France et en demandant à la commission de prendre
d'urgence toutes les initiatives propres à remédier à cette grave
carence . Compte tenu des questions urgentes et délicates qui se
posent aujourd'hui à notre élevage ovin, le ministre de l'agricul-
ture a chargé un ingénieur général du génie rural, des eaux et
forêts d'analyser de manière approfondie la situation de ce sec-
teur et dC proposer les mesures nationales et communautaires
propres à assurer son avenir . Enfin, à l'occasion de la conférence
annuelle, 50 millions de francs ont été attribués aux éleveurs de
moutons et seront prochainement distribués après mise en place
de commissions départementales.

BUDGET

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

217. - 9 juin 1986. - M . Girard Trimée . ' attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur !e fait que, parmi les nom-
breux demandeurs d'emploi, figurent beaucoup de femmes, et en
particulier de jeunes femmes, qui seraient prêtes à accepter des
offres d'emploi de travaux ménagers. Il lui demande s'il n'estime
pas souhaitable d'offrir aux ménages dont les deux conjoints tra-
vaillent, aux pères et mères seuls qui travaillent ou encore aux
contribuables invalides ou en longue maladie la possibilité de
déduire de leurs revenus imposables une partie des salaires et des
charges sociales versés pour l'emploi d'une personne destinée à
effectuer des travaux ménagers. Cette mesure pourrait constituer
une invitation à l'embauche dans un secteur d'activité où la
demande et l'emploi irrégulier sont importants . - Question trans-
met à M. le minium délfgai auprès da ministre de f'écoaomie, des
finances es de la primtiratioa, chargé da budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

X101 . - 16 juin 1986 . - M . Arthur Dehaine ' appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget . sur la
situation des employeurs particuliers employant à temps complet
ou partiel des employés de maison . L'évolution de cette situation,
entre 1980 et 1985, se traduirait par une diminution du nombre
d'heures travaillées d'environ 5 p . 100 par an, ce phénomène
ayant plutôt tendance à s'accélérer. Les employés à temps com-
plet seraient passés de 13 p . 100 de l'ensemble en 1978 à
6,31 p . 100 en 1985, ce qui est considérable. Enfin, le nombre des
employeurs aurait diminué de 6 p. 100 . Les employeurs de ces
personnels sont constitués par un certain nombre de personnes
âgées, par un petit nombre d'employeurs occupant des employés
à temps complet et, de plus en plus, par des couples dont les
deux membres travaillent à l'extérieur et qui sont eux-mêmes
créateurs d'emplois . La société actuelle comporte un nombre de
plus en plus grand de femmes qui travaillent et celles-ci sont
dans l'obligation de trouver des solutions adaptées et financière-
ment possibles pour assurer la garde de leurs enfants . Des pro-
blèmes analogues se posent lorsque les employeurs sont des per-
sonnes âgées . On peut considérer qu'actuellement l'emploi de
personnels de maison ne constitue pas un luxe mais est la consé-
quence des exigences normales d'une vie « non assistée » . Les
crèches où les parents peuvent faire garder leurs enfants reçoi-
vent des subventions, les maisons de retraite aussi . Les
employeurs d'assistantes maternelles, eux-mêmes employeurs à
but non lucratif, perçoivent une prestation de la caisse d'alloca-
tions familiales. Les employeurs d'employés de maison n'aggra-
vent pas les charges collectives mais favorisent l'équilibre fami-
lial . Ils permettent : le maintien des personnes âgées à domicile,
la possibilité pour les mères de famille de garder un emploi, la
lutte contre le travail au noir, le développement de l'emploi à
temps partiel et, d'une manière plus générale, ils sont un élément
de lutte contre le chômage . 11 est tout à Fait souhaitable que ces
emplois ne disparaissent pas mais que, bien au contraire, des dis-
positions fiscales particulières incitent à leur maintien . Pour les
raisons qui précèdent, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de prévoir, pour les employeurs privés, la possibilité de déduire
de leur revenu imposable le montant, au moins partiel, des
salaires versés aux personnes qu'ils emploient.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

4212. - 23 juin 1986 . - M. Jean-Louis Masson' appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des employeurs particuliers employant à
temps complet ou partiel des employés de maison . L'évolution de
cette situation entre 1980 et 1985 se traduirait par une diminution
du nombre d'heures travaillées d'environ 5 p . 100 par an, ce phé-
nomène ayant plutôt tendance à s'accélérer . Les employés à
temps complet seraient passés de 13 p . 100 de l'ensemble en 1978
à 6,31 p. 100 en 1985, ce qui est considérable . Enfin le nombre
des employeurs aurait diminué de 6 p . 100 . Les employeurs de
ces personnels sont constitués par un certain nombre de per-
sonnes âgées, par un petit nombre d'employeurs occupant des
employés à temps complet et, de plus en plus, par des couples
dont les deux membres travaillent à l'extérieur et qui sont eux-
mêmes créateurs d'emplois . La société actuelle comporte un
nombre de plus en plus grand de femmes qui travaillent et celles-
ci sont dans l'obligation de trouver des solutions adaptées et
financièrement possibles pour assurer la garde de leurs enfants.
Des problèmes analogues se posent lorsque les employeurs sont
des personnes âgées . On peut considérer au :actuellement l'emploi
de personnels de maison ne constitue pas un luxe mais est la
conséquence des exigences normales d'une vie « non assistée ».
Les crèches où les parents peuvent faire garder leurs enfants
reçoivent des subventions, les maisons de retraite aussi . Les
employeurs d'assistantes maternelles, eux-mêmes employeurs à
but non lucratif, perçoivent une prestation de la caisse d'alloca-
tions familiales . Les employeurs d'employés de maison n'aggra-
vent pas les charges collectives mais favorisent l'équilibre fami-
lial . Ils permettent : le maintien des personnes âgées à domicile,
la possibilité pour les mères de famille de garder un emploi, la
lutte contre le travail au noir, le développement de l'emploi à
temps partiel et, d'une manière plus générale, ils sont un élément
de lutte contre le chômage . Il est tout à fait souhaitable que ces
emplois ne disparaissent pas mais que, bien au contraire, des dis-
positions fiscales particulières incitent à leur maintien . Pour les
raisons qui précèdent, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de prévoir, pour les employeurs privés, la possibilité de déduire
de leur revenu imposable le montant, au moins partiel, des
salaires versés aux personnes qu'ils emploient.

' Les que- :ions ci-dessus font l ' objet d ' une réponse commune page 1508, après la question n° 20164 .
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Impôt sur le revenu (charges déductibles) fession . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.- 30 juin 1986. - M . Jean Kiffer ' appelle l'attention de

M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget. sur la
situation des employeurs particuliers employant à temps complet
ou partiel des employés de maison . L'évolution de cette situation
entre 1980 et 1985 se traduirait par une diminution du nombre
d'heures travaillées d'environ 5 p . 100, ce phénomène ayant
plutôt tendance à s'accélérer. Les employés à temps complet
seraient passés de 13 p . 100 de l'ensemble en 1978 à 6,31 p. 100
en 1985, ce qui est considérable . Enfin, le nombre des
employeurs aurait diminué de 6 p . 100. Les employeurs de ces
personnels sont constitués par un certain nombre de personnes
âgées, par un petit nombre d'employeurs occupant des employés
à temps complet et, de plus en plus, par des couples dont les
deux membres travaillent à l'extérieur et qui sont eux-mêmes
créateurs d'emplois . La société actuelle comporte un nombre de
plus en plus grand de femmes qui travaillent et celles-ci sont
dans l'obligation de trouver des solutions adaptées et financière-
ment possibles pour assurer la garde de leurs enfants . Des pro-
blèmes analogues se posent lorsque les employeurs sont des per-
sonnes âgées. On peut considérer qu'actuellement l'emploi de
personnels de maison ne constitue pas un luxe mais est la consé-
quence des exigences normales d'une vie « non assistée » . Les
crèches où les parents peuvent faire garder leurs enfants reçoi-
vent des subventions, les maisons de retraite aussi . Les
employeurs d'assistances maternelles, eux-mêmes employeurs à
but non lucratif, perçoivent une prestation de la caisse d'alloca-
tions familiales . Les employeurs d'employés de maison n'aggra-
vent pas les charges collectives mais favorisent l'équilibre fami-
lial . Ils permettent le maintien des personnes âgées à domicile, la
possibilité pour les mères de famille de garder un emploi, la lutte
contre le travail au noir, le développement de l'emploi à temps
partiel et, d'une manière plus générale, ils sont un élément de
lutte contre le chômage . Il est tout à fait souhaitable que ces
emplois ne disparaissent pas mais que, bien au contraire, des dis-
positions fiscales particulières incitent à leur maintien . Pour les
raisons qui précèdent, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de prévoir, peur les employeurs privés, la possibilité de déduire
de leur revenu imposable le montant, au moins partiel, des
salaires versés aux personnes qu'ils emploient.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

4702 . - 30 juin 1986 . - M. Jean Rigaud' attire l'attention de
M . le ministre d ' Etet, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur les différents avantages qui résulte-
raient d'une prise en compte dans le revenu soumis à imposition
des dépenses afférentes aux rémunérations et charges supportées
par les contribuables du fait des personnes qu'ils emploient . S'il
est conscient qu'une telle mesure peut être considérée comme
contraire au principe posé par l'article 13 du code général des
impôts, il fait observer que ce principe a été récemment assorti
d'une exception lorsqu'il a été admis que les frais de garde des
jeunes enfants pouvaient venir en déduction des revenus profes-
sionnels des contribuables seuls ou des foyers dont les deux
conjoints justifient d'un emploi . Il tient à souligner que cette
mesure pourrait prendre la forme d'une réduction d'Impôt et
qu'elle pourrait éventuellement s'appliquer, dans la limite d'un
plafond de dépenses, ce qui ne l'exposerait pas au reproche de
faire bénéficier les contribuables concernés d'un avantage d'au-
tant plus important que leurs revenus seraient élévés . Il lui
expose que cette mesure favoriserait à coup sûr la création ou la
conservation de nombreux emplois et qu'elle permettrait de lutter
efficacement contre le développement du travail clandestin et ses
répercussions sur le niveau des recettes encaissées par l'Etat et
les organismes de sécurité sociale . 11 lui demande en conséquence
s'il compte inscrire cette proposition parmi celles qui seront pré-
sentées au Parlement dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1987 . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
atiaiarre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

4708 . - 30 juin 1986. - M . Raymond Marcellin' demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi s ' il n' estime
pas souhaitable de déduire fiscalement du revenu des employeurs
particuliers de personnel de maison les salaires que ceux-ci ver-
sent à leurs employés ainsi que les charges y afférentes . Une telle
disposition permettrait en effet de créer de nouveaux emplois
dans ce secteur et constituerait un des moyens les plus sûrs de
lutter contre le travail clandestin, très important dans cette pro-

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

4769. - 30 juin 1986. - M . Vincent Ansquer ' appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des employeurs particuliers employant à temps
complet ou partiel des employés de maison . L'évolution de cette
situation entre 1980 et 1985 se traduirait par une diminution du
nombre d'heures travaillées d'environ 5 p . 100 par an, ce phéno-
mène ayant plutôt tendance à s'accélérer. Les employés à temps
complet seraient passés de 13 p. 100 de l'ensemble en 1978 à
6,31 p . 100 en 1985, ce qui est considérable . Enfin, le nombre des
employeurs aurait diminué de 6 p. 100. Les employeurs de ces
personnels sont constitués par un certain nombre de personnes
âgées, par un petit nombre d'employeurs occupant des employés
à temps complet et, de plus en plus, par des couples dont les
deux membres travaillent à l'extérieur et qui sont eux-mêmes
créateurs d'emplois . La société actuelle comporte un nombre de
plus en plus grand de femmes qui travaillent et celles-ci sont
dans l'obligation de trouver des solutions adaptées et financière-
ment possibles pour assurer la garde de leurs enfants . Des pro-
blèmes analogues se posent lorsque les employeurs sont des per-
sonnes âgées . On peut considérer qu'actuellement l'emploi de
personnels de maison ne constitue par un luxe mais est la consé-
quence des exigences normales d'une vie « non assistée » . Les
crèches où les parents peuvent faire garder leurs enfants reçoi-
vent des subventions, les maisons de retraite aussi . Les
employeurs d'assistantes maternelles, eux-mêmes employeurs à
but non lucratif, perçoivent une prestation de la caisse d'alloca-
tions familiales . Les employeurs d'employés de maison n'aggra-
vent pas les charges collectives mais favorisent l'équilibre fami-
lial . Ils permettent le maintien des personnes âgées à domicile, la
possibilité pour les mères de famille de garder un emploi, la lutte
contre le travail au noir, le développement de l'emploi à temps
partiel et, d'une manière plus générale, ils sont un élément de
lutte contre le chômage . II est tout à fait souhaitable que ces
emplois ne disparaissent pas mais que, bien au contraire, des dis-
positions fiscales particulières incitent à leur maintien . Pour les
raisons qui précèdent, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de prévoir pour les employeurs privés la possibilité de déduire de
leur revenu imposable le montant, au moins partiel, des salaires
versés aux personnes qu'ils emploient.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

4913. - 30 juin 1986. - M . Philippe Vasseur' rappelle à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, que la plate-forme de l'opposition mettait en avant
l'une des grandes tâches de cette législature : la réduction des
prélèvements obligatoires qui freinent l'initiative, l'expansion, la
création d'emplois . La fiscalité doit en effet évoluer vers une
moindre taxation des revenus des particuliers ainsi que vers un
allégement des charges assises sur les salaires . Aussi, à ce sujet, il
souhaite attirer son attention sur quelques réflexions, notamment
sur les charges à réduire du revenu imposable et non de l'impôt
sur le revenu. D'une part, les dépenses engagées pour l'emploi
sans but lucratif de personnel occupé à des tâches familiales ou
ménagères pourraient être déduites du revenu imposable des
employeurs . Pour cela, l'une des deux solutions suivantes pour-
raient être retenue . La première comprendrait la déductibilité fis-
cale des charges seules . Certes, cette formule ne concernerait que
les employeurs déjà déclarés, mais elle permettrait malgré tout de
maintenir un certain nombre d'emplois actuellement menacés. La
seconde solution revêtirait, quant à elle, un caractère plus absolu
puisqu'elle comprendrait la déductibilité fiscale à la fois des
salaires et des charges . Ses conséquences seraient multiples : elle
inciterait tout d'abord les déclarations, ce qui ferait diminuer le
travail au noir ; ensuite, elle permettrait indubitablement la créa-
tion d'emplois ; de plus elle augmenterait le temps d'emploi, et
enfin elle ferait rentrer des cotisations . D'autre pa rt, il lui paraît
intéressant d'étudier la possibilité d'exonérer totalement des
charges patronales de sécurité sociale les personnes âgées qui ne
peuvent faire les actes ordinaires de la vie quotidienne . Par ces
mesures, il s'ait en somme de desserrer le carcan de l'impôt
auprès des petits employeurs qui sont susceptibles de créer un
nombre d'emplois non négligeable pour une main-d'ceuvre non
qualifiée. Suite à l'exposé de ces réflexions, il lui demande sa
position et souhaite connaître les projets du Gouvernement en la
matière. - Question transmise d M. le ministre délégue auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la prratisatioa, chargé du
budget.

Les questions ci-dessus font l ' objet d ' une réponse commune page 1508, après la question n e 20164.
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impôt sur le revenu (charges déductibles)

4962 . - 30 juin 1986 . - M. Danla Jacquet ' attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et d• la privatisation, sur les dépenses engagées pour l'emploi
de personnes occupées à des tâches familiales ou ménagères . Une
diminution régulière et continue de l'offre d'emploi est ressentie
dans cette profession suite à la suppression de la cotisation for-
faitaire sur salaire interv enue le t « janvier 1986 . lI lui demande
s'il n'estime pas opportun, afin de favoriser une relance de l'em-
bauche de ces personnels, d'envisager une déductibilité fiscale
des charges, voire des charges et des salaires du revenu impo-
sable des employeurs . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la pri-a-
tiration, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

5142 . - 7 juillet 1986 . - M . Roland Huguet' appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
revendications de la fédération d'employeurs de personnel
employé de maison . Cette organisation souhaite que les dépenses
engagées pour l'emploi sans but lucratif de personnel occupé à
des tâches familiales ou ménagères puissent être déduites du
revenu imposable . Une telle mesure aurait pour effet de sauve-
garder l'emploi dans ce secteur et d'inciter à de nouvelles
embauches, tout en étant dissuasive vis-à-vis du travail clan-
destin . Elle répondrait également à un souci d'équité envers les
employeurs pour qui le recours à du personnel de maison ne
constitue pas un luxe mais répond bien souvent à un besoin
impératif, en particulier lorsqu'il s'agit de personnes âgées ou de
couples dans lesquels les deux époux travaillent . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
répondre aux préoccupations de quelque cinq cent mille
employeurs de personnel de maison.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

5219 . - 7 juillet 1986 . - M. Xavier Dugoin' appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie.
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des employeurs particuliers employsnt à temps complet
ou partiel des employés de maison . L'évolution de cette situation
entre 1980 et 1985 se traduirait par une diminution du nombre
d'heures travaillées d'environ 5 p . 100 par an, ce phénomène
ayant plutôt tendance à s'accélérer. Les employés à temps com-
plet seraient passés de 13 p . 100 de l'ensemble en 1978
à 6,31 p . 100 en 1985, ce qui est considérable . Enfin le nombre
des employeurs aurait diminué de 6 p . 100. Les employeurs de
ces personnels sont constitués par un certain nombre de per-
sonnes âgées, par un petit nombre d'employeurs occupant des
employés à temps complet et, de plus en plus, par des couples
dont les deux membres travaillent à l'extérieur et qui sont eux-
mémes créateurs d'emplois . La société actuelle comporte un
nombre de plus en plus grand de femmes qui travaillent et celles-
ci sont dans l'obligation de trouver des solutions adaptées et
financièrement possibles pour assurer la garde de leurs enfants.
Des problèmes analogues se posent lorsque les employeurs sont
des personnes âgées . On peut considérer qu'actuellement l'emploi
de personnels de maison ne constitue pas un luxe mais est la
conséquence des exigences normales d'une vie « non assistée ».
Les crèches où les parents peuvent faire garder leurs enfants
reçoivent des subventions, les maisons de retraite aussi . Les
employeurs d'assistantes maternelles, eux-mêmes employeurs à
but non lucratif, perçoivent une prestation de la caisse d'alloca-
tions familiales. Les employeurs d'employés de maison n'aggra-
vent pas les charges collectives mais favorisent l'équilibre tami-
lial . Ils permettent le maintien des personnes âgées à domicile, la
possibilité pour les mères de famille de garder un emploi, la lutte
contre le travail au noir, le développement de l'emploi à temps
partiel et, d'une manière plus générale, ils sont un élément de
lutte contre le chômage. Il est tout à fait souhaitable que ces
emplois ne disparaissent pas mais que, bien au contraire, des dis-
positions fiscales particulières incitent à leur maintien . Pour les
raisons qui précèdent, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de prévoir, pour les employeurs privés, la possibilité de déduire
de leur revenu imposable le montant, au moins partiel, des
salaires versés aux personnes qu'ils emploient .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

5319. - 7 juillet 1986. - M . Gilbert Barbier' appelle l'attention
de M. h ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les dispositions applicables
aux salaires versés aux gens de maison. Il lui expose que les
personnes qui emploient à leur domicile du personnel à temps
complet ou à temps partiel sont pour la plupart : des personnes
seules avec des enfants à charge ; des couples dont chacun des
conjoints a une activité professionnelle et qui, pour leurs enfants,
n'ont pas eu la possibilité de choisir un autre mode de garde ;
des personnes handicapées ; des personnes âgées qui souhaitent
demeurer dans leur cadre de vie habituel. Ces employeurs,
actuellement au nombre de 500 000, offrent des emplois, le plus
souvent à temps partiel (94 p. 100) . Le recours à ce type d'aide
représente donc de plus en plus une nécessité . Ces emplois per-
mettent aux salariés de moduler leur temps de travail selon leurs
besoins et leurs possibilités . Or les employeurs de ces salariés ne
peuvent déduire de l'assiette de leur impôt sur le revenu ni les
salaires, ni les charges sociales versées pour leurs salariés . Pour-
tant,ils participent, par les emplois qu'ils offrent, à la lutte contre
le chômage, notamment féminin, et de plus ils allègent la charge
de la collectivité puisqu'ils assument à leurs propres frais des
charges de garde et de maintien à domicile . Un allégement fiscal
permettrait sans doute de créer de nouveaux emplois, de lutter
contre le travail clandestin, de percevoir des impôts et des cotisa-
tions sur les nouveaux salariés et de diminuer des dépenses d'as-
sistance . C'est pourquoi il lui demande s'il ne juge pas opportun
de prévoir la déductibilité fiscale du salaire et des charges des
employés de maison des revenus des employeurs. - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Impie' sur le revenu (charges déductibles)

5495. - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Marie Bockel' appelle l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l' économie, des
finances et de la privatisation, sur la diminution régulière et
continue de l'offre d'emploi de personnel employé de maison.
Ces employeurs actuellement au nombre de 500 000 sont consi-
dérés comme des donneurs d'emploi, puisqu'ils sont tenus notam-
ment d'assurer leurs salariés contre le risque de privation d'em-
ploi (art . L . 351-3 du code du travail), mais ne peuvent déduire
de l'assiette de leur impôt sur le revenu, ni les salaires ni les
charges sociales versés pour leurs salariés en raison de la libre
disposition qu'ils ont de leur revenu . Participant par le biais des
emplois qu'ils offrent à la lutte contre le chômage en particulier
féminin, il paraitrait équitable qu'ils puissent bénéficier d'un allè-
gement fiscal qui leur permettrait soit de créer de nouveaux
emplois, soit d'en, éviter la suppression à un moment où leur
diminution est très sensible, eu égard à la situation économique
actuelle. Cet allègement fiscal serait un des plus surs moyens de
lutter contre le travail clandestin qui sévit dans cette profession.
Deux propositions peuvent ètre faites : soit la déductibilité fiscale
des charges seules ; soit la déductibilité fiscale des salaires et des
charges . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour inciter le
maintien de ces emplois . -.Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

5881 . - 14 juillet 1986 . - M . Georges Bollengier-Strsgier'
attire l' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur la situation des
employeurs particuliers de personnel de maison, actuellement au
nombre de 500 000 qui offrent des emplois, le plus souvent à
temps partiel, et qui sont les seuls donneurs d'emploi à n'avoir
droit à aucun allégement fiscal . Pour créer les nombreux emplois
dont notre pays a besoin, les P .M .E . et les P.M.I . ont vu, à juste
titre, les charges prises partiellement en compte par l'Etat ; or, les
500 000 emplois qu'offrent les employeurs de personnel,
employés de maison, ne recrutent-ils pas une main-d'oeuvre
importante . Participant, par le biais des emplois qu'ils offrent à
la lutte contre le chômage féminin, ils allègent de plus en plus la
charge de la collectivité puisqu'ils assurent à leurs propres frais,
la garde des enfants ou leur maintien à domicile . Il paraîtrait
donc équitable qu'ils puissent bénéficier d'un allégement fiscal
qui leur permettrait, soit de créer de nouveaux emplois, soit d'en
éviter la suppression à un moment où 'Pur diminution est très
sensible, eu égard à la situation écuuc Bique actuelle, emplois
dont une des caractéristiques est bien de s'intégrer dans un
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schéma global d'aide à la famille . Enfin, cet allégement fiscal
serait un des plus sirs moyens de lutter contre le travail clan-
destin qui sévit dans cette profession . Il lui demande donc les
mesures que compte prendre le Gouvernement dans ce domaine
et si, notamment Il serait prêt à accorder : 1 . soit la déductibilité
fiscale des charges seules, ce qui ne concernerait que les
employeurs déjà déclarés mais maintiendrait des emplois actuel-
lement menacés ; 2 . soit la déductibilité fiscale des salaires et des
charges, ce qui inciterait à la déclaration et diminuerait le travail
clandestin, créerait des emplois, augmenterait le temps d'emploi
et ferait rentrer des cotisations. - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé da budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

5729 . - 14 juillet 1986 . - M . Claude Dhinnin • appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des employeurs particuliers employant à temps
complet ou partiel des employés de maison . L'évolution de cette
situation entre 1980 et 1985 se traduirait par une diminution du
nombre d'heures travaillées d'environ 5 p. 100 par an, ce phéno-
mène ayant plutôt tendance à s'accélérer . Les employés à temps
complet seraient passés de 13 p . 100 de l'ensemble en 1978 à
6,31 p. 100 en 1985, ce qui est considérable . Enfin le nombre des
employeurs aurait diminué de 6 p . 100 . Les employeurs de ces
personnels sont constitués par un certain nombre de personnes
âgées, par un petit nombre d'employeurs occupant des employés
à temps complet et, de plus en plus, par des couples dont les
deux membres travaillent à l'extérieur et qui sont eux-mêmes
créateurs d'emplois . La société actuelle comporte un nombre de
plus en plus grand de femmes qui travaillent et celles-ci sont
dans l'obligation de trouver des solutions adaptées et financière-
ment possibles pour assurer la garde de leurs enfants . Des pro-
blèmes analogues se posent lorsque les employeurs sont des per-
sonnes âgées. On peut considérer qu'actuellement l'emploi de
personnels de maison ne constitue pas un luxe mais est la consé-
quence des exigences normales d'une vie « non assistée » . Les
crèches où les parents peuvent faire garder leurs enfants reçoi-
vent des subventions, les maisons de retraite aussi . Les
employeurs d'assistantes maternelles, eux-mêmes employeurs à
but non lucratif, perçoivent une prestation de la caisse d'alloca-
tions familiales . Les employeurs d'employés de maison n'aggra-
vent pas les charges collectives mais favorisent l'équilibre fami-
lial . Ils permettent : le maintien des personnes àgées à domicile,
la possibilité pour les mères de famille de garder un emploi, la
lutte contre le travail au noir, le développement de l'emploi à
temps partiel et, d'une manière plus générale, ils sont un élément
de lutte contre le chômage. Il est tout à fait souhaitable que ces
emplois ne disparaissent pas mais que, bien au contraire, des dis-
positions fiscales particulières incitent à leur *maintien . Pour les
raisons qui précédent, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de prévoir, pour les employeurs privés, la possibilité de déduire
de leur revenu imposable le montant, au moins partiel, des
salaires versés aux personnes qu'ils emploient.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

5753. - 14 juillet 1986 . - M . Claude Loren :lni • appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
les réflexions que suggèrent certains constats découlant de l'évo-
lution de l'emploi des personnels dits « de maison » au sens le
plus large . De 1980 à 1985, on a enregistré une chute de 5 p . 100
par an du nombre d'heures travaillées. Le chiffre des employeurs,
à temps complet, a été ramené de 13 p. 100 à 6,5 p. 100 et sur un
plan global l'effectif des employeurs a diminué de 6 p . 100. Cette
situation pourrait être corrigée par une « déductibilité fiscale »
jusqu'alors écartée . Sachant qu'il convient de favoriser désormais
le développement du secteur des services, il lui semble que ce
type de problème doit être placé dans une perspective nouvelle.
Aussi, souhaite-t-il connaitre la doctrine ministérielle sur l'intérêt
que présenterait la déductibilité des dépenses engagées pour l'em-
ploi, sans but lucratif, de personnels occupés à des tâches fami-
liales ou ménagères . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès dis ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

6348 . - 28 juillet 1986. - M . Francis Geng • attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des employés de
maison . II lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager

l'éventualité d'une déduction fiscale des cotisations sociales des
employés de maison afin de relancer cette profession et égale-
ment de permettre aux personnes âgées ou dans le besoin de
pouvoir bénéficier, dans des conditions raisonnables, de leurs ser-
vices . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

8486 . - 28 juillet 1986 . - M. Roland Vuillaume • appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des employeurs particuliers employant à
temps complet ou partiel des employés de maison . L'évolution de
cette situation entre 1980 et 1985 se traduirait par une diminution
du nombre d'heures travaillées d'environ 5 p. 100 par an, ce phé-
nomène ayant plutôt tendance à s'accélérer . Les employés à
temps complet seraient passés de 13 p. 100 de l'ensemble en 1978
à 6,31 p. 100 en 1985, ce qui est considérable . Enfin le nombre
des employeurs aurait diminué de 6 p. 100 . Les employeurs de
ces personnels sont constitués par un certain nombre de per-
sonnes àgées, par un petit nombre d'employeurs occupant des
employés à temps complet et, de plus en plus, par des couples
dont les deux membres travaillent à l'extérieur et qui sont eux-
mémes créateurs d'emplois. La société actuelle comporte un
nombre de plus en plus grand de femmes qui travaillent et celles-
ci sont dans l'obligation de trouver des solutions adaptées et
financièrement possibles pour assurer la garde de leurs enfants.
Des problèmes analogues se posent lorsque les employeurs sont
des personnes âgées. On peut considérer qu'actuellement l'emploi
de personnels de maison ne constitue pas un luxe mais est la
conséquence des exigences normales d'une vie « non assistée ».
Les crèches où les parents peuvent faire garder leurs enfants
reçoivent des subventions, les maisons de retraite aussi . Les
employeurs d'assistantes maternelles, eux-mêmes employeurs à
but non lucratif, perçoivent une prestation de la caisse d'alloca-
tions familiales . Les employeurs d'employés de maison n'aggra-
vent pas les charges collectives niais favorisent l'équilibre fami-
lial . Ils permettent : le maintien des personnes âgées à domicile,
la possibilité pour les mères de famille de garder un emploi, la
lutte contre le travail au noir, le développement de l'emploi à
temps partiel et, d'une manière plus générale, ils sont un élément
de lutte contre le chômage . Il est tout à fait souhaitable que ces
emplois ne disparaissent pas mais que, bien au contraire, des dis-
positions fiscales particulières incitent à leur maintien . Pour les
raisons qui précèdent, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de prévoir, pour les employeurs privés, la , ossibilité de déduire
de leur revenu imposable le montant, au moins partiel, des
salaires versés aux personnes qu'ils emploient.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

8625 . - 28 juillet 1986. - M . Robert Botrel • attire l 'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur le problème des employeurs
de personnel occupé à des tâches familiales ou ménagères et dont
la situation fiscale ne permet pas de déduire de leurs impôts sur
le revenu les salaires et charges sociales versés aux salariés en
raison de la libre disposition qu'ils ont de leurs propres revenus.
Or, les personnes qui emploient à leur domicile du personnel à
temps complet ou à temps partiel sont bien souvent des couples
dont chacun des conjoints a une activité professionnelle et qui,
pour leurs enfants, n'ont pas eu la possibilité de choisir une autre
garde . Il s'agit parfois de personnes seules, avec enfants à charge,
ou de personnes âgées ou handicapées souhaitant rester dans leur
cadre de vie habituel . Ces employeurs offrent, le plus souvent,
des emplois à temps partiel, recherchés en particulier par des
personnels féminins qui peuvent ainsi moduler leur temps de tra-
vail selon leurs besoins et leurs disponibilités . Ces employeurs
sont bien des donneurs d'emplois puisqu'ils sont tenus notam-
ment d'assurer leurs employés contre le risque de perte d'emploi.
La déduction fiscale des salaires et charges sociales qu'ils n crsent
ne serait pas plus choquante, semble-t-il, que la perception d'al-
locations couvrant la part des charges patronales par les
employeurs d'assistantes maternelles ou la possibilité pour ces
mêmes employeurs de déduire de leurs revenus une somme for-
faitaire par an et par enfant . Ces employeurs, qui offrent des
palliatifs au chômage féminin, qui allègent par le même coup la
charge de la collectivité, devraient bénéficier d'un allégement
fiscal qui vaudrait également reconnaissance de la liberté offerte
aux femmes qui travaillent d'acquérir un revenu et qui permet-
trait de lutter contre le travail clandestin qui sévit dans cette pro-
fession . Il lui demande donc s'il est dans son intention de pro-
poser une modification de la loi pour que les dépenses engagées
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pour l'emploi sans but lucratif de personnel occupé à des tâches
familiales et ménagères soient déductibles des charges des
employeurs . - Question transmise à m. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

8551 . - 28 juillet 1986. - M . Henri Bayard' appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires
étrangères, chargé des affaires européennes, sur la situation
des employeurs particuliers d'employés de maison . Des disposi-
tions fiscales semblent nécessaires pour enrayer la baisse que
connais ce secteur d'activité . Il semble question que les
employeurs privés puissent bénéficier d'une réduction sur leur
revenu imposable de tout ou partie des salaires versés aux per-
sonnes employées . II lui & mande quelle suite, avec M . le
ministre délégué chargé du budget, il entend donner à cette pro-
position. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

1155 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean-Claude Gaudin' propose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi une initia-
tive qui favoriserait le maintien des personnes âgées à domicile et
permettrait à certains de compléter des revenus trop faibles . Il lui
demande s'il pourrait étudier la possibilité d'autoriser les per-
sonnes âgées (âge à fixer) à déduire de leurs impôts les cotisa-
tions U .R .S.S .A .F. versées au cours de l'année . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation. chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

BpS. - 28 juillet 1986. - M . Guy Drut * appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des personnes physiques employant du personnel de
maison . Au moment où le Gouvernement entreprend de lutter
activement contre le chômage et parallèlement de pratiquer une
véritable politique familiale, il paraîtrait souhaitable d'encourager
l'emploi de personnel de maison, chargé de travaux ménagers ou
de la garde tins enfants, d'autant plus que le nombre de femmes
exerçant une activité professionnelle s'accroit constamment . Or,
actuellement, l'employeur de personnel de maison ne peut
déduire de son revenu imposable une part quelconque du salaire
qu'il verse à celui-ci . Ce système présente l'inconvénient d'encou-
rager le travail « au noir » entrainant simultanément une diminu-
tion des cotisations versées à l' U .R.S .S .A .F. Pour les raisons qui
précèdent, il lui demande s'il n'est pas souhaitable d'envisager
pour les personnes physiques employant du personnel de maison,
la possibilité de déduire de leur revenu imposable le montant des
salaires et cotisations sociales versés à ce personnel, ou, à tout le
moins, de prévoir une déduction forfaitaire de ces salaires sur
leur revenu, la perte de recette enregistrée pour le budget de
l'Etat étant compensée par un accroissement des ressources de
l'U .R .S .S .A .F .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

BM1 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-François Mancel' appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des employeurs particuliers employant à
temps complet ou partiel des employés de maison . L'évolution de
cette situation entre 1980 et 1985 se traduirait par une diminution
du nombre d'heures travaillées d'environ 5 p . 100 par an, ce phé-
nomène ayant plutôt tendance à s'accélérer. Les employés à
temps complet seraient passés de 13 p . 100 de l'ensemble en 1978
à 6,31 p . 100 en 1985, ce qui est considérable. Enfin le nombre
des employeurs aurait diminué de 6 p . 100. Les employeurs de
ces personnels sont constitués par un certain nombre de per-
sonnes âgées, par un petit nombre d'employeurs occupant des
employés à temps complet et, de plus en plus, par des couples
dont les deux membres travaillent à l'extérieur et qui sont eux-
mêmes créateurs d'emploi . La société actuelle comporte un

nombre de plus en plus grand de femmes qui travaillent et celles-
ci sont dans l'obligation de trouver des solutions adaptées et
financièrement possibles pour assurer la garde de leurs enfants.
Des problèmes analogues se posent lorsque les employeurs sont
des personnes âgées . On peut considérer qu'actuellement l'emploi
de personnels de maison ne constitue pas un luxe mais est la
conséquence des exigences normales d'une vie « non assistée ».
Les crèches où les parents peuvent faire garder leurs enfants
reçoivent des subventions, les maisons de retraite aussi . Les
employeurs d'assistantes maternelles, eux-mêmes employeurs à
but non lucratif, perçoivent une prestation de la caisse d'alloca-
tions familiales . Les employeurs d'employés de maison n'aggra-
vent pas tes charges collectives mais favorisent t'équilibre fami-
lial . Ils permettent : le maintien des personnes âgées à domicile,
la possibilité pour les mères de famille de garder un emploi, la
lutte contre le travail au noir, le développement de l'emploi à
temps partiel et, d'une manière plus générale, ils sont un élément
de lutte contre le chômage. Il est tout à fait souhaitable que ces
emplois ne disparaissent pas mais que, bien au contraire, des dis-
positions fiscales particulières incitent à leur maintien. Pour les
raisons qui précèdent, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de prévoir, pour les employeurs privés, la possibilité de déduire
de leur revenu imposable le montant, au moins partiel, des
salaires versés aux personnes qu'ils emploient.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

5955 . - 4 août 1986. - M. Charles de Chambrun' appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur le problème de la garde des personnes âgées pendant l'ab-
sence momentanée de leur famille, gràce à laquelle ils peuvent
étre maintenus à domicile le reste de l'année . Certes, il existe
déjà des systèmes d'aide ménagère mais ils ne permettent pas de
satisfaire pleinement les besoins ; ceci que ce soit l'aide sociale,
qui est limitée à 30 heures par mois, ou l'aide prise en charge par
le régime de retraite qui est à peine plus généreuse . Les familles
peuvent, entre autres solutions, signer un contrat avec un(e)
employé(e) de maison apte à assurer la garde d'une personne
àgée . Ne peut-on pas envisager, dans des cas bien définis, la
déductibilité, si ce n'est des charges salariales, au moins des coti-
sations sociales ? Cette solution éviterait l'hospitalisation ou le
placement dans un établissement d'hébergement temporaire plus
coûteux pour la collectivité. Ce serait de surcroît une incitation à
l'embauche et une dissuasion de la fraude. - Question trawni e à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

7212 . - 4 août 1986 . - M. Jean-Marie Demange ' attire l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que de nombreuses
personnes âgées ou handicapées, de condition modeste, souhai-
tant continuer à vivre chez elles, seraient prétes à embaucher du
personnel remplissant des tâches familiales et ménagères. Ces
personnes hésitent actuellement devant les charges que représente
l'emploi de personnel, c'est pourquoi il lui demande s'il envisage
un abattement sur le revenu imposable des personnes physiques
au profit de ces employeurs. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

7279. - Il août 1986. - M . François Bayrou' attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des employeurs
de personnel de maison. Ces derniers, au nombre de 500 000,
sont des employeurs à part entière, assujettis aux obligations de
tous les patrons : salaires révisés deux fois par an, assujettisse-
ment à l'U .R .S .S.A .F., à une caisse de retraite complémentaire, à
l'A .S .S .E .D.I.C . Toutefois, à l'inverse d'autres employeurs, ils ne
peuvent déduire de leur revenu avant impôts les salaires et
charges de leurs employés . L'un des rares avantages dont ils dis-
posent, la cotisation à l'U .R.S .S.A.F. au forfait, leur a été sup-
primée par le Gouvernement en janvier 1986 sans aucune discus-
sion préalable. Il convient de considérer que ces employeurs
recouvrent une main-d'ceuvre importante ; ils participent, par le
biais des emplois qu'ils offrent, à la lutte contre le chômage et,
en particulier, contre le chômage féminin. Or, à l'heure actuelle,
on constate une diminution tant du nombre des heures effectuées
(5 p . 100 par an environ) que du nombre des emplois à temps
complet (13 p . 100 en 1978, 6,31 p . 100 en 1985) et du nombre
d'employeurs . Considérant l'intérét que de telles dispositions
pourraient avoir dans le cadre de la lutte contre le chômage, il
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lui demande quelle mesures il entend prendre à ce sujet . - Ques-
tion tratumise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des ftaances et de la privatisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

7483 . - I l août 1986 . - M . Jacques Oudot' attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie . des
finances et de la privatisation, sur la situation de l ' emploi dit
« à domicile » . En effet, de 1980 à 1985, on a enregistré une
chute de 5 p . 100 par an du nombre d'heures travaillées . Le
chiffre des employeurs à temps complet a été ramené de
13 p. 100 à 6,5 p. 100 et, plus généralement, l'effectif des
employeurs a diminué de 6 p. 100 pour cette même période.
Cette dégradation du marché de l'offre d'emploi, dans cette
branche d'activité, résulte certainement d'une trop forte augmen-
tation des cotisations sociales . (Le prix de revient d'un employé
payé 30 francs par heure était en 1985 de 45 francs toutes
charges comprises, il est actuellement de 69,40 francs, soit une
augmentation de plus de 45 p . 100 dans l'année.) Il lui demande
donc s'il ne serait pas envisageable d'appliquer progressivement
une déductibilité des dépenses engagées pour l'emploi de per-
sonnels occupés à des tâches familiales ou ménagères. - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du minutie de l'économie.
des finances et de la primtisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

7722 . - 25 août 1986 . - M . René Béguet " appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la
situation des employeurs particuliers employant à temps complet
ou partiel des employés de maison . L'évolution de cette situation
entre 1980 et 1985 se traduirait par une diminution du nombre
d'heures travaillées d'environ 5 p . 100 par an, ce phénomène
ayant plutôt tendance à s'accélérer. Les employés à temps com-
plet seraient passés de 13 p. 100 de l'ensemble en 1978 à
6,31 p. 100 en 1985, ce qui est considérable . Enfin, le nombre des
employeurs auraient diminué de 6 p . 100 . Les employeurs de ces
personnels sont constitués par un certain nombre de personnes
âgées, par un petit nombre d'employeurs occupant des employés
à temps complet et, de plus en plus, par des couples dont les
deux membres travaillent à l'extérieur et qui sont eux-mêmes
créateurs d'emplois. La société actuelle comporte un nombre de
plus en plus grand de femmes qui travaillent et celles-ci sont
dans l'obligation de trouver des solutions adaptées et frnanciere-
ment possibles pour assurer la garde de leurs enfants . Des pro-
blèmes analogues se posent lorsque les employeurs sont des per-
sonnes âgées. On peut considérer qu'actuellement l'emploi de
personnels de maison ne constitue pas un luxe mais la consé-
quence des exigences normales d'une vie « non assistée » . Les
crèches où les parents peuvent faire garder leurs enfants reçoi-
vent des subventions, les maisons de retraite aussi . Les
employeurs d'assistantes maternelles, eux-mêmes employeurs à
but non lucratif, perçoivent une prestation de la caisse d'alloca-
tion familiale. Ils permettent le maintien des personnes âgées à
domicile, la possibilité pour les mères de famille de garder un
emploi, la lutte contre le travail au noir, le développement de
l'emploi à temps partiel et, d'une manière plus générale, ils sont
un élément de lutte contre le chômage. Il est tout à fait souhai-
table que ces emplois ne disparaissent pas mais que, bien au
contraire, des dispositions fiscales particulières incitent à leur
maintien . Pour les raisons qui précèdent, il lui demande s'il n'es-
time pas souha table de prévoir, pour les employeurs privés, la
possibilité de déduire de leur revenu imposable le montant, au
moins partiel, des salaires versés aux personnes qu'ils
emploient. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
bedget

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

77812. - 25 août 1986. - M. Jean Vallsix ' appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des employeurs particuliers employant à temps complet
ou partiel des employés de maison . L'évolution de cette situation
entre 1980 et 1985 se traduirait par une diminution du nombre
d'heures travaillées d'environ 5 p. 100 par an, ce phénomène
ayant plutôt tendance à s'accélérer . Les employés à temps com-
plet seraient passés de 13 p. 100 de l'ensemble en 1978 à
6,31 p. 100 en 1985, ce qui est considérable . Enfin le nombre des
employeurs aurait diminué de 6 p . 100 . Les employeurs de ces

personnels sont constitués par un certain nombre de personnes
âgées, par un petit nombre d'employeurs occupant des employés
à temps complet et, de plus en plus, par des couples dont les
deux membres travaillent à l'extérieur et qui sont eux-mêmes
créateurs d'emplois. La société actuelle comporte un nombre de
plus en plus grand de femmes qui travaillent et celles-ci sont
dans l'obligation de trouver des solutions adaptées et financière-
ment possibles pour assurer la garde de leurs enfants . Des pro-
blèmes analogues se posent lorsque les employeurs sont des per-
sonnes âgées . On peut considérer qu'actuellement l'emploi de
personnels de maison ne constitue pas un luxe mais est la consé-
quence des exigences normales d'une vie « non assistée » . Les
crèches où les parents peuvent faire garder leurs enfants reçoi-
vent des subventions, les maisons de retraite aussi . Les
employeurs d'assistantes maternelles eux-mêmes employeurs à
but non lucratif, perçoivent une prestation de la caisse d'alloca-
tions familiales. Les employeurs d'employés de maison n'aggra-
vent pas les charges collectives mais favorisent l'équilibre fami-
lial . Ils permettent le maintien des personnes âgées à domicile, la
possibilité pour les mères de famille de garder un emploi, la lutte
contre le travail au noir, le développement de l'emploi à temps
partiel et, d'une manière plus générale, ils sont un élément de
lutte contre le chômage. Il est tout à fait souhaitable que ces
emplois ne disparaissent pas mais que, bien au contraire, des dis-
positions fiscales particulières incitent à leur maintien. Pour les
raisons qui précèdent, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de prévoir, pour les employeurs privés, la possibilité de déduire
de leur revenu imposable le montant, au moins partiel, des
salaires versés aux personnels qu'ils emploient.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

7987 . - 25 août 1986 . - M . Philippe Auberger ' appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des employeurs particuliers à temps complet ou
partiel des employés de maison. L'évolution de cette situation
entre 1980 et 1985 se traduirait par une diminution du nombre
d'heures travaillées d'environ 5 p. 100 par an, ce phénomène
ayant plutôt tendance à s'accélérer. Les employés à temps com-
plet seraient passés de 13 p . 100 de l'ensemble en 1978 à
6,31 p . 100 en 1985, ce qui représente une baisse considérable.
Enfin, le nombre des employeurs aurait diminué de 6 p. 100. Les
employeurs de ces personnels sont constitués par un certain
nombre de personnes âgées, par un petit nombre d'employeurs
occupant des employés à temps complet et . de plus en plus, par
des couples dont les membres travaillent à l'extérieur et qui sont
eux-mêmes créateurs d'emplois . La société actuelle comporte un
nombre de plus en plus grand de femmes qui travaillent, et
celles-ci sont dans l'obligation de trouver des solutions adaptées
et financièrement possibles pour assurer la garde de leurs
enfants . Des problèmes analogues se posent lorsque les
employeurs sont des personnes âgées. On peut considérer qu'ac-
tuellement l'emploi de personnels de maison ne constitue pas un
luxe mais est la conséquence des exigences normales d'une vie
« non assistée » . Les crèches où les parents peuvent faire garder
leurs enfants reçoivent des subventions, les maisons de retraite
aussi . Les employeurs d'assistantes maternelles, eux-mêmes
employeurs à but non lucratif, perçoivent une prestation de la
caisse d'allocations, familiales . Les employeurs d'employés de
maison n'aggravent pas les charges collectives mais favorisent
l'équilibre familial. Ils permettent : le maintien des personnes
àgées à domicile, la possibilité des mères de famille de garder un
emploi, la lutte contre le travail au noir, le développement de
l'emploi à temps partiel et, d'une manière plus générale, ils sont
un élément de lutte contre le chômage . Il est tout à fait souhai-
table que ces emplois ne disparaissent pas mais que, bien au
contraire, des dispositions fiscales particulières incitent à leur
maintien . Pour les raisons qui précèdent, il lui demande s'il n'es-
time pas souhaitable de prévoir, pour les employeurs privés, la
possibilité de déduire de leur revenu imposable le montant, au
moins pour une part, des salaires et des charges sociales versés
aux personnes qu'ils emploient . Il parait, en effet, que ces
charges dans un certain nombre de cas sont nécessaires pour
assurer l'obtention des revenus de la famille et que ces dépenses
contribuent, dans bien des cas, à un meilleur équilibre de la vie
familiale .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

8318. - 8 septembre 1986. - M. Jacques Bomparô ' attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de ta privatisation, sur l 'anomalie flagrante consti-
tuée par 1, fait que l'e . tploi des gens de maison n'entraîne pas

* Les questions ci-dessus font l 'objet d' une réponse commune page 1508, après la question n° 20164 .
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pour l'employeur une déduction de ses revenus du montant des
salaires et des charges sociales qu'il paye. Il lui demande ce qu'il
compte faire pour que cette inégalité soit réparée dans les meil-
leurs délais . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du badges.

procéder à des études des effets d'induction de ces mesures que
l'Etat gagnerait à inclure dans une éventuelle loi de finances rec-
tificative . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Impôts sur le revenu (charges déductibles)
Impôt sur le revenu (charges déductibles)

$427 . - 8 septembre 1986 . - M . Michel Pelchat' attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait qu'actuellement 500 000 personnes emploient du personnel
à des tâches familiales ou ménagères . II lui fait remarquer

ćue,d'une part ces personnes sont bien souvent dans l'obligation
e recourir à ce type d'aide (personnes seules avec enfants à

charge, handicapés, personnes âgées) et que, d'autre part, elles
offrent un nombre d'emplois de plus en plus important, ce qui
est fort appréciable à une époque comme la nôtre, où le chômage
demeure à un niveau élevé. Il lui fait remarquer que ces
employeurs ne peuvent cependant déduire de l'assiette de l'impôt
sur le revenu ni les salaires, ni les cotisations sociales versées à
ces salariés . Cette situation lui paraît particulièrement anormale
alors que l'administration fiscale accepte des déductions telles
que, par exemple, les dépenses d'isolation ou les frais réels liés à
l'exercice d'une profession, à l'exception de ceux-ci et alors que
ces employeurs se trouvent de ce fait être les seuls « donneurs
d'emplois » à n'avoir droit à aucun allégement fiscal à la diffé-
rence des P .M .E . et P .M .I . et même les employeurs d'assistantes
maternelles . Il lui demande donc s'il ne conviendrait pas, afin de
créer de nouveaux emplois à des tâches familiales ou ménagères,
qu'une partie des dépenses engagées pour ces emplois soit déduc-
tible de l'assiette de l'impôt sur le revenu dans une limite fixée
annuellement par la loi de finances . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé de budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

$413 . - 15 septembre 1986. - M . Darda Jacquet' s'étonne
auprès de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n o 4952, publiée dans le Journal offi-
ciel du 30 juin 1986, concernant la déductibilité fiscale des
charges, voire des charges et des salaires, du revenu imposable
des employeurs pour favoriser une relance de l'embauche de per-
sonnels occupés à des tâches familiales ou ménagères . Il lui en
renouvelle donc les termes . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès da ministre de l 'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

MM. - 22 septembre 1986. - M . Jean Rigaud ' rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sa question écrite numéro 4702, publiée
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 30 juin 1986, restée sans réponse à ce jour . II lui en
renouvelle donc les termes. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, 289chargé du budget.

impôt sur le revenu (charges déductibles)

0306 . - 29 septembre 1986 . - M . Pierre Michelet' appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'intérêt de revoir la possibi-
lité d'autoriser les personnes privées employant du personnel
domestique à déduire du montant de leurs revenus imposables le
total des salaires et des cotisations de charges sociales versés au
titre de ce •ype d'emploi . Il lui rappelle qu'une telle décision per-
mettrait de recenser et de supprimer un certain nombre d'emplois
« au noir », de modifier l'équilibre du chômage, d'augmenter les
ressources de sécurité sociale et, enfin, d'augmenter parallèlement
les recettes de l'I .R.P .P . Il serait d'ailleurs souhaitable sue de
telles mesures s'appliquent à toute personne qui en emploie une
autre aussi bien à temps plein qu'à temps partiel . Dans le cadre
de la politique de libéralisme et de libération fiscale que le Gou-
vernement actuel souhaite mener à bien, il lui suggère de faire

9341 . - 29 septembre 1986. - M . Philippe Vasseur' s'étonne
auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite no 4913 publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 30 juin 1986 et
relative aux charges à réduire du revenu imposable . II lui en
renouvelle les termes . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

10606 . - 20 octobre 1986. - M. Serge Charles • attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisetton, sur la situation des employeurs
particuliers de personnel de maison. Ces employeurs, au nombre
de 500 003, offrent des emplois, le plus souvent à temps par-
tiel (94 p. 100) . Le recours à ce type d'aide représente donc de
plus en plus une nécessité . S'ils sont considérés comme des don-
neurs d'emploi - ils sont tenus notamment d'assurer leurs salariés
contre le risque de privation d'emploi - ils ne peuvent cependant
déduire de l'assiette de leur impôt sur le revenu ni les salaires ni
les charges sociales versés pour leurs salariés en raison de la libre
disposition de leur revenu. Ils sont dès lors pénalisés par cette
absence de déductibilité fiscale et, de 1978 à 1985, on constate
une évolution qui se traduit par les diminutions suivantes :
l a diminution du nombre d'heures travaillées, soit 5 p. 100 par
an . 2. les employés à temps complet sont passés de 13 p . 100
en 1978 à 6,31 p. 100 en 1985 . 3 . diminution du nombre d'em-
ployeurs : 6 p . 100 . Les Intéressés souhaiteraient donc bénéficier
d'un allégement fiscal qui leur permettrait soit de créer de nou-
veaux emplois, soit d'en éviter la suppression à un moment où
leur diminution est très sensible en raison de la situation écono-
mique actuelle. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaître sa position face à ce problème . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

10611$ . - 20 octobre 1986. - M. Francis Gong ' s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question no 6348, parue au Journal officiel du
28 juillet 1986, relative a I :éventualité d'une déduction fiscale des
cotisations sociales des employés de maison . II lui en renouvelle
les termes. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11620. - 3 novembre 1986. - M . Jean Diebold ' appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés des « particu-
liers employeurs » . En effet, de nombreuses personnes emploient
du personnel à des tâches familiales et ménagères à leur domi-
cile . Ces personnes sont pour la plupart : des personnes seules
avec des enfants à charge ; des couples dont chacun des
conjoints a une activité professionnelle et qui n'ont pas d'autre
possibilité de garde d'enfants ; des personnes handicapées ; des
personnes âgées qui souhaitent demeurer chez elles . Ces
employeurs sont considérés comme des donneurs d'emplois ; à ce
titre, ils assurent leurs salariés contre le risque de privatisation
d'emploi . Pourtant, ils ne peuvent déduire de l'assiette de leur
impôt sur le revenu ni les salaires, ni les charges sociales versées
pour leurs salariés en raison de la libre disposition qu'ils ont de
leur revenu . Ne serait-il pas souhaitable d'accorder à ces per-
sonnes, qui offrent un emploi, un abattement pour le calcul de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privarisarion, chargé da budget.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1508, après la question n° 20164.
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Impôt sur le revenu (charges déductibles)

12278. - l0 novembre 1986. - M. Henri Bayard s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n o 6561 (Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 28 juillet 1986) relative aux
dispositions fiscales 'pour les employés de maison . Il lui en
renouvelle les termes. - Qeesdoa transmise d M. le ministre délégué
~ du

~
de l'économie, des fiances et de la privatisation,

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

131178. - I m décembre 1986. - M . Jean Kiffor s'étonne auprès
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 4533 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 30 juin 1986) relative à la situation fiscale des employeurs
particuliers employant à temps complet ou partiel des employés
de maison (charges déductibles). Il lui en renouvelle les termes.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

13872. - ler décembre 1986. - M . Michel Pelchat rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'il
n'a pas été répondu à sa question n a 8427 parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
8 septembre 1986. Il lui en renouvelle donc les termes.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

10487 . - 29 décembre 1986. - M. Jean Roatta attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privati ation, sur un problème soulevé
depuis 1970 par le syndicat des employeurs de personnel de
maison . En effet, les employeurs souhaiteraient obtenir du minis-
tère la déductibilité des salaires et des charges dans leur déclara-
tion sur le revenu . Ils considèrent, à juste titre, que le personnel
de maison est devenu souvent indispensable dans le cas de main-
tien à domicile de personnes âgées ou de personnes invalides,
handicapées ou gravement malades . D'autre part, le personnel de
maison (400 000 personnes à temps complet ou partiel) est un
secteur d'activité qui peut être créatif d'emplois si certains amé-
nagements fiscaux peuvent être consentis aux employeurs particu-
liers. Il se permet donc de suggérer pour relancer ce secteur d'ac-
tivité : 1 . la déductibilité fiscale des salaires et des charges pour
les employeurs âgés de plus de soixante-quinze ans, ou présen-
tant une invalidité, un handicap ou une maladie grave, nécessi-
tant une certaine présence quel que soit l'âge des employeurs ;
20 la déductibilité fiscale des charges pour tous les employeurs
de personnel de maison. La déductibilité ainsi obtenue favorise-
rait certainement l'embauche d'un nombre non négligeable de
nouveaux employés de maison et permettrait, sur le plan social,
d'élargir les possibilités de maintien à domicile des personnes
âgées, handicapées ou victimes de maladies invalidantes. Il
y aurait, à mon avis, une compensation entre les non-recettes fis-
cales et les coûts sociaux de placement dans des établissements
publics ou privés . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de lYconomie des finances et de la priratismion,
chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

10482 . - 29 décembre 1986. - M. Philippe Vasseur s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n° 4913 publiée au Journal officiel du
30 juin 1986, rappelée par la question écrite n° 9341 parus au
Journal officiel, Assembiée nationale, Débats parlementaires,
questions du 29 septembre 1986 et relative aux charges à déduire

u revenu imposable. il lui en renouvelle les termes . - Question
tnansas1e è M. le ministre délégué auprès du ministre de !économie,
des finances et de la priranimtioa, chargé da budget

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

18813. - 29 décembre 1986 . - M . Guy Drut s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 6669 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986, relative à la situation des personnes
physiques employant du personnel de maison . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

17711 . - 2 février 1987. - M . Francis Gang s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question n° 6348 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 28 juillet 1986, renouvelée
sous le numéro 10888 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986, rela-
tive à l'éventualité d'une déduction fiscale des cotisations sociales
des employées de maison . Il lui en renouvelle donc les
termes . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11828. - 9 février 1987 . - M . Juan Diebold s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 11620 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 3 novembre 1986. Il lui en
renouvelle donc les termes . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé da budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

19212. - 23 février 1987. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que sa
question écrite n° 4212 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 23 juin 1986, n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

201M. - 9 mars 1987 . - M . Robait Dormi s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n° 6525 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 28 juillet 1986 relative
au problème des employeurs de personnel . En conséquence, il lui
en renouvelle les termes. - Question transmise à M. le ministre
délégué merls da ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisatioa, chargé dn basket.

Réponse. - Le Gouvernement partage pleinement le souci des
honorables parlementaires de lutter contre le chômage, notam-
ment en favorisant le développement des emplois à domicile.
C'est ainsi que la loi de finances pour 1987 porte de 5 000 F à
10 000 F la limite de déduction des frais de garde des jeunes
enfants . De plus, cette même loi autorise les contribuables âgés
ou invalides et les parents d'enfants handicapés à déduis : de leur
revenu global, dans la limite de 10 000 F, les sommes qu'ils ver-
sent à compter du 1 ., janvier 1987 pour l'emploi d'une aide à
domicile. Enfin, la prise en charge des cotisations sociales
versées, dans ces mêmes conditions, par les employeurs d'aide à
domicile, est désormais possible à hauteur de 2 000 F par mois.
Ces dispositions, qui représentent un effort financier important,
sont de nature à permettre la création d'emplois à domicile, dans
le sens des préoccupations des honorables parlementaires.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

8485. - 28 juillet 1986. - M. Joseph-Henri Maujonan
du Gasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, qu'un projet de
dé ret est envisagé, tendant à instituer une taxe parafiscale à la
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charge de la viticulture et des pépiniéristes pour contribuer au
financement de l'E.N .T.A .V. (établissement technique pour l'amé-
lioration de la viticulture). Ce texte mettrait à la charge des pépi-
niéristes le recouvrement de cette taxe par le biais de leur facture
de ventes de plants aux viticulteurs. La pépinière viticole a tou-
jours accepté de payer sa quote-part au financement de
l'E .N .T.A.V . à travers la redevance de la carte de contrôle et des
mises en terre. Mais elle fait les plus entières réserves en ce qui
concerne les modalités de perception de cette taxe par la profes-
sion . Elle considère en effet que ce projet ferait des pépiniéristes
des percepteurs d'impôts, cela avec toutes les implications de
frais supplémentaires de comptabilité que cela entraînerait (fac-
tures impayées, régimes fiscaux différents . . .) . Il appartient donc
au Gouvernement de trouver avec ses services, existants le recou-
vrement de la part de financement de la viticulture . Il lui
demande de bien vouloir reconsidérer ce problème de modalités
de perception de cette taxe parafiscale . - Quçstion transmise à
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances
es de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - L'honorable parlementaire s'inquiète des modalités
de recouvrement de la taxe parafiscale instituée au profit de
l'établissement technique pour l'amélioration de la viticulture
(E.N.T.A .V.), sur les ventes de plants de vigne . Après examen par
l'ensemble des services concernés, il n'est pas apparu possible
d'envisager d'autres modalités techniques de recouvrement que
celles prévues à l'article 5 du décret n° 86-1405 du
31 décembre 1986 : la taxe continuera donc d'être recouvrée par
l'Office national interprofessionnel des vins (Onivins) qui en
reversera le produit à l'E .N.T.A.V.

T.V.A. (agriculture)

101188. - 20 octobre 1986. - M . Henri Cuq appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'assujettissement des associations départementales pour l'aména-
gement des structures des exploitations agricoles (A .D.A .S.E.A.) à
la T.V .A. En effet, depuis le ler janvier dernier, les A.D .A.S .E .A.
doivent soumettre l'ensemble de leurs ressources à la T.V.A . Or
ces ressources sont constituées pour l'essentiel par une subven-
tion de fonctionnement versée par l'Etat. Il lui signale les inci-
dences de cette nouvelle réglementation sur le fonctionnement
des A.D.A .S .E .A. Pour continuer à remplir les missions qui leur
sont confiées, il serait donc nécessaire que les A .D .A .S .E .A . puis-
sent bénéficier d'un abondement de la subvention de l'Etat à
concurrence des incidences de la nouvelle taxation . Par ailleurs,
il tient à lui faire part des difficultés que pose plus particulière-
ment cette réglementation à I'A.D.A.S .E .A . de l'Ariège. En effet,
les ressources à la subvention du C .N .A.S .E .A. assurent les
salaires des deux animateurs O .G .A.F. La taxation de ces res-
sources ne sera pas sans conséquences sur le maintien de ces
postes . Compte tenu de cette situation il lui demande de bien
vouloir lui taire connaitre si la subvention de fonctionnement
attribuée par l'Etat aux A .D.A .S .E .A. sera abondée à concurrence
de la nouvelle taxation et si les ressources extérieures à cette sub-
vention pourront bénéficier elles aussi d'une augmentation cor-
respondant à l'incidence de cette nouvelle réglementation.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète des consé-
quences de l'assujettissement à la T.V .A. des subventions de
fonctionnement versées aux associations départementales pour
l'au .cnagement des structures agricoles (A.D .A.S .E .A .), depuis le
ler janvier 1986 . Les A.D .A.S .E.A. pourront bénéficier d'un com-
plément de subvention correspondant à la charge fiscale nouvelle
qui résulte de l'assujettissement de leur subvention à la T .V.A.
Les crédits nécessaires ont été d•"gagés au sein du budget du
ministère de l'agriculture pour 1986 et le seront à nouveau en
1987 .

T.V.A . (agriculture)

11088 . - 27 octobre 1986 . - M . Paul Chollet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conséquences fiscales de la transformation d'une société de fait
agricole en société civile d'exploitation agricole . Il lui rappelle
que la doctrine administrative considère la transformation comme
n'emportant pas cessation d'activité en matière d'impôt sur les
bénéfices ou de droits d'enregistrement . II lui demande de bien

vouloir lui confirmer cette solution au regard de la T .V.A .,
notamment sur les deux points suivants : 1 0 l'option souscrite par
la société de fait profite à la société civile d'exploitation agricole
sans que celle-ci ait besoin de la renouveler ; 2 . la transforma-
tion n'entraîne pas régularisation des déductions de la société de
fait, même si les statuts de la société de droit ae se réfèrent pas à
la procédure d'engagement visée à la documentation administra-
tive de base 3-1-1342, paragraphe 22 et suivants.

Réponse. - Une société créée de fait est dépourvue de person-
nalité morale : l'apport de la totalité de ses actifs entraîne la
création d'un être moral nouveau . En droit strict, la société de
fait doit donc procéder aux régularisations de taxe sur la valeur
ajoutée exigées par la réglementation et l'option qu'elle avait
exercée pour le paiement av cette taxe devient caduque . Tou-
tefois, pour simplifier les obligations administratives et comp-
tables des agriculteurs, il peut être admis que la poursuite de
l'activité de la société de fait sous une forme juridique nouvelle
n'ait aucune incidence en matière de taxe sur la valeur ajoutée si
la répartition du capital ou les conditions d'exploitation ne sont
pas modifiées . Dans cette situation, l'option précédemment
exercée continue alors à produire ses effets jusqu'à son terme
normal ; aucune régularisation tenant à la création de la société
de personnes n'est exigée et le point de départ du délai de régu-
larisation demeure l'entrée des immobilisations dans l'actif de la
société de fait. Le crédit de référence qui existe au moment de la
transformation demeure opposable à la société nouvelle . Le
nouvel exploitant qui désire se placer sous ce régime est donc
simplement tenu d'en informer les services fiscaux et de leur
adresser une copie des statuts de la société nouvelle.

Droits d'enregistrement et de timbre (droits de timbre)

11472. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de I. privatisation, chargé du budget. de lui
indiquer si le droit de timbre de 150 francs institué par l'article 5
de la loi de finances rectificative pour 1986 est également exi-
gible des candidats aux concours organisés par les collectivités
locales . Dans l'affirmative son produit est-il perçu au profit de
l'Etat ou de la collectivité intéressée . Enfin, et dans la mesure où
le candidat est déjà salarié, a-t-il la possibilité d'opérer la déduc-
tion de cette somme des revenus à déclarer.

Réponse. - 11 est précisé à l'honorable parlementaire qu'aux
termes mêmes de l'article 5 de la loi de finances rectifrcatite du
1I juillet 1986, le droit de timbre qui y est institué n'est perçu
qu'à l'occasion de l'inscription aux concours de recrutement des
fonctio .mnaires de l'Etat, sans extension aux concours organisés
par les collectivités locales . Cependant, la loi de finances
pour l9°7 comporte en son article 31 une disposition similaire
pour les cottcctivités locales qui pourraient instituer un droit
d'inscri?fion aux concours de recrutement de leurs agents dont le
recouvrement serait assuré par une régie de recettes constituée à
cette fin . Son montant ne pourrait excéder le droit de timbre
prévu à l'article 5 de la loi de finances rectificative du
11 juillet 1986 . Sur le plan fiscal, le aruit de timbre, ou ce droit
d'inscription, payé par un salarié pour s'inscrire à un concours
préparé afin d'améliorer sa situation ou d'entreprendre une nou-
velle activité a le caractère d'une dépense professionnelle . Cette
dépense est normalement couverte par la déduction forfaitaire de
10 p . 100 applicable aux traitements et salaires . Si le salarié
renonce à cette déduction et demande la prise en compte de ses
frais réels, le droit de timbre, ou le droit d'inscription, acquitté
peut figurer parmi ces frais, pour son montant effectif.

Impôts locaux (impôts directs)

11508 . - 3 novembre 1986. - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de bien vouloir lui préciser s'il est
prévu de modifier le rythme des vérifications effectuées par les
services fiscaux dans les communes pour l'examen des mutations.
Ces vérifications, qui ont lieu annuellement, permettent aux com-
munes d'encaisser chaque année les recettes liées aux construc-
tions nouvelles . il lui demande en conséquence s'il ne juge pas
nécessaire de maintenir ce rythme, alors qu'il semble que les ser-
vices fiscaux prévoiraient des tournées dans les communes seule-
ment tous les deux ou trois ans . - Question transmise à M. le
ministre délie ' .. .près du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.
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Impôts locaux (impôts directs)

11754 . - 16 février 1987. - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M. la ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question ne 11508 (insérée au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 3 novembre 1986) rela-
tive à l'examen des mutations . Il lui en renouvelle les
termes. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l:économie, des finances et de la priratiisation, chargé de
budget.

Réponse. - Traditionnellement, la mise à jour annuelle des
bases d'imposition des quatre taxes directes locales est assurée
dans les communes rurales à l'occasion des travaux de la tournée
générale de conservation et des mutations effectuée par les agents
des impôts et du cadastre. La tournée générale des mutations a
pour objet de compléter sur place l'information déjà détenue par
l'administration fiscale sur les changements affectant principale-
ment les redevables de la taxe d'hai station ou de la taxe profes-
sionnelle ainsi que leurs bases d'imposition . Elle se distingue de
la tournée de conservation cadastrale destinée, notamment, à
assurer la mise à jour du plan cadastral et à déterminer les
valeurs locatives foncières des propriétés bâties . Les résultats de
ces travaux sont soumis à l'appréciation de la commission com-
munale des impôts directs au cours de sa session, en principe,
annuelle. La nécessité de rationaliser les travaux de recherche et
d'évaluation de la matière imposable pour en réduire le coût
administratif se traduit par la tenue d'une session dite « unique »
à laquelle participe un seul agent de l'administration fiscale, géo-
mètre du cadastre ou contrôleur des impôts . Dans les petites
communes où le nombre de changements est très faible, cette ses-
sion peut ne pas être effectuée annuellement . Cette solution n'est
toutefois retenue qu'en accord avec les élus locaux et s'accom-
pagne de la mise en place d'autres formes de liaisons entre les
communes et l'administration . Elle ne saurait conduire, ainsi que
semble le craindre l'honorable parlementaire, à léser les com-
munes puisque, en tout état de cause, l'agent du cadastre pro-
cède, chaque année, au recensement des constructions nouvelles.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

11811 . - 3 novembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de

,anomie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce extérieur, sur la taxe parafiscale à laquelle sont
soumis les horlogers . Cette taxe de 0,80 p . 100 dont le but initial
était d'assurer la promotion de l'horlogerie française, est appli-
quée aux seuls horlogers, alors que les produits de bijouterie sont
aujourd'hui largement commercialisés par des instances parapro-
fessionnelles qui n'y sont pas assujetties . D'autre part, cette taxe
qui est en contradiction avec les dispositions du traité de Rome,
ne semble plus être affectée à l'objectif initial qui lui était
assigné. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qu'il entend prendre pour lever ces ano-
malies . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la priratisasion, chargé du
budget

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

1251$. - 24 novembre 1986 . - M . Michel Hannon attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la taxe parafiscale à laquelle est soumise la profes-
sion horlogère depuis 1978 . Cette taxe, actuellement de
0,80 p . 100, rapporte environ 30 millions de francs par an et avait
pour but initial la promotion de l'horlogerie française, tant à l'ex-
portation que sur le marché intérieur. Il constate, d'une part, que
les horlogers-bijoutiers sont apparemment les seuls à reverser
cette taxe alors qu'il existe de nombreux types de vendeurs
d'horlogerie . D'autre part, cette taxe semble, dans son utilisation,
avoir été au fil des ans détournée de son objectif premier en ne
profitant qu'aux seuls industriels ; les détaillants et leurs organi-
sations se trouveraient donc exclus du bénéfice de cette imposi-
tion, mettant ainsi en péril non seulement la commercialisation
de l'horlogerie française sur le plan intérieur, mais aussi les éta-
blissements d'enseignement qui bénéficiaient de ce concours . Il
lui demande donc son avis sur ce sujet ainsi que les mesures
qu'il serait envisageable de prendre afin de résoudre la mauvaise
utilisation de cette taxe.

•Impôts et taxes (taxes parafiscales)

13303 . - 1« décembre 1986. - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de ln privatisation, chargé du com-
ment», de l'artisanat et der, services, sur la taxe parafiscale à
laquelle est soumise la profession horlogère. Depuis :978, la pro-
fession est soumise à uni taxe parafiscale dont le but initial était
la promotion de l'horlogerie française, tant à l'exportation que
sur le marché intérieur. Cette taxe, actuellement de 0,80 p. 100,
rapporte en moyenne 30 000 000 francs per an. La professior. sol-
licite désormais sa suppression, considérant que : les heliogers-
bijoutiers sont pratiquement les seuls à reverser cette :axe alors
que d'autres commerçants vendent de' l'horlogerie ; outre les
contraintes comptables qu'elle cause, la T.P .H., semblerait avoir
été détournée de son objectif premier dans son utilisation . Les
horlogers-bijoutiers font valoir, par ailleurs, que cette taxe serait
en contradiction avec les dispositions du Traité de Rome. Il lui
demande donc si le Gouvernement entend accéder à la demande
de la profession horlogère en supprimant la T.P.H . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Impôts et taxes (taxes parafiscales) -

14473. - 15 décembre 1986 . - M . Philippe Messrs attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les souhaits de la profession
des horlogers-bijoutiers de voir supprimer la taxe parafiscale hor-
logère (T.P.H.) . Il s'avère, selon la profession, que cette taxe n'est
pratiquement reversée que par les horlogers-bijoutiers alors que
les marchands ambulants, tabacs et petits bazars, dans la plupart
des cas, ne connaissent même pas l'existence de cette taxe. En
outre, elle serait en contradiction avec le traité de Rome. Aussi, il
lui demande s'il est envisagé actuellement une réforme de cette
taxe et dans quelles conditions . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès de ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé da budget.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

14643 . - 15 décembre 1986 . - Depuis 1978, la profession horlo-
gère est soumise à une taxe parafiscale dont le but initial est la
promotion de l'horlogerie française tant à l'exportation que sur le
marché intérieur. La profession souhaiterait obtenir la suppres-
sion de cette taxe, actuellement fixée au taux de 0,8 p . 100,
qu'elle estime être en contradiction avec les dispositions du traité
de Rome. M. Denis Jacquat demande à M . le ministre d ' Etat,
ministre de l ' économie, des finances et de la privatisation, la
position que le Gouvernement envisage de prendre en la
matière . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

14104. - 15 décembre 1986 . - M . Olivier Guichard attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la taxe parafiscale qui
frappe la profession horlogère depuis 1978 et dont le but initial
était la promotion de l'horlogerie française tant à l'exportation
que sur le marché intérieur . Cette taxe, actuellement de
0,8 p. 100, n'est pas négligeable et rapporte environ 30 millions
de francs par an . Or, depuis deux ans, les horlogers réclament sa
suppression pour deux raisons principales . La première est que
les horlogers-bijoutiers sont pratiquement les seuls à la reverser
alors que bien des gens vendent de l'horlogerie. La seconde est
que, outre les soucis de comptabilité qu'elle cause, la T .P.H.
semble avoir été détournée de son objectif pour ne plus être pro-
fitable qu'aux seuls industriels . Les détaillants et leurs organisa-
tions se trouvent donc exclus du bénéfice de cette imposition.
Cette situation met en péril non seulement la commercialisation
de l'horlogerie française sur le plan intérieur mais aussi les éta-
blissements d'enseignement qui bénéficiaient de ce concours.
Enfin, l'existence de cette taxe semble être en contradiction avec
les dispositions du traité de Rome . Il lui demande quelle est la
position du Gouvernement sur cette question et comment il envi-
sage la résolution de ce problème . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.
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Impôts et taxes (taxes parafiscales)

14855 . - 15 décembre ' 1986. - M . Claude Sirraux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie. des
finances et de la privatisation, sur l ' existence ambiguë d ' une
taxe parafiscale touchant la profession horlogère (T .P .H .) . En
effet, créée en 1978 dans le but de promouvoir l'horlogerie fran-
çaise, cette taxe de 0,80 p. 100, rapportant 30 millions de francs
par an, semble détournée de son objectif premier en ne profitant
qu'aux seuls industriels . De plus, seuls les hoHogers-bijoutiers
semblent devoir la reverser, alors que d'autres commerçants sont
concernes par l'horlogerie . Enfin, l'existence même de cette taxe
n'est-elle pas en contradiction avec les dispositions du traité de
Rome. En conséquence, il lui demande s'il estime devoir réexa-
miner le bien-fondé de cette taxe ou, à défaut, modifier son
mode de perception . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

14983. - 22 décembre 1986. - M . Jean Laurain attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
dos finances et de la privatisation, chargé du commerce, do
l'artisanat st des services, sur les difficultés que rencontre la
corporation obligatoire des horlogers-bijoutiers de la Moselle
quant à la taxe parafiscale à laquelle elle est soumise . Cette taxe
de 0,80 p. 100, dont le but initial était d'assurer la promotion de
l'horlogerie française, est appliquée en fait aux seuls horlogers,
alors que les produits de bijouterie sont aujourd'hui largement
commercialisés par des instances paraprofessionnelles qui, elles,
n'y sont pas assujetties. Les détaillants et leurs organisations se
trouvent donc exclus du bénéfice d'une imposition dont ils sont
pourtant les percepteurs . Celle-ci pénalise également la commer-
cialisation de l'horlogerie française sur le marché intérieur
français et les établissements d'enseignement qui bénéficiaient de
ce concours . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation et s'il envisage de supprimer cette taxe parafiscale pro-
chainement . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

15171 . - 22 décembre 1986 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur un problème qui
touche la profession horlogère . En effet, cette dernière est sou-
mise, depuis 1978, à une taxe parafiscale dont le but initial était
la promotion de l'horlogerie française, tant à l'exportation que
sur le marché intérieur. Cette taxe, actuellement de 0,80 p. 100,
n'a rien de négligeable puisqu'elle rapporte environ 30 000 000 de
francs par an. Mais depuis déjà un certain temps, les horlogers-
bijoutiers réclament sa suppression, d'une part, parce qu'ils sont
pratiquement les seuls à la reverser alors que bien d'autres per-
sonnes vendent de l'horlogerie et, d'autre part, car cette taxe
semble, dans son utilisation, avoir été, au fil des ans, détournée
de son objectif premier, en ne profitant plus qu'aux seuls indus-
triels . Les détaillants et leurs organisations se trouvent donc
exclus du bénéfice d'une imposition dont ils sont pourtant les
percepteurs, mettant ainsi en péril non seulement la commerciali-
sation de l'horlogerie française sur le plan intérieur = mais aussi
les établissements d'enseignement qui bénéficiaient de ce
concours . Il lui demande donc s'il est vrai que cette taxe est uti-
lisée petit à petit vers d'autres fins que celles prévues initialement
et si, dans ce cas, il est envisageable de répondre favorablement à
la requête de l'ensemble de la profession concernant cette
taxe. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

15262 . - 2- décembre 1986 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'opportunité de la taxe parafiscale horlogère et l'in-
justice qui réside entre les horlogers-bijoutiers et les autres com-
merçants qui vendent ces articles à titre complémentaire . En
effet, si les détaillants horlogers-bijoutiers sont assujettis à la taxe
parafiscale horlogère, sans aucune compensation, les autres com-
merçants tels que les marchands ambulants, les papetiers,
bureaux de tabac qui vendent également ces produits en sont
exonérés. En conséquence, elle lut demande ce qu'il envisage de
faire pour remédier à cette situation .

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

15704 . - 29 décembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . la ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le régime fiscal appliqué à
la profession des horlogers-bijoutiers . En effet, les horlogers-
bijoutiers sont actuellement assujettis à roc taxe parafiscale fixée
au taux de 0,80 p . 100 . A l'origine le produit de cette taxe devait
servir au développement de l'horlogerie française tant en France
qu'à l'étranger. En fait, il s'avère que seules les industries en ont
l'utilisation . De plus seuls les horlogers-bijoutiers versent cette
taxe, les autres commerçants faisant de la vente d'horlogerie tels
que les bureaux de tabac n'y sont pas soumis . II lui demande
donc s'il ne serait pas souhaitable de supprimer cette taxe dont
l'existence semble être contraire aux dispositions du Traité de
Rome. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Taxes parafiscales (taxe horlogerie)

18102. - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Ma gie Bockel appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le Tait que, depuis 1978, la
profession horlogère est soumise à une taxe parafiscale dont le
but initial était la promotion de l'horlogerie française, tant à l'ex-
portation que sur le marché intérieur . Cette taxe, actuellement de
0,80 p . 100, n'a rien de négligeable, puisqu'elle rapporte environ
30 000 000 francs par an . Depuis deux ans, les détaillants récla-
ment sa suppression pour deux raisons principales : la première,
c'est que les horlogers-bijoutiers sont pratiquement les seuls à la
reverser, alors que bien des gens vendent de l'horlogerie : la
seconde, c'est que, outre les soucis de comptabilité qu'elle cause,
la T.P.H . semble, dans son utilisation, avoir été, au fil des ans,
détournée de son objectif premier en ne profitant plus qu'aux
seuls industriels. Les détaillants et leurs organisations se trouvent
donc exclus du bénéfice d'une imposition dont ils sont pourtant
les percepteurs, mettant ainsi en péril non seulement la commer-
cialisation de l'horlogerie française sur le plan intérieur, mais
aussi les établissements d'enseignement qui bénéficiaient lie ce
concours. Il se permet de lui signaler que l'existence de cette
taxe est en contradiction avec les dispositions du traité de Rome.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
sa position sur le problème évoqué et les mesures qu'il compte
prendre. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Taxes parafiscales (taxe horlogerie)

18558. - 19 janvier 1987 . - M . Georges Bollengier-Stragier
demande à M . le ministre délégué aup;'és du ministre de
l'économie . des finances et de la privatisation, chargé du
budget, s'il ne lui parait pas souhaitable de supprimer la taxe
fiscale horlogère qui reste une anomalie dans le cadre de la poli-
tique de baisse des charges sur les entreprises . Il l'interroge sur
les possibilités en 1987 d'enlever cette taxe parafiscale.

Taxes parafiscales (taxe horlogerie)

18799. - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la taxe parafiscale appliquée
à la profession horlogère. Seuls les horlogers-bijoutiers s'acquit-
tent de cette taxe alors que les marchands ambulants, tabacs,
petits bazars, etc ., vendant de l'horlogerie, ne la versent pas.
D'autre part, cette taxe n'est d'aucune utilité pour les horlogers-
bijoutiers qui n'ont jamais pu obtenir aucune compensation . En
conséquence, il lui demande s'il compte procéder à la suppres-
sion pure et simple de cette taxe ou reverser une partie de cette
taxe à l'organisme national Promonthor pour une propagande en
faveur de la profession horlogère . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La taxe parafiscale perçue au profit du comité pro-
fessionnel de développement de l'horlogerie (C .P.D.H .) et du
centre technique de l'horlogerie (CE.TE .HOR.) a été prorogée
pour 5 ans par le décret n° 86-163 du 4 février 1986 . Cette taxe
est due par tous les assujettis à la T.V.A. à raison des opérations
de vente, de livraison et d'échange de produits horlogers. Les
débiteurs sont soumis aux mêmes obligations administratives et
comptables que les redevables de la T.V.A . et doivent, lors de sa
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déclaration, mentionner sur une ligne spécifique le montant de
leur chiffre d'affaires réalisé sur les produits taxables. Les orga-
nismes bénéficiaires remboursent directement les sommes perçues
sur les articles importés de la C .E .E . Le produit de la taxe est
principalement utilisé pour final cer les recherches menées par le
CE .TE.HOR., ainsi que les études économiques et les actions de
promotion commerciale initiées par le C .P.D .H . Le décret de
février 1986 a diminué le taux plafond de cette taxe de
0,95 p . 100 de la valeur de vente à 0,80 p . 100, dont 0,55 p . 100
affecté au C .P .D .H . et 0,25 p. 100 alloué au CE .TE .HOR.
Conformément à la politique de baisse des charges pesant sur les
entreprises, l'arrêté du 24 décembre 1986 a fixé les taux appli-
cables en 1987 à 0,75 p. 100, dont 0,50 p. 100 pour le C .P.D.H. et
0,25 p. 100 pour le CE.TE.HOR., et à 0,70 p. 100 en 1988 réparti
à hauteur de 0,45 p. 100 en faveur du C .P.D.H . et 0,25 p . 100 au
bénéfice du CE.TE .HOR.

Impôt sur les sociétés (déclarations)

111141 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Barnier rappelle à
M . le ministre délégué auprès• du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que la
déclaration fiscale 3007 pour la liquidation du prélèvement sur
les profits de construction doit être déposée à la recette des
impôts au plus tard le 31 mars. Or en 1986, afin de permettre
aux entreprises de faire face au surcroit de travail entraîné par la
mise en place du nouveau plan comptable, l'administration fis-
cale a prorogé le délai de dépôt de la déclaration des résultats de
certaines entreprises jusqu'au 15 mai 1986 (suivant communiqué
du ministère de l'économie et des finances) . Aussi n'était-il pas
possible aux entreprises de déclarer pour le 31 mars 1986 les
profits de construction réalisés, puisque ces derniers sont dégagés
dans la déclaration de résultats bénéficiant d'un report de délai.
A ce jour, il semblerait qu'aucun texte n'ait prévu l'alignement de
la date de dépôt de la déclaration des profits de construction sur
celle des résultats . II lui demande s'il envisage de prendre une
décision à cet égard . Il souhaiterait également savoir si la recette
des impôts est fondée à réclamer un intérêt de retard sur une
déclaration de profits de construction déposée dans le délai légal
de dépôt de la déclaration de résultats.

Réponse. - En application des dispositions de l'article 235 quin-
quiès du code général des impôts, le prélèvement sur les profits
habituels de construction est liquidé et acquitté au vu d'une
déclaration (modèle n° 3007) déposée avant le 31 mars de chaque
année . Tout paiement effectué postérieurement à cette date rend
exigible l'indemnité de retard prévue à l'article 1727 du code sus-
visé. Le communiqué du ministère du budget du 30 janvier 1986,
complété par une décision du directeur général des impôts du
28 mai 1986, relatif au calendrier de souscription des déclarations
de résultats, n'a pas étendu la mesure d'assouplissement au dépôt
de la déclaration n° 3007. Toutefois, dans la mesure où le retard
dans le paiement du prélèvement résulterait effectivement des dif-
ficultés rencontrées par l'entreprise pour adapter sa comptabilité
au nouveau plan comptable, toute demande en remise de l'in-
demnité de retard pourrait être considérée avec bienveillance.

Droits d'enregistrement et de timbre (successions et libéralités)

12391 . - 17 novembre 1986. - M . Jean Charbonne) appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et do la privatisation, sur les contradictions plu-
sieurs fois relevées entre les dispositions du code civil et celles
du code général des impôts, au sujet des règles relatives aux ver-
sements en capital en cas de divorce ; sur le plan fiscal, en effet,
le législateur privilégie le versement d'une rente, quand, sur le
plan civil, il adopte une doctrine opposée . .Le maintien de cette
Incohérence autorise toutes les confusions et toutes les interpréta-
tions, et ceci au détriment des contribuables . Il lui demande les
dispositions qu'il compte prendre pour mettre fin à cette contra-
diction . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
badge'.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

10000 . - 16 février 1987 . - M . Jean Charbonne) s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n° 12391, parue au Journal officiel, Assemblée

nationale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986, relative au versement en capital en cas de
divorce . Il lui en renouvelle les termes . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'article 61 de la loi de finances pour 1976 codifié
à l'article 757 A du code général des impôts soumet les verse-
ments en capital entre ex-époux aux droits de mutation à titre
gratuit lorsqu'ils proviennent de bien propres à l'un deux . Cette
disposition a pour objet d'éviter une transmission d'un patri-
moine en franchise de droits du mutation à titre gratuit ; elle
assure ainsi l'égalité devant l'impôt des couples unis et des
couples désunis . En effet, l'époux survivant qui hérite des biens
propres de son conjoint décédé est passible des droits de muta-
tion à titre gratuit . La différence d'analyse signalée par l'hono-
rable parlementaire résulte donc du fait que les règles civiles et
fiscales ont, au cas particulier, des finalités différentes.

Villes nouvelles (finances)

13097. - 24 novembre 1986 . - Le projet de loi de finances
pour 1987 actuellement en discussion prévoit un abattement de
16 p . 100 sur les bases de taxe professionnelle . Cet abattement
sera compensé par l'Etat pour 1987 puis cette compensation sera
actualisée au rythme de la croissance des recettes fiscales de
l'Etat . Ce système convient sans :toute aux collectivités dont la
population est stable ou décline . Il et* désastreux pour les villes
dont la population augmente et qui ne peuvent espérer réaliser
leur équilibre que par une croissance parallèle des bases de taxe
professionnelle. Le système proposé fera que les bases supplé-
mentaires à partir de 1987 subiront l'abattement de 16 p . 100 qui
ne sera alors plus compensé. Dans ces conditions, une perte de 2
à 2,5 p. 100 de recettes potentielles de taxe professionnele serait
induite chaque année à partir de 1988. Dans la situation difficile
des budgets du S .A.N. et des communes de Sénart - Ville nou-
velle, une telle mesure serait insupportable . M . Alain Peyrefitte
demande en conséquence à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, dos finances et de la privatisation, si des mesures
pourraient être envisagées qui assureraient une amélioration de la
dotation globale de fonctionnement des agglomérations nouvelles,
qui tienne compte de leur démographie et leur reconnaisse leur
caractère de communauté à fiscalité propre . Il demande égale-
ment si une renégociation de la dette des années antérieures des
collectivités territoriales concernées pourrait être envisagée afin
qu'elles bénéficient de la désinflation. - Question transmise à
M. k ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . Le dispositif de compensation de l'abattement de
16 p. 100 sur les bases de la taxe professionnelle, adopté par le
Parlement dans le cadre de la loi de finances pour 1987, a été
établi dans un souci d'équilibre puisqu'il permettra notamment
de préserver les intérêts des collectivités locales confrontées à des
fermetures d'entreprises. Cependant, les difficultés financières
particulières que connaissent certains syndicats d'agglomération
nouvelle en raison, notamment, du niveau de leur endettement,
de l'importance de leurs charges de gestion et des modalités
d'application de la loi du 13 juillet 1983, n'ont pas échappé à
l'attention du Gouvernement, qui réalise un effort budgétaire
significatif en faveur de l'aménagement des villes nouvelles . C'est
ainsi qu'une réflexion interministérielle a été engagée dans le but
de définir les mesures propres à assurer, dans les années à venir,
le retour à l'équilibre financier durable de l'ensemble des S .A.N.
Les modalités d'un allégement de la dette contractée par les syn-
dicats en situation de déséquilibre financier, notamment celui de
Melun-Sénart, sont actuellement étudiées en liaison avec la
Caisse des dépôts et consignations . Par ailleurs, le cas particulier
des syndicats d'agglomération nouvelle fera l'objet d'un examen
spécifique dans le cadre de la réflexion actuellement menée, en
concertation avec les élus locaux, sur l'aménagement de la dota-
tion globale de fonctionnement . Toutefois, de telles mesures ne
pourront trouver leur pleine efficacité que si elles sont accompa-
gnées, de la part des syndicats d'agglomération nouvelle, d'un
effort soutenu de gestion leur permettant de retrouver une situa-
tion satisfaisante dans les meilleurs délais.

Administration (fonctionnement)

13139 . - 24 novembre 1986. - M. Jean Le Gante appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le problème de la répercussion au niveau des ser-
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vices extérieurs de l'Etat de la politique de réduction des effectifs
dans la fonction publique . M . le ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, a mani-
festé sa volonté de poursuivre l'action entreprise ces dernières
années en vue d'améliorer les relations entre les usagers et l'ad-
ministration . Or la politique de suppression d'emplois au sein de
la fonction publique risque d'entraîner une détérioration de la
situation au niveau local avec notamment la fermeture de recettes
locales des impôts . Il est souhaitable, voire même indispensable,
que demeure au moins une recette locale dans chaque canton
rutal . Cette nécessité est généralement reconnue par l'ensemble
des élus qui expriment les préoccupations de la population . II
serait extrêmement dommageable, par exemple, que les projets de
fermeture des recettes du réseau comptable extérieur des Impôts
dans les cantons de Carnières (Nord), recette d'Avesnes-lès-
Aubert, et de Marcoing (Nord), recette de Marcoing, soient main-
tenus. Le service du public nécessite le maintien d'un réseau de
contact le plus dense possible, particulièrement dans les zones
rurales à forte densité de population, ce qui est typiquement la
situation du département du Nord . Il lui demande st des disposi-
tions seront prises pour éviter au niveau local une détérioration
des relations usagers - administration et si les projets susvisés
seront écartés.

Réponse. - L'allégement des charges qui pèsent sur l'économie
et entravent son développement constitue l'une des premières
priorités du Gouvernement, qui suppose en particulier une amé-
lioration de la productivité des services publics . Les administra-
tions financières ne sauraient rester à l'écart de cette exigence et
doivent, par conséquent, au même titre que les autres, s'attacher
à rendre un service de qualité aux usagers, au moindre coût pour
la collectivité, en étant économes de leurs moyens. La réduction
des emplois budgétaires de la direction générale des impôts
constitue l'un des aspects de cette politique générale d'allégement
des charges ; sa mise en oeuvre s'accompagne d'une modernisa-
tion des méthodes de travail (grâce à l'informatique et la bureau-
tique notamment) et d'une meilleure adaptation des services à
t'évolution des besoins. C'est ainsi que les directeurs des services
fiscaux peuvent être conduits à revoir l'organisation de telle ou
telle partie de leur administration et à fermer dans certains cas
des recettes locales, lorsque leur maintien n'est plus adapté aux
nécessités du service. Toutefois, même dans cette hypothèse, les,
besoins des usagers sont naturellement pris en compte : les fer-
metures s'accompagnent de la création de postes de correspon-
dants locaux des Impôts dont la gestion est confiée, en règle
générale, à un débitant de tabac . Celui-ci exerce les mêmes attri-
butions que les receveurs locaux en matière de contributions
indirectes, de vente de vignettes automobiles pendant la cam-
pagne, de timbres fiscaux et de timbres-amendes . Les usagers
continuent donc à trouver sur place une partie importante des
services auxquels ils sont habitués tout en bénéficiant d'heures
d'ouverture plus souples . Les autres formalités (paiement du droit
de bail et des redevances domaniales) peuvent être effectuées par
correspondance auprès de la recette des impôts de rattachement.
La fermeture de recettes locales et la création de postes de cor-
respondants locaux sont donc de nature à réduire les dépenses de
fonctionnement de l'Etat tout en maintenant une présence admi-
nistrative au niveau local . Au cas particulier, les recettes locales
d'Avesnes-lès-Aubert et Marcoing sont actuellement pourvues
d'un titulaire et il n'est pas, pour l'instant, envisagé de les sup-
primer.

impôt sur le revenu (bénéfice agricole)

13255. - l ot décembre 1986. - M. Louis Le Pense« attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'incertitude qui existe quant
au régime fiscal applicable aux pénalités laitières . En effet, lors
d'un passage du régime du forfait au régime du bénéfice réel se
pose le problème de l'interprétation de la nature de ces pénalités.
En conséquence, il souhaite savoir si l'on doit les considérer
comme une diminution de revenus ou, au contraire, comme une
charge d'exploitation . - Question heauaise à M. k ministre délégaé
aspePs à gslaiune de remanie, des finances et de la priratIsation,
chargé da badge.

Réponse. - Le prélèvement supplémentaire mis à la charge des
producteurs de lait de vache par le règlement du Conseil des
communautés européennes n° 856-84 du 31 mars 1984 constitue
une charge déductible des bénéfices agricoles réalisés par les
exploitants soumis à un régime de bénéfice réel ou au régime
transitoire d'imposition prévu à l'article 68 F du code général des
impôts . Cette charge est réputée couverte par le forfait collectif
pour les agriculteurs relevant de ce régime d'imposition . Enfin,
pour déterminer la moyenne des recettes à prendre en considéra-

tion pour l'application des régimes d'imposition (forfait, transi-
toire ou réel), il n'y a pas lieu de déduire les sommes correspon-
dant à ce prélèvement.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

13407 . - l ot décembre 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le fait que fréquemment certaines maisons sont
situées à cheval sur la limite entre deux communes . II souhaite-
rait qu'il lui indique alors dans quelles conditions la taxe d'habi-
tation est perçue et dans quelles conditions les abattements pour
charges de famille sont comptabilisés.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

15755 . - 2 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre- délégué auprès du ministre' de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que sa
question écrite n° 13407 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
l ot décembre 1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Lorsgt 'une habitation est située à cheval sur la
limite territoriale de deux communes, la taxe d'habitation est éta-
blie en totalité dans la commune sur le territoire de laquelle est
située la plus grande partie de la surface habitable du logement.
Si cette habitation constitue la résidence principale du contri-
buable, celui-ci bénéficie des divers abattements applicables dans
la commune au profit de laquelle est mise en recouvrement la
taxe d'habitation.

T.V.A . (champ d'application)

15602 . - l ot décembre 1986 . - M . René Couveinhes rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chsrgi du budget, que
depuis le Ire janvier 1979 toutes les locations d'emplacements
destinés au stationnement des automobiles sont assujetties à la
T.V .A . alors que cette taxe n'était auparavant applicable qu'aux
seules locations à caractère commercial . Cette situation entraîne
la double imposition de la location de ces emplacements qui sont
soumis à la fois à la taxe d'habitation et à la T .V.A. Outre qu'elle
est très mal perçue par les personnes qui accomplissent un effort
financier pour réduire l'encombrement des voies publiques, cette
double imposition introduit une discrimination entre les diffé-
rentes catégories de locataires, puisque la T.V.A. n'est pas appli-
quée lorsque la location du parking est liée à celle d'un apparte-
ment nu . Il lui rappelle également que l'Assemblée nationale
avait adopté en première lecture, à la fin de la 6 r législature, un
article d'un projet de loi na 1600 portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier, qui visait à supprimer cette
double imposition . Ce projet de lot n'ayant finalement pas été
adopté, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre pour assouplir cette disposition.

Réponse. - Depuis le l ot janvier 1979, les locations d'emplace-
ments destinés au stationnement des véhicules sont assujetties à
la taxe sur la valeur ajoutée. II en est ainsi quels que soient les
caractéristiques et le type de l'emplacement loué, la périodicité
ou le mode de rémunération de la location . Cette disposition met
un terme aux distorsions fiscales antérieures en vertu desquelles

' selon le caractère du bail, civil ou commercial, ou selon la nature
des aménagements, la taxe sur la valeur ajoutée était ou non
applicable . L'assujettissement se traduit, pour les redevables qui
acquittent l'impôt, par la suppression du droit de bail de
2,50 p . 100 et il permet d'opérer sous certaines conditions la
déduction de la taxe qui a grevé les éléments du prix des opéra-
tions imposables, et notamment le coût des garages donnés en
location . Par ailleurs, en application des principes généraux de
cette taxe, les loueurs d'emplacements de stationnement sont
admis aux régimes de franchise et de décote prévus en faveur des
petites entreprises. La taxe d'habitation, quant à elle, ne s'ap-
plique qu'aux seuls garages ou emplacements de stationnement
considérés comme dépendances d'une habitation, elle-même
imposable, c'est-à-dire des garages destinés à des véhicules-uti-
lisés à titre personnel, réservés à l'usage privatif de l'occupant et
situés à proximité de l'habitation de ce dernier . Certes, l'exten-
sion du champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée aux
locations de garages peut présenter des inconvénients pour cer-
tains contribuables occupants locataires, mais cette situation est
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inévitable, les deux impôts (taxe sur la valeur ajoutée et taxe
d'habitation) étant de nature très différente. Enfin, l'assujettisse-
ment d'une activité à un impôt d'Etat ne peut constituer un motif
de suppression d'une taxe locale . Dans ces conditions, il n'est
pas envisagé de modifier le régime fiscal actuel des locations
d'emplacements de stationnement.

T.V.A . (taux)

14174. - 8 décembre 1986 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la situation des
hôtels de haut de gamme . Ces établissements, dont 85 p . 100 de
la clientèle est étrangère, rapportent de ce fait des devises à la
France et représentent beaucoup d'emplois par rapport aux
autres catégories (un employé par chambre contre 0,2 employé
par chambre dans les catégories les plus modestes) . L'importante
baisse de fréquentation qu'ils enregistrent actuellement, pour des
raisons telles que la baisse du dollar, l'insécurité, l'instauration
de visa, va représenter un manque à gagner substantiel pour la
profession et pour l'Etat. Devant cette situation, de nombreux
licenciements sont en cours et un certain nombre de ces hôtels
risquent de disparaitre. Pour remédier à cette situation difficile,
la solution qui s'impose, en premier lieu, aux yeux des hôteliers,
serait de rétablir le taux de T .V .A. au même niveau que celui des
hôtels de catégorie inférieure (celui-ci est en effet, pour l'instant,
supérieur de 11,6 p . 100) . Il lui demande donc si une telle mesure
est envisageable ou sinon de l'informer sur les intentions du
Gouvernement pour faire face à cette situation. - Question trans-
mise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances es de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. • Le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée s'ap-
plique à des biens ou services d'un intérêt social ou culturel
marqué. La nature des services rendus dans les hôtels quatre
étoiles et quatre étoiles luxe ne répond pas à ces critères . Au
demeurant, comme le relève l'honorable parlementaire, les diffi-
cultés présentes que peuvent connaître ces établissements ne peu-
vent être imputées de manière exclusive au taux de la taxe appli-
cable. De plus, la mesure proposée aurait un coût budgétaire très
élevé. Mais, d'une manière plus générale, le Gouvernement et le
Parlement ont traduit leur volonté d'alléger les charges fiscales
des entreprises en réduisant notamment les taux d'imposition des
bénéfices des sociétés, en améliorant le régime de déduction des
congés payés et en entamant la suppression progressive de la
tète sur les frais généraux.

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles : Saône-et-Loire)

14141 . - 8 décembre 1986. - M. Dominique Perben expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que dans le cadre de l'instruction du
20 décembre 1971 parue au Bulletin officiel de la direction géné-
rale des impôts sous la référence 5 .E.7 .71, il est prévu d'accorder
une tolérance de 10 p . 100 aux agriculteurs imposés selon le
régime du bénéfice réel . Cette tolérance permet la globalisation
des recettes et des dépenses B.A./B.I.C. dans la comptabilité de
l'exploitant, si les recettes de l'activité B .I .C . sont inférieures à
10 p . 100 du chiffre d'affaires total . Il lui rappelle que le départe-
ment de la Saône-et-Loire a une réputation herbagère, ne serait-
ce que par ses régions Brionnais et Charollais ; l'activité même
des herbagers consiste à acheter un lot d'animaux, à le trier pour
ne conserver que les bêtes conformes à leur système d'exploita-
tion, et donc à se séparer et vendre le reste du lot . Il n'est pas
rare pour une acquisition de huit à dix animaux d'en conserver
trois ou quatre et de négocier très rapidement les animaux non
conformes. Cette opération de ventes effectuées en annexe de son
activité principale, répétée plusieurs fois dans l'année, risque de
placer l'herbager dans une situation délicate du point de vue
fiscal . En effet, compte tenu de l'importance du prix des ani-
maux et du faible taux de tolérance (10 p. 100), les herbagers se
verraient taxés dans la catégorie des B .I .C., ce qui serait grave
pour cette activité, qui est de surcroît une activité agricole du fait
mime de l'intervention par un agriculteur dans le cycle biolo-
gique de l'animal. Le seuil de tolérance étant actuellement de
10 p . 100, il lui demande s'il ne serait pas possible de le porter à
30 p. 100, ce qui permettrait à ces éleveurs d'exercer la fonction
d'herbager sans contrainte . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès b ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé da budget

Réponse . - Les profits retirés d'opérations commerciales acces-
soires réalisées par un agriculteur soumis à un régime réel d'im-
position peuvent être rattachés à son bénéfice agricole si les
recettes correspondantes n'excèdent pas 10 p . 100 du chiffre d'af-
faires global. Au-delà de cette limite, l'activité commerciale prend
une place importante qui justifie un assujettissement des revenus
commerciaux dans la catégorie des bénéfices industriels et com-
merciaux ; la modification évoquée par l'honorable parlementaire
introduirait des distorsions de concurrence entre les deux sec-
teurs d'activités, notamment si un seuil spécifique était retenu en
faveur des herbagers qui réalisent des opérations de même nature
que celles qui sont réalisées par des négociants en bestiaux.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

14229. - 8 décembre 1986. - M . Gérard Trimées demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il ne serait pas possible d'autoriser la
déduction intégrale du salaire versé à l'épouse par les petits com-
merçants et artisans dans la mesure où celui-cl correspond à un
travail effectif. La limitation au Smic pour les adhérents à un
centre de gestion, ou à 17 000 francs par an pour les non-
adhérents, ne se justifie pas. D'autant plus que les époux séparés
de biens ne sont pas soumis à ces limitations . La réalité écono-
mique, la revalorisation du travail de l'épouse, la constitution de
retraites convenables, l'égalité des traitements sociaux devraient
permettre, sous réserve des contrôles en vigueur, la mise en
œuvre de cette mesure . Il lui demande quel en serait le coût pour
le budget de l'Etat . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Il est admis que le salaire versé au conjoint de l'ex-
ploitant individuel ou de l'associé d'une société de personnes
mentionnée à l'article 8 du code général des impôts puisse être
intégralement déduit du bénéfice imposable de l'entreprise
lorsque les époux sont mariés sous un régime exclusif de commu-
nauté, s'il correspond à un travail effectif et s'il n'est pas excessif
compte tenu de l'importance du service rendu . Mais lorsque les
époux sont mariés sous un régime non exclusif de communauté,
la rémunération du travail - du conjoint présente le caractère d'une
affectation de bénéfice et non celui d'une charge d'exploitation
déductible. En effet, dans cette situation, les époux sont liés par
une étroite communauté d'intérêts ; dès lors, celui d'entre eux qui
travaille dans l'entreprise de l'autre doit être regardé comme par-
ticipant en fait à l'exploitation de cette entreprise et comme
ayant vocation à la propriété d'une quote-part des résultats cor-
respondants . Cependant, pour la détermination du bénéfice
imposable de l'entreprise, la déduction du salaire du conjoint
marié sous un régime non exclusif de communauté est autorisée,
dans certaines limites, en application de l'article 154 du code
général des impôts . Cette déduction est limitée à 17 000 francs ou
à douze fois la rémunération mensuelle minimale prévue à l'ar-
ticle L . 141-II du code du travail selon que l'exploitant ou la
société n'adhère pas, ou, au contraire, adhère à un centre de ges-
tion agréé. Elle apparaît comme une exception au regard des
principes de détermination du résultat imposable et constitue une
mesure libérale en faveur des entreprises familiales. Enfin la
mesure proposée qui, pour des raisons d'équité, devrait nécessai-
rement être étendue à toutes les catégories de travailleurs indé-
pendants, entraînerait une perte budgétaire sensiblement supé-
rieure à un milliard de francs.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

14414 . - 15 décembre 1986 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur certaines conséquences
dommageables des dispositions de l'article 1478-II du code
général des impôts . Dans la mesure où une société a réalisé des
recettes exceptionnelles l'année de sa création, surtout si celle-ci
est intervenue dans les derniers mois de l'année, la surévaluation
de l'assiette de cotisation amène parfois à fixer une taxe profes-
sionnelle excessive par rapport à celle qui peut être constatée les
années suivantes . II lui demande s'il existe une possibilité de
remédier à cet inconvénient . - Question transmise à M. le minime
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Dans les situations évoquées par l'honorable parle-
mentaire, les redevables peuvent, conformément à l'ar-
ticle 1647 B sexies du code général des impôts, demander le pla-



16 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1515

fonnement de leur cotisation de taxe professionnelle à 5 p . 100
de la valeur ajoutée produite par l'entreprise au cours de la
période retenue pour la détermination des bases imposables.
Cette disposition permet d'adapter le poids de l'impôt aux
facultés contributives des redevables et de garantir ainsi les entre-
prises contre un prélèvement excessif.

T.V.A . (champ d'application)

14606. - 15 décembre 1986 . - M. Jacques Godfrain expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que
par sa question écrite n° 74139, parue au Journal officiel. Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
9 décembre 1985, il demandait au ministre de l'économie, des
finances et du budget du précédent gouvernement ce qui était
prévu au sujet de l'exonération de la T.V.A. s'appliquant dans
chaque Etat membre de la Communauté économique européenne
à la profession paramédicale d'étiopathe . La réponse à cette
question disait que les étiopathes n'étant pas titulaires d'un
diplôme d'Etat de docteur en médecine, ils devaient acquitter la
T .V.A. dans les conditions de droit commun . Son attention a été
appelée par des membres de cette profession sur le fait que, pour
un certain nombre d'entre eux, l'administration fiscale réclamait
le paiement de la T.V.A . pour les quatre dernières années. II sem-
blerait que des dispositions seraient envisagées pour que l'admi-
nistration fiscale renonce à toutes poursuites jusqu'au début de
l'année 1987 . II lui demande si cette information est fondée et
souhaiterait savoir quelles dispositions sont envisagées fiscale-
ment à l'égard des étiopathes.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
réponse qui lui a été faite le 9 décembre 1985 indique qu'à
compter du l « janvier 1979 les prestations de services rendues
par les étiopathes non titulaires du diplôme d'Etat de docteur en
médecine sont imposables à la taxe sur la valeur ajoutée dans les
conditions de droit commun. L'information selon laquelle l'admi-
nistration renoncerait aux droits dus jusqu'au l ot janvier 1987 est
dénuée de tout fondement.

Baux (baux commerciaux)

14641 . - 15 décembre 1986 . - M. Louis Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la nécessité de clarifier - au
regard des formalités de publicité foncière - la situation des com-
munes qui construisent des bâtiments industriels et les mettent à
la disposition d'entreprises en recourant à des contrats de crédit-
bail immobilier . En effet, le décret no 72-665 du 4 juillet 1972,
d'une part, stipule que des contrats de crédit-bail en matière
immobilière peuvent n'être qu'« admis » à la publicité à la
conservation des hypothèques - ce qui signifie que tous n'y sont
pas soumis - et, d'autre part, renvoie au décret du 4 janvier 1955,
lequel ne vise pas expressément le crédit-bail en son article 28.
Observant que les utilisateurs n'ont, dans le cas d'espèce, rien à
craindre des créanciers d'une commune dont la solvabilité est
assurée et faisant référence à la position du Conseil d'Etat
(29 mars 1985, société Locafrance et autres) à propos du crédit-
bail mobilier, transposable sans aucun doute au crédit-bail immo-
bilier, selon laquelle « le législateur a entendu protéger les tiers
contre l'incertitude pouvant exister au sujet de la propriété des
biens livrés au locataire en vertu d'un contrat de crédit-bail », il
se demande au vu de ces considérations quel fondement réel
pourrait avoir une obligation de publicité à la conservation des
hypothè q ues d'un contrat de crédit-bail immobilier conclu avec
une commune . Comme par ailleurs les prêts consentis aux com-
munes pour le financement de bâtiments industriels le sont avec
un objectif de soutien à l'économie et d'aide à la création ou au
développement d'entreprises industrielles il serait pour le moins
paradoxal d'exiger des mêmes entreprises une publicité dont on
voit mal la justification alors qu'elle aurait pour conséquence de
les contraindre à s'acquitter à cette occasion d'une taxe hypothé-
caire très élevée puisqu'établie sur le montant cumulé des loyers
qu'elles auront à verser pendant toute la durée du contrat de
crédit-bail immobilier, c'est-à-dire en règle générale pendant
quinze ans . Néanmoins, face aux avis contradictoires qui s'expri-
ment sur ce point, il lui demande de bien vouloir l'éclairer sur le
caractère obligatoire ou non de la publicité foncière des contrats
de crédit-bail immobilier conclus par des communes ayant
construit des bâtiments industriels et de lui préciser en cas d'obli-
gation les conséquences, tant pour les contractants que pour les
notaires, de la non-publication à la conservation des hypothèques
de crédit-baux de la nature susvisée . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé da budget.

Réponse. - La publicité obligatoire des contrats de crédit-bail
est prévue par l'article l «-3 de la loi modifiée no 66-455 du
2 juillet 1966 . Les modalités de publication spécifiques au crédit-
bail immobilier sont exposées aux articles 10 et 11 du chapitre Il
du décret n° 72-665 du 4 juillet 1972 : ces articles renvoient aux
règles du droit commun de la publicité foncière en ce qui
concerne l'assujettissement à la formalité de publicité et la sanc-
tion du défaut de publicité. Dès lors, dans la mesure où un
contrat de crédit-bail immobilier contient des dispositions entrant
dans le champ d'application de l'article 28 du décret no 55-22 du
4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, sa publi-
cation est obligatoire . Il en est ainsi des contrats qui portent
constitution de droits réels immobiliers autres que les privilèges
et les hypothèques, bail immobilier excédant douze années ou
restriction au droit de disposer. En revanche, la publication pour-
rait n'être que facultative dans l'hypothèse d'une promesse unila-
térale de vente de l'immeuble donné en location si la période
locative est inférieure à douze années . Les dispositions précitées
s'appliquent à l'ensemble des usagers concernés et le fait que le
crédit-bailleur soit une commune ne saurait le dispenser de pro-
céder aux formalités prévues par le législateur . Dans le cas
évoqué par l'honorable parlementaire, les contrats de crédit-bail
immobilier conclus entre les communes et les entreprises, Icrsque
leur durée est supérieure à douze ans, sont soumis obligatoire-
ment à publicité foncière . Cette publicité à la conservation des
hypothèques constitue un moyen de faire connaître aux tiers
définis à l'article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, mais
surtout aux créanciers de l'utilisateur, la nature et la portée réelle
des droits de ce dernier au regard des bâtiments dans lesquels
l'entreprise exerce son activité. Quant aux notaires, en applica-
tion de l'article 32 du décret précité du 4 janvier 1955, ils sont
tenus « de faire publier dans les délais fixés à l'article 33, indé-
pendamment de la volonté des parties », les contrats dont la
durée est supérieure à douze ans « dressés par eux ou avec leur
concours ». Ces officiers publics ne peuvent donc être affranchis
par leurs clients d'une obligation qui leur est imposée par un
texte ayant force législative.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : services extérieurs)

14626. - 22 décembre 1986 . - M . Maurice Janetti appelle l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'intérêt que présente le
maintien des services publics en milieu rural . Il constate que les
politiques de restructuration des services ou de redéploiement des
moyens ont conduit souvent à des regroupements dans les chefs-
lieu de canton qui se sont traduits par la suppression de services
dans les communes rurales, notamment en ce qui concerne les
perceptions . Sachant que le Gouvernement a, dans ses déclara-
tions, affirmé son attachement au maintien des services publics
en milieu rural, il s'étonne que l'on puisse envisager la suppres-
sion de la perception du canton de Tavernes . II lui demande de
bien vouloir lui préciser clairement quels sont les projets de l'ad-
ministration des finances à propos de cette perception . En lui
rappelant que sa présence est vitale pour l'économie du canton
de Tavernes et l'équilibre administratif du département, il lui
demande de confirmer le maintien de ce service public. - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé da budget.

Réponse. - Les structures du réseau comptable des services
extérieurs du Trésor apparaissent parfois surannées et ne répon-
dent plus de façon satisfaisante au flux quotidien des opérations
effectuées par les services . En effet, la répartition sur le territoire
de ce réseau est largement héritée de la période d'avant-guerre.
C'est ainsi que les migrations de population influent fortement
sur le volume des activités . De même, le développement des nou-
velles techniques de paiement des dépenses publiques ou de
recouvrement des recettes publiques n'impose plus la venue sys-
tématique des usagers aux guichets des postes comptables, qu'il
s'agisse des prélèvements d'office, des virements, de la remise
d'effets bancaires ou postaux, etc. Il parait difficile, à un moment
où il convient d'améliorer l'efficacité de l'administration et d'al-
léger le poids qu'elle fait peser sur l'économie, de se dispenser de
tels efforts de réorganisation dans la mesure où ils maintiennent
une qualité satisfaisante des services rendus aux usagers et où il
font l'objet d'une concertation avec les élus locaux. C'est ainsi
qu'est réexaminée, de façon très pragmatique, l'implantation du
réseau perceptoral afin de rechercher une meilleure adéquation
des moyens en personnel et en matériel - moyens par nature
limités - aux charges de travail, c'est-à-dire aux besoins réels à
satisfaire. C'est dans ce cadre qu'est envisagé, dans le départe-
ment du Var, le regroupement des petites perceptions de Barjols
et de Tavernes . La population globale des deux cantons de
Barjols et Tavernes, dont les chefs-lieux ne sont distants que de
5,5 kilomètres, est largement inférieure à 10000 habitants : elle
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justifie pleinement le regroupement des moyens du service qui
devrait Intervenir en 1987 . Tel est l'objet des démarches entre-
prises par le trésorier-payeur gén :ral du Var en liaison avec le
commissaire de la République de ce département . Toutefois, ainsi
que le préconise l'honorable parlementaire, le service public sera
maintenu dans le canton de Tavernes par des permanences ou
tournées périodiques mises en place par les services extérieurs du
Trésor du Var. Tenant compte des besoins réels des usagers
mesurés à l'aide de comptages de fréquentation des locaux, ces
dispositifs sont révisables périodiquement, après concertation
avec les élus locaux.

Collectivités locales (finances locales)

14170. - 22 décembre 1986 . - M . Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conséquences de la décision prise par la direction géné-
rale des impôts de mettre en circulation de nouveaux modèles
d'imprimés pour les comptables du Trésor . Cette décision a été
prise sans que lcs collectivités locales aient été consultées, et le
conseil national des services publics départementaux et commu-
naux qui devrait participer à la normalisation des échanges d'in-
formation Etat/Collectivités n'a pas à ce jour été saisi de cette
affaire. Or la conception de nouveaux imprimés qui concerne les
mandats et les bordereaux des états comptables ne tient pas
compte pour l'instant des systèmes informatiques des villes qui
seront donc contraintes de réécrire leur programme d'édition
d'états, ce qui représente un travail considérable . Outre la charge
supplémentaire de travail que cette décision entraînera pour les
collectivités locales, elle risque de nuire aux sociétés qui fournis-
sent les imprimés achetés souvent en grande quantité. En consé-
quence, il lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun de tenir
compte de l'antériorité des systèmes informatiques des villes par
rapport à ceux des trésoreries.

Réponse. - Une réforme des imprimés cités par l'honorable
parlementaire a été, en effet, récemment adoptée afin notamment
d'accélérer les délais et de réduire le coût de traitement des pro-
cédures de règlement des dépenses publiques par la généralisa-
tion de documents normalisés . Cette réforme ne concerne actuel-
lement que les imprimés utilisés par les services de l'Etat . En
raison de l'intérêt qu'elle présente, son extension aux services des
collectivités locales a été mise à l'étude. Cette étude, menée en
concertation avec les représentants de ces collectivités, devra plus
particulièrement permettre d'éviter les inconvénients justement
signalés par l'honorable parlementaire.

Droits d'enregistrements et de timbre (montant)

15010. - 22 décembre 1986 . - M . Charles Pistes appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etet, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'importance des droits d'en-
registrement et de timbre concernant les « petits actes » . Ces
droits• sont au minimum de 410 francs (enregistrement) et de
30 francs (timbre) pour certains actes, par exemple les procura-
tions notariées et on en arrive ainsi à des coûts anormalement
élevés . Ainsi, pour peu qu'une personne âgée, hospitalisée, veuille
vendre un bien modeste, elle devra payer deux à trois fois ce
minimum (procuration, vente, éventuellement mainlevée) et risque
d'avoir plus de frais que de bénéfices . Il lui demande s'il est
possible d'envisager une exception des droits d'enregistrement et
de timbre pour les actes (procuration, mainlevée d'hypothèque)
restant au-dessous d'un plafond modeste, ou tout au moins de les
réduire à un point tel qu'ils ne puissent être un obstacle financier
à certaines transactions ou volontés. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès de ministre de l'économie, des finances et de
I. prirutisation, Margé du budget.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 1712 du
code général des impôts, les droits des actes emportant transla-
tion de propriété d'Immeubles sont supportés par les nouveaux
propriétaires et ceux de tous les autres actes le sont par les
parties auxquelles les actes profitent, sauf stipulations contraires.
Dès lors, dans la situation évoquée par l'honorable parlementaire,
les droits dus sur la vente du bien sont, en principe, supportés
par l'acquéreur ; en revanche, les droits dus sur la procuration
donnée par le vendeur ou sur la mainlevée d'hypothèque sont à
la charge du vendeur . II ne parait pas possible d'envisager pour
ces dernières catégories d'actes une exonération ou une réduction
des droits de timbre et d'enregistrement lorsqu'ils sont établis en
vue de la réalisation d'une mutation de biens de faible valeur. En
effet, cette dérogation, outre les difficultés d'application qu'elle
générerait, entraînerait de nombreuses demandes reconvention-

nelles auxquelles il ne serait plus possible de s'opposer . II en
résulterait des pertes de recettes non négligeables que la situation
budgétaire actuelle ne permet pas d'envisager.

T.V.A . (obligations des redevables)

15121 . - 22 décembre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l' iten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l`éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les difficultés rencontrées par les entreprises de sciage et de
transformation du bois en raison des règles en vigueur pour le
paiement de la T .V .A. Ce secteur d'activité est assujetti à un
paiement immédiat de la T .V.A . alors que, par exemple, dans le
secteur du bâtiment, la T.V .A . est exigible seulement à l'encaisse-
ment. II lui demande s'il ne serait pas nécessaire de procéder à
un réexamen des modalités d'assujettissement de la T .V.A . de ces
entreprises de sciage et de transformation du bois.

Réponse. - La taxe sur la valeur ajoutée due par les entreprises
de sciage et de transformation du bois est exigible dès ia déli-
vrance matérielle des biens, que le client ait ou non déjà réglé
son achat . L'incidence de cette règle sur la trésorerie de ces
entreprises est atténuée par '.a mise en oeuvre d'autres disposi-
tions concernant la taxe sur la valeur ajoutée . D'une part, les
assujettis ne versent pas au Trésor la totalité de la taxe qu'ils ont
facturée à leurs clients puisque, dans certaines limites, ils dédui-
sent de celle-ci le montant de la taxe portant sur le coût des
biens ou services qu'ils ont acquis pour les besoins de leur acti-
vité imposable. Cette déduction peut d'ailleurs précéder le paie-
ment effectif de leur fournisseur lorsque celui-ci leur a consenti
un délai de paiement . En outre, le mécanisme de déduction
aboutit pour les investissements à effacer immédiatement la
charge de taxe afférente à ces biens . Enfin, les règles de détermi-
nation de la date d'exigibilité de la taxe sur la valeur ajdutée
n'ont en fait pas d'influence sur les versements des redevables
placés scus le régime du forfait . En effet, l'échelonnement des
échéances forfaitaires d'une année déterminée n'est pas lié aux
dates auxquelles interviennent les livraisons de biens effectuées
au cours de la même année . Quoi qu'il en soit, une mesure auto-
risant les entreprises de sciage et de transformation du bois à
acquitter la taxe en fonction de leurs encaissements ne manque-
rait pas de susciter de la part d'autres branches d'activité des
demandes auxquelles en équité il serait difficile d'opposer un
refus . Il en résulterait des perturbations non négligeables dans le
rythme et le volume des rentrées budgétaires . En outre, elle retar-
derait l'exercice du droit à réduction . Les acquéreurs redevables
de la taxe n'auraient ce droit qu'au moment du paiement du prix
et non plus à la livraison du matériel, ce qui aggraverait leurs
propres difficultés de trésorerie et réduirait leur capacité de
régler leurs fournisseurs . Il n'est donc pas possible de réserver
une suite favorable à la suggestion formulée par l'auteur de la
question .

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

15181 . - 22 décembre 1986 . - M. Philippe Auberger attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'extrême lourdeur des charges fiscales qui pèsent
sur les professions libérales . D'une part, les professions libérales
ne peuvent pratiquer l'amortissement de leur véhicule profes-
sionnel que par montant de 50 000 francs ; cette somme parait
insuffisante en décembre 1986 car elle ne correspond plus au
prix d'achat d'une voiture moyenne (de 5 à 7 CV). Il lui
demande s'il serait possible de revaloriser ce montant . Il lui rap-
pelle, par ailleurs, que les seuils d'application des différents taux
de la taxe sur les salaires ont été fixés par l'article 20 de la loi
n° 78-1239 du 29 décembre .1978 portant loi de finances pour
1979 et n'ont pas été revalorisés depuis, ce qui alourdit considé-
rablement la charge qui pèse sur les redevables . II lui demande
s'il envisage de procéder à cette revalorisation ou, à défaut, d'ins-
tituer pour les professions libérales, comme cela a été fait pour
les associations de la loi de 1901, les syndicats professionnels et
leurs unions et les fondations reconnues comme établissements
d'utilité publique, un abattement de 4 500 francs sur le montant
annuel de la taxe qu'elles acquittent.

Réponse. - La limitation de la déduction des amortissements
des voitures particulières est applicable à tous les contribuables
qui exercent une activité professionnelle, qu'elle soit à caractère
industriel, commercial, agricole ou non commercial . Les profes-
sions libérales ne font donc l'objet d'aucune mesure discrimina-
toire à ce titre, étant précisé que les contraintes budgétaires
actuelles ne permettent pas d'envisager dans l'immédiat un relè-
vement de la limite de 50 000 francs. Sur le second point, les
mêmes contraintes interdisent tout relèvement immédiat des
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seuils d'application des taux majorés de la taxe sur les salaires.
La suggestion d'étendre aux professions libérales l'abattement
spécifique institué par la loi de finances pour 1983 afin d'encou-
rager le développement du secteur associatif ne peut non plus
être retenue . En effet, une telle mesure ne pourrait être limitée
aux professions libérales et aurait un coût élevé. Cela dit, la loi
de finances pour 1987 comporte plusieurs dispositions significa-
tives telles que l'allégement de l'impôt sur le revenu et de la taxe
professionnelle ainsi que la suppression progressive de la taxe
sur les frais généraux dont devraient bénéficier les membres des
professions libérales.

Impôts locaux (taxes professionnelles)

15226. - 22 décembre 1986 . - M . Sébastien Coulpsl attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de le privatisation, chargé du
commerce, de l ' artisanat et des services, sur le dispositif
fiscal relatif au commerce non sédentaire . Les commerçants
ambulants acquittent la taxe professionnelle locale et la taxe pro-
fessionnelle générale au lieu de leur domicile fiscal . En consé-
quence, il-lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il entend prendre pour corriger cette anomalie qui frappe les
commerçants non sédentaires . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Conformément à l'article 1473 du code général des
impôts, la taxe professionnelle est établie dans chaque commune
où le redevable dispose de locaux ou de terrains . L'ar-
ticle 310 HG de l'annexe II au code général des impôts précise
que les bases d'imposition des commerçants non sédentaires com-
prennent la valeur locative des emplacements sur les marchés . En
effet, il est normal que ces redevables acquittent une taxe profes-
sionnelle dans la commune où ils disposent d'installations perma-
nentes (garage, remise, hangar, etc .) et dans les communes sur le
territoire desquelles ils exercent leur activité . Mais cette imposi-
tion est calculée de telle manière qu'un marchand ambulant ne
supporte pas en fin de compte, pour l'ensemble de ses points de
vente, une imposition supérieure à celle d'un commerçant séden-
taire vendant dans une seule commune.

T.V.A . (taux)

15694 . - 29 décembre 1986 . - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le taux de
T .V .A . actuellement appliqué aux produits retardants . Ces pro-
duits, qui ont pour caractéristiques de ralentir l'évaporation et
d'atténuer la puissance de la progression du feu, sont largement
utilisés pour combattre les incendies de forêts . Ils se composent
de polyphosphates, ou d'orthophosphates d'ammoniaque, qui
sont des engrais phosphatés couramment utilisés pour apporter
aux végétaux l'acide phosphorique qui favorise leur croissance et
leur métabolisme . Ainsi, à l'occasion de leur emploi pour com-
battre les incendies de forêts, ces produits retardants ont un effet
secondaire fertilisant . Il serait donc logique que ces produits
soient homologués comme engrais et soumis au taux réduit de
T .V.A . de 7 p . 100, au lieu du taux normal de 18,60 p . 100 qui
leur est actuellement appliqué . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître ses intentions à ce sujet . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Seuls les engrais homologués par le ministère de
l'agriculture et utilisés à cette fin sont soumis au taux réduit de
la taxe sur la valeur ajoutée . Malgré tout l'intérêt qui s'attache au
sujet évoqué, il n'est pas possible d'envisager une modification
de cette règle au bénéfice de produits mixtes . Il en résulterait une
complexité accrue de la réglementation et d'extension en exten-
sion des pertes de recettes non négligeables.

Impôt sur le revenu (B.I.C.)

15877 . - 5 janvier 1987 . - M. Jacques Lavédrins attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème de l'interpréta-
tion de l'instruction ministérielle du 16 juin 1975 qui, en matière
d'impôt sur le revenu, admet la déduction des frais de transport
entre le domicile et le lieu de travail lorsque le contribuable opte
pour les frais réels . Les frais supportés par les salariés pour
effectuer le trajet entre leur domicile et leur lieu de travail ont le
caractère de dépenses professionnelles lorsque l'éloignement de
la résidence n'est pas anormal et ne répond pas à des conve-
nances personnelles . Dans le cas précis d'un fonctionnaire, céli-

bataire, locataire depuis 1978 du même appartement, muté à
trente kilomètres de son domicile pour raison de service et sus-
ceptible de changer d'affectation pour les mimes raisons . Il lui
demande si cette situation professionnelle est dP nature à per-
mettre une déduction. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les
frais de déplacement supportés par les salariés pour se rendre à
leur lieu de travail et en revenir ont le caractère de dépenses
professionnelles, déductibles en cas d'option pour le régime des
frais réels, si la distance entre le domicile et le lieu de travail
n'est pas anormale et si le choix d'une résidence éloignée de la
commune dans laquelle s'exerce l'activité professionnelle ne
résulte pas de pures convenances personnelles . Ces conditions,
qui ne peuvent être dissociées, sont appréciées par le service
local des impôts, sous le contrôle du juge de l'impôt, en fonction
des circonstances propres à chaque cas particulier : il est notam-
ment tenu compte du caractère précaire et temporaire que peu-
vent revêtir les affectations successives du salarié . Mais il ne
pourrait être répondu avec précision sur la situation évoquée que
si, par l'indication des nom et adresse de la personne concernée,
l'administration était mise à même de procéder à une enquête.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

15920. - 5 janvier 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le caractère antinomique qui consiste
à faire bénéficier les concubins d'une part supplémentaire au
point de vue fiscal pour un premier enfant alors qu'un couple
légitime ne peut bénéficier que d'une demi-part pour le leur. A
l'époque où toutes les études convergent vers la nécessité absolue
d'aider les familles afin de les inciter à avoir trois enfants, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre afin de faire
cesser cette discrimination . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse . - Les contribuables célibataires ou divorcés bénéfi-
cient d'une demi-part supplémentaire de quotient familial au titre
de leur premier enfant à charge . Afin d'éviter que ces disposi-
tions ne privilégient les ménages de fait par rapport aux couples
mariés, sans toutefois porter atteinte à la situation des parents
isolés titulaires de revenus modestes ou moyens, l'article 2-II de
la loi de finances pour 1987 plafonne à 3 000 francs l'avantage
en impôt procuré par cette demi-part supplémentaire . Cette
mesure va dans le sens des préoccupations exprimées par Phono-
table parlementaire.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

15938. - 5 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvierre rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
contrôles fiscaux s'exercent trop souvent dans un climat qui
aboutit à des situations dramatiques. Tel a été le cas du contrôle
fiscal exercé auprès de commerçants à Givors (Eure) . Ce
contrôle, effectué sans discontinuer de 9 heures à 12 heures et de
13 h 30 à 17 heures, pendant un mois à compter du 9 sep-
tembre 1986, s'est terminé par le suicide du commerçant, en pré-
sence des deux contrôleurs . Il lui demande si une enquête admi-
nistrative a été effectuée sur les conditions dans lesquelles ce
contrôle fiscal s'est déroulé . II exprime le souhait que toutes pré-
cautions soient prises pour que les contrôles ne soient pas vécus
comme une persécution par les contribuables vérifiés.

Réponse. - L'affaire évoquée par l'honorable parlementaire a
fait l'objet, comme toujours en pareil cas, d'une enquête appro-
fondie . Il en ressort que le contrôle fiscal en cours au moment
du drame s'était seulement traduit par une prise de contact d'une
heure le 18 septembre 1986 et deux interventions sur place les
25 septembre et 9 octobre 1986 . A ce stade de la vérification, qui
se déroulait dans un climat normal, aucune remarque n'avait été
formulée par le vérificateur au sujet de la situation comptable et
fiscale du contribuable . II faut enfin noter que la famille de ce
dernier n'a, à aucun moment, mis en cause le comportement du
vérificateur ni établi le moindre lien entre le suicide et le
contrôle en cours . L'action administrative se situait donc, au cas
particulier, dans le cadre de l'exercice normal du droit de
contrôle qui constitue la contrepartie nécessaire de tout système
déclaratif. Cela dit, sur un plan général, le Gouvernement est
attaché à l'amélioration des relations entre les citoyens et les
administrations fiscales et douanière . Neuf mesures ont d'ores et
déjà été adoptées dans le cadre de la loi de finances pour 1987 .
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Elles prévoient, notamment, la suppression de la procédure de
rectification d'office qui permettra au contribuable de bénéficier
des garanties de la procédure contradictoire, et notamment de la
possibilité de saisir la commission départementale des impôts
directs et des taxes sur le chiffre d'affaires. Ce dispositif sera
complété au printemps 1987 par la discussion du projet de loi
modifiant les procédures fiscales et douanières qui a été récem-
ment déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale .

2 juillet 1963 . C"est ainsi que, depuis la création de cette procé-
dure, 2 691 demandes ont été présentées et 2 001 agréments
accordés . Par ailleurs, les directions régionales des impôts, tout
comme l'administration centrale, examinent toujours avec bien-
veillance les demandes présentées, tout en restant dans 1c cadre
des dispositions légales ou réglementaires qui s'imposent à elles.

T.V.A . (taux)

Impôts locaux (taxe d'habitation)

18078. - 5 janvier 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème posé au regard de la taxe d'habitation et des conditions
d'abattement qui s'y rattachent par le fait qu'une habitation
puisse se situer de chaque côté d'une limite entre deux com-
munes. Il lui demande quelles sont les règles applicables sur ces
cas en matière d'impôts locaux.

Réponse. - Conformément à la jurisprudence du Conseil
d'Etat, lorsqu'une habitation est située sur la ligne séparative de
deux communes, l'imposition doit être établie, en totalité, dans la
co .nmune sur le territoire de laquelle se trouve la plus grande
partie de sa surface habitable ; si la limite communale partage le
logement en deux parties égales, l'imposition est établie dans
chacune des communes à raison des locaux situés sur leurs terri-
toîres respectifs.

Impôt sur les sociétés (détermination du bénéfice imposable)

18166 . - 12 janvier 1987 . - M . Pierre Bacholet attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
mise en application limitée des dispositions définies aux termes
de l'article 239 bis du code général des impôts qui prévoient que
des sociétés industrielles et commerciales, devenues inactives,
peuvent solliciter un agrément fiscal autorisant dissolution anti-
cipée et conduisant à un régime spécial d'imposition, si l'opéra-
tion apparaît digne d'intérêt sur le plan économique et social.
L'agrément fiscal a pour effet de rendre obligatoire la souscrip-
tion par les associés d'un engagement de remploi, auprès de l'ad-
ministration fiscale, du montant des sommes leur revenant après
paiement de l'impôt, sous forme de souscription de valeurs mobi-
lières françaises, cotées en bourse, spécialisées dans l'investisse-
ment immobilier, ces titres ne pouvant être aliénés durant
cinq ans . Cette possibilité s'avère très intéressante pour accentuer
la relance économique déjà engagée et en particulier dans le sec-
teur du bâtiment . Cependant, très peu d'utilisateurs potentiels ont
connaissance de cette récente disposition et les services fiscaux
en refusent très souvent le bénéfice au motif d'un intérêt écono-
mique non établi . En conséquence, il lui demande que cette pos-
sibilité d'agrément fiscal soit largement portée à la connaissance
des intéressés par les instances professionnelles compétentes, et
souhaite que les requêtes adressées en ce sens soient examinées
avec bienveillance par les directions régionales des impôts et
concourent ainsi à alimenter un marché qui participe au redresse-
ment de la France.

Réponse. - Les conditions d'octroi de l'agrément auxquelles est
subordonnée l'application du régime spécial de taxation atténuée
prévu à l'article Il de la loi n° 63-628 du 2 juillet 1963, modifié
par les lois n° 64-1279 du 23 décembre 1964 (art . 9-1) et
no 65-566 du 12 juillet 1965 (art . 4, 18-1 à 3 et 46-1), codifié sous
l'article 239 bis B du code général des impôts, ont été définies
par un arrêté ministériel du 17 mai 1976 (Journal officiel du
22 juin 1976, p . 3726) pris sur le fondement de l'article 1649
nonies II du code précité . L'article 5 de cette arrêté précise que
les associés qui recueillent dans la répartition une part nette
supérieure à 200 000 francs doivent s'engager à effectuer le rem-
ploi intégral du produit leur revenant. Ce remploi doit être
effectué sous forme d'investissements directs ou de prises de par-
ticipations dans des entreprises de construction d'un logement
n'ayant pas un caractère somptuaire et destiné à l'habitation
principale, de souscription ou d'acquisition d'actions ou de parts
de sociétés immobilières d'investissement et de sociétés immobi-
lières de gestion, de souscription ou d'acquisition de titre de
sociétés d'investissement à capital variable, et de toutes autres
valeurs mobilières françaises, actions et obligations, cotées en
bourse et à échéance de plus de cinq ans s'il s'agit d'obligations.
Ainsi les intéressés disposent d'une gamme étendue de possibi-
lités d'investissements. Cet arrêté a confirmé les règles doctrinales
dégagées par une large application des dispositions de la loi du

18292 . - 12 janvier 1987 . - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, de le renseigner sur le régime de la
T .V.A . applicable aux véhicules achetés par les artisans du taxi
pour l'exercice de leur profession . Le cas échéant, il désire
connaître les dispositions qui pourraient être envisagées pour
adapter ce taux si l'on considère qu'il s'applique à un instrument
de travail . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances er de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le caractère réel de la taxe sur la valeur ajoutée ne
permet pas de moduler le taux applicable à un bien, en l'occur-
rence les voitures, en fonction de sa destination et de la qualité
ou de la profession de l'utilisateur. Il ne peut donc être envisagé
d'abaisser de 33 1 /3 p . 100 à 18,60 p. 100 le taux applicable aux
véhicules de tourisme acquis par les artisans du taxi . Au demeu-
rant, les artisans du taxi peuvent, en leur qualité de transporteurs
publics de voyageurs, déduire la taxe comprise dans le prix de
leurs véhicules et n'en supportent donc pas définitivement la
charge.

T. V.A . (taux)

16307 . - 12 janvier 1987. - M . Bernard Savy attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
contradiction qu'il y a à fixer une T .V.A. à 18,60 p. 100 sur les
frais d'hôtellerie de l'hospitalisation privée et à 7 p . 100 sur l'hô-
tellerie en général . On ne peut pourtant considérer que les condi-
tions de séjour dans les hôtels en général et dans les catégories
de luxe en particulier soient inférieures à celles des cliniques, ni
que la motivation des usagers de l'hospitalisation justifie une
pénalité supplémentaire par rapport à ceux du tourisme ou des
affaires. Il lui demande donc s'il ne serait pas équitable d'unifor-
miser ces taux sur la base de 7 p. 100.

Réponse. - Le bénéfice du taux réduit de la taxe sur la valeur
ajoutée est réservé aux établissements dont l'objet principal est la
founiture de logement . L'application de ce taux aux prestations
d'hébergement effectués par les cliniques privées se heurterait à
des difficultés techniques dans la mesure où elles ne peuvent
isoler ces prestations dans le service global qu'elles rendent à
leurs patients. En outre, il est rappelé que le problème évoqué ne
se pose qu'à l'égard des cliniques privées à but non lucratif, les
autres établissements privés sont, en effet, exonérés de la taxe sur
la valeur ajoutée lorsqu'ils répondent aux conditions posées par
l'article 261-7-20 du code général des impôts . Cela étant, le
régime d'imposition des cliniques privées à la T .V .A . fait actuelle-
ment l'objet d'une étude d'ensemble.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

18442 . - 19 janvier 1987 . - M . Germain Gengenwin attire l 'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que les tranches du
barème concernant la taxe sur les salaires n'ont pas été relevées
depuis 1979. Notamment, pour les professions libérales, cette
taxe constitue un frein considérable à l'emploi à l'heure où par
ailleurs de nombreux avantages sont concédés aux créateurs
d'emplois . Il lui demande, en conséquence, s'il envisage de remé-
dier à cette situation en revalorisant de manière significative, en
fonction du laps de temps important écoulé depuis la dernière
revalorisation, les tranches du barème actuel . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Les contraintes budgétaires ne permettent pas d'en-
visager dans l'immédiat un relèvement des seuils d'application
des taux majorés de la taxe sur les salaires . Cela dit, la loi de
finances pour 1987 comporte plusieurs dispositions significatives
telles que l'allégement de l'impôt sur le revenu et de la taxe pro-
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fessionnelle ainsi que la suppression progressive de la taxe sur
les frais généraux, dont devraient bénéficier les membres des pro-
fessions libérales.

Logement (amélioration de l'habitat)

18826 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean Brion. attire l'attention de
M . I. ministre d ' Etet, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur une instruction de la direction géné-
rale des impôts datée du 7 octobre 1986 (B .O .D.G .I . 7 J-2-86) qui
remet en cause une grande partie de la base juridique sur
laquelle s'appuient les propriétaires bailleurs pour l'aménagement
des logements locatifs . En effet, seront désormais considérées
comme travaux de construction ou de reconstruction, toutes les
interventions portant sur la restructuration intérieure des loge-
ments, notamment le déplacement de cloisons . Or, l'aménagement
d'un logement se traduit souvent par la redistribution de pièces,
ceci afin de le moderniser et de l'adapter aux besoins actuels des
occupants . Il résulte des nouvelles dispositions prévues par ladite
instruction de la D.G.I . que bon nombre de bailleurs ne pourront
plus bénéficier du concours de l'A.N .A.H. pour l'amélioration
des logements dont ils sont propriétaires et que cette instruction
aura pour effet d'entraîner à terme un blocage des actions de
revitalisation du patrimoine bâti et de compromettre bien des
actions de rénovation, notamment dans le cadre des O .P.A.H . En
conséquence, il lui demande s'il n'y a pas lieu de modifier cer-
taines dispositions de !'instruction de la D .G .I . du 7 octobre 1986
dont les effets lui paraissent contraires à la volonté du Gouverne-
ment de rénovation et de modernisation du patrimoine bâti
ancien . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Logement (amélioration de l'habitat)

18775. - 19 janvier 1987. - M . Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etet, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur les répercussions que risque
d'avoir l'instruction de la direction gércrale des impôts du
7 octobre 1986 sur l'action du centre d'amélioration du logement
de Meurthe-et-Moselle dans le cas de restructuration de loge-
ments et d'immeubles en O .P.A.H . et en secteurs diffus. Depuis
plus de quinze ans, le C .A .L . travaille avec l'aide de l'A.N .A.H . à
la réhabilitation des logements dans le sens notamment de leur
restructuration . L'instruction de !a direction générale des impôts
du 14 août 1973 avait favorisé cette action . En assimilant les tra-
vaux de cloisonnement à des travaux de constructions neuves,
l'instruction du 7 octobre 1986 constitue une véritable obstruction
au développement de la réhabilitation de logements . Il lui
demande, compte tenu des effets néfastes qu'aurait l'instruction
évoquée, les mesures qu'il envisage de prendre pour en sup-
primer les effets . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - L'article 21 de la loi de finances rectificative pour
1986 (n a 86-1318 du 30 décembre 1986) a étendu le champ d'ap-
plication de la taxe additionnelle au droit de bail aux locaux
mentionnés aux paragraphes I et I bis de l'article 1635 A du
code général des impôts lorsque ces locaux ont fait l'objet de
travaux d'agrandissement, de construction ou de reconstruction
au sens de l'article 31-I-1 , b du code déjà cité, et qu'ils ont été
financés avec le concours de l'agence nationale pour l'améliora-
tion de l'habitat . Ce dispositif est de nature à répondre aux
préoccupations exprimées.

Agro-alimentaire (malt : Nord - Pas-de-Calais)

18832. - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que la
France est le premier pays exportateur de malt, une grande partie
de ces exportations provenant des départements du Nord et du
Pas-de-Calais. Il lui demarde s'il n'estime pas que les exporta-
teurs en cause devraient être exonérés de la taxe parafiscale sur
la consommation intérieure de fioul et de gaz (+ 8 p . 100) . Il lui
fait observer que le coût du gaz représente 20 p . 100 du coût de
ce produit et que, actuellement, seule l'industrie chimique est
exonérée de la taxe en cause, sans qu'aucune justification appa-
raisse en ce qui concerne cette discrimination.

Réponse. - La compétitivité de nos exportateurs de malt ne
peut être appréciée uniquement en fonction des charges résultant
de la fiscalité pétrolière . Celle-ci ne constitue qu'un élément de la

charge fiscale totale pesant sur les entreprises . Il est par ailleurs
rappelé à l'honorable parlementaire que la baisse des prix des
produits pétroliers a déjà contribué à l'allégement des charges
des entreprises. C'est ainsi que les prix hors taxes du fioul lourd
et du gaz naturel livrés à l'industrie, observés au mois de jan-
vier 1987, s'établissent respectivement en baisse de 38 p . 100 et
41 p. 100 par rapport au mois correspondant de l'année précé-
dente. Cette situation favorable est, en outre, accompagnée de
mesures destinées à améliorer la compétitivité de l'industrie fran-
çaise su- les marchés extérieurs . C'est ainsi que le taux de la taxe
intériesre de consommation a été sensiblement réduit (de 0,95 F
à 0,59 F pour 100 kWh de gaz naturel et de 27,95 F à 17 F par
quintal de fioul lourd) par l'article 12 de la loi de finances pour
1987 . Cette mesure, applicable depuis le 1 ,t janvier 1987, sera
poursuivie en 1988 comme le Gouvernement s'y est engagé lors
de l'examen par le Parlement des dispositions de la loi de
finances pour 1987 . Cela dit le Gouvernement ne peut accorder
une exonération particulière aux exportateurs de malt . Une telle
mesure, par sa généralisation inévitable à d'autres catégories
d'utilisateurs tout aussi dignes d'intérêt, entraînerait une perte de
recettes fiscales considérable, qui ne peut être envisagée en raison
des contraintes budgétaires actuelles. Par ailleurs, il y a lieu de
considérer que le fait de réserver le bénéfice de cette mesure aux
exportateurs reviendrait à la désigner comme une aide financière
à l'exportation, prohibée par l'article 92 du Traité de Rome ainsi
que l'article XVI-4 du G .A .T.T. S'agissant enfin de l'industrie
chimique, elle supporte la taxe sur le gaz naturel dans les condi-
tions de droit commun, sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle 265 bis du code des douanes et du décret n° 70-333 du
9 avril 1970, pris pour son application, qui exonèrent de la taxe
les produits pétroliers et, en particulier le gaz naturel, utilisés
exclusivement comme matière première dans la fabrication de
produits chimiques . L'utilisation du gaz à d'autres usages, et
notamment comme combustible, par cette industrie est assujettie
à la taxe dans les mêmes conditions que celles applicables aux
fabricants de malt .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

18856. - 19 janvier 1987. - M . Stéphane Dermaux appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les répercussions négatives pour l'industrie du bâti-
ment et surtout sur les petites entreprises artisanales en chauffage
central, spécialisées dans la réhabilitation de l'habitat ancien, de
la suppression prévue au budget 1987 dans le dispositif incitatif
aux économies d'énergie . L'ensemble des mesures d'incitation
mises en place risquent d'être inutilisables, voire inefficaces, le
jour où, dans une conjoncture internationale bouleversée, les prix
énergétiques pratiqués auraient atteint des seuils importants. Il
lui demande de bien vouloir lui préciser, dans le cadre de la
politique de rétablissement de la compétitivité des entreprises,
quelles sont les mesures transitoires en matière fiscale qui seront
prises pour l'année qui vient, dans le but de maintenir, quel que
soit le secteur d'activité concerné, les objectifs fixés par le Gou-
vernement en direction des entreprises.

Réponse . - Les mesures d'incitation fiscale concernant les éco-
nomies d'énergie dans l'habitat ont pris fin au 31 décembre 1986,
elles n'ont pas été reconduites . En effet, leur application était
particulièrement complexe ; elles ont conduit à des dépenses
budgétaires élevées pour une efficacité incertaine ; enfin elles
pouvaient faire double emploi avec les autres réductions d'impôt
en faveur du logement ; cela étant, les dispositions fiscales qui
viennent d'être instituées en faveur de l'acquisition et de la
construction de logements répondent pleinement aux préoccupa-
tions exposées par l'honorable parlementaire. Ainsi, la loi de
finances pour 1987 ramène de vingt à quinze ans l'âge minimal
des immeubles susceptibles de bénéficier de la réduction d'impôt
pour les dépenses de grosses réparations prévue à l'ar-
ticle 199 sexies C du code général des impôts, ce qui facilitera
directement la prise en compte des dépenses de remplacement
d'une chaudière. Le bénéfice des avantages fiscaux prévus à l'ar-
ticle 23 de la loi de finances pour 1987 en faveur des acquéreurs
ou constructeurs de logements neufs a été étendu aux logements
anciens reconstruits ; les acquéreurs de tels logements destinés à
la location non meublée pendant six ans au moins à usage d'ha-
bitation principale du locataire pourront bénéficier de la réduc-
tion d'impôt prévue à cet article dans la limite de 20 000 francs
ou 40 000 francs selon leur situation de famille ; la déduction
forfaitaire majorée (35 p . 100 au lieu de 15 p . 100) sera appliquée
aux revenus fonciers des dix premières années de la location de
logements reconstruits, achevés à partir du lcr juin 1986 (ou
acquis à partir de cette date si elle est postérieure à l'achève-
ment), lorsque l'achat est placé dans le champ d'application de la
T.V .A . immobilière . De même, les propriétaires de logements
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offerts à la location non meublée qui réalisent des travaux assi-
milés à des travaux de reconstruction pourront bénéficier de la
réduction d'impôt si ces travaux, achevés à partir du ler juin
1986, ont fait l'objet d'un permis de construire ou d'une déclara-
tion préalable rendus obligatoires par le code de l'urbanisme les
loyers ouvriront droit à la déduction forfaitaire de 35 p . 100 pour
les dix premières années dans les conditions déjà précisées. Les
couples mariés qui auront contracté un emprunt à compter du

1 « juin 1986 afin d'acquérir un logement reconstruit affecté à
leur habitation principale bénéficieront de la réduction d'impôt
sur les intérèts correspondants, dans la limite de 30 000 francs
majoré de 2 000 francs à 3 000 francs par ehfant à charge . Enfin,
la réduction des prélèvements fiscaux sur les entreprises devrait
permettre le renforcement de la compétitivité de ce secteur d'acti-
vité dès 1987.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : personnel)

19!!1 . - 26 janvier 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie;
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur le
statut des agents huissiers du Trésor, qui concerne actuellement
environ 450 personnes . Les agents huissiers du Trésor reçoivent,
après un recrutement par concours, une formation juridique de
haut niveau suivie d'un stage pratique de dix-huit mois sanc-
tionné par un examen professionnel . Ces agents souffrent actuel-
lement d'un manque d'attractivité dans la carrière car ils relèvent
du cadre B et atteignent l'échelon terminal de leur grade après
vingt-trois ans de service environ . Dans ces conditions, et en
fonction à la fois du caractère extrêmement délicat des fonctions
d'huissier du Trésor et du niveau de diplôme de plus en plus
important des candidats au concours de recrutement, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager une réforme du
statut des agents huissiers du Trésor prévoyant leur admission en
catégorie A. Cette initiative ne présenterait en outre aucune inci-
dence financière immédiate, le gain pour l'agent étant reporté à
la fin de carrière et à la retraite.

Réponse. - Le département ne méconnaît pas le caractère
délicat des fonctions exercées par les agents huissiers du Trésor
et les responsabilités que ces fonctions comportent . Cependant,
même si les candidats au concours d'agent huissier du Trésor
possèdent effectivement assez souvent des diplômes supérieurs à
ceux qui sont requis, comme il. en va d'ailleurs pour un très
grand nombre de concours de recrutement de fonctionnaires, il
n'en reste pas moins que, conformément au statut de ces per-
sonnels, peuvent postuler audit concours les candidats titulaires
du baccalauréat ou de diplômes équivalents . Le niveau de ces
diplômes, comparé à celui des diplômes exigés pour l'accès aux
corps de catégorie A de la fonction publique qui, en règle géné-
rale, sanctionnent un deuxième cycle de l'enseignement supérieur,
ne permet pas un classement des ,agents huissiers du Trésor dans
cette dernière catégorie. Par ailleurs, contrairement à ce qu'in-
dique l'honorable parlementaire, une telle mesure nécessiterait
d'importants moyens financiers . En effet, l'échelonnement indi-
ciaire actuel des agents huissiers du Trésor est compris entre 361
et 625 (indices bruts) ; la transformation en un corps de caté-
gorie A impliquerait un reclassement des agents à des indices
supérieurs . L'incidence serait certes plus prononcée en fin de car-
rière qu'en début, mais elle n'en serait pas moins sensible . Les
moyens financiers nécessaires ne sauraient en tout état de cause
être dégagés dans le contexte budgétaire actuel.

T.V.A . (champ d'application)

19921 . - 26 janvier 1987 . - Les commissaires enquêteurs de la
région des Pays de la Loire, réunis au sein de leur union régio-
nale, se sont émus des dispositions de l'arrêté du 27 février 1986
étendant à toutes les enquêtes payées pat l'Etat l'application de
la T.V .A . Ils estiment, en effet, ne pas effectuer des prestations
de services à titre onéreux et, en conséquence, estiment anormal
d'avoir à supporter la T.V .A. sur les sommes qui leur sont
allouées. Aussi M. Xavier Hunauk demande-t-il à M. I.
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien
vouloir lui donner les éléments justificatifs d'une telle applica-
tion.

Réponse. - Conformément à nos engagements européens, le
champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée a été étendu
depuis le 1 « janvier 1979 à l'ensemble des travaux d'études
effectués à titre onéreux par des personnes agissant d'une
manière indépendante. Les commissaires enquêteurs sont donc
redevables de la taxe sur toutes les sommes qu'ils perçoivent :

vacations et remboursements de frais . En contrepartie, ils peuvent
déduire la taxe afférente aux acquisitions de biens et services
nécessaires à leur activité taxable, En outre, ils sont susceptibles
de bénéficier selon l'importance de leurs recettes soit d'une
remise totale (franchise), soit d'une atténuation substantielle
(décote) du montant de l'impôt normalement exigible . Enfin, les
redevables inscrits au répertoire des métiers qui exercent, à titre
accessoire, les fonctions de commissaire enquêteur bénéficient de
la décote spéciale dans des conditions identiques à celles fixées
pour les artisans qui ont une activité commerciale annexe.

T.V.A . (déductions)

17193. - 26 janvier 1987 . - M. Henri Nallet appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de I. privatisation, sur la situation des auto-écoles
au regard des règles d'application de la T.V .A . L'impossibilité
pour ces établissements de récupérer la T.V.A . sur le principal
outil de travail que constitue la voiture-école ne parait pas
conforme aux règles prévalant dans ce domaine . C'est pourquoi
il lui demande s'il envisage de prendre une telle mesure . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

T.V.A. (déductions)

17209 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Portheault appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur le fait que la T.V .A . sur
les voitures-écoles ne soit pas récupérable pour les exploitants
d'auto-école . En effet, les voitures servant à l'enseignement de la
conduite sont spécialement conçues pour cette utilisation . Aussi,
l'impossibilité pour les exploitants d'auto-école de récupérer la
T.V .A. sur le principal outil de travail que représente la voiture-
école ne parait pas conforme aux règles prévalant en ce domaine.
En conséquence, il lui demande s'il compte prendre des mesures
pour que les exploitants d'auto-école puissent récupérer la T .V .A.
appliquée à l'acquisition des véhicules d'enseignement de la
conduite . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - L'harmonisation des possibilités de déduction
offertes aux entreprises exerçant une activité imposable à la taxe
sur la valeur ajoutée, et notamment le problème évoqué dans la
question posée, fait actuellement l'objet de négociations entre les
pays membres de la Communauté économique européenne . II
n'est pas envisagé de modifier la réglementation intérieure fran-
çaise avant l'adoption d'une directive sur ce sujet.

Impôt sur le revenu (revenus Mobiliers)

17217 . - 26 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud'attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'imposition des petits épar-
gnants qui possèdent des bons du Trésor . Si le prélèvement sur le
nominal des bons anonymes apparaissait justifié par les déten-
teurs (parfois modestes) de ces bons lorsqu'il existait dans notre
pays une imposition juste sur les grandes fortunes, aujourd'hui,
suite aux différentes mesures fiscales prises par le Gouvernement
depuis le 16 mars, le maintien de ce prélèvement est fortement
contesté . En conséquence, il lui demande quelles mesures compte
prendre le Gouvernement afin d'avoir une politique fiscale cohé-
rente et juste . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Réponse. - Le Gouvernement n'envisage pas de supprimer le
prélèvement spécifique de 2 p. 100 sur les bons et les titres ano-
nymes . En effet, une telle mesure aurait un coût budgétaire
important . Or, les porteurs peuvent, en révélant leur identité et
leur adresse, bénéficier d'un régime plus favorable . Le produit de
ces placements est alors soumis à l'impôt sur le revenu dans les
conditions de droit commun ou à un prélèvement au taux
maximum de 45 p . 100. Les porteurs à revenus modestes dont le
taux marginal d'imposition n'excède pas 45 p . 100 n'ont dans ces
conditions aucun intérêt à conserver l'anonymat. Dès lors, il
appartient aux banques d'informer les personnes, et, notamment
les épargnants modestes ou âgés qui souhaitent souscrire de tels
bons, des conséquences fiscales découlant du maintien de l'ano-
nymat afin qu'elles puissent exercer leur option en toute connais-
sance de cause . D'une manière générale, les établissen&ents qui
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assurent le paiement des intérêts sont en mesure de conseiller
utilement le porteur sur le choix le plus favorable pour lui en
fonction des données de sa situation fiscale personnelle.

Impôts et taxes (politique fiscale)

17803 . - 2 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, sur une éventuelle réforme de notre système fiscal.
En effet, celui-ci est extrêmement complexe et introduit de très
nombreuses entraves dans la vie des décideurs économiques :
taxe professionnelle pour les entreprises, T.V .A. pour les particu-
liers. Il lui demande donc si, lors de la prochaine réunion de la
commission chargée de la réforme fiscale, on peut espérer aboutir
à la mise en place d'un système permettant aux uns de retrouver
le goût de travailler, d'épargner et d'investir et aux autres d'être
plus compétitives face à la concurrence étrangère . Ces éléments
concourrant au même but, c'est-à-dire à une situation écono-
mique meilleure de notre pays . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont entrepris, depuis mars
1986, une réforme de la fiscalité qui est principalement destinée à
libérer les initiatives individuelles et à alléger les charges des
entreprises . Dès la première loi de finances rectificative pour
1986, le taux de l'impôt sur les sociétés a été ramené de 50 p. 100
à 45 p. 100 pour tous les bénéfices, et l'impôt sur les grandes
fortunes a été supprimé . La loi de finances pour 1987 réduit le
poids de l'impôt sur le revenu, pour tous les contribuables, de
3 p . 100 à revenu inchangé et abaisse de 65 p. 100 à 58 p. 100 le
taux maximum de cet impôt. Elle réduit de 16 p . 100 les bases de
la taxe professionnelle, ramène le taux de la taxe sur certains
frais généraux de 30 p . 100 à 15 p . 100 et abaisse la fiscalité du
fioul lourd et du gaz naturel à un niveau proche de la moyenne
européenne. Elle comporte également un dispositif fiscal qui
réduit fortement les risques pris par les particuliers qui souscri-
vent au capital d'entreprises nouvelles . Enfin, pour les imposi-
tions dues à compter de 1988, l'augmentation des bases de la
taxe professionnelle résultant d'embauches ou d'investissements
nouveaux sera diminuée de moitié la première année de prise en
compte de ces éléments . Cette politique sera poursuivie dans le
cadre du projet de loi de finances pour 1988, dans la limite des
contraintes budgétaires .

Logement (H.L.M.)

17587 . - 2 février 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la réponse apportée à sa
question ne 9064 (parue au Journal officie4 Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 29 septembre 1986) concer-
nant le placement des fonds libres des offices publics d'H .L.M.
et des O.P.A.C . (1986, ns 47, A .N.Q., p . 4566). Il souhaite savoir
« Si la souscription de parts de fonds commun composés exclusi-
vement de valeurs d'Etat ou de valeurs garanties par l'Etat
auprès du réseau du Trésor ou déposées à la Caisse des dépôts et
consignations » peut se faire auprès des caisses d'épargne et de
prévoyance. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Réponse. - Afin de faciliter la liberté de placement des fonds
libres des O .P.H.L.M . et O .P.A .C ., il est confirmé à l'honorable
parlementaire que le réseau des caisses d'épargne peut proposer
à sa clientèle d'établissements publics d'H .L.M . ou d'O .P.A.C . la
souscription de parts de fonds communs de placement, dès lors
que leur portefeuille est exclusivement composé de titres obliga-
taires de l'Etat ou expressément garantis par l'Etat.

Logement (amélioration de l'habitat)

.17711. - 9 février 1987 . - M . Didier Chouat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, quant aux conséquences d'une
récente instruction de la direction générale des impôts relative
aux travaux de réhabilitation de logements . L'aide de I'A .N.A.H.
s'est avérée déterminante pour la réhabilitation des logements et
la revitalisation des quartiers anciens dégradés . C'est grâce à
cette aide que le P.A.C .T: A .R .I .M. peut agir auprès des proprié-

taires occupants et des propriétaires bailleurs dans un contexte
réglementaire relativement adapté jusqu'à une date récente pour
traiter les situations rencontrées . Si, au début, il ne s'agissait le
plus souvent que d'améliorer (au sens strict) des logements,
depuis quelques années la demande a évolué vers la restructura-
tion des logements, restructuration menée à la demande des com-
munes et de l'Etat afin d'adapter l'offre de logements à la
demande des ménages . La réglementation de l'intervention auprès
des bailleurs est définie par l'A .N .A .H., donc par les règles d'as-
sujettissement des immeubles à la taxe additionnelle au droit de
bail. L'instruction du 14 août 1973 de la direction générale des
impôts avait permis d'aller sans trop de problèmes de la stricte
amélioration à la restructuration des logements chaque fois qu'il
le fallait. Or une instruction du 7 octobre 1986 menace gravement
toute activité dans les cas de restructuration de logements et
d'immeubles en secteur diffus aussi bien qu 'en opérations pro-
grammées . En voulant assimiler à des travaux de construction
neuve les travaux de cloisonnement de l'ensemble des apparte-
ments, l'instruction du 7 octobre 1986 aboutirait à la suppression
de l'aide de l'A .N .A .H . dans la quasi-totalité des cas de réhabili-
tation qui ne peuvent financièrement être réalisés sans cette aide
substantielle pour le propriétaire et déterminante dans sa déci-
sion. En conséquence, il lui demande de bien vouloir revoir les
dispositions de la nouvelle instruction de la D .G .I., dispositions
qui, si elles étaient maintenues, anéantiraient quantité de projets
aussi indispensables pour l'amélioration des logements que pour
les travaux qu'en attendent les artisans et qui ont donc des réper-
cussions sur l'emploi . - Question transmise à M. le ministre

i =tirai oa,auprès du ministre de l'économie, des finances et de la p '
chargé du budget

Logement (amélioration de l'habitat)

17888. - 9 février 1987. - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'instruction de la direction
générale des impôts en date du 7 janvier 1986, relative à la nou-
velle réglementation fiscale en matière de travaux d'amélioration
de l'habitat. Les propriétaires-bailleurs peuvent, en effet, bénéfi-
cier d'une subvention de l'Agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat (A.N .A.H.) afin d'améliorer le confort et les condi-
tions d'habitabilité des logements qu'ils louent . Ils doivent, pour
cela, s'acquitter de la taxe additionnelle au droit de bail, cette
taxe étant réservée à l'A .N .A.H . Dans un premier temps, l'enjeu
essentiel de cette politique consistait à améliorer strictement le
confort des logements . Cependant, la restructuration de ces der-
niers a peu à peu été favorisée grâce, notamment, à l'instruction
en date du 14 août 1973 de la direction générale des impôts . Or,
en assimilant les travaux de cloisonnement des logements à des
travaux de construction neuve, la disposition fiscale du
7 octobre 1986 supprime les avantages octroyés par l'A .N.A .H .,
et les propriétaires ne sont plus, de ce fait, incités à entreprendre
les travaux d'amélioration de l'habitat . Il est ainsi porté atteinte à
la politique de réhabilitation des quartiers anciens, engagée ces
dernières années. En outre, le développement économique du
secteur artisanal local se trouve fortement pénalisé. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser s'il entend prendre
des mesures afin d'éviter la remise en cause de bon nombre d'ac-
tions de rénovation . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé da budget.

Logement (amélioration de l'habitat)

18071 . - 9 février 1987. - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conséquences de l'instruction du 7 octobre 1986 (parue au
B.O .D.G.L 7 J 2-86) relative aux conditions d'exonération de la
taxe additionnelle au droit de bail lors de travaux d'agrandisse-
ment ou de reconstruction de logements anciens . Il y a lieu d'ob-
server, en effet, que la réhabilitation des logements, l'améliora--
tion de leur confort et leur restructuration, qui conduisaient dès
lors à requalifier le parc des logements anciens, se poursuivaient
dans un contexte réglementaire relativement adapté et selon les
règles d'assujettissement des immeubles à la taxe additionnelle au
droit de bail . A ce titre, l'instruction du 14 août 1973 de la direc-
tion générale des impôts avait permis d'évoluer de la stricte amé-
lioration à la restructuration des logements nécessaires à un
marché du logement déjà trop étroit . Toutefois, l'instruction du
7 octobre 1986 risque de bloquer l'activité de restructuration de
logements et d'immeubles en O .P.A.H. L'assimilation des travaux
de cloisonnement de l'ensemble des appartements à des travaux
de construction neuve risque de constituer une réelle obstruction
au développement de la réhabilitation de logements. Au total, il
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lui demande de lui indiquer s'il entend lever les entraves que
l'instruction du 7 octobre 1986 peut apporter à la rénovation des
logements anciens.

Réponse. - Pour mettre fin à la difficulté signalée relative au
retrait de la subvention accordée par l'A .N.A.H ., l'article 21 de la
loi de finances rectificative pour 1986 (n° 86-1318 du
30 décembre 1986) a étendu le champ d'application de la taxe
additionnelle au droit de bail aux locaux mentionnés aux para-
graphes I et I bis de l'article 1635 A du code général des impôts
lorsque ces locaux ont fait l'objet de travaux d'agrandissement,
de construction ou de reconstruction au sens de l'article 31-1-I o b
du code déjà cité, et qu'ils ont été financés avec le concours de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat.

Ministères et secrétariats d'Eta: (économie : services extérieurs)

17113. - 9 février 1987 . - M . Claude Lorenzlnl s ' inquiète du
propos de M. I. ministre d'Etet, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, selon lequel « il est apparu sou-
haitable de réexaminer, de façon très pragmatique, l'activité des
postes comptables, notamment en zone rurale, afin de rechercher
une meilleure adéquation des moyens aux charges de travail et
aux besoins réels à satisfaire » . Il aimerait être assuré que• cette
intention tiendra compte de la nécessité de maintenir en tout état
de cause dans les départements ruraux un maillage de services
dont le regroupement - à partir des critères de seule rentabilité -
ne pourrait que contrarier les efforts engagés pour endiguer
l'exode rural . - saliens transmise d M. le miaistrr délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la priratisation, chargé
da badget.

Réponse. - Les structures du réseau comptable des services
extérieurs du Trésor, mises en place pour l'essentiel au cours de
la période d'avant guerre, apparaissent parfois surannées et ne
répondent plus de façon satisfaisante au flux quotidien des opé-
rations effectuées par les services. Par ailleurs, du fait de la
modification des techniques et du comportement des usagers, la
nature même des opérations a évolué très sensiblement. C'est
ainsi que le paiement des dépenses publiques et le recouvrement
des recettes publiques (impôts, amendes, etc.) ne nécessitent plus
la venue systématique des usagers aux guichets : l'utilisation des
prélèvements sur comptes, des virements ou de la remise d'effets
bancaires ou postaux a entraîné une modification en profondeur
des flux constatés aux guichets des perceptions et surtout une
rénovation importante des méthodes de travail . L'introduction
des techniques informatiques, notamment par recours à la micro-
informatique, accentue encore cette évolution porteuse d'avenir et
de modernité. Il paraît difficile, à un moment où le Gouverne-
ment s'attache à améliorer l'efficacité de l'administration et la
productivité des services publics grâce à la réduction modérée du
nombre des fonctionnaires, de faire l'économie de tels efforts de
réorganisation dans la mesure où ils maintiennent une qualité
satisfaisante des services rendus aux usagers et où ils font l'objet
d'une concertation avec les élus locaux . C'est dans ce cadre
qu'est examinée l'activité des postes comptables, notamment en
zone rurale, afin de rechercher un meilleure adéquation des
moyens en personnel et en matériel, nécessairement limités, aux
charges de travail et aux besoins réels à satisfaire . C'est ainsi que
le regroupement des petites perceptions de consistance modeste
est réalisé progressivement, après analyse de chaque situation,
avec comme objectif la constitution de cellules fonctionnellement
adaptées . Bien entendu, le maillage de l'implantation des services
est étudié de façon détaillée dans chaque cas afin de prendre en
compte les multiples aspects des dossiers : situation géogra-
phique, difficultés de communication, etc. Parallèlement, des per-
manences ou tournées périodiques sont mises en place pour
maintenir la présence des services extérieurs du Trésor dans les
localités en cause . Ces dispositifs sont par nature révisables après
examen des besoins réels des usagers mesurés à l'aide de comp-
tages de fréquentation des locaux . Ils correspondent , pleinement
aux souhaits exprimés par l'honorable parlementaire quant au
maintien du service dans les zones rurales . Ce système très
souple ne semble pas engendrer de difficultés véritablement
sérieuses sur l'ensemble du territoire.

Impôts locaux (impôts directs)

1!012 . - 23 février 1987 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
souhait de nombreux contribuables de pouvoir payer leur taxe

d'habitation et impôt foncier mensuellement . La mensualisation
dans des conditions voisines de celles retenues en matière
d'impôt sur le revenu permettrait, d'une part, aux centres de per-
ception d'avoir des encaissements réguliers et, d'autre part, aux
contribuables de ne pas avoir ô faire face à une échéance trop
lourde . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s'il envisage de prendre des mesures pour mettre en place
un tel système.

Réponse. - Le système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation, institué par l'article 30-1 de la loi n° 80-10 du 10 jan- .
vier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale, a été
expérimenté en 1981 dans le département d'Indre-et-Loire . Selon
cette procédure, les contribuables peuvent choisir de régler par
anticipation des acomptes sur l'impôt à venir, sous forme de pré-
lèvements mensuels opérés sur un compte de dépôt . Ce sytème a
été étendu, en 1982, à l'ensemble de la région Centre, mais le
taux d'adhésion pour l'ensemble de la région n'a été que de
1,60 p . 100 en 1984 et n'a pas dépassé 1,8 p . 100 en 1985 . Ces
très faibles résultats font apparaître le peu d'intérêt que présente
ce mode de paiement fractionné pour la grande majorité des
redevables de la taxe d'habitation. Dans ces conditions, il n'est
pas envisagé, pour l'instant, d'étendre ce système à d'autres
départements compte tenu des investissements informatiques que
cela impliquerait Inutilement . Par ailleurs, il est précisé que le
paiement mensuel ne pourra être proposé pour les taxes foncières
que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à l'ap-
plication d'un identifiant unique pour toutes les taxes dues par
un même contribuable . Il est toutefois rappelé que la loi du
10 janvier 1980 prévoit également en son article 30-II, modifié
par l'article 54 de la loi no 80-1e94 du 30 décembre 1980, la
faculté pour les personnes assujetties à la taxe d'habitation et aux
taxes foncières pour une somme globale supérieure à 750 F de
verser spontanément, avant le 30 mars et le 31 juillet de l'année
d'imposition, deux acomptes représentant chacun un tiers des
cotisations dont ils ont été passibles l'année précédente . Il en
résulte que les redevables de taxe d'habitation et de taxes fon-
cières relativement importantes ont déjà le choix entre le paie-
ment de ces impositions en une seule fois à l'échéance normale
et un paiement spontané fractionné en trois échéances.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (personnel)

14493 . - 15 décembre 1986 . - Mine Muguette Jacquaint
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur
les projets tendant à modifier le statut des agents des collectivités
temtonales . En effet, derrière les procédures techniques, le projet
prévoit notamment l'ouverture à l'auxiliariat, donc la précarité du
personnel . De plus, ce phénomène favoriserait le recrutement
« clientélaire » portant un coup aux principes mêmes de la fonc-
tion publique française . Ce projet concerne près de
1 300 000 salariés qui exercent leur profession dans le cadre du
service public pour un meilleur service rendu aux usagers . Une
atteinte aux garanties des fonctionnaires territoriaux ne peut pas
ne pas avoir des répercussions néfastes à l'encontre de la popula-
tion . En conséquence, elle lui demande quelles sont le mesures
qu'il compte prendre pour maintenir les garanties du titre IV du
statut de la fonction publique . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collec-
tivités localès.

Réponse. - Loin de remettre en cause le principe d'une fonc-
tion publique territoriale, les modifications proposées par le Gou-
vernement de la loi du 26 janvier 1984 relative à la fonction
publique territoriale visent à permettre enfin la mise en place
effective d'une fonction publique territoriale . Très fortement ins-
pirée par les modes de gestion des personnels qui prévalent au
sein de l'administration de l'Etat, employeur unique, la loi
n o 84-53 du 26 janvier 1984 s'est en effet révélée peu adaptée à la
situation spécifique des collectivités locales où l'on compte plu-
sieurs milliers d'employeurs . Vingt-six mois après la publication
de la loi du 26 janvier 1984, aucune des dispositions statutaires
qui devaient être prises sur le fondement de cette loi n'avait ainsi
pu être mise en oeuvre . Elaboré après concertation avec l'en-
semble des intéressés, représentants des élus et des personnels, le
projet de loi modifiant la loi du 26 janvier 1984 qui a été déposé
sur le bureau du Sénat le 26 novembre 1986 et qui sera soumis à
l'examen des assemblées lors de la prochaine session parlemen-
taire de printemps propose notamment de substituer au regroupe-
ment prévu des fonctionnaires territoriaux en corps une organisa-
tion en cadres d'emplois qui prend mieux en compte la situation
et les besoins spécifiques des collectivités locales. En outre, aux
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fins de permettre aux collectivités locales d'exercer pleinement
les compétences nouvelles qui leur ont d'ores et déjà été trans-
férées, il est proposé d'autoriser des recrutements de contractuels
sur des emplois permanents . Ces recrutements seront d'autant
plus subsidiaires par rapport au procédé de droit commun que
sera le concours permettant l'accès à un emploi de titulaire de la
fonction publique territoriale que l'organisation proposée des
fonctionnaires territoriaux en cadres d'emplois sera plus adaptée
aux besoins des collectivités locales . Dans ce contexte, les recru-
tements de contractuels sont uniquement envisagés sur des
contrats à durée limitée, d'une durée maximale de trois ans
renouvelable une fois .

Communes (personnel)

10104 . - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Michel Boucheron (Bis-
et-Vilaine) attire l ' attention de M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales,
sur la difficulté à laquelle sont confrontées les communes pour
recruter, dans le cadre statutaire, des ingénieurs, architectes et
adjoints techniques . En effet, depuis quelque temps, les com-
munes ne trouvent pas sur les listes d'aptitude les lauréats possé-
dant les spécialités recherchées (ainsi que le prévoit l'ar-
ticle L. 412-31 du code des communes pour le recrutement à un
emploi prévu à l'article L.412-19) puisque cette possibilité est
soumise à une condition, à savoir que la liste d'aptitude à l'em-
ploi concerné compte moins de six noms. Or, dans la plupart des
cas, la liste comporte plus de six noms, mais aucun des lauréats
ne présente les conditions de diplômes ou de spécialités recher-
chées par la commune . Celle-ci ne pouvant, dans ce cas, lancer
son propre concours, n'a plus d'autre solution, pour pourvoir ses
postes, que de faire appel à des personnes venant du secteur
privé. Elle ne peut statutairement les recruter en qualité de sta-
giaires faute d'Inscription sur la liste d'aptitude . Cette inscription
peut bien sûr intervenir ultérieurement suite à un concours sur
titres organisés par le C.F.P.C . ou le Centre national de gestion,
mais, dans cette attente, les agents doivent demeurer contractuels.
En conséquence, il lui demande si une mesure ne pourrait pas
intervenir afin de remédier, d'une manière ou d'une autre, à cette
situation qui ne saurait satisfaire ni les maires, ni les agents
concernés.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l'article L . -112-25 et l'article
L. 412-31 du code des communes permettent aux communes et
aux établissements publics communaux et intercommunaux, par
dérogation au droit commun en matière d'organisation des
concours d'ingénieur, architecte et adjoint technique, d'organiser
par eux-mêmes leur propre concours lorsque la liste d'aptitude
départementale ou interdépartementale comporte moins de
six candidats. En dépit de la faculté ainsi offerte aux collectivités
locales, il arrive, comme l'a souligné l'honorable parlementaire,
que le recrutement d'un fonctionnaire plus particulièrement spé-
cialisé dans un domaine déterminé ne puisse intervenir. Aussi,
compte tenu des difficultés inhérentes à ce système, le projet de
loi relatif à la fonction publique territoriale, déposé au Sénat en
novembre 1986 et qui sera examiné par les assemblées à la ses-
sion de printemps prochain, prévoit de nouvelles dispositions qui
répondent au double souci de préserver la liberté des élus et de
garantir les intérêts léÇitimes des fonctionnaires territoriaux . Au
nombre de ces dispositions figurent celles relatives au recrute-
ment des fonctionnaires' et à l'organisation des concours, et qui
sont très largement assouplies.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales)

17002. - 26 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvisrre demande à
M. te ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur,
chargé des collectivités locales, s'il envisage de supprimer
totalement le prélèvement sur la Caisse nationale de retraite des
agents des collectivités locales.

Collectivités locales (finances locales)

17214. - 2 février 1987 . - M . Bruno Chauvisrre expose à M . le
Premier ministre que le prélèvement de 4 milliards de francs sur
la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales
décidée par la loi de finances 1987 risque d'entraîner une hausse

de deux points de la fiscalité locale dont peut-être un point au
titre de la taxe professionnelle . De ce fait, la prévision annoncée
d'un taux d'imposition de 21,8 p . 100 en 1987 risque de se
révéler en dessous de la réalité. En conséquence, le manque à
gagner pour les collectivités locales risque d'être particulièrement
important si le montant de la compensation versée aux collecti-
vités était calculé en tenant compte du taux de 1986 . lI lui
demande donc, si, d'une part, il envisage l'abrogation totale du
prélèvement sur la C .N .R .A .C.L . et, d'autre part, une augmenta-
tion plus faible de la cotisation employeurs étalée sur une plus
longue période . Il lui demande, enfin, s'il compte faire prendre
en considération le taux réel de l'année considérée pour calculer
le montant de la compensation versée aux collectivités . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre da' l 'intérieur,
chargé des collectivités locales.

Réponse. - Le relèvement de la contribution des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics à la Caisse natio-
nale de retraites des agents des collectivités locales pour la
constitution des droits à la retraite a pu être limité à cinq points.
Il était rendu inévitable par la détérioration de l'équilibre démo-
graphique du régime, le rapport entre cotisants et pensionnés, qui
était de 4,3 en 1985, devant s'abaisser à 3,7 en 1987. La simple
évolution démographique du régime aurait dû conduire à une
remontée progressive du taux de la cotisation employeur qui
avait oscillé entre 18 et 21 p . 100 jusqu'en juin 1980 puis avait
été abaissé à 6 p . 100 pendant six mois, avant d'être remonté à
13 p . 100 le I « janvier 1981 . Cela témoigne clairement des inten-
tions du gouvernement de l'époque qui, après avoir conjoncturel-
lement atténué la charge pesant sur les prix de journée hospita-
lière dont il convenait alors de ralentir l'évolution, avait amorcé
un processus ' de relèvement progressif des cotisations . Ces
hausses qui devaient être fixées à deux points par an, ne sont pas
intervenues . Tout au contraire, en avril 1982, il a été décidé de
baisser à nouveau cette cotisation en la portant à 12,5 p . 100. En
janvier 1983, une nouvelle baisse la ramène à 10,7 p. 100, puis en
janvier 1984, à 10,2 p . 100 . On ne peut que regretter que les
relèvements rendus inévitables par l'évolution démographique
n'aient pas été effectués comme cela était prévu en 1980 . Le
Gouvernement a donc été mis dans l'obligation de rechercher les
solutions permettant de limiter le relèvement de la contribution
des collectivités et établissements afin de ne pas compromettre
leurs efforts pour maîtriser les prélèvements obligatoires et la fis-
calité locale. Le léger relèvement de la cotisation des fonction-
naires de 0,7 point, complété par des mesures de trésorerie a
permis de contenir le relèvement de la contribution employeur à
cinq points, à compter du 1 « janvier 1987 . Compte tenu de la
situation démographique et financière de la Caisse nationale de
retraites, cette mesure est apparue comme la seule à même de
répondre à l'impératif de modération des charges des collectivités
territoriales .

Collectivités locales (personnel)

17000 . - 26 janvier 1987 . - M. Jean-Marc Ayrault appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'in-
térieur, chargé des collectivités locales, sur l 'interprétation
qu'il convient de faire des articles R .414-5 et R.414-7 du code
des communes. Ces articles réglementent la prise en compte des
années d'ancienneté lors du changement de grade dans le cas
d'agents communaux titulaires ou dans le cas d'agents non titu-
laires . Face à certaines décisions prises par les collectivités terri-
toriales et par les centres départementaux de gestion de la fonc-
tion publique territoriale, il conviendrait de détailler
l'interprétation du ministre, et notamment de savoir par quel
texte est régie la situation des sta&ires.

Réponse. - L'article R .* 414-5 du code des communes a fait
l'objet de commentaires détaillés dans la circulaire n° 74-341 du
25 juin 1974 adressée aux préfets. L'article R.* 414-7 du code des
communes concerne des agents communaux non titulaires (auxi-
liaires, contractuels, vacataires) nommés selon les règles statu-
taires normales dans un emploi de la catégorie B dont la liste est
fixée par l'arrêté ministériel du 25 juillet 1977 . Ils sont classés
dans le grade de début de leur nouvel emploi à un échelon déter-
miné en prenant en compte les services accomplis dans un
emploi situé au niveau de la catégorie B à raison des trois quarts
de leur durée et ceux accomplis dans un emploi situé à un
niveau inférieur à raison de la moitié de leur durée . Ce reclasse-
ment ne doit en aucun cas aboutir à des situations plus favo-
rables que celles qui résulteraient d'un reclassement à un échelon
comportant un traitement égal ou, à défaut, immédiatement supé-
rieur à celui perçu dans l'ancien emploi avec conservation de
l'ancienneté d'échelon dans les conditions définies à l'actuel
article R.' 414-6. Les agents stagiaires sont actuellement régis par
les dispositions de l'article 46 de la loi n° 84 .53 du 26 jan-
vier 1984, à l'exception de celles du premier alinéa qui ne sont
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pas encore applicables. Il convient sur ce dernier point de se
référer aux dispositions statutaires antérieures à la loi du 26 jan-
vier 1984, relatives notamment aux modalités de recrutement des
fonctionnaires territoriaux . Il est précisé par ailleurs que lors-
qu'un agent est, au cours de son stage, nommé dans un nouveau
grade, il doit recommencer son stage . Dans la fonction publique
de l'Etat où il existe des dispositions analogues à celles fixées
aux articles R.* 414-5 et R .• 414-7 du code des communes, la
seule période de stage susceptible d'être prise en compte pour
l'avancement est celle accomplie au titre du corps dans lequel
l'intéressé est titularisé . La même interprétation vaut pour les
agents des communes titularisés dans leur emploi.

Collectivités locales (personnel)

17304 . - 2 février 1987 . - Le statut de la fonction publique
territoriale précise que l'agent stagiaire peut être licencié au cours
de la période de stage, en cas d'insuffisance professionnelle ou
de faute disciplinaire, après avis de la commission administrative
paritaire. M. Michel Hannoun demande à M. le ministre
«ligué auprès du ministre de l' intérieur, chargé des collec-
tivités locales, si la décision de licenciement peut ou non
prendre date pendant une période où l'agent concerné est en
congé de maladie ou en état de grossesse médicalement constaté.

Réponse. - L'article 46 de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984
portant statut de la fonction publique territoriale précise en son
dernier alinéa que l'agent stagiaire peut être licencié au cours de
la période de stage en cas d'insuffisance professionnelle ou pour
motif disciplinaire après avis de la commission administrative
paritaire compétente . Le Conseil d'Etat, dans son arrêt en• date
du 8 juin 1973, dame Peynet, a considéré que le principe général
de droit dont s'inspire l'article L. 122-25-2 du code du travail
pour interdire le licenciement d'un salarié en état de grossesse
médicalement constaté, sauf faute lourde, doit s'appliquer aux
agents non titulaires de la fonction publique. Sous réserve de
l'appréciation du juge administratif, des situations de fait, et en
dehors du licenciement pour faute lourde, après observation des
procédures disciplinaires, les agents stagiaires bénéficient de la
même protection . En ce qui concerne les agents stagiaires en
congé de maladie, il convient de rappeler que ceux-ci ont droit
aux mêmes congés que les fonctionnaires titulaires . Cependant, le
fait qu'un agent stagiaire bénéficie d'un tel congé ne saurait s'op-
poser à ce qu'une sanction disciplinaire allant jusqu'à la révoca-
tion puisse être prononcée . En ce qui concerne la procédure du
licenciement pour insuffisance professionnelle, il est nécessaire
de rappeler qu'elle ne peut être motivée par la seule incapacité
physique de l'agent (C .E . 25 octobre 1972, sieur Farrugia) . Il
appartient également au juge administratif de vérifier la validité
des motifs du licenciement.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

17M3. - 9 février 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les inquiétudes exprimées
par de nombreux maires à la suite des mesures d'allégement de
la taxe professionnelle contenues dans l'article 6 de la loi de
finances pour 1987 . Ces dispositions pourront en effet nécessiter
une augmentation des autres impôts locaux afin de conserver les
équilibres budgétaires des communes . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui apporter les précisions nécessaires sur
ce point, espérant qu'elles seront de nature à rassurer les élus
locaux.

Réponse. - La loi de finances pour 1987 comporte diverses
mesures d'allégement de taxe professionnelle . Dès 1987, il sera
appliqué un abattement de 16 p. 100 aux bases d'imposition de
la taxe professionnelle . A compter de 1988 ne sera retenue,
l'année de leur constatation, que la moitié des augmentations de
bases de taxe professionnelle. En ce qui concerne plus particuliè-
rement l'abattement de 16 p. 100, les collectivités locales bénéfi-
cieront d'une compensation calculée par application du taux voté
en 1986 à la perte de base résultant de cette mesure constatée
en 1987 . L'abattement de 16 p. 100 doit être compris comme une
nouvelle règle de détermination de l'assiette de la taxe profes-
sionnelle . La compensation des pertes de bases en 1987 est inté-
grale, dans la mesure où il sera bien tenu compte des diminu-
tions de bases effectivement constatées au titre de cette année
pour chaque collectivité. II n'est, en revanche, pas possible de
tenir compte des pertes de bases de taxe professionnelle qui ne

sont qu'hypothétiq'--s . Par ailleurs, le Gouvernement s'est engagé
à retenir, pour le calcul de la compensation, la partie des bases
de taxe professionnelle exonérée par les collectivités au titre des
articles 1465 (exonération accordée dans le cadre de l'aménage-
ment du territoire) ou 1464 B (exonération des entreprises nou-
velles) du code général des impôts . Cette mesure est favorable
aux collectivités locales . En outre, il convient de remarquer que
la compensation versée à chaque collectivité est évolutive car
indexée sur l'évolution des recettes fiscales nettes de l'Etat, ce
qui n'est pas le cas de celles versées depuis 1983 aux collectivités
e .1 application des dispositions de la loi n e 82-540 du
28 juin 1982.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

711!0. - 25 août 1986 . - M . Jean-Pierre Bechter demande à
M . le ministre den affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui confirmer que les mesures d'aide aux commerçants
âgés, existant actuellement sous la forme d'indemnité de départ
en faveur de ceux qui sont dans l'impossibilité de vendre leur
fonds de commerce, seront poursuivies et feront bien l'objet
d'une réévaluation annuelle des plafonds de revenus . II lui
demande également de bien vouloir lui préciser le nombre de
bénéficiaires de cette mesure par an . - Question transmise à M. k
ministre délégué auprès dr ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat er des sereieex

Réponse. - Les plafonds de ressources ouvrant droit à l'indem-
nité de départ, au titre de l'article 106 de la loi de finances
pour 1982, fixés primitivement par l'article 9 de l'arrêté du
23 avril 1982, ont été réévalués à deux reprises par l'arrêté du
ler août 1983 et, plus récemment, par le décret ne 85-1368 du
20 décembre 1985. Ils sont actuellement de 42 000 francs pour
une personne isolée dont 20 000 francs de ressources non profes-
sionnelles et de 75 000 francs pour un ménage dont 36 000 francs
de ressources non professionnelles . Depuis la suppression de la
taxe d'entraide intervenue le ler janvier 1985, les seules res-
sources qui alimentent le régime d'aide aux commerçants et
artisans âgés sont constituées par l'unique taxe sur les grandes
surfaces qui, compte tenu des réserves, permet de maintenir l'atti-
bution de l'indemnité de départ, sur les bases actuelles, jus-
qu'en 1989. Une réévaluation régulière des plafonds de ressources
implique que soit préalablement revu le problème général des
modalités de financement du régime . Toutefois, les possibilités et
conditions d'une nouvelle réévaluation sont actuellement à
l'étude . Le nombre des bénéficiaires de l'aide depuis l'entrée 'en
vigueur du régime, le l er janvier 1982, a évolué comme suit :

ANNÉES
Commerçants

DEMANDES DÉPOSÉES

	

DEMANDES AGRÉÉES

Artisans Commerçants Artisans

20 803

4 393
4 345
4 328
3 966
3 771

29 371

4 855
5 871
7 403
5 803
5 439

II189

1 003
2697 '
2 578
2 457
2 464

21 169

1 572
4 533
5 555
4 853
3 636

Commerce et artisanat (registre du commerce)

10820 . - 20 octobre 1986. - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, à propos des diffi-
cultés qu'engendre, en matière de création d'entreprises, le « blo-
cage » à l'inscription au registre du commerce . Ln effet, les
délais évoqués étant en général de trois mois après le dépôt du
dossier, divers problèmes importants surgissent. Avant tout, les
organismes bancaires ne débloquent pas les capitaux tant que
l'inscription au registre du commerce n'est pas effective. De plus,
l'absence de numéro d'inscription au registre du commerce pro-

1982	
983	

1984	
1985	
1986	

Totaux	
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voque des difficultés internes dans les entreprises, notamment en
ce qui concerne le calcul de la T.V.A. avec les fournisseurs ou
pour certaines formalités d'entreprises exportatrices . En consé-
quence, il lui demande si des dispositions seront rapidement
prises afin de remédier à cette situation qui ne peut, actuelle-
ment, que constituer un frein supplémentaire à la création d'em-
plois.

Réponse . - Les formalités et modalités d'inscription au registre
du commerce et des sociétés sont définies par le décret n 84-406
du 30 mai 1984 . La procédure instituée par ce règlement apparaît
suffisamment précise et efficace pour éviter les situations de
« blocage » évoquées par l'honorable parlementaire . En effet,
selon l'article 31 de ce décret, le greffier doit procéder à l'inscrip-
tion dans les quinze jours de la réception d'une demande com-
plète . A défaut de réponse dans ce délai, l'immatriculation est
réputée acquise et le greffier est tenu de procéder à l'inscription.
En cas de difficulté, le demandeur peut saisir le juge commis à la
surveillance du registre. Par ailleurs, à titre justificatif, les gref-
fiers sont habilités à délivrer un certificat provisoire d'immatricu-
lation dans la mesure où seul le numéro d'inscription I .N .S .E .E.
n'est pas connu . Dans ce cas, le certificat provisoire mentionne
que le numéro I .N .S.E .E. est en cours d'attribution. Il est souhai-
table d'informer le garde des sceaux, ministre de la justice,
chargé à titre principal de cette réglementation, des difficultés
particulières qui pourraient se présenter.

Ventes et échanges (réglementation)

11238 . - 27 octobre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprla du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des servicss, sur les préoccupations
des commerçants en milieu rural face aux « ventes occasion-
nelles » qui se développent. La multiplication de ces pratiques,
au caractère attractif, comporte des risques importants pour l'ap-
pareil commercial existant dans les communes, et notamment en
zone rurale où l'effort des pouvoirs publics depuis des années
vise à maintenir des équipements commerciaux de proximité.
Certes, ces ventes sont réglementées par la loi du
30 décembre 1906 et par un décret du 26 novembre 1962 : selon
le décret précité, sont considérées comme ventes au déballage
« les ventes précédées ou accompagnées de publicité, effectuées
sur des emplacements ou dans des locaux non habituellement
destinés au commerce considéré et présentant un caractère réelle-
ment ou apparemment occasionnel ou exceptionnel » . Aucune
vente de ce type ne peut intervenir avant la délivrance d'une
autorisation par le maire de la commune où cette vente doit
avoir lieu . Investi des pouvoirs de police sur le territoire de la
commune, le maire doit en effet apprécier s'il s'agit d'une véri-
table vente au déballage ou de vente effectuée par un commer-
çant non sédentaire, ainsi que les justifications produites par le
postulant à l'appui de sa demande . L'autorisation, quand elle est
accordée, doit notamment fixer la durée de la vente et la vente
au déballage sans autorisation préalable est sanctionnée pénale-
ment . En vue de faire appliquer correctement la réglementation
en vigueur, il lui demande dans quels termes il compte inviter
messieurs les préfets, commissaires de la République, à rappeler
aux maires les dispositions applicables aux ventes au déballage.

Réponse. - Ainsi que l'a rappelé l'honorable parlementaire, les
ventes au déballage, réglementées par la loi du 30 décembre 1906
et le décret du 26 novembre 1962, sont subordonnées , à une auto-
risation du maire de la ville où la vente doit avoir lieu . Celui-ci,
investi des pouvoirs de police, doit effectivement apprécier s'il
s'agit d'une véritable vente au déballage ou d'une vente réalisée
par un commerçant non sédentaire au vu des justifications pro-
duites par l'intéressé. Cette réglementation a déjà fait l'objet de
plusieurs rappels et en dernier lieu par la circulaire du Premier
ministre du 10 mars 1979 . Elle ne paraît pas devoir être remise
en cause dans ses fondements, et la solution des difficultés qui
ont pu être déplorées dans son application relève surtout d'une
intensification des opérations de contrôle . Néanmoins, les ventes
au déballage étant régies par les mêmes textes que les soldes et
liquidations, cette question ne manquera pas d'être évoquée dans
le cadre de la commission de réflexion mise en place récemment
sur le problème des soldes et dont font partie les organisations
professionnelles les plus représentatives du secteur de la distribu-
tion.

Commerce et artisanat
(politique du commerce et de l'artisanat)

12311 . - 17 novembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le rapport relatif à
l'exécution de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat
du 27 décembre 1973 . Suite à ce rapport et aux observations pré-
sentées par les organismes consultés en application de l'article 62
de la loi du 27 décembre 1973, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures concrètes qu'il envisage de prendre
pour le secteur du commerce et de l'artisanat afin notamment de
créer des emplois. .

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

1MfiM. - 16 février 1987 . - M. Philippe Puaud s'étonne auprès
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite ne 12318, parue au Journal officie4 Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986, concernant le rapport relatif à l'exécution de
la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du
27 décembre 1973 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les actions du ministre du commerce, de l'artisanat
et des services en matière d'emploi, se situent dans le cadre de la
politique économique et sociale menée par le Gouvernement. La
libération des prix, l'institution d'un droit moderne de la concur-
rence, les mesures tendant à l'assouplissement dela gestion des
personnels, l'allégement des charges des entreprises, en redonnant
aux entreprises commerciales la liberté de leur gestion concou-
rent à la création d'emplois salariés. Un effort particulier a été
consenti par l'adoption d'un plan d'urgence en faveur de l'em-
ploi des jeunes dans lequel le secteur du commece prend toute sa
part. La campagne d'information lancée à l'origine en Charente
par le ministre du commerce, de l'artisanat et des servicedes en
faveur de l'embauche des jeunes dans les P .M .E. a été relayée au
niveau national aboutissant à la conclusion de plus de
800 000 contrats. Le ministère a au surplus soutenu et encouragé
différente actions par la création de stages de formation notam-
ment dans les instituts de formation commerciale, spécialisés ou
interprofessionnels ouverts faux jeunes de plus de vingt-et-un
ans. il est précisé enfin que les effectifs salariés du commerce qui
avaient diminué en 1985, ont augmenté de 1 977 100 à 1993 000
soit de 0,8 p. 100 durant les trois premiers trimestres de 1986.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

13330 . - I" décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, qu'une chaîne d'hypermarchés lance
actuellement une importante campagne de publicité comparative
alors que les produits sélectionnés pour la publicité comparative
ne reflètent pas l'activité des hypermarchés en question, ce qui
constitue par là un appel de clientèle à partir de ventes à pertes.
Il demande pourquoi le Conseil de la concurrence n'intervient
pas immédiatement pour empêcher de telles pratiques.

Réponse. - Aucun texte n'interdit expressément la publicité
comparative . Une jurisprudence récente de la Cour de cassation
a reconnu, en vertu du principe de liberté de la concurrence, la
licéité d'une « publicité qui se borne à la comparaison des prix
auxquels des produits identiques sont vendus dans les mêmes
conditions par des commerçants différents » . Une campagne de
publicité comparative n'est donc pas prohibée en tant que telle,
dans la mesure où elle respecte les règles posées par l'article 44
de la loi du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de
l'artisanat relatif à la publicité mensongère . On peut penser tou-
tefois, sous réserve d'une interprétation différente des juridictions
compétentes, que, pour une publicité comparative dont les termes
ne recouvriraient pas exactement ceux définis par la Cour de cas-
sation, une action en réparation, au titre de l'article 1382 du code
civil, pourrait être admise de la part d'un concurrent qui estime-
rait être lésé par une telle pratique. La revente à perte, sur
laquelle pourrait reposer une telle campagne, reste interdite par
l'ordonnance du i « décembre 1986 relative à la liberté des prix
et de la concurrence . La répression de cette pratique ne relève
cependant pas de la compétence du Conseil de la concurrence
mais de celle des juridictions pénales . Il n'appartient au Conseil
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d'intervenir que dans la mesure où elle constitue la manifestation
ou la conséquence d'une entente ou d'un abus de position domi-
nante ou de l'exploitation d'un état de dépendance économique.

Commerce et artisanat (aides et prêts)

13411 . - l e, décembre 1986. - M . Sébastien Couêpel attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur la nécessité
d'améliorer le financement et les conditions d'obtention de prêts
pour les commerçants exerçant en milieu rural. En effet, le com-
merçant est souvent confronté à des difficultés de financement
qui résultent de l'insuffisance de fonds propres et de la faible
surface financière de son entreprise et qui se posent au moment
de la modernisation ou de développement de son activité . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les ini-
tiatives qu' il entend prendre pour modifier les structures de
financement et l'accès au crédit et mieux adapter au commerce
rural les différents types de fonds ou de procédures spécialisés,
auxquels les commerçants peuvent recourir.

Réponse . - Le ministre délégué, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, est pleinement conscient de l'importance
que revêt la question du financement des investissements du
commerce rural. Il convies: de rappeler que les commerçants
ruraux ont accès, tout comme ceux des zones urbaines, à la pro-
cédure de prêts bonifiés instituée en application de la loi d'orien-
tation du 27 décembre 1973, sui s'adresse aux jeunes désireux de
créer une entreprise commerciale, ainsi qu'aux commerçants qui
veulent reconvertir leur activité ou s'intégrer à une des formes du
commerce associé. Au demeurant, les tendances actuelles de
l'évolution du commerce en zone rurale, telles qu'elles sont ana-
lysées notamment dans l'étude effectuée récemment par le
Conseil économique et social sur l'application de la loi de 1973,
sont assez préoccupantes, en particulier quant au renouvellement
du tissu actuel d'entreprises et à l'installation de nombreux actifs.
Ce constat milite en faveur de la mise en place de procédures
spécifiques permettant aux commerçants ruraun d'accéder au
crédit dans des conditions satisfaisantes. La définition de ces
nouvelles procédures sera faite en concertation avec tous les par-
tenaires concernés et en tenant compte de l'expérience du régime
des prêts spéciaux aux commerçants des zones rurales et de mon-
tagne, institué par une politique d'ensemble de remise en cause
des prêts bonifiés. D'autre part, le ministre délégué, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, entend faire porter plus
particulièrement son attention et son action sur le problème de la
garantie des emprunts effectués par les commerçants ruraux . Les
modalités que pourrait prendre son intervention en ce domaine
sont actuellement à l'étude. Il convient enfin de rappeler que les
collectivités régionales ont, dans les limites fixées par la loi du
7 janvier 1982 et les textes pris pour son application, la faculté
d'intervenir pour améliorer les conditions de financement faites
aux entreprises commerciales situées en milieu rural . si elles esti-
ment que la situation économique de leur région le justifie.

Ma rchés publics (réglementation)

91142. - 10 décembre 1986. - M . Claude Loren :lni appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur des dispositions
qui lui paraissent de nature à favoriser l'accès des artisans aux
marchés publics et singulièrement ceux des collectivités locales . II
s'agirait de définir l'obligation du principe de décomposer les tra-
vaux et de multiplier ainsi les lots offerts à la compétition des
entreprises . Il souhaite connaître les mesures concrètes qui pour-
raient utilement compléter en ce sens la réglementation en
vigueur.

Réponse. - Les pouvoirs publics se préoccupent de manière
permanente de l'accès des petites entreprises aux marchés
publics . C'est ainsi que le code des marchés publics prévoit, tant
pour l'Etat que pour les collectivités locales, l'attribution préfé-
rentielle sous certaines conditions de lots aux artisans et aux coo-
pératives artisanales (art . 70 et 267) . Par ailleurs, les ministres de
l'équipement et de l'économie ont recommandé aux maîtres d'ou-
vrages publics d'attribuer, chaque fois que cela est possible, les
travaux par lots séparés. De plus, il a été demandé de faire en
sorte que la mission confiée aux maîtres d'oeuvre comprenne
l'élaboration d'un projet complet, assorti d'un devis quantitatif
précis et détaillé, de façon à permettre aux petites et moyennes
entreprises (P.M .E.) qui ne disposent pas, en règle générale, de
structure d'études intégrée, de concourir efficacement. En ce qui

concerne les services de l'Etat, lorsque les caractéristiques de
l'opération le permettent, ces directives sont à présent largement
suivies. Les collectivités locales conservent, quant à elles, toute
latitude pour fixer les orientations qu'elles entendent donner à
leur politique de commande publique de travaux, dans le respect
cependant des règles édictées par le code des marchés publics. II
semble toutefois que les collectivités locales et leurs établisse-
ments publics directement concernés par les travaux immobiliers,
notamment les établissements hospitaliers et les offices d'H .L.M .,
s'inspirent de plus en plus fréquemment de ces recommandations.
Au-delà des aspects rég!-mentaires, le ministre du commerce, de
l'artisanat et des services . . rte les artisans à créer des groupe-
ments formels ou informels, ce qui permet à ces derniers de se
doter de moyens permettant de présenter plus systématiquement
des offres . A cet effet, des moyens financiers ont été mobilisés
dans les contrats de plan Etat-Région pour faciliter la création
ou le développement de groupements.

Protection civile (politique de la protection civile)

f4111. - 15 décembre 1986. - M. Michel Cartelet prie M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'ar-
tisanat et des services, de lui faire savoir si les vêtements dé
protection N .B .C . (nucléaire, bactériologique, chimique) sont en
vente libre. Après l'accident de Tchernobyl, un certain nombre de
personnes résidant dans les environs d'une centrale nucléaire
française ont cherché vainement à acquérir des vêtements de pro-
tection figurant sur les catalogues d'entreprises spécialisées . Il
souhaite connaître les mesures envisagées par son ministère pour
faciliter l'achat de ces vêtements de protection par la population
civile qui le désire.

Réponse. - Le souci d'assurer la sécurité de la population fran-
çaise manifesté par l'honorable parlementaire est assurément par-
tagé par le ministre du commerce, de l'artisanat et des services . Il
doit cependant être précisé qu'à ce jour, outre les services de la
défense nationale, seuls quelques établissements dont le per-
sonnel peut se trouver exposé à des risques spécifiques en raison
des missions qui lui sont confiées se portent acquéreurs de vête-
ments de protection N .B .C . (nucléaire, bactériologique,
chimique) . En dehors de ces débouchés traditionnels, le marché
civil est peu important . En conséquence, les fabricants de ce type
de vêtement sont très peu nombreux et n'ont pas ressenti les
ventes au grand public, bien que celles-ci ne fassent l'objet d'au-
cune réglementation restrictive. Le ministre du commerce, de l'ar-
tisanat et des services n'envisage pas de prendre des mesures spé-
cifiques pour faciliter la diffusion de produits dont l'acquisition
est libre . Bien entendu, si la demande s'en faisait sentir pour des
raisons diverses, les industriels et commerçants français devraient
s'adapter aux circonstances nouvelles pour répondre aux besoins '
de la population.

Commerce et artisanat (commerce de détail)

15623. - 22 décembre 1986 . - M . Alain Brune demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de lui indiquer les mesures engagées
ou projetées par le Gouvernement en faveur du commerce en
milieu rural. Il souligne que dans les zones à faible densité de
peuplement le maintien ou la réimplantation d'équipements com-
merciaux constitue un élément indispensable à l'animation locale
et décisif pour lutter contre l'exode rural . Il lui rappelle les
efforts engagés par les collectivités territoriales, certaines com-
munes de montagne, notamment pour sauvegarder les commerces
de proximité.

Réponse . - Le ministre délégué chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, attache une grande importance à l'action
menée en faveur du commerce rural, dont la présence est effecti-
vement essentielle pour le maintien de la vie dans les petites
communes. L'une des priorités de sa politique, notamment en
termes budgétaires, est de permettre à ce commerce de vivre et
de se développer, en l'aidant à surmonter ses handicaps et à
s'adapter aux modifications de son environnement économique et
humain . Depuis plus de dix ans, un soutien financier significatif
a été apporté, conjointement aux interventions du F .I .D.A.R ., aux
initiatives prises par les collectivités territoriales, notamment en
zone de montagne, pour sauvegarder une desserte commerciale
de proximité : ont été ainsi menées à bien plus de 400 opérations
portant sur l'implantation, le maintien ou la modernisation
d'équipemements commerciaux adaptés aux caractéristiques du
marché local . Dans le même temps, l'effort des compagnies
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consulaires pour renforcer les structures de conseil et d'assistance.
technique aux commerçants ruraux a bénéficié d'une aide incita-
tive, de même que les actions collectives visant à la promotion,
l ' animation et la modernisation des activités commerciales en
milieu rural . Les crédits consacrés à cette politique se sont élevés
pour la période 1976-1986 à un total de prés de 103 millions
de francs courants . Pour l'exercice budgétaire 1987 près de
15 millions de francs seront consacrés aux actions « commerce
rural ».

Baux (baux commerciaux)

10100 . - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Michel Boucheron (Ille-
et-Vlllelne) attire l'attention M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du commerce, da l'artisanat et des services, sur le
problème de la réglementation des baux commerciaux et des
contrats qui en découlent, autorisant ou non le locataire d'un
local commercial à céder son droit au bail . Les textes, en la
matière, distinguent deux hypothèses : 1° Le locataire veut céder
son droit au bail avec son fonds de commerce : cette cession
peut intervenir à tout moment, dès lors que le bail est cédé à
l'acquéreur du fonds de commerce . Cette possibilité se heurte
cependant dans les faits, pour certaines activités, au jeu écono-
mique de l'offre et de la demande en matière de fonds de com-
merce ; c'est-à-dire qu'il n'est pas toujours évident de revendre
son fonds ; 2 0 Le locataire veut céder son seul droit au bail :
cette cession n'est possible que si le bail lui-même l'autorise . Or,
dans la majorité des baux commerciaux, une clause stipule que le
preneur ne pourra céder son droit au bail « si ce n'est à son
successeur dans son commerce » . Le locataire qui se trouve dans
cette situation ne peut pas toujours revendiquer le bénéfice des
dispositions nouvelles comme celles de la loi n° 85-1 .408 du
30 décembre 1985 portant amélioration de la concurrence . Ce
dernier texte accorde, en effet, au locataire cessant son activité
pour cause de départ à la retraite le droit de céder son bail, dans
la mesure où la nature des activités dont l'exercice est envisagé
est compatible avec la destination, les caractères et la situation de
l'immeuble. Aucune disposition similaire ne permet, par exemple,
à un artisan dans l'incapacité physique de poursuivre son activité
professionnelle de céder son droit au bail à un successeur exer-
çant une autre activité que celle prévue par le contrat de ,bail. En
conséquence, il lui demande s'il peut envisager de prendre des
mesures afin d'améliorer la réglementation des baux commer-
ciaux.

Réponse . - Le statut des baux commerciaux est fixé par le
décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 . Cette législation vise à
rechercher et à maintenir un équilibre entre les intérêts respectifs
des parties en présence . Toutefois, les contrats passés entre bail-
leurs et locataires en application de cette réglementation sont des
contrats de droit privé dont le contenu est laissé à la libre appré-
ciation des parties signataires . Dès lors, il n'appartient pas aux
pouvoirs publics de s'immiscer dans la conclusion de tels
contrats librement négociés et seule la juridiction judiciaire a
compétence pour régler tout litige susceptible de naître entre les
cocontractants à propos de l'application de telle ou telle clause
d'un bail commercial. Cependant, ainsi que le signale l'honorable
parlementaire, pour faciliter la cession du droit au bail, la loi
n° 85-1408 du 30 décembre 1985 portant amélioration de la
concurrence a complété ce statut en introduisant un dispositif en
faveur des commerçants qui partent à la retraite. Dorénavant, le
preneur qui a demandé à bénéficier de ses droits à la retraite a la
possibilité, moyennant un préavis de six mois, de céder son bail
Pour l'exercice d'une autre activité. Le silence gardé par le bail-
leur en l'absence de saisine a valeur d'accord tacite . Le problème
de l'extension de cette possibilité aux commerçants et artisans
dans l'incapacité physique de poursuivre leur activité profession-
nelle et qui, de ce fait, souhaitent céder leur bail, a déjà été
signalé à plusieurs reprises au département et a retenu toute son
attention. Elle fera prochainement l'objet d'un examen appro-
fondi, conjointement avec les autres départements ministériels
intéressés et les organisations représentatives des bailleurs et des
locataires.

Gardiennage (politique et réglementation)

111211. - 12 janvier 1987. - M. Pierre Weisenhorn attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances cet de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les dispositions
réglementaires concernant le gardiennage d'entreprise par dépôt
de chiens dans les locaux industriels . En effet, un projet de
décret envisagerait de réglementer de manière trop stricte cette
activité . La dépose de chiens de gardiennage en établissements

industriels est actuellement le fait de petites entreprises de carac-
tère familial . La nouvelle réglementation risquerait de compro-
mettre le fonctionnement, sinon la pérennité de ces entreprises.
Au niveau des entreprises, le gardiennage par dépose de chiens,
formés pour ce travail, est beaucoup moins coûteux que celui par
vigile, et plus dissuasif. L'augmentation des coûts de surveillance
dans les cas de vigiles grèverait les prix de revient et ait de ce
fait aggraver la situation des petites entreprises concernées. S'il
est évident que la profession de gardiennage par dépose de
ch :ens doit être moralisée, il serait envisageable d'étudier l'exi-
gence de certificat de capacité pour les chefs d'entreprise de ce
genre d'activité. Les C .A.P . et les B .P. existent dans cette profes-
sion. Il conviendrait, le cas échéant, de prévoir un échéancier
pour exiger à terme ces diplômes pour exercer la profession de
gardiennage avec chiens . Il souhaite connaître les intentions des
pouvoirs publics en la matière.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
ressortit, pour l'essentiel, à la compétence du ministre de l'inté-
rieur qu'il conviendrait de saisir en priorité. Il y a lieu, toutefois,
de souligner le caractère strict de la réglementation récemment
mise en place par le décret n° 86-1099 du 10 octobre 1986, Com-
plété par la circulaire n o 86-343 du 24 novembre 1986 du ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.
Celle-ci précise, en effet, que le gardiennage par dépôt de chiens
est « interdit en tous lieux sais la présence d'un conducteur » . II
est peu vraisemblable, pour des raisons de sécurité des per-
sonnes, que le ministère de l'intérieur puisse actuellement envi-
sager de revenir sur cette position de principe. Dans un tel
contexte, la proposition de l'honorable parlementaire de subor-
donner l'accès à la profession de gardiennage avec chiens à la
possession de certains diplômes tels que le certificat d'aptitude
professionnelle d'agent de prévention et de sécurité ou le brevet
professionnel en préparation ne semble pas susceptible de
conduire par elle-même à une remise en cause de la réglementa-
tion précitée.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

10679 . - 19 janvier 1987 . - M . Charles Momies appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les conditions
d'obtention de l'indemnité de départ pour les commerçants et
artisans qui connaissent des difficultés pour céder leur fonds de
commerce ou I ;ur entreprise . Récemment, le Premier ministre a
annoncé qu'il suffirait désormais de justifier de quinze années,
continues ou pas, d'affiliation à une caisse artisanale ou commer-
ciale pour pouvoir y prétendre. Il lui demande de bien vouloir
lui détailler cette mesure et lui indiquer quand elle prendra effet.

Réponse. - L'article 95 de la loi de finances pour 1987 du
20 décembre 1986 publiée au Journal officiel du
31 décembre 1986 a modifié l'article 106 de la loi de finances
pour 1982. Les nouvelles mesures prévues par ce texte en ce qui
concerne la condition de durée d'affiliation à un régime d'assu-
rance vieillesse commerciale ou artisanale permettent désormais
aux demandeurs qui réunissent quinze années d'activité et d'affi-
liation accomplies en périodes fractionnées, d'avoir vocation à
l'aide . Ces dispositions s'appliquent aux commerçants et artisans
en activité au 1« janvier 1987.

COOPÉRATION

Administration
(ministère de la coopération : personnel)

14712. - 15 décembre 1986. - M . Jean-François Memel
appelle l'attention de M . le ministre de la coopération sur la
situation des coopérants en poste à Djibouti qui ont vu leur
indemnité d'expatriation et de sujétions spéciales (I .E .S .S.)
réduite de 20 p . 100 au l u novembre 1986 . Il semble que l'admi-
nistration ait fondé ce réajustement sur la baisse du dollar et les
gains au change que celle-ci a entraînés . Or, la prise en compte
de ce seul paramètre ne permet pas d'appréhender la réalité de la
situation à Djibouti . En effet, la quasi-totalité des produits étant
importée, la baisse du dollar se traduit actuellement, dans ce
pays, par une flambée des prix alors que les chiffres officiels
reconnaissent déjà une inflation supérieure à 10 p. 100 de
décembre 1985 à janvier 1986. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il n'envisage pas revenir sur la réduction de l'I .E .S .S.
qui pénalise les coopérants en poste à Djibouti, la révision en
cours d'exercice de cette indemnité étant prévue par le décret
no 78-571 du 25 avril 1978 .
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Réponse. - Les indemnités d'expatriation et de sujétions spé-
ciales versées aux agents de coopération technique sont déter-
minées dans les pays hors zone franc en fonction de deux fac-
teurs : I . l'évolution de la monnaie locale . Les coopérants étant
payés en francs français, toute variation du taux de cette mon-
naie peut être analysée co :ame une augmentation ou une diminu-
tion de salaire. Jusqu'à 1985, les monnaies des Etats concernés se
sont généralement réévaluées par rapport au franc français, et
cette évolution a été prise en compte dans tes ajustements suc-
cessifs. En 1985-1986, la tendance s'est renversée et a entraîné
des gains de pouvoir d'achat très importants pour les agents de
coopération technique affectés dans la plupart des pays africains
hors zone franc . C'est ainsi que pour Djibouti, le franc djibouti a
enregistré une baisse de 31,5 p . 100 entre le l « mai 1985 (date de
la dernière augmentation) et le l a, novembre 1986 ; au Zaïre,
cette dévaluation a été de - 49 p. 100 ; elle a été de - 30 p . 100
en Mauritanie. Il est évident qu'il était impossible de ne pas
prendre en compte des variations aussi importantes ; 2 . les varia-
tions de prix . Le ministère de la coopéation a établi dans les
pays d'Afrique, et par l'intermédiaire de l'institut de la statistique
et des études économiques, un système de mesure des prix à la
consommation européenne . Ce dispositif comporte : ~ ., des
enquêtes de consommation faites environ tous lés cinq ans ;
b) des relevés systématiques de prix effectués par un correspon-
dant nommé par le chef de la mission de coopération ; c) une
exploitation par l'I .N .S .E .E . des résultats enregistrés . Pour les
derniers mois des périodes de référence, il arrive qu'en raison des
délais d'exploitation des données réelles l'administration ait
recours à des extrapolations des tendances passées . Le calcul de
l'évolution du pouvoir d'achat des coopérants découle donc de la
résultante des taux de change et d'un indice des prix, avec une
projection sur les trois derniers mois avant la date de l'ajuste-
ment, pour lesquels les variations de prix ne sont généralement
pas encore connues. Cette résultante s'établit pour la dernière
période considérée en 1985-1986 à - 28 p . 100 à Djibouti, à
- 16 p . 100 au Zaïre, à - 26 p . 100 à Madagascar et à - 21 p . 100
en Mauritanie, et se traduit en hausses de pouvoir d'achat de
pourcentage équivalent. Pour tenir compte de ces évolutions,
l'administration après avis des organisations syndicales à
l'échelon national a fixé les diminutions de l'I .N .S .E.E . à
- 20 p. 100 pour Djibouti, à - 11,8 p . 100 pour Madagascar, à
- 19,8 p . 100 pour la Mauritanie et à - 14,1 p . 100 pour le Zaïre.
Compte tenu des problèmes soulevés par ces évolutions notam-
ment au niveau des basses rémunérations, le ministre de la coo-
pération, après concertation avec le ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation, a décidé de ramener cette varia-
tion à - 17,5 p . 100 pour Djibouti, à - 15 p . 100 pour la Mauri-
tanie, à - 12 p. 100 pour le Zaïre et à - l l p . 100 pour Mada-
gascar. Il a obtenu en outre que le calcul de l'évolution du
change ait lieu deux fois par an au lieu d'une permettant ainsi au
mécanisme de suivre de manière plus fidèle l'évolution des
conditions économiques . Il convient également de préciser que
dans certains pays l'évolution a été inverse. Au Cameroun par
exemple, pays de la zone franc dont la monnaie est à parité
constante avec le franc français, le seul élément à prendre en
compte pour le rajustement de l'I .E.S .S. est l'évolution des prix.
L'I .E .S .S ., dans ce pays, a été majorée de 10,5 p . 100.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

14$S$. - 22 décembre 1986 . - M . Louis Le Pensec attire l'at-
tention de M . le ministre de la coopération sur la titularisation
des agents servant en coopération à la suite de la loi n° 83-481
du 14 juin 1983 . En effet, à l'heure actuelle, aucun décret concer-
nant la régularisation de la situation des coopérants contractuels
techniciens n'est paru . Ceux-ci se trouvant systématiquement au
chômage à l'issue de leur mission, il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend prendre pour cette catégorie de per-
sonnels.

Réponse. - La variété des secteurs d'activité où exercent les
assistants techniciens et, partant, la multiplicité des corps suscep-
tibles de les accueillir font de leur intégration dans •la fonction
publique un problème très complexe . Et il l'est d'autant plus que
la titularisation de chaque catégorie d'agent ne peut être traitée
qu'en fonction de celle de leurs homologues auxiliaires de l'ad-
ministration française . En effet aucun corps de fonctionnaire de
catégorie A - qui est celle où se classe la quasi totalité des coo-
pérants - ne relève du ministère de la coopération qui dépend
donc pour la titularisation de ses contractuels des initiatives
prises par les autres départements ministériels tuteurs des diffé-
rents corps de fonctionnaires. A ces difficultés de caractère tech-
nique et réglementaire s'ajoutent des contraintes financières qui
freinent le processus d'intégration en empêchant ou en limitant
l'ouverture de postes budgétaires sur lesquels les emplois pour-
ront être créés . Dès septembre :983, le ministère de la coopéra-

tion a demandé à tous les ministères concernés de tenir compte
des coopérants dans les décrets qu'ils seront amenés à prendre
pour intégrer leurs propres auxiliaires dans les corps de fonction-
naires qui relèvent de leur autorité. Pour l'instant, seul le minis-
tère de l'agriculture a élaboré, de concert avec le ministère de la
coopération, deux projets de décrets étendant aux personnels ser-
vant à l'étranger les dispositions de septembre 1984 concernant la
titularisation de ses maîtres auxiliaires de l'enseignement agricole.
Le ministère de la coopération intervient auprès de celui de
l'agriculture pour hâter la parution de ces décrets mais il ne faut
pas perdre de vue que ceux-ci ne pourront être mis en applica-
tion que dans la mesure où les emplois budgétaires correspon-
dants auront été créés . Faute de postes budgétaires, il n'est mal-
heureusement pas possible d'assurer le réemploi des coopérants
techniciens en fin de mission dans les différents ministères tech-
niques à leur retour en France. A leur intention, le ministère de
la coopération organise des stages afin de faciliter leur réinser-
tion dans le secteur public ou privé. Des résultats encourageants
ont été ainsi enregistrés qui montrent la qualité des personnels
issus de la coopération ; c'est ainsi qu'au dernier concours des
architectes des bâtiments de France - trois des lauréats sur dix -
sont d'anciens coopérants qui avaient pu bénéficier d'un stage de
préparation organisé par le ministère de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports en liaison
avec le ministère de la coopération.

Coopérants (rémunérations)

1b445. - 19 janvier 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur l'évolution de l'in-
demnité d'expatriation et de sujétions spéciales servie aux coopé-
rants français en poste à Djibouti . Celle-ci est diminuée de
20 p . 100 tandis que l'inflation officielle déclarée par le ministère
djiboutien est de plus de 10 p . 100 de décembre 1985 à juin 1986.
En outre, il y a lieu de tenir compte des effets cumulatifs des
retards de réajustements depuis 1978. II lui demande pour quels
motifs ces retards ne sont pas pris en compte.

Réponse . - Les indemnités d'expatriation et de sujétions spé-
ciales versées aux agents de coopération technique sont déter-
minées dans les pays hors zone franc en fonction de deux fac-
teurs : 1° l'évolution de la monnaie locale . Les coopérants étant
payés en francs français, toute variation du taux de cette mon-
naie peut être analysée comme une augmentation ou une diminu-
tion de salaire. Jusqu'à 1985, les monnaies des Etats concernés se
sont généralement réévaluées par rapport au franc français et
cette évolution a été prise en compte dans les ajustements suc-
cessifs . En 1985-1986, la tendance s'est renversée et a entraîné
des gains de pouvoir d'achat très importants pour les agents de
coopération technique affectés dans la plupart des pays africains
hors none franc. C'est ainsi que, pour Djibouti, le franc djibouti
a enregistré une baisse de 31,5 p . 100 entre le l et mai 1985 (date
de la dernière augmentation) et le l et novembre 1986 ; au Zaïre,
cette dévaluation a été de - 49 p. 100 ; elle a été de - 30 p. 100
en Mauritanie. Il est évident qu'il était impossible de ne pas
prendre en compte des variations aussi importantes ; 20 les varia-
tions de prix . Le ministère de la coopéation a établi dans les
pays d'Afrique, et par l'intermédiaire de l'institut de la statistique
et des études économiques, un système de mesures des prix à la
consommation européenne . Ce dispositif comporte : a) des
enquêtes de consommation faites environ tous les cinq ans ;
b) des relevés systématiques de prix effectués par un correspon-
dant nommé par le chef de la mission de coopération ; c) une
exploitation par l'I .N.S.E.E . des résultats enregistrés . Pour les
derniers mois des piriodes de référence, il arrive que, en raison
des délais d'exploitation des données réelles, l'administration ait
recours à des extrapolations des tendances passées . Le calcul de
l'évolution du pouvoir d'achat des coopérants découle donc de la
résultante des taux de change et d'un indice des prix avec une
projection sur les trois derniers mois avant la date de l'ajuste-
ment, pour lesquels les variations de prix ne sont généralement
pas encore connues . Cette résultante s'établit pour la dernière
période considérée en 1985-1986 à - 28 p . 100 à Djibouti, à
- 16 p . 100 au Zaïre, à - 26 p . 100 à Madagascar et à - 21 p. 100
en Mauritanie, et se traduit en hausses de pouvoir d'achat de
pourcentage équivalent . Pour tenir compte de ces évolutions,
l'administration après avis des organisations syndicales à
l'échelon national a fixé les diminutions de l'I .E.S.S. à
- 20 p . 100 pour Djibouti, - 11,8 p . 100 pour Madagascar, à
- 19,8 p . 100 pour la Mauritanie et - 14,1 p . 100 pour le Zaïre.
Compte tenu des problèmes soulevés par ces évolutions notam-
ment au niveau des basses rémunérations, le ministre de la coo-
pération, après concertation avec le ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation, a décidé de ramener cette varia-
tion à - 17,5 p . 100 pour Djibouti, à - 15 p . 100 pour la Mauri-
tanie, à - 12 p . 100 pour le Zaïre et à - 11 p . 100 pour Mada-



16 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1629

gascar. Il a obtenu en outre que le calcul de l'évolution du
change ait lieu deux fois par an au lieu d ' une, permettant ainsi
au mécanisme de suivre de manière plus fidèle l'évolution des
conditions économiques . Il convient également de préciser que
dans certains pays l'évolution a été inverse . Au Cameroun par
exemple, pays de la zone franc dont la monnaie est à parité
constante avec le franc français, le seul élément à prendre en
compte pour le rajustement de l'I .E .S .S . est l'évolution des prix.
L'I .E.S .S ., dans ce pays, a été majorée de 10,5 p . 100.

Coopérants (statut)

15114. - 19 janvier 1987 . - M . Girard Bordu attire l'attention
de M . le ministre de la coopiration sur la situation des coopé-
rants contractuels techniciens. Ces personnels, en dépit des nom-
breuses années de services qu ' ils ont souvent effectuées, sont mis
systématiquement au chômage à l'issue de leurs missions . Cette
pratique est injustifiable . Elle pénalise en effet un personnel
compétent et expérimenté et s'inscrit en contradiction avec la loi
qui prévoit la titularisation des personnels contractuels de l'Etat.
Il lui demande s'il entend prendre les initiatives nécessaires pour
remédier à cette situation.

Réponse. - La variété des secteurs d'activité où exercent les
assistants techniciens et, partant, la multiplicité des corps suscep-
tibles de les accueillir font de leur intégration dans la fonction
publique un problème très complexe. Et il l'est d'autant plus que
la titularisation de chaque catégorie d'agent ne peut être traitée
qu'en fonction de celle de leurs homologues auxiliaires de l'ad-
ministration française. En effet, aucun corps de fonctionnaires de
catégorie A - qui est celle où se classe la quasi-totalité des coo-
pérants - ne relève du ministère de la coopération qui dépend
donc pour la titularisation de ses contractuels des initiatives
prises par les autres départements ministériels tuteurs des diffé-
rents corps de fonctionnaires . A ces difficultés de caractère tech-
nique et réglementaire s'ajoutent des contraintes financières qui
freinent le processus d'intégration en empêchant ou en limitant
l'ouverture de postes budgétaires sur lesquels les emplois pour-
ront être créés . Dès septembre 1983, le ministère de la coopéra-
tion a demandé à tous les ministères concernés de tenir compte
de coopérants dans les décrets qu'ils seront amenés à prendre
pour intégrer leurs propres auxiliaires dans les corps de fonction-
naires qui relèvent de leur autorité . Pour l'instant, seul le minis-
tère de l'agricul t ure a élaboré, de concert avec le ministère de la
coopération, deux projets de décrets étendant aux personnels ser-
vant à l'étranger les dispositions de septembre 1984 concernant la
titularisation de ses maîtres-auxiliaires de l'enseignement agricole.
Le ministère de la coopération intervient auprès de celui de
l'agriculture pour hâter la parution de ces décrets mais il ne faut
pas perdre de vue que ceux-ci ne pourront être mis en applica-
tion•que dans la mesure où les emplois budgétaires correspon-
dants auront été créés . Faute de postes budgétaires, il n'est mal-
heureusement pas possible d'assurer le réemploi des coopérants
techniciens en fin de mission dans les différents ministères tech-
niques à leur retour en France . A leur intention, le ministère de
la coopération organise des stages afin de faciliter leur réinser-
tion dans le secteur public ou privé . Des résultats encourageants
ont été ainsi enregistrés qui montrent la qualité des personnels
issus de la coopération ; c'est ainsi qu'au dernier concours des
architectes des bâtiments de France, trois des lauréats sur dix
sont d'anciens coopérants qui avaient pu bénéficier d'un stage de
préparation organisé par le ministère de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports en liaison
avec le ministère de la coopération.

Coopérants (rémunérations)

17127 . - 26 janvier 1987 . - M . Jacques Busard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la coopiration sur le financement de
l'indemnité d'expatriation et de sujétions spéciales (I.E.S .S .) ; en
effet : l e le montant des crédits alloués aux différentes I .E .S .S.
est fixé globalement par le ministère de l'économie et des
finances après discussion avec le ministère de la coopération . II
ne se fonde pas sur des réalités objectives locales . Il ne permet
pas la révision de l'I.E .S .S . en cours d'exercice, révision pourtant
prévue par le décret n e 78-571 ; 2e la répartition de ces crédits
entre les I .E .S .S . ne se fait pas selon des critères permanents ;
3 . la diminution autoritaire de 1,5 p. 100 par le ministère des
finances des crédits alloués pour 1986 et 1987 a conduit à satis-
faire partiellement les besoins des pays de la zone franc et donc
à pénaliser lourdement les autres pays, dont Djibouti ; 4e pour
Djibouti, l'administration a estimé que le réajustement à la baisse

était possible à cause du gain au change (baisse du dollar) . Elle a
tenu compte d'une projection des indices I.N.S.E .E . qui ne
reflète pas la réalité de l'augmentation des prix (derniers indices
connus à la date de prise de la décision : janvier et avril 1986).
Tout étant importé à Djibouti, la baisse du dollar conduit à la
flambée des prix actuellement ; 5e lors de la période précédente,
lorsque le dollar était à la hausse, les réajustements obtenus ont
toujours été inférieurs aux réalités locales : 1984, indices
1 .N .S .E .E : + 23 p. 100, réajustement de l'I .E .S .S.
+ 7,8 p. 100 ; 1985, indices I .N .S .E .E. + 28 p . 100, réajuste-
ment de l'I .E.S .S. : + 15 p . 100. Jamais, les pertes en masse n'ont
été compensées ; 6, en mai 1985, en se fondant sur les mêmes
éléments d'appréciation de l'évolution du pouvoir d'achat, les
personnels au barème (décret de 1967) ont été augmentés de
30 p. 100, les coopérants (décret de 1978) de 15 p . 100 . Les per-
sonnels au barème ont vu leurs indemnités réduites de 20 p . 100
au l et juillet 1986, les coopérants de 20 p. 100 au l et novembre
1986. Sur la base 100 en avril 1985, l'évolution des indemnités
des deux catégories est donc la suivante : a) personnels au
barème : avril 85 : 100 ; mai 85 : 130 ; juillet 86 : 104 ; b) per-
sonnels coopérants : avril 85 : 100 ; mai 85 : 115 ; novembre 86
92 ; 7e la baisse du dollar ne peut être le seul paramètre pris en
compte pour réduire brutalement l ' I .E.S .S . ; 8. chiffres d'infla-
tion officiels de la République de Djibouti, de décembre 85 à
juin 86 : + 10,09 p . 100 ; 9e alourdissement de la fiscalité non
pris en compte. II lui demande en conséquence quelle série de
mesures il compte prendre pour assurer à ce personnel coopérant
un financement amélioré, équitablement réparti, évitant aussi une
trop grande prise en compte des variations (extrêmes) du dollar
et conduisant à une baisse brutale de l'I .E .S .S.

Réponse. - Les indemnités d'expatriation et de sujétions spé-
ciales versées aux agents de coopération technique sont déter-
minées dans les pays hors zone franc en fonction de deux fac-
teurs : 1 . l'évolution de la monnaie locale . Les coopérants étant
payés en francs français, toute variation du taux de cette mon-
naie peut être analysée comme une augmentation ou une diminu-
tion de salaire . Jusqu'à 1985, les monnaies des Etats concernés se
sont généralement réévaluées par rapport au franc français, et
cette évolution a été prise en compte dans les ajustements suc-
cessifs . En 1985-1986, la tendance s'est renversée et a entraîné
des gains de pouvoir d'achat très importants pour les agents de
coopération technique affectés dans la plupart des pays africains
hors zone franc. C'est ainsi que, pour Djibouti, le franc djibouti
a enregistré une baisse de 31,5 p. 100 entre le jet mai 1985 (date
de la dernière augmentation) et le l er novembre 1986 ; au Zaïre,
cette dévaluation a été de - 49 p . 100 ; elle a été de - 30 p . 100
en Mauritanie . Il est évident qu'il était impossible de ne pas
prendre en compte des variations aussi importantes ; 2e les varia-
tions de prix. Le ministère de la coopération a établi dans les
pays d'Afrique, et par l'intermédiaire de l'institut de la statistique
,et des études économiques, un système de mesures des prix à la
consommation européenne. Ce dispositif comporte : a) des
enquêtes de consommation faites environ tous les cinq ans
b) des relevés systématiques de prix effectués par un correspon-
dant nommé par le chef de la mission de coopération ; c) une
exploitation par l'I .N .S.E .E. des résultats enregistrés. Pour les
derniers mois des périodes de référence, il arrive que, en raison
des délais d'exploitation des données réelles, l'administration ait
recours à des extrapolations des tendances passées . Le calcul de
l'évolution du pouvoir d'achat des coopérants découle donc de la
résultante des taux de change et d'un indice des prix, avec une
projection sur les trois derniers mois avant la date de l'ajuste-
ment, pour lesquels les variations de prix ne sont généralement
pas encore connues . Cette résultante s'établit pour la dernière
période considérée en 1985-1986 à - 28 p. 100 à Djibouti, à
- 16 p. 100 au Zaïre, à - 26 p. 100 à Madagascar et à - 21 p. 100
en Mauritanie, et se traduit en hausses de pouvoir d'achat de
Pourcentage équivalent. Pour tenir compte de ces évolutions,
l'administration après avis des organisations syndicales à
l'échelon national a fixé les diminutions de l'I .E .S.S . à
- 20 p. 100 pour Djibouti, - 11,8 p . 100 pour Madagascar, à
- 19,8 p. 100 pour la Mauritanie et - 14,1 p . 100 pour le Zaïre.
Compte tenu des problèmes soulevés par ces évolutions notam-
ment au niveau des basses rémunérations, le ministre de la coo-
pération, après concertation avec le ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation, a décidé de ramener cette varia-
tion à - 17,5 p . 100 pour Djibouti, à - 15 p . 100 pour la Mauri-
tanie, à - 12 p . 100 pour le Zaïre et à - 11 p. 100 pour Mada-
gascar. II a obtenu en outre que le calcul de l'évolution du
change ait lieu deux fois par an au lieu d'une, permettant ainsi
au mécanisme de suivre de manière plus fidèle l'évolution des
conditions économiques . Il convient également de préciser que
dans certains pays l'évolution a été inverse. Au Cameroun, par
exemple, pays de la zone franc dont la monnaie est à parité
constante avec le franc français, le seul élément à prendre en
compte pour le rajustement de l'I .E.S.S . est l'évolution des prix.
L'I .E .S .S ., dans ce pays, a été majorée de 10,5 p . 100.
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CULTURE ET COMMUNICATION

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(étudiants)

6110. - 21 juillet 1986 . - M . André Fenton appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation des jeunes gens qui poursuivent à l'étranger des Rudes
supérieures en vue d'obtenir un diplôme professionnel de
lutherie. Depuis la disparition, à la suite d'un incendie, de l'école
de lutherie de Mirecourt, aucun établissement assurant cette for-
mation n'existe en France. Les jeunes gens qui veulent exercer ce
métier peuvent, certes, être formés par des artisans, mais ceux-ci
ne sont pas habilités à délivrer des diplômes ayant valeur natio-
nale ou Internationale et attestant les qualités des intéressés . Or,
il existe en Angleterre le London college of furnitures qui
accueille et forme de nombreux étudiants, dont les études supé-
rieures sont sanctionnées par un diplôme ayant valeur internatio-
nale . Les étudiants français, peu nombreux, qui y sont inscrits ne
peuvent prétendre à aucune aide spécifique de l'Etat français,
alors que des étudiants étrangers sont aidés par l'attribution de
bourses d'études (U .R.S.S. - Suède - Norvège . ..). Il lui demande
si des dispositions pourraient être prises en faveur de cette caté-
gorie d'étudiants, afin qu'ils ne soient pas défavorisés par rapport
à leurs camarades étudiants dans d'autres disciplines, et qu'ils
soient considérés de la même manière que leurs homologues
étrangers.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

11831 . - 3 novembre 1986 . - M. André Fenton rappelle à
M . le ministre de la culture et de la communication sa ques-
tion écrite n^ 5890 publiée au Journal officiel du 21 juillet 1986, à
laquelle il n'a pas été apporté de réponse à ce jour. Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Il est exact que certains jeunes poursuivent des
études de lutherie à l'étranger. notamment en Grande-Bretagne,
en Allemagne fédérale et en Italie . Il existe pourtant depuis 1972
un lycée professionnel à Mirecourt (Vosges), qui prépare en 3 ans
aux certificat d'aptitude professionnel et brevet technique de fac-
ture instrumentale (option lutherie) ; cet établissement n'a pas été
détruit par un incendie . A l'issue de cette scolarité, les élèves
suivent, pendant 5 ans, des stages, rémunérés par l'Etat, chez des
professionnels. En 1983, une première série de diplômes de
luthiers d'art a été décernée par le ministère de la culture et le
ministère du commerce et de l'artisanat . La qualité du travail des
luthiers et archetiers français est reconnue sur le marché interna-
tionnal ; leurs récompenses obtenues dans les concours interna-
tionaux en témoignent. Le renforcement du niveau de la forma-
tion en France et l'amélioration de son image de marque
devraient donc permettre à nos étudiants de moins s'orienter vers
une formation à l'étranger. Le travail entrepris en ce sens par le
centre national de formation et de promotion des métiers de la
musique au Mans, pour d'autres secteurs de la facture instrumen-
tale, doit être souligné.

Langues et cultures régionales (occitan)

11813 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold demande à
M. le ministre de la culture et de la communication de lui
préciser sa position sur la reconnaissance des langues régionales
et en particulier de l'Occitan . Un statut parait indispensable pour
la protection de ces langues, pour l'organisation de leur enseigne-
ment (possibilité de suivre un enseignement tout au long de la
scolarité, organisation efficace de la formation des enseignants,
poursuite de la nomination de conseillers pédagogiques . ..) et pour
l'organisation de leur utilisation dans les médias (expression quo-
tidienne de la langue régionale à la télévision, création d'émis-
sions populaires dans la langue régionale .. .).

Langues et cultures régionales (occitan)

19118. - 9 février 1987 . - M . Jean Dlebold s'étonne auprès de
M . le ministre de la culture et de la communication de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n o 11613 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 3 novembre 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministère de la culture et de la communication
considère que la culture occitane constitue une composante
importante de notre patrimoine national et qu'il lui appartient
d'agir pour la préservation et la diffusion de cette culture régio-
nale. Le Conseil national des langues et cultures régionales va se

réunir prochainement pour débattre de cette question et étudier
les problèmes posés par les émissions en langues régionales sur
les réseaux publics et privés de radio et de télévision.

Affaires culturelles
(politique culturelle : Nord - Pas-de-Calais)

13028. - 24 novembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre de la culture et de la communication que le
Nord - Pas-de-Calais accuse un retard important au plan des acti-
vités culturelles, 0,1 p . 100 de la population totale et 0,3 p. 100
de la population active étant, dans notre région, employés dans
le secteur culturel, contre 0,4 p. 100 et I p . 100 pour la région
Provence - Côte-d'Azur. Le Nord - Pas-de-Calais n'il disposé que
de dix manifestations culturelles durant l'été 1985 contre 179
pour la Provence - Côte-d'Azur. S'il apparaît que cette région est
bien entendu avantagée par sa position géoclimatique et sa tradi-
tion vacancière et que le coefficient touristique influe sur le tissu
des activités culturelles et para-culturelles, il n'en reste pas moins
indispensable de redresser la situation du Nord . Cette situation
est d'autant plus grave que l'on sait qu'une forte densité d'acti-
vités connexes à la culture engendre la croissance d'activités
strictement économiques, qui par là même font défaut à notre
région . On sait aussi aue la culture a des répercussions sur des
activités économiques en Languedoc-Roussillon - Poitou-
Charentes et Basse-Normandie . Même si Lille constitue un pôle
culturel important pour la région, il est nécessaire de combler le
retard de l'ensemble de la région. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre dans ce sens.

Réponse. - Le retard constaté dans le développement culturel
de la région Nord-Pas-de-Calais est manifeste par rapport aux
régions méridionales mais aussi par rapport à la capitale . Pour
réduire l'écart qui s'est creusé entre Paris et la province; les
budgets du ministère de la culture et de la communication pour
1987 et 1988 s'efforceront de commencer à rééquilibrer la réparti-
tion des dépenses culturelles de l'Etat entre Paris et la province.
Plus précisément, pour la région Nord-Pas-de-Calais, plusieurs
projets en cours, comme le Centre de la mer de Boulogne,
l'Ecole supérieure des Beaux-Arts de Tourcoing et le Centre d'ar-
chives du monde du travail de Roubaix grâce, notamment, à la
volonté commune de tous les élus, devraient au fur et à mesure
de leur réalisation contribuer au renouveau de la vie culturelle
dans cette région .

DÉFENSE

Droits de l'homme (crimes contre l'humanité)

9120. - 29 septembre 1986. - M . Georges Surs demande à
M. le Premier ministre les raisons pour lesquelles le souhait
exprimé par les organisations recherchant les criminels de guerre
nazis de consulter les archives de la Wehrmacht détenues par la
France à Berlin n'a pas été, à ce jour, satisfait . Il lui demande en
conséquence s'il compte autoriser, et dans quels délais, l'accès à
ces documents de la plus haute importance pour l'établissement
de la vérité. - Question transmise à M. le ministre de la défense.

Services secrets (archives)

11858 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges Sarre appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la décision de transférer les
archives allemandes détenues par la D .G.S.E. au service histo-
rique de l'armée . Or les responsables du service historique - dont
la compétence ne peut être mise en doute - sont, de par leur
statut, dépendants, alors que la question soulevée exige de ceux
qui auront à la résoudre une liberté totale . Seule l'indépendance
des historiens permettra de répondre aux accusations graves et
malveillantes d'un ancien directeur de la D.G.S.E. Il lui demande
de prendre les décisions utiles pour que ces archives soient
remises, contre décharge, à ceux qui auraient dû pouvoir en dis-
poser depuis longtemps : les chartistes, historiens et chercheurs
des archives nationales ou de l'institut d'histoire du temps pré-
sent . II faut clore cette affaire en faisant étudier les textes qui
dorment depuis de trop nombreuses années par des historiens qui
ne sont pas placés sous autorité hiérarchique . Les hommes et les
femmes de la résistance ont droit à notre respect . La résistance
ne peut être soupçonnée . L'examen des archives doit être assuré
dans des conditions incontestables . - Question transmise à M. k
ministre de la défense.
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Réponse. - Le ministre de la défense a décidé le transfert des
archives allemandes détenues au fort de Noisy par la direction
générale de la sécurité extérieure au service historique de l'armée
de terre, où elles seront traitées selon la législation concernant les
archives . La loi ne permettant pas encore une libre consultation
de ces documents, le ministère de la défense a demandé à la
commission nationale consultative de la résistance de bien vou-
loir émettre des propositions concernant les modalités selon les-
quelles elle estime que ces archives pourraient être consultées, au
cas par cas, lorsque la défense de personnes gravement mises en
cause le justifierait .

Armée (réserve)

18135 . - 12 janvier 1987. - M . Charles Henni attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des sous-
officiers de réserve affectés individuels de défense . En effet, à ce
jour, seuls les officiers de réserve affectés individuels de défense
peuvent prétendre concourir à un avancement ou un témoignage
de satisfaction . Il y a une inégalité vis-à-vis des sous-officiers de
réserve qui représentent 5 000 personnes . L'article 11 du décret
n° 72809 en date du 1 « septembre 1972 explique que « les condi-
tions d'avancement en vigueur pour les personnels de la réserve
de l'armée de terre sont applicables aux personnels des corps de
défense de la protection civile » . Le terme « personnels » pourrait
concerner aussi bien les officiers que les sous-officiers de réserve.
Il lui demande ce qu'il envisage de faire dans ce domaine.

Réponse. - La constitution et l'organisation du corps de
défense de la protection civile sont prévues par le décret
n° 72-819 du l er septembre 1972 . L'article 4 de ce texte précise :
« dés le temps de paix, il peut étre créé des unités permanentes
d'instruction de protection civile . Ces unités sont des unités mili-
taires . Les personnels qui y ont accompli leur service militaire
actif peuvent recevoir une affectation de défense dans le corps de
défense de la protection civile prévu par le présent décret » . La
plupart des réservistes affectés à la protection civile détiennent
un grade militaire qui reste leur propriété. Or, l'article II du
décret précise : « les conditions d'avancement en vigueur pour
les personnels de la réserve de l'armée de terre sont applicables
aux personnels des corps de défense de la protection civile » . Les
activités de ces réservistes, effectuées dans le cadre de la protec-
tion civile, sont donc prises en compte par les armées .pour leur
avancement de grade et pour les témoignages de satisfaction . Les
intéressés peuvent ainsi concourir avec leurs camarades affectés
en mobilisation dans les armées . Les officiers de réserve affectés
à la protection civile ont un avancement comparable à celui des
officiers de réserve affectés en mobilisation . En effet, ils cumu-
lent les avantages acquis au cours des activités obligatoires de la
protection civile et de celles effectuées volontairement dans les
réserves du service militaire . Par contre, les sous-officiers ont
moins l'occasion d'effectuer des activités militaires au titre de la
réserve . Ils ne peuvent, en général, faire valoir que leurs activités
au titre de la protection civile. Leur avancement est, de ce fait,
relativement lent . Ainsi, seul un accroissement des activités dans
le cadre de la protection civile pourrait améliorer l'avancement
des sous-officiers de réserve affectés individuels de défense.

Industrie aéronautique (entreprises : Gironde)

17003 . - 26 janvier 1987 . - M . Michel Peyrat avait interrogé le
10 novembre 1986 M . le ministre de la défense sur les raisons
qui avaient pu conduire la sécurité militaire à interdire à une
élève du L .E .P. de Saint-Médard-en-Jalles (Gironde) de pour-
suivre un stage de formation en entreprise à la Société euro-
péenne de propulsion (S .E .P.). Dans sa réponse à « l'honorable
parlementaire » parue au Journal officiel du 8 décembre 1986, il
lui indiquait que ses préoccupations étaient devenues sans objet
puisque la formation de la personne en cause continuait à être
assurée au sein de la S .E .P. En fait, il apparaît que le stage s'est
poursuivi à l'Institut des matériaux composites de l'agglomération
bordelaise. Aussi il considère que les raisons de sa question
demeurent et lui demande une réponse appropriée.

,Réponse. - Le ministre de la défense confirme sa réponse à la
question du 10 novembre 1986 posée par l'honorable parlemen-
taire . En effet, le service de fonnation de la Société européenne
de propulsion (S .E .P.) a préconisé et supervisé le stage de l'élève
en cause au sein de l'Institut des matériaux composites, ces deux
organismes coopérant en particulier dans le cadre de la forma-
tion aux technologies composites . A l'évidence, il n'appartient
pas à un stagiaire de choisir souverainement l'endroit où il
effectue son stage.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

17382 . - 2 février 1987 . - M . Jean Klffer expose à M. le
ministre de la défense qu'il a été saisi des vaux émis à l'issue
de son congrès national par la Confédération nationale des
retraités militaires et des veuves de militaires de carrière . Ceux-ci
souhaitent la suppression sans restriction de l'échelle 1 pour tous
les sous-officiers et l'attribution, dans les mêmes conditions, de
l'échelle 4 aux sous-officiers supérieurs retraités avant 1951, cette
dernière mesure pouvant être étalée sur cinq ans. Ils demandent
également l'attribution d'une pension de réversion aux veuves
allocataires et que l'exercice du droit d'option soit accordé à cer-
taines infirmières militaires . Ils estiment aussi souhaitable que la
période d'intégration de l'indemnité spéciale de sujétion de police
dans le calcul de la retraite des gendarmes soit réduite à dix ans
et que les dispositions prises en 1980-1981 au bénéfice des titu-
laires de citations et de décorations fassent l 'objet d'extension . Ils
considèrent que la Confédération nationale des retraités militaires
et veuves de militaires de carrière devrait être représentée dans
un certain nombre d'organismes : l'action sociale des armées,
l'A.R .R .C.O ., le conseil d'administration de la sécurité sociale
militaire ainsi que les conseils économiques et sociaux régionaux.
La majoration pour enfants est actuellement refusée aux retraités
proportionnels dont la retraite a été liquidée avant le
l er décembre 1984. Il serait particulièrement équitable qu'elle leur
soit accordée . Ils souhaitent, par ailleurs, que soit réalisée une
réforme radicale de la composition et du fonctionnement du
Conseil permanent des retraités militaires . Enfin, et sur un plan
plus général, qui concerne la fonction publique, il demande que
le taux de la pension de réversion, actuellement fixé à 50 p . 100
de la retraite de l'ancien militaire décédé, soit porté à 52 p . 100
c'est-à-dire le taux applicable aux pensions de réversion du
régime général de sécurité sociale . Il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre ou de suggérer au Gouvernement
pour parvenir aux objectifs sur lesquels il vient d'appeler son
attention .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

17518. - 2 février 1987 . - M . Jacques Médecin expose à M. I.
ministre de la défense qu'il a été saisi des vaux émis à l'issue
de son congrès national par la Confédération nationale des
retraités militaires et des veuves de militaires de carrière . Ceux-ci
souhaitent la suppression sans restriction de l'échelle 1 pour tous
les sous-officiers et l'attribution, dans les mêmes conditions, de
l'échelle 4 aux sous-officiers supérieurs retraités avant 1951, cette
dernière mesure pouvant être étalée sur cinq ans . Ils demandent
également l'attribution d'une pension de réversion aux veuves
allocataires et que l'exercice du droit d'option soit accordé à cer-
taines infirmières militaires. Ils estiment aussi souhaitable que la
période d'intégration de l'indemnité spéciale de sujétion de police
dans le calcul de la retraite des gendarmes soit réduite à dix ans
et que les dispositions prises en 1980-1981 au bénéfice des titu-
laires de citations et de décorations fassent l'objet d'extension . Ils
considèrent que la Confédération nationale des retraités militaires
et veuves de militaires de carrière devrait être représentée dans
un certain nombre d'organismes : l'action sociale des armées,
l'A .R.R.C .O ., le conseil d'administration de la sécurité sociale
militaire ainsi que les conseils économiques et sociaux régionaux.
La majoration pour les enfants est actuellement refusée au
retraités proportionnels dont la retraite a été liquidée avant le

1 « décembre 1984 . Il serait particulièrement équitable qu'elle leur
soit accordée . Ils souhaitent, par ailleurs, que soit réalisée une
réforme radicale de la composition et du fonctionnement du
conseil permanent des retraités militaires . Enfin, et sur un plan
plus général qui concerne la fonction publique, ils demandent
que le taux de la pension de réversion, actuellement fixé à
50 p. 100 de la retraite de l'ancien militaire décédé, soit porté à
52 p . 100, c'est-à-dire le taux applicable aux pensions de réver-
sion du régime de sécurité sociale . Il lui demande quelles dispo-
sitions il envisage de prendre ou de suggérer au Gouvernement
pour parvenir aux objectifs sur lesquels il vient d'appeler son
attention.

Réponse. - Le reclassement en échelle de solde n° 4 des aspi-
rants, adjudants-chefs et militaires d'un grade assimilé, admis à
la retraite avant le l er janvier 1951, concerne 22 116 personnes
dont 9 895 ayants droit et 12 221 ayants cause. Son coût total
étant de 110 MF, il n'a pas été possible, dans une conjoncture
économique marquée par la rigueur, de prévoir un étalement de
cette mesure sur une période plus courte que celle des dix ans
qui a été retenue par l'arrêté du 13 février 1986 . S'agissant de
l'échelle de solde n o 1 pour les sous-officiers, il n'est pas envi-
sagé de la supprimer. Les sergents et sergents-chefs retraités
avant 1951 ont été reclassés en échelle 2 pour tenir compte du
fait qu'avant cette année-là les intéressés n'ont pas pu, avant leur
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mise à la retraite et du fait des circonstances, préparer utilement
un brevet. Concernant l'attribution d'une pension de réversion
aux veuves allocataires, il est à noter que, dans la plupart des
cas, l'allocation annuelle procure à la veuve des ressources iden-
tiques à la pension de réversion . A l'heure actuelle, le projet de
lot relatif à ce problème a été transmis avec avis favorable au
ministre chargé du budget par le ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan . Les
infirmières militaires recrutées au titre du décret no 51-1197 du
10 octobre 1951 ont été versées d'office en 1969 dans un corps
militaire doté d'un statut calqué sur celui du corps homologue de
la santé publique . De ce fait, elles n'ont pas pu exercer un droit
d'option entre leur statut initial et leur statut d'accueil . Ce droit
d'option remettrait en cause l'harmonisation et la cohérence des
corps des infirmières civiles et militaires voulues par la loi du
31 juillet 1968 . En outre, il ne serait ' pas équitable, après avoir
reconnu aux infirmières militaires un échelonnement indiciaire
aussi favorable que celui des infirmières civiles, de les aligner sur
le plan des pensions sur la hiérarchie militaire avec un droit
d'option pour le système le plus favorable. La prise en compte de
l'indemnité de sujétions spéciales de police dans la pension des
militaires de la (gendarmerie a été prévue progessivement sur
quinze ans à partir du I . janvier 1984 par l'article 131 de la loi
de finances pour 1984 . Compte tenu du coût de cette mesure, il
n'a pas été possible de prévoir un étalement sur une période plus
courte. Conformément aux souhaits des associations de retraités
militaires, l'étude du reclassement en échelles de solde des sous-
officiers retraités, au profit des sergents-chefs et sergents titulaires
de citations ou de décorations et des officiers mariniers titulaires
du certificat de navigation sous-marine, a été entreprise. Par ail-
leurs, la représentation des retraités militaires est assurée : au
sein du conseil central de l'action sociale des armées, par un
représentant des retraités militaires désigné par le conseil perma-
nent des retraités militaires en application de l'arrêté du
22 mars 1984 ; au sein du conseil d'administration de la caisse
nationale militaire de la sécurité sociale, par deux représentants
conformément à l'article R.713-3 du code de la sécurité sociale.
Par contre, leur représentation dans les organismes de
I'A.R.R.C .O . ne relève pas de la compétence du ministère de la
défense. A cette fin, il appartient donc à la confédération natio-
nale des retraités militaires et veuves de militaires de carrière de
prendre contact avec cette association. S'agissant de leur repré-
sentation aux comités économiques et sociaux régionaux, elle
n'est pas prévue par le décret n° 82-866 du I I octobre 1982 pris
sur le rapport du ministre de l'intérieur . La majoration pour
enfants aux retraités avant décembre 1964 concernerait au moins
41 500 personnes et son coût serait au minimum de 233,80 MF ;
l'aboutissement de cette majoration n'est pas perdu de vue mais
il a été différé, en accord avec le conseil permanent des retraités
militaires (C .P.R.M .), afin de privilégier d'autres mesures . Ce
conseil, créé par l'arrêté du 1 ,' juin 1983, comprend 10 membres
titulaires et 10 membres suppléants désignés pour quatre ans par
arrêté du ministre de la défense en date du 13 septembre 1983.
Sa mission est consultative et, il se réunit actuellement deux fois
par an, au méme moment que les commissions régionales du
conseil supérieur de la fonction militaire (C.S .F.M .), de façon à
permettre aux retraités militaires de préparer dans les mêmes
conditions que le personnel en activité les sessions du C .S.F .M.
auquel ils participent. Ce rythme est apparu suffisant . Ces réu-
nions sont aussi l'occasion d'examiner, de façon approfondie, les
problèmes propres aux retraités, la concertation engagée à travers
le C .P.R.M . avec les associations de retraités ayant déjà permis
l'aboutissement d'un certain nombre de mesures significatives en
leur faveur . Au cours de sa dernière réunion, le conseil a été
consulté sur ses modalités de fonctionnement . A l'unanimité
moins une voix, il a estimé qu'elles étaient satisfaisantes . Enfin,
les avantages liés au taux des pensions de réversion des veuves
de militaires de carrière, fixé à 50 p . 100 de celui de l'ayant droit,
demeurent plus importants que ceux du régime général de la
sécurité sociale bien que son taux soit de 52 p . 100. Il est à souli-
gner que la pension de réversion des ayants cause des militaires
de la gendarmerie tués au cours d'opérations de police, ou des
militaires servant au-delà de la durée légale tués dans un attentat
ou au cours d'une opération militaire a été portée à 100 p . 100.

Armée (armée de terre)

17400. - 2 février 1987 . - M . Jean Roatta attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur l'expérience issue de l'engage-
ment de nos troupes au Liban . Celle-ci laisse apparaître souhai-
table une amélioration des conditions d'intervention de nos
unités du g'énie. Cette amélioration semblerait nécessiter : 10 une
meilleure instruction des personnels ; 2 . un développement de
l'équipement technique, ainsi que d'une certaine façon, une redé-
finition de leur organisation et de leur emploi . C'est pourquoi il
lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre
pour améliorer l'efficacité opérationnelle des unités du génie.

Réponse . - Les forces engagées au Liban, que ce soit dans le
cadre de la F.I .N .U .L. depuis 1978 ou au sein de la Force multi-
nationale de sécurité de Beyrouth entre 1982 et 1984, ont effecti-
vement acquis une expérience particulière du combat dans les
localités, notamment en ce qui concerne les unités du Génie . La
prise en compte des enseignements s'est d'abord traduite par une
amélioration de l'instruction des personnels en matière de tech-
nique de repérage, d'identification et de neutralisation des mines,
pièges et munitions d'artillerie non explosées. Une attention toute
spéciale a été également portée sur la nature et l'opportunité des
travaux de protection, s'agissant en particulier des dispositifs de
protection antiterroristes . Ces interventions ont aussi permis de
mettre au point un équipement de protection pour démineur et
un programme portant sur les matériels de recherche, de détec-
tion et de destruction des mines et engins explosifs se poursuit
en liaison avec les armées alliées . Des dispositions ont par ail-
leurs été prises pour assurer la protection des conducteurs
d'engins et des études sont actuellement engagées sur l'évolution
des structures des unités de combat du Génie pour accroître
notamment leur sûreté dans l'éxécution de leurs missions spéci-
fiques .

Enseignement (politique de l 'éducation)

17433 . - 2 février 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssln s'inquiète
auprès de M . I. ministre de la défense du nombre d'illettrés
recensés chaque année lors du recrutement des futurs appelés. Il
lui demande de lui communiquer l'évolution du pourcentage des
illettrés recensés par les armées depuis le début de la V. Répu-
blique et il souhaiterait aussi connaître cette méme évolution
pour le département de la Charente . Enfin, il souhaite connaître
les efforts qui sont faits au sein de l'armée, et notamment pour
les appelés par le ministère de la défense, afin de lutter contre ce
fléau inexplicable en 1987.

Réponse. - Depuis 1962, le nombre de jeunes gens qui, lors de
leur passage au centre de sélection, déclarent n'avoir jamais
appris à lire et à écrire sa situe annuellement entre 0,6 p . 100 et
0,8 p. 100 de la population examinée. Les chiffres, connus par
département depuis 1981, permettent de situer le département de
la Charente dans cette moyenne . Un grand nombre de ces jeunes
gens étant éliminés du service pour raisons médicales, mille anal-
phabètes environ sont incorporés chaque année. Par ailleurs, il
convient de prendre en considération la population qui, bien que
ayant été scolarisée, n'a jamais pu maîtriser la lecture et l'écri-
ture . Cette population est estimée à environ 29 000 par contingent
annuel . Pour faire face à cette situation, un protocole d'accord
sur les actions à mener dans la lutte contre l'illettrisme a notam-
ment été signé entre les ministères des affaires sociales et de
l'emploi, de l'éducation nationale et de la défense . Ces actions
visent principalement à utiliser les supports pédagogiques et
informatiques existants . En outre, des cours animés par des
appelés du contingent sont l'une des actions d'enseignement au
profit des jeunes gens dont le niveau scolaire est très faible.
Enfin, un manuel pédagogique pouvant être utilisé par tous les
cadres est en cours d'élaboration.

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : arsenaux et établissements de l'Etat)

17824. - 2 février 1987 . - M . Jean Provo« appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur le projet de changement de
statut des établissements du G .I .A .T. L'annonce de ce projet a
provoqué une vive inquiétude parmi les personnels civils de
l'année de l'air en particulier. Des mouvements de ()rêve ont
notamment eu lieu à l'entrepôt de l'armée de l'air de Cinq-Mars-
la-Pile - Langeais (Indre-et-Loire). Il lui demande donc de lui
faire connaître les intentions du Gouvernement en ce domaine et
les dispositions qu'il entend adopter pour accéder aux revendica-
tions du personnel de ces établissements qui sollicite le retrait de
ce projet.

Réponse. - Le groupement industriel des armements terrestres
(G .I .A .T.) se trouve confronté à un certain nombre de difficultés,
dues notamment à l'insuffisance de son plan de charge et à sa
rigidité au regard de sa vocation industrielle. Des mesures sont à
l'étude pour rétablir l'équilibre entre son plan de charge et ses
effectifs, afin de lui donner une plus grande souplesse et
l'adapter aux réalités industrielles d'aujourd'hui . Ces mesures qui
devront tenir compte de la vocation et des problèmes spécifiques
du G .I .A .T., ainsi que des situations individuelles et sociales,
seront prises après la concertation qui est en cours avec les
parties concernées . Au demeurant, il n'est pas actuellement ques-
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tion, ainsi qu'il l'a été confirmé aux organisations syndicales
représentatives le 10 février 1987, de transformer le G .I .A .T. en
une société de droit privé.

Industrie aéronautique (entreprises)

17803 . - 9 février 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le problème des licen-
ciements qui semblent être décidés aux usines des
Avions Marcel Dassault . Installées dans un département où le
taux de chômage est déjà élevé, il lui paraît grave que de nou-
veaux licenciements soient prononcés, peut-être d'ailleurs comme
le début d'un phénomène à venir plus important. Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour relancer la
construction aéronautique.

Réponse . - Malgré l'importance des programmes budgétaires,
essentiellement le Mirage 2000 et l'Atlantique nouvelle généra-
tion, le niveau d'activité de la société Avions Marcel-Dassault-
Bréguet Aviation subit actuellement un tassement sensible dont
les origines sont à rechercher principalement dans la baisse des
ventes des avions d'affaires et des avions d'armes à l'exportation.
Pour faire façe à cette situation, l'entreprise a décidé de mettre
en ouvre un plan d'adaptation de son potentiel productif fondé
sur le volontariat de ses personnels . Cette adaptation, tant quali-
tative que 'quantitative, est une condition nécessaire pour pré-
server la compétitivité de l'entreprise face à une concurrence
internationale de plus en plus agressive et constitue donc un gage
du maintien à terme de l'emploi.

Communication (journalistes)

11080 . - 9 février 1987. - M . Hubert Gours attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la prise de position, vendredi
23 janvier 1986, des journalistes accrédités auprès de son départe-
ment ministériel . Représentative des diverses sensibilités de la
presse française, l'association des journalistes professionnels de
la défense s'inquiète, en effet, du projet de création d'un centre
d'étude des problèmes de la désinformation . Sans contester la
nécessité pour les autorités de se protéger contre d'éventuelles
opérations de désinformation, d'où qu'elles viennent d'ailleurs,
les journalistes expriment leur inquiétude face aux conséquences
néfastes que pourrait avoir le projet sur l'exercice de leur métier,
tel qu'il est défini par leur charte . Ils rappellent, à l'occasion de
cette affaire, qu'ils sont opposés à toute entreprise qui débouche-
rait sur un contrôle de l'information et ils réaffirment enfin ie
droit pour tout journaliste de protéger ses sources et de com-
menter librement les faits dont il rend compte. Il lui demande
donc, en conséquence, si, après une prise de position aussi saine
sur les principes déontologiques de ses interlocuteurs dans la
presse et les médias, il envisage de mener à terme son projet
d'observatoire de la désinformation.

Réponse. - Le ministre de la défense précise à l'honorable par-
lementaire qu'il n'est prévu aucune création d'un observatoire de
la désinformation au sein de son départemeent ministériel . Il a
par contre invité le président de la fondation pour les études de
la défense nationale (F.E.D .N.) à créer un groupe de travail
« Information et défense » qui sera présidé par un professionnel
des médias. Il a également décidé de mettre en place au Service
d'information et de relations publiques des armées (S .I.R .P.A.) un
centre opérationnel de presse internationale de défense capable
de recevoir les dépêches des principales agences étrangères et,
dans les plus brefs délais, la presse d'un certain nombre de pays
étrangers. Ce centre sera aussi bien à la disposition des médias
nationaux que des responsables de la défense.

Année (marine)

18488. - 2 mars 1987 . - M . Jean Boitte demande à M. le
ministre de la défense s'il est exact que le Narvik appartenant à
la marine nationale doit être remplacé par un bâtiment du nom
de Merls, divinité marine grecque. Dans l'affirmative, il attire son
attention sur la profonde amertume qui serait ressentie par les
1200 membres de l'amicale des combattants de Narvik à Mar-
seille . Est-il besoin, en effet, de souligner combien le nom de
Narvik, port de Norvège, attaqué et pris en 1940 par les troupes
du corps expéditionnaire du général Béthouart reste le symbole
d'une épopée héroïque à la gloire d'une armée française qui, aux
jours sombres de la Seconde Guerre mondiale, savait encore
vaincre.

Réponse . - Le nom de 7hetis est celui d'un navire qui a été
baptisé le 28 février 1986 alors que le Narvik ne sera pas désarmé
avant juillet 1988 . Lorsque seront examinés les noms proposés
pour ies futures unités de la marine nationale, le ministre de la
défense portera une attention toute particulière à la proposition
de l'honorable parlementaire de redonner le nom de Narvik à
l'une d'entre elles, afin de perpétuer un des témoignages rendus
aux anciens combattants de Norvège.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Consommation (information et protection des consommateurs)

8380 . - 28 juillet 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur les inquiétudes des associations
de consommateurs : du fait de l'absence d'un secrétariat d'Etat à
la consommation, où et par qui sont prises en compte désormais
les préoccupations liées à la défense des consommateurs . Par ail-
leurs, l'abrogation des ordonnances de 1945 va entraîner la libé,
ration des prix dans un grand nombre dç secteurs. Comment
entend-il faire en sorte que les consommateurs ne soient pas vic-
times de cette libéralisation . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer comment il entend répondre aux inter-
rogations des mouvements de consommateurs. - Question tram-
mise à M. le ministre d'Etst, ministre de l'économie, des finances et
de la priretiradon.

Réponse. - La défense des consommateurs est, pour le Gouver-
nement, un principe qui est pris en compte en permanence dans
son action quotidienne. La réforme de la concurrence et la libé-
ration des prix renforcent naturellement la nécessité d'une poli-
tique active de la consommation tant pour améliorer l'informa-
tion du consommateur que pour développer , les moyens de sa
protection et de sa responsabilité . C'est à cette fin que, par décret
du 20 janvier 1987, il a été procédé à la nomination d'un secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé de la consommation et de la concurrence.

Entreprises (aides et prêts)

13323 . - I « décembre 1986. - M . Bruno Chsuvlerre expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de U. privatisation, que les comités départementaux de finan-
cement des entreprises en difficulté (C .O .D .E,F .I .) a aidé sept
entreprises du Nord en 1985 (avec en tout 3 millions et demi de
francs) et douze entreprises depuis le début de 1986 . Il demande,
compte tenu de l'important taux de réactivation des sociétés
concernées, s'il envisage d'étendre à d'autres entreprises l'octroi
des prêts F.D .E.S.

Réponse. - Les comités départementaux d'examen des pro-
blèmes de financement des entreprises (C .O .D .E .F.I .) ont pour
mission de coordonner l'action des différents services départe-
mentaux de l'Etat pour essayer d'aider à la résolution des pro-
blèmes que rencontrent les entreprises en difficulté. L'un des
moyens dont ils disposent pour favoriser le redressement de ces
entreprises est l'attribution de prêts du Fonds de développement
économique et social (F.D .E .S) . Ces prêts ne sont toutefois
accordés que sur la base de plans de redressement crédibles,
comportant les adaptations industrielles et sociales nécessaires, et
lorsqu'ils apparaissent indispensables, en complément des apports
de fonds propres des actionnaires et des financement, bancaires
normaux, pour parvenir à un équilibre financier satisfaisant.
Dans ce cadre, le C .O .D.E .F.I. du Nord a accordé, en 1986, qua-
torze prêts pour un total de 7,350 millions de francs. L'attribution
de prêts du F .D .E.S . n'est cependant pas le seul moyen d'action
du C.O.D.E .F.I ., qui a également pour mission de faciliter, en
tant que de besoin, les contacts entre l'entreprise et ses parte-
naires financiers, et peut également demander à la commission
des chefs de services financiers d'examiner les mesures envisa-
geables en matière de délai de paiement des cotisations sociales
et fiscales . Par ailleurs, la politique générale du Gouvernement,
dans le domaine du crédit, vise à la limitation des procédures
administrées et des prêts bonifiés, progressivement remplacés par
le recours aux mécanismes de marché. Celui-ci est rendu possible
par la politique de réduction des charges des entreprises, de sup-
pression des contraintes enserrant l'économie et d'abaissement,
chaque fois que cela est possible, des taux d'intérêt du marché.
Les handicaps spécifiques aux petites et moyennes entreprises
ont été pris en compte par l'accès qui leur est réservé aux prêts
bancaires aux entreprises (P.B .E .) qui bénéficient d'un avantage
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de taux lié à l'affectation de la ressource C .O .D.E .V.I . à leur
financement. Pour ces différentes raisons, le Gouvernement n'en-
visage pas d'élargir le champ d'application des prêts du F .D .E .S.

Entreprises (dénationalisation)

1468. - I« décembre 1986 . - M. Christian Demuynck attire
l' attention de M . le ministre de l ' Industrie, des P . et T . et du
tourisme sur le problème de la privatisation . En effet, selon un
sondage récemment paru, moins d'un Franais sur cinq aurait
l' intention d'acheter des actions de sociétés qui vont être priva-
tisées . Une des raisons de ce faible intérêt est un manque d'infor-
mations transmises au grand public au sujet de cette opération . Il
lui demande donc si un effort d'information ne pourrait pas être
réalisé afin d'expliquer plus clairement les avantages à obtenir
des actions de sociétés . - Question transmise à M. le ministre
dEEtet, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Le sondage évoqué par l'honorable parlementaire
révèle que 19 p. 100 des Français seraient disposés à acquérir des
actions des sociétés appartenant à l'Etat lors de leur future priva-
tisation. Ce chiffre est en fait important car, avant les premières
privatisations, il n'y avait qu'environ 1,5 million de personnes qui
détenaient directement des actions . Ce chiffre pourrait donc être
multiplié par quatre ou cinq au cours des prochaines années, si
le pourcentage indiqué était atteint . Les premières opérations, et
en particulier celles concernant la Compagnie Saint-Gobain (plus
d'un million et demi d'acheteurs) et la Compagnie financière
Paribas (près de quatre millions de souscripteurs), semblent mon-
trer que l'information a été suffisante . Toutefois, le Gouveme-
ment, sensibilisé sur ce point, veillera à ce qu'un bon niveau
d'information soit assuré par les entreprises au moment de leur
privatisation et souhaite qu'elles le maintiennent par la suite.

Assurances (réglementation)

14888. - 15 décembre 1986 . - M. Pierre Weisenhorn demande
à M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir lui faire connaître les
conclusions que lui remettra le Conseil national de la commis-
sion qui a été saisi de l'étude des contrats multirisques-habitation
suite à la publication récente du rapport de la commission des
clauses abusives sur son activité annuelle.

Réponse. - Les conclusions que le Conseil national de la
consommation entend donner à l'examen des recommandations
de la commission des clauses abusives en matière de contrats
d'assurance multirisques habitation n'ont pas encore été adoptées
par le C .N .C . Le projet de rapport déjà établi par le groupe de
travail ad hoc doit être examiné au cours de la prochaine séance
plénière du C .N .C.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux
et bénéfices non commerciaux)

14708 . - 15 décembre 1986 . - M . Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de I . privatisation, chargé du
budget, sur le champ d'application de la taxe sur les conven-
tions d'assurance. En effet, cette taxe de 9 p . 100 s'applique aux
contrats d'assurance maladie souscrits auprès des sociétés d'assu-
rances mais pas à ceux souscrits auprès des mutuelles . Cette dif-
férence de traitement défavorise bien entendu les sociétés d'assu-
rance . Elle pénalise en outre ceux des assurés qui ne peuvent pas
ou ne souhaitent pas s'inscrire dans une mutuelle . Il lui demande
s'il ne juge pas souhaitable que soient exclues du champ d'appli-
cation de cette taxe toutes les conventions d'assurance maladie,
quels que soient les organismes auprès desquels elles sont sous-
crites . - Question transmise d M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation.

Enregistrement et timbre (taxe sur les conventions d'assurance)

Mlle - 19 janvier 1987 . - M . Francis Gong attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
taxe de 9 p . 100 qui frappe les garanties complémentaires
maladie lorsqu'elles sont souscrites auprès des sociétés d'assu-
rances alors que les adhérents des mutuelles en sont exonérés.
C'est pourquoi il lui demande s'il envisage la suppression de la
taxe sur les contrats d'assurance maladie afin de respecter le
principe du libre choix de l'assureur prévu pour l'assurance obli-

gatoire par la loi du '12 juillet 1986 . - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation.

Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurances)

18514 . - 16 février 1987 . - M . Jean-Jacques Jegou attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que la taxe de
9 p . 100 sur l'assurance maladie complémentaire souscrite auprès
des sociétés d'assurances crée un désavantage fiscal pour les
clients des centres de prévoyance maladie des artisans, commer-
çants, industriels et professions libérales . En effet, cette taxe est
appliquée aux seuls clients des sociétés d'assurances alors que les
adhérents des mutuelles en sont exonérés . Cette situation
engendre une discrimination allant à l'encontre du principe du
libre choix de l'assureur prévu pour l'assurance obligatoire par la
loi du 12 juillet 1966 . il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour supprimer cette taxe afin de
rétablir l'égalité fiscale entre tous.

Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

18810. - 16 février 1987 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que la taxe de
9 p. 100 sur l'assurance maladie complémentaire souscrite auprès
des sociétés d'assurances crée un désavantage fiscal pour les
clients des centres de prévoyance maladie des artisans, commer-
çants, industriels et professions libérales. En effet, cette taxe est
appliquée aux seuls clients des sociétés d'assurances alors que les
adhérents des mutuelles en sont exonérés. Cette situation crée
une discrimination allant à l'encontre du principe du libre choix
de l'assureur prévu pour l'assurance obligatoire par la loi du
12 juillet 1966 . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
envisage pour supprimer cette taxe afin de rétablir l'égalité fis-
cale entre tous.

Réponse. - Il est en effet exact qu'il existe des régimes fiscaux
différents entre les contrats complémentaires d'assurance-maladie
souscrits auprès des sociétés régies par le code des assurances,
assujettis à une taxe de 9 p . 100 et ceux signés auprès des
mutuelles régies par le code de la mutualité, exonérés de cette
même taxe . L'harmonisation de ces régimes, qui peut constituer
un objectif souhaitable, nécessite une étude approfondie et une
réflexion d'ensemble sur les conditions juridiques, financières et
fiscales dans lesquelles interviennent tous les opérateurs du sec-
teur de l'assurance-maladie complémentaire . La suppression pure
et simple de la taxe qui frappe les contrats souscrits auprès des
sociétés d'assurance se traduirait, inéluctablement, par une perte
de recettes fiscales de l'ordre d'un milliard de francs. Aussi, les
contraintes budgétaires et financières ne permettent pas d'envi-
sager une telle solution.

Consommation (associations et mouvements)

14857 . - 15 décembre 1986. - M. Michel Hervé attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la réduction des crédits
d'aide aux organisations de consommateurs dans la loi de
finances pour 1987 . Partisan d'une économie de marché concur-
rentielle, le Gouvernement ne peut prétendre donner la liberté
aux entreprises sans garantir aux consommateurs la capacité de
s'organiser. Face à des banques qui décident de façon concomi-
tante de tarifier leurs prestations, face à des entreprises qui, par
leur entente, faussent la concurrence, la priorité doit être donnée
aux individus et aux consommateurs . Il lui demande donc de
bien vouloir préciser les raisons de la réduction des crédits d'aide
aux organisations de consommateurs et de lui indiquer les
moyens qui lui paraissent appropriés pour leur assurer un finan-
cement suffisant et régulier.

Réponse. - La diminution des crédits affectés aux organisations
de consommateurs doit être resituée dans l'effort général de
l'Etat pour maîtriser les dépenses publiques. Dens ce cadre, les
subventions aux organisations précitées, qui restent à un niveau
élevé compte tenu des progressions importantes intervenues ces
dernières années, doivent être mieux utilisées pour éviter notam-
ment une dispersion de ces crédits qui nuirait à leur efficacité . Le
renforcement de la capacité d'intervention des organisations de
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consommateurs passe évidemment par une meilleure coordination
de leurs efforts . Le rôle de partenaires économiques que doivent
continuer de jouer ces associations pourra se développer si celles-
ci apparaissent unies sur la politique de défense des consomma-
teurs dans tous ses aspects. La mise en place de moyens institu-
tionnalisés de fonctionnement peut être favorablement envisagée
dans la mesure où elle n'apparaîtrait pas contradictoire avec les
objectifs cités plus haut.

Banques et établissements financiers (crédit)

14147 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la loi du 13 juillet 1979
(art . 12) qui prévoit, en cas de remboursement anticipé d'un prêt,
d'ajouter au capital les pénalités de remboursement par anticipa-
tion . Il s'avère que le taux de l'inflation, particulièrement bas au
cours des derniers mois, ait incité les emprunteurs à renégocier
leur prêt et, par voie de conséquence, à rembourser leur ancien
prêt . Il lui demande s'il est dans son intention d'exonérer les
emprunteurs des pénalités de remboursement par anticipation,
car la renégociation des prêts est souvent nécessaire et bénéfique.

Réponse. - Il est exact que la loi n° 79-596 du 13 juillet 1979
relative à l'information et à la protection des emprunteurs dans le
domaine immobilier prévoit, dans son article 12 que, lorsque
l'emprunteur souhaite rembourser par anticipation un prêt, le
prêteur est en droit d'exiger une indemnité au titre des intérêts
non encore échus. Celle-ci ne peut excéder un montant qui a été
fixé par le décret no 80-473 du 28 juin 1980, soit la valeur d'un
semestre d'intérêt sur le capital remboursé au taux moyen du
prêt, sans pouvoir dépasser 3 p. 100 du capital restant dû avant
le remboursement . Rien n'empêche un emprunteur de demander
à l'établissement préteur une révision partielle ou totale de cette
pénalité qui reste d'ordre contractuel, mais ceci relève d'une dis-
cussion entre les deux parties d'un contrat de droit privé sur
laquelle les pouvoirs publics ne peuvent interférer.

Consommation (Institut national de la consommation)

111111. - 12 janvier 1987. - M . Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, sur la forte réduction de la subvention
accordée aux organisations de consommateurs et plus particuliè-
rement à l'Institut national de la consommation qui vient de voir
sa subvention réduite de 9,3 p . 100 entraînant seize licenciements.
Ce budget, soumis à de telles réductions, empêchera l'institut de
poursuivre ses missions au moment où on ne peut que souhaiter
une vigilance accrue des consommateurs face à un certain
nombre de pratiques insidieuses . En conséquence, il lui demande
de prendre toutes les mesures nécessaires pour restaurer les
moyens des organisations de consommateurs à l'occasion de la
préparation du budget de l'Etat pour 1988.

Réponse. - Le budget du département s'inscrit dans un souci
général de maîtrise des dépenses de l'Etat qui traduit l'effort
d'économies poursuivi par le Gouvernement dans tous les
domaines . Cet effort s'applique, comme pour l'ensemble des
dépenses de l'Etat, aux subventions versées, d'une part, aux orga-
nisations de consommateurs et, d'autre part, à l'Institut national
de la consommation (I .N.C.) . Une politique de défense des
consommateurs, notamment au travers du soutien financier de
l'Etat aux organismes qui les représentent, apparaît nécessaire. Il
reste que la situation passée révélait une dispersion des efforts en
ce domaine . Cette dispersion étant préjudiciable à la crédibilité
du mouvement consommateur, il est souhaitable que les organisa-
tions renforcent leurs capacités techniques et financières propres
et développent leur coordination pour réaliser un équilibre entre
les partenaires de la consommation. Quant à l'I .N.C ., la réduc-
tion des postes budgétaires, rendue possible par un effort d'amé-
lioration de son fonctionnement interne et l'introduction de l'in-
formatique, n'entraînera aucun licenciement dans son personnel
du fait des départs naturels (notamment départs à la retraite) et
des reclassements intervenant dans le courant de l'année . Par
conséquent, la réduction de la subvention de l'I .N.C . ne met pas
en cause l'exercice de ses missions.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

11103 . - 19 janvier 1987. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, de bien vouloir lui apporter les précisions néces-
saires sur un éventuel redéploiement des attributions des direc-

tions départementales de la consommation et de la répression des
fraudes . II serait ainsi question que certaines branches d'activité
soient placées sous une autre tutelle que celle du ministère de
l'économie. II lui demande si, effectivement, cette réorganisation
est à l'étude et quelles seront, à l'avenir, les compétences des
directions départementales de la consommation et de la répres-
sion des fraudes.

Réponse. - Les attributions des directions départementales de
la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes connaissent en effet un important redéploiement et ceci à
deux titres. D'ùne part, l'entrée en vigueur de la nouvelle ordon-
nance sur la liberté des prix et de la concurrence entraîne des
modifications substantielles dans l'activité des services, appelés à
intensifier leurs efforts notamment dans le domaine de la concur-
rence, de l'observation des prix et de la protection des consom-
mateurs . En second lieu, les redéploiements entrepris depuis la
fusion intervenue à la fin de 1985 entre la direction générale de
la concurrence et de la consommation et la direction de la
consommation et de la répression des fraudes, en faveur des acti-
vités relatives à la qualité et à la sécurité des produits, doivent
bien entendu se poursuivre. Le problème de l'éventuel rattache-
ment au ministère de l'agriculture de certaines attributions en
matière de répression des fraudes a en effet été étudié . Il appa-
rait aujourd'hui qu'une telle mesure aurait dans l'immédiat plus
d'inconvénients que d'avantages . Elle perturberait le fonctionne-
ment de cette administration à un moment crucial pour la mise
en œuvre de sa politique économique et rendrait plus difficile le
développement d'une politique de la consommation à laquelle le
Gouvernement est très attaché. L'organisation de la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes sera aménagée de façon à prendre en compte les
besoins particuliers exprimés par le ministre de l'agriculture.

Consommation (information et défense du consommateur)

17180. - 26 janvier 1987 . - M. Binette Leroux attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'inquiétude manifestée par les organisations de consommateurs,
sur leur devenir, après la diminution de 22 p . 100 des crédits qui
leur sont habituellement alloués . En période de contrôle des pnx,
les organisations de consommateurs se sont montrées un parte-
naire économique de toute première importance pour faire res-
pecter les réglementations en vigueur. Aujourd'hui plus que
jamais, elles seront sollicitées pour éviter tout dérapage dans la
libéralisation de prix . Il n'est pas certain que soient extirpées en
France toutes les racines de l'inflation . Pour mener à bien cette
sollicitation, pour défendre le consommateur mais aussi servir
l'Etat et l'administration, ces organisations ont besoin de moyens.
Les organisations de consommateurs sont le seul partenaire éco-
nomique qui ne dispose pas de moyens institutionnalisés de fonc-
tionnement, comme les chambres de commerce, de métiers,
d'agriculture, d'industrie, dotées au surplus de ressources finan-
cières spécifiques qui les mettent à l'abri des aléas budgétaires.
Elles doivent donc pouvoir compter sur une attribution de crédits
publics dont le volume et la régularité ne remettaient pas en
cause leur existence même . Par leur rôle d'information, de
conseil aux consommateurs, par le service qu'elles rendent aux
administrations en révélant les sujets à litiges, ces organisations
sont d'un intérêt vital . Après la diminution des crédits d'aides
aux organisations de consommateurs, elle lui demande ce qu'il
entend faire pour permettre néanmoins à celles-ci de continuer,
comme par le passé, à défendre l'intérêt général des consomma-
teurs. - Question transmise d M. k ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de tu privatisation.

Consommation (information et protection des consommateurs)

17110 . - 26 janvier 1987 . - M. Jacques Melllck appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les décisions budgétaires
relatives aux organisations nationales de consommateurs . Alors
que le budget du ministère est globalement maintenu par rapport
à 1986, ces organisations subissent une diminution de crédits de
l'ordre de 25 p. 100. Dans le partenariat économique, c'est une
des rares structures qui ne dispose pas de moyens institutiona-
lisés comme les chambres de commerce, des métiers, d'agriculture
et d'industrie. Les mesures décidées s'ajoutent à cette discrimina-
tion . Or leur rôle risque de s'étendre avec la libéralisation crois-
sante du marché, en aidant à l'équilibre des forces en présence.
Le consommateur est toujours aussi démuni en matière de litiges
individuels, son information reste limitée et son accès à la justice
coûteux . En outre, la situation de pauvreté et de précarité pro-
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gressant, les organisations sont de plus en plus appelées à s'in-
gérer dans les domaines de crédit, de loyer, de l'usage de
l'énergie, etc ., pour prendre en charge le cas des personnes qui
s'avèrent brusquement insolvables pour des raisons souvent indé-
pendantes de leur maîtrise . En conséquence, il demande les
mesures envisagées pour compenser les décisions préjudiciables à
des organismes dont le rôle est capital.

Réponse. - Les subventions aux organisations représentatives
des consommateurs s'inscrivent dans un contexte général de maî-
trise des dépenses de l'Etat traduisant l'effort de rigueur pour-
suivi dans tous les domaines de l'activité économique . Toutefois,
les concours financiers apportés à l'action de ces organisations
resteront à un niveau élevé alors qu'ils avaient connu des pro-
gressions non négligeables au cours de ces dernières années . Par
ailleurs, toute proposition sérieuse de mise en place de moyens
institutionnalisés de fonctionnement pour ces organisations sera
favorablement examinée si elle parait compatible avec les
objectifs généraux visés plus haut. Il convient d'observer cepen-
dant que l'exemple des assemblées consulaires citées par l'hono-
rable parlementaire ne peut s'appliquer au mouvement consom-
mateur, ces organismes étant des établissements publics
administrés par des représentants élus par les entreprises qui
assurent leur financement.

Secteur public (dénationalisation)

17481 . - 2 février 1987 . - M. Gilles de Kohl« de M . le
ministre'd'Etat, ministre de l'économie, dis finances et de la
privatisation, sur les conditions préférentielles de souscription
réservées aux salariés aux entreprises nationalisées privatisables.
Il lui demande s'il est prévu d'appliquer ces conditions au per-
sonnel salarié des agents généraux des compagnies privatisées
ainsi que les salariés du siège et des services de ces compagnies.

Réponse. - Le premier alinéa de l'article Il de la loi du
6 août 1986 relative aux modalités d'application des privatisa-
tions énumère de manière limitative les personnes pouvant béné-
ficier de conditions préférentielles pour l'acquisition de titres
d'une société au moment de sa privatisation . Il précise que les
titres doivent être proposés aux salariés de l'entreprise, à ceux
des filiales dans lesquelles elle détient, directement ou indirecte-
ment, la majorité du capital social, ainsi qu'à leurs madataires
exclusifs . Les anciens salariés, s'ils justifient d'un contrat d'une
durée accomplie d'au moins cinq ans avec l'entreprise ou ses
filiales bénéficient des mêmes avantages . Il résulte des disposi-
tions de la loi que les personnes ne ressortissant pas à l'une ou
l'autre de ces catégories ne sont pas éligibles à cette procédure.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(grandes écoles)

5817. - 21 juillet 1986. - M . Bruno Gollnlsch attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la pauvreté
d'équipement en matériel informatique des classes préparatoires
aux grandes écoles, alors que la conférence des grandes écoles a
retenu le principe de l'utilisation de l'ordinateur aux épreuves
orales des concours de 1989 . Ces concours seront présentés par
des étudiants entrés en classes préparatoires en 1986 et 1987 . Or,
à la rentrée 1986, seuls huit établissements seront dotés de lots
informatiques destinés aux classes préparatoires . Il lui demande
donc s'il est envisagé, dans le cadre du plan informatique,
d'équiper en priorité et avant 1987 toutes les classes prépara-
toires.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (grandes écoles)

12248. - 10 novembre 1986. - M . Bruno Oollnisch s'étonne
auprès de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n a 5817 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 21 juillet 1986 et relative à la pauvreté d'équipe-
ment en matériel informatique des classes préparatoires aux
grandes écoles . Il lui en renouvelle les termes .

Grandes écoles (examens et concours)

19181 . - 23 février 1987 . - M. Bruno Oollnlsch s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à la question écrite n° 5917 du 21 juillet 1986,
rappelée sous le n o 12249 au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 10 novembre 1986 et
relative à la pauvreté d'équipement en matériel informatique des
classes préparatoires aux grandes écoles . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Les classes préparatoires aux grandes écoles dispo-
sent actuellement des maténels implantés, depuis la réalisation
du plan Informatique pour tous, dans tous les lycées . Une étude
a Ett' conduite en 1986 pour déterminer les configurations
adaptées à ces classes préparatoires . La mise en oeuvre des
marchés nécessaires est en cours et les achats seront imputés sur
les crédits ouverts au budget de l'éducation nationale en 1987 et
en 1988 . Seront donc équipées en priorité 600 divisions à carac-
tère scientifique et technique . Les équipements seront en place
dans les établissements destinataires dès la rentrée 1987 . Cela
permettra à tous les élèves de se préparer dans les meilleures
conditions puisque la durée des études est de deux ans pour les
sections techniques . L'opération se poursuivra avec l'équipement
de 160 divisions à caractère économique ou biologique pour la
rentrée 1988 .

Bourses et allocations d'études
(conditions d'attribution)

1328. - 29 septembre 1986. - Mme Modique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'attribution des bourses
d'études aux familles disposant de revenus modestes. Ces
bourses, attribuées en fonction de la situation familiale selon un
certain nombre de points, sont refusées à certaines familles, ayant
pourtant de faibles revenus, du fait d'un dépassement minime du
barème. Elle lui demande donc s'il n'estime pas nécessaire d'en-
visager un système plus équitable qui accorderait à ces familles
non pas une bourse entière mais un complément, c'est-à-dire la
différence entre les revenus du demandeur dépassant le plafond
de la tranche et la tranche augmentée du montant de la bourse,
et qui prendrait donc mieux en compte la capacité financière de
ces familles . - Question transmise à M. le ministre de l'édacation
nationale.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

19728 . - 2 mars 1987 . - Mme Monique Papon s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n° 9325, publiée au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 29 septembre 1986, relative aux conditions d'attribution des
bourses d'études pour les familles disposant de revenus modestes.
Elle lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La publication d'un barème national fixant limitati-
vement les différents plafonds de ressources qui permettent, selon
les charges supportées, l'ouverture du droit à bourse nationale
d'études du second degré contribue, d'une part, à assurer aux
familles l'information nécessaire et, d'autre part, à prévenir les
disparités de traitement, chaque service appliquant rigoureuse-
ment le barème. Comme tout barème, celui-ci comporte cepen-
dant l'inconvénient de laisser de côté certaines situations dignes
3'intérét. Aussi bien, les inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l'éducation nationale, disposent-ils
d'un crédit complémentaire spécial qui leur permet d'attribuer
non plus des bourses nationales, mais des aides annuelles dont le
montant librement fixé peut d'ailleurs être équivalent à celui des
bourses nationales . Ces aides sont accordées à des familles
modestes, mais dont la situation ne s'inscrit pas dans le cadre du
barème .

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

12147 . - 17 novembre 1986. - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur le statut
des directeurs d'école. Depuis qu'il a annoncé une réforme du
statut des directeurs d'école, très peu de précisions ont été
fournies sur ce projet. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser ses intentions en ce domaine .
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Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

14183 . - 8 décembre 1986 . - M . Barnard Savy attire l'attention
de M . I . ministre de l'éducation nationale sur la situation des
directeurs d'écoles du premier degré, dont les fonctions se sont
trouvées banalisées, tant sur le plan de leur autorité que sur le
plan financier, à la suite des mesures prises par le gouvernement
précédent pour revaloriser la fonction d'instituteur, sans pour
autant prendre en compte la leur. Ils se trouvent donc dans une
situation anormale puisque leurs responsabilités morales et maté-
rielles sont considérablement diminuées. Par exemple, ils n'ont
même pas priorité pour occuper le logement de direction affecté
à l' école . Un projet de décret en cours prévoit un statut avec
revalorisation de la fonction, mais les conditions de décharge
sont insuffisantes, l'écart indiciaire inférieur à la situation anté-
rieure à la réforme socialiste, les conditions de formation et la
vérification d'aptitude incomplètes. Il leur demande donc si ce
projet peut être amélioré et rapidement officialisé.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs d'écoles)

18314. - 12 janvier 1987. - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le statut
des directeurs d'école. Il lui demande où en est l'élaboration du
projet de statut des directeurs d'école sur lequel les intéressés ont
fondé beaucoup d'espoirs . Il lui demande également les princi-
pales orientations d'ores et déjà retenues et sur lesquelles la
réflexion est d'ores et déjà engagée entre les parties.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs d'écoies)

1802 . - 16 février 1987 . - M . Philippe Puwd s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n o 12647, parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 17 novembre 1986 concernant le statut des directeurs d'école.
II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le décret n° 87-53 du 2 février 1987, relatif aux
fonctions, à la nomination et à l'avancement des maîtres direc-
teurs est paru au Journal officiel du 3 février 1987. Les disposi-
tions de ce texte entreront en vigueur à compter de la prochaine
rentrée scolaire . Une nouvelle procédure de nomination dans ces
emplois, destinée à assurer une vérification de l'aptitude des can-
didats aux fonctions de maître directeur est mise en place . Les
instituteurs candidats devront être inscrits sur une liste d'aptitude
établie au niveau académique, après avis motivé de l'inspecteur
départemental de l'éducation nationale de la circonscription, de
l'inspecteur d'académie et d'une commission académique pré-
sidée par le recteur. A titre transitoire, les directeurs d'école
actuellement en fonction seront inscrits sur une liste d'aptitude
distincte . Ils pourront, sur proposition de l'inspecteur d'académie,
et après avis de l'inspecteur départemental de l'éducation natio-
nale, être dispensés par le recteur de l'examen de leur dossier, de
l'entretien avec la commission académique et 'de la formation.
Par ailleurs, les responsabilités confiées aux maîtres directeurs se
trouvent renforcées par rapport à celles exercées par les actuels
directeurs d'école. Elles sont de trois ordres : administratif, péda-
gogique, social. Les candidats inscrits sur les listes d'aptitude
bénéficieront d'une formation portant sur ces différents aspects
de leur fonction . Cette formation comportera en particulier un
stage auprès d'une administration communale. Les instituteurs
nommés dans ces emplois percevront, outre la rémunération affé-
rente à leur grade et à leur échelon, une bonification indiciaire,
qui entrera dans le calcul de leur retraite, de 16 points s'ils sont
chargés d'une école de 2 à 4 classes et de 30 points s'ils sont
chargés d'une école de 5 classes et plus, ce qui représente un
doublement des bonifications actuelles . Un crédit de
9 700 000 francs est ouvert au budget de 1987 pour financer, en
tiers d'année, la première tranche de cette opération, qui devrait
être mise en place dans un délai maximal de six ans . Son coût à
terme en année pleine est estimé à 24,5 millions de francs.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

12728. - 17 novembre 1986. - M. Gilbert Bonnsmaison attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
remise en cause du plan de revalorisation de la carrière des infir-
mières de l'éducation nationale . Cette mesure traduit un profond

mépris des infirmières scolaires et affecte la mission préventive
essentielle de la santé scolaire. Aussi, il lui demande quelles
raisons économiques, sociales, budgétaires motivent une telle
remise en cause et quelles perspectives réserve-t-il à la carrière
des infirmières scolaires.

Deuxième réponse. - Les infirmiers et infirmières de santé sco-
laire appartiennent au corps particulier d'infirmiers et d'infir-
mières du ministère de l'éducation nationale prévu à l'article 3
du décret n o 84-99 du IO février 1984 qui fixe les dispositions
statutaires applicables aux infirmiers et infirmières occupant un
emploi permanent à temps complet dans les services médicaux
des administrations centrales de l'Etat, des services extérieurs qui
en dépendent et des établissements publics de l'Etat . Ce corps
classé dans la catégorie B comporte deux grades : celui d'infir-
mier et d'infirmière et celui d'infirmier et d'infirmière en chef à
la différence du corps des personnels infirmiers des hôpitaux
militaires, des services extérieurs de l'administration pénitentiaire
et des hôpitaux psychiatriques à qui des statuts particuliers
accordent un troisième grade au sein de la catégorie B. La
mesure souhaitée en faveur des infirmiers et des infirmières du
ministère de l'éducation nationale ne pourrait être mise en oeuvre
isolément mais devrait également s'appliquer aux autres corps
d'infirmiers et d'infirmières régis par le même décret n° 84-99 du
10 février 1984, et, de ce fait, relèverait de l'initiative du ministre
des affaires sociales et de l'emploi . Malgré le contexte budgétaire
actuel, visant à réduire les dépenses de l'Etat et à diminuer le
déficit budgétaire et le montant des prélèvements fiscaux, la loi
de finances pour 1987 comporte, au titre des mesures nouvelles,
un crédit de 1 235 057 francs qui permettra la création de
141 emplois d'infirmiers et d'infirmières et de 12 emplois d'infir-
miers chefs et d'infirmières chefs à la suite de la suppression
d'emplois d'adjointes de santé scolaire dont le corps est en voie
d'extinction .

Education physique et sportive (personnel)

13481 . - 1 « décembre 1986. - M . Georges Nage rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'en-
seignement chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive sont toujours exclus du bénéfice d'une promotion interne
dans le corps des professeurs d'éducation physique et sportive.
En effet, la note de service n° 85-394 du 4 novembre 1985 por-
tant « préparation, au titre de l'année 1986, de la liste d'aptitude
pour l'accès au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive » limite la recevabilité des candidatures à celles « éma-
nant de fonctionnaires titulaires appartenant aux corps des
chargés d'enseignement, des professeurs adjoints (ancien et nou-
veau cadre) d'éducation physique et sportive, des professeurs
d'enseignement général de collège (valence E .P.S.) titulaires de la
licence (sciences et techniques des activités physiques et spor-
tives) » . Or les adjoints d'enseignement chargés d'enseignement
d'E .P.S. sont tous titulaires de la licence en sciences et tech-
niques des activités physiques et sportives ou d'un diplôme (certi-
ficat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive -
examen probatoire) reconnu équivalent par l'arrêté ministériel du
7 mai 1982 . De plus, un nombre important d'entre eux sont titu-
laires du brevet supérieur d'éducation physique et sportive attes-
tant qu'ils ont obtenu - au moins une fois - la moyenne aU
concours de recrutement des professeurs d'E .P.S . (C.A.P.E.S.).
Ainsi, les adjoints d'enseignement d'E .P.S., enseignants les plus
titrés et les plus 'qualifiés en éducation physique et sportive, sont
interdits de candidature dans le cadre de la promotion interne
(tour extérieur) pour l'accès au corps des professeurs d'E.P.S . Il
faut souligner que les adjoints d'enseignement de toutes les
autres disciplines (titulaires d'une licence ou d'un titre ou
diplôme jugé équivalent) ont, conformément au décret portant
statut particulier des professeurs certifiés, la possibilité de faire
acte de candidature dans le cadre de la promotion interne (tour
extérieur) pour l'intégration dans le corps des professeurs cer-
tifiés . Le syndicat national de l'éducation physique (S .N .E .P.) est
intervenu à de très nombreuses reprises auprès du ministère de
l'éducation nationale pour que soit modifié le décret n° 80-627
du 4 août 1980 portant statut particulier des professeurs d'éduca-
tion physique et sportive et notamment l'article 5, deuxième para-
graphe, afin de permettre aux adjoints d'ensei g nement d'E .P.S.
de faire acte de candidature pour l'inscription sur la liste d'apti-
tude pour l'accès au corps des professeurs d'E .P.S . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
cette injustice et assurer aux adjoints d'enseignement d'éducation
physique et sportive le droit à bénéficier dès cette année des dis-
positions relatives à la promotion interne (tour extérieur) dans le
corps des professeurs d'E .P .S.

Réponse . - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder, au titre de la
promotion interne, au corps des professeurs d'éducation physique
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et sportive a retenu l'attention du ministre. La possibilité de
nomination en qualité d'adjoint d'enseignement a été ouverte, en
« éducation physique et sportive », par l'arrêté du 7 mai 1982 qui
a complété, pour cette discipline, l'arrêté du 21 octobre 1972
relatif à la liste des titres requis pour accéder au corps des
adjoints d'enseignement . De fait, le . décret no 80-627 du
4 août 1980 relatif au statut particulier des professeurs d'éduca-
tion physique et sportive qui fixe, en fonction des catégories de
personnels chargés à l 'époque de l'enseignement de l'éducation
physique et sportive, la liste limitative des corps dont les
membres ont accès, après inscription sur une liste d'aptitude, au
corps des professeurs d'éducation physique et sportive, ne pou-
vait prévoir cette possibilité pour les adjoints d'enseignement de
la discipline . Cette question fait actuellement l'objet d'une étude
en vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans
le cadre de l' examen des conditions d'une éventuelle intégration
des professeurs d'éducation physique et sportive dans le corps
des professeurs certifiés.

Enseignement secondaire (personnel)

14132 . - 8 décembre 1986. - Un enseignant représentant de la
F .E .N . a voulu faire le procès du mouvement auquel appartenait
le représentant du conseil régional lors d'un conseil d'administra-
tion du lycée de l'Arc à Orange . Un processus identique a eu lieu
dans tous les lycées de la région et dans le conseil d'académie
d'Aix-Marseille. Le conseil d'administration des lycées, de même
que les classes d'enseignement, ne sont pas le lieu de débats poli-
tiques et les enseignants y ont un strict devoir de réserve. Ce
devoir de réserve, hélas, n'existe plus pour de nombreux ensei-
gnants ainsi d'ailleurs que dans le contenu de nombreux livres
scolaires . Ayant enseigné pendant six ans dans le secondaire, il
sait que que c'est moins de 5 p . 100 du corps des enseignants qui
gauchisent et contribuent à détruire la qualité et l'honnêteté de ce
qui fut l'un des plus beaux fleurons de notre République . La
dégradation dramatique de l'enseignement français est due à la
démission des élus et de l'administration devant quelques
délégués syndicaux qui semblent être dotés dans les faits de pri-
vilèges exorbitants leur permettant de changer leur exercice pro-
fessionnel en une tribune politique constante . Les fruits de cette
conduite, qui sont la politisation gauchisante et systématique de
l'enseignement, la déformation constante de la vérité et la volonté
monopolistique qui pèse sur l'éducation, ont amené entre autres
l'analphabétisme catastrophique des enfants de France.
M . Jacques Bompard demande à M . le ministre de l'4duca-
tion nationale quelles sanctions il compte prendre pour les fonc-
tionnaires de l'enseignement qui se sont départis de leur droits de
réserve envers les élus du peuple.

Réponse. - L'obligation de réserve est applicable, en effet, à
tous les fonctionnaires et agents publics . Elle leur impose
d'adopter un comportement qui ne soit pas incompatible avec
l'exercice de leurs fonctions, aussi bien pendant leur service
qu'en dehors de leur service . Les principes liés à l'obligation de
réserve, en l'absence de texte législatif ou réglementaire qui les
définit précisément, ont été dégagés par les juridictions adminis-
tratives, et en particulier le Conseil d'Etat. Il ressort des déci-
sions rendues par ces juridictions que les contraintes inhérentes à
l'obligation de réserve sont plus ou moins lourdes selon la nature
des fonctions exercées, et selon l'importance des responsabilités
assumées par les agents concernés. Il ressort également de ces
décisions que l'obligation de réserve à laquelle sont tenus les
représentants syndicaux est contenue dans des limites relative-
ment larges, ce que se justifie par les conditions mêmes dans
lesquelles s'exerce le droit syndical . Une jurisprudence constante
reconnaît aux représentants la faculté d'agir ou de s'exprimer
d'une manière appropriée à leur mandat, sans que cette faculté
qui leur est reconnue leur permette toutefois de s'abstenir de
toute obligation de réserve . Pour ce qui a trait au cas exposé
dans la question, et en l'absence d'éléments qui permettraient
d'apprécier exactement les faits contestés, il doit être souligné
que le Conseil d'Etat a déjà considéré que ne manque pas à
l'obligation de réserve un enseignant qui, lors d'un conseil d'ad-
ministration de lycée, lit une motion émanant d'une organisation
syndicale (cf. C .E. 4 avril 1973 « Siredey », page 283) . De même,
ne manquent pas à l'obligation de réserve les représentants syndi-
caux qui sont amenés à commenter un communiqué émanant de
leur organisation syndicale (C .E . 31 janvier 1975 « Volff »,
page 70 et C .E. 31 janvier 1975 « Exetier », page 75) . Quant au
problème, également exposé dans la question, du oontenu des
manuels scolaires, il doit être rappelé que le ministre de l'éduca-
tion nationale n'exerce aucun visa préalable en la matière. Les
auteurs et éditeurs sont seuls responsables des ouvrages qu'ils
proposent aux établissements . Néanmoins, la note de service
m 86-133 du 14 mars 1986, relative aux collèges, mais dont les
recommandations peuvent inspirer les différents ordres d'ensei-

gnement, a précisé les critères et les procédures auxquels doit
répondre le choix des manuels . Parmi les critères du choix, la
conformité aux programmes et instructions, la rigueur scientifique
du contenu, l'objectivité et le respect scrupuleux des opinions,
l'absence de préjugés sexistes ou racistes, la qualité de la langue
et la pertinence de la documentation doivent occuper une place
essentielle. Le conseil des maîtres dans les écoles, les équipes
Pédagogiques disciplinaires dans les établissements publics
locaux d'enseignement tiennent compte de ces orientations po ir
informer et consulter respectivement le conseil d'école et le
conseil d'administration sur les principes susceptibles de présider
au choix des manuels scolaires, en application des dispositions
des décrets n o 85-502 du 13 mai 1985 et n o 85-924 du
30 août 1985. Au terme de cette information et de cette consulta-
tion, et dans le respect de la liberté des enseignants, réaffirmée
dans les programmes et instructions, les conseils de maîtres et les
équipes pédagogiques disciplinaires opèrent, sous la responsabi-
lité du directeur et du chef d'établissement, les choix définitifs de
manuels, compte tenu des crédits disponibles. Le respect de ces
critères et de ces procédures doit prévenir les éventuelles diffi-
cultés auxquelles fait allusion la question, tout en permettant aux
enseignants le plein exercice de leurs responsabilités d'éduca-
teurs .

Education physique et sportive (enseignement)

14425. - 8 décembre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions de nomination des moniteurs municipaux d'éducation phy-
sique et sportive exerçant en milieu scolaire . Il lui rappelle que
l'arrêté du 30 juillet 1965 modifié fixant la liste des diplômes
permettant le recrutement de cette catégorie d'agents ne fait pas
mention de l'obligation de posséder le Deug Staps . Cependant,
certaines inspections académiques qui semblent avoir adopté une
règle strictement locale, refusent leur agrément aux personnes
titulaires d'un diplôme mentionné dans l'arrêté précité mais qui
ne possèdent pas par ailleurs le Deug Staps . Il lui demande si la
position ainsi adoptée par ces inspections académiques lui
semble justifiée.

Réponse. - L'arrêté du 30 juillet 1965 modifié fixe la liste des
diplômes donnant droit à l'exercice de la profession d'éducateur
physique ou sportif. Le diplôme universitaire d'études générales,
mention Sciences et techniques des activités physiques et spor-
tives, classe leur titulaire dans le groupe Il . Cependant, il
convient de noter que cette qualification ne s'applique pas aux
enseignements scolaires qui relèvent de la responsabilité des
enseignants recrutés par l'Etat . Les moniteurs municipaux
d'E .P.S. recrutés par les collectivités locales, sur leurs propres
budgets et pour leurs propres besoins, n'ont donc pas pour fonc-
tion d'assurer l'enseignement d'une discipline qui demeure de la
responsabilité pleine et entière des instituteurs . Cependant l'aide
que peuvent apporter ces fonctionnaires territoriaux doit s'ins-
crire dans un projet éducatif . C'est pourquoi ces personnels sont
soumis à l'agrément de l'inspecteur d'académie . Cet agrément
confirme un niveau de compétence pédagogique et technique
adapté aux missions de l'école primaire . C'est ainsi qu'il est
normal d'exiger d'un intervenant extérieur 'un niveau de compé-
tence équivalent à celui de l'instituteur . Cette procédure ne
constitue donc pas une limitation au pouvoir de recrutement et
de nomination des maires.

Enseignement secondaire (personnel)

14725 . - 15 décembre 1986 . - M . Charles Mioasec attire l'at-
tention de M . le ministre de l' éducatlon nationale sur les diffi-
cultés rencontrées par les chefs d'établissement de collège pour
obtenir le statut de professeur certifié . La procédure de nomina-
tion est régie par le décret no 81-484 du 8 mai 1981 . Ce texte
envisage deux voies de recrutement : par le diplôme (les can-
didats doivent satisfaire aux épreuves du certificat d'aptitude au
professorat de l'enseignement du second degré) ou à l'ancienneté.
Un contingent d'emplois est ainsi réservé aux personnels ensei-
gnants qui appartiennent à un autre grade que celui d'instituteur
et qui occupent depuis cinq ans au moins à temps complet un
emploi de direction, soit de lycée d'enseignement professionnel,
soi : de collège . Le contingent réservé aux personnels occupant un
emploi de direction de collège est égal au trentième des nomina-
tions prononcées l'année précédente dans l'ensemble des disci-

nes parmi les' candidats qui ont satisfait aux épreuves du certi-.
Lat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second
degré. Les intéressés sont nommés par le ministre à partir d'une
liste d'aptitude, sur proposition du recteur . Le nombre des ins-
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criptions sur la liste d'aptitude ne peut excéder de plus de
50 p . 100 celui des nominations prévues . Ces dispositions ne per-
mettent pas à beaucoup de chefs d'établissement d ' accéder au
statut de professeur certifié, étant donné la faible proportion
envisagée. Il lui demande donc s'il n'est pas possible d'étudier
des aménagements pour ces personnels qui ont choisi la voie de
la direction d'établissement, qui n'est pas toujours la plus aisée.

Réponse. - Le recrutement des fonctionnaires s'effectuant nor-
malement par voie de concours, les nominations faites par ins-
cription sur liste d'aptitude ne peuvent qu'être limitées en
nombre. Il est rappelé que ces inscriptions ne sont pas pro-
noncées à l'ancienneté, mais au choix, sur proposition des rec-
teurs. Il n'est pas envisagé pour le moment de modifier le contin-
gent fixé pour la nomination par liste d'aptitude de personnels
de direction dans le corps des professeurs certifiés, contingent
dont la portée doit d'ailleurs être appréciée au regard de l'évolu-
tion des postes offerts au concours du C .A.P.E .S . L'augmentation
importante du volume des postes offerts, à laquelle s'ajoute à
compter de cette année l'ouverture d'un C.A.P.E .S . interne, a
,our effet d'accroître de façon très sensible les possibilités de

promotion dans le corps des professeurs certifiés offertes aux
personnels de direction. Il reste que ce système de promotion
pose, en lui-même, un certain nombre de questions, qui sont exa-
minées par le ministère de l'éducation nationale dans le cadre
des réflexions en cours sur le statut des chefs d'établissement de
second degré .

Assurance maladie maternité (caisses)

14811 . - 15 décembre 1986 . - M. Michel Hennoun attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait

ćue les dépenses afférentes aux heures supplémentaires et à l'in-
emnité de logement des instituteurs détachés dans un institut

médico-éducatif sont supportées par l'assurance maladie confor-
mément à la loi du 30 juin 1975 et aux décrets n°' 78-254
et 78-255 du 8 mars 1978 . En effet, il apparaît qu'aucun rem-
boursement de ces frais n'est effectué par l'Etat au régime d'assu-
rance maladie. Par comparaison, on peut observer qu'actuelle-
ment l'Etat rembourse aux communes les sommes versées par
elles aux instituteurs, en paiement des heures d'enseignement et
des indemnités de logement. Il lui demande donc son avis sur
cette différence de traitement, ainsi que les mesures qu'il envi-
sage de prendre à ce sujet.

Réponse . - La loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées prévoit que l'Etat a la charge « des
dépenses d'enseignement ... des enfants et adolescents handi-
capés » . Trois modalités de prise en charge sont définies à l'ar-
ticle 5 de cette loi : scolarisation dans des classes ou établisse-
ments relevant directement du ministère de l'éducation
nationale ; mise à disposition de maitres de l'enseignement public
dans les établissements privés spécialisés conventionnés à cet
effet ; signature de contrats tels qu'ils ont été prévus par la loi
n o 59-1557 modifiée sur les rapports entre l'Etat et les établisse-
ments d'enseignement privés. La mise à disposition de personnel
enseignant dans les établissements accueillant des enfants et ado-
lescents handicapés est régie par le décret n° 78-441 du 24 mars
1978 . Aux termes de l'article 2 de ce décret la prise en charge du
logement des instituteurs est assurée par l'établissement. Il n'est
pas envisagé de revenir présentement sur cette disposition . En ce
qui concerne les heures supplémentaires d'enseignement, elles
sont rémunérées par le ministère de l'éducation nationale dans la
mesure mi le statut des différents corps d'enseignants le permet.
En revanche, toutes tâches autres que le service normal d'ensei-
gnement et de soutien, qui peut être demandé au maître par l'éta-
blissement, est à la charge de ce dernier. La situation des maîtres
agréés qui exercent leurs fonctions dans les établissements spécia-
lisés, en application du décret n° 78-255 du 8 mars 1978, est
identique à celle de l'ensemble des maîtres agréés qu'ils exercent
dans un établissement spécialisé ou non . En ce qui concerne
notamment leur droit à percevoir une indemnité représentative de
logement, l'article 34 de la Constitution précise que seules les
dispositions législatives peuvent instituer une charge financière à
l'égard des collectivités locales . Or, aucune disposition de la loi
no 59-1557 du 31 décembre 1959, modifiée par la loi no 77-1285
du 25 novembre 1977 et par la loi n o 85-97 du 25 janvier 1985,
n'a prévu le paiement de l'indemnité aux maîtres agréés.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Nord - Pas-de-Calais)

14N4. - 15 décembre 1986. - M. Michel Delebane appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions de préparation de la rentrée scolaire 1987 dans l'aca-
démie de Lille. Les conséquences du vote du budget de l'éduca-

tion nationale par l'Assemblée nationale vont s'exercer de façon
néfaste sur les dotations en postes qui seront attribués aux éta-
blissements de l'académie de Lille . Les premières propositions
font apparaître un déficit de près de 12 000 heures d'enseigne-
ment pour le second cycle, pour réaliser la rentrée à moyens
constants, auquel s'ajoutent la suppression de 109 emplois de
personnels administratifs et services, ainsi que la fermeture de
187 classes dans le premier degré . Cette situation est tout à fait
inacceptable pour le conseil régional Nord - Pas-de-Calais dont le
bureau vient de proposer la construction ou l'extension de vingt-
trois lycées d'enseignement général et technique et lycées profes-
sionnels. En conséquence, il lui demande de bien vouloir pro-
céder à un nouvel examen de la situation et de considérer ses
propositions.

Réponse. - La situation de l'enseignement du premier degré
dans les départements de l'académie de Lille n'est pas mauvaise.
Certes les taux d'encadrement peuvent paraître élevés, comparés
aux moyennes nationales, mais leur importance apparaît relative
grand ils sent rapportés aux taux relevés dans des départements
de la couronne parisienne ou dans certains départements du Sud-
Est . Dans l'académie de Lille, l'accueil des enfants de deux ans
s'est amélioré, passant de 38 p . 100 l'année dernière à 40 p . 100
cette année, contre 27 p . 100 au plan national (Nord :
43,7 p. 100 ; Pas-de-Calais : 32,8 p. 100). 71 p. 100 des enfants de
la tranche d'âge deux/cinq ans (moyenne nationale : 71,6 p. 100).
Dans l'enseignement élémentaire les taux d'encadrement moyens
se situent à 23,5 pour le Nord et 22,6 pour le Pas-de-Calais ;
d'autres départements ont encore des moyennes égales à 25 et
vont connaître des augmentations d'effectifs alors que dans le
Nord la baisse des effectifs très sensible ces dernières années va
se poursuivre à la rentrée 1987, et que ces effectifs du Pas-de-
Calais sont devenus stables. Ce constat justifie un resserrement
des structures qui ne devra pas porter atteinte au réseau rural et
à l'éducation spécialisée, mais s'accompagnera de retraits d'em-
plois pour assurer la mesure budgétaire de suppression inscrite
dans la loi de finances pour 1987, d'une part, et pour poursuivre
le rééquilibrage entrepris en faveur des départements dont les
effectifs croissent régulièrement, d'autre part . La prochaine ren-
trée scolaire dans le second degré traduira également l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
le caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'action
éducative et à la fonnation des jeunes . Rendue possible par la
diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue à
la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit pour sa part dans le
cadre de l'effort budgétaire qu'implique la nécessaire résorption
des déficits publics. La priorité accordée à l'action éducative et à
la formation est, quant à elle, illustrée tant par la modération de
la contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà
de celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par
l'ampleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la
création de près de 5 200 emplois dont 1 000 par voie d'autorisa-
tion exceptionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité glo-
bale de ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles : C'est dans ce contexte que
l'académie de Lille, compte tenu de sa situation défavorable, s'est
vu pour sa part attribuer la dotation horaire globalisée la plus
élevée, soit 9 434 heures et huit emplois nouveaux au titre des
ouvertures de sections de techniciens supérieurs.

Education physique et sportive (personnel)

11444. - 5 janvier 1987. - Mme Marie Jaca attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive sont toujours exclus du bénéfice d'une promo-
tion interne dans le corps des professeurs d'éducation physique
et sportive . En effet, la note de service no 85-394 du
4 novembre 1985 portant « préparation, au titre de l'année 1987,
de la liste d'aptitude pour l'accès au corps des professeurs d'édu-
cation physique et sportive » limite la recevabilité des candida-
tures à celles « émanant de fonctionnaires titulaires appartenant
aux corps des chargés d'enseignement, des professeurs adjoints
(ancien et nouveau cadre) d'éducation physique et sportive, des
professeurs d'enseignement général de collège (valence E.P.S.)
titulaires de la licence (sciences et techniques des activités phy-
siques et sportives) ». Or les adjoints d'enseignement chargés
d'enseignement d'E.P.S. sont tous titulaires de la licence en
sciences et techniques des activités physiques et sportives ou d'un
diplôme (certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique
et sportive, examen probatoire) reconnu équivalent par l'arrêté
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ministériel du 7 mai 1982. De plus, un nombre important parmi
eux sont titulaires du brevet supérieur d'éducation physique et
sportive attestant qu ' ils ont obtenu, au moins une fois, la
moyenne au concours de recrutement des professeurs
(C.A .P.E .P.S .). Ainsi, les adjoints d ' enseignement d'E .P.S., ensei-
gnants les plus titrés et les plus qualifiés en éducation physique
et sportive, sont interdits de candidature dans le cadre de la pro-
motman interne (tour extérieur) pour l'accès au corps des profes-
seurs d'E .P.S . Il faut soulisner que les ad j oints d'enseignement
de toutes les autres disciplines (titulaires

adjoints
licence ou d'un

titre ou diplôme jugé équivalent) ont, conformément au décret
portant statut particulier des professeurs certifiés, la possibilité de
faire acte de candidature dans le cadre de la promotion interne
(tour extérieur) pour l'intégration dans le corps des professeurs
certifiés. Le syndicat national de l 'éducation physique et sportive
(S.N .E .P.) est intervenu à de très nombreuses reprises auprès du
ministère de l'éducation nationale pour que soit modifié le décret
ne 80-627 du 4 août 1980 portant statut particulier des profes-
seurs d'éducation physique et sportive, et notamment l'article 5,
deuxième paragraphe, afin de permettre aux adjoints d'enseigne-
ment d'E .P.S . de faire acte de candidature pour l'inscription sur
la liste d ' aptitude pour l'accès au corps des professeurs d'E.P.S.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à cette injustice et assurer aux adjoints
d'enseignement d ' éducation physique et sportive le droit à bénéfi-
cier dès cette année des dispositions relatives à la promotion
interne (tour extérieur) dans le corps des professeurs d'E.P .S.

Réponse. - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive, qui ne peuvent accéder au titre de la
promotion interne au corps des professeurs d'éducation physique
et sportive, a retenu l'attention du ministre . La possibilité de
nomination en qualité d'adjoint d'enseignement a été ouverte, en
« éducation physique et sportive », par l'arrêté du 7 mai 1982 qui
a complété pour cette discipline l'arrêté du 21 octobre 1972
relatif à la liste des titres requis pour accéder au corps des
adjoints d'enseignement . De fait le décret n° 80-627 du
4 août 1980 relatif au statut particulier des professeurs d'éduca-
tion physique et sportive, qui fixe, en fonction des catégories de
personnels chargées à l'époque de l'enseignement de l'éducation
physique et sportive, la liste limitative des corps dont les
membres ont accès, après inscription sur une liste d'aptitude, au
corps des professeurs d'éducation physique et sportive, ne pou-
vait prévoir cette possibilité pour les adjoints d'enseignement de
la discipline . Cette question fait actuellement l'objet d'une étude
en vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans
le cadre de l'examen des conditions d'une éventuele intégration
des professeurs d ' éducation physique et sportive dans le corps
des professeurs certifiés.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

18008. - 5 janvier 1987 . - M . Georges Mage appelle l'attention
de M . la ministre de l'éducation nationale sur le programme
de formation aux baccalauréats professionnels . Ce programme
prévoyant des stages obligatoires en entreprise de seize à vingt-
quatre semaines considérées comme période de formation au
cours des deux années de scolarité, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser, d'une part, si tous les stages prévus ont pu avoir
lieu et, éventuellement, de lui indiquer la nature des difficultés
rencontrées ; d'autre part, comment ces stages sont évalués et pris
en compte pour la délivrance des diplômes du baccalauréat pro-
fessionnel, dont Ir première session aura lieu en juin 1987 . Enfin,
il lui demande si ces stages, leur contenu, leur contrôle, leur
organisation et leur mode de financement feront l'objet d'un rap-
port de l'administration de son ministère.

Réponse. - La formation en milieu professionnel est l'une des
caractéristiques les plus originales et les plus importantes du bac-
calauréat professionnel. Elle fait partie intégrante de la formation
dispensée pendant la scolarité et donne lien à une évaluation en
vue de la délivrance du diplôme . La durée exacte de cette forma-
tion est précisée par le règlement particulier de chaque baccalau-
réat professionnel dans une fourchette de douze à vingt-quatre
semaines sur deux ans . La période de formation en milieu pro-
fessionnel doit avoir une vocation plus large que celle de simples
moments d'observation, d'illustration ou d'application de la for-
mation reçue dans l'établissement scolaire. Elles doivent contri-
buer à l'acquisition de capacités ou de connaissances identifiées
par le référentiel du diplôme et nécessitent le contact de l'élève
avec les conditions d'exercice réel de la profession . Si un bilan
ne peut encore être fait, les premiers élèves n'ayant pas encore
terminé leurs deux années de scolarité, il entre dans l'intention
de la direction des lycées et collèges d'établir dans les prochains
mois, en liaison avec l'inspection générale de l'éducation natio-

nale, un bilan précis des périodes de formation en milieu profes-
sionnel . Les modalités de l'évaluation sont définies par les arrêtés
de création des différentes spécialités . Elles peuvent prendre la
forme : toit d'un entretien avec le jury, relatif à la pratique pro-
fessionnelle à partir d'un dossier établi dans l'entreprise ; soit
d'une proposition de notation au jury formulée par le conseil des
professeurs à l'issue de la période de formation en entreprise.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(élèves-maîtres)

182!0 . - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Lamant signale à
M . I. ministre de l'éducation nationale la nécessité de revoir la
législation attachée au logement des élèves-maîtres dans les
écoles normales d'instituteurs . D'après les règles en vigueur, le
département siège d'une école normale doit loger les étudiants y
poursuivant leur formation . Or, cet enseignement relève véritable-
ment de l'enseignement supérieur puisque le D.E.U .G . est main-
tenant exigé pour accéder cette formation . D ' après une classifi-
cation opérée au moment du transfert des compétences en
matière d'éducation, l'enseignement supérieur relève dorénavant
de la compétence de l'Etat . D'autre part, les conditions de vie
culturelle et sociale font que l'étudiant maître a parfois une
famille qu'il n'est pas envisageable de loger à l'école normale. De
nombreux conflits existant quant à l'interprétation des règles, n'y
aurait-il pas lieu de reconsidérer le législation attachée au fonc-
tionnement de l'école normale.

Réponse. - II est tout d'abord précisé que, si le recrutement des
élèves-instituteurs s' effectue désormais au niveau du D.E.U .G .,
leur formation ne relève pas de l ' enseignement supérieur. Il s'agit
d'une formation professionnelle destinée aux futurs instituteurs
du département . Les dispositions de la loi du 9 août 1879 sont
donc toujours applicables . Dans l'attente d ' une révision de la
législation et de la réglementation relative au régime de l ' internat,
qui fait l'objet d'une étude préalable, ià est précisé que des ins-
tructions ont été données afin que, dans l'appréciation de la
capacité d'accueil de l'internat, soit pris en compte non seule-
ment l'état plus ou moins convenable des locaux du point de vue
matériel (minimum de confort, chauffage suffisant, etc.) mais éga-
lement la situation de l'occupant potentiel, notamment sa situa-
tion matrimoniale.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

17078. - 26 janvier 1987 . - M. Jean-Mare Ayrault demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il envi-
sage d'aligner, quant au nombre de grades, le statut de tous les
infirmiers de la catégorie B. En effet, les textes établissent une
inéquité entre infirmiers agents de l'Etat de catégorie B selon leur
administration . Ainsi, par exemple, les infirmiers des hôpitaux
militaires, de l'administration pénitentiaire et des hôpitaux psy-
chiatriques bénéficient de trois grades à la différence d ' autres,
dont les responsabilités ne sont pas moindres, tels les infirmiers
(ou infirmières) de santé scolaire, régis par le décret n e 84-99 du
10 février 1984, qui ne bénéficient que de deux grades . - Question
transmise d M. le ministre de l'éducation nationale.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

17071. - 26 janvier 1987. - M . Jean-Marc Ayrault appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'atteinte
au respect des engagements de l'Etat à laquelle certaines de ses
décisions pourraient conduire . Il lui demande tout particulière-
ment quand la décision de revalorisation au deuxième grade de
la catégorie B des infirmières prise par le Gouvernement en
avril 1981 trouvera-t-elle sa pleine application . Il lui demande en
outre les mesures qu'il compte prendre, tant statutairement qu'en
ce qui concerne les effectifs, pour la réalisation d'une véritable
politique de santé scolaire.

Réponse. - Les infirmiers et infirmières de santé scolaire appar-
tiennent au corps particulier d'infirmiers et d'infirmières du
ministère de l'éducation nationale prévu à l'article 3 du décret
n e 84-99 du 10 février 1984 qui fixe les dispositions statutaires
applicables aux infirmiers et infirmières occupant un emploi per-
manent à temps complet dans les services médicaux des adminis-
trations centrales de l'anal, des services extérieurs qui en dépen-
dent et des établissements publics de l'Etat . Ce corps, classé dans
la catégorie B, comporte deux grades : celui d'infirmier et d'infir-
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mitre et celui d'irifirmier et d'infirmière chef, à la différence du
corps des personnels infirmiers des hôpitaux militaires, des ser-
vices exténeurs de l'administration pénitentiaire et des hôpitaux
psychiatriques à qui des statuts particuliers accordent un troi-
sième grade au sein de la catégorie B. La mesure souhaitée en
faveur des infirmiers et des infirmières du ministère de l'éduca-
tion nationale ne pourrait être mise en œuvre isolément, mais
devrait également s'appliquer aux autres corps d'infirmiers et .
d'infirmières régis par le même décret no 84-99 du 10 février 1984
et, de ce fait, relèverait de l'initiative du ministère des affaires
sociales et de l'emploi . Malgré le contexte budgétaire actuel
visant à réduire les dépenses de l'Etat et à diminuer le déficit
budgétaire et le montant des prélèvements fiscaux, la loi de
finances pour 1987 comporte, au titre des mesures nouvelles, un
crédit de 1 235 057 de francs qui permettra la création de
141 emplois d'infirmier et d'infirmière et de douze emplois d'in-
firmier chef et d'infirmière chef à la suite de la suppression
d'emplois d'adjointe de santé scolaire dont le corps est en voie
d'extinction.

créations, le Val-d'Oise a pu non seulement assurer les rentrées
successives mais encore combler une partie de ses retards, ce qui '
le met maintenant au même niveau et parfois même en meilleure
position que d'autres départements de la région parisienne ; c'est
ainsi que, dans les classes élémentaires, l'effectif moyen n ' est pas
plus élevé que dans les Hauts-de-Seine et que la scolarisation en
maternelle se situe à un niveau bien plus favorable qu'à Paris ou
dans le Val-de-Marne . Enfin le Val-d'Oise n'est pas, au plan
national, dans la plus mauvaise position, notamment en matière
de préscolarisation : bien des départements urbanisés du Midi,
qui ont à faire face également à de très fortes augmentations
d'effectifs, ont encore dans ce domaine des retards qu'ils n'ont
pas pu combler alors que des classes maternelles y accueillent
plus de 29 élèves en moyenne, ce qui n'est pas le cas du Val-
d'Oise. En tout état de cause l'effort entrepns en faveur de ce
département sera poursuivi à la rentrée prochaine et des postes
nouveaux y seront créés.

Enseignement (assurances)

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d'intendance : Nord - Pas-de-Calais)

17314. - 2 février 1987 . - M. Jacques Legendre fait part à
M. le ministre de l'éducation nationale de son inquiétude
devant l'éventualité de nouvelles suppressions de postes de per-
sonnel de service dans les établissements d'enseignement secon-
daire de l'académie de Lille. Ces suppressions vont toucher une
académie depuis longtemps classée dernière en ce qui concerne le
personnel de service et qui s'apprête à consentir un exceptionnel
effort pour la remise en état ou la construction de lycées . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour éviter de
pénaliser encore une académie déjà gravement déficitaire.

Réponse. - Dans le cadre de la mise en oeuvre de la politique
de redressement des équilibres budgétaires et de réduction des
dépenses de l'Etat, le Gouvernement a engagé un effort d'allége-
ment des effectifs des administrations . A ce titre, des suppres-
sions d'emplois de personnel non enseignant ont dû être envi-
sagées en 1987 dans les services académiques, les établissements
scolaires et les services administratifs centraux du ministère de
l'éducation nationale . La situation de chaque académie a été étu-
diée en fonction de ces charges (effectifs d'élèves, nombre de
repas servis, etc.) et des moyens en emplois dont elle dispose.
Ainsi, les suppressions d'emplois du personnel ouvrier et de ser-
vice dans l'académie de Lille ont pu être limitées à 62, soit
1 p . 100 des effectifs exerçant dans les établissements du second
degré, alors que le pourcentage moyen s'établit au plan national
à 1,4 p . 100 . Les suppressions d'emplois s'élèvent même à
2 p . 100 des effectifs dans certaines académies . Cette diminution
ne parait pas de nature à compromettre la qualité du système
éducatif dans ses objectifs et ses moyens . L'allégement des
effectifs de personnel ouvrier et de service doit d'ailleurs être
apprécié dans le contexte de la modernisation des matériels, qui
facilite la tâche des agents et accroît leur efficacité. Le recteur de
l'académie de Lille étant le mieux à même d'apprécier la situa-
tion des lycées et collèges de son ressort, la plus grande latitude
lui est donc laissée pour déterminer la nature et l'implantation
des emplois concernés . Il tient compte, dans la répartition des
suppressions, des charges spécifiques qui pèsent sur chacun des
établissements de son académie et des possibilités de vacances de
postes susceptibles de se découvrir d'ici à la prochaine rentrée.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(fonctionnement : /le-de-France)

17372. - 2 février 1987 . - M. Francis Delattre attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation par-
ticulièrement défavorisée du département du Val-d'Oise dans le
domaine de l'enseignement du l ot degré. En effet, si l'on effectue
une comparaison des pourcentages moyens de répartition d'em-
plois l ot degré enregistrés sur l'académie de Versailles, on
constate que le ratio du Val-d'Oise est inférieur au ratio moyen
de l'académie. Ainsi, pour rejoindre en 1986-1987 la situation
moyenne des autres départements, il faudrait créer 222 emplois
d'instituteurs dans le Val-d'Oise. Il lui demande en conséquence
de lui indiquer les dispositions qu'il envisage de prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - Il convient tout d'abord de rappeler l'effort extrê-
mement important consenti en faveur du département du Val-
d'Oise, effort qui s'est traduit par l'attribution, depuis la rentrée
scolaire de 1979, de près de 600 postes d'instituteur . Grâce à ces

17383 . - 2 février 1987 . - M . Jean Olard appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
l'assurance scolaire . Si, dans le cadre des activités scolaires obli-
gatoires, c'est-à-dire celles se déroulant pendant les heures de
classe et ne demandant pas de participation financière des
familles, l'assurance scolaire n'est pas exigée, elle devient par
contre obligatoire pour les activités facultatives, celles débordant
l'horaire normal de classe ou demandant une participation finan-
cière des familles . Les chefs d'établissement du premier et second
degré sont confrontés à des difficultés dont les principales sont :
10 la non-production d'une attestation d'assurance ; 2 0 la présen-
tation d'une assurance de responsabilité civile seulement ; 30 le
manque de précision concernant la couverture de l'enfant ; 40 les
attestations produites ne mentionnent pa : de façon précise la
date de début et de fin de contrat. Il lui demande donc les dispo-
sitions qu'il prendra pour que les contrats d'assurance scolaire
précisent que la garantie individuelle est souscrite pour l'enfant
considéré et que cette garantie est accordée pour toute la durée
de l'année scolaire en cours.

Réponse. - Il ressort très clairement des dispositions de la note
de service no 85-229 du 21 juin 1985 que, dans le cadre des acti-
vités facultatives offertes par les établissements, l'assurance est
obligatoire, tant pour les dommages dont l'enfant serait l'auteur
(assurance de responsabilité civile) que pour ceux qu'il pourrait
subir (assurance individuelle accidents corporels). Les chefs d'éta-
blissement sont en conséquence fondés à refuser actuellement la
participation d'un élève à toutes les activités facultatives lorsque
l'assurance de celui-ci ne présente pas les garanties suffisantes
exigées. Il est rappelé par ailleurs qu'il est toujours possible,
pour les chefs d'établissement, de demander aux organismes
assureurs de délivrer une attestation certifiant que l'élève est cor-
rectement garanti à l'égard de ces activités facultatives.'

Enseignement (fonctionnement)

17571 . - 2 février 1987 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les mesures arbitraires
que constitue la suppression de postes de M .A . pour les fédéra-
tions d'éducation populaire . En ce qui concerne la F.O.L . de
l'Aisne, cette fédération est victime d'une suppression de six
postes . De telles actions ne pourront que détruire l'action menée
par l'ensemble d'un corps de professionnels qui a su non seule-
ment s'adapter à l'évolution de notre société - par ses activités en
direction de jeunes - mais aussi miser sur le progrès et l'avenir
en particulier par la mise en place d'un centre régional informa-
tique . Ne pouvant imaginer que des contraintes budgétaires justi-
fient de tels reculs, qui, personne n'en doute, vont à l'encontre
du progrès social, il lui demande de bien vouloir examiner la
situation présente . - Question trwmi e à M. le ministre de l'éluca-
tion nationale.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations pénscolaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté . Les associations n'auront donc plus des emplois mis à dis-
position mais recevront des subventions couvrant les frais de
rémunération et de charges sociales qu'elles devront désormais
assumer. Cette procédure leur donnera plus de liberté puis-
qu'elles auront le choix entre garder l'enseignant précédemment
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mis à disposition . qui sera alors « détaché » - libérant ainsi l'em-
ploi qu'il occupait - ou bien recruter un collaborateur d'une
autre origine . Les crédits qui figurent au budget de 1987 ont été
calculés sur la base des mises à disposition prononcées au titre
de l ' année scolaire en cours . Ils représentent quatre mois de
salaire, puisque la mesure prend effet à la rentrée 1987 : le mon-
tant de ces subventions sera bien entendu calculé en année pleine
pour le budget de 1988 . Ainsi, les associations périscolaires sont-
elles assurées sur ces bases nouvelles, d'avoir les moyens de
continuer à bénéficier de l'aide qui leur était précédemment
consentie . L'Etat ne réduisant pas sa participation aux activités
des associations périscolaires, la fédération des œuvres laTques de
l'Aisne ne devrait pas voir compromise son action que le ministre
de l'éducation nationale ne méconnaît pas.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(maîtres directeurs)

17800 . - 2 février 1987 . - M . Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
statut des maîtres directeurs . Tous les syndicats représentatifs des
enseignants du premier degré sont opposés à ce projet qui remet
en cause l'unité de l'équipe pédagogique au sein des établisse-
ments, en instituant la « caporalisation » du directeur . En consé-
quence, il lui demande instamment de retirer ce projet qui fait
l ' unanimité contre lui.

Réponse. - Les décrets relatifs à la création d'un emploi de
maître-directeur, et notamment le décret n° 87-53 relatif aux
fonctions, à la nomination et à l'avancement des maîtres-
directeurs, ont été publiés au Journal officiel de la République
française du 2 février 1987 . Les maîtres-directeurs se verront
conférer un emploi, non un grade . Le recrutement des intéressés
s ' effectue par inscription sur une liste d'aptitude, après entretien
avec une commission académique et examen de leur dossier et
après avis des commissions pantaires concernées . Une formation
adaptée sera désormais assurée aux maîtres-directeurs de façon à
les préparer à leurs nouvelles responsabilités . Le maître-directeur,
choisi parmi les meilleurs instituteurs, a la charge de développer
la concertation et de constituer une véritable équipe pédagogique,
ce qui ne diminuera en rien la responsabilité du maître à l'égard
de ses élèves. Il a été prévu, à l'intention des directeurs actuelle-
ment en poste, un régime transitoire permettant de faciliter leur
accès progressif aux fonctions de maître-directeur : réservation
pendant six ans d'un quota de 30 p . 100 des postes à pourvoir,
dispense de certaines formalités conduisant à l'inscription sur la
liste d' aptitude, de la formation ou même de l'année de déléga-
tion. L'accès aux fonctions de maître-directeur s'accompagnera
d'un doublement des bonifications indiciaires que perçoivent
actuellement les directeurs . Ainsi se trouvent ouvertes aux institu-
teurs une possibilité de promotion et une nouvelle perspective de
carrière . Les maîtres-directeurs participeront désormais, avec
d'autres personnels, et notamment les maîtres-formateurs, à la
formation des futurs instituteurs . Les fonctions assignées aux
maîtres-directeurs ne recoupent en aucune manière celles qui sont
de la responsabilité des inspecteurs départementaux de l'éduca-
tion nationale.

	

-

Enseignement maternel et primaire : personnel
(écoles normales)

17988. - 9 février 1987 . - M. Gérard Walser attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences des décisions annoncées par son courrier du
18 décembre 1986 . La suppression de 300 postes de professeurs
d 'école normale qui mettra directement en cause la formation
continue der instituteurs, ne peut pas se justifier par la réorgani-
sation des études des élèves instituteurs prévue par le décret

. n o 86-487 du 14 mars 1986 puisque le volume horaire prévu de
formation est supérieur au volume horaire qui existait dans le
système antérieur. Il lui demande de lui préciser ces projets réels
concernant les écoles normales, et quelles mesures il envisage
pour maintenir, voire renforcer le rôle des écoles normales.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer trois cents
postes de professeurs d'école normale à la rentrée de 1987, en
conséquence du décret n° 86-487 du 14 mars 1986, pris par le
précédent ministre. Ce décret, qu'il a été décidé d'appliquer,
modifie le régime de formation des futurs instituteurs. Le régime
antérieur fixait à trois ans la scolarité des élèves instituteurs . Le
nouveau régime porte à quatre ans la durée totale des études, en
vertu des deux principes suivants : deux années d'études à l'uni-

versité, après le baccalauréat, sanctionnées par l'obtention du
diplôme d'études universitaires générales ; deux années de forma-
tion professionnelle à l'école normale . La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l ' école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeurs dans ces établissements . C'est pourquoi il a été
décidé de retirer 300 postes sur les 2 500 qui existent actuelle-
ment, soit 12 p. 100 des emplois, ce qui constitue une mesure très
modérée pour une réduction de la scolarité de trois à deux
années . Ces emplois retourneront à l'enseignement du second
degré, particulièrement dans les lycées où des effectifs supplô-
mentaires d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée . Les opé-
rations de retraits de postes ont été effectuées sous l'autorité des
recteurs d'académie qui mettront par ailleurs tout en ceuvre pour
que les professeurs concernés par les suppressions de postes
voient leurs compétences utilisées au mieux et retrouvent un
poste qui soit le plus possible conforme à leurs voeux . Ce trans-
fert de postes ne remet en aucun cas en cause l'existence des
écoles normales ; le dessein du ministre de l'éducation nationale
est en effet de maintenir une école normale dans chaque départe-
ment . De même, il ne remet pas en cause l'économie générale du
plan actuel de formation des élèves instituteurs, dont l'originalité
est d'associer, dans l'équilibre le plus juste, une solide formation
théorique et une formation pratique efficace ; celle-ci s'effectue
au cours des deux années de formation professionnelle, sous la
responsabilité des directeurs d'écoles normales, et en prenant
appui sur les réseaux de formation existants .

	

'

Mutuelles (M.G.E.N.)

17997. - 9 février 1987. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'une des
mesures prévues au budget pour 1987. Il est en effet envisagé de
substituer aux mises à disposition, prévues par le statut des fonc-
tionnaires et par le décret na 85-986 du 16 septembre 1985, un

, système de subventionnement et de détachement, et cette réforme
n'est pas sans présenter de nombreux inconvénients, notamment
pour la mutuelle générale de l'éducation nationale (M .G.E .N .).
Les articles L . 125-7 et L . 125-8 du code de la mutualité interdi-
sent qu'une mutuelle rémunère les membres de ses instances
administratives ; en supposant le détachement possible, comment
appliquer ces articles si des mutualistes élus dans lesdites ins-
tances sont dans la situation administrative de fonctionnaires
détachés, rémunérés par la mutuelle ; peut-on envisager d'inter-
dire l'exercice d'un mandat électif, par ailleurs conforme à l'es-
prit et à la lettre du code de la mutualité. La M .G .E.N ., qui
rassemble 1 300 000 membres participants et qui apporte sa cou-
verture à 2 300 000 personnes, déplore que les modalités en
vigueur depuis 1947 soient remises en cause et elle craint que son
fonctionnement ne se trouve ainsi perturbé . Il lui demande donc
de bien vouloir lui faire connaître son avis sur cette question.

Réponse. - La mutuelle générale de l'éducation nationale
assure le service des prestations de sécurité sociale à tous les per-
sonnels relevant du ministère de l'éducation nationale . L'adminis-
tration nationale de la M .G.E.N., la direction et l'animation des
sections locales mutualistes sont sous la responsabilité de fonc-
tionnaires issus de corps de l'éducation nationale et actuellement
placés en situation de mis à disposition. La M .G .E.N. rembourse
les rémunérations des personnels mis à disposition sur la base de
la rémunération d'un instituteur stagiaire et le montant des
sommes versées est rattaché par voie de fonds de concours au
budget du ministère de l'éducation nationale. L'utilisation de
cette procédure avait pour résultat la diminution du potentiel
d'enseignement dont disposait le ministère de l'éducation natio-
nale puisque les personnels mis à disposition restaient rémunérés
sur leur emploi budgétaire qui était donc indisponible. Il a donc
été décidé (cf. loi de finances pour 1987) qu'à compter de la
rentrée scolaire 1987 il serait mis fin aux mises à disposition, les
personnels concernés pouvant être placés en position de, détache-
ment à compter de cette date . Il est exact que la substitution de
la position de détachement à celle de mise à disposition entraîne,
si l'on s'en tient à la lettre de la législation en vigueur, l'inégalité
des personnels en cause au conseil d'administration de la
mutuelle . Le code de la mutualité interdit, en effet, aux per-
sonnels rétribués par une mutuelle d'y exercer des fonctions
d'administrateur (cf. l'article L . 125-7 de ce code) . C'est le cos
pour une trentaine d'entre eux et, dans un souci de bonnes rela-
tions, le ministre de l'éducation nationale a accepté que leur
situation soit maintenue : ils resteront rémunérés sur des emplois
de l'éducation nationale et la M .G .E .N . remboursera l'intégralité
de leurs rémunérations au ministère . Par contre, il ne saurait être
question de revenir sur la décision prise en ce qui concerne les
autres agents qui peuvent, sans difficulté au regard du code de la
mutualité, passer de la situation de « mis à disposition » à celle
de « détachés » . Une modification des statuts de la M.G.E .N . qui
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rend possible ces détachements est en cours d'examen par les
services du ministère de l'éducation nationale et ceux du minis-
tère des affaires sociales et de l'emploi.

ENVIRONNEMENT

Départements et territoires d'outre-mer
(terres australes et antarctiques : transports aériens)

3308 . - 16 j uin 1986 . - M . Georges Mssmin demande à M . I.
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, de quelles données il dispose sur le
projet de création d'une piste d'atterrissage en Terre Adélie . Des
diverses questions posées à son prédécesseur (16 janvier 1984,
3 décembre 1984, 5 novembre 1985) il n'a pu ressortir aucun élé-
ment précis de réponse sur l'état de ce dossier. Il se fait en parti-
culier l'écho des inquiétudes ressenties par les défenseurs de
l'écologie (fédération des sociétés de protection de la nature,
ligue pour la protection des oiseaux, conseil international pour la
préservation des oiseaux, entre autres) et de nombreux membres
de la communauté scientifique mondiale. Outre les incertitudes -
qui n'ont pu être levées - sur le coût de ce chantier, il note que
la décision même de le réaliser n'a jamais été officiellement signi-
fiée, bien que des arrêtés du Journal officiel du 23 novembre 1985
stipulent que « l'accès des îles Cuiser et du Lion de l'archipel de
Pointe-Géologie (Terre Adélie) est interdit à toute personne
étrungère au chantier de piste aérienne Dumont-d' Urville » . Il
souhaite vivement obtenir des éclaircissements sur ce dossier et
l'assurance qui - quelqu'en soit l'issue - « l'avis des experts et
des associations de protection de la nature sera pris en compte »
selon les termes d'une communication de la présidence de la
République.

Réponse. - Le projet de création d'une piste d'atterrissage en
Terre Adélie a toujours suscité l'inquiétude du ministère de l'en-
vironnement. Après avoir demandé une seconde étude d'impact,
il a obtenu l'assurance que tous les travaux seraient accompagnés
de mesures de suivi et de protection des espèces. L'arrêté du
Journal officiel du 23 novembre 1985 n'était relatif qu'à des tra-
vaux préparatoires et concernait l'établissement d'un quai de
débarquement. A l'heure actuelle la construction de la piste d'at-
terrissage n'a pas été engagée.

Santé publique (produits dangereux : Vaucluse)

SUI . - 8 septembre 1986. - M . Jacques Bompard demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, de bien vouloir lui commu-
niquer le nombre de transformateurs à pyralène situés dans le
Vaucluse ainsi que leurs localisations.

Bois et forêts (incendies)

18847 . - 19 janvier 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question n e 8311 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 sep-
tembre 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. -Plusieurs événements récents ont attiré l'attention
du public sur les conséquences d'un accident, ou d'un incident
mettant en cause un appareil électrique (transformateurs, conden-
sateurs, jeux de barres) contenant un liquide diélectrique à base
de polychlorobiphényles, tel que le pyralène . L'utilisation de ces
substances, qui avait été considérée lors de leur apparition vers
1950 comme un progrès considérable au regard des risques d'in-
cendie, s'est avérée par la suite porter atteinte à l'environnement
et à la santé du fait de leur stabilité et de leur accumulation dans
les chaînes biologiques . La teneur en P.C .B. dans l'environne-
ment n'ayant pas décru malgré leur restriction d'utilisation aux
systèmes clos décidée en 1975, une directive européenne a été
plus loin en interdisant, depuis le l er juillet 1986, la mise sur le
marché d'appareils nouveaux. Les transformateurs et appareils
existants restant autorisés, des précautions particulières ont été
imposées par le ministre de l'environnement . De même, afin d'in-
former les services de lutte contre l'incendie, un recensement a

été décidé pour le 6 août 1986 au titre de la législation des instal-
lations classées pour la protection de l'environnement. II a
permis aux préfectures de connaître plus de 200 000 appâreils
contenant des P.C.B . dont prés de la moitié de transformateurs
au pyralène . Une synthèse nationale des déclarations effectuées
en préfecture est en cours et sera rendue publique dès qu'elle
sera achevée . D'autre part, les maires seront informés, conformé-
ment à la législation des installations classées pour la protection
de l'environnement, de la situation de l'ensemble des appareils
situés sur leur commune. En ce qui concerne le département de
Vaucluse, 28 condensateurs et 2 205 transformateurs ont été
déclarés . Le commissaire de la République du département est à
la disposition de l'honorable parlementaire pour lui fournir plus
de précisions quant à la localisation de ces appareils . Enfin, il
convient de ne pas exagérer la portée des incidents pouvant sur-
venir, ni la probabilité d'occurence d'un accident grave sur un tel
appareil. La production de certaines dioxines ou de certains
furanes n ' est en effet éventuellement possible, que dans le cas
d'accident avec incendie . Le ministre délégué chargé de l'environ-
nement a d'ailleurs à ce sujet adressé aux commissaires de la
République des directives précises, concernant les mesures à
prendre adaptées à chaque type d'accident possible.

Chasse et pêche (personnel)

11724. - 3 novembre 1986. - Mme Martine Frachon attire l'at-
tention de M. le Premier ministre sur la situation des gardes
nationaux de la chasse et de la faune sauvage . Dans la réponse
apportée à sa question écrite ne 7316 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, Questions, du
6 octobre 1986, M . le ministre de l'environnement précise que le
décret portant statut de ses personnels (n e 86-573 du
14 mars 1986) n'est pas appliqué en raison des objections sou-
levées par les fédérations de chasseurs . Elle lui demande en
conséquence si les gardes-chasse sont fondés à saisir le Conseil
d'Etat pour non-application du décret les concernant . - Question
transmise d M. le minime délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, da logement de l'aménagement da territoire et des trempons,
chargé de l'environnement.

Réponse. - L'application courante du décret n e 86-573 du
14 mars 1986 portant statut des gardes de la chasse et de la
faune sauvage a été permise par plusieurs arrêtés : trois arrêtés
du 11 août 1986 relatifs aux frais de déplacement des gardes de
la chasse et de la faune sauvage, au traitement et aux primes et
indemnités applicables à ces gardes ; s un arrêté du 10 sep-
tembre 1986 relatif à l'indemnité de mobilité des gardes de la
chasse et de la faune sauvage en service dans les brigades
mobiles d'intervention. Par ailleurs, plusieurs textes sont inter-
venus pour clarifier les rapports entre l'Office national de la
chasse et les fédérations des chasseurs, en ce qui concerne la
garderie. Ce sont un décret n e 86-1236 du 2 décembre 1986,
modificatif du décret du 14 mars 1986, un arrêté du
26 novembre 1986 approuvant le modèle de convention fixant les
conditions d'affectation des personnels de l'Office national de la
chasse auprès des fédérations départementales des chasseurs, et
un arrêté fixant les modalités de financement de la garderie
affectée dans les services départementaux placés auprès des fédé-
rations de chasseurs . Ce dernier texte, et l'arrêté relatif à la com-
mission paritaire des gardes de la chasse et de la faune sauvage,
devraient être publiés très prochainement au Journal officiel.

Armes et munitions
(réglementation de la détention et de la vente)

13807 . - ler décembre 1986 . - M. Didier Julia expose à M. I.
ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et dm» transports.,
chargé de l'environnement, que depuis plusieurs années se
développe un type de braconnage du gros gibier qui constitue, de
la part de ceux qui le pratiquent, un véritable massacre organisé
de chevreuils, de cerfs ou de biches. Ceux qui se livrent à ces
massacres le font généralement en pleine nuit, souvent à partir
d'un véhicule muni de projecteurs pour surprendre et éblouir le
gibier . Les résultats sont très graves et risquent d'entraîner la des-
truction de l'équilibre naturel de la faune . En outre, les ren-
contres des gardes-chasse et même des gendarmes avec ces bra-
conniers d'un nouveau type sont souvent dangereuses car,
parfois, ils n'hésitent pas à tirer sur les représentants de l'ordre.
La législation qui devrait permettre une lutte efficace contre ce
type de braconnage n'apparaît pas adaptée et les gardes forestiers
considèrent que la capture de gros braconniers en flagrant délit
est très difficile, sinon impossible. En effet, la législation sur les
armes à feu n'interdit ni la possession ni le transport d'un fusil
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de chasse et ne soumet ces deux actes à aucune règle ou autori-
sation. La législation ou la réglementation de la chasse ne régis-
sent que l'action de chasse, que la jurisprudence distingue du
simple fait de se promener avec un fusil non chargé. D'ailleurs,
si l'arrêté du 1•, août 1986 relatif à divers procédés de chasse,
publié au Journal officiel du 5 septembre 1986, fait obligation,
lorsqu'il y a transport d'une arme de chasse dans un véhicule, de
l'y tenir démontée ou déchargée et enfermée dans un étui, aucune
obligation de cet ordre n'existe pour une personne qui se déplace
à pied avec une arme de chasse. Sauf arrêté municipal interdisant
le port des armes à feu autrement qu'en étui sur les voies
ouvertes au public, toute personne peut porter un fusil de chasse
tant qu'il n'y a pas présomption de chasse, c'est-à-dire tant que
cette personne ne manifeste pas qu'elle est en quête de gibier.
Cette liberté existe également sur les voies traversant les forêts
domaniales, dans la mesure où elles sont ouvertes au public. En
forêt domaniale de Fontainebleau, les seules voies publiques sont
nationales ou départementales . L'office national des forêts consi-
dère qu'en dehors de ces voies, un porteur de fusil ne peut être
c(u'un adjudicateur de la chasse ; toute autre personne en posses-
sion d'une arme de chasse serait immédiatement invitée à la
ranger, comme le prescrit l'arrêté ministériel précédemment cité.
II lui demande si des études ont été entreprises afin de compléter
l'insuffisance de la législation et de la réglementation applicables
en ce domaine de telle sorte qu'une lutte véritablement efficace
puisse être menée à l'égard de ceux qui pratiquent le braconnage
du gros gibier.

Réponse. - Le braconnage du gros gibier est une réalité et reste
une des préoccupations, en matière de chasse, du ministre chargé
de l'environnement . Ce type de braconnage s'eftectue la plupart
du temps à partir de véhicules automobiles . Afin de le limiter,
l'arrêté du I « août 1986 a prévu que toute arme ne peut être
transportée à bord d'un véhicule que démontée ou déchargée et
placée sous étui . Ces dispositions ont été prises en fonction des
pouvoirs dont dispose le ministre chargé de la chasse pour pré-
venir la destruction du gibier en vertu du 1° du quatrième alinéa
de l'article 373 du code rural . La réglementation en matière de
transport des armes de chasse doit concilier les impératifs de la
sécurité publique et de la protection du gibier avec ceux des
libertés individuelles . Elle ne saurait donc imposer des
contraintes trop absolues.

Chasse et pêche (politique de la pêche)

15286. - 22 décembre 1986 . - M. Michel Bernard expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, que l'application de la loi
sur la pêche du 29 juin 1984 relative à la pêche en eau douce et
à la gestion des ressources piscicoles soulève actuellement de
nombreuses objections et inquiétudes, tant de la part des
pêcheurs que des propriétaires riverains . Il lui demande en
conséquence s'il envisage de proposer prochainement de nou-
velles dispositions pour supprimer les points contestés de la loi et
répondre ainsi à l'attente des professionnels et des nombreux
amateurs de la pêche.

Réponse. - Les problèmes posés par les nouvelles dispositions
législatives et réglementaires en matière de pêche en eau douce,
ainsi que ceux - plus généraux - liés à l'amélioration de la ges-
tion . des milieux aquatiques, font actuellement l'objet d'un
examen par M . le sénateur Lacour, qui a été chargé d'une mis-
sion de réflexion sur la loi Pêche et ses textes d'application, et de
propositions sur les adaptations qu'il apparaît souhaitable d'y
apporter. Dès à présent, certaines dispositions ont été prises . II
s'agit, d'une part, de la modification de l'article 7 de la loi
na 84-512 du 29 juin 1984 qui proroge d'une année la déclaration
des plans d'eau, et, d'autre part, de la parution du décret
n° 86-1372 du 30 décembre 1986 (Journal officiel du I« jan-
vier 1987), modifiant le décret n° 85-1385 du 23 décembre 1985,
pris pour l'application de l'article 437 du code rural et réglemen-
tant la pêche en eau douce.

Bois et forêts (incendies)

17036 . - 26 avril 1987 . - M . Jean-Pierre Reveau attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les incendies cri-
minels qui ont gravement sévi au cours de l'été et qui ont détruit
plus de 35 000 hectares de forêts et la plupart des animaux qui
les habitaient . De nombreuses associations de protection des ani-
maux et de la nature se sont émues devant la menace de dispari-

tion de certaines espèces. II lui demande s'il ne' pense pas qu'il
est urgent de mettre en place un moratoire de toute chasse et la
protection intégrale de la nature dans les départements sinistrés
pour une durée de cinq ans au moins.

Réponse. - Les incendies qui détruisent régulièrement les forêts
du Sud de la France ont effectivement des conséquences domma-
eables sur la faune et la ' flore sauvages . S'agissant de la faune,

fa situation des espèces chassables est sans doute moins critique
(à l'exception des jeunes animaux) que celle de nombreuses
espèces qui ne peuvent échapper aux flammes . Le véritable pro-
blème posé par les incendies de forêt réside plutôt dans la sup-
pression de la fonction d'accueil des zones brûlées . . L'apprécia-
tion de la situation doit se faire au niveau local, à l'échelle des
départements, où les commissaires de la République peuvent, soit
suspendre la chasse pour une durée de dix jours renouvelable sur
le fondement de l'article 373 du code rural, soit interdire l'exer-
cice de la chasse d'une ou plusieurs espèces de gibier, en vertu
de l'article 9 du décret du 14 mars 1986 . Ces mesures ne doivent
pas faire obstacle, au contraire, à la poursuite, aux niveaux
national et local, d'une politique générale de prévention des
incendies, seule capable de préserver efficacement la faune et la
flore .

Eau (politique et réglementation)

171M . - 26 janvier 1987. - M . Roger Mas se fait l'écho auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, de l'inquiétude de la
société « S .O .S . Semoy-Semois », quant à la non-application de la
loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, relative au régime et à la
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution et, notam-
ment son article 16 . Celui-ci prévoit que « peuvent être créés, par
décret en Conseil d'Etat, après consultation des personnes
publiques et privées intéressées, des établissements publics admi-
nistratifs, placés sous la tutelle de l'Etat, ayant pour objet, dans
un bassin ou fraction de bassin, un cours d'eau ou section de
cours d'eau, ou dans une zone déterminée, la lutte contre la pol-
lution des eaux, l'approvisionnement en eau, la défense contre les
inondations, l'entretien et l'amélioration des cours d'eau, des lacs
et des étangs non domaniaux et des canaux et fossés d'irrigation
et d'assainissement » . Or il semble que la règle de droit soit
restée largement inappliquée dans ce domaine de la lutte contre
la pollution . Il lui demande, comme le réclame l'association men-
tionnée, que ce texte trouve son application à l'occasion de
l'Année européenne de l'environnement.

Réponse . - L'article 16 de la loi n° 64-1245 du
16 décembre 1964 prévoit que peuvent être créés des établisse-
ments publics administratifs ayant pour objet la lutte contre la
pollution des eaux, l'approvisionnement en eau, la défense contre
les inondations, l'entretien et l'amélioration des cours d'eau, lacs,
étangs, canaux, fossés d'irrigation et d'assainissement . Un décret
en Conseil d'Etat du 19 novembre 1969 fixe la procédure de
création et les conditions de fonctionnement de tels établisse-
ruents. Malgré l'intérêt que présente cette disposition de la loi sur
l'eau, aucun établissement de ce type n'a été créé à ce jour . Mais
d'autres maîtres d'ouvrage se sont mis en place comme des
ententes interdépartementales ou des syndicats mixtes avec les
mêmes objectifs que ceux visés à l'article 16 . Ce volet particulier
et important de la loi sur l'eau sera examiné par le groupe de
réflexion animé par M . Tenaillon, député des Yvelines, dans le
cadre de la mission qui lui a été confiée concernant la moderni-
sation du droit de l'eau .

Chasse et pêche
(politique et réglementation)

17368 . - 2 février 1987 . - M . Jean-Pierre Reveau attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la loi n o 64-696 du
IO juillet 1964 visant à réorganiser la chasse en France . Or,
l'alinéa 3 de l'article 3 qui autorise les chasseurs à opérer dans la
propriété d'autrui si celle-ci n'atteint pas vingt hectares est en
contradiction avec l'article 365 du code rural et le droit de pro-
priété . Cette disposition antidémocratique a été dénoncée à
maintes reprises par de nombreuses associations de protection de
la nature et des animaux, ainsi que par des juristes . Peut-il lui
communiquer ses réflexions sur ce problème, et envisager,
comme cela serait souhaitable, de prendre les dispositions visant
à supprimer cet article.
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Réponse . - La loi du IO juillet 1964 sur les associations com-
munales de chasse agréées (A .C.C .A .) a introduit, dans certains
départements, le regroupement obligatoire des territoires de
chasse n'excédant pas une superficie minimale pour leur gestion
et leur exploitation en commun. Cette loi répondait, lorsqu'elle a
été adoptée, au souci légitime des représentants des chasseurs de
mieux rationaliser l'organisation territoriale de leur activité.
Vingt ans après son entrée en vigueur, cette loi a permis dans la
majorité des cas une amélioration sensible des pratiques cynégé-
tiques, en particulier en organisant la chasse banale . Bien que
l'incorporation de terrains dans une A .C .C.A . n'ait jamais
emporté de transfert de propriété, une réflexion est actuellement
en cours, au sein des instances cynégétiques, sur les pistes sus-
ceptibles d'être suivies en vue d'adapter cette législation aux évo-
lutions que connaît notre société.

Récupération (papier et carton)

18126 . - 23 février 1987 . - M . Noill Ravsasard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transporta, chargé de l'environnement, sur la collecte et la
vente des vieux papiers. Alors que cette vente pouvait jusqu'ici
présenter un intérêt financier certain, il semblerait que le papier
journal ne soit payé actuellement que deux ou trois centimes le
kilogramme, alors que les revues ne sont même pas acceptées.
Les Anglais et les Allemands, chez lesquels la récupération est
subventionnée et fonctionne bien, fourniraient à des tarifs très
compétitifs notre marché intérieur. II lui demande donc ce qu'il
compte faire pour que le papier récupéré retrouve un prix cor-
rect, ce qui permettrait tout à la fois de réduire la pollution et les
importations de pâte à papier et de permettre de financer des
activités éducatives ou de loisirs.

Réponse. - Le taux d'utilisation des vieux papiers par l'indus-
trie papetière est passé de 35 p . 100 en 1978 à 41,3 p. 100
en 1985 . Ces résultats ont pu être obtenus dans le cadre du
contrat Vieux papiers signé le 9 décembre 1983 entre les pouvoirs
publics et l'interprofession du papier. Les investissements réalisés
par l'industrie papetière pour développer le recyclage sont à la
base des progrès enregistrés . Depuis 1978, programme d'inves-
tissements de 400 millions de francs, aidé _r l'Agence nationale
pour la récupération et l'élimination des déchets (A.N .R .E .D.) à
hauteur de 70 millions de francs et concernant trente-trois usines
papetières, a permis d'augmenter la consommation annuelle de
vieux papiers d'environ 500 000 tonnes. La capacité totale des dix
unités de désencrage installées actuellement est de 240 000 tonnes
par an, alors que celle des deux seules unités existant en 1978
n'était que de 30 000 tonnes par an . Les difficultés que l'on ren-`
contre actuellement en France au niveau de l'écoulement des
vieux papiers récupérés s'inscrivent dans un contexte européen.
Dans divers pays d'Europe, notamment en R .F.A . et aux Pays-
Bas, la récupération apparaît de plus en plus comme une compo-
sante à part entière de la gestion des déchets des ménages et, à
ce titre, les prestations de collecte sélective sont rénumérées par
les collectivités locales . L'apparition d'importantes quantités récu-
pérées dans des conditions avantageuses pour les industries utili-
satrices a entraîné sur le marché des vieux papiers une baisse
générale des cours des qualités basses de vieux papiers (produits
issus de la collecte sélective) . Cette récente évolution remet en
cause l'équilibre financier des opérations de collecte sélective
engagées en France. Afin de maintenir une adéquation entre
l'offre et la demande de vieux papiers récupérés, les collectes
sélectives devront, pour être viables, être développées selon une
approche régionale et en fonction des besoins des usines pape-
tières. Le rôle des différents partenaires intervenant dans la filière
de récupération et de valorisation des vieux papiers est examiné
actuellement dans le cadre de la préparation d'un prochain
contrat Vieux papiers, en relais de celui signé en 1983 . Dans cet
esprit, les .associations qui collecteraient en accord avec la
demande papetière locale et la . collectivité locale contractante
seraient assur/-es d'être rétribuées comme prestataires du service
de la collet

	

-s vieux papiers.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Circulation routière (réglementation et sécurité)

8824 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur une statistique du centre

de documentation et d'information de l'assurance, qui révèle que
12 p. 100 des accidents de la route sont dus à l'entretien défec-
tueux des véhicules. Par conséquent, il lui demande s'il ne serait
pas nécessaire de rendre obligatoire la révision annuelle des véhi-
cules . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, da
logement, de l'aménagement sin territoire et des transports.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

13193 . - 24 novembre 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite o s 6824, parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 28 juillet 1986, concernant l'entretien des véhicules . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le Gouvernement s'emploie à prendre les mesures
appropriées pour obtenir une réduction du nombre des victimes
de la circulation routière . H est clair que l'état technique défec-
tueux des véhicules est responsable d'un certain nombre de tués
et de blessés . De l'examen attentif de plus de 5 000 enquêtes
effectuées dans le cadre du programme Réagir, il apparaît qu'un
défaut d'entretien du véhicule interviendrait dans 21 p. 100 des
accidents mortels . Cependant, ces accidents ne sont pas dus qu ' à
l'entretien défectueux du véhicule, un accident mortel étant la
résultante d'un certain nombre de causes liées au conducteur, au
véhicule et à la route. Le système actuel de contrôle technique de
tous les véhicules de plus de cinq ans d'âge faisant l'objet d'une
mutation a représenté une amélioration importante . En 1986,
2 300 000 véhicules légers ont fait l'objet de ce contrôle . Mais ce
système n'est pas totalement satisfaisant, car il ne concerne
qu'une part minoritaire du parc et n'entraîne pas nécessairement
la réparation des véhicules défectueux. Aussi le comité intermi-
nistériel de la sécurité routière du 11 février 1987 a-t-il demandé
aux ministères concernés d'élaborer dans un délai d'un an un
projet d'extension du contrôle technique sur la base d'un
contrôle périodique assorti d'une obligation de réparer les princi-
paux organes de sécurité . Les organismes de conttôle seront indé-
pendants de ceux chargés de la réparation . La décision finale
sera précédée de la plus large consultation.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

10112 . - 13 octobre 1986 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les problèmes que lui ont signalés certains entrepre-
neurs du bâtiment et des travaux publics : il semble que ce sec-
teur soit celui où les chefs d'entreprises rencontrent le plus de
difficultés pour trouver de la main d'oeuvre qualifiée . Ils consta-
tent le vieillissement de celle-ci, le renouvellement du personnel
n'étant opéré qu'au niveau le plus bas (manoeuvres, ouvriers spé-
cialisés) . En effet, l'évolution hiérarchique du personnel ouvrier
s'effectue lentement et les employeurs préfèrent conserver leurs
anciens ouvriers, mieux formés que les jeunes . Ces derniers, lors-
qu'ils sont dirigés vers une profession, sont généralement d'un
niveau très faible et leur formation professionnelle ne permet
guère de les utiliser pleinement . A ces difficultés en matière de
recrutement de personnel qualifié s'ajoute celles nées des charges
sociales et fiscales frappant ces entreprises . Celles-ci ont noté
avec satisfaction la volonté du Gouvernement de relancer l'acti-
vité du bâtiment . Le projet de loi adopté par l'Assemblée natio-
nale tendant à favoriser l'investissement locatif et l'accession à la
propriété de logements sociaux, lorsqu'il aura fait l'objet d'une
adoption définitive constituera sans doute une mesure pouvant
débloquer le marché locatif. Les dispositions prévues dans le
cadre du projet de loi de finances pour 1987 visant à relancer
l'activité en matière de logements locatifs et encourageant la
construction nouvelle en accession à la propriété auront égale-
ment un effet bénéfique . Il en est de même des intentions
annoncées par le Gouvernement concernant l'amélioration de
l'habitat avec le renforcement de la P.A .H . et l'accélération des
programmes de l'A .N .A.H . II n'en demeure pas moins que les
entrepreneurs du bâtiment et plus particulièrement les artisans
restent convaincus que le taux minoré de T.V.A. sur les travaux
de construction ou la récupération totale ou partielle de cette
T.V.A. figurant sur les factures des entreprises stimulerait l'en-
semble du marché et limiterait considérablement le développe-
ment du « travail au noir » qui constitue un véritable fléau sur-
tout pour les entreprises artisanales . De même le poids de la taxe
professionnelle constitue une charge considérable pour les entre-
prises concernées. Enfin, sur le plan social, les 'charges sociales
assises sur les seuls salaires sont à un niveau insupportable. Il lui
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demande quelles dispositions pourraient être envisagées par le
Gouvernement pour résoudre les difficultés sur lesquelles il vient
d'appeler son attention . - Question mainmise à M. le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
tneasports.

Réponse. - Les préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire sur le niveau de qualification de la population active du
B.T.P. et sur l'évolution de l'activité des entreprises de ce secteur
rejoignent celles du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, et plus générale-
ment du Gouvernement. En ce qui concerne la relance du B.T .P.,
le Gouvernement a mis en oeuvre un ensemble de mesures cohé-
rentes pour assurer une reprise de l'activité du bâtiment, secteur
dont le développement est fondamental pour l'ensemble de l'éco-
nomie et de l'emploi . Il s'agit, tout d'abord, de redonner
confiance aux investisseurs privés afin de créer des richesses et
des emplois . Dans ce but, le Gouvernement a pris la décision de
supprimer, dès 1987, l'impôt sur le patrimoine que représente
l'impôt sur les grandes fortunes . Des mesures fortement incita-
tives ont, en outre, été décidées : passage de 15 à 35 p . 100 de la
déduction forfaitaire sur les revenus fonciers pour les nouveaux
investissements locatifs, doublement de la déduction fiscale pour
les acquéreurs de logements neufs à usage locatif, relèvement à
30000 francs du plafond des déductions d'impôt sur le revenu
relatives aux intérêts des emprunts contractés pour l'acquisition
d'une résidence principale . Par ailleurs, en vue de favoriser l'in-
vestissement locatif et l'accession à la propriété, la loi relative
aux relations entre bailleurs et locataires, promulguée le
24 décembre 1986, comporte une réforme de ces relations avec
l'abrogation de la loi du 22 juin 1982, notamment de celles de
ses dispositions économiques ayant contribué à la pénurie de
logements locatifs et des mesures foncières qui permettront de
produire plus de terrains à bltir et d'en diminuer le coût . Une
importante action est, en outre, menée pour alléger les
contraintes administratives qui freinent la construction . Dans le
cadre du budget 1987, le nombre des logements aidés par l'Etat
est maintenu : 65 000 P .L.A. budgétaires, IO 000 prêts locatifs
intermédiaires, 100000 P.A .P., 210000 prêts conventionnés . Plus
généralement, la baisse des taux des prêts aidés constitue une
réelle incitation à la reprise de la demande et aura un impact
bénéfique sur le marché de l'accession à la propriété . Considé-
rant par ailleurs que l'accès à l'ancien est très souvent un premier
pas vers l'accession à la construction neuve, des mesures ont été
prises pour faciliter l'accession dans le parc ancien, ainsi que
l'accession sociale dans le secteur H .L.M . Enfin, l'amélioration
de l'habitat demeure une priorité essentielle du ministère de
l'équipement, du logement et de l'aménagement du territoire et
des transports, puisque la Palulos (prime à l'amélioration de l'ha-
bitat locatif social) est dotée, en 1987, de 1 290 millions de francs
afin de respecter l'objectif de 140 000 logements sociaux réhabi-
lités chaque année, et que la P.A.H. (prime à l'amélioration de
l'habitat), qui bénéficie aux propriétaires occupants les plus
modestes, est dotée de 440 millions de francs en 1987, soit
100 millions de francs de plus qu'en 1986 ; l'effort en matière
d'O .P.A .H . et de réhabilitation de l'habitat insalubre est quant à
lui maintenu . L'ensemble de ces mesures témoigne de la volonté
du Gouvernement d'assurer une réelle reprise de l'activité du
bâtiment en développant l'offre de logement afin de réduire la
pénurie dont pâtissent de nombreux ménages . Dans ce contexte,
une minoration du taux de la T.V .A ., telle que la propose l'hono-
rable parlementaire, parait peu adaptée . D'une part, en effet, une
telle mesure impliquerait un coût financier trop lord pour le
budget de l'Etat. D'autre part, il apparaît juridiquement impos-
sible d'en limiter la portée au seul secteur du B.T.P ., et d'intro-
duire de ce fait une discrimination entre cette branche d'activité
et le reste de l'économie. L'honorable parlementaire souligne, par
ailleurs, les obstacles qu'oppose à la reprise d'activité des entre-
prises de B .T.P. le développement du « travail au noir » . La
concurrence déloyale dans le B .T.P ., notamment ce qu'il est
convenu d'appeler le travail au noir, tient à des causes telles que
le chômage, les sureffectifs, l'abaissement de l'âge de la retraite,
l'importance du temps libre, les rigidités réglementaires et le
développement des besoins des clients en matière de réparation
et d'entretien . Le Gouvernement, conscient des problèmes que
pose le travail clandestin, cherche à le limiter et à l'encadrer par
différentes mesures, parmi lesquelles l'affichage obligatoire du
nom, de la raison sociale et de l'adresse du ou des entrepreneurs
travaillant sur un chantier ayant donné lieu à permis de
construire ; la subordination du versement du solde des prêts
conventionnés et des prêts à l'accession à la propriété à la pré-
sentation des factures justificatives des travaux ; l'extension de
cette dernière procédure au paiement des diverses fractions des
prêts demandés par l'emprunteur et non pas seulement au solde.
En ce qui concerne les problèmes spécifiques à la main-d'oeuvre
du B .T.P. (manque de qualification et vieillissement), le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports attire l'attention de l'honorable parlementaire sur
le fait que le Gouvernement s'est attaché à développer dans ce

secteur une politique de formation susceptible d'améliorer la qua-
lification des salariés et d'attirer des jeunes de qualité. Cette poli-
tique de formation se traduit, notamment, par un important effort
de formation initiale, que celle-ci soit dispensée au sein des éta-
blissements gérés par le ministère de l'éducation nationale ou
sous l'égide du comité central de coordination de l'apprentissage
du bâtiment et des travaux publics, organisme paritaire auquel a
été affectée une fraction substantielle (0,3 p . 100 sur 1,1 p. 100)
de la taxe de formation continue instituée par la loi de 1971.
C'est ainsi que près de 60 000 jeunes sont accueillis chaque
année dans des établissements offrant une formation initiale
(centre de formation des apprentis, lycées professionnels, écoles
privées, écoles de la profession) pour des formations diverses
d'une durée moyenne de deux ans . Elle se traduit aussi par le
développement des actions de formation continue en direction
des salariés du secteur, en coopération avec te groupement pro-
fessionnel paritaire pour la formation continue dans les industries
du bâtiment et des travaux publics (G.F.C .-B.T.P .) qui joue le
rôle de fonds d'assurance formation pour le secteur, et qui
finance chaque année la formation de plus de 55 000 salariés.
S'agissant enfin du poids des charges sociales dans le secteur du
bâtiment et des travaux publics dont fait état l'honorable parle-
mentaire, le Gouvernement partage les préoccupations des entre-
prises en ce domaine : c ' est précisément pour alléger leurs
charges sociales et leur permettre d'embaucher qu'a été mis en
place le plan pour l'emploi des jeunes qui fait l'objet de l'ordon-
nance du 16 juillet 1986 . Les nouvelles mesures visent à favoriser
l'embauche des jeunes à l'issue de leur formation en prévoyant
l'exonération de la moitié des cotisations de sécurité sociale . De
même, en cas de conclusion de contrats d'apprentissage et de
formation en alternance, l'exonération à 100 p. 100 des cotisa-
tions de sécurité sociale est acquise . Le succès de ce plan recon-
duit par l'ordonnance n e 86-1287 du 20 décembre 1986 est d'ores
et déjà indéniable puisque, pour l'année 1986, le total des jeunes
embauchés ou bénéficiant d'un stage ou d'un contrat dans le
cadre des mesures prises en faveur de l'emploi des jeunes s'éta-
blit à 837 700.

Logement (aide personnalisée au logement)

10324 . - 13 octobre 1986. - M . Juan-Pierre Kueheida appelle
l ' attention de M . le ministre des affairas sociales et da l'em-
ploi à propos de la situation des travailleurs privés d'emploi qui
acceptent de suivre un stage non rémunéré par L'Assedic. En
effet, ces derniers sont, durant la période de stage, considérés
comme salariés par la caisse d'allocations familiales en ce qui
concerne le calcul de leur droit à l'A.P.L. De ce fait, ils ne peu-
vent bénéficier de la déduction de 30 p . 100 du revenu pris en
compte pour ce calcul qui s'applique normalement pour toutes
les personnes au chômage sans Interruption depuis plus de
deux mois. Ainsi, c'est une perte importante en matière d'A.P .L.
que subissent ces travailleurs privés d'emploi pour avoir voulu
effectuer un stage. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir tout mettre en oeuvre afin de remédier à cette situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A.P .L.) est cal-
culée pour une période d'un an allant du 1 « juillet au 30 juin de
l'année suivante sur la base des revenus nets imposables de
l'année civile précédant le début de la période de paiement . La
réglementation prévoit la possibilité de tenir compte, en cours de
période de paiement, de certains événements modifiant la situa-
tion financière ou familiale des allocataires . Parmi les cas limita-
tivement énumérés figure celui du chômage : l'article R. 351-13
du code de la construction et de l'habitation (C .C.H .) précise
que, en cas de chômage total du bénéficiaire ou de son conjoint,
indemnisé au titre de l'allocation de base et de chômage partiel
indemnisé au titre de l'allocation spécifique, les revenus d'activité
professionnelle perçus par l'intéressé au cours de l'année de réfé-
rence sont affectés d'un abattement de 30 p. 100 ; l'article
R . 351-14 du C .C .H . prévoit que, en cas de chômage total non
indemnisé ou plus indemnisé parce que les droits à indemnisa-
tion sont épuisés, ainsi que de chômage indemnisé au titre de
l'allocation de fin de droits, de l'allocation de solidarité spéci-
fique ou de l'allocation 'd'insertion du bénéficiaire ou de son
conjoint, il est procédé à la neutralisation des revenus d'activité
professionnelle et des indemnités de chômage perçus par l'inté-
ressé au cours de l'année de référence . Dans le cas des « travail-
leurs privés d'emploi » effectuant des stages de formation, la
réglementation prévoit le maintien des allocations de chômage
pendant la formation si le stage est non rémunéré et d'une durée
globale inférieure ou égale à 300 heures ; dans les autres cas
(stage non rémunéré d'une durée supérieure à 300 heures ; stage
rémunéré) les allocations de chômage sont suspendues pendant la
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formation . Pour le calcul de l'A .P.L ., selon le principe actuelle-
ment applicable, ce n'est que dans la mesure où les personnes en
chômage qui effectuent un stage conservent la qualité de « tra-
vailleur privé d'emploi » et continuent de ce fait à bénéficier des
allocations du régime d'assurance chômage ou du régime de soli-
darité que les abattements ou neutralisations rappelés ci-dessus
peuvent être effectués sur leurs ressources . Dans le cas évoqué
dans la question écrite de personnes effectuant un stage non
rémunéré, lesdits abattements ou neutralisations peuvent donc
être appliqués aux ressources dans la mesure où la durée globale
du stage est inférieure ou égale à 300 heures . Toutefois, la règle
appliquée est apparue inéquitable en ce qui concerne les travail-
leurs privés d'emploi effectuant un stage non rémunéré d'une
durée supérieure à 300 heures, puisqu'elle consiste à prendre en
compte les ressources de l'année précédente, sans abattement.
C 'est pourquoi une proposition tendant à prendre en compte les
ressources actuelles (éventuellement nulles) des intéressés pour le
calcul de I'A .P.L. est à l'étude.

Logement (politique du logement : Nord)

13316 . - l e, décembre 1986 . - M . Bruno Cheuvierre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur le refus de
la mairie de Lille (lettre du 30 octobre 1986) de régler, dès main-
tenant, le problème des personnes sans logement à Lille, alors
que les collectivités locales, dirigées par les élus socialistes, dis-
posent d'un parc immobilier qu'ils ne parviennent pas, par leur
incompétence, à faite occuper par des locataires et que s'accroît
la liste des sans-abri à l'approche de l'hiver.

Logement (politique du logement : Nord)

13317 . - 1 e, décembre 1986. - M. Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transporta que la situation de beau-
coup d'immeubles appartenant à la communauté urbaine de Lille
sont dans un état de délabrement important . Le président de la
C .U .D.L. représentée par son vice-président signifie par courrier
aux occupants qu'ils doivent supporter toutes les défectuosités
des immeubles ou partir (lettre du 29 octobre 1986) . Il lui
demande que soient garanties les conditions d'existence des per-
sonnes d'origine très modeste qui habitent ces immeubles et que
la collectivité locale concernée observe une attitude plus respon-
sable et plus humaine.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
difficultés auxquelles sont confrontées les familles démunies pour
accéder à un logement décent ou pour s'y maintenir . Aussi dans
le cadre du nouveau plan pauvreté-précarité mis en oeuvre pour
cet hiver 1986/1987, il a été arrêté par la circulaire n e 86-89 du
24 décembre 1986 une série de mesures destinées à résoudre ces
difficultés . Dans chaque département, le préfet doit réunir une
séance exceptionnelle du conseil départemental de l'habitat qui
sera exclusivement consacrée à la mise au point d'un véritable
plan d'action départemental pour loger les plus démunis . Les
associations caritatives seront conviées à cette réunion car elles
sont en mesure de poser dans leur exacte ampleur les difficultés
auxquelles sont confrontés les sans-abri ou les familles hébergées
à titre précaire . Les associations départementales d'information
sur le logement (A.D .I .L.) doivent être mobilisées afin que les
personnes démunies en matière de logement soient informées des
dispositions du plan d'action départemental mis au point . Les
A.D .I .L. devront être en mesure de renseigner les demandeurs de
logement qui se présenteront sur les possibilités locatives qui leur
sont offertes . Pour cela, les bailleurs sociaux informeront les
A.D.I .L. des possibilités de logements existant dans leur parc
avec la localisation des logements, leurs carcatéristiques et leur
niveau de loyer. Le département du Nord compte six A .D .I.L . : à
Dunkerque, Douai, Cambrai, Roubaix, Tourcoing, Valenciennes,
qui constituent donc autant de sources de renseignements sur les
logements vacants, à la disposition des demandeurs de logement.
Ainsi, comme le propose l'honorable parlementaire, il est prévu
d'utiliser les logements soci e sx vacants pour lutter contre la pré-
carité de l'habitat des démunis. Les centres communaux d'action
sociale (C .C.A.S .) et les autres partenaires intéressés à la résolu-
tion des difficultés de logement devront participer à la mise en
ouvre de plan d'action départemental . D'autre part, l'Etat
demande aux différents partenaires locaux, institutionnels ou
ee ifs, de reprendre ou de poursuivre les négociations entre-
prises pour la mise en place de fonds d'aide au relogement et de
garantie . En effet, la création de fonds d'aide au relogement et
de garantie, pour présenter et cautionner les familles auprès des

bailleurs et mettre en place un suivi social, est essentielle pour
faciliter l'accès au logement des familles modestes . La création
de ces dispositifs qui a fait l'objet des circulaires du
20 décembre 1984 et du 4 mars 1986 est encouragée par les pou-
voirs publics . Le ministère des affaires sociales et de l'emploi
apporte une contribution de 30 p. 100 du total des sommes
réunies au sein de chacun de ces fonds, à partir des crédits des
campagnes pauvreté-précarité . Actuellement, il existe une tren-
taine de ces fonds et ils ont permis de reloger 2 000 ménages
environ. Les crédits de la campagne pauvreté-précarité de l'hiver
1986-1987 vont permettre de les réabonder et d'accroître leur
nombre . Jusqu'à présent, le département du Nord était dépourvu
d'un tel fonds ; aussi lors des campagnes pauvreté-précarité pré-
cédentes, des associations avaient reçu des crédits afin de mener
une action similàire à celle d'un fonds . Actuellement, des négo-
ciations sont en cours, en particulier sur Lille, et la campagne
actuelle offre l'occasion de les voir aboutir . Ces fonds locaux
dépendent, pour leur création et leur bon fonctionnement, des
partenaires locaux élus et d'organismes H .L.M. en particulier.
Aussi, l'Etat sollicite une participation dynamique des organismes
H .L .M . et leur demande d'adopte une politique d'attribution
plus ouverte, correspondant à la vocation sociale qui doit être la
leur . Néanmoins, et ceci explique en partie la vacance que
connaissent certains ensembles, les logements libres ne correspon-
dent pas toujours aux besoins de familles pouvant poser des pro-
blèmes relationnels et qui nécessitent un habitat adapté à leurs
problèmes, par exemble les maisons individuelles entourées d'un
petit jardin. Des organisme H .L .M . ont déjà commencé à enrichir
leur patrimoine par la construction ou l'acquisition-réhabilitation
de tels logements . L'Etat a décidé de développer ces opérations
en demandant à chaque préfet de mettre au point, avec les orga-
nismes H .L.M ., dans le cadre du plan départemental pour le
logement des plus démunis, un programme de logements dits
«« adaptés », notamment par l'acquisition des maisons de villes
anciennes d'un gros oeuvre en bon état, qui seront réhabilités
avec un minimum de travaux . Une trentaine de départements ont
bénéficié d'une dotation spéciale de prêts locatifs aidés, destinée
à mettre en oeuvre ces opérations dans un délai rapproché. Les
partenaires locaux seront appelés à apporter leur appui . Enfin,
pour la période spécifique des grands froids, un dispositif d'ac-
cueil temporaire ouvert 24 heures sur 24 a été mis en place . Au
niveau national, la capacité d'hébergement, estimée à
30 000 places, a été renforcée par 8 000 places supplémentaires
pour la période hivernale . Les commissaires de la République ont
été mobilisés dans les départements pour appliquer ces mesures.

Logement (aide personnalisée au logement)

13405. - 1 « décembre 1986. - M. Jean-Claude Lamant attire
l ' attention de M . le ministre des effalres sociales et da l ' em-
ploi sur l'application en matière d'aide personnalisée au loge-
ment aux accédants à la propriété d'un plancher de revenu net
imposable égal à 31 500 francs . Ainsi, la prise en compte de ce
plancher à compter du l er juillet 1986 induit une baisse sensible
du montant de la prestation : les personnes aux revenus les plus
modestes qui bénéficiaient d'une prestation suffisante pour rem-
bourser les prêts utilisés pour l'achat et la rénovation d'une rési-
dence principale sont maintenant privées parfois des deux tiers
de l'allocation précédemment versée et se trouvent dans une
situation financière inextricable. Il lui demande dans ces condi-
tions de lui faire part des décisions qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation . - Question transmise à M. le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.

Réponse . - Le décret n° 82-715 du 13 août 1982 a institué, à
compter du 1 « janvier 1983, un plancher de revenu auquel sont
réputées être au moins égales les ressources prises en compte
pour le calcul de l'A .P.L . attribuée aux accédants à la propriété.
Le forfait, est pris en compte pour le calcul de l'A .P.L. dès lors
que les revenus de l'intéressé sont inférieurs à son montant . Ce
montant est fixé par l'arrêté relatif au barème de l'A .P .L. et
actualisé au l e, juillet de chaque année ; il correspond en fait au .
revenu net imposable d'un salarié percevant le S.M .I .C . au cours
de l'année précédente . Le montant de ce forfait, qui était fixé à
29 000 francs pour l'exercice l er juillet 1985 - 30 juin 1986, a été
porté, à compter du l er juillet 1986, à 31 500 francs. En aucune
manière, l'actualisation de ce forfait ne peut expliquer que le
montant de l'aide soit divisé par trois. En effet, ce plancher est
d'un niveau tel- qu'il ne saurait pénaliser gravement les accédants
à la propriété dont les ressources réelles sont généralement supé-
rieures à son montant. Il permet simplement de gommer les iné-
galités provenant de la législation fiscale et de dissuader les
familles ne présentant pas les garanties financières suffisantes de
se lancer dans une opération d'accession qu'elles ne pourraient
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mener à terme, En outre, le forfait peut être affecté d'abattements
spécifiques, en particulier en cas d ' obligation de résidence
séparée pour raisons professionnelles . Enfin, en cas d'événements
entraînant une chute des ressources, tels que le chômage ou
l'éclatement du couple, il est dérogé à la règle du plancher . En
effet, même si l'assiette de ressources applicables selon le droit
commun, diminuée des abattements qu'autorise la réglementation
en cas de survenance de ces événements, est inférieure au plan-
cher, cette assiette minorée est prise en compte pour le calcul de
l'A .P .L . En conséquence, il n'est pas envisagé de modifier la
réglementation sur ce point.

Handicapés (accès des locaux)

16444. - 29 décembre 1986 . - M . Jacques Godfrain signale à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports les conséquences extrême-
ment fâcheuses pour certaines personnes handicapées se dépla-
çant en fauteuil roulant de l'application de l'article 14-II de !a loi
no 86-13 du' 6 janvier 1986 relative à diverses simplifications
administratives en matière d'urbanisme et à diverses dispositions
concernant le bâtiment . L'obligation de munir les cabines d'as-
censeurs de grille ou de porte de sécurité va empêcher ces per-
sonnes d'utiliser ces ascenseurs dont les dimensions, s'agissant
d'immeubles relativement anciens, sont déjà à la limite de l'accès
pour une personne en fauteuil roulant . Il lui demande en consé-
quence d'accorder des dérogations quant à l'application de cet
article de la loi du 6 janvier 1986 lorsqu'il serait constaté l'impos-
sibilité pour une personne handicapée circulant en fauteuil rou-
lant d'utiliser l'ascenseur de l'immeuble où elle réside de façon
permanente avec l'aménagement prévu.

Réponse . - L'article 14 de la loi n° 86-13 du 6 janvier 1986
auquel se réfère l'exposé de la question écrite a été modifié par
la loi n o 86-1290 du 23 décembre 1986 . Celle-ci précise, en son
article 60, que la mise en conformité avec les règles de sécurité
des cabines d'ascenseurs peut se faire soit par l'installation de
portes, soit par la mise en place de dispositifs offrant un degré
de sécurité équivalent et agréés par les ministères de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports et celui de l'industrie, des P. et T. et du tourisme. Cette
mise en conformité doit intervenir au plus tard le
31 décembre 1992 . Elle doit permettre d'éviter l'interdiction de
l'accès aux ascenseurs pour les handicapés en fauteuil roulant.
L'installation de dispositifs de type « barrière immatérielle » ne
réduira pas le volume de la cabine d'ascenseur.

Emploi (zones à statut particulier)

18628. - 19 janvier 1987 . - M. Jean-Claude Lament attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur l'instaura-
tion d'une seconde série de zones d'entreprises . Répondant à une
question le 17 décembre 1986 il évoquait la possibilité de créer
de nouvelles zones dans des régions en difficulté . Faisant suite à
cette information, il lui signale les cantons d'Hirson et de Rozoy-
sur-Serre, dans le département de l'Aisne, où la situation écono-
mique est réellement catastrophique du fait de la fermeture d'en-
treprises et où le taux de chômage dépasse 20 p . 100 de la
population salariée.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports sur le dispositif des e zones d'en-
treprises » et sur la possibilité d'appliquer cette procédure à de
nouveaux sites affectés de graves difficultés économiques . Il
évoque, à cet égard, la situation économique difficile des cantons
d'Hirson et de Rozoy-sur-Serre. Le Gouvernement a effective-
ment décidé la création de « zones » dans lesquells les entre-
prises bénéficieront, à compter de leur date d'installation, d'une
exonération totale de l'impôt sur les sociétés pendant dix ans.
Ces mesures, pour l'instant, ne concernent que les zones de Dun-
kerque, La Seyne et La Ciotat, durement déprimées par le dépôt
de bilan des chantiers de la Normed . Au vu des premiers
résultats de cette expérience, le Gouvernement pourra envisager,
le cas échéant, l'extension du dispositif à de nouvelles zones.
Dans cette perspective, il a pris bonne note de la candidature des
cantons d'Hirson et de Rozoy-sur-Serre .

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

17117. - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Pierre D'estrade attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transporta sur un
aspect de la sécurité routière : le contrôle technique des véhicules
de plus de cinq ans d'âge . Aujourd'hui, lorsqu'il y a transaction
sur un véhicule de plus de cinq ans d'âge, le vendeur doit néces-
sairement effectuer le contrôle technique dans un centre agréé, le
certificat délivré par ce centre permettant de réaliser la transac-
tion . En revanche, l'acquéreur n'est pas obligé d'exécuter les
réparations éventuelles. La question est de savoir à quoi servent
les tests techniques sur des véhicules s'il n'y a pas obligation de
les réparer . Il lui demande, en conséquence, les mesures complé-
mentaires qu'il entend prendre pour pallier cette carence du dis-
positif.

Réponse . - Les décisions prises en 1985 dans le domaine du
contrôle technique des véhicules en service ont constitué un pre-
mier pas, puisque désormais tout véhicule de plus de cinq ans
d'âge fait l'objet, lors de sa vente, d'une obligation de contrôle
dont les résultats doivent être portés à la connaissance de l'ache-
teur . A ce titre, 2 300 000 véhicules légers ont été contrôlés en
1986 . Toutefois, comme le souligne l'honorable parlementaire, ce
système n'est pas totalement satisfaisant, car il ne concerne
qu'une part minoritaire du parc et n'entraîne pas nécessairement
la réparation des véhicules défectueux . Aussi le comité intermi-
nistériel de la sécurité routière réuni le 11 février 1987 a-t-il
demandé aux ministères concernés d'élaborer dans un délai d'un
an un projet d'extension du contrôle technique sur la base d'un
contrôle périodique assorti d'une obligation de réparer les princi-
paux organes de sécurité . Les organismes de contrôle seront indé-
pendants de ceux chargés de la réparation . La décision finale
sera précédée de la plus large consultation.

Logement (allocations de logement)

17128 . - 26 janvier 1987 . - M . Michel Hervé attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés rencontrées par de nombreux étudiants locataires suite
à la réduction de l'aide personnalisée au logement (A .P.L .). En ,
effet, par décret du 22 août 1986, le calcul de I'A .P .L . attribuée
aux étudiants dont les revenus sont déclarés faibles ou nuls est
effectué sur la base d'un revenu minimal forfaitaire fixé à
23 500 francs au t « juillet 1986. Cette disposition prise pour tenir
compte des aides familiales dont ils peuvent bénéficier met en
fait en difficulté les étudiants dont les ressources sont très infé-
rieures au revenu fixé par le décret . Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer les aménagements susceptibles d'être
apportés dans l'élaboration du barème A.P .L . de façon à prendre
en compte les ressources réelles des étudiants . - Question trans-
mise d M. k ministre de l'équipement, du logement de l'aménage-
ment da territoire et des transports.

Réponse. - La situation des étudiants au regard de l'aide per-
sonnalisée au logement (A.P .L.) a posé un problème dans la
mesure où ceux-ci jouissaient d'une situation anormalement
avantageuse liée principalement au mode de calcul de l'A .P .L . En
effet, les ressources prises en compte pour le calcul de l'A.P.L.
s'entendent du revenu net imposable perçu pendant l'année de
référence, c'est-à-dire l'année qui précède le début de la période
de paiement (1 « juillet au 30 juin) . Or, dans la majorité des cas,
les étudiants ont des revenus imposables très faibles ou nuls,
leurs ressources provenant de libéralités de leurs parents ou de
bourses ; ils bénéficiaient donc d'une aide couvrant quasiment
l'intégralité de leur dépense de logement . Les étudiants bénéfi-
ciaires de l'A .P .L . se trouvaient ainsi favorisés par rapport à ceux
logés en résidence universitaire, sur critères sociaux, alors que,
dans bon nombre de cas, ils n'y ont pas été admis, compte tenu
des ressources de leur famille . Pour remédier à cette situation, le
décret n o 86-922 du 22 août 1986 prévoit de prendre en compte
les ressources réelles et actuelles des étudiants afin de déterminer
la base de revenu qui servira pour le calcul de l'A.P.L. Dans le
cas d'étudiants sans activité ou à ressources très faibles, ledit
décret prévoit de prendre en compte un minimum forfaitaire fixé
par arrêté. Les arrêtés du 22 août 1986 relatifs à l'actualisation
du barème de l'A.P.L . fixent !e montant de ce 'minimum forfai-
taire à 23 500 francs pour l'exercice'! « juillet 1986-30 juin 1987,
soit 75 p. 100 du revenu net imposable d'un salarié percevant le
S .M .I .C. en 1985, ce qui correspond aux ressources moyennes des
étudiants telles qu'elles ressortent d'enquêtes récentes . Enfin, la
prise en compte de ce forfait permettra une pies grande équité de
traitement dans la mesure où la dépense de logement supportée
par les étudiants logés dans le parc conventionné sera compa-
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rable, ou peu supérieure, et ce afin de tenir compte de la diffé-
rence de confort entre les deux parcs, à celle supportée par les
étudiants logés en résidence universitaire sans aide à la personne.
Par exemple, un étudiant célibataire, habitant une grande ville de
province, logé dans un studio, dont le loyer est de 1200 francs et
les charges de 350 francs, peut bénéficier d'une A .P.L. de
961 francs. Sa dépense effective de logement s'élève donc à
589 francs . Dans les résidences universitaires, la redevance
moyenne acquittée pour une chambre est de l'ordre de 450 à
500 francs . Autre exemple, un couple d'étudiants, habitant cette
même ville, logé dans un F2 dont le loyer est de 1 450 francs et
les charges de 450 francs, peut bénéficier d'une A .P.L. de
l 391 francs ; dans ce cas, la dépense résiduelle de logement est
de 647 francs . Le montant de la redevance, en résidence universi-
taire, pour un couple, est de l'ordre de 650 à 700 francs . Compte
tenu de la différence de confort entre les deux parcs, l'effort
demandé aux étudiants occupant des logements conventionnés
apparaît tout à fait raisonnable.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

18818 . - 19 janvier 1987 . - M . Edmond Alphandèry demande
à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, de bien vouloir lui exposer
les raisons qui expliquent que les conditions pour l'admission à
concourir au principalat sont différentes pour les attachés d'ad-
ministration centrale et les attachés des services extérieurs.

Réponse. - Il est exact que les dispositions statutaires appli-
cables aux corps d'attachés d'administration centrale permettent
aux fonctionnaires classés dans la 2e classe du grade d'attaché de
postuler une promotion au principalat plus tôt que les agents
appartenant à la 2 . classe des corps d'attachés des services exté-
rieurs. Il doit être souligné que la situation statutaire particulière
aux attachés d'administration centrale répond à la nature spéci-
fique des missions confiées à ces fonctionnaires au sein des ser-
vices ministériels et résulte de l'équilibre instauré entre les corps
de catégorie A selon qu'ils ont vocation à exercer leurs fonctions
dans les administrations centrales ou dans les services extérieurs.
Dans ces conditions, il ne parait ni fondé ni significatif, d'établir
une stricte comparaison entre les structures de carrière respec-
tives des fonctionnaires relevant des différents corps concernés.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

17487 . - 2 février 1987 . - M. André Rossi attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur les difficultés de réin-
sertion des handicapés . Il lui demande : 1 0 quelles sont les obli-
gations des entreprises et celles de l'Etat et du secteur public ;
20 la publication du nombre de handicapés qui ont été
embauchés au cours des années 1985 et 1986 dans les secteurs
publics et privés ; 30 les dispositions que ces deux ministères
comptent prendre pour imposer un quota d'embauches dans les
secteurs de leur compétence.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, n'est compétent qu'à
l'égard des agents appartenant à la fonction publique de l'Etat et
n'est donc pas en mesure de fournir à l'honorable parlementaire
des indications statistiques en ce qui concerne l'insertion profes-
sionnelle des handicapés dans le secteur privé, qui relève des
attributions du ministre des affaires sociales et de l'emploi . Dans
le secteur public, comme dans les entreprises privées, une priorité
d'emploi est réservée aux personnes handicapées, en vertu de
l'article L . 323. 19 du code du travail . Il n'est pas possible d'indi-
quer à l 'honorable parlementaire le nombre de personnes handi-
capées occupant un emploi dans la fonction publique pour les
années 1985 et 1986, pour deux séries de raisons : d'une part, les
travailleurs handicapés, s'ils accèdent à la fonction publique par
des voies particulières - emplois réservés, concours aménagés,
examens spéciaux de titularisation expérimentés au gein du
ministère chargé des P.T.T. - ne sont plus distingués des autres
fonctionnaires dès lors qu'ils ont été titularisés ; aucune discrimi-
nation ne doit en effet être opérée à leur encontre sur le fonde-
ment de leur handicap et, d'autre part, un certain nombre de

personnes handicapées accèdent à la fonction publique sans
recourir à la législation sur les travailleurs handicapés et n'appa-
raissent donc jamais en cette qualité dans les statistiques de per-
sonnels . De la même manière, les fonctionnaires devenus handi-
capés en cours de carrière ne sont pas non plus distingués. Dans
ces conditions, il ne peut être communiqué à l'honorable parle-
mentaire que le nombre de travailleurs handicapés recrutés par
des voies particulières, qui ne représentent donc qu'une partie de
l'emploi de nouveaux travailleurs handicapés par l'administra-
tion. Pour l'année 1985, l'Etat a recruté ainsi 493 personnes han-
dicapées civiles. Les statistiques relatives à l'année 1986 ne sont
pas disponibles pour l'instant . II apparaît que, malgré les efforts
accomplis en leur faveur, le recrutement des personnes handi-
capées dans la fonction publique demeure difficile . C'est pour-
quoi le Gouvernement étudie actuellement un projet qui permet-
trait de faciliter leur recrutement.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

17748. - 9 février 1987. - M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de I. fonction publique st du Plan, sur les conditions
d'accès aux concours internes des diverses administrations . Avant
les mesures qui ont été prises en faveur de la résorption de
l'auxiliariat que souhaitaient les intéressés et leurs organisations
syndicales, les agents auxiliaires des diverses administrations
acquéraient une ancienneté qui leur ouvrait ensuite la possibilité
de se présenter aux concours internes de leurs administrations de
rattachement. Comme la même possibilité n'est pas donnée aux
agents contractuels des administrations alors que celles-ci recru-
tent des personnels ayant cette qualité, il lui demande s'il ne
considérerait pas comme légitime de reconnaître aux agents
contractuels des administrations, lorsqu'ils remplissent les mêmes
conditions d'ancienneté que celles exigées des auxiliaires précé-
demment, le droit à accéder aux concours internes - et pas seule-
ment externes - de recrutement de la fonction publique.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 19 (20)
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, qui ne font d'ailleurs que
reprendre celles de l'article 18 (2 .) de l'ordonnance n 0 59-244 du
4 février 1959, les concours internes sont notamment réservés,
dans les conditions prévues par les statuts particuliers, aux agents
de l'Etat. Cette qualification générique n'exclut pas les agents
contractuels qui peuvent ainsi concourir au même titre et dans
les mêmes conditions que les auxiliaires de l'Etat proprement
dits .

Fonctionnaires et agents publics (catégorie A)

17868 . - 9 février 1987 . - M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et da Plan, que la loi récente modifiant
la loi du 13 septembre 1984, qui avait ramené à soixante-cinq ans
la limite d'âge de tous les fonctionnaires des corps supéneurs
bénéficiant antérieurement d'une limite d'âge à soixante-huit ans,
semble ignorer les corps techniques : mines et ponts et chaussées
qui pourtant ne sont pas très nombreux puisque les ingénieurs
généraux des mines concernés sont au nombre de vingt et un et
les ingénieurs des ponts et chaussées de t ua classe sont au
nombre de quarante . Il est exact que la discrimination entre les
coprs administratifs favorable aux magistrats et aux inspecteurs
des finances semble vouloir favoriser les deux voies choisies par
les élèves les mieux classés de l'E .N .A., mais il est également
exact que les ingénieurs des mines et des ponts et chaussées ont
été les mieux classés de l'Ecole polytechnique. Il semble que le
retour à la situation d'avant septembre 1984 pour les ingénieurs
des mines et des ponts et chaussées, qui ne concernerait d'ail-
leurs qu'une soixantaine de personnes, serait une mesure équi-
table . Il lui demande s'il compte supprimer cette discrimination
vraiment injustifiée entre deux corps de fonctionnaires particuliè-
rement éminents.

Réponse . - L'objet de la loi n o 86-1304 du 23 décembre 1986
relative à la limite d'âge et aux modalités de recrutement de cer-
tains fonctionnaires de L'Etat est de permettre aux fonctionnaires
qu'elle vise de demander, après qu'ils ont atteint la limite d'âge
qui leur est applicable, à être maintenus en activité après leur
radiation des cadres pour exercer certaines fonctions . Son but
n'est donc pas, ainsi que cela a été rappelé à plusieurs reprises
par le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, au cours des débats parlementaires
qui ont précédé son adoption, de satisfaire à la demande ou de
récompenser les mérites de tel ou tel corps de fonctionnaires de
l'Etat, si important soit-il et quels que soient les services qu'il ait
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rendus et rendra encore à l'avenir, mais de faire face à des pro-
blèmes précis concernant le fonctionnement des services de l'Etat
ou celui des juridictions. II doit en particulier être souligné à cet
égard que les mesures décidées en 1984 avaient eu pour consé-
quence de priver le Conseil d'Etat, l'inspection générale des
finances et la Cour des comptes de l'expérience de nombreuses
personnes qui en étaient en quelque sorte la mémoire et de
désorganiser ces corps au moment méme où ils se trouvaient
confrontés à un accroissement de leurs attributions ou du nombre
d'affaires qu'ils avaient à traiter . L 'exécution des missions
assumées par les fonctionnaires des corps techniques évoqués par
l'honorable parlementaire n'apparaissant pas compromise par les
conséquences de la loi du 13 septembre 1984, il n'est pas envi-
sagé de modifier la législation applicable à ces agents.

Fonctionnaires et agents publics
(titularisation : Martinique)

11271 . - 16 février 1987 . - M . Michel Renard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de I. fonction publique et du Plan, sur l'application de
la loi n e 84-16 du 11 janvier 1984 relative à la titularisation des
agents non titulaires de l'Etat . Il lui demande de bien vouloir
faire établir un bilan administratif et statistique de l'application
fin 1986 du programme de titularisation pour l'ensemble de la
fonction publique de l'Etat en général, puis en ce qui concerne
l'ensemble des D.O .M-T.O.M ., enfin plus précisément de la Mar-
tinique . Il lui exprime sa préoccupation devant l'absence de
décret prévoyant la titularisation des agents des catégories
A et B, de même que celle des agents contractuels servant en
coopération, à l'exception des enseignants . Il lui demande quelles
sont les mesures qu'il compte prendre en ce domaine.

Réponse . - Le bilan administratif et statistique, qui n'est d'ail-
leurs pas encore définitif, des opérations de titularisation inter-
venues en application des dispositions transitoires de la loi
ne 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat, a été établi au niveau
national : il n'est actuellement pas possible, s'agissant de mesures
qui s'appliquent indistinctement en métropole et dans les dépar-
tements d'outre-mer, d'en détailler géographiquement les
résultats . Ce bilan, qui est donc nécessairement global, apparaît
également comme un bilan contrasté selon les catégories d'agents
non titulaires concernées . C'est ainsi que la mise en place du
dispositif réglementaire d'intégration dans des corps de fonction-
naires de l'Etat des catégories C et D est pratiquement achevée :
trente-trois décrets d'intégration dans des corps existants (dont
certains ont déjà fait l'objet d'un ou plusieurs compléments) et
six décrets portant création de corps techniques ont été publiés
entre le l ef octobre 1984 et le 1 st mars 1987. Ils devraient per-
mettre de titulariser, sur leur demande, près de 51300 agents
(49 000 dans des corps existants et 2 300 dans les corps nou-
veaux). Il ressort des données chiffrées régulièrement transmises
par les administrations gestionnaires qu'au moins 26 300 titulari-
sations ont été effectivement prononcées fin 1986 auxquelles il
convient d'ajouter les 12 000 qui sont intervenues dés 1983 dans
les corps de catégorie D, en application du décret ne 82-803 du
22 septembre 1982 . D'ores et déjà, prés de 100 000 agents non
titulaires des catégories A et B ont été titularisés ou sont en cours
de titularisation dans les secteurs de l'éducation et de la
recherche . Les opérations de titularisation des autres personnels
de méme niveau n'ont effectivement commencé que dans
deux départements ministériels, avec la création des corps d'ins-
pecteurs et de contrôleurs de la formation professionnelle, d'une
part, et, d'autre part, de techniciens de l'environnement . Pour le
reste, la poursuite de l'étude des projets de décret d'intégration
dans des corps de fonctionnaires des catégories A et B autres que
ceux de l'enseignement et de la recherche, dont ont été saisis les
services compétents des ministres chargés de la fonction publique
et du budget, est subordonnée à l'évaluation exacte des pro-
blèmes de tous ordres, notamment juridiques et financiers, qu'ils
posent, problèmes qui, à l 'évidence, sont autrement considérables
que ceux rencontrés pour l'intégration des agents des caté-
gories C et D.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

INSI . - 16 février 1987 . - La loi du 13 juillet 1982 autorise la
prise en compte, pour le calcul de la retraite, des périodes durant
lesquelles les déportés atteints de tuberculose ont reçu, au retour
des camps, des soins en sanatorium. Effective depuis le 9 janvier

1985 pour le régime général, cette mesure a été étendue te
14 novembre 1985 aux agents des collectivités locales, mais elle
ne bénéficie pas encore, faute de texte d'application, aux agents
de la fonction publique d'Etat. C'est pourquoi M. Guy Ducoloné
demande à M. le ministre délégué aupraa du Premier
ministre. chargé de la fonction publique et du Plan, de pro-
mulguer, dans les meilleurs délais, les textes d'application encore
en suspens.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
prise en compte des périodes de versement de l'indemnité de
soins aux tuberculeux, au titre du code des pensions civiles et
militaires de retraite, a fait l'objet du décret n e 87-25 du 15 jan-
vier 1987 publié au Journal officiel de la République française du
17 janvier 1987.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Constructions navales (emploi et activité : Nord)

1011 . - 12 mai 1986. - M . Michel Delebarre appelle l'attention
de M . l• ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les chantiers français de construction navale soumis, depuis
de nombreuses années, à la concurrence de pays où le prix de
revient est nettement plus faible qu'en France. Faut-il, de ce fait,
renoncer à toute activité de construction navale dans notre pays.
Après avoir favorisé depuis 1981 le regroupement des chantiers
français de construction navale dans deux sociétés offrant une
structure financière et technique importante, les gouvernements
de Pierre Mauroy et de Laurent Fabius ont maintenu les sites et
l'activité nationale de construction navale, malgré un contexte
économique international particulièrement difficile . Cette poli-
tique risque-t-elle d'être remise en cause. Pour ce qui concerne le
site de Dunkerque, en 1977 déjà, M . Cavaillé, secrétaire d'Etat
aux transports, avait envisagé sa fermeture . Mais les travailleurs
du chantier et l'ensemble de la population dunkerquoise ont
manifesté à cette occasion, comme à de nombreuses autres
reprises, leur volonté de voir maintenue cette activité industrielle,
riche à Dunkerque de prés d'un siècle d'expérience. Les travail-
leurs du chantier de Dunkerque ont su, tout récemment, obtenir
des gains de productivité importants ; ils ont porté à un très haut
niveau leur savoir-faire et leur compétence technique . Le chantier
de Dunkerque est aujourd'hui l'un des meilleurs chantiers euro-
péens. A ces efforts des travailleurs du chantier et à la volonté
unanime de la population dunkerquoise, les gouvernements de
Pierre Mauroy et de Laurent Fabius ont répondu concrètement,
en favorisant des commandes successives : un transporteur de
produits chimiques brésilien, le porte-conteneurs Atlantic-Cartier,
pour la C .G .M ., deux transporteurs de produits chimiques maro-
cains, un train-ferry pour l'armement naval S .N.C .F . II faut souli-
gner que cette dernière commande a été rendue possible grâce à
une avance de 207 millions de francs consentie par la région
Nord - Pas-de-Calais à la S.N.C .F. Ces différentes commandes
ont permis de maintenir le site de Dunkerque et de préserver un
outil industriel de première qualité. II lui demande quelles sont
les intentions précises du Gouvernement pour la construction
navale en général et pour le site de Dunkerque en particulier.

Réponse. - Le secteur de la construction navale dans son
ensemble subit une crise mondiale qui dure depuis plus de
dix ans. En effet, la demande mondiale de navires, qui avait été
brutalement réduite de moitié après le premier choc pétrolier
en 1974, n'a continué depuis lors de se dégrader, et tous les
experts du monde maritime s'accordent à penser qu'elle ne redé-
marrera pas avant au moins cinq ans . Depuis que ce marché est
en régression, la part des pays européens a diminué régulière-
ment, passant de 60 p . 100 de la production mondiale en 1960 à
20-25 p. 100 aujourd'hui ; sur la même période, la part du Japon
est passé de 20 à 50 p . 100 de la production mondial, et celle de
la Corée, d'un niveau quasi inexistant, à 10-15 p . 100 du marché
mondial. Dans ces conditions, une réduction progressive des
effectifs des cinq grands chantier français de construction navale
(Saint-Nazaire, Nantes, La Ciotat, La Seyne, Dunkerque) a été
engagée dans les derniers mois de l'exercice 1982 et poursuivie
en 1983, 1984, 1985, jusqu'à la date du dépôt de bilan de
Normed, elle s'est traduite par le départ d'environ 5 500 per-
sonnes, soit 1 500 sur 7 000 dans le groupe Alsthom et 4 000
sur 10 700 dans le groupe des Chantiers du Nord et de la Médi-
terranée . Cependant, ce secteur industriel a continué à être coû-
teux pour l'Etat puisque la dépense annuelle devrait s'élever
comme en 1985 à 4 milliards en 1986 pour les 12 000 personnes
employées dans les cinq sites précités. Dans ce contexte, le Gou-
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vemement a décidé de redéfinir les rapports entre l'Etat et les
entreprises de la construction navale en retenant trois priorités :
l a mieux maîtriser le coût pour les finances publiques de ce sec-
teur ; 2 . conserver une industrie de construction navale pour
maintenir l'indépendance nationale de la France ; 3 . prendre en
compte la dimension sociale et régionale de cette industrie qui
est souvent implantée dans des zones déjà gravement touchées
par le sous-emploi. En ce qui concerne Normed, cette entreprise
a connu de très graves difficultés depuis sa création en 1982 par
la fusion de trois chantiers navals. Un rapport d'enquête de l'ins-
pection générale des finances concluait en juillet 1985 : « L'in-
téret général commande de faire cesser d ' urgence la commandite
publique et de déposer le bilan de Normed ». De son côté, la
Cour des comptes préconisait en février 1986 une nécessaire
remise en ordre et l'abandon du soutien global apporté à certains
chantiers dont les déficits étaient dus non seulement aux diffi-
cultés du marché et au coût des mesures de restructuration, mais
également aux erreurs de politique et de gestion . Devant une
:elle situation, le Gouvernement a décidé d'arrêter les aides
exceptionnelles et d'appliquer un système plus incitatif et plus
juste d'aide à la commande . Les actionnaires et les dirigeants de
N srmed, concluant à l'impossibilité d'apporter de nouveaux
fo eds propres à l'entreprise, ont alors décidé de déposer le bilan.
Pa jugement du 30 juin 1986, le tribunal de commerce de Paris a

, ,uvert une procédure de redressement judiciaire et nommé un
administrateur judiciaire . Pour faire face aux conséquences de
cette situation, un certain nombre de mesures sociales et de réin-
dustrialisation exceptionnelles ont été adoptées par le Gouverne-
ment. Conformément à l'engagement pris par le ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, les salaires de juillet, août et
septembre ont été payés pour permettre aux partenaires de négo-
cier un accord d'entreprise. Celui-ci, signé le 30 septembre 1986,
a permis d'arrêter les modalités de perception du capital per-
sonnel exceptionnel minimum de 200 000 francs décidé par le
ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme afin d'aider les
salariés qui le souhaitent à prendre un nouveau départ dans leur
vie professionnelle . En outre, pour les salariés désireux de choisir
une nouvelle orientation, des congés de conversion, pour une
durée de deux ans, ont été mis au point avec des dispositions
plus particulièrement favorables pour les catégories d' âge les plus
difficiles à reclasser. Des groupes d ' intervention pour un nouvel
emploi (G.I .N.E .) ont été mis en place sur chacun des sites de
Dunkerque, La Seyne et La Ciotat . Il s'agit de groupes de recon-
version, d'implantation locale, apportant une aide soit aux
salariés ayant un projet personnel, soit aux titulaires d'un contrat
de conversion en vue de leur formation et de leur reclassement
dans un nouvel emploi . L'action de ces groupes est coordonnée
au sein de l'Association pour la reconversion des salariés de la
société anonyme Normed (Armen), association de type loi
de 1901 . Par ailleurs, au plan de la réindustrialisation des régions
touchées, des zones d'entreprises ont été instaurées pour inciter
des entreprises à s'installer et à créer des emplois ; ces zones
bénéficient de la clause de la région d'Europe la plus favorisée
fiscalement sous forme d'une exonération fiscale totale d'impôt
sur les sociétés pendant dix ans . Deux délégués à l'emploi et à
l'industrialisation ont été nommés respectivement pour les
deux sites du Sud et pour Dunkerque ; en liaison avec les com-
missaires de la République, Ils sont les interlocuteurs des entre-
prises susceptibles de pouvoir décider de telles implantations . Au
plan industriel, l'Etat s'est engagé à financer l'achèvement de
tous les navires en cours de construction, dès lors que les travaux
se dérouleront dans des conditions raisonnables de coûts et de
délais. Pour ce qui concerne les perspectives de reprise d'activité,
aucun projet de reprise satisfaisant aux conditions financières
prévues par la loi et aux conditions d'aides fixées par les pou-
voirs publics et répondant aux directives de Bruxelles n'a encore
été déposé auprès de l'administration judiciaire.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

1134. - 12 mai 1986 . - M . Guy Malandain attire l'attention de
M . I. Premier ministre sur le bilan de application de l'horaire
d'été en France. Sur le plan des économies d'énergie, il semble-
rait que les bénéfices initialement attribués à cette mesure ne
seraient plus vérifiables aujourd'hui dans le cadre d'un bilan
énergétique qui laisserait apparaître un solde nul, voire négatif.
Sur le plan de la pollution atmosphérique un récent rapport d'ex-
pert présenté au haut comité de l'environnement fait apparaître
que l'horaire d'été aurait des conséquences aggravantes sur la
pollution atmosphérique, entraînant notamment une augmenta-
tion sensible du taux de plusieurs polluants en fin d'après-midi.
Enfin, sur le plan social, il est maintenant admis que le passage
de l'horaire d'hiver à l'horaire d'été entraîne chez l'individu des
troubles physiologiques qui peuvent perturber son activité sociale.
C'est le cas en particulier chez l'enfant qui éprouve à cette

période de l'année des difficultés d'adaptation unanimement
constatées par les enseignants. De même, les membres de cer-
taines professions, tels que les agriculteurs contraints de suivre le
rythme solaire, sont particulièrement gênés par le décalage intro-
duit par cette mesure . En conséquence, il lui demande s'il ne lui
parait pas opportun de dresser, sur la base d ' études appro-
fondies, un bilan complet concernant l'application en France de
l'horaire d'été qui permette d'apprécier l'utilité de cette
mesure. - Question transmise à M. le "'hilare de l'industrie, àes
P. et T. et da tourisme.

Réponse. - Le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme ne peut considérer comme négligeable l'économie de
300 000 tonnes équivalent-pétrole par an réalisée gràce à l'appli-
cation de l'heure d'été depuis 1976 . La baisse récente du prix du
pétrole, dont les effets à court terme sont favorables pour la
France, ne modifie pas les données énergétiques de base pour
notre pays . C'est pourquoi la France doit toujours poursuivre sa
politique d'utilisation rationnelle de l'énergie. L'arrêté du
20 février a bien été pris en application d'une directive commu-
nautaire fixant l'heure d'été . Ce texte précise les dates auxquelles
les Etats membres doivent passer à l'heure d'été et à l'heure
d'hiver. Il ne signifie pas que tous les pays ont la même heure.
Ainsi y a-t-il une heure de décalage entre Brest et Salonique . Tra-
ditionnellement en France l'heure légale est en avance d'une
heure toute l'année sur le soleil . Mais on constate que l'évolution
de nos sociétés conduit la population à commencer la journée de
travail plus tard que par le passé, ce décalage se répercutant
aussi le soir. L'avance d'une deuxième heure en été permet en
réalité de recentrer l'activité humaine sur le jour solaire et induit
ainsi une dépense d'énergie moindre, notamment en début de
soirée . Le décalage entre heure légale et heure solaire n'est d'ail-
leurs pas le seul fait de la France. La plupart des pays européens
ont une avance d'une heure en hiver et deux heures en été sur le
soleil .

Administration
(ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme : personnel)

3251 . - 16 juin 1986. - M . Didier Julia appelle l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P. et T . et du tourisme sur
la situation des experts de son ministère chargés de vérifications
techniques. Ceux-ci attendent la titularisation depuis près de
quatre ans, et ce malgré les dispositions de la loi no 83-634 du
13 juillet 1983 prévoyant que tous les emplois civils permanents
de l'Etat doivent être pourvus par des fonctionnaires, de la loi
n o 84-16 du 11 janvier 1984 qui fixe les modalités de titularisa-
tion et du projet de décret prévu en ce,domaine et soumis au
Conseil d'Etat le 18 février 1986 (non encore paru). En réponse à
une question écrite portant sur ce problème (no 62734, Journal
officie4 Assemblée nationale, Questions du 22 avril 1985), son
prédécesseur disait que « la titularisation des experts délégués
des services extérieurs du ministère du redéploiement industriel
et du commerce extérieur doit s'effectuer effectivement en 1985
par la création de deux corps spécifiques dont les projets de
statuts ont été élaborés par les services » . Cette réponse ajoutait
que « l'ensemble de ce dispositif a reçu l'accord du Premier
ministre ; reste cependant à en arrêter les dispositions spéci-
fiques, notamment quant à l'échelonnement indiciaire des futurs
contrôleurs techniques . Cette décision sera prise avant
l'été 1985 » . A l'approche de l'été 1986, c'est-à-dire avec un an de
retard par rapport à la date avancée dans la réponse précitée, les
experts du ministère de l'industrie se montrent inquiets. Il
convient d'observer qu'en ce qui les concerne ces agents effec-
tuent des tâches qui permettent au budget de l'Etat d'encaisser
des recettes cinq fois supérieures à leur coût salarial . Il lui
demande si les promesses faites par son prédécesseur seront

. tenues et, dans l'affirmative, dans quel délai.

Réponse. - Il a été décidé que la titularisation de l'ensemble
des experts délégués des services extérieurs du ministère chargé
de l'industrie devait s'effectuer par la création de deux corps spé-
cifiques de fonctionnaires. Le premier corps dénommé «agent
technique de contrôle » a été créé par le décret n° 85-1455 du
30 décembre 1985 . La création de ce corps a déjà permis la titu-
larisation au titre de l'année 1985 de soixante et onze agents
contractuels, anciens experts techniques du service des instru-
ments de mesure ; onze autres le seront au titre de l'année 1987.
Le second corps dénommé « expert technique des services exté-
rieurs » a été créé par le décret n o 86-1121 du 17 octobre 1986.
La mise en œuvre par les services du ministère de l'industrie des
procédures d'intégration dans ce nouveau corps ont permis la
titularisation au titre de 1986 des cent quatre-vingt-un experts
non titulaires qui réunissent les conditions .equises . Au terme de
l'opération, quelque deux cent quatre-vingts experts délégués du
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service des mines auront bénéficié de ces dispositions . Ces opéra-
tions de titularisation concrétisent ainsi le souhait de l'ensemble
des experts contractuels du ministère de l'industrie.

Constructions navales (emploi et activité : Bouches-du-Rhône)

2001. - 23 juin 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sur
les problèmes que rencontre la construction navale dans le sud
de la France et en particulier aux chantiers navals de La Ciotat.
Il lui rappelle qu'en 1983, était intervenue, à la demande du pré-
cédent gouvernement, une restructuration des chantiers de
La Seyne et de La Ciotat qui était devenue la division Sud de la
Normed. Cette fusion avait été particulièrement préjudiciable aux
chantiers de La Ciotat qui, à l'époque, avaient une trésorerie
satisfaisante et un bon carnet de commandes . A ce jour, l'inquié-
tude est importante parmi les employés, les cadres et les diri-
geants des chantiers navals de La Ciotat concernant l'avenir de
cette importante entreprise du département des Bouches-du-
Rhône. Il lui demande; en conséquence, quelles mesures il envi-
sage de prendre pour assurer le maintien de cette entreprise.

Réponse. - La grande construction navale a bénéficié d'aides
exceptionnelles que le Gouvernement a décidé de ne pas main-
tenir au-delà de juin 1986 afin de respecter les directives euro-
péennes . Devant le refus des actionnaires d'apporter de nouveaux
ronds propres, la direction de la société Normed, dont les chan-
tiers de La Seyne et de La Ciotat étaient devenus la division Sud,
a déposé le bilan le 30 juin 1986 . Le Gouvernement a alors
immédiatement décidé de mettre en place un plan social ainsi
que des mesures de reconversion exceptionnelles sur ces sites, le
plan social a été définitivement arrêté le 30 septembre 19R5 par
un accord d'entreprise . Jusqu'à ce jour, l'administrateur judiciaire
de Normed n'a pas reçu d'offre de reprise satisfaisant aux cri-
tères financiers réglementaires et s'inscrivant dans le cadre des
directives européennes relatives à la construction de navires mar-
chands. En conséquence, l'avenir des chantiers de La Ciotat reste
pour l'heure limité aux perspectives d'achèvement de trois porte-
conteneurs vracquiers en cours de construction, pour lesquels les
pouvoirs publics se sont engagés à apporter les financements
nécessaires aux travaux de finition dès lors que les conditions de
délais et de coût d'achèvement resteront raisonnables . Les pou-
voirs publics, pour ce qui les concerne, sont prêts à examiner
toute offre de reprise susceptible d'être déposée dans le futur, dès
lors qu'elle ne dérogera pas aux directives européennes en
matière d'aide à la construction de navires marchands . Il est
cependant clair que la dégradation profonde du marché mondial
de la construction navale rend particulièrement aléatoire la possi-
bilité d'un équilibre financier pour ce type d'activité . Par ailleurs
un effort considérable est mené en matière de conversion . Ainsi
le Gouvernement a-t-il décidé la création de deux zones d'entre-
prises dans les Bouches-du-Rhône et le Var. Ces mesures excep-
tionnelles doivent permettre de susciter l'implantation de nou-
velles entreprises dans des délais relativement rapides. A cet
égard une vaste campagne de promotion de ces zones est effec-
tuée tant en France qu'à l'étranger.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

6007 . - 7 juillet 1986. - M . Jean-Marte Demsnge attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur le fait que l'industrie de la chaussure bénéficie, jus-

ć
u en 1986, de la taxe parafiscale du secteur cuir (taxe CIDIC),
'un montant correspondant à 0,25 p . 100 du chiffre d'affaires.

Cette taxe, par arrêté du 6 février 1986, a été fixée à 0,20 p. 100
pour 1987 . Si cette mesure intervenait dans les faits, elle réduirait
considérablement l'appui dont les entreprises de ce secteur ont
besoin, ces entreprises étant le plus souvent des P.M.E. Il lui
demande s'il ne s'avérerait pas utile de maintenir cete taxe au
taux de cette année afin de faciliter la modernisation et la pro-
motion de cette industrie qui est la deuxième d'Europe.

Réponse. - Les difficultés que rencontre, comme beaucoup de
secteurs constitués surtout de P.M .E . et d'entreprises de main-
d'oeuvre, l'industrie de la chaussure en France sont bien connues
des pouvoirs publics. Leur politique a précisément pour objectif
d'améliorer la compétitivité de ces entreprises . Ainsi, l'allégement
de leurs charges, dont le processus a été amorcé, doit y contri-
buer de façon beaucoup plus efficace que des aides financières,
comme le déclarent les industriels eux-mêmes. C'est pourquoi la
réduction du taux de la taxe ne parait nullement devoir compro-
mettre l' avenir des industries de la filière cuir parmi lesquelles se

situe la fabrique de chaussures. D'ailleurs, le financement de
projets d'intérêt collectif continue de représenter, pour la profes-
sion, une contribution significative de la taxe du C .I .D.I .C.

Minerais et métaux (entreprises : Pas-de-Calais)

6i60 . - 14 juillet 1986. - M . Rémy Auchedé attire l'attention
de M. le mfnletre de l'Industrie, des P . et T . et du tourisme
sur la situation et l'avenir de l'entreprise Usinor-Châtillon située
à Isbergues (Pas-de-Calais) filiale du groupe sidérurgique Usinor.
Cette entreprise qui emploie près de 2 500 salariés et qui est spé-
cialisée dans la production d'aciers spéciaux à grains orientés et
inoxydables connaît selon sa direction des difficultés financières.
Les menaces les plus graves pèsent sur le secteur de fabrication
des tôles magnétiques dont l'usine d'Isbergues est le premier pro-
ducteur européen . Ces difficultés financières sont essentiellement
dues aux taux d'intérêt et au laminage de ces produits ce qui
réduit les possibilités d'investissement nécessaires à l'usine
d'Isbergues pour maintenir son avance , technologique vis-à-vis de
ces principaux concurrents étrangers et pour poursuivre son déve-
loppement dans la spécialisation de ses produits. Cela n'est la
conséquence que de la politique de casse, de gâchis, d'abandon
de désinvestissement menée depuis quinze ans dans la sidérurgie
pour servir la rentabilité financière à court terme suivant les
orientations européennes décidées à Bruxelles . L'usine
d'Isbergues a déjà largement subi les effets de cette politique de
restructuration avec notamment : l'arrêt de la division Fonte qui
a fragilisé l'équilibre financier de l'usine ; l'abandon de certains
créneaux de production jugés les moins rentables et par là même
d'une partie du marché intérieur français ; la politique de réduc-
tion systématique des effectifs ; l'absence de diversification, de
transformation des produits par des investissements productifs.
Comme n'ont cessé de le démontrer les travailleurs avec leurs
organisations syndicales et notamment la C.G.T ., la sidérurgie a
de l'avenir, les productions d'Isbergues aussi. Il est nécessaire
d'investir pour maintenir les productions et les développer par la
réalisation et l'exploitation d'une coulée continue mince . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer le maintien et le développement de toutes les pro-
ductions de l'usine Usinor-Châtillon d'Isbergues et ainsi assurer
la pérennité de tous ses emplois.

Réponse. - Les pertes d'Usinor-Châtillon pour l'année 1985 se
sont élevées à 2 p. 100 du chiffre d'affaires, soit 140 MF ; ces
pertes ont notamment pour origine le fait que la société n'a pu
répercuter la hausse des prix du nickel sur ses prix de vente.
En 1986, bien que les prix de vente des tôles magnétiques aient
été affectés par la chute du dollar et que la demande en tôles
inoxydables ait diminué, les pertes seront probablement infé-
rieures . En matière d'investissements, s'il est exact que certaines
installations ont dû être arrêtées, il n'en demeure pas moins que
des programmes importants ont été réalisés à Isbergues, dont la
mise en service récente d'un affinage sous vide-argon. La techno-
logie des coulées continues minces, qui représente un enjeu pour
l'ensemble des produits plats, est encore au stade de la
recherche ; les sidérurgistes étudient cette technologie en liaison
avec l'Institut de recherches de la sidérurgie française (Irsid) . En
ce qui concerne l'avenir à long terme du site d'Usinor-Châtillon-
Isbergues, celui-ci doit être envisagé dans un cadre national,
voire européen . Le secteur des produits plats spéciaux fait partie
des problèmes analysés par le président des groupes Sacilor et
Usinor : c'est à ce dirigeant qu'il appartient d'apprécier la com-
pétitivité de chacun des sites de ces deux groupes et leurs possi-
bilités d'avenir. Naturellement, les pouvoirs publics suivent ce
dossier avec attention.

Minerais et métaux (entreprises)

9281 . - 29 septembre 1986. - M . Jean Kiffer appelle l'attention
de M. le ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme
sur l'aspect particulièrement confus des bilans présentés, durant
les cinq dernières années, par les deux grands groupes sidérur-
giques Sacilor et Usinor. En effet, la Commission européenne,
avait déjà signalé l'imbrication des comptes entre l'activité sidé-
rurgique proprement dite et les filiales. C'est ainsi qu'en 1984,
près de la moitié des déficits de la sidérurgie étaient imputables
aux filiales et non à l'activité sidérurgique. Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre
afin d'imposer la clarté des comptes entre les filiales et les acti-
vités sidérurgiques de ces groupes.

Réponse. -- La quasi-totalité des activités industrielles des deux
sociétés Sacilor et Usinor rr"t désarmais regroupées dans les
sociétés filiales qui sont spécialistes par grands types de produc-
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tion, qu 'ils soient sidérurgiques ou nôn . La lecture des documents
comptables publiés par ces deux sociétés et, notamment ceux qui
portent sur l'exercice 1985, permet de prendre connaissance des
principales données relatives à ces filiales, et en particulier de
différencier les activités proprement sidérurgiques des autres acti-
vités.

Minerais et métaux (emploi et activité)

9311 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean Kiffer attire l'attention
de M. le ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme
sur le fait qu' il est évident que, compte tenu de l'endettement
actuel de la sidérurgie, une privatisation de cette industrie n'est
pas envisageable dans l'immédiat . Par contre, après la restructu-
ration industrielle en cours, après la décentralisation de la gestion
site par site, et après assainissement de la situation financière,
une privatisation de la sidérurgie ne serait-elle pas souhaitable 7
Il lut demande si cette privatisation ne devrait pas se réaliser
précisément unité de production par unité de production, en fai-
sant appel au maximum au capitalisme populaire afin de respon-
sabiliser les populations concernées 7 Dans cette o ptique, il
demande si on ne pourrait pas dès à présent privatiser les
sociétés intégrées de négoce . Celles-ci bénéficient en effet d'un
monopole difficilement compatible avec une économie libérale de
marché . Ces sociétés intégrées de négoce, malgré leur situation de
monopole, sont déficitaires.

Réponse . - La production d'acier en France n'entre effective-
ment pas dans le cadre des missions dévolues au pouvoirs
publics . Toutefois, la principale condition préalable à une privati-
sation de la sidérurgie demeure la restauration de sa situation
financière . Si celle-ci est en progrès, il ne serait pas réaliste d'en-
visager un retour de la sidérurgie au secteur privé avant plusieurs
années. Par contre, des opérations de privatisations partielles ou
totales de certaines filiales sidérurgiques ne sont pas exclues. De
telles opérations ne peuvent cependant porter que sur des
sociétés dont la santé financière est restaurée et dont le contrôle
par les groupes sidérurgiques ne revêt pas un caractère straté-
gique incompatible avec leur cession . Certaines sociétés de
négoce pourraient être retenues pour de telles opérations si la
direction des groupes sidérurgiques l'estime nécessaire. C'est
ainsi que la société I.M .S., filiale à 100 p . 100 d'Usinor, spécia-
lisée dans le commerce des produits sidérurgiques spéciaux, a fait
l'objet récemmc-t d'une cession partielle à Suez International et
aux principaux dirigeants d'I.M .S. Une ouverture plus large du
capital pourrait avoir lieu dans les mois à venir. Quant aux
sociétés de négoce intégrées, elles ne peuvent être considérées
comme étant en situation de monopole, compte tenu de la pré-
sence de société wncurrentes, françaises et étrangères.

Propriété industrielle (brevets d'invention)

9483 . - 6 octobre 1986. - M . André Clan attire l'attention de
M . I . ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme sur
l'application de la loi sur les brevets d'invention du 2 jan-
vier 1968, modifiée par la loi du 13 juillet 1978. L'article 41
(deuxième alinéa) de cette lei précise que la notification de
déchéance du brevet doit être effectuée par lettre recommandée
avec accusé de réception . En revanche, l'avertissement adminis-
tratif adressé préalablement aux intéressés pour leur rappeler
qu'ils doivent se mettre en règle, en versant notamment leur
contribution annuelle, est envoyé par simple lettre . Or beaucoup
d'inventeurs, compte tenu de la fluctuation des montants des
taxes à venir à l'Institut national de la propriété industrielle,
attendent la réception de cet avertissement qui mentionne la
somme exacte qu'ils doivent verser pour se mettre en règle, même
s'il leur en coûte une légère surtaxe . Dans l'éventualité très pos-
sible oit cet avertissement adressé par simple lettre ne leur par-
vient pas et que, de ce fait, ils ne régularisent pas en temps utile
leur situation, ils se voient opposer de façon systématique une
déchéance qui risque d'être un sérieux préjudice pour eux. Ne
serait-il pas possible que, à l'image de ce qui est fait pour la
notification de la déchéance, l'avertissement leur soit aussi
adressé par lettre recommandée avec accusé de réception, recom-
mandation qui pourrait éventuellement être mise à leur charge.

Propriété industrielle (brevets d'invention)

18039. - 9 février 1987. - M . André Clert s'étonne auprès de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 9463 parue
au Journal officie/ Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 6 octobre 1986 relative aux brevets d'invention . Il
lui en renouvelle les termes .

Réponse. - Le maintien en vigueur des brevets est chaque
année subordonné, en France comme à l'étranger, au paiement
d'une taxe. Cette taxe n'est pas réclamée par l'administration . II
appartient au breveté de l'acquitter spontanément s'il souhaite
maintenir son titre : la déchéance pour défaut de paiement est
d'ailleurs le mode normal d'expiration des brevets puisque vingt-
cinq mille à trente mille en font l'objet tous les ans . Ce système
est assorti de garanties destinées à mettre les déposants à l'abri
des erreurs et omissions . En cas de non-respect d'une échéance,
le paiement peut être encore valablement effectué, moyennant
une surtaxe de retard, dans un délai de grâce de six mois . En
outre, tout breveté déchu peut demander à être restauré dans ses
droits s'il justifie d'une excuse légitime dans les trois mois qui
suivent la notification de la déchéance obligatoirement faite par
lettre recommandée . Ces garanties ont toujours semblé rendre
superflu l'envoi en recommandé de la lettre officieuse de rappel
que l'administration adresse aux brevetés n'ayant pas respecté
une échéance. Indépendamment du coût qui en résulterait, un tel
envoi 'irait d'ailleurs pas sans inconvénients : il ne manquerait
pas d'être rapidement interprété comme un transfert à l'adminis-
tration du soin de veiller au maintien en vigueur des brevets pro-
duisant effet en France, contrairement à la solution retenue dans
les autres pays. L'argument selon lequel des inventeurs, dans
l'ignorance du montant exact de la taxe à payer, attendent la
réception de cette lettre ne semble pas déterminant . En effet, il
leur est facile de se renseigner, éventuellement par téléphone,
avant d'effectuer léur paiement . Surtout, il est de règle que tout
paiement insuffisant peut être complété dans le délai de grâce,
sans surtaxe de retard, et que la restauration est systématique
lorsque la déchéance résulte d'une erreur dans le taux des taxes.

Matériaux de construction (ardoise)

9668. - 6 octobre 1986 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sur
une invention qui permet de perpétuer la tradition de l'ardoise
pyrénéenne et de ressusciter une vieille activité en déclin . Il s'agit
du rondisseur d'ardoises, mis au point par MM. Pierre Pene et
Benoît Villaverde . Cet appareil permet en effet de façonner l'ar-
doise de façon absolus, . . 't régulière à la cadence de 1 000 à
l'heure, soit ce qu'un ouo . ;r expérimenté arrive à peine à réa-
liser en une journée. D'ai tre part, cette ardoise se posant au
moyen d'une agrafe spéua,e baptisée « cocinus », non seulement
la pose est facilitée, mais le temps de travail est diminué d'un
tiers et le prix de revient baisse. Pour les populations pyré-
néennes, cette invention revêt la plus grande importance . Elle
permet de revenir à un mode architectural traditionnel de qualité
et, rendant le secteur concurrentiel, provoque la réouverture de
nouvelles exploitations et l'embauche de jeunes ardoisiers . Il lei
demande donc si des mesures sont envisagées pour aider la com-
mercialisation de ce matériau ancien, en voie d'être redécouvert.

Réponse. - Le ministre de l'industrie, des F et T. et du tou-
risme n'a pas connaissance précise de l'invention de cet appareil
de mise en forme de l'ardoise . II faut signaler qu'il existe déjà
des matériels qui permettent de cliver et de tailler ce matériau à
une cadence élevée. Il net exact que l'introduction de tels équipe-
ments dans les unités de transformation de la pierre sont souvent
à l'origine de gains de productivité significatifs, et ainsi d'un
regain d'intérêt pour les matériaux traditionnels. Les promoteurs
de cette invention peuvent donc demander le soutien des services
régionaux de l'Etat, ainsi que de la délégation régionale de
l'Anvar, dont la vocation a été récemment recentrée sur les
P.M .E . L'Anvar saura, le cas échéant, établir le point des tech-
niques disponibles et favoriser les contacts avec les réalisations
comparables dans les autres bassins de production d'ardoise.
S'agissant de la commercialisation de l'ardoise, le rôle des pou-
voirs publics est de veiller à ce que l'accès de ces produits au
marché ne soit pas entravé par des contraintes non justifiées, de
nature technique, juridique ou réglementaire . La promotion de ce
matériau incombe aux entreprises elles-mêmes, qui doivent à
cette fin approcher tous les partenaires du bâtiment : les sociétés
de construction et les négociants, bien entendu, mais aussi les
maîtres d'ouvrage et les « prescripteurs » (architectes et bureaux
d'étude) .

Minerais et métaux (entreprises : Aisne)

9898. 6 octobre 1986. - M . Bernard Lefranc rappelle à M . le
ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tourisme que, dans
une question écrite datée du 16 juin 1986 n° 3398, il lui faisait
part de la situation particulièrement préoccupante du bassin
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d'emploi de Chauny (Aisne), suite au désengagement progressif
de sociétés chimiques . Les termes de la réponse qu'il a bien
voulu lui apporter ont déçu les élus et les travailleurs de cette
agglomération . Aujourd'hui une nouvelle entreprise de Chauny,
Boudin-Blin, ferme ses portés . La situation de l'emploi dans cette
région devient dramatique et ses habitants attendent des pouvoirs
publics des mesures concrètes, telles l'implantation de nouvelles
unités 'industrielles . Il lui demande en conséquence de lui pré-
ciser quelles décisions le Gouvernement entend arrêter en faveur
de ce bassin d'emploi.

Réponse. - Le taux de chômage à Chauny est effectivement
l'un des plus forts de Picardie et demeure supérieur à la
moyenne nationale . La fin de l'activité de la société Boudin-Blin
pèse évidemment à son tour sur la situation sociale et écono-
mique du bassin d'emploi . Face à ces difficultés. la politique
du Gouvernement est de favoriser l'initiative des entreprises.
Celles-ci sont les moteurs du développement économique ; faci-
liter leur développement et leur renouvellement, c'est agir pour
un renforcement de l'activité et la création d'un emploi durable.
C'est ainsi que les dispositions d'allégement de charges et d'ini-
tiative économique prises en 1986 et prévues pour 1987 ont
constitué la priorité de l'action entreprise ces derniers mois. Ces
efforts sont accompagnés d'un important dispositif favorisant la
qualification professionnelle, et en particulier la formation et
l'emploi des jeunes. Par ailleurs le plan social accompagnant la
cessation d'activité de la société Boudin-Blin comprendra : une
convention « allocation spéciale du fonds national pour l'em-
ploi » pour quatre salariés qui seront âgés de cinquante-cinq ans
au 30 juin 1987 ; un dispositif chômage partiel avec activité
réduite accompagné d'une convention « fonds national pour
l'emploi » pour l'ensemble du personnel ; une convention de
conversion pour l'ensemble du personnel d'une durée variable de
quatre à six mois destinée à favoriser le reclassement du per-
sonnel licencié . Enfin en matière d'implantation d'unités indus-
trielles nouvelles, la Datar, dans le cadre de sa mission d'accueil
des investisseurs étrangers, a proposé le site de Chauny. II est
toutefois trop tôt pour connaître le résultat de ces démarches . Le
site de Chauny, comme un certain nombre d'autres bassins d'em-
plois, mérite une attention particulière des pouvoirs publics . Il
s'agit là, comme ailleurs, de voir quelle peut être la contribution
la plus efficace des pouvoirs publics au traitement des bassins en
crise. C'est pourquoi le Gouvernement a entamé un bilan de l'ac-
tion de conversion menée au cours de ces dernières années, afin
d'en tirer les enseignements nécessaires à l'action à venir.

Sécurité sociale (cotisations)

9782 . - 6 octobre 1986. - M . Rend Benoit attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
le souhait exprimé par les industriels du cuir de voir réduire
leurs charges sociales pour lutter à armes égales contre la concur-
rence étrangère et notamment celle de l'Italie où 25 à 30 p. 100
de ces charges sont fiscalisées. Il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour améliorer la compétitivité de
l'industrie du cuir.

Réponse. - La compétitivité dans l'industrie du cuir dépend de
nombreux facteurs (développement technologique, créativité, sou-
plesse industrielle, dynamisme commercial, etc .) . S'il est certain
que les charges sociales représentent une part importante du prix
de revient des produits nationaux, leur poids est loin d'expliquer
à lui seul le manque de compétitivité de nombre d'entreprises
françaises alors que d'autres, dans le même contexte réglemen-
taire, réussissent brillamment. Il est vrai néanmoins que le pro-
blème des charges, non pas seulement sociales d'ailleurs,
constitue une des préoccupations essentielles des pouvoirs
publics. Un effort a déjà fait en ce sens . En témoignent notam-
ment les mesures prises en faveur de l'emploi des jeunes, celles
relatives à la liberté des prix et celles des changes, qui contri-
buent à créer un environnement favorable à l'industrie, et les
réductions d'un certain nombre d'impôts (taxe professionnelle,
impôt sur les sociétés, taxe sur les frais généraux, taxe sur le
fuel, etc.). Il convient ensuite de rappeler le caractère incontour-
nable de l'interdiction communautaire à tout allégement relevant
de mesures exclusivement sectorielles . II appartient par consé-
quent au Gouvernement de poursuivre sa politique de réduction
généralisée des prélèvements obligatoires pesant sur les entre-
prises françaises. Comme il n'est pas souhaitable d'accroître le
déficit budgétaire ou de déstabiliser notre économie par un trans-
fert brutal de ces charges (allocations familiales ou taxe profes-
sionnelle par exemple) sur d'autres agents économiques, cette
réforme ne peut étre que progressive . La détermination du Gou-
vernement reste totale néanmoins de continuer d'oeuvrer dans le
sens souhaité et ainsi d 'améliorer la compétitivité des P.M.I. qui

constituent l'essentiel de notre tissu industriel ; cette détermina-
tion vaut pour l'ensemble des ent reprises en général et pour les
industries du cuir en particulier.

Postes et télécommunications (télécommunications)

10843 . - 20 octobre 1986 . - M . Pierre Michelet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur la clarification des relations financières entre l'Etat et
les télécommunications . Alors que cette clarification est prévue
pour la poste, avec la rémunération des fonds des chèques pos-
taux et la compensation des tarifs de presse, rien n'a été engagé
de manière significative pour les télécommunications : c' est ainsi
que ce secteur continuera à financer le Centre national d'études
spatiales et les programmes de la filière électronique, alors que
les postes et télécommunications n'exercent plus de tutelle sur
ces activités. Par ailleurs, l'introduction de la T.V.A. sur les ser-
vices des télécommunications a été repoussée jusqu 'en 1988, alors
même que, dès à présent, la direction générale des télécommuni-
cations se trouve en situation de concurrence commerciale dans
divers domaines technologiques (pose de réseaux câblés, installa-
tion de terminaux). De surcroît, le projet de budget du départe-
ment ministériel des postes et télécommunications maintient
en 1987 le total des détournements budgétaires de 1986, soit vint
milliards de francs . Il lui demande, en conséquence, de revoir
avec attention ces problèmes, afin de mettre en oeuvre au sein des
postes et télécommunications une véritable gestion libérale et
transparente.

Réponse . - La loi de finances pour 1987 amorce pour ce qui
concerne les postes et télécommunications une clarification des
rapports entre budget annexe et budget général . En premier lieu,
le concours entre branches, qui s'élevait en 1986 à 4,3 milliards
de francs, est supprimé. A partir de 1987, le montant correspon-
dant à ce concours sera versé directement par les télécommunica-
tions au budget général à partir de l'excédent de la première sec-
tion non affecté aux investissements. En contrepartie, le budget
général versera à la poste une rémunération des fonds des
chèques postaux sur la base du taux de p . 100 et une compen-
sation sur la base du tarif commercial de la dispense d'affran-
chissement du courrier de l'Etat. En second ,ieu, l'introduction
de la T.V .A . sur les services des télécommunications a été
avancée au le, novembre 1987 . Cette importante réforme per-
mettra aux télécommunications de mieux affronter les situations
de concurrence évoquées dans la question. Au surplus, le produit
net de cette T .V.A . viendra remplacer une partie des actuels pré-
lèvements, amorçant ainsi la mise en place d'un régime fiscal de
droit commun qui constitue la meilleure clarification possible des
relations entre budget général et budget annexe . Indépendam-
ment de ces deux grandes mesures, d'autres dispositions plus
ponctuelles ont été prises. C'est ainsi que le projet de deuxième
loi de finances rectificative pour 1986 prévoit un abondement de
la dotation aux amortissements des télécommunications afin de
permettre d'amortir dès le présent exercice la subvention versée
en 1986 en deuxième section de dépenses au Centre national
d'études spatiales (C.N.E.S.) . La subvention versée en 1985 au
C.N.E.S. sera également amortie en 1986, ce double amortisse-
ment permettant de réintégrer en 1988 la subvention au C.N.E.S.
dans le budget général . Enfin, s'il est prévu que les télécommuni-
cations continuent à financer en 1987 les programmes de la
filière électronique, c'est pour un montant sensiblement diminué
du seul fait de la réduction des dotations en capital auxquelles se
substituera l'appel au marché financier . D'une manière générale,
le total des prélèvements prévus en 1987 s'établit à 16,5 milliards
de francs (et non 20 milliards comme indiqué dans la question).
L'assurance peut être donnée que la diminution de ces prélève-
ments et leur remplacement par une fiscalité de droit commun
restent des objectifs essentiels pour le ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme.

Electricité et gaz (É.D.F. et G.D.F.)

10844. - 20 octobre 1986. - M . Pierre Michelet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du'tou-
risme sur la nécessité de mettre en Œuvre dans le secteur public
une politique de transparence et de ne pas perpétuer des règles
de nature politique, onginellement .destinées à conforter les privi-
lèges exorbitants de certains syndicats . Il lui demande donc de ne
pas déroger aux règles en la matière en ce qui concerne le finan-
cement du comité des oeuvres sociales de l'E .D .F . Il lui rappelle
que, malgré la représentativité évidente d'autres syndicats
ouvriers, seule la C .G .T gère ce fonds avec 4 200 salariés recrutés
par ses soins. Ces oeuvres sont financées par un prélèvement de
1 p . 100 sur les recettes, contrairement à toutes les entreprises qui
doivent verser 1 p . 100 sur la masse salariale. C'est .donc,
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en 1986, deux milliards de francs qui ont été dérivés vers cette
caisse, somme équivalente à l'ensemble des aides à la création
d'emplois mises en œuvre en 1985 par l'Etat.

Réponse. - Les activités sociales des industries électriques et
gazières sont effectivement financées et gérées selon un dispositif
spécifique sans équivalent dans les autres entreprises . Ce dispo-
sitif trouve son origine dans le statut national du personnel des
industries électriques et gazières qui a été approuvé par le
décret na 46 .151 du 22 juin 1946. Aux termes de ce statut, les
activités sociales sont administrées par les conseils d'administra-
tion des caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale
dont les membres sont élus tous les trois ans par l'ensemble des
agents des établissements nationaux . Les élections ont lieu à bul-
letins secrets, au scrutin de liste, avec représentation proportion-
nelle suivant la règle de la plus forte moyenne . Les suffrages
exprimés lors du scrutin du 15 mai 1986 se sont répartis de la
façon suivante : C.G.T. : 52,7 p . 100 des voix ; C.F .D .T. :
22,9 p. 100 des voix ; F.O . : 14,3 p. 100 des voix ; U.N .C.M. :
6,5 p. 100 des voix ; C.F.T.C . : 3,6 p . 100 des voix . L'importance
du prélèvement du 1 p. 100 sur les recettes est liée à l'accroisse-
ment, au cours des dernières années, en valeur et en volume, de
la consommation d'énergie en France . Cette évolution est
désormais limitée du fait de la baisse des prix rendue possible
par la réalisation du programme nucléaire . Par ailleurs, il y a lieu
de rappeler que le budget des activités sociales du personnel des
industries électriques et gazières n'est pas uniquement consacré
aux activités de loisirs : il participe, également, au soutien pécu-
niaire des agents malades ou éprouvant des difficultés matérielles
et assure le financement d'un certain nombre de centres médi-
caux ou para-médicaux . En termes de comparaison, il convient
de souligner que la législation applicable en matière de comité
d'entreprise ne prévoit pas de pourcentage minimal de la masse
salariale affecté aux oeuvres sociales mais que, dans d'autres
entreprises, de nombreux accords collectifs ont fixé des pourcen-
tages bien supérieurs à celui évoqué dans la question.

Electricité et gaz (centrales d 'E.D.F. : Moselle)

11735. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Lusitain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur les problèmes de sécurité et d'information relatifs à la
centrale nucléaire de Cattenom . A l'occasion des essais qui prélu-
daient à la mise en service du premier réacteur de la centrale de
Cattenom, une importante inondation de certaines galeries du
système d'alimentation du circuit de refroidissement de sauve-
garde a été détectée le 23 août 1986. Le 15 septembre, un court-
circuit dans le premier bâtiment - réacteur a été décelé . Enfin, le
10 octobre, un groupe de neuf écologistes est parvenu à mettre
les services de sécurité en défaut en manifestant sur une tour de
la centrale . On ne peut donc que s'interroger, à la lumière de ces
trois événements récents, sur la réalité des mesures de sécurité et
sur l'efficacité du dispositif d'E.D .F . quant aux contrôles de ses
installations dans le cadre des normes internationales . Le prési-
dent du gouvernement luxembourgeois, M . Jacques Santer, a
déclaré que « Cattenom menaçait la survie de tout un peuple » et
vient de désigner deux experts étrangers, l'an technique, l'autre
juridique, pour assurer le suivi de ce dossier . De plus le Gouver-
nement luxembourgeois a adopté un plan d'évacuation en cas
d'accident qui a été transmis pour avis et observations à l'agence
internationale de l'énergie atomique de Vienne. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir prendre toutes les mesures néces-
saires et urgentes afin d'associer pleinement les autorités luxem-
bourgeoises et sarroises aux échanges indispensables en matière
de sécurité et d'informations dans le cadre de commissions inter-
nationales existantes ou à créer, cela afin que la centrale de Cat-
tenom soit mise en service avec la certitude du respect. des
normes prévues en la matière et prenant en compte les Incidents
relatés cl-dessus.

Réponse. - Les incidents, à caractère technique, du
23 ao0t 1986 et du 15 septembre 1986 ont eu lieu pendant les
phases de démarrage de la première tranche du centre de produc-
tion nucléaire de Cattenom . Les essais de démarrage sont prévus
pour déceler toute anomalie de construction alors que le réacteur
n'a pas encore divergé et, dans ce cadre, la découverte de ces
anomalies, qui ne remettent pas en cause la sûreté, n'apparaît pas
préoccupante . Le court-circuit du 15 septembre 1986 rentre tout à
fait dans ce dcmir cas . Quant à l'inondation détectée le 23 août,
si elle a été spectaculaire, elle a eu pour cause le fait qu'une
mesure de niveau d'eau dans un puisard de collecte des eaux de
ruissellement n'avit pas encore été mis en service . Ces deux inci-
dents ont été analysés par mes services et leurs appuis techniques
et les conclusions qui en ont été tirées tant par Electricité de
France que par les autorités de sûreté, doivent servir à éviter
qu'ils se renouvellent. La manifestation du 10 octobre a eu lieu
non pas sur la tranche 1 alors en démarrage mais sur la

tranche 2 en construction, et de surcroît sur une tour de refroi-
dissement qui n'est pas en soi un organe indispensable pour la
sûreté de la centrale . Les mesures de sécurité mises en oeuvre
évoluent en fonction de l'état du chantier . Elles ont été ren-
forcées depuis la divergence de la tranche 1, et le seront tranche
par tranche au fur et à mesure du démarrage des autres réacteurs
du site. Enfin, concernant l'information des autorités luxembour-
geoises, le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, et
plus particulièrement en son sein le service central de sûreté des
installations nucléaires, organise des réunions de travail avec des
experts luxembourgeois afin de leur présenter toutes informations
nécessaires. Un expert luxembourgeois a notamment été dési¢né
afin d'instaurer le dialogue technique souhaité avec les autorités
de sûreté française. Par ailleurs, le service central de sûreté des
installations nucléaires, chargé du suivi de la sûreté des installa-
tions nucléaires et également de l'information y afférent, est en
relation avec les principales autorités de sûreté dans le monde
(U.S.A ., Japon, R.F.A., Belgique, etc.). Les échanges ainsi réalisés
montrent clairement que les principes retenus en France pour la
sûreté des installations nucléaires sont tout à fait comparables à
ce qui se fait par ailleurs dans le monde. Notamment, la commis-
sion franco-allemande de sûreté a conclu à un niveau de sûreté
de la centrale de Cattenom très satisfaisant et identique à celui
de la centrale voisine de Philipsbsurg. Ce point a du reste été
continué lors d'une conférence de presse commune des deux pré-
sidents français et allemand des groupes permanents chargés
d'évaluer la sûreté des réacteurs, MM . Blrkhofer et Cogne . Enfin
il convient de souligner que divers travaux internationaux ont
confirmé l'homogénéité des mesures prises en France avec celles
qui sont retenues à l'étranger.

Energie (énergies nouvelles)

11739 . - 3 novembre 1986. - M . JeanJecquss Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de l'Industrie, des P. st T . et du
tourisme sur la production d'électricité par piles à combustible.
Il remarque que des piles à combustible à catalyseur au platine
sont à l'essai aux Etats-Unis et au Japon . Parmi leur avantages
figurent leur• fonctionnement silencieux, l'absence de pollution et
l'économie de l ' énergie . En effet, contrairement aux centrales
classiques à combustible fossile où jusqu ' à 10 p. 100 du combus-
tible consommé peuvent être rejetés sous forme de chaleur, les
piles à combustible transforment directement le combustible en
courant électrique. Il note qu'aux Etats-Unis des piles de taille
industrielle de I l mégawatts seront en service d'ici à deux ans et
qu'au Japon une pile de 4,5 mégawatts est à l'essai à Tokyo
depuis 1984. Il lui demande donc de bien vouloir préciser si des
études de ce type sont en cours en France et si la pile à combus-
tible entre dans la politique de diversification des sources
d'énergie qu'entend mener le Gouvernement.

Réponse. - Les piles à combustible sont des générateurs élec-
trochimiques dont le principe de fonctionnement est fondé sur la
conversion de l'énergie chimique en énergie électrique et utilisant
pour cette conversion des corps amenés de façon continue à
partir de réservoirs annexes aux électrodes . Les piles à combus-
tible peuvent être classées en quatre catégories selon leur tempé-
rature de fonctionnement : les piles à très haute température à
électrolyte solide, dans lesquelles la température est voisine de
900 C ; les piles à haute température à électrolyte de sels fondus,
dans lesquelles la température est comprise entre 400 C et 900 C,
les piles à moyenne température à électrolyte constitué d'une
solution concentrée (acide ou basique), dans lesquelles la tempé-
rature est comprise entre 150 C et 400 C ; les piles à basse tempé-
rature à électrolyte aqueux dilué ou à membranes, dans lesquelles
la température est inférieure à 150 C . Ces différents procédés font
l'objet en France comme à l'étranger, de recherches expérimen-
tales de la part de diverses équipes spécialisées pour ce qui
concerne des utilisations tant civiles que militaires. En particulier,
dans le domaine spatial et celui de la maîtrise de l'énergie, une
société privée française participe à des applications immédiates
alors que certains laboratoires publics (C.N .R.S ., université de
Poitiers) poursuivent des objectifs de recherche à plus long
terme . Pour les applications industrielles, il semble que les piles à
moyenne température utilisant l'acide phosphorique comme élec-
trolyte constituent la voie la plus prometteuse de développement.
Toutefois, elles nécessitent une catalyse qui entraîne une grande
consommation de platine, ce qui obère de façon importante le
coût de telles piles . Sur le plan technologique, elles présentent
des avantages liés à une absence de pollution, une grande sou-
plesse d'utilisation, une utilisation de combustibles facilement
disponibles et peu coûteux ainsi qu'à des dimensions réduites et
une masse relativement faible . Aussi, il apparaît que l'avenir des
piles à combustible réside actuellement dans la mise au point de
catalyseurs plus économiques se substituant au platine et permet-
tant d'atteindre des coûts compétitifs, en particulier, là où les
besoins ne nécessitent pas la mise en service de moyens cias-
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siques de production d'énergie électrique de plus forte puissance.
Il convient enfin d'observer que la part occupée par les piles à
combustible dans la production d'électricité ne saurait être appré-
ciable qu'à très lond terme, et qu'à ce titre cette filière ne saurait
constituer une voie de diversification des sources d'énergie à
court et moyen terme.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

11111. - 3 novembre, 1986 . - M . Robert $pleler demande à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme s'il
est exact qu'un contrat de 240 millions de rials (480 millions de
francs) concernant la fourniture et la mise en place de sous-
stations électriques a été signé le 14 décembre 1984 entre la
Cogelex, filiale d'Alsthom, et le ministère de l'industrie d'Arabie
Saoudite . Il demande confirmation que 23 434 600 rials
(environ 48 millions de francs) de pénalités de retard, dans la
réalisation des travaux, ont été appliqués par l'Arabie Saoudite à
la Cogelex . Il souhaiterait obtenir des explications concernant ces
retards qui coûtent des sommes considérables payées ar !e
contribuable . Il s'inquiète, par ailleurs, des retards importants
que mettent les Saoudiens à honorer leurs créances auprès des
entreprises françaises, suscitant de très graves difficultés dans la
gestion de ces entreprises.

Réponse. - Le contrat de 480 MF évoqué a été signé en 1982 et
a fait l'objet de deux avenants en 1984. Il est relatif à la fourni-
ture d'un centre de distribution d'électricité et de quinze sous-
stations par le groupe Alsthom, à travers le GIE-Cogelex, dans le
cadre d'un programme d'investissements plus vaste comportant
l'édification d'une centrale de production d'électricité et d'un
réseau régional de distribution . Ce marché est en voie d'achève-
ment puisque l'ensemble des équipements ont été livrés depuis
lors, fonctionnent et se trouvent en cours de réception définitive
par le client . Le ministère de l'industrie d'Arabie Saoudite, qui
avait précédemment effectué les réglements conformément aux
modalités contractuelles, a effectivement interrompu récemment
ses paiements en arguant du retard pris par le programme et en
estimant pouvoir appliquer des pénalités à ce titre pour un mon-
tant de 23 434 000 rials, soit 48 MF environ. L'entreprise Alsthom
a contesté ce point de vue, faisant valoir pour l'essentiel qu'elle
ne pouvait être tenue responsable de décalage important concer-
nant la mise en fonctionnement de la centrale (un an) et le rac-
cordement d'une partie des usagers, investissements dont la
bonne fin constitue pourtant un préalable aux tests de fonction-
nement du réseau indispensable avant la réception définitive des
matériels livrés par le groupe français . Une négociation est
actuellement en cours. Selon l'entreprise, la validité de ses argu-
ments est admise par l'administration saoudienne, qui viendrait
d'ailleurs d'effectuer un paiement partiel, et un accord devrait
être trouvé rapidement, l'issue la plus probable étant l'application
d'une pénalité de quelques millions de francs . Quelle que soit
l'issue de cette afffaire, il ne semble pas qu'elle sorte du cadre de
relations normales entre fournisseur et client à l'occasion d'un
contrat de cette importance.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Côtes-du-Nord)

1211$. - 10 novembre 1986 . - M . Didier Chouat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Industrie, des P, et T. et du tou-
risme sur les inquiétudes des salariés de l'établissement Alcatel
de Guingamp . En effet, la direction envisage 500 nouvelles sup-
pressions d'emplois dans cette unité, et une information fait
même état d'un projet de déménagement de l'établissement . Ces
inquiétudes sont renforcées par la constatation du désinvestisse-
ment dans l'unité Guingamp alors que la diversification est
nécessaire. Par ailleurs, les produits qui devraient être désormais
fabriqués à Guingamp (E 12, Citedis, E 400 ou Mescla) n'auront
plus grand avenir : certains de ces produits iie seraient déjà plus
fabriqués et d'autres seraient sur le point d'être abandonnés . Les
salariés souhaitent donc l'ouverture de négociations rapides sur
l'avenir de l'établissement et le maintien des 730 emplois exis-
tants. En conséquence, il lui demande s'il est en mesure de lui
indiquer quel est le projet de C .I .T: Alcatel concernant l'unité de
Guingamp (un déménagement est-il effectivement envisagé) et s'il
entend intervenir pour assurer le maintien de l'emploi à Alcatel
Guingamp, notamment au travers d'une diversification de pro-
duits.

Réponse. - L'établissement d'Alcatel de Guingamp appartient
au département Commutation publique de cette entreprise.
Dès 1985, les gains de productivité dans la fabrication des cen-
traux électroniques et l'évolution peu favorable des commandes
avaient conduit C .I .T .-Alcatel à réduire de façon significative la

production par une très forte diminution du temps de travail . La
décision prise à la mi-1985 de ne pas transformer l'unité de sous-
traitance de Guingamp en véritable centre industriel autonome
imposait à terme rapproché l'arrêt de l'activité de fabrication de
centraux . C .I .T : Alcatel doit maintenant adapter la capacité de
production. Les effectifs devraient donc passer de 708 personnes
à 185 à la fn de 1987 . Un certain nombre d'activités seront
cependant maintenues à Guingamp : mise au point et suivi des
machines de test et de divers appareils de mesure ; production de
prototypes et de certains équipements spécialisés de commuta-
tion ; assistance technique à l'étranger ; documentation . Pour les
personnes perdant leur emploi, un plan social est mis en place . Il
prévoit notamment : la création d'une mission emploi-
reclassement pour assurer l'information sur les modalités du plan
social et la prospection des emplois ; des aides aux employeurs
reprenant des salariés reclassés ; diverses mesures d'aide finan-
cière à la réorientation et à la formation ; des mesures spéci-
fiques en faveur des salariés de plus de cinquante ans . Cet
ensemble de mesures montre la volonté de l'entreprise d'assumer
ses responsabilités dans une région oit elle joue un rôle écono-
mique important.

Bijoux et produits de l'horlogerie (emploi et activité)

12MO . - 24 novembre 1986. - M . Girard Kuster attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur l'aggravation de la situation de l'industrie horlogère
dans le Doubs, qui conduit à un nombre croissant de licencie-
ments . L'explication en est donnée par le bilan Exportations-
Importations du premier semestre 1986, par rapport au premier
semestre 1985, et par les prix prati ués au niveau de ces importa-
tions, notamment de Hong-Kon g, Chier populaire, Japon . L'aug-
mentation a été de dix fois pour les montres à quartz analo-
giques : 560 000 au lieu de 50 000 pour le même semestre,
90 p . 100 pour les boîtes de montres finies avec 10 114 000 unités,
6 000 000 d'unités d'horlogerie domestique contre
1 700 000 en 1985. Les prix des montres à quartz varient de 40 à
80 francs pour des produits moyenne gamme, boite et bracelets
terminés, alors que seul le module, en France, atteint 33 francs.
Le boîtier arrive à 4,10 francs en France, alors que, fabriqué dans
notre pays, il vaut de 8,50 francs à 9,50 francs, étant précisé que
les marges bénéficiaires des P.M .I . de l'industrie horlogère sont
de l'ordre de 2 p. 100. Dans ces conditions, il n'y aura bientôt
plus place en France que pour les revendeurs, car aucun indus-
triel, avec les charges actuelles, salaires, charges sociales, investis-
sements, ne peut non pas être concurrentiel mais s'aligner sur les
prix pratiqués par ces importations, passibles seulement d'une
taxe de 6,20 p . 100, le contingent annuel d'importations étant
déjà bouclé sans parler des importations irrégulières par le canal
de certains Etats de la C.E .E. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre sur le plan des normes d'importation
pour éviter la crise économique totale qui menace les établisse.
ments d'horlogerie du Doubs.

Réponse. - L'évolution inquiétante du taux de couverture de la
balance commerciale horlogère française, qui a perdu huit points
en un an, passant de 86 p . 100 à 78 p. 100, a conduit les indus-
triels à se mobiliser et à solliciter diverses mesures de soutien.
Toutefois, un simple examen des statistiques ne suffit pas tout à
fait à expliquer une situation caractérisée par une grande com-
plexité des échanges internationaux . C'est ainsi que nos importa-
tions de boites de montres ont augmenté en quantité de 79 p . 100
sur les huit premiers mois de 1986 par rapport à la même
période de 1985, alors que, en valeur, la croissance s'est limitée à
29 p . 100 . Ce phénomène trouve son explication dans le fait que
si les montres numériques sont contingentées, leurs composants
ne le sont pas . De ce fait, sur les huit premiers mois de 1986,
8,8 millions de montres numériques ont été assemblées en
France, et des emplois d'assemblage y ont été créés. Enfin, ces
boîtiers sont en général à bas prix et rentrent par conséquent
dans la composition de montres destinées à une clientèle que les
fabricants français ne fournissaient pas antérieurement . Par ail-
leurs, pour les huit premiers mois de l'année 1986, les importa-
tions de montres analogiques se sont élevées à 2,6 millions de
pièces, dont 664000 originaires du Japon et 955000 de Suisse. Il
est à noter que ces montres sont vendues à des prix supérieurs
aux prix moyens de vente des montres analogiques françaises. En
ce qui concerne les importations de montres analogiques en pro-
venance de Hong-Kong, rappelons que celles-ci sont équipées de
mouvements d'origine japonaise ou européenne (en particulier
française) . De même, pour les mouvements analogiques dont les
quantités importées se sont accrues de 55 p. 100 pour atteindre
sur les huit premiers mois de 1986 5,5 millions de pièces, les
importations en provenance de l'ile Maurice et de la Tunisie, qui
sont des annexes d'assemblage d'entreprises françaises, représen-
tent à elles seules prés de 50 p . 100 du total de ces importations.
Si l'on y ajoute plus de 1,5 million de mouvements importés du



16 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16&7

Japon et de la Suisse, il ne reste que 1,2 million de mouvements
onginaires de Hong-kong, Corée et Chine, sachant qu 'une grande
partie de ces mouvements sont assemblés à partir d'éléments
d'origine française . Dans ces conditions, il ne paraît pas souhai-
table de mettre un frein aux échanges internationaux, ce qui
conduirait inévitablement à des difficultés pour certaines de nos
entreprises, sans pour autant avoir une efficacité durable sur
d'autres, comme l'ont montré les précédentes actions entreprises
dans ce domaine. II convient de noter que les accords internatio-
naux que la France a signés, notamment dans le cadre du traité
de Rome et des accords G.A.T.T ., ne permettent pas de res-
treindre autoritairement le volume de nos importations . II est
indispensable que l'industrie horlogère française, qui dispose
d'atouts certains, valorise encore mieux ses compétences afin que
nos produits se distinguent et s'apprécient sur le marché interna-
tional par leur esthétique et la qualité des fabrications.

Pétrole et produits raffinés (commerce extérieur)

13704. - 1 st décembre 1986 . - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur le contingentement des importations de pétrole sovié-
tique imposé aux compagnies françaises jusqu'à la fin de l'année.
II lui demande si cette mesure confirmée par le ministère délégué
chargé du commerce extérieur correspond à un abandon de la
politique économique libérale du Gouvernement en matière
d'énergie ou s'il y a divergence entre ces deux ministères . II sou-
ligne en effet qu'il déclarait l'été dernier : « les achats pétroliers
français sont faits en fonction des conditions régnant sur le
marché telles que les apprécient les entreprises et non des déci-
sions gouvernementales . ».

Réponse. - Les mesures de contingentement des importations
pétrolières en provenance d'U.R .S.S., adoptées au cours du qua-
trième trimestre 1986, ont eu pour objet de manifester concrète-
ment la préoccupation du Gouvernement français face à la dégra-
dation rapide de la balance commerciale entre la France et
l'Union soviétique. Ces mesures ne mettent pas en cause les
conditions générales dans lesquelles les sociétés pétrolières fran-
çaises assurent leurs approvisionnements . La liberté demeure, à
cet égard, la règle mais le Gouvernement se réserve la possibilité
de prendre des mesures du ty; e cité dans la question, lorsque des
circonstances tout à fait exceptionnelles le justifient.

Entreprises (aides et prêts)

13727. - 1 « décembre 1986. - M . Main Rodet attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . st du tourisme
sur les dangers que risque de faire courir à l'économie française
la suppression du Fonds industriel de modernisation . En
trois ans, sous l'autorité du ministre chargé de l'industrie, et
grâce au concours technique de l'Anvar, plus de 3 000 pro-
grammes d'investissement ont été engagés grâce à un tel fonds, et
près de 200 prêts spécifiques aux sociétés de crédit-bail ont
permis la réalisation de près de 12 000 opérations d'équipement.
Le taux de succès de cette procédure a été particulièrement satis-
faisant. Il lui demande si les conséquences prévisibles de cette
suppression ont été correctement mesurées.

Réponse . - Il n'appartient pas à l'Etat de jouer un rôle de ban-
quier. L'intérêt du F .I .M . était de mettre à la disposition des
entreprises des ressources à taux d'intérêt nettement plus bas que
ceux qui existaient sur le marché et, à ce titre, le Fonds industriel
de modernisation a été un instrument de financement utile pour
les entreprises . Aujourd'hui, il apparaît prioritaire de faciliter
pour les P.M .E. l'accès aux services que rendait le F.I.M . C'est
dans ce but que la procédure du F.I .M. a été supprimée et rem-
placée par un accès direct des seules P.M .E . à cette source de
financement . En effet, la suppression du F.I .M . a rendu dispo-
nibles rapidement 7 milliards de francs centralisés à la Caisse des
dépôts et consignations . Ces fonds ont été restitués aux banques
collectrices de Codevi pour être affectés à des prêts bancaires
aux entreprises . Ces 7 milliards sont venus ainsi s'ajouter aux
5 milliards de prêts sur ressources Codevi que les banques étaient
déjà en mesure de mobiliser. L'ensemble de ces prêts bancaires a
été exclusivement réservé aux P.M .E . dont le chiffre d'affaires est
inférieur à 500 millions de francs et dont l'activité relève de l'in-
dustrie, du B .T.P., des services industriels, de l'artisanat industriel
et de l'hôtellerie . Par ailleurs, leur taux a été abaissé de
8,75, p. 100 à 8,25 p . 100 à compter du l « août 1986 . Environ
2 milliards ont été réservés à une activité spécifique de crédit-bail
au profit des P.M.E. Sous ces réserves, les banques peuvent,
libremen' et sous leur seule responsabilité, octroyer des prêts à
l'investissement . Ainsi, dans les douze mois qui auront suivi la
suppression du F.I .M ., ce seront 12 milliards de ressources nou-

velles à taux privilégié qui auront été mis à la disposition pour
les P.M.E. qui investissent. Enfin, dans le budget 1987, la réduc-
tion des aides à l'industrie d'environ 11 milliards de francs s'ac-
compagne d'allégements fiscaux de l'ordre de 14,3 milliards de
francs touchant principalement la taxe professionnelle et l'impôt
sur les sociétés . Ce diptyque, moins d'aides, moins de charges,
doit favoriser ls compétitivité des entreprises en limitant les
contraintes qui freinent leur développement . Ces mesures sont de
nature à favoriser l'investissement des entreprises qui bénéficient
des ressources générées par les Codevi.

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité : Bretagne)

142!!. - 8 décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la nécessité d'améliorer en Bretagne la qualité de la
desserte en électricité. En effet, les coupures de courant sont plus
nombreuses dans cette région, ce qui constitue un handicap pour
le développement industriel . En conséquence, il lui demande
quelles mesures peuvent être envisagées afin de remédier à cette
situation.

Réponse. - En raison de l'éloignement relatif des grands
centres de production nucléaire et de la grande dispersion des
consommations, le réseau électrique breton est sensiblement plus
étiré que celui d'autres régions . Ce réseau est, de ce fait, plus
sensible aux phénomènes extérieurs, notamment atmosphériques,
susceptibles d'entraîner des perturbations de l'alimentation des
usagers. Conscient de cette situation, Electricité de France a
engagé un effort tout particulier pour améliorer la qualité de la
desserte en Bretagne . Ainsi, les investissements réalisés sur ces
réseaux en 1985 ont-ils représenté environ 10 p. 100 des investis-
sements consacrés par cet établissement pour l'ensemble de ses
réseaux de distribution alors même que les réseaux de la région
Bretagne représentent moins de 8 p. 100 en longueur de l'en-
semble des réseaux nationaux et fournissent moins de 5 p . 100
des consommations françaises . Le ministre de l'industne des
P. et T. et du tourisme a attiré l'attention d'E.D .F. sur la néces-
sité de poursuivre cet effort ; le temps moyen de coupure des
usagers sera ainsi réduit d'un tiers environ, ce qui amènera la
qualité de desserte en Bretagne à un niveau comparable à celui
des régions de même importance les mieux alimentées . Pour
atteindre ces résultats, Electricité de France sera amené à aug-
menter de plus de 70 p. 100 le nombre des postes-sources qui
desservent ses réseaux dans cette région.

Propriété industrielle (brevets d'invention)

14400 . - 8 décembre 1986. - M . Christian Demuynck attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur le problème des dépôts de brevets en France . En
effet, la procédure de dépôt est longue et coûteuse . Ceci entraîne
une fuite vers des pays étrangers. Les inventeurs, découragés
devant tant de difficultés pour faire reconnaître leurs projets en
France, vont les vendre à l'étranger. II lui demande donc, si un
allégement de la procédure peut être envisagé pour que la France
puisse préserver ce qui fait partie de son capital intellectuel.

Réponse. - Le brevet confère à son titulaire le droit exclusif
temporaire d'exploiter l'invention qui y est décrite, en contre-
partie de la possibilité offerte aux tiers d'en prendre connais-
sance . Sa rédaction est subordonnée au respect de normes
imposées par sa double fonction de titre juridique définissant
l'étendue de la protection conférée, et d'instrument de diffusion
de l'information technique . Ces normes, reprises par plusieurs
conventions internationales, sont largement analogues à celles en
vigueur à l'étranger. Il ne semble donc pas que la législation
française puisse être sur ce point considérée comme incitant à la
fuite évoquée dans la question . Il en va de même pour la procé-
dure qui fait suite au dépôt de toute demande de brevet. Cette
procédure, sensiblement allégée par rapport à celles des autres
pays industrialisés, a été au contraire conçue pour faciliter l'accès
à la protection en France et pour permettre aux déposants de
juger, en temps utile, de l'opportunité d'entreprendre les
démarches nécessaires à leur protection à l'étranger. Il leur est
nécessaire à cette effet de pouvoir connaître, rapidement et à
moindres frais, les antériorités susceptibles de s'opposer à la bre-
vetabilité de leur invention . Le système en vigueur les y aide à un
double titre : tout dépôt de demande de brevet en France donne
lieu à des recherches confiées à une organisation internationale
afin que leur résultat soit le plus largement reconnu à l'étranger ;
les taxes requises des déposants sont de plus de moitié infé-
rieures au montant facturé par cette organisation . II n'en est pas
moins vrai que la matière, en raison de sa spécificité, peut
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parfois paraître complexe . Si une modification de la législation
est difficilement envisageable, compte tenu surtout du contexte
international, un effort n'en peut pas moins être effectué au
niveau de son application . C'est la raison pour laquelle l'Institut
national de la propriété industrielle procède actuellement à une
révision d'ensemble des documents employés dans les procédures
afin de les rendre plus accessibles aux déposants.

Charbon (houillères : Nord - Pas-de-Calais)

164111. - 22 décembre 1986. - M. Jean-Pierre Kuchslde
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme à propos de la situation des travailleurs
employés par les sociétés filiales des Houillères des bassins du
Nord et du Pas-de-Calais. En effet, en cas de licenciement, ces
derniers ne peuvent actuellement bénéficier statutairement
d'aucun plan social et sont donc soumis au régime commun du
chômage économique . En conséquence, il lui demande que des
dispositions soient rapidement prises afin que l'attribution du
statut du mineur et des garanties qui lui sont afférentes soient
systématiquement appliquées aux travailleurs employés par les
sociétés filiales des H.B.N .P.C.

Réponse. - Le statut du mineur, établi conformément aux dis-
positions de la loi du 14 février 1946 relative au personnel des
exploitations minières et assimilées, ne s'applique qu'au per-
sonnel titulaire de ces exploitations, affilié obligatoirement au
régime spécial de sécurité sociale dans les mines. Les salariés des
sociétés n'effectuant pas un travail spécifiquement minier, même
s'agissant de filiales de sociétés minières, ne peuvent donc bénéfi-
cier de ce statut . En contrepartie ce personnel est régi par les
conventions collectives du travail propres aux branches d'indus-
tries auxquelles sont rattachées ces filiales. C 'est d'ailleurs pour
cette raison que les mineurs des Houillères travaillant dans ces
filiales ne sont que provisoirement détachés et conservent ainsi le
bénéfice du statut du mineur et de la sécurité sociale dans les
mines.

Taxes parafiscales (cotisation en faveur du comité de développement
des industries françaises de l'ameublement

15551 . - 5 janvier 1987 . - M . Jacques Bichat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la situation des encadreurs de tableaux. En application
des articles 363 A et 363 B de l'annexe Il au C.G.I ., les fabri-
cants de meubles et de sièges relevant de la classe 49 de la
nomenclature d'activités économiques sont tenus d'acquitter une
taxe parafiscale sur leurs ventes (à la seule exclusion des fabri-
cants de literie) au profit du Comité de développement des
industries françaises de l'ameublement (Codifa) . La direction
générale des impôts affirme que les encadreurs sont redevables
de cette taxe, car elle considère que leur activité relève de la
classe 49 (05) : fabricants de cadres en bois . Or, les encadreurs
de tableaux ne sont pas à proprement parler des « fabricants »
de cadres, mais des « assembleurs » de baguettes d'encadrement
et on peut, à bon droit, se demander s'il est légitime qu'ils soient
soumis à cette taxe. En outre, un « cadre » de tableau est-il assi-
milable à un « meuble » au sens du C .G.I . ? D'autre part, l'admi-
nistration fiscale est-elle fondée à retenir ce code A .P.E . (activité
principale exercée) de l'I.N.S.E .E . comme définissant réellement
la profession des encadreurs de tableaux, doreurs et sculpteurs
sur bois ? En effet, il ne s'agit pas de fabricants de cadres en
bois réalisés par des scieries spécialisées, mais d'assembleurs de
cadres pour tableaux réalisés par des « artisans d'art appliqué ».

Réponse. - A l'origine, la taxe parafiscale sur l'ameublement
instituée par le décret du 23 juin 1971 était exigible sur les ventes
de meubles et de sièges réalisées par les fabricants relevant des
groupes 533 et 535 de l'ancienne nomenclature des activités éco-
nomiques. Ainsi, jusqu'au ler . janvier 1982, les ventes, par un
assujetti, de produits semi-finis ou de parties de meubles, ne don-
naient pas lieu à perception de l'impôt . L'article 11 du décret du
14 décembre 1981 a modifié le champ d'application de la taxe
parafiscale . Désormais, le nouveau texte ne comporte aucune res-
triction à l'égard des produits taxables. Il résulte de la référence
à la nomenclature d'activités et de produits (N .A .P .) que l'en-
semble des articles vendus, à tous les stades du processus de pro-
duction, par les fabricants relevant de la classe 49, à l'exclusion
du groupe 49.04 (literie), doit supporter l'impôt. Dans le cadre de
la N .A.P. actuelle, il s'avère, en effet, que les cadres en bois relè-
vent du 49 .05 et, donc, que les fabricants de ce produit doivent
acquitter la taxe parafiscale sur l'ameublement . En contrepartie,
cette profession, comme toutes celles relevant du code A .P.E. 49,
peut bénéficier de l'intervention financière du comité de dévelop-
pement des industries françaises de l'ameublement . Les actions

financées par la taxe parafiscale, gérée par le Codifa sont, depuis
le ler janvier 1987, celles se rapportant à des actions collectives
qui concernent essentiellement la recherche technique, le com-
merce extérieur, la recherche esthétique, les études marketing et
la formation professionnelle . Toutefois, des modifications peu-
vent être apportées à l'attribution du code d'activité principale
exercée (A.P.E.). Il appartient à toute profession qui le jugerait
utile, de saisir l'Institut national de la statistique et des études
économiques (I .N .S .E .E .), 18, boulevard Adolphe-Pinard,
75675 PARIS CEDEX 14 (téléphone : 45-40-01-12), organisme
relevant du ministère de l'économie, des finances et de la privati-
sation . A titre indicatif, le syndicat des doreurs-encadreurs,
10, rue du Débarcadère, 75017 Paris (téléphone : 45-74-99-42),
ayant des adhérents qui exercent le métier d'encadreur de
tableaux, pourrait être l'un des organismes professionnels compé-
tents pour se charger de cette démarche.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

16274. - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les inconvénients provoqués par le passage de
l'heure d'été à l'heure d'hiver et réciproquement . Ces inconvé-
nients sont évidents aussi bien pour ce qui est des personnes que
pour les animaux. Cette mesure ayant été instaurée initialement
pour économiser l'énergie et compte tenu de ce que le marché
international du pétrole s'est considérablement amélioré, il sou-
haiterait savoir s'il ne pense pas qu'il serait judicieux de sup-
primer la différence entre heure d'été et heure d'hiver.

Réponse . - Le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou
risme ne peut considérer comme négligable l'économie de
300 000 tonnes équivalent-pétrole par an réalisée grâce à l'appli-
cation de l'heure d'été depuis 1976 . La baisse récente du prix du
pétrole, dont les effets à court terme sont favorables pour la
France, ne modifie pas les données énergétiques de base pour
notre pays . C'est pourquoi la France doit toujours poursuivre sa
politique d'utilisation rationnelle de l'énergie. L'arrêté du
20 février a bien été pris en application d'une directive commu-
nautaire fixant l'heure d'été . Ce texte précise les dates auxquelles
les Etats membres doivent passer à l'heure d'été et à l'heure
d'hiver. Il ne signifie pas que tous les pays aient la même heure.
Ainsi y a-t-il une heure de décalage entre Brest et Salonique . Tra-
ditionnellement, en France l'heure légale est en avance d'une
heure toute l'année sur le soleil. Mais on constate que l'évolution
de nos sociétés conduit la population à commencer la journée de
travail plus tard que dans le passé, ce décalage se répercutant
aussi le soir. L'avance d'une deuxième heure en été permet en
réalité de recentrer l'activité humaine sur le jour solaire et induit
ainsi une dépense d'énergie moindre, notamment en début de
soirée. Le décalage entre heure légale et heure solaire n'est d'ail-
leurs pas le seul fait de la France . La plupart des pays européens
ont une avance d'une heure en hiver et deux heures en été sur le
soleil .

INTÉRIEUR

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer : drogue)

3034. - 16 juin 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'offensive ces dernières
années des trafiquants de drogue en direction des départements
d'outre-mer. Si la Réunion vient de connaître sa première affaire
de drogue dure avec les récentes saisies de « brown sugar » à
Gillot et à Sainte-Marie et la découverte d'un trafic de drogue
avec l'île Maurice, en revanche la Guyane, la Martinique et la
Guadeloupe connaissent depuis trois ans d'importantes saisies de
drogue de toutes natures . Il lui demande de faire le point sur la
lutte contre la toxicomanie dans les D.O .M . et de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour que les départements d'outre-
mer ne deviennent pas des bases aux trafiquants de drogue.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : police)

3036 . - 16 juin 1986 . - M. André Thien Ah Koon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur la recrudescence du
trafic de drogue entre la Réunion et les pays voisins . Si les
enquêteurs se plaisent à juger efficace l'action de la police aux
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frontières (P .A.F.) à l'aéroport de Gillot pour détecter les pas-
seurs de drogue à leur arrivée à la Réunion, en revanche, ils
notent que les faibles effectifs de la P,A .F. et des douanes,
chargés de contrôler lei ports de la pointe des Galets, de Saint-
Gilles et de Saint-Pierre, ne permettent pas une pleine surveil-
lance des trafiquants de drogue entrant dans le département par
ces trois voies maritimes . Il lui demande si, à l'occasion de la
saisie à Gillot et à Sainte-Marie, en mai dernier, de « brown
sugar » et la découverte d'un réseau de trafiquants entre file
Maurice et la Réunion, il n'envisage pas, à l'instar des Antilles,
la création d'un service régional de police judiciaire qui permet-
trait une meilleure coordination et une action plus sûre des ser-
vices de police chargés de réprimer ce fléau qu'est la toxico-
manie .

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : drogue)

18378. - 12 janvier 1987 . - M. Andr4 Thien Ah Koon rappelle
à M. b ministre de l'intérieur sa question écrite na 3034 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,

restions, du 16 juin 1986 relative aux trafics de drogue dans les
dé artements d'outre-mer, pour laquelle il n'a pas eu de réponse.
Il lui en renouvelle les termes.

D .O.M.-T.O .M. (Réunion : police)

18379. - 12 janvier 1987 . - M . Andri Thun Ah à—son s'étonne
auprès de M . le ministre de l'Intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n a 3035 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 juin 1986, relative aux effectifs de la P .A.F. et des douanes à
la Réunion . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur confirme à l'honorable
parlementaire, comme cela lui a déjà été indiqué le 20 juin 1986
en réponse à une question orale, qu'il n'est pas envisagé de créer
à la Réunion un service régional de police judiciaire, le type de
criminalité rencontré dans l'île ne justifiant pas une telle création.
En revanche, la création éventuelle auprès du directeur départe-
mental des polices urbaines de la Réunion d'un groupe spécialisé
en matière de lutte contre la toxicomanie et le trafic illicite des
stupéfiants, voire d'une antenne de l'office central pour la répres-
sion du trafic illicite des stupéfiants, est actuellement à l'étude.
En effet, l'île se trouve, aujourd'hui, située au carrefour d'un
trafic international de différentes drogues . Tout d'abord, l'herbe
de cannabis malgache (zamai), destinée non seulement à la
France mais également aux autres pays d'Europe, y transite
abondamment. En outre, la Réunion et les îles voisines, l'île
Maurice notamment, sont les points de passage de prédilection
pour les passeurs d'héroïne pakistanaise et indienne, à destina-
tion de l'Europe. Il faut souligner que les actions concertées de
la police et de la gendarmerie réunionnaises ont permis, en 1985
et en 1986, avec l'assistance ponctuelle de fonctionnaires de l'of-
fice central pour la répression du trafic illicite des stupéfiants, le
démantèlement de plusieurs réseaux de trafiquants d'héroïne
(composés de Pakistanais et de Sri-Lankais, essentiellement) et de
cannabis (composés de Malgaches) . Les autorités françaises
concernées, ainsi que celles des pays de l'océan Indien touchés
par le phénomène, sont déterminées à lutter contre le développe-
ment de la drogue dans cette région. La direction centrale de la
police judiciaire (l'office central pour la répression du trafic illi-
cite des stupéfiants) sollicitée pour la mise sur pied, à Saint-
Denis-de-la-Réunion, d'une session de formation spécialisée en
matière de stupéfiants, pour les policiers de la région, a répondu
favorablement à la demande qui lui a été faite . Ce stage doit se
dérouler durant la première quinzaine du mois de juin 1987, et
réunira des fonctionnaires des Seychelles, de l'île Maurice, de
Madagascar, outre ceux de la Réunion et de Mayotte.

Elections et référendums (réglementation)

888. - 15 septembre 1986. - M. Jean-Jack Sellas demande à
M . le Premier ministre si le Gouvernement envisage favorable-
ment l'inscription à l'ordre du jour prioritaire du Parlement de la
proposition de loi présentée par MM. Pierre-Christian Taittinger
et Main Griotteray tendant à prévenir et à sanctionner les
fraudes électorales . Il semble en effet indispensable, alors que de
nombreux cas de fraude électorale ont récemment été relevés et
condamnés, et plus particulièrement en Seine-Saint-Denis, qu'une
telle loi permette de lutter plus efficacement contre ces agisse-
ments dangereux pour la démocratie. - Question transmise à M. le
ministre de 17atérieni

Elections et référendums (réglementation)

14378. - 8 décembre 1986 . - M . Jean-Jack Salles s'étonne
auprès de M . le Premier ministre de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite na 8548 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 septembre 1986, relative à l'inscription à l'ordre du jour prio-
ritaire du Parlement de la proposition de loi présentée par Alain
Griotteray et Pierre-Christian Taittinger tendant à prévenir et à
sanctionner les fraudes électorales . Il lui en renouvelle les
termes. - Question transmis à M. le ',titisme de l'intérieur.

Réponse. - La proposition de loi à laquelle se réfère l ' auteur de
la question comporte deux volets : d ' une part, des dispositions
tendant à prévenir la fraude électorale, d'autre part, des disposi-
tions tendant à la réprimer. Les dispositions tendant à prévenir la
fraude électorale sont elles-mêmes doubles . Une première mesure
obligerait l'électeur à émarger lui-même son nom sur la liste
d'émargement après avoir voté, cette attribution étant ainsi
enlevée à l'organe collégial que forme le bureau de vote . Il
n'échappera pas à l ' honorable parlementaire que cette innovation
serait de nature à ralentir considérablement le déroulement du
scrutin et à provoquer de ce fait des files d'attente importantes
aux moments d'affluence dans les bureaux de vote, ce qui ne
saurait manquer d'entraîner des récriminations justifiées de la
part du public, voire, à la limite, d'entraver le libre exercice du
droit de suffrage. Au surplus, on ne voit pas en quoi elle pourrait
empêcher la falsification éventuelle de la liste d'émargement -
type de manoeuvre ayant lieu le plus souvent après la clôture du
scrutin - sans parler des contentieux inextricables qui pourraient
naître du fait d'électeurs, même de bonne foi, ayant émargé par
erreur un autre nom que le leur. La deuxième mesure vise, à
étendre l'institution des commissions de contrôle des opérations
de vote à toutes les communes de plus de 5 000 habitants . Or, on
sait que le seuil de 30 000 habitants de population municipale
pour l'installation de ces commissions a été récemment abaissé à
10 000 habitants par la loi du 10 juillet 1985 . Il n'est pas possible
d'aller plus loin : les communes de 5 000 à 10 000 habitants sont
au nombre de 817 pour la seule métropole et il n'existerait pas
assez de magistrats de l'ordre judiciaire disponibles pour présider
les commissions supplémentaires, a fortiori de membres et de
délégués de ces commissions susceptibles d'opérer un réel
contrôle. Les dispositions de la proposition de loi tendant à
réprimer la fraude électorale comportent d'abord un article
condamnant à la dégradation civique celui qui aura falsifié les
procès-verbaux électoraux ou qui aura prêté son concours à de
tels agissements. C'est oublier que les articles L . 113 et L. 116 du
code électoral prévoient déjà des peines très lourdes à l'égard des
auteurs de telles manoeuvres . En l'état de la législation en
vigueur, le juge qui a à sanctionner une personne qui a falsifié
des procès-verbaux électoraux dispose d'une gamme de peines
très étendue . Les peines même les plus légères par leur quantum
entraînent ipso facto la radiation du délinquant des listes électo-
rales par l'effet de l'article L. 5 (3 . bis) du code électoral. Le
condamné ne peut donc plus être élu, ni électeur. Pour le reste,
le juge peut exactement moduler la gravité de la peine en fonc-
tion de la gravité des faits dont le condamné est convaincu. Au
contraire, la dégradation civique forme un tout dont les effets
sont énumérés à l'article 34 du code pénal. Les conséquences de
la dégradation civique peuvent être plus graves à certains égards
que les peines prévues aux articles L. l i3 et L . 116 du code élec-
toral, mais elles sont beaucoup plus légères à d'autres points de
vue, notamment en ce qu'elles n'impliquent ni amende ni empri-
sonnement. En définifive, le dispositif actuel est à la fois plus
souple et plus dissuasif . Les auteurs de la proposition de loi sou-
haitent aussi qu'après l'annulation d'une élection pour fraude la
présidence de tous les bureaux de vote soient assurée, lors de
l'élection partielle consécutive à cette annulation, par un magis-
trat ou un ancien magistrat désigné par le premier président de la
cour d'appel. Une telle mesure, par son double caractère automa-
tique et général, est à la fois irréaliste et injuste . Insérée dans le
titre I .* du livre I a* du code électoral, elle concernerait toutes les
catégories d'élections : législatives, régionales, cantonales, munici-
pales. Or, un canton peut compter jusqu'à quarante-deux com-
munes et une cinquantaine de bureaux de vote. Si un procès-
verbal a fait l'objet d'une falsification, la présidence de tous ces
bureaux devrait ête confiée à un magistrat ou à un ancien magis-
trat ; mais il serait impossible d'en trouver un nombre suffisant
pour exécuter cette disposition . Il en serait de même a fortiori si
l'on devait « couvrir » les bureaux de vote de l'ensemble d'une
circonscription législative, voire d'un département. Par ailleurs,
tous les élus des circonscriptions concernées se trouveraient
privés de leur droit de présider les bureaux de vote, y compris
ceux qui auraient parfaitement accompli leur tâche lors du
scrutin annulé. Cette sanction disproportionnée ferait peser sur
eux une suspicion totalement imméritée . Au contraire, la législa-
tion actuelle (article L . 118-1 du code électoral) laisse à la juri-
diction administrative saisie toute latitude pour apprécier les res-
ponsabilités de chacun dans la fraude constatée et pour
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déterminer quels bureaux de vote doivent être présidés par des
personnalités indépendantes . Une autre mesure préconisée, en cas
de fraude constatée par le tribunal administratif lors des élections
municipales, est la suspension automatique des élus proclamés à
tort ,jusqu'à la décision définitive du Conseil d'Etat. Une telle
possibilité existe déjà : elle est prévue par l'article L. 223-1 du
code électoral pour les conseillers généraux et par l'ar-
ticle L. 250-1 du même code pour les conseillers municipaux.
Mais elle n'a pas de caractère automatique, le tribunal adminis-
tratif l'ordonnant seulement en fonction de la gravité des faits
relevés . Ce système plus souple parait bien préférable . Au
demeurant, la mise en place corrélative de délégations spéciales
pendant trois ou six mois comme le prévoient les auteurs de la
proposition de loi ne pourrait être que dommageable aux intérêts
de la collectivité . Les pouvoirs de la délégation spéciale, aux
termes de l'article L . 121-6 du code des communes, sont en effet
limité «aux actes de pure administration conservatoire et
urgente », ce qui s'accommode mal des nécessités de la gestion
d'une commune pendant une aussi longue période . Il convient
donc d ' éviter la multiplication des cas de suspension des élus
invalidés par les tribunaux administratifs . Enfin, il est proposé
que, dans le cas où les résultats du scrutin municipal ont été
réformés par la juridiction administrative saisie au contentieux,
cette décision entraîne ipso facto l'annulation de l'élection du
maire et des adjoints. Cette disposition a pour objet d'éviter que
ne se reproduise la situation apparue dans deux communes de la
régi on parisienne où la rectification des résultats par le Conseil
d'Etat avait conduit celui-ci à proclamer élus une majorité de
conseillera municipaux appartenant à la liste initialement minori-
taire et une minorité appartenant à la liste initialement majori-
taire. Dans les deux cas, le maire restant conseiller municipal et
son élection en qualité de maire n'ayant pas été contestée par les
requérants en même temps que celle des conseillers municipaux,
il s'était maintenu face à une nouvelle majorité qui lui était poli-
tiquement hostile ; le conflit n'avait pu être résolu que par la
dissolution de l'assemblée municipale . Ce problème spécifique a
effectivement été pris en considération par le Gouvernement, et
des dispositions de nature à le régler seront insérées dans un pro-
chain projet de loi. Les observations qui précèdent donnent à
l'auteur de la question les raisons pour lesquelles le Gouverne-
ment, en définitive, n'est pas favorable à l'inscription de la pro-
position de loi en cause à l'ordre du jour du Parlement.

Défense nationale (défense civile)

111M. - 27 octobre 1986 . - M . Bernard savy attire l'attention
de M . N ministre de l'Intérieur sur le problème de la protection
civile, et notamment en cas de conflit nucléaire . Il s'inquiète
d'une absence de politique de prévention qui pourrait être systé-
matisée et qui permettrait à la population de connaître les
mesures de première urgence à faire pour éviter ou diminuer l'in-
tensité des radiations et les conséquences des retombées radioac-
tives . Cette information pourrait commencer à l'école et toucher
progressivement toute la population . Il lui demande, par ailleurs,
s'il y a un 4 e national en matière d'abri antinucléaire et
ce qui s déjà été réalisé dans ce domaine . Certains pays ont lar-
gement développé la protection antinucléaire . Le Gouvernement
envisage-t-il de suivre leur exemple.

Défense nationale (défense civile)

17714. - 2 février 1987 . - M . Bernard Savy s'étonne auprès de
M. le ministre de l'Intérieur de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite ne 11136 (publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986),
relative à la protection civile, notamment en cas de conflit
nucléaire. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'information des populations à titre préventif et la
construction d'abris civils contre les risques nucléaires, biolo-
giques et chimiques ne sont que deux des éléments d ' une poli-
tique de protection des populations conçue globalement . lies
pnncipaux volets de cette politique sont connus : l'alerte, le des-
serrement des populations, l'accueil et la gestion des flux de
réfugFiés, l'hébergement, les secours, la protection individuelle et
la mise à l'abri . En application des dispositions de l'article l'* du
décret ne 65-28 du 13 janvier 1965 relatif à l'organisation de la
défense civile, le ministre de l'intérieur s'est efforcé de déve-
lopper, avec les ministères et organismes concernés au cours de
ces dernières années, une information progressive des popula-
tions qui a été bien accueillie. Un guide technique « Recomman-
dations techniques pour la construction d'abris civils contre les
risques de guerre » a été diffusé en 1983 ; fortement demandé il
sera réédité en 1987 avec mise à jour et compléments . Une pla-

quette « Utilisation des sous-sols à usage anti-retombées » est en
cours de préparation . Elle sera suivie d'un opuscule sur l'« Utili-
sation des rez-de-chaussée et étages à usage anti-retombées »
en 1988 ou 1989 . Afin de compléter le dispositif, sur décision
spéciale du Gouvernement, la direction de la sécurité civile pré-
parera et diffusera en 1988 une brochure sur les risques naturels
et technologiques majeurs . Enfin, une réflexion est engagée dès
cette année sur les conditions de réalisation et de diffusion d'un
manuel sur la protection des populations répondant simultané-
ment à un souci d'information civique et à un objectif d'instruc-
tion pratique . La mise à l'abri des populations, élément de la
politique de protection des populations, ne peut et ne doit pas se
limiter à des mesures de défense passive avec la construction
d'abris anti-souffle, d'abris anti-retombées radioactives ou à
l'aménagement d'abris de circonstance à partir de l'infrastructure
existante. Elle résulte aussi de mesures actives combinant, . en
tenant compte de la localisation des zones à haut risque sur le
territoire national, le maintien sur place, l 'évacuation et le desser-
rement des populations nen indispensables à la défense de la
nation . De ce fait., la coordination de mesures diverses s'impose :
études de normes techniques et financières fiables pour la
construction d'abris, expérimentation de matériels et équipements
à homologuer, préparation des plans d'évacuation et de desserre-
ment. En raison de leur complexité, ces mesures ne peuvent être
mises en ouvre que progressivement, au moindre coût, et doivent
s'intégrer à la politique nationale de dissuasion nucléaire pour la
renforcer, celle-ci restant évidemment prioritaire.

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

12011. - 10 novembre 1986 . - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le lâche assassinat dont
a été victime, le 26 octobre dernier, dans un cinéma de notre
ville, un honorable citoyen. Perpétré par une bande de voyous
connus des services de police, va-t-il falloir additionner encore
des meurtres gratuits pour qu'enfin on mette hors d'état de nuire
définitivement des gens qui, à force de dire qu'ils sont chez nous,
chez eux, n'hésitent pas à considérer que le laxisme dont on a
fait preuve à leur égard jusqu'à ce jour leur donne de grandes
espérances d'immunité. Afin de mettre un terme à de tels actes et
permettre de faire baisser l'exaspération des populations dont
l'explosion n'engendrerait que des dégâts irréparables, toutes les
mesures d'assainissement, même celles qui peuvent paraître impo-
pulaires aux yeux de certains, doivent être immédiatement prises.
En conséquence, il lui demande quelles sont les dispositions qu'il
envisage de prendre à cet effet.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur a été très sensible aux
événements survenus à Marseille, au cours desquels un homme a
été blessé mortellement. Cette affaire a trouvé son origine à l'oc-
casion d'une altercation suivie de voies de fait dans un cinéma
du 8' arrondissement . Deux des cinq auteurs des violences ayant
provoqué le décès de la victime ont été interpellés par les poli-
ciers de la brigade territoriale Sud de la sûreté urbaine locale.
Inculpés d'homicide volontaire ils ont été immédiatement placés
sous mandat de dépôt . Les trois autres individus identifiés sont
activement recherchés. Afin d'éviter que se renouvellent de tels
faits, les services de police ont reçu toutes les instructions néces-
saires pour continuer à faire montre de la plus grande fermeté à
l'égard de tous les fauteurs de trouble de quelque origine qu'ils
soient.

Police (fonctionnement)

12113. - 24 novembre 1986 . - M. Dominique saint-Pierre
demande à M. le ministre de l ' intérieur de lui donner son senti-
ment sur la possible création d'un conseil supérieur de l'activité
policière . Cet organisme constituerait une haute autorité indépen-
dante qui, après chaque incident de police, pourrait s'interroger
sur les dysfonctionnements constatés . En conséquence, il lui
demande s'il entend proposer rapidement la création de ce
conseil supérieur de l'activité policière.

Police (fonctionnement)

18671. - 2 mars 1987. - M . Dominique saint-Pierre s'étonne
auprès de M . I. ministre de l'Intérieur de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite ne 12893, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986, relative à la création d'un conseil supérieur de
l'activité policière . Il lui en renouvelle donc les termes .
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Réponse. - Il n'est actuellement pas envisagé de créer un
conseil supérieur de l'activité policière . Au demeurant, la fonc-
tion que l'honorable parlementaire semble vouloir assigner à cet
organisme est déjà exercée par l'inspection générale de la police
nationale qui procède à des enquêtes, à la demande du ministre
de l'intérieur ou des autorités judiciaires, sur les incidents dans
lesquels des fonctionnaires de police peuvent être mis en cause.
quant à la mission de donner une information impartiale à l'api-
mon publique sur les dysfonctionnements de la police que cer-
tains voudraient donner à cet organisme, on notera qu'elle trou-
verait rapidement ses limites . En effet, dans les cas oû les faits
reprochés à un fonctionnaire de police- constituent un fait pénal
et qu'une procédure judiciaire a été ouverte, l'article 11 du code
de procédure pénale relatif au secret de l'instruction interdit la
communication de cette enquête à des personnes non habilitées.
De même, dans le cas où l'enquête n'a porté que sur les fautes
disciplinaires d'un fonctionnaire, celle-ci ne peut non plus être
communiquée à des tiers en raison de son caractère nominatif. Sa
communication constituerait une violation du secret des dossiers
personnels et de la vie privée.

Ordre public (manifestations)

13710 . - f ar décembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur le nombre de manifes-
tants annoncé par la préfecture de police de Paris concernant la
manifestation du 23 novembre organisée à l'initiative de la fédé-
ration de l'éducation nationale . En effet, selon de nombreux
médias, la préfecture de police a annoncé 45 000 manifestants
alors que d'autres sources indiquaient 300000 . II lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer les critères retenus par la pré-
fecture 'de police pour calculer le nombre de manifestants . Au
cas où une erreur sur cette estimation aurait été constatée, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il a l'intention de publier
le véritable nombre . Enfin, il lui demande de bien vouloir lui
préciser le nombre de policiers affectés le dimanche 23 novembre
pour assurer la sécurité et le bon déroulement de cette manifesta-
tion.

Ordre public (maintien)

1M07 . - f ar décembre 1986. - M . Job Durupt s'étonne auprès
de M . I. ministre de l'intérieur des estimations chiffrées suite à
la manifestation organisée dimanche 23 novembre 1986 « pour
l'avenir de la jeunesse » . Différents médias ont indiqué à plu-
sieurs reprises que, suivant les organisateurs, il y avait
300 000 participants, suivant des policiers sur place, 200 000, et,
suivant la préfecture de police, 45 000 . Il lui demande de bien
vouloir lui expliquer comment une telle distorsion entre les esti-
mations des policiers sur place et de la préfecture de police est
possible, d'autre part, si les services du ministère de l'intérieur, à
savoir la préfecture de police de Paris, sont dans la capacité d'ef-
fectuer correctement leur travail. Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qui 'seront prises à l'avenir afin d'éviter
le renouvellement de ce paradoxe qui consiste à ce qu'un bureau
estime la participation à une manifestation, niant à l ' évidence le
travail de fonctionnaires de police qui sent, eux, sur les lieux des
manifestations . Enfin, si de telles méthodes de travail sont appli-
quées à d'autres dossiers, il y a fort à penser que le travail des
fonctionnaires du ministère de l'intérieur ne soit souvent nié au
profit de décisions prises avec des motivations différentes et plus
conformes à une demande qu'à la réalité.

Ordre public (manifestations)

10702. - 2 mars 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès de
M . I. ministre de l'intkiwr de ne pas avoir re de réponse à
sa question écrite n° 13716, parue au Journal officiel Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
1•r décembre 1986, relative au chiffre de manifestants annoncé
par la préfecture de police de Paris concernant la manifestation
du 23 novembre organisée à l'initiative de la Fédération de l'édu-
cation nationale. II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'évaluation faite par la préfecture de police du
nombre de participants à une manifestation de plus de 1 000 per-
sonnes est opérée à partir d'un comptage réel effectué par des
fonctionnaires choisis pour leur capacité d'attention et rompus à
ce genre d'activités . Ils utilisent à cet effet des compteurs
manuels destinés à totaliser les rangs . D'une façon générale, il est
créé une ou plusieurs équipes placées si possible en un point

surélevé et à un goulet d'étranglement, c'est-à-dire à un point de
ralentissement probable de l'allure du cortège . Deux fonction-
naires de l'équipe comptent sur un mémo point durant une demi-
heure à l'issue de laquelle sont relevés les deux chiffres constatés
sur les compteurs, dont il est fait la moyenne . Une deuxième
équipe de contrôle, voire parfois une troisième, est située en aval
et permet le contrôle de la validité des résultats puisque ces
équipes n'ont aucun lien entre elles. Les écarts observés entre ces
diverses équipes sont très faibles et sont dus le plus souvent à
des dispersions, en cours de cortège, entre les deux points de
comptage . ils n'excèdent jamais l0 p . 100 et sont parfois nuls.
Par ailleurs, il est précisé qu ' au total 1 460 hommes ont été mis
en service pour usurer la sécurité et le bon déroulement de la
manifestation du 23 novembre 1986 à Paris.

Hôtellerie et restauration (assurances)

14170. - 15 décembre 1986 . - M . Yvon Urlant appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur la rigueur du régime de
responsabilité hôtelière en ce qui concerne les effets apportés par
les voyageurs ou laissés par eux dans leur véhicule . La gravité de
la responsabilité incombant aux hôteliers en matière de véhicule
ou de chargement de véhicule est à l'origine d'un important
accroissement des charges financières pesant sur les entreprises.
Et le climat d'insécurité qui règne à l'heure actuelle aggrave
constamment ces charges, les hôteliers étant contraints de
contracter des assurances plus coûteuses et de mettre en Œuvre
des mesures de surveillance exagérément lourdes . Il lui demande
s'il ne revient pas à l'Etat de prendre en charge de telles mesures
de police et souhaiterait savoir quelles dispositions il envisage de
prendre pour assurer une plus grande sécurité aux abords des
établissements hôteliers.

Réponse. - La sécurité aux abords des établissements hôteliers
fait l'objet d ' une attention toute particulière des services de
police. Les mesures de surveillance dont ils bénéficient sont
notamment renforcées en période estivale dans toutes les zones à
caractère fortement touristique et de manière permanente là où
ils sont plus spécialement implantés . Toutefois, la garde des lieux
dont les hôteliers et aubergistes ont la jouissance privative, aux
termes de l'article 1954 du code civil, ne peut incomber à l'admi-
nistration dans la mesure où elle se ferait au détriment de la
protection qu'elle est en devoir d'apporter à l'ensemble de la
population.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

1410. - 15 décembre 1986. - M . Bernard Cardin appelle l'at-
tention de M. le ministre de la dama. sur l'affectation du
petit matériel réformé du corps des sapeurs-pompiers de la ville
de Paris, en particulier les casques . En effet, les corps de pre-
mière intervention, qui sont souvent localisés dans de petites
communes rurales dont les moyens financiers sont des plus
limités, pourraient se voir attribuer des tenues inutilisées, et il lui
demande de lui indiquer les mesures qu 'il entend prendre en ce
sens. - Qua:ion e---'se é AL k ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les matériels usagés de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris font l'objet d'arrêtés de réforme pris par le
préfet de police, suivis de décisions de vente aux enchères
publiques par le commissaire-priseur de la préfecture de police.
Ces décisions sont ensuite publiées au Bulletin officiel dAnnonces
de l'administration des domaines qui précise la nature du maté-
riel réformé et les conditions dans lesquelles se dérouleront les
ventes aux enchères . Les corps de sapeurs-pompiers de com-
munes rurales qui seraient intéressés par le matériel proposé peu-
vent ainsi s'en porter acquéreurs au moment de la vente.

Ordre public (maintien)

1418 . - 22 décembre 1986 . - A la suite de la manifestation
pacifique des étudiants et des lycéens du 4 décembre 1986, un
jeune a eu la main arrachée. Des informations font état de l'utili-
sation par les C .R.S . de grenades offensives ; elles seules peuvent
d'ailleurs occasionner re genre de blessure. Les grenades offen-
sives sont des armes de guerre . Le Gouvernement est responsable
de l'utilisation par les C.R.S. de ce type d'armes . On peut se
demander si, aux yeux du Gouvernement, les étudiants et les
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lycéens ne sont pas des ennemis à qui il faut faire la guerre.
M. Jérôme Lambert demande à M. le Premier ministre quelles
mesures il entend prendre pour que les forces de police n'utili-
sent plus de grenades offensives lors de manifestations, - Qses-
tlaa truara,L, ta M. le ministre de l'iatérieae.

Réponse. - En dehors des dispositions sur la légitime ,défense,
la lot prévoit divers cas d'usage des armes par les forces de
police pour dissiper des attroupements, pour assurer l'exécution
d'un loi, d'un jugement ou d'un mandat de justice, si des vio-
lences ou voies de fait sont exercées contre elles, si elles ne peu-
vent défendre autrement le terrrain qu'elles occupent ou les
postes dont la garde leur est confiée ; enfin peur maintenir l'ordre
dans les établissements pénitentiaires ou assurer un mission de
protection ou d'intervention aux abords de ces bâtiments . Le pro-
tocole de dispersion des attroupements est défini par les
articles 104 (Dl à D7) du code pénal : Outre les grenades lacry-
mogènes qui fonctionnent par combustion du mélange ou projec-
tion du liquide lacrymogène, les services de police sont dotés
depuis 1975 de grenades instantanées sans éclat mais comportant
un effet lacrymogène. Ces dernières ont remplacé les grenades
offensives OF 37 utilisées précédemment.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement)

181103. - 22 décembre 1986 . - Mme Christine Boutin demande
à M. le ministre de l'intérieur à partir de quelle date courent
les délais de recours de deux mois devant le tribunal adminis-
tratif contre les délibérations du conseil municipal . S'agit-il de la
date d'envoi de la lettre communiquant le procès-verbal, de la
date où le procès-verbal a été rédigé ou de la date de la séance
du conseil municipal. Elle demande, si cette dernière date est
valable, comment un requérant peut faire la preuve des décisions
prises et s'il a le droit d'exiger que lui soit communiqué le texte
des délibérations qu'il conteste.

Réponse. - Le point de départ du délai de deux mois est diffé-
rent selon que le recours est formé par le préfet agissant sponta-
nément, ou directement par un particulier . Dans la première
hypothèse, c'est la transmission de la délibération au préfet qui
fait courir le délai de recours contentieux. Le point de départ du
délai de deux mois est la date de réception de l'acte transmis à la
préfecture ou sous-préfecture (art . 3 et 4 de la loi du
2 mars 1982). Dans la seconde hypothèse, le particulier qui
conteste directement devant le tribunal administratif la légalité
d'une délibération d'un conseil municipal dispose d'un délai de
deux mois à compter de la publication de la délibération en
cause, dans les conditions prévues par le code des communes. En
ce qui concerne l'accès aux documents communaux, la circulaire
du ministère de l'intérieur n° 85-236 du 4 octobre 1985 donne
toutes les précisions nécessaires en la matière . Dans le cas d'es-
pèce, le requérant peut demander communication du texte de la
délibération litigieuse. Pour cela, il dispose de deux voies. En
premier lieu, l'article L. 121-19 du code des communes prévoit
que «tout habitant ou contribuable a le droit de demander com-
munication sans déplacement, de prendre copie totale ou par-
tielle des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des
comptes de la commune, des arrêtés municipaux » . En second
lieu, la loi du 17 juillet 1978 garantit à toute personne la liberté
d'accès aux documents administratifs de caractère non nominatif.
Toute personne qui souhaite recevoir communication d'un docu-
ment administratif doit, en application de ce dernier texte, pré-
senter une demande préalable, adressée .au maire, seul compétent
pour communiquer les documents communaux. Ce dernier dis-
pose d'un délai de deux mois pour satisfaire la demande.
Conformément aux dispositions de l'article 4 de la loi du
17 juillet 1978, le demandeur a le choix entre deux modes
d'accès : la consultation gratuite sur place ou la délivrance de
copies en un seul exemplaire (sous réserve que la reproduction
ne nuise pas à la conservation du document) aux frais de la per-
sonne qui les sollicite et sans que ces frais puissent excéder le
coût réel des charges de fonctionnement.

Police (fonctionnement)

IUUS - 22 décembre 1986 . - M. Guy Ducolonà s'étonne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, des
informations parues dans divers organes de presse et faisant état
d'éléments de l'enquête menée par l'I .G .S. sur les circonstances
de la mort de M . Malik Oussekine . Les bribes des déclarations

-des policiers impliqués dans cette affaire communiquées à la
presse ont pour objectif de brouiller les responsabilités, qui sem-
blent pourtant clairement établies, des trois policiers impliqués

dans le tabassage à mort de cet étudiant . Ainsi donc, après les
répétitions de la reconstitution de la mort de Loic Lefèvre, tué
par le C .R.S. Burgos rue Mogador, après, dans cette même
affaire, la mise à l'écart de témoignages cruciaux, l'I .G .S . semble
user de ses prérogatives pour tenter de disculper les policiers des
brigades motorisées et, pour ce faire, ne pas hésiter à violer le
secret de l'instruction auquel elle est astreinte lorsqu'elle agit
sous l'autorité d'un juge d'instruction . C'est pourquoi il lui
demande les mesures qu'il entend prendre afin que les fonction-
naires de police menant l'enquête respectent leurs obligations de
secret. - Question mammies à M. le minime de l'iatériem.

Réponse. - Les fonctionnaires de l'inspection générale des ser-
vices de la préfecture de police sont parfaitement informés de
leurs obligations, notamment de celles qui découlent du secret de
l'instruction prévu par l'article 11 du code de procédure pénale.
Ils ne sont nullement à l'origine des informations qui, exactes ou
non, ont pans dans divers organes de presse et qui, de surcroît,
sont de nature à gêner leurs investigations . Depuis le
6 décembre 1986, l'inspection générale des services enquête effec-
tivement sur les circonstances de la mort de Malik Oussekine
dans le cadre de plusieurs commissions rogatoires qui lui ont été,
et continuent à lui être délivrées . Les officiers de police ,judi-
ciaire, chargés des diverses opérations réclamées par le magistrat
mandant, lui en adressent régulièrement les résultats . Lui-même
tient le Parquet informé de la teneur des auditions et commu-
nique à la partie civile l'ensemble du dossier. Dans l'affaire
Burgos, évoquée par l'auteur de la question, des informations
aussi manifestement inexactes avaient été propagées . Elles ont
conduit le juge d'instruction compétent à préciser, dans un com-
muniqué diffusé le 24 novembre 1986 par l'A .F .P ., que «la direc-
tion de l'inspection générale de la police nationale et l ' inspection
générale des services restent chargées de l'exécution de ses com-
missions rogatoires » et « qu'à aucun moment au cours de l'ins-
truction il n'a été envisagé de demander à l'autorité compétente
la mainlevée de l'habilitation d'un officier de police judiciaire
appartenant à l ' inspection générale des services ».

Edition, imprimerie et presse (journaux et périodiques)

16701 . - 29 décembre 1986. - M . 'Mlchel Chariot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur des informations parues
dans l'hebdomadaire National-Hebdo, no 126, semaine du 18 au
24 décembre 1986 . Cet hebdomadaire publie en page quatre un
document qu'il considère accablant pour le mouvement
« S .O.S. racisme » accusé d'être au service des « casseurs » . Ce
document se révèle être les photocopies du rapport de police
concernant l'interpellation, le 10 décembre 1986, de deux colleurs
d'affiches de « S .O .S . racisme », et de la carte grise de la camion-
nette. Il est pour le moins troublant que cet hebdomadaire se
trouve en possession de ces documents . Deux solutions s'impo-
sent : soit ce rapport a été dérobé dans les locaux de la police ;
soit des fonctionnaires ont transmis ce document, organisant ce
qu'il est convenu d'appeler une « fuite » . Même si, au demeurant,
l'hebdomadaire n'apporte pas la preuve que les deux personnes
interpellées soient effectivement des casseurs, le procédé utilisé
est condamnable car il constitue un détournement de document
administratif. Aussi il lui demande de bien vouloir procéder à
une enquête afin d'établir les responsabilités et de prendre les
sanctions nécessaires.

Réponse. - L'inspection générale des services de la préfecture
de police a été chargée de procéder à une enquête sur les faits
évoqués par l'honorable parlementaire . Cette enquête est en
cours .

Collectivités locales (assemblées locales : Gironde)

1{325. - 12 janv ;er . 1987. - M. Michel Peyret attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation du centre com-
munal d ' action sociale de Bordeaux. En effet, depuis la loi de
décentralisation, les délibérations prises par les organes délibé-
rant des collectivités territoriales et établissements publics sont
exécutoires dès le visa du commissaire de la République. La
seule façon de faire annuler une délibération est maintenant
d'engager un recours devant le tribunal administratif . Or si pour
une commune, chaque citoyen peut consulter le registre des déli-
bérations, ce droit pst refusé au personnel C.C.A.S . Seuls les
arrêtés individuels pris par le moire, président du C .C.A .S., figu-
rent au registre des arrêtés de la ville. S'il est vrai que les séances
du conseil d'administration du centre communal d'action sociale
se déroulent à huit-clos comme il est prévu par le règlement, rien
n'indique que les délibérations d'ordre général, comme notant-
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nient celles concernant la gestion des établissements, les avis du
comité technique paritaire, les déroulements de carrière, etc., doi-
vent être tenues secrètes. Aussi il lui demande quelles mesures il
compte mettre en oeuvre pour répondre à la demande des per-
sonnels afin que toutes les délibérations soient couchées sur un
registre accessible à tout le personnel.

Réponse. - Les textes en vigueur, et notamment la loi n° 78-753
du 17 juillet 1978 relative à la communication des documents
administratifs, étant de nature à assurer aux personnels des
centres communaux d'action sociale l'information souhaitée sur
les décisions d'ordre général prises par le conseil d'administra-
tion, il ne parait pas nécessaire de prendre des mesures pour
imposer aux C.C .A.S. des règles de fonctionnement qui relèvent
de l'organisation interne des services.

Communes (maires et adjoints)

18688. - 19 janvier 1987 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser dans quelles
conditions le maire peut demander d'avoir accès aux procès-
verbaux établis par la police ou la gendarmerie sur le territoire
de sa commune.

Réponse. - Aux termes de l'article 11 du code de procédure
pénale, sauf dans les cas où la loi en dispose autrement et sans
préjudice des droits de la défense, la procédure au cours de l'en-
quête et de l'instruction est secrète . Toute personne qui concourt
à cette procédure est tenue au secret professionnel . Aucune déro-
gation n'ayant été prévue pour les maires, ils ne peuvent légale-
ment avoir accès aux procès-verbaux établis par les forces de
police ou de gendarmerie sur le territoire de leur commune, l'au-
torité judiciaire directement concernée en étant seule destinataire.
Par contre, il revient aux services de police ou de gendarmerie
territorialement concernés d'informer régulièrement les maires de
l'état de la délinquance et des problèmes particuliers de sécurité
de leur commune, afin que ceux-ci soient à même, dans le cadre
de leurs pouvoirs propres, de prendre les mesures qu'ils estiment
utiles .

Risques naturels (froid et neige : Gard)

17682 . - 2 février 1987 . - M . Alain Journet attire l'attention de
M . le ministre de l ' Intérieur sur la situation vécue dans la
partie cévenole du département du Gard pendant les chutes de
neige des 12, 13, 14 et 15 janvier 1987 . Le plan O .R.S .E.C . a été
déclaré dans le département et il était objectif de penser que les
moyens mis en oeuvre le seraient en priorité pour desservir les
populations autochtones, fermes isolées, etc . Ayant eu personnel-
lement, parce qu'homme de terrain, la possibilité d'être en
contact direct avec les problèmes posés par une participation
active à des missions effectuées avec des hélicoptères de l'armée
de terre obtenus grâce à l'insistance des services préfectoraux et
en particulier de M . le sous-préfet du Vian, vivres, eau ont été
amenés à des agriculteurs qui depuis plusieurs jours n'avaient vu
âme qui vive, avec pour eux, par exemple, obligation de jeter le
lait de brebis (six francs le litre) parce que les routes n'étaient
pas dégagées cinq jours après, et que les camions de lait de
Roquefort étaient bloqués par des congères dans des secteurs
situés à 650 mètres d'altitude à peine. Mais parallèlement à cela,
les engins lourds de déneigement étaient opérationnels et certains
affectés à la station de ski de Prat-Peyrot à 1 400 mètres d'alti-
tude, là où personne n'habite mais où les pistes ont eu la priorité
puisque ouvertes dès le 16 janvier 1986 comme l'annonçait le
répondeur de la station, avec route élargie pour passage de car.
(L'accessibilité à l'observatoire du mont Aigoual n'imposait pas
ces moyens car celui-ci est accessible par chenillette.) La cellule
installée à la sous-préfecture du Vigan a effectué un travail.
remarquable et les agents des services publics sont à féliciter
(équipement, gendarmerie, sapeurs-pompiers, E .D.F., P.T.T., ser-
vices municipaux). Grâce aux efforts des divers services de l'Etat
et en particulier grâce à l'opiniâtreté de M . le sous-préfet du
Vigan, présent vingt-quatre heures sur vingt-quatre, et au relais
efficace de M . le préfet, un engin lourd de déneigement est arrivé
le 16 à dix-sept heures au Vigan en provenance . .. du département
des Ardennes, et le 17 un autre engin était à pied d'ceuvre avec le
soutien de trois chenillettes du génie militaire d'Avignon. Il lui
demande donc pourquoi la cellule de crise n'a pu disposer
qu'avec parcimonie jusqu'au 16 janvier des engins lourds locaux
alors que les agriculteurs des causses de Montdardier, Rogues,
Blandas, Vissec, Campestre ont dû attendre une « fraise » en pro-

venance des Ardennes et qui, dans le cadre d'un plan O .R.S .E .C .,
devait être prioritaire : le loisir ou le travail, la spatule ou le
bidon de lait.

Réponse. - En raison des conditions météorologiques, le plan
O.R .S .E .C . a été déclenché dans le département du Gard le
14 janvier 1987 . Ont été mis à la disposition du corps préfectoral,
en complément de ceux déjà existants dans l'arrondissement du
Vigan, les moyens suivants : une section de trente hommes du
2^ R.E .I . de Nîmes, une première fraise provenant d'un autre
département arrivée le 15 janvier, puis une seconde réquisi-
tionnée dans une entreprise de l'Isère, ainsi que trois chenillettes
avec porteur et camion-treuil permettant ainsi l'accès aux fermes
isolées . A l'aide d'une des deux fraises, une ferme où se trouvait
une bergerie-serre de 250 brebis menacée par une congère de
plus de quatre mètres de haut fut désenclavée ; cette fraise fut
ensuite utilisée pour porter secours à une colonne de trente
hommes (pompiers, militaires et agents de l'équipement) bloquée
du fait de la défaillance de l'autre fraise qui leur ouvrait la route.
Aucun moyen de déneigement n'a été détourné des missions prio-
ritaires à l'égard des populations locales et des agriculteurs isolés.
Ainsi les moyens mis en oeuvre dans le cadre du plan O .R.S.E .C.
ont permis : 1 . les évacuations sanitaires et humanitaires des per-
sonnes ; 2 . l'acheminement de secours et de ravitaillement par
route à toutes les communes isolées, par déneigement des
chemins départementaux ; 3 . l'assistance aux agriculteurs par le
ravitaillement du bétail en eau et fourrage et récupération de lait
dans les fermes isolées ; 4 . La réalisation de meilleures condi-
tions de circulation et de sécurité routières sur les principaux
axes de l'arrondissement du Vigan.

Décorations (médaille d'honneur communale et départementale)

18530. - 16 février 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème de la
réduction du nombre des années nécessaires à l'obtention de la
médaille départementale et communale de l'échelon argent à
l'échelon grand or, pour les agents des collectivités locales . Il lui
rappelle en effet que le régime de la médaille du travail fut
modifié dans le sens de la réduction et que le régime de la
médaille départementale et communale devait l'être à son tour
dans le même sens. II lui demande, en conséquence, quelles
mesures allant dans le sens de cette réduction il lui semble pos-
sible de prendre.

Réponse. - L'opportunité d'une réduction de la durée des ser-
vices requise pour l'attribution des divers échelons de la médaille
d'honneur départementale et communale n'a pas échappé au
ministre de l'intérieur. C'est pourquoi le projet de décret en cours
d'élaboration, qui a notamment pour objet d'étendre l'attribution
de cette décoration aux élus et fonctionnaires régionaux, prévoit
de porter respectivement à vingt années, trente années et trente-
huit années la durée des services nécessaires à l'obtention des
échelons argent, vermeil et or de ladite médaille . Ce décret sera
prochainement soumis à contre seing avant publication au
Journal officiel.

JEUNESSE ET SPORTS

Administration
(secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports : budget)

12446. - 17 novembre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
• tion de M. le secrétaire d'Etst auprès du Premier ministre,
chargé de le jeunesse et des sports, sur le fait que certaines
associations relevant de son secteur ministériel s'inquiètent des
intentions du Gouvernement à leur égard et jugent insuffisantes
les dotations budgétaires attribuées aux milieux associatifs
pour 1987. Particulièrement vigilant en ce qui concerne les
intérêts des associations, il lui demande de bien vouloir rappeler
et préciser la politique, les projets et les intentions de son minis-
tère à l'égard des associations.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse : budget)

18592. - 16 février 1987 . - M. Michel Pelchat rappelle à M . le
secrétaire d' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, qu'il n'a pas été répondu à sa question
n° 12445, parue au Journal officiel Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 17 novembre 1986. Il lui en renou-
velle les termes .
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Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports est particulièrement attentif
aux problèmes de la vie associative. L'importance accordée à ce
secteur de la vie sociale s'est traduite notamment par la création,
au sein de l'administration centrale, d'une direction de la jeu-
nesse et de la vie associative, chargée de promouvoir la vie asso-
ciative, de gérer et de contrôler l'aide de l'Etat dans ce domaine
et d'assurer la coordination des actions interministérielles . Plus
généralement, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports sou-
haite instaurer de nouvelles relations avec les associations dans le
respect du pluralisme et de la concertation . Le secrétariat d'Etat
entend tirer le meilleur parti des crédits dont il dispose et pour
ce faire, privilégier les actions conduites par les associations . A
une politique de subvention globale doit être substituée une poli-
tique contractuelle d'aide aux projets concrets . C'est par le biais
d'une utilisation plus sélective et plus rationnelle des crédits de
subvention qu'il interviendra en faveur du monde associatif. Les
associations vont être invitées à présenter des projets qui feront
l'objet d'une aide contractuelle en fonction de leurs objectifs. Il
s'agit, en définitive, de renforcer l'efficacité des actions conduites
par les associations en direction des jeunes en tenant compte de
leurs aspirations et de leurs difficultés . Par ailleurs, l'importance
des mesures nouvelles inscrites à la Loi de finances pour 1987
permettra à l'ensemble des associations sportives de bénéficier
d'une augmentation significative des aides apportées par l'Etat.

Formation professionnelle (établissements : I.N.E.P.)

181M. - 12 janvier 1987 . - M. Bernard Bchreiner attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les menaces pesant
sur l'avenir de l'Institut national d'éducation populaire, consécu-
tives aux termes du rapport présenté par la mission Belin-
Gisserot. Considérant que ce document apparaît plus fondé sur
des critères financiers que pédagogiques et éducatifs, considérant
que le projet est de vider l'I .N.E.P. de sa substance pour en faire
un centre de formation excluant le maintien des équipes de cher-
cheurs, formateurs, documentalistes, etc ., il lui demande de lui
communiquer les raisons fondamentales qui le conduisent à envi-
sager la refonte systématique de l'I .N.E.P. alors que sa fonction
apparaît plus que nécessaire dans le contexte social et culturel
présent. Il lui demande également de lui faire état des négocia-
tions et réflexions qu'il a engagées avec les personnels de cette
institution pour en améliorer l'audience.

Sports (Institut national d 'éducation populaire)

18778. - 19 janvier 1987. - Mme Martine Frachon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'état auprès du Premier ministre,
chargé de I. jeunesse et des sports, sur l'inquiétude qui règne
parmi les personnels de l'Institut national d'éducation populaire
(l'I .N .E .P.) de Marly-le-Roi (Yvelines) . La mission Belin-Gsserot,
chargée de produire un rapport d'étude sur le rendement des
administrations de l'Etat, a proposé la suppression pure et simple
de -i'I .N.E .P. S ' appuyant sur les déclarations de M . le Premier
ministre sur la nécessité d'une meilleure concertation, elle lui
demande de bien vouloir faire connaître au personnel de
l'I .N.E.P. les raisons de ce projet de suppression . Elle lui
demande également s'il partage les conclusions de la mission
Belin-Gisserot sur l'avenir de cet institut et s'il entend les mettre
en cause, selon quelle procédure et dans quels délais 7 En cas de
disparition de l'I .N.E .P ., quel serait l'avenir des installations et
des personnels actuellement en place.

Jeunes (politique et réglementation)

17221 . - 26 janvier 1987 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etet auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur l'avenir de
l 'Institut national d'éducation populaire . En effet, suite à la
publication du rapport de la mission Bellin-Gisserot, on peut, à
juste titre, s'interroger tant sur l'avenir de l'institut que sur le
maintien de ses principales missions . Or, compte tenu du rôle
essentiel joué par l'I.N .E .P. en matière de formation, de
recherche et de production d'informations dans les dom aines de
la jeunesse et de la vie associative, toute atteinte grave à ses
fonctions serait préoccupante. Aussi, il lui demande quelles
mesures il entend adopter afin de préserver, par une évolution
concertée, le rôle de l'I .N.E.P ., en évitant ainsi toute décision
irréversible et précipitée .

Jeunes (politique et réglementation)

17138. - 2 février 1987 . - M . Jean-Jack Oueyranne attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les menaces qui
pèsent sur l'avenir de l'Institut national d ' éducation populaire.
Cet établissement public national, créé il y a environ quarante
ans, assume des missions concernant principalement la recherche
sur la jeunesse, la vie associative et l ' éducation populaire, et sur
la formation et la documentation des personnels et des respon-
sables travaillant dans ces secteurs. Or, le rapport Bellin-Gisserot,
relatif au rendement des administrations, en a proposé la sup-
pression sur des critères exclusivement budgétaires . Par ailleurs,
selon certaines informations, il semblerait que soit en projet la
transformation de l'I .N .E .P. en centre de formation pour des
cadres de différents ministères, excluant le maintien d'équipes
permanentes et spécialisées . Il lui demande de bien vouloir l in-
former des suites qu'il entend donner aux conclusions du rapport
Bellin-Gisserot, et des raisons fondamentales qui pourraient
motiver la disparition de l'Institut national d'éducation populaire,
dont le rôle d'expérimentation paraît essentiel dans un domaine
prioritaire.

Jeunes (associations de jeunesse et d 'éducation)

11162. - 16 février 1987 . - M . André Billardon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur le devenir et la situation de
l'Institut national d'éducation populaire . En quarante ans d'exis-
tence, l'I .N .E.P. a développé la recherche concernant les pro-
blèmes de jeunesse, la vie associative et l'éducation populaire, la
formation et la documentation des personnels de la jeunesse et
des sports, des responsables du monde associatif et de personnels
d'encadrement étrangers. La mission Bellin-Gisserot en propose
la suppression pure et simple . Il semble que l'efficacité des fonce
tions de l'établissement ait été occultée par des critères exclusive-
ment budgétaires. Il lui demande quel avenir est envisagé pour
l'I .N.E.P. et pour son personnel.

Jeunes
(associations de jeunesse et d'éducation)

11684. - 16 février 1987. - M . Claude Evin attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'Institut
national d' éducation populaire. L'I .N .E .P. existe depuis mainte-
nant quarante ans. Ses missions ont été précisées par les décrets
de 1978 et de 1982 et par l'arrêté du 1983 . Elles portent principa-
lement sur la recherche concernant les problèmes de la jeunesse.
Une centaine de fonctionnaires ou de contractuels sont affectés à
l'établissement . Or la mission Bellin-Gisserot, chargée de l'étude
du rendement des administrations de l'Etat, en propose la sup-
pression . Cette conclusion a été rendue sur des critères exclusive-
ment budgétaires. Il lui demande comment le Gouvernement
entend poursuivre les travaux de recherche et de formation réa-
lisés depuis quarante ans par l'I.N.E.P. dans le domaine de l'édu-
cation populaire et quel avenir est envisagé dans cet institut.

Jeunes (association de jeunesse et d'ducation)

11684. - 16 février 1987 . - M. Jean Proveux interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, sur la situation de l 'Institut national
d'éducation populaire . Créé en 1945 pour permettre la rencontre
des responsables des mouvements de jeunesse et d'éducation
populaire, l'Institut national d'éducation populaire voit son exis-
tence menacée par les conclusions de la mission Bellin-Gisserot
qui en a proposé la suppression pure et simple . Cet établissement
public national qui a accueilli environ 400 000 stagiaires français
et étrangers en quarante ans constitue une véritable mémoire des
mouvements français de jeunesse et d'éducation populaire. Sa
restructuration ne s ' avère nullement justifiée . Il lui demande de
lui faire connaître les mesures qu'entend adopter le Gouverne-
ment pour assurer le maintien de cet outil unique et irrempla-
çable.

Jeunes (politique à l'égard des jeunes)

18071 . - 23 février 1987. - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . I . secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la situation de l ' Institut
national d'éducation populaire . Une centaine de fonctionnaires
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ou de contractuels sont affectés à cet établissement . La mission
Bellin-Gisserot, chargée de l'étude du rendement des administra-
tions,de l'Etat, en propose ii suppression. Cette conclusion a été
rendue sur des cntères essentiellement budgétaires . En consé-
quence, il lui demande comment ie Gouvernement entend pour-
suivre les travaux de recherche et de formation réalisés depuis
quarante ans par l'I.N.E.P. dans le domaine de l'éducation popu-
laire, et quel avenir est envisagé pour cet institut.

Réponse. - Le rapport présenté par la mission à laquelle fait
allusion l'honorable parlementaire a préconisé un certain nombre
d'allégements et d'adaptations concernant les structures de l'ad-
ministration de la jeunesse et des sports . La réforme de l'admi-
nistration centrale, intervenue en juillet 1986, traduit la volonté
d'adapter les modes d'interventions aux exigences découlant
d'une nouvelle définition du rôle de l'Etat dans les domaines de
compétence ouverts par le secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports . Elle constitue la
première phase du processus de modernisation des structures
administratives dé ce département ministériel . La création de la
direction de la jeunesse et de la vie associative, conçue comme
une administration de mission, organisée en départements aux
effectifs volontairement limités, impliquait que fussent définis par
ailleurs les ressources et les moyens de formation indispensables
à la conduite d'une politique nationale en faveur des jeunes et de
la jeunesse. La nécessité de disposer d'un support regroupant
l'ensemble de ces ressources et constituant un pôle de rayonne-
ment national relatifs à la jeunesse justifie l'existence d'un éta-
blissement spécialisé, lieu de ressource, d'échange et de . moderni-
sation ; l'établissement sis à Marly-le-Roi présente à cet égard un
potentiel de locaux de travail et d'hébergement bien situés, à
proximité de Paris, qui répondent matériellement aux exigences
des missions de service public ainsi définies . La structure actuelle
de l'institut sera modifiée pour l'adapter à ces missions et lui
permettre d'assurer notamment trois fonctions essentielles : une
fonction de centre-ressources à caractère documentaire, technique
et scientifiaue ; une fonction d'organisation de formation de
cadres et animateurs de jeunesse . Une fonction de rencontres et
d'échanges nationaux et internationaux ; en matière de recherche,
l'établissement pourra constituer le lieu de confrontation des
résultats des travaux menés sur les problèmes de la jeunesse par
différentes équipes de spécialistes venant de tous les horizons.
Une large concertation associant toutes les parties intéressées est
en cours pour mieux préciser les modalités de la restructuration
de l'établissement.

JUSTICE

Logement (prêts)

7701I. - 25 août 1986 . - M . Louis Le Pansue attire l'attention
de M . te garde des sceaux, ministre de la justice, sur le pro-
blème des ventes judiciaires immobilières . Le contexte écono-
mique fait que bien des familles s'étant lancées dans la construc-
tion d'une maison se voient dans l'impossibilité d'honorer le
remboursement des échéances du fait de la perte de leur emploi.
II en résulte bien souvent la vente judiciaire de leurs biens à un
prix habituellement très bas et ne couvrant pas les frais réels du
coût de cette construction. Il lui demande en conséquence si le
Gouvernement n'envisage pas une réforme de la procédure des
ventes sur saisie immobilière . II lui demande, par ailleurs, ce que
le Gouvernement pense faire pour mieux protéger les personnes
touchées par des mesures de cet ordre.

Réponse. - La loi du 13 juillet 1979 relative à l'information et à
la protection des emprunteurs dans le domaine immobilier com-
porte plusieurs dispositions tendant à éviter qu'un candidat à
l'accession à la propriété ne s'engage dans une opération qu'il ne
pourrait mener à bien, notamment en lui assurant une informa-
tion complète. De surcroît, l'article 14 de la même loi prévoit que
l'exécution des obligations du débiteur peut être suspendue pen-
dant une durée pouvant aller jusqu'à deux ans « notamment en
cas de licenciement » . La procédure prévue est rapide puisque la
demande est portée devant le juge des référés et la juridiction
peut en outre décider que les échéances reportées ne produiront
pas intérêt. Il s'agit par conséquent d'une mesure qui, tout au
moins lorsque les difficultés financières de l'accédant sont tempo-
raires, devrait permettre d'éviter toute saisie immobilière . En tout
état de cause la procédure de vente sur saisie immobilière est
régie par des textes anciens qui ne paraissent plus de nos jours
adaptés au contexte économique et social . La commission de
réforme des voies d'exécution qui procède actuellement à la

Chancellerie à une réflexion d'ensemble sur les procédures d 'exé-
cution et sur les adaptations et modifications à apporter, s'est
prioritairement penchée sur les problèmes posés par les saisies
mobilières, plus couramment pratiquées. Elle n'a pas encore
abordé l'étude de la saisie immobilière mais il est prévu que cette
question sera traitée dès que la commission aura terminé ses tra-
vaux sur tes saisies mobilières.

Saisies (réglementation)

11143. - 27 octobre 1986. - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation dramatique de certaines familles touchées par le redé-
ployement industriel et sur la nécessité de s'assurer que toutes les
mesures de protection légale jouent' effectivement et d'éviter les
abus de droit. Elle demande à ce sujet quels sont en cas de saisie
les droits de retrait sur un compte bancaire alimenté par une
indemnité de chômage, une indemnité de licenciement, une pré-
retraite ou une retraite. Elle demande également si un huissier
peut avertir un banquier de l'imminence d'une saisie pour lui
permettre de favoriser certains créanciers ou faire pression sur
son client, sans lui signaler les protections que constituent les
insaisissabilités . Elle voudrait savoir quels recours existent contre
des banquiers ou des huissiers indélicats.

Réponse . - Le principe de la fongibilité des sommes déposées
sur un compte bancaire a pour effet de faire perdre à ces
sommes leur spécificité et d'entraîner en cas de saisie du compte
l'indisponibilité de toutes les sommes qui y figurent . Afin d'as-
surer la protection des débiteurs qui ont déposé sur un compte
certaines sommes dont le caractère insaisissable a été reconnu, le
législateur a prévu des dispositions particulières instituant dans
certains cas un droit de retrait en cas de saisie. Ainsi le décret du
9 avril 1981 portant application des dispositions de l'article 14-VI
de la loi n° 72-1121 du 20 décembre 1972 portant loi de finances
pour 1973 permet d'éviter le blocage intégral d'un compte
lorsque celui-ci est alimenté par des salaires et prévoit que le
tiers saisi doit laisser à la disposition du débiteur, dans certaines
limites, la portion insaisissable de ses rémunérations . Un décret
du 17 décembre 1985 a prévu des règles analogues lorsque le
compte saisi est alimenté par des prestations familiales. D'une
manière plus générale, la commission de réforme des procédures
d'exécution dévrait examiner quelles mesures pourraient être
prises pour pallier l'inconvénient résultant du versement, sur des
comptes eux-mêmes saisissables, de sommes ou de prestations à
caractère insaisissable . Par ailleurs, s'agissant des conditions d'in-
tervention des huissiers de justice et des banquiers dans le méca-
nisme de la saisie des comptes bancaires, il y a lieu de relever
d'une part qu'aucun texte n'interdit à un huissier de justice, qui
peut procéder au recouvrement amiable de toutes créances en
vertu de l'article l er de l'ordonnance n° 45-2592 du
2 novembre 1945 relative au statut des huissiers de justice, de
prendre avant d'engager une procédure de saisie-arrêt toutes
mesures propres à faciliter le recouvrement amiable des sommes
dues au créancier dont il est lé mandataire . L'huissier de justice
ne peut toutefois effectuer une telle démarche que dans le respect
des règles déontologiques, sous peine d'encourir une sanction
disciplinaire en application de l'article 2 de l'ordonnance du
28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de certains
officiers ministériels et, le cas échéant, d'engager sa responsabilité
civile dans les termes du droit commun . D'autre part, le banquier
qui aurait connaissance de l'imminence d'une saisie ne parait pas
pouvoir se voir reprocher, en règle générale et sous réserve de
l'appréciation des juridictions, d'en aviser son client, en sa qua-
lité de tiers détenteur de fonds lui appartenant, sans lui faire part
des règles relatives aux insaisissabilités . En effet, le banquier, qui
ne peut en principe s'immiscer dans les opérations réglées par
l'intermédiaire da compte de son client, n'a pas à connaître de
l'origine des fonds qui sont portés sur le compte de celui-ci et ne
parait pas pouvoir être tenu d'une obligation d'information et de
conseil hors du champ, des opérations dont l'exécution lui est
confiée . II n'en demeure pas moins vrai que la responsabilité
d'un établissement de crédit pourrait être engagée dans les condi-
tions de droit commun, si des éléments caractérisant l'existence
d'une faute pouvaient être établis à sa charge . Il reste que la
question posée semble avoir trait à un cas particulier auquel il
parait difficile d'apporter une réponse d'ordre général et l'hono-
rable parlementaire pourrait porter à la connaissance de la chan-
cellerie les faits précis ayant motivé son intervention.
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Justice (fonctionnement)

12188 . - 10 novembre 1986 . - . M. Didier Chount appelle l'at-
tention de M . le garda des sceaux, ministre de la justice . sur
le refus de certains tribunaux de la demande de prévenus ou de
témoins de s'exprimer en langue bretonne . Or, le pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques (O .N.U . 1976) garantit
aux minorités ethniques le droit « d'employer leur propre
langue ». L'acte final de la conférence sur la sécurité et la coopé-
ration en Europe (Helsinki 1975) interdit toute discrimination en
matière de langue . En outre, la résolution de l'assemblée ries
Communautés européennes du 16 octobre 1981 garantit expressé-
ment « aux minorités, en ce qui concerne la vie publique et les
rapports sociaux, la possibilité de s'exprimer dans leur propre
langue, notamment dans leurs relations avec les représentants des
pouvoirs publics et devant les organes judiciaires » . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage des mesures afin que toute
personne qui en manifeste la volonté puisse s'exprimer devant les
tribunaux français dans sa langue régionale.

Réponse. - L'article 407 du code-de procédure pénale dispose
que « dans le cas où le prévenu ou le témoin ne parle pas suffi-
samment la langue française, ou s'il est nécessaire de traduire un
document versé aux débats, le président dé.+one d'office un inter-
prète » . Il semble donc que ce texte impose . rte de la seule
langue française . Il appartient au piésident du .nal, ou de la
cour, auquel incombent, aux termes de l'article 4G . du code de
procédure pénale, la police de l'audience et la direction des
débats, de déterminer en toute indépendance si l'individu qui
comparaît à son audience et sollicite l'assistance d'un interprète
répond aux conditions fixées par l'article 407 . Ces dispositions
sont conformes aux engagements internationaux souscrits par la
France, et en particulier au pacte international relatif aux droits
civils et politiques, auquel se réfère l'honorable parlementaire.
L'article 14.3 de ce pacte affirme le droit pour toute personne
accusée d'une infraction pénale de « se faire assister gratuitement
d'un interprète si elle ne comprend pas ou ne parle pas la langue
employée à l'audience », formule identique à celle de l'article 6
de la convention européenne de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales . L'acte final de la confé-
rence d'Helsinki, également invoqué, est sans rapport avec le pro-
blème spécifique de procédure soulevé . Enfin, la résolution de
l'assemblée des Communautés européennes du 16 octobre 1981
qui garantit aux minorités la possibilité de s'exprimer dans leur
propre langue notamment devant les organes judiciaires, ne fait
qu'exprimer les principes reconnus par notre droit interne, et
appliqués, ainsi qu'il a été dit, sous le contrôle du président de la
juridiction. Dès lors, il n'apparaît pas nécessaire de modifier l'ar-
ticle 407 du code de procédure pénale.

D.O.M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie : ordre public)

14882 . - 8 décembre 1986. - De nombreux citoyens français ont
été émus d'apprendre par divers articles de presse, au début du
mois d'octobre, que le président du F.L .N .K.S . avait annoncé que
vingt de ses partisans avaient subi un entraînement militaire en
Libye . En conséquence, M. Michel de Rostohin demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si ces faits ne
constituent pas les éléments d'un complot contre l'autorité de
l'Etat, tombant sous le coup de l'article 86 du code pénal et si la
personnalité intéressée ne devrait pas être également inculpée au
regard des dispositions de l'article 89 du code pénal qui prévoit :
« Ceux qui auront levé ou fait lever des troupes armées, engagé
ou enrôlé, fait engager ou . enrôler des soldats ou leur auront
fourni des armes ou munitions sans ordre ou autorisation du
pouvoir légitime seront punis de la détention criminelle à perpé-
tuité. »

Réponse. - Aucune information n'est parvenue à la connais-
sance du garde des sceaux qui ferait état de la déclaration prêtée
au président du F,L.N .K.S. évoquée par l'honorable parlemen-
taire. Le Gouvernement, par la voix du Premier ministre lui-
même, a déjà eu l'occasion de s'exprimer de la façon la plus
claire au Parlement sur la surveillance dont feront l'objet ceux
qui reviennent de pays dont on sait qu'ils alimentent le terro-
risme international. L'honorable parlementaire peut être persuadé
que si une atteinte quelconque était portée à la sécurité de l'Etat
et à l'intégrité du territoire, le Gouvernement saurait employer les
moyens nécessaires pour y mettre fin dans les plus brefs délais.

Justice (fonctionnement)

14224 . - 8 décembre 1986 . - M. Albert Morny rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que l'acte médical
n'engage la responsabilité administrative de l'établissement public
hospitalier qu'en cas de faute lourde alors qu'une simple faute
peut engager la responsabilité civile du praticien exerçant dans
un lieu privé . Cette exigence de la faute lourde conduit à une
véritable disparité de jurisprudence choquante pour les victimes.
Il lui demande en conséquence s'il ne serait pas envisageable de
transférer au seul juge judiciaire tout le contentieux en la matière
comme l'a prévu, par exemple, en cas de dommages causés par
les véhicules, la loi du 31 décembre 1957.

Réponse. = Une jurisprudence constante du Conseil d'Etat
considère qu'en matière d'acie

	

ou chirurgical,

	

mseule une

faute lourde est en principe susceptible d'engager la responsabi-
lité du service public hospitalier. Cette exigence trouve sa justifi-
cation dans la nature du service public, la missjon qu'il remplit,
les aléas et les difficultés qu'il comporte . Toutefois, l'exigence
d'une faute lourde à l'égard de la responsabilité du service public
hospitalier n'est pas requise lorsque la faute réside dans une
mauvaise organisation ou un fonctionnement défectueux du ser-
vice . On peut par ailleurs noter une certaine tendance de la juris-
prudence administrative à étendre le domaine d'application de
cette dernière faute en relevant une mauvaise organisation de
nature i priver le patient des garanties médicales qu'il est en
droit d'attendre du service public hospitalier ; ainsi la victime
peut-elle se voir éviter l'obligation de rapporter la preuve difficile
de la faute médicale. Il n'est pas certain, en définitive, que la
différence des règles juridiques applicables à l'indemnisation des
victimes d'actes médicaux conduise en pratique à des disparités
telles dans la situation de ces victimes qu'une réforme législative
paraisse en l'état devoir être envisagée.

Drogue (lutte et prévention)

14483 . - 15 décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre expose à
M. le carde des sceaux, ministre de la justice, les faits sui-
vants : le vendredi 4 janvier 1986, trois citoyens anglais ont été
arrêtés pour transport de drogue. Jugés ce vendredi 14 novembre
1986 à Dunkerque, ils n'ont été condamnés qu' à deux, cinq, et
huit ans de prison pour avoir transporté plus de 420 kilogrammes
de cannabis . Il lui demande pourquoi, à la suite des nouvelles
mesures de lutte contre les trafiquants de drogue, ces peines ont
été si légères et quelles actions envisage-t-il de mener pour que la
justice soit plus sévère à leur égard.

Réponse. - Le garde des sceaux, qui ne saurait porter une
appréciation sur une décision rendue par une juridiction souve-
raine, est en mesure d'indiquer à l'honorable parlementaire que
les magistrats du ministère public ont reçu pour instruction per-
manente de veiller tout spécialement, dans la limite de leurs attri-
butions, à une répression particulièrement sévère du trafic de stu-
péfiants . A bref délai d'ailleurs, une circulaire d'orientation de
politique criminelle destinée à définir les principes qui devront
guider l'action des parquets en matière de stupéfiants sera
adressée à tous les procureurs généraux ; elle mettra notamment
à nouveau l'accent sur la nécessité de requérir, des juridictions
correctionnelles, le prononcé de sanctions exemplaires à l'en-
contre des trafiquants de drogue . Enfin, le Parlement sera pro-
chainement saisi d'un ensemble de mesures visant à renforcer
encore la répression des faits de trafic de stupéfiants.

Mariage (réglementation)

14810. - 15 décembre 1986. - Mme Elisabeth Hubert attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le paiement des dettes de la communauté en cas de sépara-
tion ou de divorce . Il pourrait être envisagé que, lorsque la com-
munauté, en instance de dissolution, possède des biens qui doi-
vent être partagés, le règlement des dettes soit opéré avant le
partage de ces biens, au moment de la liquidation de la commu-
nauté . Il semble que cette procédure garantirait les droits des
créanciers et assurerait aux débiteurs la possibilité de vivre, peut-
être modestement, mais sans être constamment menacés de pour-
suites . Elle souhaiterait connaître son opinion sur ce point.

Réponse. - Les époux ont déjà la faculté, en cas de divorce ou
de séparation de corps, de régler les dettes de la communauté
avant le partage en nature ou la vente de l'actif commun . Cette
manière de faire est, au demeurant, très fréquente en pratique.
Mais elle ne peut pas être systématisée parce qu'il arrive qu'il ne
soit pas possible de procéder de la sorte, notamment lorsque les
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dettes ne sont pas susceptibles d'un paiement immédiat, ou
lorsque les conjoints ne disposent pas de liquidités suffisantes
pour s'acquitter de leur passif avant la réalisation de l'actif.

Famille (logement)

11187. - 22 décembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le garda des sceaux, ministre de la Jus-
tice, sur la mesure juridique du consentement donné par l ' époux
n'ayant pas le pouvoir de disposer du logement de la famille, et
sur le trouble dont souffre l'application de l'article 215, alinéa 3,
du code civil. En effet, lorsque le logement familial est un bien
propre de l'un des époux, le consentement donné par l'autre à
l'acte de disposition ne l'admet pas toujours comme faisant per-
sonnellement partie à l ' acte . Il lui demande s'il entend aligner le
sort de ce logement sur le cas le plus fréquent où il constitue un
bien commun. En outre, l'égalité entre les couples et les régimes,
ainsi que la sécurité des tiers, renforcée par l'obligation du
second époux aux stipulations de l'acte, y gagneraient vivement.

Réponse. - Lorsque le logement de la famille appartient à un
seul époux, l'autre conjoint doit donner son consentement l tout
acte emportant la disposition du logement, mais il semble, :ous
réserve de l'appréciation des tribunaux, que ce consentement n'a
pas en principe pour effet de l'obliger personnellement à l'égard
du tiers cocontractant. Cette situation ne parait pas présenter
d'inconvénient pour le conjoint non propriétaire . On peut penser
au contraire qu'il serait anormal que ce conjoint soit considéré
comme le covendeur et assume les obligations liées à cette qua-
lité, alors que le prix de vente doit revenir exclusivement à
l'époux propriétaire . La Chancellerie n'envisage donc pas de
modifier la disposition visée par l'honorable parlementaire.

Justice (fonctionnement)

11321 . - 22 décembre 1986. - M. Ouy Dueoloné s'inquiète
auprès de M . le Premier ministre du refus opposé par le direc-
teur de la D .S .T . de répondre, au prétexte du secret défense, au
juge chargé de l'affaire dite -« du Carrefour du développement ».
En l'espèce, et s'agissant d'établir comment un faux passeport et
un faux permis de conduire furent remis à l'un des principaux
protagonistes de cette affaire par l'intermédiaire des services de
contre-espionnage, l'invocation du sec .. ^t défense s'apparente à
une entrave apportée à la bonne marcl. , de la justice. L'éviction
du juge d'instruction par le directeur de la D .S.T. est proprement
scandaleuse et rappelle qu'un véritable espace ce non-droit existe
en France, qui permettrait à certains services d'agir hors de toute
légalité républicaine. S'agissant, pour l'heure, d'une simple affaire
de détournement de fonds relevant •du droit commun, le refus
méprisant opposé au juge d'instruction est intolérable . C'est
pourquoi il lui demande de relever, pour cette affaire, le direc-
teur de la D .S .T. du secret défe.se afin d'autoriser son audition
par la justice. - Question transmise à M. le garde des sceaux,
miniers de la justice.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur a en effet estimé que les
éléments d'appréciation dont il disposait lui permettaient de
considérer que le directeur de la surveillance du territoire avait
légitimement pu opposer le « secret défense » à certaines ques-
tions que lui avait posées le juge d'instruction chargé des procé-
dures liées à l'affaire de détournements de fonds publics évoquée
par l'honorable parlementaire . Ce magistrat a rendu, le
3 février 1987, une ordonnance déclarant qu'il n'y avait pas lieu
de faire application de la notion de « secret défense » dans la
procédure en cause. Appel de cette décision ayant été interjeté
par le ministère public, il appartient à présent, conformément à
une jurisprudence déjà ancienne de la Cour de cassation, aux
juridictions supérieures de se prononcer souverainement sur le
point de savoir si les faits sur lesquels a été appelé à déposer le
directeur précité présentent un caractère confidentiel et secret qui
le dispense, à raison de ses fonctions, de les révéler à la justice.

Notariat (notaires)

1Ni0 . - 29 décembre 1986 . - M. Plane Maasaud demande à
M . le garda des sceaux, ministre da la justice, quelle interpré-
tation il convient de retenir de l'article 26, alinéa 4, de la loi du
28 décembre 1966, modifié par l'article 11 de la loi du
23 décembre 1972, qui touche au statut de la profession nota-
riale, et plus particulièrement au droit de présentation d'un
associé d'une société notariale. II souhaite plus précisément
savoir si, lorsque le droit de présentation tombe en succession et

que les indivisaires - au nombre desquels figure l'associé égali-
taire d'une société civile professionnelle notariale - cèdent le
droit de présentation à ladite S .C .P. au moment de sa création,
l'associé en question présente, par assimilation, la qualité d'ap-
porteur au sens du texte précité.

Réponse. - L'article 26, alinéa 4, de la loi n e 66-879 du
29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles
dispose qu'en cas de dissolution de la société, l'associé qui lui a
fait apport d'un droit de présentation pourra, sous réserve que le
droit de présentation ne soit pas exercé en sa faveur, solliciter sa
nomination à un office créé à cet effet, dans les conditions
prévues par le règlement d'administration publique particulier à
la profession intéressée, s'il satisfait aux conditions exigées par
les lois et règlements. Le même article précise que cette disposi-
tion n'est pas applicable aux ayants droit de l'apporteur ni après
l'expiration d'un délai fixé par le règlement d'administration
publique. Ce texte n'apparaît viser que le cas où un associé a
apporté à la société un droit de présentation . Dès lors, dans l'hy-
pothèse où ce droit aurait été cédé à la société par une indivi-
sion, cette cessioh fût-elle corrélativement accompagnée de la
prise de participation dans la société d'un des indivisaires, la ces-
sion opérée par l'indivision ne saurait, sous réserve de l'apprécia-
tion de la juridiction éventuellement saisie, d'une part, être assi-
milée à l'apport d'un droit de présentation au sens de la loi du
29 novembre 1966 précitée et, d'autre part, profiter à un indivi-
saire seul alors que le cédant est l'indivision. Il en serait autre-
ment si l'indivision avait, dans un premier temps, exercé le droit
de présentation en faveur d'un des indivisaires remplissant les
conditions pour être nommé notaire, ce dernier faisant alors,
dans un second temps, apport de l'office à la société constituée
avec des associés étrangers à l'indivision. Une telle situation
illustre l'intérêt de la recherche actuellement menée par la Chan-
cellerie, en concertation avec le conseil supérieur du notariat,
d'une réglementation permettant, lors de la dissolution d'une
société civile professionnelle titulaire d'un office public ou minis-

etériel, de créer un office en faveur d'un associé, qu'il ait ou non
fait apport d'un droit de présentation lors de la constitution de la
société . Une telle possibilité, à condition d'être assortie de
garanties propres à préserver les intérêts de chacun des associés
au regard de leurs droits dans la valeur patrimoniale de la clien-
tèle de l'office, serait de nature à permettre de régler les diffi-
cultés susceptibles de survenir, au cours de la vie sociale, entre
les associés et, d'une manière générale, l'adaptation du service
notarial aux besoins de la clientèle.

Divorce (droits de garde et de visite)

1801 . - 5 janvier 1987 . - M . Jean Proveux expose à Mme le
ministre délégué auprès du ministre dos affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que la législa-
tion actuelle en matière d'attribution de Ja ga :de des enfants en
cas de séparation d'époux repose sur le système de l'autorité
parentale unique, qui n'est pas sans conséquences . La France
connaît, comme de nombreux pays occidentaux, un accroisse-
ment du nombre des divorces et des unions libres, qui conduisent
à terme au développement de foyers monoparentaux . Un enfant
sur deux serait actuellement privé de l'un de ses parents . En cas
de divorce, l'enfant est confié le plus souvent à sa mère
(90 p. 100 des cas), en tout état de cause à un seul des parents,
l'autre s ' en trouvant privé, fût-il parfaitement apte à s'en occuper.
Cette situation laisse la place la plus inconfortable à l'enfant,
dont l'intérêt majeur est en fait l'apaisement de tels conflits . En
conséquence, il lui demande si le Gouvernement envisage une
modification de la législation en vigueur pour reconnaître l'en-
fant le droit de bénéficier de ses deux parents par le principe
d'une autorité parentale conjointe. - Qresrios transmise b M. k
garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - La loi sur le divorce place le père et la mère dans
une situation de stricte égalité quant à l'attribution de la garde
des enfanta mineurs . Le juge statue en fonction du seul intérêt de
l'enfant en tenant compte des accords des parents (articles 287
et 290-1° du code civil) ou en les suscitant. Dans l'hypothèse où
la garde des enfants a été confiée à l'un des parents, le parent
non gardien dispose d'un droit de visite et d'hébergement et d'un
droit de surveillance sur les conditions d'entretien et d'éducation
de ses enfants (article 288 du code civil) . Ce dernier droit permet
à son titulaire notamment, d'être informé des faits importants de
la vie de l'enfant : santé, scolarité, avenir. .. Le parent non gardien
qui estimerait que ses droits de surveillance et de visite ne sont
pas respectés pourrait s'adresser au juge aux affaires matrimo-
niales pour en changer les modalités (article 291 du code civil)
ou modifier les conditions de la garde . Ces mesures permettent
donc, même lorsque la garde a été confiée à un seul des père et
mère, de ne pas couper les liens de l'enfant avec son autre
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parent. Par ailleurs, les parents peuvent organiser eux-mêmes
dans le cadre d'un divorce sur requête conjointe ou demander au
juge, dans les autres cas, l'exercice conjoint de l'autorité paren-
tale . La Cour de cassation, dans un arrêt du 2 mai 1984 (cassa-
tion 2s, chambre civile, Gazette du Palais, 20 janvier 1985, p. 8), a
confirmé sans ambigulté la légalité de la garde conjointe lors-
qu'elle repose sur un accord ded parents . Les tribunaux y étaient
favorables chaque fois que l'accord des parents apparaissait suffi-
sant pour prévenir tout risque de contentieux ultérieur . La Chan-
cellerie a toujours souligné que la garde conjointe offrait une
réponse particulièrement bien adaptée à la situation d 'enfants
dont les parents s'accordaient sur leurs droits et leurs obligations
pour le plus grand intérêt des enfants (circulaire civile n e 83-5 du
6 mai 1983) . Un projet de loi préparé par le ministère de la jus-
tice et le secrétariat d'Etat des droits de l'homme est d'ailleurs en
cours d'élaboration pour consacrer législativement la garde
conjointe .

vaient précédemment répartis, tant au ministère de l ' intérieur
qu'à la préfecture de police de Paris . Le garde des sceaux,
ministre de la justice, pour sa part, a demandé, par la circulaire
en date du 10 octobre 1986, aux magistrats de veiller à la trans-
mission rapide des procédures au Fonds de garantie afin que
l'octroi des indemnités ne souffre aucun retard . Ainsi, comme en
témoigne le montant des indemnités allouées à ce jour et les -
structures mises en place, les dispositions désormais en vigueur,
qu'il s'agisse de celles résultant de la loi n° 86-1020 du 9 sep-
tembre 1986, complétée par la loi n a 86-1322 du
30 décembre 1986, du décret ne 86-1111 du 15 octobre 1986 ou
des circulaires prises en ce sens par les administrations
concernées, apparaissent remplir pleinement leur rôle et assurer
une indemnisation rapide et juste des victimes d 'attentats.

D.O.M.-T.O.M. (système pénitentiaire)

Justice (fonctionnement)

18717. - 19 janvier 1987. - M. Roland Dumas appelle l'atten-
tion de M. I. garde des sceaux, ministre de la Justice, sur le
secret défense . Il rappelle à propos du secret défense évoqué
dans l'affaire du «faux passeport » remis à M. Chalier, que par
une décision du 31 mai 1975, la chambre d'accusation de la cour
d'appel de Paris, dans la procédure dite des « micros » du
Canard enchaîné a posé les principes suivants : 1° seul le juge
d'instruction a compétence dans sa recherche de la vérité, pour
apprécier l'opportunité de tenir compte ou non de l'avis donné
par l'administration invoquant le secret défense ; 2 a les fonction-
naires de la D .S .T. peuvent être entendus, voire confrontés à des
témoins dans le cabinet du juge d'instruction, malgré l'opposition
eu ministre de l'intérieur transmise à l'époque par M . Pandraud,
alors directeur général de la police nationale . En conséquence, il
le prie de lui faire savoir s'il entend demander à M . le procureur
de la République de Paris de prendre des réquisitions écrites
conformes à la jurisprudence de la cour d'appel de Paris.

Réponse. - Par lettre du 19 janvier 1987, le ministre de l'inté-
rieur a fait connaître au juge d'instruction chargé des procédures
liées à l'affaire dite du « Carrefour du développement » que les
éléments d'appréciation dont il disposait lut permettaient de
considérer que le directeur de la surveillance du territoire avait
pu légitimement opposer le « secret défense » à certaines ques-
tions qui lui avaient été posées per ce magistrat. Ce dernier a
rendu, le 3 février 1987, une ordonnance déclarant qu'il n'y avait
pas lieu en l'espèce de faire application de la notion de « secret
défense ». Appel de cette décision ayant été interjeté par le
ministère public, il appartient à présent, conformément à une
jurisprudence déjà ancienne de la Cour de cassation, aux juridic-
tions supérieures de se prononcer souverainement sur le point de
savoir si les faits sur lesquels a été appelé à déposer le directeur
précité présentent un caractère confidentiel et secret qui le dis-
pense, à raison de ces fonctions, de les révéler à la justice.

Ordre public (attentats)

17MI . - 26 janvier 1987. - M. Jean Charbonnel demande à
M . le garde des sceaux, ministre de I . Justice, de bien vouloir
lui communiquer les premiers éléments constitutifs du bilan à
établir sur l'efficacité de l'article 9 de la loi n° 86-1020 du
9 seWembre 1986 relative à la lutte contre 'le terrorisme et aux
atteintes mitre la sûreté de l'Etat, concernant l'indemnisation des
victimes du terrorisme ; il lui demande, en outre, s'il estime les
dispositions désormais en vigueur de nature à permettre une véri-
table protection, efficace, globale et rapide, contre les risques
encourus par nos concitoyens.

Réponse. - Au 18 février 1987, l'activité du Fonds de garantie
chargé de l'indemnisation des victimes d'attentats terroristes s'éta-
blit comme suit : sur 170 dossiers ouverts à ce jour (chaque dos-
sier concernant une victime ou plusieurs appartenant à la même
famille), six ont d'ores et déjà donné lieu à une décision défini-
tive, laquelle a abouti au versement d'indemnités s'élevant pour
l'ensemble à 99 522,07 francs . S'agissant des 164 dossiers en
cours, ceux-ci concernent des victimes dont l'état n'est pas encore
consolidé et donne lieu à des expertises médicales visant à l'éva-
luation définitive du préjudice subi . Les provisions et indemnités
partielles versées à ce titre s'élèvent à 1 478 367,48 francs . De la
fin du lois de septembre 1986 au 13 février 1987, ont ainsi été
versés au total 1 577 889,55 francs . Achevant la mise en place de
ses structures, le Fonds de garantie diligente actuellement la cen-
tralisation en ses locaux de l'ensemble des dossiers qui se trou-

17324 . - 2 février 1987. - M . Andrà uhlan Ah Koon demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, de lui indi-
quer le pourcentage de détenus par rapport à la population de
chacun des territoires et départements d outre-mer en 1986.

Réponse. - Voir tableau ci-dessous :

Départements
d'outre-mer

Population $nala
su 1.10. 00

(H + F)

Population totale
au 1 . 10•80

à

Pourcentage

de détenus
par rapport
I. population

totale pour 100000

Guadeloupe	 409 330 780 124
Guyane	 129 84 020 154
Martinique	 273 330 860 83
Réunion	 670 539 867 124

Ensemble	 1 481 1 285 527 115

La population totale des départements d'outre-mer au
1 « octobre 1986 a été estimée à partir des recensements du
16 octobre 1974 et du 9 mars 1982. L'administration pénitentiaire,
ne gérant pas les établissements pénitentiaires des territoires
d'outre-mer, n'a pas connaissance des statistiques de la popula-
tion pénale de ces territoires.

Magistrature (syndicats)

17473 . - 2 février 1987. - M . Georges-Paul Wagner attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur
les récentes déclarations faites . au nom du syndicat de la magis-
trature, par ses dirigeants . Ce syndicat donne « consigne » à ses
membres de faire passer sa philosophie, pénale ou autre, dans les
décisions de justice, et de marquer de ses options politiques les
jugements ou les arrêts . Une telle mainmise, avouée, et même
proclamée, d'un syndicat sur la jurisprudence est-elle admissible.
Le devoir de réserve des juges ne se trouve-t-il pas ainsi bafoué.
Les plaideurs, émus par de tels propos, n'ont-ils pas le droit, à
leur tour, de dénier la qualité de juges à des magistrats qui se
comportent en partisans . Plus précisément ne sont-ils pas fondés,
par application du code de procédure pénale, à former une
demande de renvoi pour cause de suspicion légitime s'ils ont à
comparaître devant les juridictions composées de tels magistrats.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
concerne les positions prises par l'une des trois organisations
professionnelles de magistrats, le syndicat de la magistrature, qui
incite régulièrement ses adhérents à mettre en pratique ses
options. Au demeurant, cette organiation, qui n'est pas la plus
représentative dans la magistrature, ne peut donner à ses adhé-
rents que des indications ; en effet, des consignes systématiques
se heurteraient à l'indépendance des juges, laquelle, garantie par
la constitution et la loi organique portant statut de la magistra-
ture, demeure absolue. Les convictions idéologiques, philoso-
phiques et politiques des magistrats ne sauraient guider leurs
décisions, puisque neutralité et impartialité s'imposent à eux dans
l'exercice de leurs fonctions. Dès lors, les justiciables ne peuvent
suspecter a priori un juge d'être partisan par le seul fait de son
appartenance supposée à un syndicat de magistrats dont de pré-
tendues consignes ne sauraient diminuer la liberté de jugement.
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Les cas, limitativement énumérés par la loi, de suspicion légitime
et de récusation, ne peuvent s'appliquer en l'espèce . En revanche,
des consignes syndicales qui iraient à l'encontre des obligations
statutaires des magistrats et prétendraient prendre un caractère
impératif ne pourraient être tolérées par !a Chancellerie et ceux
qui viendraient à les émettre seraient rappelés à leurs obliga-
tions ; en effet, si la qualité de représentant syndical assouplit
l'obligation de réserve, elle ne la fait pas disparaître.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

17522 . - 2 février 1987 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le garda des sceaux, ministre de la Justice, sur la peine
particulièrement clémente qui vient d'être infligée tout récemment
à un automobiliste auteur d'un accident mortel, alors qu'il circu-
lait en état d'ivresse. Une telle indulgence, compte tenu de la
gravité des faits n'accentue-t-elle pas la banalisation du grave et
difficile problème de l'alcool au volant et de ses conséquences.
Sachant que l'un de ses collègues parlementaires déposera, lors
de la prochaine session de printemps, une proposition de loi
visant à accentuer les peines actuellement encourues par les
auteurs de tels accidents, il lui demande son avis sur la nécessité
d'adopter dans de tels cas une attitude dissuasive, afin de « pou-
voir faire réfléchir le plus grand nombre » sur les conséquences
irréparables d'un tel comportement.

Réponse. '- Le garde des sceaux partage pleinement l'avis de
l'honorable parlementaire sur la nécessité, pour la justice,
d'adopter, à l'égard des conducteurs en état d'ébriété, une atti-
tude particulièrement dissuasive. A cet égard, il souligne, en ce
qui concerne l'affaire évoquée dans la question écrite, qu'il a
donné instruction d'interjeter appel de la décision intervenue,
celle-ci ne lui étant pas apparue suffisamment sévère . D'une
manière générale, les magistrats du ministère public ont reçu
pour instruction de prendre en la matière des réquisitions tendant
au prononcé de peines exemplaires . Le Gouvernement a en outre
décidé, en comité interministériel, répondant en cela au souci
légitime exprimé par l'honorable parlementaire, de lutter plus
efficacement contre le fléau des accidents de la route, de sou-
mettre au Parlement un projet de loi qui aura notamment pour
objet d'aggraver les peines encourues en matière de conduite
sous l'empire d'un état alcoolique et de permettre de déférer les
auteurs de cette infraction de toute urgence devant les juridic-
tions de jugement, selon la procédure de comparution immédiate.

Secteur public (grève)

17525. - 2 février 1987 . - Il apparaît qu'au cours des dernières
grèves que la France vient de connaître de nombreux sabotages
ont été commis sur du matériel bien souvent payé par le contri-
buable . M . Albert Psyron demande à M . le garde des sceaux,
ministre de le Justice, si des plaintes ont bien été déposées par
les services concernés, le nombre de ces plaintes et le résultat
qu'elles ont eu. Il attire son attention sur la gravité de ces faits,
pratiquement inédits jusqu'alors, et souhaite que la justice se
montre particulièrement sévère pour ces sabotages qui auraient
pu causer mort d'homme.

Réponse. - Les faits auxquels se réfère l'honorable parlemen-
taire et qui concernent les grèves qui se sont déroulées au cours
des mois de décembre 1986 et janvier 1987, ont donné lieu à
trente-sept plaintes déposées par les responsables départementaux
de la S.N.C.F. et d'E .D .F.-G.D .F., auprès des procureurs de la
République territorialement compétents . Les faits dénoncés ont
tous fait l'objet d'enquêtes diligentées conformément aux pra-
tiques habituelles . Les procédures qui ne visaient que de simples
entraves à la circulation ont été classées sans suite dès lors que
ces agissements ne revêtaient, en raison de leur mode de commis-
sion, aucune gravité particulière ou que l'identification de leur
auteurs s'avérait impossible ou incertaine . En revanche, lorsque
ont été constatés des dégradations au domaine public, des actes
de vandalisme ou des faits de violence au cours de ces manifes-
tations, des investigations approfondies ont été immédiatement
ordonnées : vingt et une enquêtes sont à ce titre toujours en
cours . Le garde des sceaux, pleinement conscient de la gravité de
certains actes commis lors de ces événements, précise toutefois
que ceux-ci sont demeurés l'exception et que l'institution judi-
ciaire a su alors, dans le strict intérêt de la légalité, réagir avec la
fermeté qui s'imposait : ainsi, par exemple, une information judi-
ciaire a été ouverte à la suite d'actes de malveillance particulière-
ment dangereux commis dans la région de Montpellier et leur
auteur placé en détention du 8 janvier au 2 février 1987 .

Administration (rapports avec les administrés)

17843. - 9 février 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, minletre de I. juetbe, sur
l'attitude de certaines administrations, en particulier la sécurité
sociale, qui n'acceptent pour y donner suite que des documents
originaux, refusant aussi bien d'utiliser que d'émettre des copies
certifiées conformes . Si l'on comprend les motifs de ces adminis-
trations - éviter les fraudes possibles et simplifier les travaux -
elle demande s'il ne conviendrait pas d'interdire par un texte
général les abus qu'ils entraînent, contraires à tous principes juri-
diques de droit . Ceux-ci distinguent les titres au porteur qui sont
constitutifs de droits et les documents qui ne sont que la preuve
de droits existants.

Réponse . - La loi n° 80-525 du 12 juillet 1980 permet
désormais au dépositaire d'un titre original qui ne l a pas
conservé de présenter une copie qui en est la reproduction non
seulement fidèle mais durable . Est réputée durable toute repro-
duction indélébile de l'original qui entraîne une modification
irréversible du support (art . 1348 du code civil) . En conséquence,
la production d'une copie répondant aux exigences de la loi ne
saurait être refusée par une administration . En revanche, celle-ci,
à l'égard de ses propres documents, conserve toute liberté pour
émettre soit des documents originaux soit des copies présentant
tes caractéristiques exigées par la loi.

Ministères et secrétariats d'Etat (Justice : personnel)

15012. - 9 février 1987 . - M . Jacques Toubon appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur la
situation des assistants de justice restant encore en fonction . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour per-
mettre à ces personnes, qui ont collaboré depuis de cinq ans au
fonctionnement de la justice, d'y trouver définitivement leur
place.

Réponse. - Le problème de la titularisation des assistants de
justice ne peut être dissocié de celui, plus général, des agents non
titulaires de l'état ayant vocation à être intégrés dans les corps de
fonctionnaires de l'Etat des catégories A et B, en application de
l'article 73 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat.
Compte tenu du caractère complexe de ce dossier, le Gouverne-
ment s'est accordé un délai de réflexion pour en étudier toutes
les données, juridiques et budgétaires notamment . Selon les cri-
tères cumulatifs dégagés par les textes d'application de la loi du
11 janvier 1984, il est envisagé de titulariser les assistants de jus-
tice dans un corps de fonctionnaires de catégorie A de la direc-
tion des services judiciaires. Toutefois, pour les motifs déve-
loppés ci-dessus, la date de publication du projet de décret relatif
aux modalités de titularisation dans un corps de fonctionnaires
de catégorie A et B des agents non titulaires du ministère de la
justice ne pouvant être actuellement prévue, la Chancellerie a
invité les quatorze assistants de justice encore en fonction qui
souhaiteraient une titularisation rapide à préparer des concours
administratifs. Parmi les quarante-cinq assistants de justice
recrutés à l'origine, un certain nombre ont déjà été reçus aux
concours de recrutement de magistrats et de greffiers en chef.

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

15055 . - 16 février 1987 . - M. Guy Ducoldné s'étonne auprès
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de sa déci-
sion de lancer, d'ici la fin janvier, un concours pour la création
de 15 000 places de prison . Les sociétés candidates devront
remettre des offres fermes avant l'été, l'adjudication des cinq lots
prévus étant faite avant l'été . Tout semble donc parfaitement pro-
grammé au niveau du ministère. II semblerait pourtant plus
conforme au respect des droits du Parlement d'attendre l'adop-
tion éventuelle d'un texte de loi autorisant la construction de
prisons privées. En effet, la précipitation avec laquelle agit le
Gouvernement s'apparente à une pression inadmissible sur le
législateur qui se trouverait placé, à la reprise de session, devant
un fait accompli qu'il n'aurait plus qu'à entériner. C'est pourquoi
il lui demande de surseoir au lancement du concours ainsi
qu'aux appels d'offre en l'attente de l'examen par le Parlement
du projet de loi sur les prisons privées.

Réponse. - Le projet de loi sur les prisons auquel se réfère
l'honorable parlementaire est actuellement soumis au Parlement.
Son examen, déjà commencé au Sénat, se poursuivra lors de la
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session de printemps devant la Haute Assemblée et l ' Assemblée
nationale . Le Gouvernement ne lancera pas d ' appel d'offres
concernant la réalisation de ces nouvelles prisons avant le vote
de la loi. A cet égard, les informations de l'honorable parlemen-
taire apparaissent infondées. En revanche, il est tout à fait
normal que l ' administration ait de nombreux contacts avec les
entreprises intéressées par ce projet, réponde à leurs demandes
d' informations et les consulte sur la faisabilité de ses projets.

P . ET T.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application)

8704. - 6 octobre 1986. - M. Joseph Oounnelon demande à
M. Ie ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de
bien vouloir préciser la date à laquelle sera introduite la T.V.A.
sur le téléphone, conformément aux directives des Communautés
européennes. II lui demande de bien vouloir indiquer quelles en
seront les conséquences économiques et financières pour les par-
ticuliers, les entreprises et les budgets de l'Etat et des P.T.T. Il
lui demande enfin s'il est possible de calculer la réduction des
rémanences de T.V.A. qui en résulterait, rémanences dénoncées
par le . rapport du conseil des impôts relatif à la T .V .A.
(4983) . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'ladartrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

T.V.A . (champ d'application)

18713 . - 2 mars 1987. - M. Joseph Oourmelon rappelle à
M . le ministre dèlèguè auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., les termes de sa
question écrite n° 9764 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 6 octobre 1986, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - La loi de finances pour 1987 prévoit l'introduction
de la T.V.A. sur le service des télécommunications à la date du
l a, novembre 1987 . Les conséquences économiques et financières
pour les différentes parties intéressées pourraient être chiffrées
comme suit (T.V.A. calculée à l ' intérieur des tarifs actuels), si la
T.V.A. était récupérée à 100 p. 100 par le service sur ses charges
et ses investissements . Pour les particuliers, non assujettis, aucun
changement . Pour les entreprises et professionnels assujettis,
l'économie attendue est de 6,8 milliards en année pleine . Pour le
budget de l'Etat, la T.V.A. versée par la direction générale des
télécommunications (D .G.T.) (T.V.A . collectée moins T.V.A.
déduite et taxe sur les salaires aujourd'hui payée par les télécom-
munications) apportera en année pleine 9,3 milliards, mais cette
ressource sera en partie annulée par les sommes déduites par les
assujettis. Le gain net global pour le budget général serait donc
de 2,5 milliards, en faisant abstraction des rentrées supplémen-
taires d'impôt sur les sociétés que provoquera l ' accroissement de
valeur ajoutée des professionnels dû à leurs moindres charges de
télécommunications . Pori le budget annexe des postes et télé-
communications (branche télécommunications), l ' assujettissement
diminue mécaniquement le chiffre d'affaires (dès lors hors taxes)
d'environ 16 milliards, mais la baisse des tarifs réels ainsi
accordée aux assujettis provoquera un développement du trafic
des professionnels estimé à 1,4 milliard hors taxes . Les charges et
les investissements de la D .G .T. seront par ailleurs allégés de
6 milliards. Il convient de préciser tout aussitôt que ces chiffres
ne valent pas pour l'année 1988, qui constituera une exception à
l'application du droit commun de la T .V.A. aux télécommunica-
tions. II est en effet prévu que les prélèvements permanents du
budget général déjà supportés par la D.G.T. ne soient diminués
en 1988 que du gain net global de 2,5 milliards cité ci-dessus, la
récupération de la T.V.A . par les assujettis (soit 6,8 milliards en
année pleine) étant compensée par la D .G.T. Une limitation de
leur droit à déduction de T.V.A. devrait être appliquée au télé-
communications . Au-delà de 1988, l'extinction de cette limitation
devra être rapidement recherchée, de façon à revenir vers un
niveau de prélèvements sur la D .G .T., T.V.A. comprise, compa-
rable à ' celui d'une fiscalité normale. Compte tenu des contraintes
budgétaires, les télécommunications devront également supporter
une autre exception à l'application stricte du droit commun de la
T.V.A . : le « crédit de départ » (estimé à 9 milliards) calculable
sur les investissements en cours d'amortissement ne leur sera pas
restitué par le budget général . Compte tenu de ces deux facteurs
(absence de crédit de départ, limitation du droit à déduction au

moins sur 1988), la diminution de la rémanence de T.V .A . n'in-
terviendra que progressivement dans les tarifs, par le jeu des
amortissements.

Postes et télécommunications (téléphone)

122M. - 17 novembre 1986 . - M . Joseph Mange appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur le problème posé, au nom de la rentabilité, par la
disparition progressive des cabines téléphoniques installées dans
des petits villages . En effet, par exemple, le village de Saint-
Martin-du-Manoir voit sa seule cabine téléphonique publique
menacée de fermeture par l 'agence commerciale des télécommu-
nications du Havre. Les arguments avancés par cette dernière,
s'ils sont compréhensibles, ne semblent pas convaincants pour
expliquer sa légitime vigilance quant à l'utilisation de ses moyens
financiers, surtout si cette commune vient de mettre à la disposi-
tion de ladite agence un terrain d'une superficie de 52 mètres
carrés, afin qu'elle puisse y construire un central téléphonique
(U.R.A.D .) de 2 000 lignes. Si en gestion, au nom de l ' équilibre
économique, la notion de morale semble ne pas devoir entrer en
ligne de compte, il est quand même des principes et usages que
tout un chacun se doit de respecter . Voilà un village qui fait un
effort tout particulier en direction d'une administration qui, pour
tout remerciement, s'empresse de faire fermer son unique cabine
téléphonique publique, alors qu'aujourd'hui chaque citoyen peut
avoir sur son écran de télévision, à l ' heure de la publicité, le
slogan : « un coup de fil pour une vie » . Outre le problème lié à
la sécurité d'un petit village se pose celui du maintien d 'un ser-
vice public . Celui-ci pourrait, si cette forme de dérive s 'accen-
tuait, et dans ce cas précis, perdre de vue progressivement, au
nom du serviçe rendu au public, les notions mêmes de mesures
de justice et d'humanité. Il lui demande donc de bien vouloir
faire procéder à un réexamen de cette affaire pour qu'une issue
plus honorable vienne réconcilier l'administration des P . et T.
avec le village de Saint-Martin-du-Manoir . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de I iadamie, des P. es T.
et du tourisme, chargé des P. et T.

Postes et télécommunications (téléphone)

12300. - 17 novembre 1986. - M . Joseph Menou appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'Industrie, de. P. et T. et du
tourisme sur les problèmes posés par la suppression progressive
des cabines téléphoniques dans les communes . II est bien com-
préhensible qu'en regard du nombre croissant d'abonnés au télé-
phone, d' une part, et, d'autre part, du coût de l'installation et de
l'entretien des cabines publiques, qu'il soit difficile pour l'admi-
nistration, soucieuse de bien utiliser les deniers de l ' Etat, de
maintenir l'exploitation de tels équipements . Si ces argmuments
sont solides, il semblerait cependant que certaines données
importantes relatives au mode de vie des citoyens aient échappé
aux fonctionnaires chargés d'effectuer les études de rentabilité.
En effet, il faut savoir que certains administrés ne possèdent pas
d'installation individuelle, que les jeunes scolaires ont souvent
besoin d'appeler leurs parents de l'extérieur, qu'il est souvent
nécessaire de pouvoir prévenir à tout moment de la journée ou
de la nuit les services de secours en cas de sinistre, etc . Les solu-
tions de remplacement envisagées s'avérant peu réalistes et coû-
teuses, il serait donc important que l'administration puisse
assurer le maintien d'au moins une cabine téléphonique par com-
mune. II lui demande donc de bien vouloir lut faire connaître sa
décision sur cette affaire qui concerne chaque Français . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès da mlaistre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - En dix ans, le parc français de cabines télépho-
niques a décuplé ; certes un rattrapage était nécessaire, mais
désormais, s'agissant des cabines implantées sur la voie publique,
le parc français est de 120 000, soit davantage que dans les pays
voisins pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne : 110 000, Royaume-Uni : 75 000, Italie : 60 000).
Dans le même temps, le taux d'équipement des ménages en télé-
phone s'est élevé à près de 95 p. 100. L'équipement du pays en
cabines téléphoniques apparaît donc comme quantitativement
suffisant, et le service des télécommunications a désormais le
souci d'optimiser l'implantation de ce parc en le redéployant
éventuellement de manière à le renforcer là où existe une forte
demande de trafic. En outre la direction générale des télécommu-
nications, consciente des problèmes posés par le vandalisme et le
fonctionnement imparfait des cabines sur la voie publique, s'est
employée à les résoudre, notamment par la mise en place de
cabines à cartes. Néanmoins ces efforts ne sont pas suffisants
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puisque le déficit de 600 millions de francs, qu'enregistre l'ex-
ploitation des cabines publiques pour un chiffre d'affaires de
3 milliards, n'est dû qu'en partie au vandalisme . Compte tenu de
tous ces éléments, il a été demandé à la direction générale des
télécommunications de redéfinir les obligations de service public
qui lui incombent en matière de téléphone public et d'élaborer
un plan à moyen terme d'implantation du parc des cabines
publiques . Ce n'est que dans ce cadre que pourront désormais
être envisagées les modifications du parc existant, lesquelles ne
sauraient intervenir qu'après une concertation étroite avec les
élus locaux et après avoir envisagé avec ceux-ci des solutions
alternatives telles que la location-entretien ou l'installation d'un
point-phone, certes non accessible vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, mais installé en site protégé. En tout état de cause la
décision a été prise de maintenir une cabine dans chaque com-
mune. L'ensemble de ce dispositif vise à ce qu'aucune décision
arbitraire de restriction du service ne soit prise et semble être de
nature à apaiser les légitimes préoccupations exprimées . Pour le
cas particulier de la commune de Saint-Martin-du-Manoir, la
cabine sera maintenue . Cette décision, qui s'inscrit dans la poli-
tique ci-dessus définie, est sans aucun lien avec la mise à disposi-
tion d'un terrain pour la construction d'un central téléphonique.
En effet ce geste, certes appréciable et assurément apprécié, com-
porte néanmoins une contrepartie financière.

Postes et télécommunications (personnel)

14113. - 15 décembre 1986. - M . Jacques Roux appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur
l'application de la loi n° 82-889 du 17 octobre 1982 . Selon cette
loi, la retenue de salaire pour fait de grève devrait être de
1/160 du traitement mensuel pour chaque journée de grève d'une
heure . Or la direction locale des P. et T. de Béziers applique une
retenue de 1/50 à tous les arrêts de travail. Il lui demande de
préciser les conditions d'application de la loi précitée.

Réponse. - Un mouvement de grève a affecté la distribution
postale de Béziers-principal du 5 juin au 3 juillet 1986. Ayant
pour origine une réorganisation du service pour l'adapter aux
besoins de l'exploitation, cette grève s'est traduite, chaque jour,
par des arrêts de travail d'une heure au moment du tri effectué
par les préposés avant leur départ en distribution, réduisant ainsi
notablement la charge du courrier à distribuer. Conformément
aux dispositions de la loi du 19 octobre 1982, chaque arrêt de
travail d'une heure a donné lieu à une retenue de 1/160• sur le
traitement mensuel des agents grévistes pour chaque journée du
conflit. La retenue de 1/50• n'a été effectuée que lors d'une seule
journée ; cette mesure étant motivée par la prise en compte du
temps réel de l'absence de travail, celui-ci ayant largement
dépassé la durée de la grève.

Postes et télécommunications (téléphone)

11022 . - 15 décembre 1986. - M. Michel Hervé appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T. . sur la
diminution du nombre de cabines téléphoniques . L'administration
des P. et T. a engagé une politique de retrait des postes publics
jugés peu « rentables », c'est-à-dire d ' un produit moyen mensuel
inférieur à 100 francs. Cette politique touche indistinctement des
postes dont le trafic écoulé peut parfaitement se reporter sur des
cabines voisines et des iristallations dont la position géogra-
phique - proximité d'hôpitaux, de maisons de retraite, d'im-
meubles collectifs - justifie l'implantation . Aux inquiétudes des
usagers, les P. et T. répondent en proposant un abonnement au
service Point-phone dont la charge financière est supportée par
les éventuels lieux d'accueil : hôpitaux, maisons de retraite, etc.
Dans ces conditions, le service public ne peut prétendre prendre
en charge les besoins de l'ensemble des usagers . Il demande donc
à M. le ministre de bien vouloir préciser les garanties qu'il
compte apporter au maintien d'un nombre suffisant de postes
téléphoniques publics permettant d'assurer un service de qualité
aux usagers .

Postes et télécommunication (téléphone)

1M77 . - 22 décembre 1986. - M . Ouy Langeons attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P. et T. st du tourisme. chargé des P . et T ., sur
l'inquiétude suscitée dans les milieux ruraux par son intention de

supprimer les cabines téléphoniques publiques dont les recettes
sont jugées trop faibles . Les cabines les moins fréquentées sont
évidemment celles qui ont été implantées en milieu rural pour
une population souvent isolée . L'utilité de ces cabines doit donc
être appréciée autrement qu'au seul regard de leur rentabilité. Il
lui demande de bien vouloir lui préciser si cette intention est
supposée ou réelle et, le cas échéant, comment elle se concilie
avec la notion de service public.

Téléphone (cabines publiques)

10007 . - 5 janvier 1987. - M . Jean Riyal inquiet des déclara-
tions de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la
suppression des cabines téléphoniques publiques en milieu rural,
qui concernait 5 p. 100 de l'ensemble des cabines, lui demande
de lui préciser les mesures qu'il compte prendre pour sauve-
garder la présence du service public dans les localités éloignées
de campagne où souvent les personnes âgées n'ont pas de télé-
phone et où la cabine permet de maintenir le contact avec les
services sociaux, médicaux et la famille éloignée . Il attire, en
outre, son attention sur le frein à la désertification que présente
cette présence téléphonique qui, de plus, en période estivale faci-
lite le tourisme, au nom donc de ces exigences sociales, d'aména-
gement du territoire et touristique, il lui demande de lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour sauvegarder la présence
du service public sur le territoire.

Réponse. - En dix ans, le parc français de cabines télépho-
niques a décuplé ; certes, un rattrapage était nécessaire, mais
désormais, s'agissant des cabines implantées sur la voie publique,
le parc français est de 120 000, soit davantage que dans les pays
voisins pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne : 110 000, Royaume-Uni : 75 000, Italie : 60 000).
Dans le même temps, le taux d'équipement des ménages en télé-
phone s'est élevé à près de 95 p . 100 . L'équipement du pays en
cabines téléphoniques apparaît donc comme quantitativement
suffisant, et le service des télécommunications a désormais le
souci d'optimiser l'implantation de ce parc en redéployant éven-
tuellement de manière à le renforcer là où existe une forte
demande de trafic. En outre, la direction générale des télécom-
munications consciente des problèmes posés par le vendalisme et
le fonctionnement imparfait des cabines sur la voie publique,
s'est employée à y répondre, notamment par la mise en place de
cabines à cartes . Néanmoins, ces efforts ne sont pas suffisants
puisque le déficit de 600 millions de francs, qu'enregistre l'ex-
ploitation des cabines publiques pour un chiffre d'affaires de
3 milliards, n'est dû qu'en partie au vandalisme . Compte tenu de
tous ces éléments, il a été demandé à la direction générale des
télécommunications de redéfinir les obligations de service public
qui lui incombent en matière de téléphone public et d'élaborer
un plan à moyen terme d'implantation du parc des cabines
publiques . Ce n'est que dans ce cadre que pourront désormais
être envisagées les modifications du parc existant, lesquelles ne
sauraient intervenir qu'après une concertation étroite avec les
élus locaux et après avoir envisagé avec ceux-ci des solutions
alternatives telles que la location-entretien ou l'installation d'un
point-phone, certes non accessible vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, mais installé en site protégé. En tout état de cause la
décision a été prise de maintenir une cabine dans chaque com-
mune. L'ensemble de ce dispositif vise à cc qu'aucune décision
arbitraire de restriction du service ne soit prise et semble être de
nature à apaiser les légitimes préoccupztions exprimées.

Postes et télécommunications (téléphone)

10641 . - 29 décembre 1986. - M . Jean Charbonnai appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T.,
sur la longueur des délais parfois constatée lors de l'installation
des lignes téléphoniques ; plusieurs cas ont en effet été signalés
d'attente de plus de quinze jours, de la part des chefs d'entre-
prise pour lesquels le téléphone est un instrument de travail
indispensable. Il lui demande si des recommandations ont été
transmises aux services concernés afin que des priorités soient
établies visant à diminuer les risques économiques et sociaux
consécutifs à cette situation.

Réponse. - L'absence de précisions quant aux cas évoqués n'a
pas permis d'enquête circonstanciée ; mais, en tout état de cause,
les services des télécommunications sont parfaitement sensibilisés
à l'intérêt qui s'attache à satisfaire toutes les demandes de raccor-



1672

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 mars 1987

dement dans les meilleurs délais possibles, tout particulièrement
celles émanant d'entreprises . C ' est ainsi qu'à la fin de 1986, pour
la France métropolitaine, le délai moyen de raccordement était
d'environ dix jours, cette moyenne masquant évidemment des
disparités ; néanmoins plus de 85 p. 100 des demandes étaient
satisfaites en moins de quinze jours, et moins de 2 p . 100 des
demandes en instance avaient une ancienneté supérieure à
deux mois. Tous ces chiffres s ' entendent toutes demandes
confondues, celles des entreprises étant sans aucun doute 'satis-
faites dans des délais moyens inférieurs . Ces délais, qui auraient
pu naguère apparaître comme satisfaisants, doivent être encore
améliorés, et l'attention des services est constamment attirée sur
ce point . Les chefs d'entreprise peuvent, lorsqu'ils sont en pré-
sence d'un délai excessif, saisir le directeur opérationnel des télé-
communications compétent.

Postes et télécommunications (chèques postaux)

11723 . - 29 décembre 1986 . - M. Georges Chometon attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . st du
tourisme sur la nécessité pour les chèques postaux, pour
retrouver les parts de marché perdues depuis vingt ans, d'assurer
une compétition sévère avec les établissements financiers . Or,
face à l'intention de ceux-ci de tarifer les chèques bancaires, la
poste se doit de garder la gratuité des chèques postaux afin d'of -
frir un service de meilleure qualité et moins coûteux à ses
usagers . II lui demande s'il peut lui indiquer quelle est sa posi-
tion à cet égard . - Qseitioa tnuumise à M. k ministre délégué
auprès dn ministre de Tuidrut ie, des P. et T. et ds tourisme, citiargé
des P. et T.

Réponse. - La tarification des chèques pose à la poste des pro-
blèmes spécifiques. En effet, dans son activité financière, elle
n'est pas une banque ; elle n'est donc pas conduite à rechercher
dans la facturation des chèques un palliatif à la perte de recettes
consécutive à l'abaissement des taux d'intérêt . De plus, n ' étant
pas autorisés à effectuer des prêts à leur clientèle, les services
financiers de la poste sont très défavorisés commercialement par
rapport aux banques et risquent, dans un processus de tarifica-
tion, de perdre une part importante du marché des comptes cou-
rants, avec toutes les conséquences que cette situation engendre-
rait sur le maintien du réseau de bureaux de poste, en particulier
en zones rurales. Dans ces conditions, on ne pourrait appliquer
une tarification aux opérations des C .C .P. que si les clients béné-
ficient parallèlement de contreparties . Or, ne réalisant pas de
prêts, les chèques postaux ne peuvent évidemment jouer sur les
taux du crédit ; n'ayant de plus jamais utilisé le mécanisme des
dates de valeur et pratiquant des horaires d'ouverture des gui-
chets très larges (six jours par semaine et jusqu'à Il heures par
jour dans les grands bureaux de poste), ils ne sont pas actuelle-
ment en mesure d'offrir des contreparties à leur clientèle . Il ne
peut donc être envisagé pour l'instant de tarifer leurs opérations.

Téléphone (cabines publiques)

183]1. - 12 janvier 1987 . - M . Jacques Médecln attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Industrie, des P . et 1 . st du tou-
risme sur le problème posé par la disparition progressive des
cabines téléphoniques dans les petits villages . En effet, au nom
de la rentabilité, les agences commerciales des télécommunica-
tions ferment ces cabines téléphoniques et des villages à l'heure
actuelle n'en possèdent plus aucune . Or il s'agit pourtant du
maintien d'un service public, et il serait important que l'adminis-
tration puisse assurer le maintien d'au moins une cabine télépho-
nique par commune . Il lui demande donc ce qu'il compte faire
pour mettre un terme à cette situation . - Qeession transmise à
M. k ministre déUgi é auprès dm ministre de l'idrutrie, des P. et T.
et du tosrisme, chargé des P. et T.

Réponse. - En dix ans, le parc français de cabines télépho-
niques a décuplé ; certes un rattrapage était nécessaire, mais
désormais, s'agissant des cabines implantées sur la voie publique,
le parc rrsaç.ss est de 120 000, soit davantage que dans les pays
voisins pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne 110 000, Royaume-Uni 75 000, Italie 60 000). Dans
le même temps, le taux d'équipement des ménages en téléphone
s'est élevé à près de 95 p. 100. L'équipement du pays en cabines
téléphoniques apparaît donc comme quantitativement suffisant, et
le service des télécommunications a désormais le souci d'opti-
miser l' implantation de ce parc en le redéployant éventuellement
de manière à le renforcer là où existe une forte demande de

trafic. En outre, la .direction générale des télécommunications,
consciente des problèmes posés par le vandalisme eh le fonction-
nement imparfait des cabines sur la voie publique, s'est employée
à y répondre notamment par la mise en place de cabines à cartes.
Néanmoins ces efforts ne sont pas suffisants puisque le déficit de
600 millions de francs qu'enregistre l'exploitation des cabines
publiques pour un chiffre d ' affaires de 3 milliards n'est d0 qu ' en
partie au vandalisme. Compte tenu de tous ces éléments, il a été
demandé à la direction générale des télécommunications de redé-
finir les obligations de service public qui lui incombent en
matière de téléphone public et d'élaborer un plan à moyen terme
d'implantation du parc des cabines publiques . Ce n'est que dans
ce cadre que pourront désormais être envisagées les modifica-
tions du parc existant, lesquelles ne sauraient Intervenir qu'après
une concertation étroite avec les élus locaux et après avoir envi-
sagé avec ceux-ci des solutions alternatives telles la location-
entretien ou l'installation d'un point-phone, certes non accessible
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, mais installé en site protégé.
En tout état de cause la décision a été prise de maintenir une
cabine dans chaque commune . L'ensemble de ce dispositif vise à
ce qu'aucune décision arbitraire de restriction du service ne soit
prise et semble être de nature à apaiser les légitimes préoccupa-
tions exprimées.

Postes et télécommunications (courrier : 11e-de-France)

18246. - 12 janvier 1987. - M . Edenne Pinte attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur la lenteur
des services postaux entre Paris et la banlieue parisienne . Il
s'étonne en effet que certaines lettres mettent cinq jours pour être
acheminées de Paris à Versailles alors qu'il suffit de quatre jours
pour correspondre par courrier avec Tokyo. II lui demande, en
conséquence, de faire une enquête sur une telle situation et de lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour y remédier.

Réponse. - Les moyens 'd'acheminement du courrier de
I se catégorie utilisés entre Paris et les départements de la région
Ile-de-France doivent permettre de réaliser une distribution dans
un délai de vingt-quatre heures, dans la mesure où l'heure limite
de dépôt du courrier a été respectée par l 'expéditeur. Si cet
objectif est normalement atteint dans la majorité des cas dans les
relations intra-IIe-de-France, il est parfois possible que le fonc-
tionnement des services participant au tri et au transport du
courrier soit affecté par les incidents ou événements conjonc-
turels (non-respect accidentel des horaires par les liaisons, erreurs
d'indexation, fausses directions, mouvements sociaux internes à
la poste ou des transporteurs routiers) . Dans l ' exemple considéré,
il est vraisemblable que des retards ont pu Mtre provoqués par
des arrêts, de travail au plan national en octobre et en
décembre 1986 . En outre, au plan local, quelques heures de grève
au centre de tri de Trappes et dans les bureaux distributeurs ont
pu perturber, à des degrés divers, le traitement du courrier dans
le département des Yvelines. Tel a pu être le cas de quelques
correspondances distribuées à Versailles.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

18300. - 12 janvier 1987 . - M . Barnard Bevy attire l'attention
de M . I . ministre «ligué auprès du ministre de l'Industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la contra-
diction qu'il y a entre la politique du Gouvernement, qui prône
le désengagement de l'Etat et sa volonté de garantir l'initiative
privée et non de s'y substituer, et le souhait qu'il a exprimé le
21 décembre 1986 sur F.R. 3 de poursuivre une activité financière
dans 17 200 établissements postaux, telle que vente d'assurance
ou de Sicav, ce qui constitue précisément une concurrence anor-
male envers des entreprises de même vocation qui investissent,
paient des taxes professionnelles et prennent des risques à
conquérir une clientèle, ce qui n'est pas le cas de l'administra-
tion . Cette divergence de fond étant fondamentale pour ceux qui
veulent construire avec la majorité une société de liberté et de
responsabilité, il lui demande si le développement annoncé pour
les P. et T. est bien concerté avec le Gouvernement.

Réponse. - Les services financiers de la poste représentent la
moitié des activités des guichets des bureaux de poste sur le plan
national et jusqu'à 80 p . 100 dans les zones rurales . Toute dimi-
nution de ces prestations peut avoir pour conséquence la ferme-
ture de centaines, voire de milliers de bureaux de poste en zone
rurale. Il est donc impératif que la poste continue à offrir à sa
clientèle une gamme aussi complète que possible de produits
financiers . II faut souligner qu'elle joue un rôle essentiel en
matière de développement de l'épargne traditionnelle et de pré-
voyance . Elle est l'organisme qui a certainement le plus oeuvré en
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faveur de l'utilisation du compte chèque en France . C'est ainsi
qu'actuellement, en matière de services financiers, la poste
s'adresse à une clientèle extrêmement étendue qui comprend
notamment 19 millions de titulaires de livrets d'épargne et plus
de 8 millions de titulaires de comptes chèques postaux . Au
moment où un effort important est nécessaire pour le développe-
ment économique du pays, la poste, par l'ensemble de son réseau
de contact, doit participer comme elle l'a déjà fait pour les
C .C.P . et l'épargne traditionnelle, à la promotion et à la démo-
cratisation de l'épargne boursière . Les résultats qu'elle enregistre
dans le placement des Sicav et, tout dernièrement, des actions
Saint-Gobain et Paribas, constituent la démonstration, qu'au plan
national, la poste est le premier réseau de placement auprès des
particuliers. Ces résultats sont tout à fait conformes aux orienta-
tions fixées par le Gouvernement qui souhaite associer le plus
étroitement possible les Français au développement économique
du pays, en favorisant notamment l'actionnanat populaire . On ne
peut considérer qu'il s'agisse d'une concurrence anormale ; il ne
faut pas oublier à cet égard que la poste n'effectue pas de prêts à
sa clientèle, ce qui constitue une source de régression de ses ser-
vices financiers . D'ailleurs, sur un plan plus général, la poste, à
la différence de ses concurrents, assume des missions de service
public telles que le transport de la presse à tarifs préférentiels, la
distribution du courrier en tout point du territoire ou le maintien
d'un grand nombre d'établissements que la stricte rentabilité éco-
nomique ne justifierait pas. Enfin, on peut rappeler que la poste
accepte pleinement le principe de la concurrence ; ainsi, dans le
secteur du courrier, depuis novembre 1985, l'activité de coursier
international s'exerce librement sur le territoire français . Dans cet
esprit de concurrence, la poste a créé une filiale, la société fran-
çaise de messagerie internationale, qui commercialise le produit
Chronopost de messagerie rapide.

Postes et télécommunications (bureau de poste : Paris)

11318 . - 12 janvier 1987. - M. François Menai attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le
problème posé par la décision de l'administration des P. et T. de
supprimer le bureau de poste Paris 136, 9, rue Nélaton, à Paris.
Cette décision si elle était maintenue constituerait une régression
importante du service public P . et T. dans Paris et causerait à la
population du quartier un préjudice grave . Celle-ci l'a d'ailleurs
exprimé en servant un cahier de doléances remis au receveur du
bureau, en signant 980 lettres-pétitions adressées au ministre des
P. et T., ainsi que lors de la journée portes ouvertes du
16 décembre 1986 organisée par le syndicat C .G.T . Lors de cette
dernière, on a pu constater le désir de la totalité des usagers de
voir ce bureau maintenu en activité . Ces deux raisons, la régres-
sion du service public de la capitale ainsi que l'opposition totale
de la population à ce projet, sont autant d'éléments qui imposent
de surseoir à cette mesure . C'est pourquoi il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que cette affaire puisse
trouver une conclusion favorable.

Réponse. - Les raisons qui ont contraint le chef de service
régional de la poste de Paris à envisager la fermeture du bureau
de Paris 136 pour le premier trimestre de 1987 tiennent essentiel-
lement à la décroissance de l'activité depuis 1980 et aux frais de
fonctionnement devenus exorbitants, notamment au niveau du
loyer. Toutefois, le chef de service régional, qui n'ignore pas l'im-
portance que revêt une telle décision, a entrepris auprès des habi-
tants du quartier une action d'information par le moyen d'im-
primés sans adresse, afin de leur indiquer l'établissement postal
dans lequel ils pourront dorénavant aller retirer les objets 'de cor-
respondance en instance (lettres recommandées dont le destina-
taire était absent, etc.). Une lettre adressée aux titulaires de
comptes de caisse nationale d'épargne ou de chèques postaux
localisés au bureau de Paris 136 leur donnera le choix entre un
établissement postal désigné ou tout autre à leur convenance . La
desserte postale de cette partie du quinzième arrondissement sera
assurée par trois autres bureaux relativement proches et pouvant
accueillir les clients actuels de Paris 136 . Il s'agit de Paris 64,
Paris 146 et Paris 15 annexe 3, situés respectivement 38, rue de
Lourmel, 36, rue Linois, et 30, avenue de Suffren . S'agissant des
personnes âgées ou handicapées, pour lesquelles le déplacement
représenterait une contrainte trop importante, il est envisagé de
mettre à leur disposition un service de paiement à domicile . Pour
ce faire, un numéro vert de téléphone leur sera indiqué, à
Paris 136, jusqu' à sa fermeture, puis à Paris 15 . Enfin, il est à
noter qu'en ce qui concerne plus particulièrement le quinzième
arrondissement, depuis dix ans, des opérations de modernisation
et de rénovation concernant onze bureaux ont été réalisées pour
un coût de près de quinze millions de francs .

Politiques communautaires (postes et télécommunications)

1MM. - 19 janvier 1987. - M. Charles de Chambrun demande
à M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme s'il
ne pense pas que le moment est venu de créer une série de
timbres-poste européens, libellés en ECU, et qui puisse être mise
en circulation à travers l'ensemble des postes des pays membres
de la Communauté européenne . Il en résulterait Immanquable-
ment une unification des tarifs, une simplification appréciable
pour tous les étrangers visitant la Communauté, une manifesta-
tion concrète de la volonté européenne perceptible par tous les
usagers et une matérialisation évidente de la volonté de construc-
tion européenne dont , beaucoup se disent être les avocats . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès da "daistre de l'indu-
trie, des P. et T. et du toaiùme, dusse des P. et T.

Réponse. - Comme suite ii la résolution adoptée par le Parle-
ment européen le 14 octobre 1982, l'étude de la création d'un
timbre européen, utilisable indifféremment dans les Etats
membres de la Communauté, est activement poursuivie, mais sa

' réalisation se heurte pour l'instant à de graves problèmes tech-
niques . En effet, contrairement à ce que pense l'honorable parle-
mentaire, l'utilisation de l'ECU n'entraînerait pas une unification
des tarifs postaux des pays membres . Cette harmonisation doit
intervenir au préalable . Pour rendre les échanges postaux plus
faciles entre leurs ressortissants, un certain nombre de pays
appliquent déjà, sous réserve de réciprocité ou non, aux autres
pays de la Communauté leur tarification interne . Mais ces tarifs
internes ne sont eux-mêmes pas encore harmonisés et reflètent les
performances des différents services postaux . Par ailleurs, dans
l'hypothèse d'une unification des tarifs postaux, une valeur ronde
en. ECU sur les timbres-poste se traduirait par des valeurs déci-
males peu pratiques dans les monnaies nationales tant que celles-
ci différeront de l'ECU. En définitive, le timbre-poste représen-
tatif du prix d'un service ne peut anticiper sur des décisions, en
matière de tarif et de monnaie, qui seules permettraient la créa-
tion ultérieure d'un'timbre européen uniforme.

Postes et télécommunications (courrier)

Ig74. - 19 janvier 1987. - M. Francis Gera attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de !'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la tarifi-
cation des envois postaux à destination de la Grande-Bretagne.
Ainsi, le coût de l'envoi d'une lettre de 20 grammes vers la
Grande-Bretagne est de 2,50 F alors que pour les autres Etats
membres de la C .E .E., il est de 2,20 F. Il lui demande de lui
indiquer les raisons de cette différence et d'examiner la possibi-
lité d'une harmonisation des tarifs postaux.

Réponse. - Une résolution adoptée par le Parlement européen
le 14 octobre 1982 a recommandé l'application du tarif intérieur
pour les lettres jusqu'à 20 grammes et les cartes postales
échangées entre pays membres, ainsi qu'une progressive harmoni-
sation des tarifs postaux. Cette orientation avait été mise en pra-
tique de longue date entre les six pays fondateurs de la C .E .E.
En effet, à la suite d'accords bilatéraux, le tarif intérieur français
est appliqué aux lettres du 1•r échelon de poids (20 grammes) et
aux cartes postales échangées entre ces six pays . Cette facilité
s'étend même aux plis de 50 grammes échangés avec l'Allemagne
fédérale et de 100 grammes, avec l'Italie . L'extension du champ
d'application de telles mesures est hautement souhaitable en vue
de constituer un véritable espace postal européen . S'agissant de
la Grande-Bretagne, l'administration française accorde actuelle-
ment une réduction sur le tarif général international (2,50 francs
au lieu de 3,40 francs, pour une lettre jusqu'à 20 grammes).
Cependant, la Grande-Bretagne venant d'accorder aux plis du
l er échelon de poids le bénéfice de l'affranchissement selon son
tarif intérieur, une disposition de même nature est actuellement
envisagée pour le courrier à sa destination, à titre de réciprocité.
Cette mesure pourrait se concrétiser à l'occasion d'un prochain
réaménagement général des tarifs postaux.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

17034 . - 26 janvier 1987. - M . Charles Revoit attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur les nou-
velles dispositions qui régissent les bureaux temporaires . En vertu
de ces nouveaux textes, les cachets ne seront apposés que sur des
plis affranchis au tarif ordinaire . Cette mesure est préjudiciable
aux associations philatéliques, mais également aux négociants en
timbres . En effet, auparavent, par souci de thématisme, il était
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toléré d'assortir le timbre et le sujet traité, quelle que soit sa
valeur faciale . C'est ainsi que l'on pouvait affranchir des sou-
venirs philatéliques avec des timbres ayant une valeur faciale de
0,50 franc, voire 0,05 franc, sans atteindre 1,90 franc . II semble-
rait qu'à compter du l e, janvier 1987, cela ne soit plus possible.
Cette mesure, si elle veut limiter le nombre de bureaux tempo-
raires, va à l'encontre de la publicité lancée par votre ministère à
ce sujet. Il lui demande donc s'il lui est possible de revoir ces
dispositions de façon à ne pas pénaliser les expositions de
dimension réduite, notamment en milieu rural.

Réponse. - Les nouvelles dispositions relatives à l'affranchisse-
ment minimum d'un pli non urgent requis pour l'obtention de
l'oblitération des bureaux temporaires répondent au double
objectif de tenir compte de la réalité des coût du service rendu
par la poste et de satisfaire le voeu émis par la presse philatélique
et de nombreux philatélistes de limiter la prolifération, à leurs
yeux abusive, de souvenirs philatéliques dont l'intérêt est anecdo-
tique au détriment de la philatélie véritable . Cette mesure, loin de
limiter le nombre de bureaux de poste temporaires, devrait
assurer leur pérennité en évitant une augmentation brutale du
prix de leur concession et la dénaturation de leur objet par un
nombre de plus en plus élevé d'oblitérations sans grande signifi-
cation postale ou philatélique. Enfin, toutes les précisions ont été
données, tant à la presse qu'aux services postaux, de façon qu'en
matière de thématique ou de maximaphilie, le complément d'af-
franchissement éventuel soit apposé, si la personne le désire, au
verso des objets afin de ne point les dénuer de la spécificité
recherchée par leurs auteurs.

Handicapés (politique et réglementation)

17125. - 26 janvier 1987. - M . Pierre Fargue* attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre da l'Industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et-T . . sur les diffi-
cultés que connaissent les aveugles et mal-voyants dans l'utilisa-
tion du téléphone. En effet, ces handicapés n'ont pas la possibi-
lité de consulter l'annuaire-papier ni l'annuaire électronique. De
ce fait, ils sont dans l'obligation, quand ils ne connaissent pas le
numéro d'appel d'un correspondant, d'utiliser le service des ren-
seignements qui est payant . Cette catégorie d'usagers est ainsi
pénalisée. Il conviendrait donc de leur accorder une gratuité, au
moins partielle, de l'accès au service des renseignements télépho-
niques . Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
allant dans ce sens.

Réponse. - Les déficients visuels ont droit, comme l'ensemble
de la clientèle des services des télécommunications, à avoir accès
aux possibilités offertes par les moyens modernes, et sans doute
en ont-ils encore plus besoin que d'autres. L'accès au téléphone
proprement dit leur est facilité par certains dispositifs (disques
spéciaux de cadran, claviers à ergot de repérage, composeurs de
numéros.. .) . Plus difficile est l'accès au renseignement, pour
lequel le recours à l'annuaire papier est évidemment exclu . Res-
tent deux solutions : le service des renseignements et l'annuaire
électronique sous forme accessible aux déficients visuels . S'agis-
sant du service des renseignements, l'accès y est désormais gratuit
à partir des cabines publiques, mais cette solution n'est évidem-
ment pas particulièrement adaptée au cas des non-voyants, Par
ailleurs il est accordé depuis longtemps la gratuité des communi-
cations à destination des services de renseignements lorsque la
demande en est faite par l'entreprise qui emploie des standar-
distes aveugles . Cette mesure, incitatrice au, recrutement de non-
voyants, entraîne évidemment une complication des modes opéra-
toires dans les services des télécommunications puisqu ' elle
suppose une procédure spéciale (numéro de code particulier à
chaque entreprise et fichier spécial au centre de renseignements).
Il n'est pas envisageable de l'étendre à l'ensemble des non-
voyants ; il serait en outre impossible de contrôler que cette pro-
cédure ne serait utilisée que par ces derniers . La seconde solu-
tion, consistant à rendre l'annuaire électronique accessible aux
déficients visuels, peut se concevoir sous diverses formes . Il s'agit
de transformer l'information visuelle du Minitel en information
tactile (Braille) ou auditive (organe de synthèse vocale) . Les deux
solutions ont fait l'objet d'études avancées et paraissent, la
seconde surtout, pouvoir déboucher sur des applications pra-
tiques dans un futur proche.

Postes et télécommunications (courrier)

17264. - 2 février 1987 . - M . Jacques Sompard attire l'atten-
tion de M . le Mulette de l'industrie, des P. et T. et du ton-
rien» sur la manière dont est assuré le routage du jounal Présent
par le service des P. et T. Nombre de numéros n'arrivent jamais

aux abonnés, et parmi ceux qui arrivent, les retards sont
constants . La malveillance à caractère de sabotage pour raisons
politiques semble évidente, compte tenu de ce que les abonnés au
journal Le Monde sont servis ponctuellement. Il lui demande ce
qu'il compte faire pour que le service public que doivent assurer
les P. et T. soit effectif et exemplaire . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès da ministre de l'industrie, des P. et T. et da
tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - La paralysie du réseau ferroviaire, les grèves E .D.F.,
mais aussi les très mauvaises conditions atmosphénques sur cer-
taines régions ont entraîné des difficultés pour les services
d'acheminement et de distribution au cours des mois de
décembre et janvier dernier . Malgré les mesures très importantes
prises par la poste et la disponibilité de son personnel, qui lui
ont valu les remerciements de la fédération de la presse fran-
çaise, la mise en distribution des quotidiens nationaux imprimés
à Paris a été néanmoins perturbée à des degrés divers selon les
régions. S'agissant de la différence de traitement qui existerait de
manière systématique entre les exemplaires du Monde et ceux de
Présent, il convient de préciser que les variations de qualité de
service observées ne résultent pas d'une quelconque ségrégation
de la part des agents de la poste, mais des conditions de traite-
ment choisies par les publications pour atteindre les destinations
les plus lointaines : utilisation de la voie aérienne contre paie-
ment d'une surtaxe pour Le Monde, expédition par voie ferrée
dans les conditions classiques pour Présent.

Informatique (télématique : Bordeaux)

17430. - 2 février 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'In-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur
l'expérimentation intéressante menée par les P .T.T. à Bordeaux.
En effet, dans cette ville les usagers du Minitel voient sur l'écran
de leur appareil s'inscrire au fur et à mesure de l'utilisation, le
coût de la communication. Ceci évite ainsi aux nombreux usagers
les surprises qu'ils ne manquent pas d'avoir, souvent suite à la
première facture suivant l'arrivée de leur Minitel . De récentes sta-
tistiques de la direction générale des télécommunications indi-
quent d'ailleurs qu'après cette première facture, 30 p . 100 des
Minitels ne sont plus utilisés du tout, soit qu'ils sont rendus aux
P.T.T., soit qu'ils dorment dans les placards . Le Minitel, pouvant
rendre de grands services aux usagers, il serait regrettable d'en
éloigner une partie de la clientèle suite à une utilisation inconsi-
dérée . Ainsi, permettre de surveiller sa consommation éviterait de
mauvaises surprises et c'est pourquoi il lui demande s'il est dans
les intentions du ministère d'étendre l'expérimentation de Bor-
deaux consistant en l'affichage du prix de la consommation sur
l'écran, à tout le pays.

Réponse. - Il doit être observé tout d'abord que le taux de
30 p . 100 d'inutilisation cité par l'honorable parlementaire ne res-
sort d'aucune étude émanant de la direction générale des télé-
communications ; celle-ci estime, au contraire, que l'annuaire
électronique est utilisé par 93 p. 100 des détenteurs de Minitel.
Certes, pour les autres services, les taux de consultation sont plus
faibles, mais croissent au fur et à mesure de l'adaptation des ser-
vices aux besoins réels des utilisateurs . Cette remarque étant
faite, il apparaît, en effet, qu'une des principales attentes des uti-
lisateurs porte sur une meilleure information en matière de coût
d'utilisation, et que, à cet égard, l'affichage direct sur l'écran,
longtemps impossible pour raisons techniques, était de nature à
répondre à ce besoin . Aussi une expérimentation est-elle actuelle-
ment en cours depuis décembre 1986 auprès des abonnés de la
direction opérationnelle de Bordeaux . Si, comme les premiers
indices le laissent supposer, cette expérience est positive, le sys-
tème sera généralisé à l'ensemble du pays dans le courant de
l'année 1987.

Téléphone (Minitel)

17450 . - 2 février 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la tarification des communications sur Minitel . En
effet, les tarifs des communications téléphoniques varient selon
l'heure d'appel. Des réductions tarifaires de 50 p. 100 sont
accordées le samedi après-midi, le dimanche et les jours de fêtes.
En conséquence, sachant que quarante-cinq secondes d'utilisation
du service Télétel 3 coûtent à l'usager 74 centimes, il lui
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demande s'il entend proposer une grille de prix variable selon
l'heure d'utilisation . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T.

Réponse. - La modulation horaire des prix des communications
téléphoniques, évoquée par l'honorable parlementaire, et qui va
d'ailleurs au-delà des 50 p . 100 cités (65 p. 100 de 22 h 30 à
6 heures), est destinée à inciter les utilisateurs à étaler leurs com-
munications afin de limiter les investissements nécessaires pour
faire face au trafic des heures de pointe . Les communications
télématiques présentent, par rapport aux communications télé-
phoniques, d'importantes spécificités : utilisation d'un réseau par-
ticulier, tarification indépendante de la distance, et surtout, dans
le cas de Télétel 3 (« kiosque ») évoqué, nécessité de reverser aux
fournisseurs de service une part des sommes recouvrées corres-
pondant à la rémunération de l'investissement informatique
(matériel et logiciel) qu'ils ont effectué. En l'état actuel, aucune
modulation n'est prévue pour cette part de rémunération et par
voie de conséquence sur l'ensemble de la tarification du service
« kiosque » ; il n'est pas envisagé d'en créer une.

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Administration (rapports avec les administrés)

4021 . - 23 juin 1986. - M. Jean-Pierre Delalande appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur le nombre considérable et
la complexité des enquêtes émanant de divers ministères, qui ont
un caractère obligatoire et auxquelles les chefs d'entreprises qui
en sont destinataires doivent répondre sous peine d'amendes
administratives. II lui demande si de telles enquêtes, dont I -.Tics-
cité reste à démontrer compte tenu de l'impossibilité qu'ont les
entreprises d'y répondre avec toute l'exactitude souhaitée, lui
paraissent véritablement nécessaires et s'il n'estime pas opportun
d'en envisager à la fois la réduction numérique et la simplifica-
tion. A titre d'exemple, il lui cite une partie des différentes
enquêtes auxquelles une entreprise doit répondre au cours des
premiers mois de l'année 1986 : enquête annuelle d'entre-
prise 1985 émanant du ministère du redéploiement industriel et
du commerce extérieur, à retourner avant le 18 avril 1986 ; statis-
tiques annuelles obligatoires émanant du ministère de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, à retourner avant le 12 mai 1986 ;
enquête annuelle sur les moyens consacrés à la recherche et au
développement dans les entreprises en 1985, émanant du minis-
tère de la recherche et de la technologie, à retourner avant le
30 mai 1986 ; enquête sur l'activité et les conditions d'emploi de
la main-d'œuvre, émanant du ministère du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle, à retourner dans le courant du
mois de mai 1986 (référence 86 B) ; enquête de la chambre de
commerce et d'industrie, à retourner avant le 5 mai 1986 ;
enquête de branche, émanant du ministère du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, à retourner avant le
15 mai 1986 ; enquête de branche émanant du ministère du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur, à retourner avant
le 23 avril 1986 ; enquête sur l'activité et les conditions d'emploi
de la main-d'œuvre, émanant du ministère du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle (référence 86-1) ; enquête sur
l'activité et les conditions d'emploi de la main-d'œuvre, émanant
du ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle (référence 86-2) ; enquête sur la main-d'œuvre étrangère
en 1985, émanant du ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle (référence 85-52). Ne serait-il pas pos-
sible d'envisager une seule et unique enquête permettant de
reprendre la totalité des éléments souhaités, enquête qui pourrait,
par exemple, être mise en ouvre par le système Minitel ou un
système de télécopie, ce qui aurait pour avantages d'avoir des
éléments d'information beaucoup plus précis et ne surchargerait
pas inutilement les petites et moyennes entreprises, qui ne dispo-
sent pas du personnel administratif suffisant pour répondre dans
les délais à toutes ces enquêtes. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la reforme
administrative.

Réponse. - De nombreux ministères réalisent périodiquement
des enquêtes statistiques auprès des entreprises françaises . La
liste des enquêtes d'intérêt général auxquelles il est obligatoire de
répondre en application des dispositions de la loi n° 51-711 du
7 juin 1951 est fixée par le Conseil national de l'information sta-
tistique (C .N.I .S .) à qui l'I.N .S .E.E . et les différents ministères
présentent chaque année leur programme statistique (liste d'en-
quêtes, questionnaires, calendrier de réalisation) . Ce conseil, com-

posé notamment de représentants des assemblées, des organisa-
tions professionnelles, des administrations, des collectivités
locales et des syndicats de salariés, assure, conformément au
décret n o 84-628 du 17 juillet 1984 (J.O. du 19 juillet 1984), la
concertation entre les différents services producteurs et les utilisa-
teurs de l'information en ce qui concerne l'ensemble des travaux
statistiques des services publics . Il s'efforce de prendre en
compte, pour la définition du programme statistique et de ses
modalités d'exécution, à la fois les besoins d'information des
agents économiques et les charges que représente pour les entre-
prises la réponse à ces enquêtes . Ainsi, la périodicité des
enquêtes, les dates de réalisation et les délais de réponse font
l'objet d'un examen attentif . Le nombre et la complexité de ces
enquêtes, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, appa-
raissent néanmoins trop élevés, notamment pour les petites entre-
prises, qui ne disposent pas pour y répondre de moyens ou d'ef-
fectifs suffisants. Le Gouvernement souhaite donc s'attacher à
réduire la charge de ces formalités . Ainsi, une expérience visant à
simplifier les formalités incombant aux petites et moyennes entre-
prises a récemment été lancée, en liaison avec le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé du commerce, de l'artisanat et des services, dans six
départements pilotes (Ain, Charente, Loire-Atlantique, Pyrénées-
Atlantiques, Bas-Rhin, Haut-Rhin) . Cette expérience, menée sous
la conduite des préfets en liaison avec les professionnels et les
administrations concernées, devra déboucher, en juillet prochain,
sur la remise de propositions concrètes, qui seront ensuite exa-
minées par les autorités compétentes . Ces propositions pourront
notamment porter sur la simplification et le regroupement des
enquêtes statistiques . L'utilisation de l'informatique et de la télé-
matique doit également permettre de rationaliser les échanges
d'informations entre l'administration et les entreprises . C'est ainsi
qu'a été mis en place le système « transfert de données sociales »,
qui regroupe diverses déclarations obligatoires (impôts, sécurité
sociale, I .N .S.E.E.) en une déclaration unique, adressée à un ser-
vice unique qui répartit les informations ainsi rassemblées entre
les administrations concernées . 21 000 entreprises, employant
6,5 millions de salariés, procèdent déjà, dans le cadre de cette
procédure, à une transmission des données sur support magné-
tique, sans avoir à remplir de formulaire papier . Si l'hypothèse
d'une enquête statistique unique apparaît difficilement envisa-
geable, en raison notamment des problèmes de calendrier qu'elle
poserait, des réflexions sont en cours pour réaliser des progrès
analogues dans d'autres domaines, soit en procédant à des
regroupements d'enquêtes, soit en utilisant à des fins statistiques
d'autres questionnaires existants . Il s'agit cependant d'opérations
présentant une grande complexité et les progrès sont nécessaire-
ment assez lents . L'usage du Minitel pour les réponses des entre-
prises fait également l'objet d'études expérimentales, mais dont la
généralisation ne peut être attendue à court terme.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

18541 . - 19 janvier 1987 . - M. Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 10676,
parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 20 octobre 1986, posée à M . le ministre de
l ' agriculture, relative à l'institut féminin agricole de formation
professionnelle « Les Chênes », de Carpentras. Il s'en étonne
d'autant plus qu'un autre parlementaire du Vaucluse annonce
dans la presse locale du 15 décembre 1986 que, grâce à son inter-
vention, cet institut a pu récupérer son dû . Il lui demande s'il
existe plusieurs catégories de parlementaires . Si cette hiérarchie
est due à l'ancienneté, à l'appartenance politique, aux relations
personnelles ou . . . obéit à d'autres critères.

Réponse . - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
constate que le ministre destinataire de la question a répondu
(J.O. du 16 février 1987). Les informations portées à la connais-
sance de la presse locale du 15 décembre 1986 par un autre par-
lementaire de Vaucluse ne résultent pas d'une réponse à une
question écrite posée par ce parlementaire mais d'un courrier
personnel.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

11016 . - 9 février 1987 . - M . Marcel Dehoux attire l'attention
de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
les questions écrites parues au Journal officiel : le 2 juin 1986,
n° 2301 (ministre de l'économie) ; le 21 juillet 1986, n°' 5971 et
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5973 (ministre de la culture et de la communication) ; les
25 août 1986, no. 7786 et 9686 (ministre des affaires sociales et
de l'emploi) ; le 10 novembre 1986, n o 12180 (ministre de l'édu-
cation nationale) ; le 17 novembre 1986, n o 12771 (ministre de
l' industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.) . Il lui
indique que toutes ces questions sont restées sans réponse. Il lui
demande s'il est dans ses intentions d'agir auprès des membres
du Gouvernement afin que la procédure légale soit respectée.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
rappelle à l'honorable parlementaire que le Gouvernement a tou-
jours apporté le plus vif intérêt aux questions des parlementaires.
Elles constituent en effet un élément insdispensable du contrôle
parlementaire. L'augmentation très importante du nombre des
questions écrites, qui ont presque triplé en dix ans (8 550
en 1977, 13 498 en 1979, 17 454 en 1982, 19 139 en 1984 et 8 258
du 17 mars l e septembre 1986), comme certains délais nécessités
par les transmissions administratives ainsi que la circonstance où
certaines réponses engagent l'administration sur les problèmes
souvent complexes ou susceptibles de faire l'objet d'un conten-
tieux et ne peuvent donc être rédigées qu'après un examen
attentif des affaires évoquées expliquent en partie ce retard . Le
Premier ministre a rappelé, au début de la législature, l'impor-
tance que revêt à ses yeux, pour la bonne qualité des relations
entre le Gouvernement et le Parlement, l'amélioration du taux de
réponses aux questions écrites et, surtout, le respect des délais
prévus par les règlements des deux assemblées.

Président de la République (durée du mandat)

11870. - 2 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre demande
à M . le ministre chargé des relations avec le Parlement si le
Gouvernement prendra l'initiative de proposer aux Français ou
au Parlement, réuni en congrès, une réduction de la durée du
mandat présidentiel . Il lui demande de lui indiquer son sentiment
sur une telle proposition, tendant à réduire la durée du mandat
présidentiel.

Réponse. - En application de l'article 89 de la Constitution :
«l'initiative de la révision de la Constitution appartient concur-
remment au Président de la République, sur proposition du Pre-
mier ministre, et aux membres du Parlement » . En l'état actuel de
la situation il n'entre pas dans les intentions du Gouvernement
de proposer au Président de la République de prendre une telle
initiative.

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvernement)

18MS. - 2 mars 1987. - M. Jean Bonhomme demande à M. I.
ministre chargé des relations avec le Parlement s'il n'estime
pas souhaitable que, dans les réponses aux questions écrites des
parlementaires, le premier emploi d'un sigle soit suivi entre
parenthèses de la désignation en toutes lettres, ce qui faciliterait
la compréhension. Il lui demande d'inviter ses collègues du Gou-
vernement à prendre en compte cette suggestion.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlemént
partage le point de vue de l'honorable parlementaire . Une recom-
mandation invitant à faire suivre le premier emploi d'un sigle de
sa désignation en toutes lettres va être adressé à tous les
membres du Gouvernement.

SANTÉ ET FAMILLE

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

388. - 21 avril 1986 . - M. Pierre Weisenhorn interroge
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de I. santé et de la famille,
sur les nouvelles conditions de remboursement de l'oxygène pour
les malades prévues dans le tarif de remboursement paru au
Journal officiel du mois d'août 1985 . Il s'étonne de voir que le
remboursement de la prestation de l'oxygène aux malades n'est
effectuée que si elle correspond à une durée quotidienne d'utili-
sation su meure à douze heures d 'oxygénothérapie . Les hôpitaux
et les p armaciens d'officine livrant les malades à domicile
savent bien que très rares sont les cas de patients consommant
plus de douze heures d'oxygène par jour . La plupart des malades
présentant des insuffisances respiratoires ont pu, jusqu'à présent,
être maintenus à domicile vice à une oxygénothérapie de courte
durée journalière. Le malade ressent comme un important facteur

psychologique rassurant d'avoir la possibilité de recourir à l'oxy-
gène lorsque le besoin s'en fait ressentir. Le couperet tombant sur
le refus de remboursement de cette utilisation modérée obligera
donc la quasi-totalité des malades atteints de troubles respira-
toires à gagner l'hôpital et à faire endosser à la collectivité le
prix d'une hospitalisation dont le coût est certainement beaucoup
plus élevé que le maintien à domicile . Ces malades ne justifiant
pas d'un maintien constant en milieu hospitalier, les insuffisances
respiratoires se traduiront donc plusieurs fois par mois par un
va-et-vient constant domicile-hôpital via Samu. Il souhaite
eonnaitre les raisons pour lesquelles le remboursement de l'oxy-
génothérapie n'est plus accordé pour une durée quotidienne infé-
rieure à douze heures. Il souhaiterait connaître également les
solutions de remplacement comprenant notamment la mise à dis-
position des malades d'extracteurs et le coût du forfait mensuel
de ces derniers . La profession pharmaceutique qui s'est outillée
en matériel permettant le maintien à domicile à frais modérés des
malades présentant des insuffisances respiratoires s'étonne d'être
mise devant le fait accompli d'un nouveau tarif paru sans discus-
sion . Le respect du libre choix du malade est-il assuré ?

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

10378 . - 13 octobre 1986 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonne
après de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 366 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 21 avril 1986 relative au rembourse-
ment de la prestation de l'oxygène aux malades . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - Un effort important a été consenti par l'assurance
maladie au cours de ces dernières années pour assurer dans des
conditions satisfaisantes, à la fois pour le malade et du point de
vue de la dépense, le traitement à domicile des insuffisants respi-
ratoires . Les options prises en ce qui concerne les modalités de
prise en charge ont été précédées d'études et d'un groupe de tra-
vail spécialisé dans le cadre de la commission consultative des
prestations sanitaires (C.C .P.S .). Aux termes des dispositions du
tarif interministériel des prestations sanitaires, « l'attribution des
appareils et fournitures d'oxygène en bouteille consécutive à la
prescription d'un traitement pour oxygénothérapie est réservée,
après entente préalable, aux malades ayant une pression artérielle
en oxygène inférieure à 60 millimètres de mercure, au repos et en
dehors des poussées aiguës » . De même l'attribution des extrac-
teurs d'oxygène - également inscrits au T .I .P.S ., au tarif de res-
ponsabilité de 24 .578,40 francs en cas d'achat et de 660 francs
par quinzaine en cas de location - est accordée, sur avis du
contrôle médical, pour une durée quotidienne supérieure à
12 heures d'oxygénothérapie . De l'avis des experts consultés,
seule une oxygénothérapie prolongée d'au moins 12 hetires par
jour peut permettre une amélioration de l'état de santé des
malades insuffisants respiratoires chroniques. Les structures exis-
tantes, parallèlement aux circuits de distribution classiques
assurés notamment par les pharmaciens d'officine, ont été mises
en place en 1981-1982 pour répondre aux contraintes spécifiques
liées au traitement des insuffisants respiratoires chroniques conçu
comme une alternative à l'hospitalisation . Cette approche a
conduit à confier la gestion médico-technique du traitement et le
suivi des malades à des associations locales type loi de 1901 qui
assurent notamment la maintenance et la rotation du matériel mis
à disposition des malades . La plupart de ces associations se sont
fédérées librement au sein d'une structure nationale qui a pour
mission de rationaliser la politique d'achat du matériel, de pro-
céder aux études épidémiologiques et d'assurer la formation des
médecins et professions para-médicales concernés . Cette struc-
ture, conçue pour garantir une qualité optimale de la prestation,
dans l'intérêt du malade et au meilleur coût pour l'assurance
maladie, ne dispose pas pour autant d'un monopole de la distri-
bution de l'oxygène.

Professions et activités médicales
(spécialités médicales)

2037. - 26 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
le fait d'avoir incorporé (Journal officiel du 7 avril 1984, décret
no 84-247) à la liste des équipements médicaux lourds, dont l'ins-
tallation est soumise à autorisation du secrétariat d'Etat à la
santé, les systèmes de traitement de l'information associés à un
matériel médical, dont la valeur d'achat est égale ou supérieure à
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250 000 francs hors taxes, ne risque pas d'empêcher à l'avenir les
radiologistes libéraux de se maintenir, dans l'intérêt des malades,
au meilleur niveau technique, en particulier d'accéder aux tech-
niques très prometteuses de numérisation de l'image (angiogra-
phie numérisée exclue) . Il lui fait remarquer également que le
seuil retenu de 250 000 francs hors taxes est très peu élevé, sur-
tout comparé au coût d'installation d'un simple appareillage de
radiodiagnostic général, qui avoisine ou dépasse les 2 millions de
francs et qui n'est pas encore soumis à autorisation.

Réponse. - Au sens de l'article 46 de la loi hospitalière du
31 décembre 1970, les équipements matériels lourds sont des
équipements destinés soit au diagnostic, à la thérapeutique ou à
la rééducation fonctionnelle des blessés, des malades ou des
femmes enceintes, soit au traitement de l'information . Ces équi-
pements ne peuvent être utilisés que dans des conditions d'instal-
lation et de fonctionnement onéreuses . Les appareils de traite-
ment de l'information figuraient déjà dans la liste des
équipements matériels lourds soumis à autorisation prévus par le
décret no 72-1068 du 30 novembre 1972 modifié par le décret
n° 75-883 du 23 septembre 1975 (art . l er 19 e)) . Le décret de 1984
a réévalué les seuils financiers : ainsi le pnx d'achat minimum est
passé de 150 000 F à 250 000 F. Le fait que ces équipements
soient soumis à autorisation a pour but d'en réguler l'installation,
notamment en vérifiant que ces installations répondent à un
besoin de la population et qu'elles satisfont à des critères de
santé publique et d'économie de la santé. Néanmoins, les préoc-
cupations de l'honorable parlementaire correspondent au souci
du Gouvernement de mieux tenir compte de l'évolution technolo-
gique des matériels médicaux.

Santé publique (produits dangereux)

2500. - 2 juin 1986 . - Mme Catherine Trautmann demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, l e de fournir les mesures
chiffrées des différents taux de radioactivité en Alsace depuis le
30 avril 1986 ; 2 e d'informer sur l'état actuel de la pollution
radioactive de l'air, de la terre, des eaux et ses conséquences
éventuelles à court, moyen et long terme en Alsace ; 3 e quelle
politique de prévention il envisage de mettre en place, afin de
réduire au minimum les risques encourus par la population en
cas de nouvelle catastrophe nucléaire se produisant soit sur notre
sol, soit à l'étranger. - Question transmise à Mine le ministre
délégué .après da ashsirtre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille précise que les résultats sollicités sont contenus dans les
rapports mensuels publiés par le service central de protection
contre les rayonnements ionisants (S .C .P .R.I .). Ces rapports com-
portent les informations chiffrées sur les niveaux de contamina-
tion radiologique ayant caractérisé les différentes régions fran-
çaises dans les jours et les semaines qui ont suivi l'accident de
Tchernobyl . L'ensemble de ces informations est disponible au
niveau des préfectures, et notamment des directions départemen-
tales des affaires sanitaires et sociales. S'agissant de l'état actuel
de la pollution radioactive, cette dernière fait l'objet d'un suivi
constant effectué par le S .C.P.R .I . qui a une mission de contrôle
réglementaire des niveaux de radioactivité ; les mêmes rapports
mensuels font état des résultats de ces contrôles qui se traduisent
par un retour progressif à la normale, sauf en ce qui concerne la
contamination par le Cesium . Il faut souligner à propos des
conséquences éventuelles résultant à court, moyen et long termes
de l'accident de Tchernobyl que la France, du fait de sa situation
et des conditions météorologiques qui ont prévalu après l'acci-
dent, a été, comparativement aux pays voisins, beaucoup moins
affectée par les retombées de la centrale nucléaire soviétique.
Cette situation a été clairement confirmée par le rapport
COM/86-607 de la Commission économique européenne qui
situe l'exposition de la population française pour cinquante ans à
88 microsieverts à la suite de Tchernobyl, soit environ I/1 000 de
l'exposition naturelle pour cette même durée. Le même rapport
de la C .E .E . situe, par exemple, l'exposition de la population
allemande à 410 microsieverts, et celle de la Grèce à 610 micro-
sieverts, niveaux également très éloignés des doses reçues du fait
de l'irradiation naturelle . Le ministre délégué chargé de la santé
et de la famille précise, par ailleurs, qu'un service téléphonique
d'information (téléphone : 16 ]1] 39-76-78-18) a été mis en place
auprès de son administration pour fournir toute information utile
sur les problèmes de radioprotection . Les données relatives aux
niveaux de contamination radiologique de l'environnement
général et de l'environnement des sites nucléaires sont accessibles
sur Minitel, notamment sous forme de cartes, à compter de
mars 1986 . Le plan Orsec-Rad prévoit enfin les mesures néces-

saires pour prévenir au maximum les risques encourus par la
population en cas de catastrophe nucléaire intéressant directe-
ment une installation située sur le territoire national.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

11738. - 3 novembre 1986 . - M. Guy Lengagne rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaira
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la f mi ga,
que le décret n° 84-131 du 24 février 1984 portant statut des pra-
ticiens temps plein et le décret n o 85-384 du 29 mars 1984 por-
tant statut des praticiens temps partiel prévoient que les médecins
hospitaliers sont tous au même grade, à savoir praticiens hospita-
liers temps plein ou temps partiel . Des' nouvelles modalités de
recrutement devant intervenir au cours de ce dernier trimestre, il
lui demande de bien vouloir faire savoir si elle envisage de
maintenir ces dispositions.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17738. - 2 février 1987. - M. Guy tangpne s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affales
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n e 11736,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 3 novembre 1986 portant sur le statut
des praticiens hospitaliers à temps plein ou à temps partiel . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
confirme à l'honorable parlementaire qu'il envisage effectivement
de rétablir la fonction de chef de service ainsi que l'organisation
des établissements hospitaliers en services hospitaliers . Il lui pré-
cise toutefois que cette réforme n'interviendra que stérieure-
ment à l'intervention de la loi portant réforme hospitalière actuel-
lement sur le point d'être présentée au Parlement. Il lui indique
donc que, pour l'immédiat, les modalités de recrutement des pra-
ticiens à temps plein et des praticiens à temps partiel demeurent
inchangées, et que les nominations de praticiens hospitaliers
consécutives aux opérations de recrutement intervenues en 1986
s'effectueront dans les conditions prévues par les décrets encore
en vigueur relatifs aux statuts des praticiens à temps plein et à
temps partiel.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

12447. - 17 novembre 1986. - M. Alain Griotteray attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre da
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la discrimination dont sont victimes les cliniques
privées, au profit des hôpitaux publics, lors de l'instruction des
demandes d'autorisation d'utilisation d'un scanographe. En
conséquence, il lui demande quelles mesures vont être prises
pour pallier cette inégalité dans les voies de guérison apportées
aux malades du secteur public et du secteur privé.

Hôpitaux et cliniques (cliniques)

10800 . - 16 février 1987 . - M. Alain Griottaray s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n e 12447
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 17 novembre 1986 . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - Le ministre délégué, chargé de la santé et de la
famille est en mesure d'assurer à l'honorable parlementaire que
toutes les demandes présentées par les établissements hospitaliers
privés ou publics, sont instruites avec la même rigueur, dans l'in-
térêt de la santé des malades . La politique suivie en matière d'at-
tribution d'équipements matériels lourds tels que les scano-
graphes, tend à un équilibre entre le secteur public et le secteur
privé. Les décisions d'autorisation tiennent compte d'une part,
des impératifs de la carte sanitaire et des indices de besoins,
d'autre part, de la nature des spécialités et des plateaux tech-
niques de chaque établissement. Le tableau ci-après résume la
répartition entre le secteur public et le secteur privé . De plus, le
projet de loi portant réforme hospitalière adopté en conseil des
ministres, prévoit d'harmoniser (pour les secteurs public et privé)
la procédure d'examen des projets d'équipements lourds. Ceux-ci
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seront examinés par les commissions régionales et la commission
nationale des équipements sanitaires et sociaux, qu'ils émanent
d'un établissement public ou de médecins libéraux . Le délai
maximum de mise en oeuvre d'une autorisation d'équipement sera
fixé de la même manière pour le secteur public et le secteur
privé.

EQUIPEMENTS LOURDS PUBLIC PRIVE TOTAL PUBLIC PRIVE

Parc
au 16 mars 1986

Scanographes	 179 78 257 69,65 30,35
I .R.M	 21 6 27 77,78 22,22
Lithotripteurs	 11 2 13 84,62 15,38
Médecine nucléaire 	 140 42 182 76,92 23,08
Angiographie numérisée	 120 228 348 34,48 65,52

Parc
au 30 novembre 1986

Scanographes	 182 84 266 68,05 31,95
I .R.M	 21 8 29 72,41 27,59
Lithotripteurs	 14 6 20 70 30
Médecine nucléaire 	 149 45 194 76,80 23,20
Angiographie numérisée	 140 232 372 37,63 62,37

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'hospitalisation)

IMM . - 12 janvier 1987 . - M . Bernard Savy attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conditions d'admission au bénéfice de l'hospitalisation à
domicile. Cette modalité de prise en charge, répondant à la fois à
un besoin des malades et à un souci d'économie puisqu'il évite à
la sécurité sociale de prendre en charge des journées d'hospitali-
sation, ne concerne pourtant que les malades ayant été hospita-
lisés dans un service public . Il lui demande pourquoi les mêmes
avantages ne peuvent être accordés aux assurés ayant été hospita-
lisés dans ' un établissement privé. Les intérêts de l'assurance
maladie et des malades restent les mêmes . L'extension de cet
avantage à cette catégorie de bénéficiaires mettrait fin à une
double injustice envers les assurés et envers l'hospitalisation
privée qui ne se trouve pas sur ce plan à parité avec le secteur
public.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire qu'elle a réuni à la fin de
l'année 1986 une commission chargée de réfléchir sur l'ensemble
des problèmes que posent les alternatives à l'hospitalisation, et
notamment l'hospitalisation à domicile. Cette commission, qui
rassemblait de nombreux professionnels de santé, a proposé des
mesures d'ordre divers, et en particulier réglementaires afin de
favoriser le développement de ce type de structures en permettant
l'intervention des établissements tant du secteur public que du
secteur privé dans des conditions à définir, l'hospitalisation
privée ayant bien évidemment un rôle essentiel à jouer dans ce
dispositif. Ces propositions font actuellement l'objet d'une ana-
lyse approfondie . Les conclusions de cet examen et l'adoption de
nouvelles mesures ne sont toutefois pas encore arrêtées.

Santé publique (soins à domicile)

17037 . - 26 janvier 1987 . - M. François Bachelot appelle l'at-
tention de Mme le ministre défriper. auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème soulevé par l'hospitalisation à domicile.
La circulaire du 12 mars 1986 relative à l'hospitalisation à domi-
cile (H.A.O .) dans les établissements hospitaliers et venant com-
pléter l'article 4 de la loi n° 70.1318 du 31 décembre 1970
impose le passage par l'établissement hospitalier comme préa-
lable à toute admission en H .A.D . à moins d'une prescription en
consultation externe. Si le principe de l'E.A.O. apparaît une
solution intéressante à l'encombrement des lits hospitaliers, au
coût rédhibitoire des malades chroniques en service hospitalier,
les conditions d'admission l'H.A.D. créent une médecine à
double vitesse, et surtout une véritable ségrégation : d'une part,
pour les malades n'appartenant pas au service public hospitalier
qui en seront exclus ; d'autre part, pour les médecins libéraux et
tous les professionnels de santé, généralistes ou spécialistes, qui
s'en trouveront exclus eux aussi . La circulaire du 12 mars réac-
tualise cette faveur faite aux médecins hospitaliers. Cette com-
pensation aux contraintes actuelles ou futures, auxquelles est et

sera soumis le service public, va à l'encontre du principe républi-
cain de l'égalité de tous devant l'accès aux soins . Le secteur
libéral ne pourra donc donner son aval à une telle pratique, en
favoriser l'implantation et, bien entendu, y participer qu'aux
conditions suivantes : réaffirmation du principe d'égalité de tous
les Français devant l'accession aux structures de soins ; dispari-
tion des termes qui, dans le texte de la loi, font de la nécessité
du passage en secteur hospitalier ou en consultation externe- un
a priori nécessaire ; enfin, ouverture de l'H .A .D. à tous les
malades et à tous les médecins, quel que soit leur mode d'exer-
cice . Il lui demande donc si elle envisage de prendre en compte
la position du secteur libéral, qui se trouve lésé par ces nouvelles
mesures.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire qu'une commission des alter-
natives à l'hospitalisation qui rassemblait de nombreux profes-
sionnels de santé a été chargée, à la fin de l'année 1986, d'un
travail de réflexion sur les possibilités de développement de ce
type de structures dont les services d'hospitalisation à domicile.
Ce groupe de spécialistes a formé de nombreuses propositions,
en particulier d'ordre réglementaire, tendant à supprimer les
contraintes qui freinent actuellement les créations d'hospitalisa-
tion à domicile notamment dans les établissements privés . L'en-
semble des travaux de cette commission fait l'objet d'un examen
approfondi . Toutefois les conclusions définitives ne sont pas
encore arrêtées .

TOURISME

Impôts locaux (taxe de séjour)

1M11 . - 19 janvier 1987. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur les
difficultés qui apparaissent au niveau des structures intercommu-
nales du fait que sur un même bassin touristique certaines com-
munes sont habilitées à percevoir la taxe de séjour alors que
d'autres n'ont pas cette possibilité . Il lui demande si la loi du
24 septembre 1919 codifiée aux articles L . 233-29 à L. 233-45 du
code des communes peut être revue dans le sens d'un assouplis-
sement qui permettrait l'institution de la taxe de séjour au niveau
intercommunal, voire au niveau d'un bassin touristique entier.

Réponse. - La taxe de séjour peut être instituée dans les sta-
tions classées et les communes bénéficiant de la dotation supplé-
mentaire visée à l'article L. 234-13 du code des communes ainsi
que dans les communes littorales au sens de la loi n o 86-2 du
3 janvier 1986. Cependant l'article L. 233-45 du code des com-
munes autorise sa perception par les communes qui se sont
constituées en syndicat pour obtenir un classement en station
hydrominérale, climatique ou uvale . En outre l'article R. 233-42
du même code précise que 'les groupements des communes tou-
ristiques ou thermales, inscrits sur la liste des communes bénéfi-
ciant de la dotation supplémentaire peuvent également instituer
cette taxe. Les possibilités ainsi offertes par les textes existants
sont de nature à aider à la solution des problèmes évoqués pour
toutes les communes qui participent à un groupement intercom-
munal remplissant les conditions requises pour le classement en
station ou l'inscription sur la liste des communes touristiques . Au
demeurant, la taxe de séjour fait l'objet d'un examen interminis-
tériel, destiné à aménager son régime et à améliorer son effica-
cité. Une table ronde a été organisée sur ce sujet avec les repré-
sentants de toutes les associations d'élus concernées (présidents
des conseils généraux, maires de France, stations classées et com-
munes touristiques, stations françaises de sports d'hiver, élus de
la montagne et du littoral) . Les professionnels de l'hébergement
seront également consultés . Le gouvernement arrêtera ensuite sa
position .

TRANSPORTS

Transports aériens (aéroports : Ile-de-France)

2302 . - 2 juin 1986 . - Mme Paulette Nevous attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la question de l'aide aux
riverains des aéroports d'Orly et de Roissy, pour l'insonorisation

t
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des bâtiments publics et des logements des particuliers . Elle rap-
pelle que les fonds affectés à cette aide sont essentiellement
constitués par le versement, de la part des compagnies aériennes,
d'une redevance spéciale, complémentaire de la redevance d'at-
terrissage, aux termes des décrets n o . 84-28 et 84-29 du 1 1 jan-
vier 1984 . L'arrêté d'application du 21 janvier 1984 prévoyait un
élargissement des conditions d'octroi des aides aux riverains,
notamment par l'extension des zones concernées . Il s'agit en effet
de rechercher une meilleure adéquation des indemnisations à la
réalité des nuisances. Dans cet esprit, il conviendrait d'envisager
quatre dispositions précises : 1° l'extension des mesures d'aide,
dans les zones dites no' 1 et 2, aux bâtiments recevant du public,
tels que mairies, bureaux de poste, centres de sécurité sociale,
etc . ; 20 l'élargissement de la zone dite n° 1 d'Orly (seule
concernée actuellement pour l'aide à l'insonorisation des loge-
ments), portant de 3 000 à 7 000 le nombre de logements bénéfi-
ciaires ; 3 o la prise en charge par le fonds d'aide à l'insonorisa-
tion des logements situés dans le reste de la zone dite n° 2
d'Orly, dans des conditions minorées par rapport à celles de la
zone n° 1, par exemple avec des plafonds de dépenses prises en
compte inférieurs, en conservant toutefois le même pourcentage
d'aide à 80 p. 100 ; 4o l'extension du droit à l'aide pour les loge-
ments acquis ou construits avant le 1"" janvier 1974, au lieu du
1•u janvier 1964 pour Orly et 1970 pour Roissy . Elle précise que
de telles dispositions n'auraient aucune incidence sur les finances
de l'.Etat puisqu'elles sont couvertes par le fonds de péréquation
spécialement géré par Aéroport de Paris, au demeurant largement
excédentaire chaque année. Elle lui demande ce qu'il compte
faire pour mettre pn oeuvre l'application la plus large dés mesures
existantes et pour concrétiser l'ajustement souhaitable du sys-
tème . - Qaesdoa transmise à M. le ',sinistre délégué auprès du
ministre de l'équipement de logerneat, de l'aménagement da territoire
et des transports, chargé des transports.

Transports aériens (aéroports : lie-de-France)

8871 . - 6 octobre 1986. - Mme Paulette Nevoux s'étonne
auprès de M . le ministre délégua auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 2352 du 2 juin 1986,
relative à l'aide aux riverains des aéroports d'Orly et de Roissy
pour l'insonorisation des bâtiments publics et des logements des
particuliers . Elle lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Des recours contentieux ont été intentés par le syn-
dicat national des transporteurs aériens contre les décrets
no . 84-28 et 84-29 du I I janvier 1984 ayant institué la redevance
pour atténuation des nuisances phoniques . II n'est donc pas
apparu possible, compte tenu de l'incertitude qui pèse sur la vali-
dité juridique de ce système, de modifier les critères actuels d'at-
tribution . En effet, au cas où le Conseil d'Etat annulerait les
décrets susvisés, seules resteraient disponibles les sommes prove-
nant de la taxe parafiscale, pour lesquelles il conviendrait de
mettre en place un système réglementaire permettant de les
dépenser jusqu'à épuisement des fonds disponibles . Enfin, dans
le cas où le Conseil d'Etat validerait les textes attaqués, le
ministre délégué chargé des transports procéderait à un nouvel
examen du dossier.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

118if. - 1 a, décembre 1986. - M. Bruno Oollnisch attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
st des transports, chargé des transports, sur le caractère peu
satisfaisant du fonctionnement de la voiture-bar dans les trains à
grande vitesse (T.G .V.). Qu'il s'agisse de la nourriture, des
boissons ou des journaux et revues, les stocks sont très fréquem-
ment épuisés après quelques minutes seulement de fonctionne-
ment . Selon toute apparence, la raison en est que sur des trajets
aussi simples que les allers et retours Paris-Lyon, le renouvelle-
ment du stock ne se fait qu 'après un aller et retour complet, au
lieu de se faire avant le départ de chaque trajet . En outre, le
personnel est très fréquemment dépourvu de toute monnaie . Ne
conviendrait-il pas de modifier le cahier des charges de la société
concessionnaire de l'exploitation de ces voitures-bars de façon à
améliorer le service.

Réponse. - La société Sorenolif, concessionnaire de la restaura-
tion sur les circulations des T .G.V. Sud-Est, fait l'avitaillement de
ces trains à partir d'un commissariat hôtelier installé à
Paris - Gare-de-Lyon (tant pour le service de restauration à la
place que pour le bar) pour l'aller et le retour. Les impératifs
financiers ne permettent pas d'avoir des installations lourdes
pour réapprovisionner les T.G .V. à chaque trajet. Cependant il

existe des antennes légères en province (Lyon-Perrache-Marseille-
Montpellier) pour pallier une éventuelle rupture de stock. La
Sorenolif qui suit rigoureusement ses ventes ne peut faire tou-
jours free à des défauts d'approvisionnement lorsque des circons-
tances eeceptionnelles surviennent telles que grèves ou absences
de personnel. La mise en service sur quelques rames T.G.V. Sud-
Est de iouveaux bars plus spacieux et disposant d'une capacité
de stoe ege augmentée permet de modifier et de diversifier
l'offre pou: mieux satisfaire la clientèle ; ces améliorations seront
apportées progressivement à l'ensemble du parc d'ici à la fin de
l'année 1992. En ce qui concerne la vente des journaux et des
revues dans les bars T.G .V, la Sorenolif a étudié avec la société
Hachette un système d'approvisionnement qui met à la disposi-
tion de la clientèle depuis février 1987 une offre plus diversifiée
et plus importante. Pour ce qui est du défaut de monnaie, il
convient de rappeler que c'est en principe au client de faire l'ap-
point . Naturellement, les agents de la S .N .C.F . ou des sociétés de
restauration s'efforcent de rendre la monnaie dans la mesure du
possible . Le personnel de restauration est donc muni d'un fonds
de caisse (actuellement de 500 francs) qui doit lui permettre de
rendre la monnaie aux premières personnes qui ne peuvent faire
l'appoint mais, pour des motifs de sécurité, cette somme ne peut
naturellement être beaucoup plus importante . En définitive, les
cas où ni le client ni le préposé à la restauration ne possèdent de
monnaie sont assez rares.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

1188. - ti r décembre 1986. - M. Bruno Gollnisch attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménegement ,du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le caractère en
apparence peu. démocratique de l'organisation du système de res-
tauration à l'intérieur des trains à grande vitesse (T .G.V.). En
effet, le service de « restauration à la place » qui fonctionne de
façon très satisfaisante est cependant réservé aux voitures de pre-
mière classe. Compte tenu de l'indigence de la voiture-bar, ceci
signifie en pratique que la plupart des passagers de deuxième
classe sont privés de la possibilité de se restaurer. Ceci constitue
une régression par rapport à la situation dans les trains « clas-
siques » du passé où l'accès du wagon-restaurant était ouvert
indifféremment aussi bien aux passagers de deuxième classe que
de première . Il lui demande s'il estime que la situation actuelle à
bord du T.G.V. est justifiée par d'impérieuses nécessités tech-
niques, et, si oui, lesquelles.

Réponse. - Très consciente de l'importance qu'attachent
nombre de ses clients à la restauration à bord des trains, la
S .N .C.F. s'efforce de développer, par l'intermédiaire des sociétés
de restauration exploitantes, une offre de qualité adaptée aux
besoins de la clientèle, tout en se fixant pour objectif la maîtrise
des coûts et des prix . Les enquêtes effectuées auprès des voya-
geurs de seconde classe ont, toutefois, montré que le service de
restauration à la place, sans réservation (coffrets repas froids)
proposé depuis 1983 ne répondait pas aux désirs de la majeure
partie d'entre eux ; en outre, comme le résultat d'exploitation de
cette prestation était trop déficitaire, elle a dû être abandonnée.
La S.N .C .F. a donc porté ses efforts, en collaboration avec les
restaurateurs ferroviaires, vers une formule à la fois plus rentable
et mieux adaptée à la demande de sa clientèle de seconde classe.
Cette formule est centrée sur le bar où est proposée une gamme
étendue de boissons et plats chauds et froids à consommer sur
place ou à emporter (tartines, croque-monsieur, pizzas, « buns »,
tartelettes, etc.) . Des coffrets-repas froids sont également pro-
posés à bord de certains T.G .V. circulant aux heures des repas.
Dans cet esprit, la société Sorenolif, concessionnaire de la restau-
ration sur les T.G:V. Sud-Est, assure un service qui comporte les
prestations suivantes : la restauration à la place en première
classe sur tous les T.G .V. circulant aux heures de repas (service
en réservation) présentant une offre variée et de qualité ; la res-
tauration au bar (dans tous les T.G.V. et durant la totalité du
trajet). Par ailleurs, la S .N.C .F . ayant constaté que les bars du
T.G .V . Sud-Est étaient mal adaptés et trop exigus, la conception,
la décoration et l'aménagement de ceux-ci sont en cours de réno-
vation de manière à agrandir l'espace de consommation et l'offre
permettant le stockage des vivres . D'ici à la fin de l'année 1992,
toutes les voitures-bars du T .G .V . Sud-Est auront été aménagées.
Les futurs bars du T.G.V. Atlantique seront conçus dans cet
esprit, ils occuperont même la totalité d'une voiture . D'une
manière générale, les voitures-restaurants qui sont ouvertes indif-
féremment aux clients des deux classes sont très peu fréquentées
par les voyageurs de seconde classe . L'emploi de ces voitures,
dont le nombre est de plus en plus restreint, reste limité à des
trains d'affaires ; elles présentent, en effet, pour l'entreprise, des
coûts prohibitifs .
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Transports urbains (tarifs : Ile-de-France)

16833 . - 29 décembre 1986 . - Mme Florence d'Harcourt
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports, sur les
dates de mise en vente des coupons hebdomadaires de carte
orange . Un voyageur ayant à frire de nombreux déplacements
aurait intérêt à acheter un coupon hebdomadaire, même si la
semaine est déjà bien avancée. Or ces coupons ne sont plus en
vente à partir du jeudi . Elle lui demande si un aménagement
technique ne serait pas envisageable, afin que les usagers puis-
sent bénéficier du coupon hebdomadaire pour les jeudi, vendredi,
samedi et dimanche.

Réponse. - La vente des coupons jaunes hebdomadaires pou-
vant être utilisés pour la semaine en cours s'effectue jusqu'au
merc edi, jour de la semaine où les ventes ne représentent que
2 p. 100 du total des coupons jaunes vendus . Les coupons heb-
domadaires valables la semaine suivante n'étant vendus qu'à
partir du vendredi, une coupure d'un jour est ainsi ménagée
entre la vente des titres valables pour la semaine en cours et ceux
valables pour la semaine à venir : ceci permet d'éviter tout risque
de confusion sur les deux périodes de validité. Le système mis en
place permet, en outre, aux usagers une anticipation raisonnable
de leurs achats et ne pénalise pas les voyageurs qui ont intérêt,
pour un usage de moins de trois jours, à acquérir une carte jour-
nalière « Formule 1 », qui leur permet de sillonner Paris et sa
banlieue avec un seul ticket pour une somme forfaitaire . Tou-
tefois, la R.A.T.P. et la S .N .C .F. étudient la faisabilité d'une pro-
1ongation de la vente du coupon jaune hebdomadaire pouvant
être utilisé pour la semaine en cours . Une telle mesure pourrait
être mise en oeuvre si l'étude faisait apparaître que l'extension de
la durée de vente des coupons hebdomadaires de carte orange
pour la semaine en cours présente un avantage certain pour les'
usagers, les gains commerciaux venant alors compenser une
charge de travail supplémentaire pour les entreprises de trans-
port.

S.N.C.F. (fonctionnement)

16666. - 26 janvier 1987 . - M . Michel Ohysel attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences qu'en-
traîne la grève de la S .N .C .F . à l'égard des personnes titulaires
d'abonnements de transport ferroviaire. Ces usagers, en effet, ont
payé le prix d'une prestation qui ne leur a pas été fournie . Il lui
demande si le remboursement de ces abonnements est envisagé.

Réponse. - Pour tenir compte du préjudice subi par les
abonnés du fait des grèves, la S .N .C .F. a décidé de prolonger la
validité des abonnements à libre circulation et à demi-tarif d'une
durée égale à celle des perturbations et de rembourser les cartes
hebdomadaires de travail non utilisées pendant la première
semaine de grève.

Politique extérieure (Etats-Unis)

17015. - 26 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, comment il compte réagir à l'exi-
gence des Etats-Unis d'obtenir des « donsultations de haut
niveau » auprès des industriels européens de l'aéronautique afin
qu ils expliquent le financement d'Airbus Industrie . Il lui
demande comment il compte faire pour éviter que les industries
de pointe européennes ne se soumettent aux oukases de leurs
concurrents d'outre-Atlantique (Boeing et Douglas, dans le cas
présent).

Réponse. - Le Gouvernement fiançais, au même titre que ses
partenaires allemand et britannique, est résolu 3 s'opposer de
af çon énergique à toutes les attaques infondées dont le pro-

gramme Airbus pourrait faire l'objet . Soucieux d'éviter un affron-
tement qui serait dommageable à l'ensemble de l'industrie aéro-
nautique civile mondiale ainsi qu'à l'économie du transport
aérien, les gouvernements européens ont jusqu'à présent toujours

accepté le dialogue avec les Etats-Unis . Deux réunions spéci-
fiques se sont en particulier tenues au niveau des administrations
à Genève en mars et juin 1986, au cours desquelles les déléga -
tions ont procédé à un échange d'informations et de points de
vue sur la nature et les limites de l'intervention des Etats dans le
domaine de la construction aéronautique civile . Une nouvelle
réunion de ce type s'est tenue à Londres le 2 février 1987 . Au
cours de ces rencontres, la position communément exprimée par
le Gouvernement français et ses partenaires européens a été en
substance la suivante : le développement en Europe d'une indus-
trie aéronautique forte, indépendante et concurrentielle est un
facteur bénéfique sur le plan du commerce international, puis-
qu'il crée une alternative crédible à une situation de quasi-
monopole dont bénéficiait jusqu'à présent l'industrie américaine.
Les compagnies aériennes du monde entier y trouvent un intérêt
direct. Les interventions du Gouvernement français, ainsi que
celles de ses partenaires européens, vis-à-vis du programme
Airbus sont en tout point conformes aux engagements souscrits
dans le cadre du G .A.T.T. Bien que revêtant des formes diffé-
rentes, le soutien accordé par le Gouvernement américain à son
industrie aéronautique, notamment par le biais des commandes
militaires, est d'une ampleur largement comparable à celui dont
bénéficient nos entreprises européennes . S'agissant de la prépara-
tion de l'élargissement de la gamme des produits d'Airbus Indus-
trie, les décisions qui seront prises se fonderont, comme par le
passé, sur une analyse approfondie des perspectives de rentabilité
économique des nouveaux programmes. L'Airbus A 320, qui fait
aujourd'hui l'objet de près de 450 commandes et options de la
part de seize compagnies à plus d'un an de sa mise en service,
avait eu à subir, au moment de son lancement, les mémes cri-
tiques que celles dont font actuellement l'objet les projets
A 330/A 340 . Son très brillant succès constitue le meilleur
démenti à opposer aux détracteurs américains. Les attaques
contre les projets actuels d'Airbus Industrie ne sauraient, en
conséquence, peser d'aucune façon sur les décisions que seront
prochainement amenés à prendre les industriels et les gouverne-
ments européens associés au programme.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

17222 . - 26 janvier 1987. - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le taux de réduction en
vigueur concernant le billet annuel S .N.C .F. de congés payés. En
ramenant cette réduction de 30 à 25 p. 100, le Gouvernement
pénalise de très nombreuses personnes aux revenus modestes qui
utilisent les transports ferroviaires pour partir en vacances . H lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont
conduit à prendre cette mesure, quel est le montant de l'éco-
nomie budgétaire qu'envisage de réaliser la S.N.C .F. avec cette
décision et ce que représente cette somme comparée au budget
prévisionnel de la S.N .C.F. pour 198'1.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de ramener la réduction
consentie aux utilisateurs des billets d'aller-retour populaires
annuels de 30 p . 100 à 25 p . 100 dans un souci d'économie bud-
gétaire et de simplification . Cette disposition permet en effet,
d'une part, de diminuer le montant des compersstions versées
par l'Etat à la S .N .C .F. au titre des tarifs se .. ar : et, d'autre part,
d'harmoniser le taux de réduction consent titulaires des
billets d'aller-retour populaires annuels avec celui du billet de
séjour, tarif commercial offert par la S.N .C.F . Cette mesure est
donc source de clarification pour les usagers que la diversité des
tarifs de la S .N .C .F . peut parfois déconcerter. En utilisant, sauf
durant les périodes de pointe de trafic au cours desquelles il ne
s'applique pas, le tarif séjour, la clientèle de la société nationale
échappe à tout formalisme, et notamment à la nécessité de pro-
duire une attestation d'activité salariée. II lui est par ailleurs pos-
sible d'acheter sans limitation de nombre des titres de transport
délivrés aux conditions du tarif « séjour », alors que le bénéfice
du billet populaire, qui continuera au demeurant d'être délivré en
toute période de l'année aux conditions actuelles de parcours, est
limité à un unique voyage aller-retour par an. Cette disposition
entrainera pour l'Etat une économie de l'ordre de 115 MF en
1987, l'ensemble des concours de l'Etat à la S .N.C .F. s'élevant à
environ 35 MMF.
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 49 A.N. (Q) du 15 décembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Pages 4873, 2• colonne, 19• ligne de la réponse à la ques-
tion no 8667 de M . Michel Terrot à M. le ministre de l'éducation
nationale.

Au lieu de : « ... pour un montant total de 210 milliards de
francs . . . »,

Lire : « . . . pour un montant total de 210 millions de francs . .. ».

II. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 51 A.N . (Q) du 29 décembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5176, I r • colonne, réponse à la question na 13778 de
M. Didier Chouat à M . le ministre de !'éducation nationale, à la
place de la réponse parue, lire le texte suivant :

Repotue. - L'évolution de notre société caractérisée, notam-
ment, par une demande pressante de scolarisation a conduit le
ministre de l'éducation nationale à ouvrir une consultation des-
tinée à recueillir l'avis des partenaires du système éducatif sur la
manière d'envisager une meilleure adaptation des lycées aux exi-
gences du monde moderne. Cette adaptation se fonde sur le prin-
cipe d'un allégement de l'horaire de cours, en faveur d'un temps
consacré à l'aide au travail personnel dont pourront ainsi profiter
les lycéens. La consultation en est à ses débuts ; elle se pour-
suivra, dans le constant souci d'une réflexion sereine et efficace.
A cet effet, c'est avec le plus grand intérêt que les remarques de
chacun ont pu être prises en compte et intégrées . Comme le
ministre l'a donc déjà annoncé, la rentrée 1987 se fera dans les
mêmes conditions que la rentrée 1986 . Concrètement, les horaires
de la classe de seconde seront les mêmes que ceux qui sont
aujourd'hui en vigueur. Les moyens supplémentaires mis en place
pour la re-

	

1987 devront être utilisés prioritairement pour
accueillir i ,èves dans les meilleurs conditions . Les pro-
grammes vont être publiés et seront applicables à la rentrée pro-
chaine . Les élèves qui entreront en seconde à la rentrée 1987
entreront ensuite dans les classes de première puis de terminale
telles qu'elles existent à l'heure actuelle . Ils passeront, en 1990, le
même baccalauréat qu'aujourd'hui . Il convient, en effet, de
prendre le temps d'établir les points de convergence sur les adap-
tations nécesssares de notre système scolaire et universitaire.

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 8 A.N. (Q) du 23 février 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 994, 1~• colonne, 2• ligne de la réponse à la ques-
tion n• 11806 de M. Gérard Trémége à M . le ministre délègue
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé du budget.

Au lieu de : « . . . aux prêts d'épargne-logement ... »,

Lire : « ... aux prêts complémentaires aux prêts d'épargne-
logement. . . » .

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 9 A.N. (Q) du 2 mars 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 1177, 2• colonne, 27• ligne de la réponse à la ques-
tion n• 14305 de M. Didier Chouat à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des tran-
sorts.
Au lieu de ; « . . . c'est désormais le régie déclaratif qui s'ap-

plique ... »,
Lire : « . . . c'est désormais le régime déclaratif qui s'applique . . . ».

2• Page 1178, I ro colonne, 60• ligne de la réponse à la ques-
tion na 14754 de M. Bruno Chauvierre à M. le ministre de l'équi-
pement, ' du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.
Au lieu de : « . . . par la société de l'équipement de la Côte

basque . . . »,
Lire : « . . . par la Société des autoroutes de la Côte basque . . . ».

3o Page 1178, 2• colonne, 17• ligne, réponse à la ques-
tion n° 14984 oc M . Guy Malandain à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.
Au lieu de : « . . . le financement est passé de . . . »,
Lire : « ... le financement moyen est passé de .. . ».

Antépénultième ligne.

Au lieu de : « . . . soit 129 millions . . . »,
Lire : « ... soit 1 290 millions . . . ».

4 o Page 1181, 2• colonne, 29• ligne de la réponse à la ques-
tion n• 16219 de M. Jean-Claude Lamant à M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.
Au lieu de : « . . . évalué, pour les deux opérations, à

quelque 140 MF. . . »,
Lire : « . . . évalué, pour les deux opérations, à

quelque 150 MF. . . ».

V . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 10 A .N . (Q) du 9 mars 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

10 Page 1375, In colonne, réponse à la question de M . Henri
Bayard à M . le ministre délégué auprès da ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement.

Lire : « n° 15676 ».

20 Page 1393, I n colonne, réponse à la question de M . Didier
Chouat à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Lire : « lire n• 12163 ».

3 . La réponse parue à la fin de la 2• colonne de la page 1383
est relative à la question dont le texte suit :

Nomades et vagabonds (stationnement)
18272. - 12 janvier 1987. - M . Jeen-louis Masson demande à

M . Io 'Moleta" de t'Inthbur de lui indiquer si un maire peut
interdire l'accès du camping municipal aux nomades .
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